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SXAMEN DES ARTICLES

Article i'*,

Texte fûti tar la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée pour les faits commis anté
rieurement au 11 mars 1920 et prévus par les articles du code pénal
ci-après : 153 à 157 inclus, 161 et 162, 192 à 196 inclus, 199 et 200, 212 et
213, 222 à 230 inclus, 236, 2i9 à 252 inclus, 254 et 255, 257, 258 et 259,
271 à 276 inclus, 309 (§§ 1 et 2), 311 (§ 1), 314 et loi du 25 mai 1834, 319 et
320, 337 à 339 inclus, 346 à 348 inclus, 356 et 357, 358 et 359, 373, 378, 401
appliqué à des militaires, 402 (§ 3), 425 à 427 et tous les délits commis
en matière de propriété littéraire et artistique, 456, 471 à 482 inclus et
l'article 4G0 dans tous les cas où les choses enlevées, détournées ou
obtenues l'ont été à l'aide d'un crime ou d'un délit amnistié par la pré
sente loi, sauf lorsque l'auteur principal est passible des articles 401 du
code pénal et 248 du code de justice militaire ; et les articles 80 et 157
du code d'instruction criminelle.
La loi d'amnistie est applicable aux mineurs qui ont commis des

infractions pendant la durée de la mobilisation de leur père ou tuteur.
L'envoi en colonie pénitentiaire de ces mineurs ne pourra être pro
noncé ou maintenu à l'occasion d'une poursuite relative à un fait
amnistié, à condition que le tuteur responsable ou une œuvre chari
table réclame pour l'enfant l'application du présent article.

Amnistie pleine et entière est accordée pour les faits commis anté
rieurement au 11 mars 1920 et prévus par les articles du code pénal
ci-après : 153 à 157 inclus, 161, Î62, 192 à 196 inclus, 199, 200, 212, 213,
222 à 227 inclus, 230, 236, 249 à 252 inclus, 257, 258, 259, 271 à 276 inclus, !
309 (§§ 1 et 2), 311 (§ 1), 314 et loi du 24 mai 1834, 319, 320, 337 * 339
inclus, 346 à 348 inclus, 356 (§ 2), 358, 373, 402 (§ 3), 456, 471 à 482 inclus, I
et les articles 80 et 157 du code d'instruction criminelle. U

La commission a apporté des Modifications
importantes à cet article, et elle a été d'avis
de supprimer, à raison de leur gravité ou de
leur nature, certains faits qui, pour la plupart,
du reste, n'avaient pas été compris dans le
projet du Gouvernement, mais qui ont été
introduits dans l'article premier par voie
d'amendements. "

C'est ainsi que votre commission est d'avis
de ne pas viser, dans l'article 1" du projet
les faits prévus et réprimés par les articles
suivants du code pénal : 228 et 229 (voies de
fait envers un magistrat), 254 et 255 (soustrac
tion, destruction et enlèvement de pièces, de
procédures criminelles, d'archives), 356 (§ 1 er)
et 357 (enlèvement de mineurs), 359 (recel
d'une personne homicidée ou morte des suites
de coups et blessures), 378 (violation du secret
professionnel), 401 (vol), 425 à 427 inclus (délits
en matière de propriété littéraire et artistique),
460 (recel).
1l y a lieu de remarquer qu'en amnistiant

comme l'a fait la Chambre, les faits prévus et
réprimés par l'article 401 du code pénal, on
amnistierait les vols si importants commis
dans les gares par des employés de chemins de
fer mobilisés, ou le pillage des camps.
Pour justifier l'amnistie des faits prévu» et

réprimés par l'article 401 du code pénal, il a
été indiqué qu'on voulait principalement
amnistier les vols militaires prévus et répri
més par l'article 248 du code de justice mili
taire pour l'armée de terre, disqualifiés par les
conseils de guerre, en raison de leur impor
tance minime, et transformés en délits de
droit commun. Ces hypothèses ont pu se
réaliser, mais bien rarement, surtout après la
promulgation de la loi du 27 avril 1916 qui a
permis au* conseils de guerre d'accorder les
circonstances atténuantes, en tout état de
cause, et le sursis. Le bénéfice de cette dispo
sition aurait le grave inconvénient de s'étendre
à des voleurs professionnels, à des malfaiteurs,
à des déserteurs commettant des vols au cours
de leur désertion, tombant, non sous le coup
d'articles des codes de justice militaire, mais
sous celui de l'article 401 du code pénal, et
Justement frappés de peines de longue durée.
Le 'maintien de l'article 460 du code pénal

produirait des effets aussi détestables. En ce
qui concerne les articles 425 à 427 inclus du
code pénal, il y a lieu de remarquer que l'am
nistie accordée & des faits de ce genre, dans le
cas où il n'y aurait pas encore eu de pour
suites, empêcherait d'arriver à la confiscation
des éditions contrefaites, des planches, moules
Du matrices des objets contrefaits. Comment
également accepter d'amnistier ceux qui se
rendent coupables de violation du secret pro
fessionnel, alors que, par leur éducation, par
la situation qu'ils occupent nécessairement, ils

Texte propose par la commissioi du Sénat.

- - *
v ^

La loi d'amnistie est applicable aux infractions, autres que les
crimes, commis par des mineurs de dix-huit ans pendant la durée
de la mobilisation de leur père, tuteur ou personne qui en avait effec
tivement la garde, tant en ce qui concerne les peines prononcées
contre ces mineurs ayant agi avec discernement que les mesures
administratives de protection et d'amendement ayant un caractère de
contrainte corporelle prises à l'égard de ceux ayant agi sans discerne
ment. La libération du mineur envoyé dans une colonie pénitentiaire
et se trouvant dans les conditions prévues au présent article sera
ordonnée par l'autorité pénitentiaire, mais seulement sur la demande
du père ou de la mère non déchu de la puissance paternelle, du
tuteur responsable qui avait effectivement la garde du mineur, ou
d'une œuvre charitable.

devraient être à l'abri de semblables manque
ments graves?
La commission, tout en acceptant le principe

posé à l'égard des mineurs, ayant commis des
infractions pendant la durée de la mobilisation
de leur père, tuteur ou personne qui en avait
effectivement la garde, alors qu'ils étaient
quelque peu abandonnés, a été d'avis d'en res
treindre cependant l'application.
Il y a lieu de remarquer, en effet, qu'en

principe, une loi d'amnistie ne peut viser que
les faits qui présentent un caractère délictueux
motivant ou ayant motivé l'application des
pénalités édictées par les dispositions de la loi
pénale ; que le défaut de discernement chez
le mineur de dix-huit ans implique l'absence
de criminalité et lui permet d'échapper à toute
répression pénale; que les mesures édictées

par les articles 6 et 21 de la loi du 22 juillet
1912 ayant pour but unique la protection des
mineurs ne constituent pas des peines ; que
ce n'est donc qu'avec beaucoup de circons
pection que ce mineur, envoyé dans une colo-:
nie pénitentiaire ou soumis à la liberté sur
veillée, pourra être dégagé des mesures prises
à son égard, dans un intérêt de protection et
de sauvegarde. Notamment il ne serait pas
possible de permettre à la mère, déchue de la
puissance paternelle parce qu'elle excitait sa
fille au vol ou à la débauche, de la reprendre
chez elle, sous prétexte d'amnistie, et de
'exciter à nouveau au vol et à la débauche. |
La criminalité infantile a, d'autre part, terri- (

blement augmenté par suite de la guerre, et le ;
tableau suivant est particulièrement suggestif, 1
à ce point de vue : .

ANNÉES

MINEURS DE 18 ANS
condamnés on acquittés

t comme ayant agi sans discernement.

MINEURS DE 18 A 21 ANS !

condamnés. *.j

i

! Cours d'assises.
Tribunaux

correctionnels (1).
Cours d'assises. Tribunaux j

correctionnels (1). j

1914..., »....* ?i 5.673 - 196

i

17.454

1915.... . . é • , .'♦*» i .. ., 13 12.711 107 9.898

1916.., 86 16.626 161 t 12.394

1917.... 103 14.670 198 15.468

1918 . 12 13.677 248 16.728

1919. 109 19.299 205 18.161

^

En présence de semblables documents, il a
paru nécessaire à votre commission d'exclure
de l'amnistie les crimes commis par des mi
neurs de 18 ans, de limiter l'application de l'ali
néa 2 à ces mineurs lorsqu'ils seraient cou
pables seulement de délits, et, au cas d'acquit
tement pour défaut de discernement, de réser
ver les effets favorables de l'amnistie aux
seules mesures administratives de protection
et d'amendement ayant un caractère de con
trainte corporelle, ce qui exclurait les mesures
de protection n'impliquant aucun caractère de
contrainte, telle que la liberté surveillée.
Enfin la libération du mineur envoyé dans une

colonie pénitentiaire ne pourrait être ordonnée
par l'autorité pénitentiaire que sur la demande
du père ou de la mère non déchus de la puis
sance paternelle, du tuteur responsable qui
avait effectivement la garda du mineur, ou
d'une œuvre charitable.
Il serait à souhaiter qu'en cas de libération

de la colonie pénitentiaire, la chancellerie

?resicariirvît aduxvdierecte duarnssde la cuolonieélaip,én di -entiaire d'aviser, dans un court délai, de
quinze jours par exemple après la libération,
le parquet du lieu de naissance du mineur, et
le ministère public près la juridiction ayant
statué, de la mesure prise à l'égard du mineur ]

(1) Les chiffres inscrits dans cette colonne ne comprennent pas les prévenus condamnés pour
infractions aux lois et règlements sur les forêts, la pêche fluviale et maritime, les contributions
indirectes, les douanes, les octrois, les postes et le roulage.
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Article 2.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée, pour les faits commis anté
rieurement au 11 mars 1920 :

1° A tous les délits et contraventions en matière de réunions,
d'élections, de grève et de manifestations sur la voie publique ;
* 2° A tous les délits et contraventions prévus par la loi sur la presse
du 29 juillet 1881, à l'exception des infractions prévues par les articles
24 (§§ 2 et 3) et 25 de la dite loi; aux infractions prévues par les lois
du 11 juin 1887, du 19 mars 1889, du 30 mars 1902 et du 20 avril 1910;

3° Aux infractions prévues par la loi du 5 août 1914 sur les indiscré
tions de la presse en temps de guerre;
4° A toutes les infractions prévues par la loi du 21 mars 1884;
5° A toutes les infractions prévues par les lois des 1er juillet 1901,

4 décembre 1902, 7 juillet 1904 ; . .
6° A toutes les infractions prévues par la loi du 9 décembre 1903;
7° Aux infractions aux dispositions du livre M du code du travail

et de la prévoyance sociale, exception faite des infractions ani ar
ticles 60,61 et 62 dudit livre. Toutefois les mises en demeure signifiées
en vertu du titre 11 (hygiène et sécurité des travailleurs) dudit livre
sont maintenues ; \
8° A tous les délits connexes aux infractions ci-dessus ;
9« Aux infractions à l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 ; j
10e A tous les délits et contraventions en matière forestière, de ,

chasse, de pêche fluviale et maritime, de grande et petite voirie, de j
police de roulage et simple police, quel que soit le tribunal qui ait
statué; •
11» Aux délits et contraventions à la golice des chemins de fer et 1

tramways ; ^
12° Aux infractions prévues par la loi du 3 juillet 1877 et la loi du

22 juillet 1909 sur les réquisitions;
13° Aux défauts de déclaration et aux détournements d'épaves;
14° A tous faits ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des sanc

tions disciplinaires sans qu'il en résulte aucun droit à la réintégra
tion qui reste facultative. Sont exceptés les faits ayant donné lieu ou
pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires contre les comp
tables publics et relatifs à leur gestion ;
15° Aux infractions à l'article 4 du décret du 22 juillet 1918 sanc- J

tionné par la loi du 10 février 1918 ;
16° Aux infractions commises en matière de contributions indi- ;

rectes, lorsque le montant de la transaction intervenue ou des con
damnations passées en force de chose jugée ne dépasse pas 200 fr. ou ,
lorsque, pour les procès-verbaux n'ayant donné lieu ni a transaction *
.ni à condamnation définitive, le minimum des pénalités encourues J
n'aura pas été supérieur à 1,200 fr. ; >
17° Aux infractions commises en matière de douane, lorsque le |

montant des condamnations pécuniaires encourues ou de la' transac- «
tion non définitive intervenue n'excède pas 625 fr. et lorsqu'elles i
n'ont pas eu pour objet des marchandises originaires ou en prove
nance des pays ennemis.
L'amnistie ne s'étendra pas aux infractions poursuivies par la régie ■!

des contributions indirectes ou la douane agissant comme parties,
.jointes en cas d'infraction concomitante à un délit non amnistié et j
poursuivi par le ministère public; *
Seront sans effet, en matière de contributions indirectes et de

douane, les articles 4, 5 et 6 ci-après ;
18° Aux infractions à la loi du 2 juin 1891 sur le fonctionnement des

courses de chevaux ; \

19° Aux infractions à la loi du 23 décembre 1901 :

83° Aux assurés de la loi du 5 avril 1910 pour infraction prévue par j
l'article 23 de la dite loi. Comme conséquence de l'amnistie accordée \
à ces infractions, ces assurés sont en outre relevés de toute déchéance ,
du droit à l'allocation de l'État encourue depuis le 2 août 1914, à charge |
par eux d'effectuer les versements omis dans un délai de six mois à >
dater de la présente loi. )

21° Aux infractions à la loi du 25 juin 1841 sur les ventes aux en- \
chères de marchandises neuves et à la loi du 30 décembre 1905 sur i
les ventes au déballage et aux infractions relatives à l'apposition ou 1
oblitération des timbres de quittances dont le règlement n'a pas en- i
xore été effectué ; |
22° Aux infractions prévues par la loi du 19 juin 1918 relative à l'in- J

terdiction d'abatage des oliviers ; \
23° A tous les délits commis soit postérieurement au 1« août 1914 -5

■..dont la poursuite a été arrêtée ou retardée par l'état de guerre et dont ■
la criminalité serait aujourd'hui effacée par la prescription acquise au ?
«ours des hostilités si cette prescription n'avait été interrompue par j
des actes interruptifs, quelle qu'en soit la nature, exception faite en j
•ce qui concerne les infractions à la loi du 24 juillet 18G7 et autres lois j
sur les sociétés, ainsi qu'aux articles 405, 406 et 408 du code pénal. Les
dispositions du présent paragraphe ne pourront, en aucun cas, faire ^
échec aux dispositions de la loi du 24 juillet 1920. ]

'Sont également compris dans l'amnistie les pharmaciens qui ont été
condamnés en vertu de la loi sur les remèdes secrets ou pour n'avoir i
pas tenu à jour le livre spécial sur lequel ils doivent enregistrer les :
substances prescrites par la loi, non compris ceux qui se sont livrés
au trafic des stupéfiants.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Amnistie pleine et entière est accordée, pour les faits commis anté
rieurement au 11 mars 1920 :

1° A tous les délits et contraventions en matière de réunions, d'élec
tions, de grève et de manifestations sur la voie publique;
2° A tous les délits et contraventions prévus par la loi sur la pressa

du 29 juillet 1881, à l'exception des infractions prévues par les articles
24 (§§ 1, modifié par la loi du 12 décembre 1893, 2 et 3), 25 et 28 da
ladite loi ; aux infractions prévues par les lois du 11 juin 1887, du
19 mars 1889, du 30 mars 1902 et du 20 avril 1910 ; ,
3° Aux infractions prévues par la loi du 5 août 1914 sur les indiscré

tions de la presse en temps de guerre ;
4° A toutes les infractions prévues par la loi du 21 mars 1884 ;
5° A toutes les infractions prévues par les lois des 1" juillet 1901,

4 décembre 1902, 7 juillet 1904 ;
6° A toutes les infractions prévues par la loi du 9 décembre 1905 ;
7° Aux infractions aux dispositions du livre II du code du livre du

code du travail et d) la prévoyance sociale, exception faite des infrac
tions aux'articles 60, 61 et 62 dudit livre. Toutefois les mises en de
meure signifiées en vertu du titre II (hygiène et sécurité des travail
leurs-) dudit livre sont maintenues ;
8" A tous les délits connexes aux infractions ci-dessus;
9° Aux infractions à l'article 5 de la loi du 21 mai ls36 ;
10° A tous les délits et contraventions en matière forestière, de

chasse, de pêche fluviale et maritime, de grande et petite voirie, de
police de roulage et simple police, quel que soit le tribunal qui ait
statué ;
11° Aux délits et contraventions à la police des chemins de fer et

tramways ;
12° Aux infractions prévues par la loi du 3 juillet 1877 et la loi du

22 juillet 19J9 sur les réquisitions ;
13» Aux défauts de déclaration et aux détournements d'épaves ;
14° A tous faits ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des

peines disciplinaires sans qu'il en résulte aucun droit à la réintégra
tion. Sont exceptés les faits ayant donné lieu ou pouvant donner lieu
à des sanctions disciplinaires contre les comptables publics et relatifs
à leur gestion ;
15° Aux infractions à l'article 4 du décret du 22 juillet 1918 sanc

tionné par la loi du 10 février 1918 ;
16° Aux infractions commises en matière de contributions indi

rectes, lorsque le montant de la transaction intervenue ou des con
damnations passées en force de chose jugée no dépasse pas 100 fr. ou
lorsque, pour les procès-verbaux n'ayant donné lieu ni à transaction
ni à condamnation définitive, le minimum des pénalités encourues
n'aura pas été supérieur à 600 fr. ;
17° Aux infractions commises en matière de douane, lorsque le

montant des condamnations pécuniaires encourues ou de la transac
tion non définitive intervenue n'excède pas 625 fr. et lorsqu'elles
n'ont pas eu pour objet des marchandises originaires ou en prove
nance des pays ennemis.
L'amnistie ne s'étendra pas aux infractions poursuivies par la régie

des contributions indirectes ou la douane agissant comme parties
jointes en cas d'infraction concomitantes à un délit non amnistié et
poursuivi par le ministère public ;
Seront également sans effet, en matière de contributions indirecte»

et de douane, l'alinéa 21 du présent article et les articles 4 et 5 ci après ;
18" Aux infractions prévues par les articles 13 de la loi du 17 août

1917 et 40 de la loi du 9 mars 1918 concernant les assesseurs des com
missions de loyers pour les baux ruraux ou urbains ;
19° Aux assurés de la loi du 5 avril 1910 pour l'infraction prévue par

l'article 23 de la dite loi. Comme conséquence de l'amnistie accordés
à ces infractions, ces assurés sont en outre relevés de toute décliéanc»
du droit à l'allocation de l'État encourue depuis le 2 août 1914, à charge
par eux d'effectuer les versements omis dans un délai de six mois à
dater de la présente loi ; ,

20° Aux infractions à la loi du 25 juin 1841 sur les ventes aux en
chères de marchandises neuves et à la loi du 30 décembre 1906 sur les
ventes au déballage ;

21° A tous les délits commis soit antérieurement, soit postérieure
ment au 1er août 1914 dont la poursuite a été arrêtée ou retardée par
l'état de guerre et dont la criminalité serait aujourd'hui effacée par la
prescription acquise au cours des hostilités si cette prescription n'avait
été interrompue par des actes interruptifs, quelle qu'en soit la nature,
exception faite en ce qui concerne les infractions à la loi du 24 juillet
1867 et autres lois sur les sociétés, ainsi qu'aux articles 401, 405, 406,
408 et 460 du code pénal. Les dispositions du présent paragraphe na
pourront, en aucun cas, faire échec aux dispositions de la loi du
24 juillet 1920.
22° Aux. infractions à l'arrêté du.Parlement de Paris du

23 juillet 1748, aux lois du 21 germinal an XI et du 29 pluviôse an XIII,
à l'article 1 er de la loi du 12 juillet 1916, mais en tant seulement
que ledit article concerne les substances classées dans le tableau G
du décret du 14 septembre 1916.
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Texte voté par la Chambre des députés.

Ne sera pas considérée comme ouverture d'un nouveau débit da
boissons prohibées par l'article 10 de la loi du 9 novembre 1915 la
réouverture, dans les six mois de la présente loi, d'un établissement
dont la fermeture a été ordonnée pour infractions à la loi du 16 mars
1915 et à l'article 10 de la loi du 1er octobre 1917 commises antérieu
rement au 11 mars 1920.

Texte proposé prj la commission du Sénat.'

Votre commission a apporté & cet article un
certain nombre de modifications qui lui ont
paru s'imposer.
Nous allons les énumérer :

lr Elle a, à l'alinéa 2, compris dans les excep
tions indiquées dans cet alinéa, les faits prévus
et réprimés par l'alinéa 1er de l'article 14 de la
loi du 29 juillet 1881, sur la libertéde la presse,
modifié par la loi du 12 décembre 1893. Il s'agit
là. du délit de provocation directe soit au vol,

f soit à des crimes de meurtre, de pillage, d'in
cendie, soit à des crimes et délits contre la sû
reté extérieure de l'État, délit dont la gravité est
incontestable ; l'ommission commise ne se
comprend pas. De même, il lui a paru néces
saire de faire figurer, parmi les exceptions in
diquées dans le même alinéa, le délit d'outrage
aux bonnes mœurs, prévu à l'alinéa 28 de l'ar
ticle 24 précité, des débats récents devant le
Sénat ayant montré toute la gravité de faits
nombreux de ce genre, qui tombent sous l'ap
plication de ce texte ;
2° Elle a, à l'alinéa 16, pour les infractions

commises en matière de contributions indirec-
■ tes, adopté les chiffres de cent francs et de six
cents francs qu'avait adoptés l'article 2, alinéa
,19, de la loi du 24 octobre 1919.
Les fraudes fiscales causent un grave préju

dice au Trésor : les délinquants ne peuvent
être amnistiés, en pareil cas, qu'autant qu'il
s'agit de contraventions sans grande impor
tance.
C'est pour une raison identique que votre

commission a déclaré, sans effet, en matière de
contributions indirectes et de douanes, la règle
édictée à l'alinéa 21 (texte de la commission du
Sénat}.
Il résulte de renseignements fournis à la

commission par M. le ministre des finances
que, sans cette clause restrictive, seraient
éteintes des affaires de fraudes très graves
dans lesquelles des arrêts de condamnation
ont été frappés de pourvois. D'autre part, spé
cialement en matière fiscale, l'amnistie pour
rait avoir des conséquences et des répercus
sions particulièrement lourdes. Certaines des
affaires de fraude (notanmment d'eau-de-vie)
qui seraient ainsi amnistiées comportent des
condamnations de plusieurs millions ;
3° Votre commission a été d'avis de suppri

mer l'amnistie, accordée par la Chambre, aux
infractions à la loi du 2 juin 1891 sur le fonc
tionnement des courses de chevaux. 11 lui a
paru que ce n'était pas le moment où il était
question de renforcer la législation existante
en cette matière, que l'impunité pouvait être
assurée aux délinquants. Des faits graves ont

été portés à la connaissance du Parlement,
notamment à la tribune de la Chambre, le
2 juin 1920 : collusions entre bookmakers et
jockeys peu scrupuleux, paris' clandestins,
chevaux retenus. Il a semblé, en outre, à votre
commission qu'en écartant de l'amnistie les
faits visés par la loi du 2 juin 1891, le Parle
ment sauvegarderait à la fois les intérêts de
l'État et ceux du public.
Pour remplacer l'alinéa 18, voté par la Cham

bre, nous avons décidé' que l'amnistie serait
étendue aux infractions prévues par les ar
ticles 13 de la loi du 17 août 1917 et 40 de la
loi du 9 mars 1918, concernant les assesseurs
des commissions de loyers pour les baux ru
raux et urbains. Il s'agit là de faits peu im
portants.
4° La Chambre avait étendu (§ 19) l'amnistie

aux faits prévus par la loi du 23 décembre 1901,
c'est-à-dire aux fraudes dans les examens et

dans les concours. Il ne nous a pas paru pos
sible d'accueillir cette suggestion, à raison de
la nature des faits visés et de leurs consé

quences ;

5° L'amnistie est accordée par le texte voté
par la Chambre (§ 21) aux infractions relatives
à l'apposition ou oblitération de timbres de
quittances dont le règlement n'a pas encore
été el'ectué. Votre commission n'a pas cru
pouvoir adopter cette mesure, les amendes
prononcées en cette matière ayant le carac
tère de répararations civiles destinées à indem
niser le Trésor du préjudice qui lui a été
causé, et relevant exclusivement de la juridic
tion civile ;
6° Le texte voté par la Chambre (§ 22) étend

l'amnistie aux infractions prévues par la loi
du 19 juin 1918 relative à l'interdiction de
l'abatage des oliviers. Les motifs qui ont rendu
nécessaire cette loi ont paru à votre commis
sion ne pas permettre d'étendre l'amnistie à de
semblables infractions ;
7° Nous avons étendu les exceptions intro

duites par l'alinéa 21 (23 du texte voté par la
Chambre) de cet article aux faits prévus et
réprimés par les articles 401 et 460 du code
pénal ; il n'est pas besoin d'insister sur cette
nécessité ; m
8° Les modifications apportées par nous à

l'alinéa de cet article, visant les infractions
commises par les pharmaciens, ont eu pour
but et auront pour résultat de rendre impos
sible l'anmistie en matière de commerce de
stupéfiants; elles se justifient d'elles-mêmes ;
9° Enfin, nous avons supprimé le paragraphe

final de l'article 2.

La loi sur l'amnistie du 24 octobre 1919, dans

son article 2, in fine, a décidé due « ne »er
pas considérée comme ouverture d'un nouveau
débit de boissons, prohibée par l'article 10 de
la loi du 9 novembre 1915, la réouverture, dans
les six mois de la présente loi, tfun établisse
ment dont la fermeture a été ordonnée pour
contravention à la loi du 16 mars 1915, com
mise durant la mobilisation de son proprié
taire.

Le paragraphe final de l'article 2 ci-dessus dé
cide que ne sera pas considéré comme ouver
ture d'un nouveau débit de boissons, prohibée
par l'article 10 de la loi du 9 novembre 1915, la
réouverture, dans les six mois de la présenta
loi, d'un établissement dont la fermeture a
été ordonnée pour infractions à la loi du
16 mars 1915 et à l'article 10 de la loi du t« oc
tobre ^917, commises antérieurement au 11 marii
1920. - ,

Le texte voté par la Chambre a une portée
générale, et il autorise la réouverture de»
débits fermés, non pas seulement pour venta
d'absinthe (loi du 16 mars 1915), mais pour
infraction à l'article 10 de la loi du 1er octobre
1917 sur l'ivresse publique qui frappe de pei
nes relativement sévères et notamment de la :
fermeture définitive du débit « les cafetiers,
cabaretiers, tenanciers de cafés-concerts et
autres débitants de boissons qui, en employant,
ou on recevant habituellement des femmes de*
débauches ou des individus de mœurs spé
ciales, excitent ou favorisent la débauche ».

On comprenait la réouverture de certains
débits en faveur des seuls débitants condam
nés pour faits commis pendant leur mobilisa-'
tion qui avait été autorisée par la loi du 24 oc
tobre 1919. On ne la comprend pas avec le ca
ractère de généralisation du texte voté par la
Chambre.

Le Sénat ne saurait oublier qu'au cours d'une
récente intervention de M. de Lamarzelle à la
tribune du Sénat, M. le ministre des finances,
en parfait acccord avec la haute Assemblée, a
pris l'engagement de poursuivre énergique
ment les vendeurs d'absinthe. La direction des
affaires criminelles au ministère de la justice
a, du reste, déjà fait observer, à maintes re
prises, que le texte du projet de loi voté par
la Chambre, sur ce point, était inadmissible. II
aboutit à anéantir entièrement l'œuvre du lé
gislateur du 16 mars 1915, et il a ce résultat
inique de permettre la réouverture de débits
fermés depuis même plusieurs années, par
suite de la juste condamnation de leur pro
priétaire, alors que les débits fermés volontai
rement pendant une année par des tenancier*
non condamnés ne peuvent être ouverts %
nouveau.

Article 3.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée pour les faits commis anté
rieurement au 14 juillet 1920 et prévus par l'article 330 du code pénal,
lorsque l infraction a été commise par les membres de la famille ou
\ l'instigation de la famille sur les tombeaux ou sépultures de soldats
morts sous les drapeaux.

Texte proposé par la Commission du Sénat.

Amnistie pleine et entière est accordée pour les faits commis anté
rieurement au 14 juillet 1920 et prévus par l'article 360 du code pénal,
lorsque l'infraction a été commise par la veuve, les parents ou alliés-
jusqu'au quatrième degré inclusivement, sur les tombeaux ou sépul
tures de soldats morts sous les drapeaux.

Votre commission a apporté une double mo
dification à la rédaction de cet article, dont elle
a admis sans difficulté le principe.
Elle n'a pas pensé que le bénéfice de cet ar

ticle pût être étendu a ceux que l'on a appelés
justemement « les ■ mercantis de la mort »,
c^est-à-dire à des entrepreneurs sans vergogne

qui spéculent sur la douleur des familles frap
pées dans leurs affections les plus chères. Elle
a pensé aussi que les mots : « membres de la
famille » étaient bien vagues, qu'ils pouvaient
être considérés comme ne pouvant s'appliquer
qu'aux parents vivant sous le même toit, ou
comme pouvant, au contraire, s'appliquer &

tous les membres de la famille sans exception.
Dans la première interprétation, le sens des
mots employés pouvait paraître trop étroit ;
dans la seconde interprétation, il pouvait pa
raître trop large. Nous avons pensé faire œuvra
rationnelle en visant « la veuve, les parents ou
alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement*

Article 4.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée à toutes les infractions com
mises avant le 11 mars 1920 par tous ceux qui auront bénéficié d'un
sursis à l'exécution de la peine, par application des lois des 26 mars
1891, 28 juin 1904 et 17 avril 1916.

Texte proposé par la commission da Sénat.

Sous réserve de ce qui a été dit à l'article 2, alinéa 17 ci-dessus, ou
sera dit à l'article 6 ci-après, amnistie pleine et entière est accordée
à toutes les infractions commises avant le 11 mars 1920, s'il s'agit d'in
dividus n'ayant pas appartenu aux armées de terre . on de mer#
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Texte voté par la Chambre des députés.

La contrainte par corps, à raison de quelque infraction que ce soit,
De pourra être exercée à la requête de l'État et des administrations
publiques contre les personnes qui produiront les certificats de l'arti
cle 420 du coda d'instruction criminelle.

Texte proposé par la commission du Sénat.

ou avant le 14 juillet 1920, s'il s'agit d'individus ayant appartenu aux
armées de terre ou de mer, par tous ceux qui auront bénéficié ou bé
néficieront dans l'année qui suivra la promulgation de la présente
loi, d'un sursis à l'exécution de la peine, par application des lois des
26 mars 1891, 28 juin 19H et 27 avril 1916, ou dont la peine aura été
suspendue, par application des articles 150 du code de justice mili
taire pour l'armée de terre et 180 du code de justice militaire pour
l'armée de mer, à la condition, dans les cas prévus par ces deux der
niers articles, que le condamné ait appartenu pendant au moins six
mois, à l'une des unités combattantes visées à l'article 5 ci-après qu'il
s'agisse de peines correctionnelles prononcées pour des infractions
correctionnelles, que la suspension de peine ait été accordée avant
le 11 novembre 1918, et qu'elle n'ait pas été révoquée ayant la
14 juillet 1920.
En cas de condamnation à l'emprisonnement et à l'amende, avec

sursis, pour la peine d'emprisonnement seulement, l'amnistie s'appli
quera tant à la peine de prison prononcée avec sursis qu'à la peins
d'amende prononcée sans sursis.
Ne devra être considéré comme amnistié dans les cas prévus au

présent article, que le condamné dont le sursis n'aura pas été révoqué
par une nouvelle condamnation devenue définitive avant la promul
gation de la présente loi.

. in vertu de l'article 4, et, sous la réserve de !
ce qui a été dit à l'article 2 (§ 17;, ou sera dit à,
l'article 6 ci-après, amnistie est accordée aux
auteurs d'infractions commises avant le

.11 mars 1920, s'il s'agit d'individus n'ayant pas
appartenu aux armées de terre ou de mer, ou
avant le 14 juillet 1920, s'il sagit d'individus
'ayant appartenu aux armées de terre ou<tfôj
mer, par tous ceux qui auront bénéficié "tru
bénéficieront, dans l'année qui suivra la pro
mulgation de la présente loi, d'un sursis à
l'exécution de la peine.
Il nous a paru nécessaire d'étendre le bene_

fice du sursis même à ceux qui l'obtiendront
dans l'année de la promulgation de la loi
pourvu qu'il s'agisse de faits antérieurs au»
11 mars 1920 ou au 14 juillet 1920. Ces délin
quants ne sauraient supporter les conséquences
de ce fait, indépendant de leur volonté, à
savoir que, par suite du grand nombre d'af
faires et de l'encombrement du rôle, ils n'au
ront pu être jugés avant la promulgation de la
loi.

11 va de soi, et le texte le dit formellement,
mettant ainsi fin à une controverse qui s'était
produite à l'occasion de la loi d'amnistie du
24 octobre 1919, que, pour bénéficier de l'am
nistie, le condamné devra être en état de
sursis à la date de la promulgation de la loi ;
de là l'alinéa 3 de l'article 4 ci-dessus proposé
par la commission.
Enfin pour mettre fin à des divergences qui

se sont produites dans la jurisprudence, et
qui sont basées sur les répercussions légales
de l'indivisibilité de la peine, nous proposons
de décider qu'en cas de condamnation à l'em
prisonnement et à l'amende, avec sursis pour
la peine d'emprisonnement seulement, l'am
nistie s'appliquera tant à la peine de prison
prononcée avec sursis qu'à la peine d'amende
prononcée sans sursis. Nous avons admis la
solution la plus favorable proposée par la juris
prudence.
Enfin, et toujours pour ce même cas de con

damnations avec sursis, il conviendra de ne pas
perdre de vue les prescriptions de l'alinéa 17
de l'article 2 ci-dessus, et de l'article 6 ci-après,
et les exclusions prononcées par ces articles.
Le projet de loi présenté par le Gouverne

ment prévoyait l'amnistie pour les infractions
ayant donné lieu à une condamnation pro
noncée par un conseil de guerre, si l'exécution
du jugement avait été suspendue et si la déci
sion de suspension n'avait pas été rapportée à
Jà date du 18 février 1920 (date de la prise de
possession des pouvoirs par M. Deschanel).
La commission de la législation civile et

criminelle de la Chambre des députés avait
cru devoir écarter cette disposition. Elle fut
reprise sous forme d'amendement par M. de
Moro-Giafferri (séance du 26 juillet 1920, Jour
nal officiel du 27, p. 3141).
M. le président de la commission s'éleva

contre l'amendement parce que :

1° L'application des dispositions de l'article
150 du code de justice militaire pour l'armée
de terre et de l'article 180 du code de justice
militaire pour l'armée de mer a été faite, non
pas dans l'intérêt des condamnés, mais pour -

ramener au feu des hommes qui parfois cher
chaient à échapper, par une condamnation,
aux fatigues et aux dangers de la guerre ;
2° Le bénéfice de la suspension pour l'exécu

tion des jugements a été accordé à des hom
mes condamnés pour faits graves, voire des
crimes ;

3» La mesure est acquise jusqu'à une grâce
définitive ou jusqu'à la prescription;

4° La mesure n'est rapportée que si le béné
ficiaire se rend coupable d'une faute nouvelle.
L'amendement de M. de Moro-Giaferri fut

repoussé.
Or, la situation est celle-ci u

' 1° La prescription de la peine ne peut pas
jouer à l'égard des hommes de cette catégorie,
puisque la peine a été interrompue par un
obstacle légal, par un empêchement de
droit ;

2° La suspension de l'exécution du jugement
est si peu une mesure définitive que, dans un
très grand nombre de cas, elle n'a été accordée
que pour une durée limitée, pour la durée de
la guerre.

11 se trouve donc des hommes qui, à l'expi
ration de la guerre, auraient dû être incarcérés
ou réincarcérés pour subir leur peine ; aucun
ne l'a été, tous ont été démobilisés en même
temps que leur classe. Mais leur situation est
irrégulière, et si l'un d'eux vient à être arrêté
pour une infraction quelconque et traduit
devant un tribunal de droit commun, le pro
cureur de la République compétent se trouve
fondé à lui faire subir une peine non purgée,
et pour laquelle la suspension à l'exécution du
jugement est révoquée du seul fait que la
guerre est terminée.

Votre commission a introduit, dans l'article
ci-dessus, cette application bienveillante des
articles 150 du code de justice militaire pour
l'armée de terre et 180 du code de justice mili
taire pour l'armée de mer, mais sous la triple
condition suivante destinée à empêcher les
abus : 1» que le condamné ait appartenu, pen
dant au moins six mois, à l'une des unités
combattantes visées à l'article 5 ci-après;
2° qu'il s'agisse de peines correctionnelles
prononcées pour des infractions correction
nelles ; 3° que la,, suppression de peine ait été
accordée avant le 11 novembre 1918, et qu'elle
n'ait pas été révoquée avant le 14 juillet 1920.

Aux termes de l'article 4, deuxième alinéa,
du projet voté par la Chambre, « la contrainte
par corps à raison de quelque infraction que
ce soit, ne pourra être exercée à la requête
de l'État et des administrations publiques
contre les personnes qui produiront les certi
ficats de l'article 20 du code d'instruction
criminelle ».

Ces dispositions qui ne figuraient pas dans le
projet primitif et y ont été ajoutées par voie
d'amendement, appellent un certain nombre

d'observations, à la fois de forme et de fond.
Tout d'abord, il est impossible de ne pas re

marquer quelque obscurité dans le texte pré
cité et d'évidentes contradictions entre ce
texte et celui d'autres articles du projet. En

premier lieu, l'abandon de la contrainte par
corps à l'égard des insolvables devrait-il être

fénnééracliaiousbdiee sn nsie s'iasppsliquuerrait-iil erq alui'anuéxénéflciaires de sursis, visés au premier alinéa
de l'article 4 et qui, conformément à l'ar
ticle 24, demeurent débiteurs des frais de jus
tice ? L'expression « à raison de quelque
infraction que ce soit »*paraît indiquer chez la
législateur la volonté d'étendre à tous les indi
gents le bénéfice des dispositions susvisées.
Mais, d'autre part, l'article 6 énumère un cer
tain nombre de faits délictueux auxquels
l'article 4 ne saurait être appliqué ; de même
l'article 2 (§ 17) parait laisser aux administra
tions des douanes et des contributions indi
rectes la facultés de recourir à la contrainte
par corps pour le recouvrement des condam
nations prononcées à leur profit, quel que soit
le degré de solvabilité des redevables. Dans
ces conditions, il aurait été indispensable, ce
qui n'existe pas, que la portée de cet alinéa fut
définie et précisée.

Sur le fond même de l'article, il convient
d'observer que l'article 420 du code d'instruc
tion criminelle est relatif à la dispense de con
signer accordée aux indigents qui introduisent
un pourvoi en cassation. Les pièces exigées
dans l'espèce sont un certificat de non-inscrip-
tion aux rôles des contributions directes, et
un certificat du maire attestant l'indigence da
l'intéressé. En principe, l'abandon de la con
trainte par corps ne concernerait que des in-
solvables.

Dans la pratique, il convient de le remar
quer, la non-inscription aux rôles où l'inscrip-
tion pour une cote inférieure à 6 fr. n'est pas
un critérium absolu d'insolvabilité. De nom
breux délinquants qui ne possèdent aucun
bien apparent ou qui échappent justement ou
abusivement à l'impôt sur le revenu, sont
néanmoins solvables par leur travail. D'autre
part, la cour des comptes a maintes fois sU
gnalé la complaisance fâcheuse avec laquelle
certaines municipalités délivrent des attesta
tions d'indigence. Pour ces motifs, le garde
des sceaux a été amené à reconnaître que les
comptables du Trésor pouvaient requérir l'in
carcération de prétendus insolvables, toutes les
fois que la menace de cette mesure leur pa
raîtrait susceptible de provoquer la libération
des débiteurs.

Il serait extrêmement fâcheux que les per
cepteurs fussent privés d'un moyen de pres
sion qui, à l'égard de condamnés ne possédant
aucun bien saisissable , apparaît comme le
seul réellement efficace. Cet abandon serait
encore plus regrettable si l'article 4 devait
être entendu comme ayant une portée géné
rale, et si, en conséquence, le bénéfice devait
en être étendu aux délinquants qui, en raison
de la gravité de leurs infractions, sont en prin
cipe exclus de l'amnistie.

Pour ces raisons, et faisant état des obser
vations présentées par M. le ministre des
finances, votre commission a été d'avis, pour
sauvegarder les intérêts du Trésor, à un mo
ment surtout où notre situation financière est
si lourde et si difficile, d'écarter complète
ment l'alinéa final de l'article 4 voté par la
Chambre,
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Article 5.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée pour tous les délits qui ont
été commis avant le 14 juillet 1920 :

1° Par tous les militaires ayant appartenu pendant au moins trois
mois à une des unités réputées combattantes énumérées aux deux
premiers tableaux de l'instruction ministérielle du 2 novembre 1919
prise pour l'application du décret du 28 octobre 1919 et aux unités
automobiles T. P. et T. M. aux armées ;
2° Par tous les marins ayant appartenu pendant le même temps. aux

unités réputées combattantes énumérées au décret du 24 janvier 1918
pris pour l'application de la loi du 10 août 1917 ;

3° Par tous les militaires ou marins qui, ne rentrant pas dans les
paragraphes précédents, ont été cités à l'ordre du jour des armées
françaises et alliées, blessés, mutilés ou réformés pour blessures ou
maladies contractées ou aggravées en service ou pour troubles men
taux :

4° Par les père et mère ayant eu un fils réformé n° 1 ou décédé des
suites de blessure ou maladie centractée ou aggravée en service ou
de troubles mentaux, ou ayant eu un flls déclaré disparu.

Texte propose par la commission du Sénat.

Sous réserve de ce qui a été dit à l'article 2, alinéa 17 ci-dessus, ou
sera dit à l'article 6 ci-après, amnistie pleine et entière est accordée
pour tous les délits qui ont été commis avant le 14 juillet 1920 :
1° Par tous les militaires des armées de terre et de mer qui auront

appartenu pendant au moins six mois : 1° à une des unités réputées
combattantes énumérées aux deux premiers tableaux de l'instruction
ministérielle du 2 novembre 1919, prise pour l'application du décret
du 23 octobre 1919 ; 2° aux unités T. P. et T. M. aux armées ; 3° aux
unités réputées combattantes énumérées au décret du 24 janvier 1918,
pris pour l'application de la loi du 10 août 1917, et à la condition éga
lement que, dans tous les cas prévus au présent paragraphe, les
condamnations, encourues en une ou plusieurs fois, ne dépassent
pas un an, et que les faits, ayant entraîné ces condamnations, soient
antérieurs à la démobilisation des délinquants;
2° Par tous les militaires des armées de terre et de mer, qui ne

rentreront pas dans les cas prévus au paragraphe précédent, mais
auront • été, postérieurement au. délit, cités à l'ordre du jour des
armées françaises ou alliées, ou réformés pour blessures ou maladies
contractées ou aggravées en service ou pour troubles mentaux.

Votre commission accepte l'idée généreuse
qui a motivé le vote de cet article. Toutefois,
il lui a paru que le délai de trois mois de pré
sence dans les unités combattantes était insuf
fisant, et elle l'a porté à six mois.
. De même. il lui a paru impossible d'admettre
que tous les délits commis par des. militaires
se trouvant dans les conditions prévues à
l'alinéa 1er pourraient Être amnistiés. Elle a
cru devoir préciser que les condamnations,
encourues en une ou plusieurs fois, ne devaient
pas dépasser un an, et qu'il était nécessaire
que ces condamnations fussent antérieures à
la démobilisation des délinquants.

Comment admettre que le fait de s'être
trouvé dans des unités combattantes pendant
six mois pouvait permettre d'amnistier même
les délits commis après leur démobilisation,
par ces délinquants, et ce jusqu'au 14 juillet
1920?
De même, en ce qui concerne les cas prévus

à l'alinéa 2, il a paru à votre commission que
les laits entraînant l'amnistie eténumérés
dans cet alinéa devaient Ctro postérieurs au
délit. S'il est juste d'admettre qu'une action
d'éclat, par exemple, peut justifier une mesure
de clémence pour un délit déjà commis, il est
impossible d'admettre qu'elle pourrait assurer

l'impunité pour l'avenir et constituer comme
une sorte d'encouragement l en commettre
de nouveaux.

Enfin, la commission a été d'avis de supprt"
mer l'alinéa 3 voté par la Chambre.

r*-t-a commission n'a pas pu oublier que l'ar-
i-4ieie 4 de la loi d'amnistie du 24 octobre 1919 a
déjà amnistié tous les délits sans exception,
commis, avant le 19 octobre 1919, par les père
et mère ayant eu un fils mort aux armées ou
mutilé de guerre : d'où cette conséquence qua
cette mesure a profité même à des récidivistes,
à des relégués, ou à desgréléguables.

Article 6.

Texte voté par la Chambre des députés.

En aucun cas, les dispositions des articles 4 et 5 ne s'appliquent aux
faits de commerce avec l'ennemi, aux faits de désertion à l'intérieur
et à l'étranger, qui font l'objet des dispositions des articles 11 et 12 ci-
après, ni aux faits réprimés par la loi du 18 avril 1886 contre l'espion
nage, par l'article 10 de la loi du 20 avril 1916, par la loi du 23 oc
tobre 1919 sur la spéculation, par l'article 20 de la loi du 20 juillet 1916
sur les bénéfices de guerre et par la loi du 1" avril 1905 sur les fraudes
alimentaires.
Amnistie pleine et entière est accordée aux fait» d'indiscrétion

d'ordre militaire commis dans des correspondances privées et qui ont
donné lieu à des condamnations prononcées par les conseils de guerre
en vertu de la loi du 18 avril 1886 sur l'espionnage.

Texte proposé par la commission du Sénat.

En aucun cas, les dispositions des articles 4 et 5 ne s'appliqueront
aux faits de commerce avec l'ennemi, aux faits de désertion et d'in
soumission qui font l'objet des dispositions spéciales des articles il,
12, 13 et 14 ci-après, ni aux faits réprimés par la loi du 18 avril 1886
contre l'espionnage, par l'article 10 de la loi du 20 avril 1916, modifiée
par la loi du 23 octobre 1919 sur la spéculation illicite, par l'article 20
de la loi du 1« juillet 1916 sur les bénéfices de guerre, par la loi du
I e » août 1905 sur les fraudes alimentaires, par les articles 430 et 433
inclus du code pénal sur les délits des fournisseurs et sur les fraudes
au préjudice de l'État dans les marchés de fournitures de guerre, et

fiar rlaes lo diessde mso1n2nfiéevsrietr e1s9p1è6ceest 1n6 ocntobre 1919 tendant à réprimere trafic des monnaies et espèces nationales.

Votre commission vous demande d'accepter
le principe posé par l'alinéa l*r de l'article 6.

A raison de leur gravité et de leur nature,
ces faits ne sauraient bénéficier des règles
particulièrement généreuses des articles 4 et 5
du projet de loi. Certains d'entre eux doivent
même être complètement exclus de l'amnistie.
Ceux qui ont pactisé avec l'ennemi, compro

mis la sécurité du pays, entravé la défense
nationale, sont indignes de toute pitié et de
tout pardon. Ceux qui n'ont vu dans la guerre
qu'un moyen de s'enrichir, et qui, par des spé
culations audacieuses, ont compromis et com
promettent encore à l'heure actuelle la paix
sociale, ne sont pas plus intéressants. C'est
déjà bien assez que ceux qui ont été atteints
par la guerre, dans leurs affections les plus
chères, dans leurs personnes, dansjeurs biens,
aient trop souvent, sous les yeux, le spectacle
démoralisant des mercantis enrichis par la
guerre et étalant leur luxe insolent. Nous pen
sons qu'il est inutile que vienne s'y ajouter le
spectacle non moins démoralisant des mercan
tis justement condamnés, mais qui trouve
raient dans une amnistie vraiment trop large,
le moyen d'être libérés avant l'heure fixée par
la justice ou de voir disparaître les effets et
les conséquences des condamnations pronon
cées, ou des délits commis.
Ce n'est pas au lendemain du. jour où le

Parlement a voté la loi du 24 juillet 1920, pro
rogeant le point de départ de la prescription,
en matière de spéculation illicite, qu'il pourrait
être question d'apporter la moindre atténua
tion à l'application intégrale d'une législation,
sévère sans doute, mais qui n'a pas cessé d'être

nécessaire, en présence de l'audace toujours
plus grande de «eux qu'allé a voulu atteindre
et frapper.
Ainsi en a pensé tout au moins votre com

mission qui a ajouté aux faits exclus par l'ar
ticle 6 du projet, les faits prévus et réprimés
par les articles 430 à 433 inclus du code pénal
sur les délits des fournisseurs et sur les
fraudes au préjudice de l'État dans les marchés
de fournitures de guerre, et par les lois des
12 février 1piG et 16 octobre 1919 tendant à
réprimer le trafic des monnaies et espèces na
tionales.

Il nous paraît inutile d'insister sur la néces
sité et sur l'opportunité de cette double adjonc
tion.

Votre commission a été d'avis également de
supprimer l'alinéa 2 de l'article 6 voté par la
Chambre, comme absolument inutile et fai
sant double emploi avec l'alinéa 3 de l'article 2
ci-dessus. Il y a lieu tout d'abord de noter que
la loi du 18 avril 1886 n'a nullement trait aux
« indiscrétions », mais aux « divulgations »,
faits d'une gravité incontestable. Quant aux
indiscrétions; si elles sont « publiques », elles
tombent sous le coup de la loi du 5 août 1914
et sont amnistiées. Si elles sont « privées »,
elles ne tombent pas sous le coup de la loi
pénale.
Il y a lieu de remarquer que si on amnis

tiait les condamnations prononcées par les
conseils de guerre en vertu de la loi du 18 avril
1886 sur l'espionnage, on engloberait, dans
l'amnistie, des faits d'espionnage caractérisés
et des divulgations ayant causé ou pu causer à
la défense nationale le plus grave préjudice.

Une semblable répercussion de la loi d'amnia
tie ne peut être acceptée.
M. le ministre des régions libérées a de

mandé à la commission d'excepter des cas
d'amnistie, le délit d'escroquerie, quand il aura
porté sur des dommages de guerre.
Voici le passage essentiel de la lettre qu'il a

adressée, à ce sujet, à M. le ministre de la jus
tice:

« J'ajoute, à ce propos, qu'il serait désirable
que les délits commis en matière de dommages
de guerre fussent exceptés de l'amnistie ac
tuellement envisagée et en prévision de laquelle
les poursuites de ce genre sont actuellement
suspendues. Il serait impossible, en effet, d'as
surer dans des conditions satisfaisantes, l'ap
plication de la loi des dommages de guerre, si
les fraudes qui sa commettent à. cet égard, na
devaient donner lieu à aucune répression. Je
vous serais reconnaissant de vouloir bien ma

faire connaître ce qu'il vous paraît possible da
faire à ce sujet.
Au surplus, l'article 7 de la loi du 25 août 1920,

publié au Journal officiel du 29 août, est de nature
à lever toutes les difficultés qui pourraient se
présenter à cet égard. Ce texte, qui prévoit
une incrimination distincte en ce qui concerne
les fausses déclarations de dommages de guerre,
permet, en effet, de poursuivre, sous la nou
velle qualification qu'il institue, les faits-qui
n'avaient pu être poursuivis que sous la quali
fication de tentative d'escroquerie.

« Je vous serais, en conséquence, reconnais
sant de vouloir bien signaler ce texte aux pro.
cureurs généraux dans les instructions visées
plus haut, et de leur indiquer que los pour-
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suites de ce genre suspendues en prévision du
vote de la loi d'amnistie pourraient être exer
cées au titre de la loi nouvelle à l'avenir. »

Votre commission n'a pas cru pouvoir suivre
la suggestion de M. le ministre des régions
libérées pour les motifs juridiques suivants qui
paraissent décisifs. D'une part, le projet de loi
ne relève pas des déchéances énumérées par

les articles 52 et 53 de la loi du 17 avril 1919, les
individus visés par ces articles. D'autre part,
l'article 405 du code pénal concernant l'escro
querie, n'est pas compris dans la loi d'amnistie.
Enfin, les infractions prévues par l'article 7 de
la loi du 25 août 1920 ne sauraient être visées
par la loi d'amnistie, puisque cet article 7 est
créé sans rétroactivité et que le projet de loi

ne déclare amnistiés que les délits commit
avant le 14 juillet 1920. Or, h cette date, la
délit nouveau n'existait pas. 11 ne pourrait être
question de viser la loi du 25 août 1920 que si
les dates des 11 mars 1920 et 14 juillet 1920,
étaient modifiées, et si, dans l'amnistie,
devaient être englobés des faits postérieurs au
25 août 1920.

Article 7.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée pour toute infraction prévue
par le code de justice militaire, pour les armées de terre et de mer,
lorsque son auteur a été antérieurement atteint d'une blessure de
guerre intéressant le crâne ou le cerveau.

„ Sont amnistiés les militaires qui, après l'armistice et après le
décret du 6 mars 1919, se sont livrés l des actes de commerce ou à
des actes réputés tels, sans autorisation, dans les territoires occupés
et qui ont encouru des condamnations à l'emprisonnement «ans
sursis et n'excédant pas six mois.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Amnistie pleine et entière est accordée pour toute infraction prévuç
par les codes de justice militaire pour les armées de terre et de me
et commise avant le 14 juillet 1920, lorsque son auteur a été antérieu
rement a l'infraction atteint d'une blessure de guerre intéressant le
crâne ou le cerveau et ayant entraîné par la suite sa réforme.
De même, sont amnistiés les militaires qui, après l'armistice et

après le décret du 6 mars 1919, se sont livrés à des actes de corn».
merce ou à des actes réputés tels, sans autorisation, dans les terri<
toires occupés, et qui ont encouru des condamnations à l'emprison
nement sans sursis et n'excédant pas six mois.

La commission a accepté les principes posés dans cet article : elle a modifié, toutefois, la rédaction de l'alinéa 1er, en précisant qu'il
était indispensable que la blessure intéressant le crâne ou le cerveau fût de nature à entraîner la réforme du délinquant et l'ait entraînée effec1
tivement, pour que l'amnistie fût possible. Seule cette réforme pourra permettre de constater la gravité réelle de cette blessure, et son influence
certaine sur l'acte incriminé.

Article 8.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes les infractions
commises antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues par les articles
du code de justice militaire pour l'armée de terre ci-après :
211, alinéas 2 et 3; 212, 213, alinéas 2 et 3; 214,215, 216, 218, alinéas 2

et 3; 219, 2.0 et 223, alinéa 2; 224, 225, alinéa 1; 229, 244 à 247 inclus,
250, alinéa 2; 254 et 255, 260, 266, 271.

Amnistie pleine et entière est accordée à tous les mutinés quin'onl
pas été retenus et condamnés en conseil de guerre comme instigateurs
ou chefs de révolte. -

Texte proposé par la commission du Sénat,

Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes les infractions
commises antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues par les articles
du code de justice militaire pour l'armée de terre ci-après :
211, alinéas 2 et 3, 212, 213, alinéas 2 et 3, 214, 215, 216, 218, alinéas 2

et 3, 219, 220, alinéas 2 et suivants, 223, alinéa 2, 224, 225, alinéas 1 et 2,
à la condition dans le cas de l'alinéa 2 que la rébellion ait eu lieu
sans armes, 229, 244 à 246 inclus, 254, 260, 266, 271.

(Voir à l'article 18 ci-après en ce qui concerne l'amnistie accordée
aux mutinés.)

Cet article n'appelle que peu d'observa
tions,

' A raison de leur gravité, la commission pro
pose d'écarter les faits prévus et réprimés par
les articles suivants du code de justice mili
taire pour l'armée de terre : 250, alinéa I e'
(violence à main armée envers une senti

nelle), 250 (pillage en bande), 255 (destruction,
incendie ou lacération volontaire des registres,
minutes ou autres originaux de l'autorité
militaire).
Les articles 247, 248 (§ 2)" du môme code,

ont été reportés à l'article 15 ci-après. Nous
les y retrouverons. La commission propose,
par contre, d'étendre l'amnistie aux faits

prévus par l'article 225 (§ 2), à la condition que'
dans ce cas, la rébellion a plus de deux per
sonnes ait eu lieu -sans armes. De semblables

rébellions, peu graves en général, sont sou
vent le fait de militaires en état d'ivresse, et
qui font rébellion quand la garde ou les agents
veulent les emmener au poste de police ou au
quartier.

Article 9.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes les infractions
commises antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues par les articles
du code'de justice militaire pour l'armée de mer ci-après
274 et 275, 277, alinéas 5 et suivants ; 278, 279, alinéas 2 et 3 ; 280,

alinéas 2 et 3 ; 281 et 282, 283, alinéas 3 et suivants ; 284, alinéas 3 et 4 ;
285, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 294, alinéas 2 et 3; 295 et 296, 297, 300,
alinéa 2; 301, alinéa 3; 302, 303, 304, alinéa 1 ; 308, 325 à 330 inclus, 332
à 333 inclus, 335, alinéa 2; 339 à 342 inclus, 343, alinéa 3; 344 à 346
inclus, 352, 353, 359, 361, alinéas 2 et 3 ; 362, 363, 369.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes les infractions
commises antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues par les articles
du code de justice militaire pour l'armée de mer ci-après :
274, 275, 277, alinéas 5 et suivants; 278, 279, alinéas 2 et 3; 280, alinéas 2

et 3 ; 281, 282, 283, alinéas 3 et suivants ; 284, alinéas 3 et 4 ; 285, 286, £87, 288,
289, 290, 291, 294, alinéas 2 et 3; 295, 296, 297, alinéas 2 et suivants; 300,'
alinéa 2; 301, alinéa 3; 302, 303, 304, alinéas 1 et 2, à la condition, dans.
le cas de l'alinéa 2 que la rébellion ait eu lieu sans armes ; 308, 325 à
328 inclus, 333, 339 à 342 inclus, 343, alinéa 3; 344, 345, 352, 353, 359, 361,'
alinéas 2 et 3 ; 362, 363, 369.

La commission a apporté peu de change
ments au texte voté par la Chambre.
Elle a supprimé l'application de l'amnistie

aux faits visés par les articles suivants du code
de justice militaire pour l'armée de mer : 297,
alinéa l,r (violence a main armée envers une
sentinelle), 335 (pillage en bande), 346 (destruc
tion, incendie ou lacération volontaire des

registres, minutes ou autres originaux de l'au.
torité militaire), à raison de leur gravité,
comme cela avait été fait, pour les mêmes in
fractions prévues par le code de justice mili
taire pour l'armée de terre. Les articles 329 et
330, les alinéas 2 et 7 de l'article 331, et l'arti
cle 332 du même code ont été reportés à l'arti
cle 15 ci-après. Nous les y retrouverons égale

ment. La commission propose d'étendre l'amnis
tie aux faits prévus par l'alinéa 2 de l'articla '
304 du même code, à la condition que la rébel-'
lion, à plus de deux personnes, ait eu lieu
sans armes. Nous avons fait une proposition
analogue pour l'armée de terre, le nouveau
fait ajouté ne présentant pas une gravité par-'
ticulière.

Article 10.

Texte voté par la Chambre des députés.

Amnistie pleine et entière est accordée pour les faits commis anté
rieurement au 14 juillet 1920 :
Aux faits réprimés par l'article 408 du code pénal pour les condam-

• nations prononcées contre des militaires par les conseils de guerre,
conformément aux dispositions des articles 267 du code de justice
militaire pour l'armée de terre et 364 du code de justice militaire pour
l'armée de mer, et qui n'auront pas été supérieures à trois mois
d'emprisonnement.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Amnistie pleine et entière est accordée lorsqu'ils auront été commis
antérieurement au 19 octobre 1919 :
1° Aux faits réprimés par l'article 408 du code pénal pour les condam

nations prononcées contre des militaires par les conseils de guerre,
conformément aux dispositions des articles 267 du code de justice
militaire pour l'armée de terre et 364 du code de justice militaire pour
l'armée de mer, et qui n'auront pas été supérieures à trois mois
d'emprisonnement ;
2° Aux faits réprimés par les articles 258 du code de justice militaire

pour l'armée de terre et 350 du code de justice militaire pour l'armée
de mer.



970 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Cet article a pour but de réparer une double
erreur qui s'est glissée dans la loi d'amnistie
du 24 octobre 1919.

L'alinéa 15 de l'article 2 de la loi précitée est
■ ainsi conçu : « Amnistie pleine et entière est
accordée pour les fait commis antérieurement
au 19 octobre 1919:... alinéa 15. Aux faits
réprimés par l'article 408 du code pénal pour
les condamnations prononcées contre des mili
taires par les conseils de guerre, conformé
ment aux dispositions de l'article 267 du code
de justice militaire, et qui n'auront pas été
supérieures à trois mois d'emprisonnement».

Or, l'article 267 précité est emprunté au code
de justice militaire pour l'armée de terre. 11
décide que «les tribunaux militaires applique
ront les peines portées par les lois pénales
ordinaires à tous les crimes ou délits non

prévus par le présent code, et, dans ce cas, s'il
existe des circonstances atténuantes, il est fait

application aux militaires de l'article 463 du
code pénal ».
Le code de justiee militaire pour l'armée de

mer comporte un article 364 identique.
Ce dernier article n'ayant pas été visé par la

loi du 24 octobre 1919 (art. 2, § 15), on s'est de
mandé si le bénéflce de l'article 2 15) pouvait
être étendu aux hommes de l'armée de mer
comme aux hommes de l'armée de terre.

Le texte précis voté par la Chambre et que
nous reprenons mettra fin i toute hésitation
et à toute contestation.

La seconde erreur, contenue dans la loi du
24 octobre 1919, concerne l'omission de l'ar
ticle 258 du code de justice militaire pour
l'armée de terre dans l'article 5 de ladite loi,
alors que le bénéfice de l'amnistie a été accordé
aux administrateurs ou comptables militaires
de l'armée de mer par l'article 6 de la même
loi, pour des faits identiques prévus par l'ar

ticle 350 du code de justice militaire pour
l'armée de mer. Ces deux articles : 258 du coda
de justice militaire pour l'armée de terre, 350 du
code de justice militaire pour l'armée de mer,
visent, en effet, tous deux le même fait (usage
fait sciemment par un administrateur ou un
comptable militaire de faux poids ou de fausses
mesures). a
Il est impossible de ne pas traiter ae la même

façon ces délinquants, et votre commission
n'a pas hésité à prendre l'initiative de cette
nouvelle rectification. Elle vous demande de
l'approuver.
Mais, dans les deux cas, s'agissant de recti

fications à apporter à la loi du 24 octobre 1919,
votre commission a estimé que ces faits na
pouvaient être amnistiés que dans les condi
tions de délai fixées par la loi du 24 octobre
1919. C'est pour cette raison qne nous pro
posons la date du 19 octobre 1919, seuls visée
par la loi du 24 octobre 1919.

Article, 11,

Texte voté par la Chambre des députés.

Sont amnistiés les faits de désertion & l'intérieur dans les pays de
protectorat et sur le territoire occupé parles armées alliées et associées
commis par les individus énumérés dans les articles 231 du code dé
justice militaire pour l'armée de terre et 309 du code de justice mili
taire pour l'armée de mer, lorsque la désertion a pris fin par l'arres
tation avant le 14 juillet 1920 et que sa durée, en une ou plusieurs
fois, n'a pas excédé six mois.

Voir les observations sous l'article 14.

Texte proposé par la commission du Sénat.

, Sont amnistiés les faits de désertion à l'intérieur et les faits de
dés^rtiprî à létranger, dans les pays de protectorat et sur les terri
toires dccupés par les armées alliées et associées, commis par les
iftditidijj-; éi)umerés dans les articles 231 du code de justice militaire
pour |j armée de terre et 309 du code de justice militaire pour l'armée
de mer, lorsque la désertion a pris fln par l'arrestation avant le
14 juillet 1920 et que sa durée, en une ou plusieurs fois, n'a pas excédé
trois mois.

Article 1 2.

Texte voté par la Chambre des députés.

Sont également amnistiés les faits de désertion à l'intérieur et à
l'étranger lorsque le délinquant s'est rendu volontairement avant le
14 juillet 1920 et que la durée de sa désertion en une ou plusieurs fois
n'a pas excédé un an.

• Dans les cas prévus aux articles 11 et 12, le délit primaire de recel
de déserteur est également amnistié, mais seulement dans le cas où
il a été commis par des parents ou alliés jusqu'au troisième degré in
clus.

Voir les observations sous l'article 14.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Sont également amnistiés les faits de désertion à l'intérieur et S
l'étranger lorsque le délinquant s'est rendu volontairement, avant le
14 juillet 1920; et que la durée de sa désertion, en une ou plusieurs
fois, n'a pas excédé un an, en cas de désertion à l'intérieur, et six
mois en cas de désertion à l'étranger.
Dans les cas prévus aux articles 11 et 12, le délit primaire de recel

de déserteur est également amnistié, mais seulement dans le cas où
il a été commis par le conjoint ou par des parents ou alliés jusqu'au
quatrième degré inclus.
Dans les cas prévus aux articles 11 et 12, lorsqu'il y aura eu plura

lité de désertions, s'étant terminées, les unes par une arrestation, les
autres par une présentation volontaire, l'article 11 ci-dessus sera seul
applicable au point de vue de la durée requise.

Article 13.

Texte voté par la Chambre des députés. '

Sont amnistiés, conformément aux dispositions des deux articles
qui précèdent et sous les mêmes conditions de durée, les insoumis
déclarés tels postérieurement au 5 août 1914.

Voir les observations sous l'article 14.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Sont amnistés les insoumis déclarés tels postérieurem ent au 5 août
1914, lorsque l'insoumission a pris fin par l'arrestation, avant le
19 octobre 1919, et que sa durée n'a pas excédée trois mois, ou lorsque
le délinquant s'est rendu volontairement, avant la même date, et que
l'insoumission n'a pas excédé un an.

Article 14.1

Texte voté par la Chambre des députés

Les déserteurs à l'intérieur, dans les pays de protectorat et syr les
territoires occupés par les armées alliées et associées qui ne remplis
sent pas les conditions de durée ci-dessus fixées bénéficieront cepen
dant de l'amnistie à la condition d'être restés, postérieurement à
l'infraction, pendant un an au moins dans une des unités combat
tantes définies à l'article 5 ci-dessus.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Les déserteurs à l'intérieur et les déserteurs à l'étranger dans les
pays de protectorat et sur les territoires occupés par les a>mées alliées
et associées, ainsi que les insoumis, qui ne remplissent pas les
conditions de durée ci-dessus fixées, bénéficieront cependant de
l'amnistie, à la condition d'être restés, postérieurement à l'infraction,

Fehdcalnet 5u cni-an asuu mo oiuns, ldaan cs nune odnesduniotérs bcéombattandt'eusnd séfinies àarticle 5 ci-dessus, ou à la condition d'avoir bénéficié d'un sursis h
l'exécution de la peine, par application des lois des 25 mars 1891,
28 juin 1904 et 27 avril 1916, dans les conditions prévues à l'article 4
ci-dessus, ou de se trouver dans l'un des cas prévus à l'alinéa 2 de
l'article 5 ci-dessus ou à l'alinéa 1 de l'article 7 ci-dessus.

La loi du 24 octobre 1919 s'était montrée par
ticulièrement sévère pour les déserteurs et les
insoumis. L'article 8 qui visait les faits de
désertion décidait que seraient seuls amnistiés
les déserteurs à l'intérieur s'étant rendus vo
lontairement avant le 1" novembre 1918 et
dont l'état de désertion ne s'était pas prolongé

?u delà dee deux mois. Étaient donc exclus deamnistie tous les hommes dont la désertion
avait pris fin par une arrestation, ainsi que les
récidivistes quand bien même chacune de leurs
absences illégales se serait terminée par une

soumission volontaire et que la durée totale de
ces divers absences n'aurait pas excédé deux
mois. Enfin, avaient été formellement exclus
les faits de désertion à l'étranger, de désertion
è l'ennemi ou en présence de 1 ennemi.
Quant aux insoumis, l'article 9 de la loi du

24 octobre 1919 décidait qu'étaient admis au
bénéfice de l'amnistie ceux-là seuls qui, décla
rés insoumis postérieurement au 5 août 1914,
s'étaient rendus volontairement avant le
1" novembre 1918 et dont l'état d'insoumission
n'avait pas excédé deux mois.

Mais, en plus, les articles 3 et 4 de la loi du
24 octobre 1919 accordaient l'amnistie en tenant
compte de la situation personnelle du con
damné (bénéficiaire d'une remise de peine ou
d'un sursis; militaire qui, postérieurement à
l'infraction avait été cité a l'ordre du jour,
mutilé ou réformé pour blessures ou maladies
contractées ou aggravées en service). Si donc
un homme ayant encouru deux condamnations
pour désertion bénéficiait pour l'une d'elles'de
l'amnistie au titre d'un de ces deux articles, il
ne devait plus être considéré comme un réci



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 971

diviste de fait, et pour l'autre- condamnation il
devait lui être fait application des principes
posés par les articles qui accordaient l'amnistie,
en distinguant d'après le fait constitutif de
l'infraction. Les articles 3 et 4 de la loi du
24 octobre 1919 devaient donc jouer dans tous
les cas.

Le projet du Gouvernement amnistiait les
seuls déserteurs à l'intérieur qui n'avaient
point déserté antérieurement et les seuls insou
mis qui s'étaient constitués volontairement
prisonniers, avant le 11 novembre 1918.

La Chambre a élargi justement cette formule,
pensant que, pour beaucoup, le temps avait
fait son œuvre, et que si peu intéressants que
puissent être les déserteurs et les insoumis,
un peu plus de clémence pouvait intervenir,
sauf à exclure formellement les déserteurs à

l'ennemi ou en présence de l'ennemi, et sauf
aussi à imposer, pour la désertion et l'insou
mission, des conditions de durée assez
strictes.

Tout en acceptant les suggestions de la
Chambre, votre commission a ponsé que, dans
leur ensemble, les conditions de durée accep
tées par la Chambre devaient être quelque peu
réduites, et que s'il fallait distinguer, pour les
désertions à l'intérieur, entre les désertions
prenant fin par l'arrestation ou par une cons
titution volontaire, il fallait également distin
guer entre les désertions à l'intérieur et les
désertions à l'étranger, et, en ce qui concer
nait ces dernières, entre les véritables déser-

< :

tions à l'étranger et les désertions à l'étranger
dans les pays de protectorat et sur les terri
toires occupés par les armées alliées et asso
ciées.

Les règles posées finalement par votre com
mission sont les suivantes :

1° Désertion à l'intérieur et désertion à
l'étranger dans les pays de protectorat et sur
les territoires occupés par les armées alliées
et associées : amnistie lorsque la désertion a
pris fin, par l'arrestation, avant le 14-juillet
1920, et que sa durée, en une ou plusieurs
fois, n'a pas dépassé trois mois ;

2° Désertion à l'intérieur et à l'étranger:
amnistie lorsque le délinquant s'est rendu vo
lontairement, avant le 14 juillet 1920, et que la
durée de la désertion, en une ou plusieurs
fois, n'a pas excédé un an, en cas de désertion
à l'intérieur, et six mois, en cas de désertion à
l'étranger;

3° Insoumission : amnistie pour les insoumis
déclarés tels, postérieurement au 5 août 1914,
lorsque l'insoumission a pris fin par l'arresta
tion, avant le 19 octobre 1919, et que sa durée
n'a pas excédé trois mois ou lorsque l'insou
mission a pris fin par la constitution volon
taire du délinquant et que l'insoumission n'a
pas excédé un an ;
4« Désertion i l'intérieur et désertion à

l'étranger dans les pays de protectorat et sur
les territoires occupés par les armées alliées et
associées, insoumission : amnistie, même si les

délinquants ne remplissent pas les conditions
de durée ci-dessus : a) s'ils sont restés, posté
rieurement à l'infraction, pendant un an au
moins, dans une des unités combattantes défi
nies à l'article 5 ci-dessus ; b) s'ils ont bénéficié
d'un sursis à l'exécution de la peine, par appli
cation des lois des 26 mars 1891, 28 juin 1904 et
27 avril 1916, dans les conditions prévues à
l'article 4 ci-dessus ; c) s'ils se trouvent dans
l'un des cas prévus à l'alinéa 2 de l'article 5 ci-
dessus, ou à l'alinéa 1 de l'article 7 ci-dessus ;

5° Recel de déserteur : amnistie pour le délit
primaire, s'il a été commis par le conjoint ou
par des parents ou alliés jusqu'au quatrième
degré inclus;

6° Lorsqu'il y a eu pluralité de désertions
s'étant terminées, les unes par une arrestation,
les autres par une présentation volontaire, l'ar
ticle 11 ci-dessus est seul applicable, au point
de vue de ia durée requise.

Il y a lieu de remarquer que les textes ci-
dessus font une juste distinction entre la dé
sertion à l'étranger proprement" dite (Suisse,
Espagne, etc.), et celle qui se sera produite
dans les pays de protectorat (Tunisie, Maroc) et
sur les territoires occupés par les armées
alliées et associées (Belgique, Italie, Palatinat,
etc.), et qui est légalement qualifiée, elle aussi,
de désertion à l'étranger.

Les ofAciers qui ont déserté sont exclus du
bénéfice de l'amnistie. La Chambre avait admis
aussi cette exclusion.

Article 1 5.

Texte voté par la Chambre des députés.

Dans les cas prévus par l'alinéa 2 de l'article 248 du code de justice
militaire pour l'armée de terre et les alinéas 2 et 7 de l'article 331 du
code de justice militaire po ur l'armée de mer, amnistie pleine et
entière est accordée pour toutes les infractions commises antérieu
rement au 14 juillet 1920, si le coupable n'a ni le grade ni le rang
de sous-offlcier ou d'officier ou n'est pas traité comme tel en
vertu des règlements en vigueur.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Dans les cas prévus par l'article 247 et par l'alinéa 2 de l'article 248
du code de justice militaire pour l'armée de terre, et par les
articles 329 et 330, par les alinéas 2 et 7 de l'article 331, et par l'article 332
du code de justice militaire pour l'armée de mer, amnistie pleine et
entière est accordée pour toutes les infractions commises antérieure
ment au 14 juillet 1920, si le coupable n'a ni le grade, ni le rang da
sous-offlcier ou d'ofticier, ou n'est pas traité comme tel, en vertu des
vertu des règlements en vigueur, et si les condamnations, prononcées
en une ou plusieurs fois, ne dépassent pas dix-huit mois.

Cet article n'appelle aucune observation particulière. Nous avons groupé dans la nouvelle rédaction tous les faits de soustraction fraudu-»
leuse visés par les codes de justice militaire pour l'armée de terre et pour l'armée de mer.

L'amnistie serait refusée dans les ca» visés au présent article aux sous-officiers et officiers, ou assimilés, comme en a décidé justement la
Chambre, mais en outre, les infractions visées ne pourraient être amnistiées qu'autant que les condamnations prononcées en une ou plusieurs
lois ne dépasseraient pas dix-huit mois.

Article 16.

Texte voté par la Chambre des députés.

Pour toutes les infractions aux codes de justice militaire pour l'armée
de terre et pour l'armée de mer commises antérieurement au 14 juillet
1920, amnistie pleine et entière est accordée à tous ceux qui, dans
l'année de la promulgation de la loi, bénéficieront, par décret de
grâce, soit d'une remise totale de peine, soit de la remise de l'entier
restant de la peine.

Texte proposé par la commission do Sénat.

Pour toutes les infractions aux codes de justice militaire pour l'ar
mée de terre et pour l'armée de mer commises antérieurement au
14 juillet 1920, amnistie pleine et entière est accordée à tous ceux
qui, depuis le 19 octobre 1919, auront bénéficié, ou qui, dans l'année
de la promulgation de la présente loi, bénéficieront, par décret de
grâce, soit d'une remise totale de la peine, soit de la remise de l'en
tier restant de la peine. -*,

Cet article, comme l'a fait la loi J'amnistie
du 24 octobre 1919 (art. 3, § 1«), .et comme
l'ont fait d'autres lois d'amnistie : celles du
ii juillet 1880, et du 27 décembre 1900 notam
ment, prévoit des cas de grâce amnistiante. Il
est le complément nécessaire du projet. Il per
mettra, après examen individuel, de gracier,
avec effet amnistiant, certains condamnés qui,
i raison des infractions commises, ne peuvent
être compris dans une formule collective d'am
nistie.

Sans doute, l'amnistie, d'initiative gouver
nementale, appartient au pouvoir législatif
(lois du 17 juin 1871, art. 1", — du 25 février
1875, art. 3); elle est générale et objective, et
efface la condamnation elle-même. Au con
traire, la grâce appartient au pouvoir exécu
tif ; elle est essentiellement individuelle et n'a
d'effet que sur l'exécution de la peine, la con
damnation subsistant avec toutes ses consé
quences légales. Il semble bien que la grâce
amnistiante confonde tous ces principes et
porte atteinte, dans une certaine mesure, au
j?rincipe de la séparation des pouvoirs.

Cependant, ainsi que nous l'avons dit, la
grâce amnistiante, votée par la Chambre, offre
de nombreux précédents. Et, par ailleurs, si le
pouvoir législatif a le droit de voter des am
nisties, comment pourrait-on lui refuser celui
de donner, dans des conditions précisées par
la loi, un effet amnistiant & des grâces accor
dées par le pouvoir exécutif ?

Pour ces motifs, votre commission vous pro
pose d'adopter le principe voté par la Chambre,
dans l'article 16. Toutefois, votre commission
a apporté une modification importante au
texte voté par la Chambre. De nombreuses
grâces ont été accordées, soit depuis le 19 oc
tobre 1919 jusqu'au 11 mars 1920, soit depuis le
11 mars 1920. Comment admettre que ces grâ
ces ne produiront aucun effet amnistiant, et
que seules les grâces qui seraient accordées
dans l'année de la promulgation de la nou
velle loi d'amnistie pourraient avoir cet effet?

Beaucoup de ces grâces ont été accordées
sur la demande même de la Chambre, & la
suite d'une résolution votée, dans ce sens, le

28 juillet 1920, alors qu'il apparaissait que l'am
nistie de pourrait être votée par le Parlement,
avant les vacances parlementaires, le Gouver
nement devant prononcer la clôture de la ses*
sion, et l'ayant en fait prononcée, le 31 juillet
1920. Il y a lieu de remarquer, enfin, que beau
coup de demandes de grâce étaient en ins«
tance, à la date de la promulgation de la loi
d'amnistie du 24 octobre 1919, sur lesquelles la
manque de temps n'avait pas permis de sta
tuer, avant le 24 octobre 1919. Il est donc juste
de faire remonter l'effet utile de l'article 16 du
projet de loi & la date du 19 octobre 1919. '
Des renseignements qui nous ont été fournis

par M. le ministre de la justice, il résulte que
le chiffre des mesures gracieuses accordées, à
la date du 28 octobre 1920, était, pour la
période du 2 août 1914 au 21 octobre 1920, da
42,146, dont 4,075 accordées depuis le 1" août
1920, et, qu'en outre, 4,673 propositions avaient
donné lieu à l'établissement de projets de dé^
crêts devant être incessamment soumis à
l'agrément et à la signature de M. le Président;
de la République, je.
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Article 17J

Texte voté par la Chambre des députés.

Dans le cas de condamnation à la destitution, à la privation du
commandement ou à la réduction de grade ou de classe et dans celui
où la condamnation prononcée a entraîné la perte du grade, le béné
fice de l'amnistie n'emporte pas la réintégration de plein droit. La
réintégration reste facultative.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Dans le cas de condamnation à la destitution, à la privation du
commandement ou i la réduction de grade ou de classe et dans celui
où la condamnation prononcée a entraîné la perte du grade, le béné
fice de l'amnistie n'emporte pas la réintégration de plein droit.

Dans les cas prévus à l'alinéa 14 de l'article 2 ci-dessus ou au présent
article, les effets de l'amnistie ne pourront, toutefois, en aucun cas,
mettre obstacle au droit de recours contre les peines disciplinaires
encourues.

Votre commission a adopté le principe posé
dans l'article 17 voté par la Chambre.
Elle a supprimé comme inutiles les mots :

« La réintégration reste facultative », puisque
l'article dit tout d'abord que « le bénéfice de
l'amnistie n'emporte pas la réintégration de
plein droit », ce qui implique nécessairement
que la réintégration reste facultative.

La commission a ajouté l'alinéa 2 qui décide

que « les effets de l'amnistie ne pourront, en
aucun cas, mettre obstacle au droit de recours
contre les peines disciplinaires encourues ».
Cette mesure de justice nous a paru s'im

poser, le fonctionnaire ou l'officier frappé
d'une peine disciplinaire, ayant le plus grand
intérêt à faire tomber, non pas seulement la
peine elle-même, mais la cause, peut-être in
juste, de cette peine. Le fonctionnaire ou l'offi
cier amnistiés ne seraient pas de droit réin

tégrés : il en serait autrement de ceux-ci, s'i
était établi qu'ils ont été injustement ou irré
gulièrement frappés.
Nous avons posé ici "une règle identique à

celle posée, par l'article 19 (§ l"), -ci-après, qui,
d'une façon générale, décide que « les efiets
de l'amnïstie ne pourront, en aucun cas, mettre
obstacle à l'action en revision devan'. la cour
de cassation, en vue de faire établir l'inno
cence du condamné ».

Article 18.

Texte voté par la Chambre des députés.

Par analogie avec ce qui a été décidé pour les articles 247 du code
de justice militaire pour l'armée de terre et 329 du code de justice
militaire pour l'armée de mer :
Amnistie pleine et entière est accordée pour les infractions com

mises antérieurement au 14 juillet 1920 prévues par l'article 460 du
code pénal lorsqu'il s'agira du recel d'objets provenant de militaires
des armées alliées associées ou ennemies.

Texte proposé par la commission du Sénat.

, (Article supprimé et remplacé par le nouvel article suivant) :

Amnistie pleine et entière est accordée aux militaires des armées de
terre et de mer pour les faits de mutinerie antérieurs au 14 juillet 1920,
pour lesquels ils n'ont pas été retenus et condamnés en conseil de
guerre comme embaucheurs ou comme instigateurs ou chefs de
révolte ou de complot.

(Voir l'article 8 ci-dessus voté par la Chambre, § 2.)

Votre commission a été d'avis de supprimer
l'article 18 voté par la Chambre, pour les
mêmes motifs qu'elle a été amenée à suppri
mer les articles 401 et 460 du code pénal que
visait l'article premier du projet de loi. Les
vols dont il s'agit ont parfois revêtu une gra
vité et une importance particulières, notam
ment ceux commis dans les camps améri
cains, anglais, et les recéleurs des objets ainsi
volés, et représentant quelquefois plusieurs
centaines de mille francs, ont été justement
condamnés à des peines sévères qu'il importe
de maintenir. Or l'article 18 voté par la Cham
bre propose de les amnistier , sans tenir
compte de la gravité des faits reprochés ou des
peines encourues.

Votre commission vous propose de remplacer
cet article par l'alinéa 2 de l'article 8 ci-dessus
voté par la Chambre et concernant les mili
taires de» armées de terre et de mer s'étant
rendus coupables de mutinerie, dans les cir
constances douloureuses que chacun connaît.
Le texte admis finalement a été légèrement
modifié, pour le mettre en harmonie avec les
textes des codes de justice militaire pour l'ar
mée de terre et pour l'armée de mer.

Il paratt utile que l'oubli se fasse sur ces
faits, à la condition cependant que ceux qui
furent condamnés comme, « embaucheurs »,
ou- comme « instigateurs' », ou « chefs de
révolte », ou de « complot », ne soient pas
appelés à en' béùéficier, le Gouvernement res
tant armé du droit de grâce pour ceux de ces
délinquants qui, par la suite, lui apparaîtront
comme s'étant montrés dignes d'une mesure
d'indulgenceJ
A la Chifiljyô, des députés, peu suspects de

vouloir affaiblir, la' discipline militaire, ont
demandé que cet article fût voté.

; A la séance du 27 juillet 1920, M. le général
!de Castelnau proftonça, à l'occasion des muti
neries de 1917,- les paroles suivantes qui méri
tent d'êtfe retenues :

* PouT<>ns7aois oublier ce que furent et ce
que firent lii égarés d'un jour? Pouvons-nous
les confondre avec les instigateurs du crime,
avec le» propagandistes de 1 indiscipline, avec
les entraîneurs, avec même les professionnels
des rébellions et du vice qui s'étaient, par
hasard, glissés dans nos régiments?... Je vous
jne d examiner si les cadres, nouvellement

créés, nouvellement reconstitués, ont eu les
loisirs et les occasions de prendre sur leurs
subordonnés cet ascendant affectueux et indis
pensable ; je vous demande d'examiner si nos
égarés d'un jour..., si, dans ces cadres, ces
égarés d'un jour, ces rebelles d'une minute,
ont toujours trouvé auprès de leurs chefs,
excellents sans doute mais qui n'avaient pas
encore la pratique nécessaire à leurs hommes,
s'ils ont trouvé un réconfort et un soutien de

leur âme endolorie et dé leurs nerfs, usés par
des fatigues indescriptibles. Je dis qu'il est
souverainement juste de faire une minutieuse
et judicieuse discrimination entre les meneurs
que vous connaissez et qui se caractérisaient
notamment par des condamnations antérieures
et les menes qui ont été de malheureuses
victimes de leurs odieuses machinations.

« C'est pourquoi je me rallie pleinement au
projet présenté par la commission. »

A la séance du 28 juillet 1920, M. l'amiral
Guepratte prononçait, à son tour, les paroles
suivantes au sujet des mutineries de marins
dans la mer Noire, à Toulon et ailleurs, en
1919 :

« On m'a souvent posé cette question, soit
pendant la lutte électorale, soit à mon arrivée
dans la capitale, soit depuis que j'ai l'honneur
d'être ici : Que pensez-vous des marins de la
mer Noire?... Je me dis : du moment qu'il y a
eu une défaillance, c'est qu'une atmosphère par
ticulière a pesé sur eux. Et alors ma conclusion
vous la devinez. Je me range an côté des mi
nistres de la défense nationale, du général de
Castelnau pour dire : « Oui il y a deux classes
bien différentes à distinguer : les meneurs et
les menés. »

« Pour les menés, dès à présent, je vous de
mande la grâce d'amnistie pleine et entière. »
Ce double appel fut entendu et le texte ci-

dessus fut voté.

Quelques chiffres doivent être donnés pour
permettre au Sénat de se rendre compte
des répercussions qu'entraîûera l'adoption de
ce texte.

A l'occasion des événement de 1917, 986 mili
taires furent condamnés à des peines diverses.
Les 986 condamnations furent prononcées pour
les faits suivants : abandon de poste en pré
sence de l'ennemi, 106 ; abandon de poste sur
un territoire en état de guerre, 26 ; révolte, 163:

révolte, étant instigateur ou chef de révolte
ou militaire le plus élevé en grade, 15 ; refus
d'obéissance en présence de l'ennemi ou pour
marcher contre l'ennemi, 217 ; refus d'obéis
sance sur un territoire en état de guerre, 51 ;
voies de fait envers un supérieur pendant le
service, 5; provocation à la révolte ou à la
rébellion, 17 ; outrages envers un supérieur
pendant le service, 9 ; rébellion, 8 ; provocation
à la fuite, 4 ; embauchage pour passer aux
rebelles ou tentative, 4; cris séditieux, 1 ; pro
vocation de militaires à la désobéissance 102 ;
désertion en présence de l'ennemi, 81 : déser
tion à l'intérieur en temps de guerre, 24 ;
désertion avec complot en présence de l'en
nemi, 94; dévastation d'édifices, 1 ; rubriques
non mentionnées, 57. 11 y eut 21 acquittements,
45 non-lieux, 69 refus d'informer, 70 condam
nations à mort, 25 exécutions capitales. Les
condamnations à mort furent prononcées pour
abandon de poste en présence de l'ennemi,
révolte, étant instigateur ou chef de révolte,
refus d'obéissance pour marcher contre l'en
nemi, voies de fait envers des supérieurs à
l'occasion du service.

Parmi ces condamnés, combien sont encore
en cours d'exécution de peine ? Combien ont
été l'objet de mesures gracieuses ? Nous n'avons
pu obtenir ces renseignements.
A l'occasion des événements de 1919, 102 ma

rins furent condamnés : 2 i vingt ans de tra
vaux forcés, 21 à des peines de cinq à vingt ans
de détention, 6 à des peines de cinq à huit ans
de travaux publics, 73 (dont 17 ont obtenu le
bénéfice du sursit à des peines de six mois à
cinq ans d'emprisonnement. Sur ces 102 con
damnés, il y avait un officier mécanicien,
8 quartiers-maîtres e,t 93 matelots.
Le 5 mai 1920, M. le Président de la Répu

blique a accordé aux condamnés, pour les faits
de 1919, 20 grâces et 13 réductions de peines.
17 condamnés ont bénéficié de la loi d'am
nistie du 24 octobre 1919 (art. 3 et 6). A la date
du l" septembre 1920, 43 mutins étaient en
core en cours d'exécution de peine. A la date
du 10 novembre 1920, il ne resstait plus, à la
suite de nouvelles grâces accordées et de
peines achevées, que 23 condamnés ayant
encouru des peines de vingt ans de travaux
forcés au maximum, de cinq ans de détention
au minimum, c'est-à-dire, écrivait M. le minis
tre de la marine, le 14 novembre 1920, «unique
ment des meneurs ».
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Article 19.

Texte voté par la Chambre des députés.

Un recours en revision est ouvert contre toute décision prononcée
au cours de la guerre par les juridictions d'exception : cours martiales
ou conseils de guerre spéciaux institués par le décret du 6 septembre
1914.
Cette revision sera opérée, soit à la demande du condamné, soit

d'office sur requête du commissaire du Gouvernement dans le greffe
duquel est déposé le jugement de condamnation.
Une commission spéciale sera nommée pour procéder & cette revi-

Bion.

Un décret d'administration publique en déterminera la composition.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Les effets de l'amnistie ne pourront, en aucun cas, mettre obstacle
à l'action en revision devant la cour de cassation, en vue de faire
établir l'innocence du condamné.
En outre, un recours en revision sera exercé de droit contre toute

décision prononcée au cours de la guerre par les juridictions d'excep»
tion : cours martiales ou conseils de guerre spéciaux, institués par le
décret du 6 septembre 1914.
Dans ce dernier cas, cette revision sera opérée, soit à la demande

du condamné, soit à la demande du conjoint, des ascendants ou des
descendants du condamné, soit d'office sur requête du commissaire
du Gouvernement dans le greffe duquel est déposé le jugement de
condamnation. Toutes les pièces intéressant ladite demande en revi
sion seront adressées au procureur général près la cour de cassation
qui en saisira d'urgence la cour de cassation, chambre criminelle.
Celle-ci statuera dans les formes prévues au code d'instruction crimi
nelle.

> Votre commission a été d'avis d'accepter
qu'un recours en revision fût ouvert de droit
contre toute décision prononcée au cours de la
guerre par les juridictions d'exception : cours
martiales ou conseils de guerre spéciaux ins
titués par le décret du 6 septembre 1914.
Des faits particulièrement douloureux ont

ému l'opinion publique qui nous paraissent
imposer une semblable décision. On ne s'im
provise pas juriste, et il est dangereux d'être
appelé a appliquer et à suivie les règles du
droit, alors qu'on ne les connatt pas. La
loyauté, la bonne volonté, le sentiment du
devoir ne sauraient tenir lieu d'expérience et
de savoir. Des hommes ont été condamnés

parfois, par ces juridictions spéciales, non par
application d'articles du code pénal ou des
codes de justice militaire, mais par application
de circulaires du grand quartier général :
nous avons eu un de ces dossiers sous les

yeux. Puis à côté de condamnations justifiées
en fait, des erreurs tragiques ont été com
mises 1 Si le pardon peut être accordé à des
condamnés réellement coupables, la justice
commande qu'une réhabilitation solennelle, à
laquelle seule devra procéder la chambre
criminelle de la cour de cassation, avec l'auto
rité qui accompagne ses décisions en pareil
cas, intervienne en faveur de malheureux qui
n'avaient rien à se reprocher, et qui sont
morts de la mort honteuse réservée aux lâches
ou aux traîtres !
Les conseils de guerre spéciaux ont prononcé

829 jugements comportant 545 condamnations.
Le nombre de dossiers à examiner n'est donc
pas très important, et c'est une raison de plus
de laisser à la chambre criminelle de la cour
de cassation le soin exclusif d'examiner tous

ces dossiers. Les décisions qui interviendront
s'imposeront justement au respect de tous :un
travail préparatoire pourrait être utilement fait
par les soins des commissaires du Gouverne
ment dans les greffes desquels sont déposés les
dossiers concernant ces affaiies.

Il nous a paru utile et logique à la fois de
placer, en tête de notre article, l'alinéa 3 de
l'article 21 du projet de loi. Ainsi se trouvera
groupé dans le même article tout ce qui con
cerne les cas de revision.

De renseignements qui nous ont été fournis,
il résulte que, approximativement, 240,000 con
damnations ont été prononcées par les conseils
de guerre de l'armée de terre, du 2 août 1914
au 14 juillet 1920, dont 2199 condamnations ca
pitales, suivies de 952 exécutions. A la date du
1er août 1920, 12,631 militaires condamnés à des
peines correctionnelles restaient détenus.
En ce qui concerne les militaires de l'armée

de mer poursuivis depuis la mobilisation jus
qu'au 14 juillet 1920, les renseignements
fournis par le ministère de la marine sont les
suivants (1er septembre 1920) i
1° Poursuites exercées, 9,038.
2° Condamnations prononcées, 6,929.
3° Acquittements, 984.
4° Ordonnances de non-lieu. 1,094.
5° Grâces, remises de peines, réductions,

commutations, 868.
11 y a lieu de remarquer que les chiffres ci-

dessus ne se réfèrent qu'au nombre des
affaires dont les juridictions maritimes ont eu
à connaître. Un certain nombre de marins

ont été condamnés par des conseils de guerre
militaires ou des juridictions civiles. Le minis
tère de la marine, ne disposant pas des élé

ments nécessaires pour procéder à une éva
luation précise de ces condamnations, n'a pu
nous fournir ces renseignements complémen
taires.

Quatre condamnations à mort ont été pro
noncées par les conseils de guerre de l'armée
de mer. Aucune d'elles n'a été suivie d'exé
cution, les condamnés ayant bénéficié d'un*
grâce.
Du 2 août 1914 au 14 juillet 1920, 1496 suspen

sions de peines ont été accordées à des mili«
taires de l'armée de mer. Un recours en revi
sion, en vertu de l'article 443 du code d'ins
truction criminelle, a été soumis à la chambre
criminelle de la cour de cassation et a abouti
à un arrêt de revision. Ce jugement portait
condamnation à cinq ans de réclusion.
Il reste bien peu de condamnés appartenant

à l'armée de mer, en cours d'exécution de
peines.
Depuis le 2 août 1914, la chambre criminelle

de la cour de cassation, statuant par appli
cation des dispositions de l'article 443 du code
d'instruction criminelle, a rendu 34 arrêts de
revision relatifs à des condamnations pro
noncées par des conseils de guerre de l'armés
de terre.

Les peines prononcées par ces jugements
cassés étaient les suivantes :

Condamnations à mort, 10.
Condamnations aux travaux forcés, 4.
Condamnations à la réclusion, 2.
Condamnations à la détention, 5.
Condamnations à l'emprisonnement, 13.
Trois de ces condamnations capitales avaient

été exécutées.

Article 20.

Texte voté par la Chambre des députés.

Sont réhabilités de plein droit tous commerçants qui, antérieu
rement au 11 mars 1920, ont été déclarés en état de faillite ou de
liquidation judiciaire, les droits des créanciers étant expressément
réservés.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Sont réhabilités, de plein droit, tous commerçants mobilisés en
temps de guerre qui, antérieurement au 11 mars 1920, ont été
déclaréà en état de faillite ou de liquidation judiciaire, les droits des
créanciers étant expressément réservés.

La loi d amnistie du 14 octobre 1919 compre
nait un article 11 ainsi conçu :

« Sont réhabilités, de plein droit, tous com
merçants mobilisés en temps de guerre qui,
antérieurement au 19 octobre 1919, ont été
déclarés en état de faillite ou de liquidation
judiciaire, les droits des créanciers étant expres
sément réservés. »

Le projet du Gouvernement comportait une
clause identique (art. 12), la date du 19 octobre
1919 étant simplement reportée au 18 février
1920.
La Chambre a reporté au 11 mars 1920 la

date utile, mais, en plus, elle a étendu la réha
bilitation à tous les commerçants, mobilisés ou
non, déclarés en état de faillite ou de liquida
tion judiciaire, antérieurement au 11 mars
1920.

Cette extension à tous les commerçants
déclarés en état de faillite ou de liquidation
judiciaire, qu'ils aient été mobilisés ou non, a
paru excessive à votre commission, qui vous
propose de limiter aux seuls commerçants,
mobilisés en temps de guerre, cette clause
favorable, et que seule la mobilisation de ces
commerçants, au cours de la grande guerre,
peut justifier et expliquer.
Notons que cette réhabilitation automatique

ne peut relever le failli ou le liquidé que des
déchéances civiques, civiles et politiques en
courues, et que sa portée doit être considérée
comme nettement définie par l'article 605 du
code de commerce, modifié par la loi du
23 mars 1908, aux termes duquel le failli non
banqueroutier et le liquide judiciaire sont
réhabilités de droit, lorsqu'il s'est écoulé dix

ans depuis la déclaration de faillite ou de
liquidation judiciaire.

« Cette réhabilitation, dit le même article
dans sa partie finale, ne peut porter aucune
atteinte aux fonctions des syndics ou liquida
teurs, si leur mandat n'est pas terminé, ni aux
droits des créanciers au cas où leurs débiteurs
ne seraient pas intégralement libérés. »
La réhabilitation automatique de droit, ré

sultant de l'amnistie, ne saurait donc arrêter
la procédure de la faillite ou de la liquidation
judiciaire, et faire cesser les fonctions des
syndics qui doivent continuer, pour les affaires
en coursa suivre la procédure, et procéder aux
opérations prescrites par la loi.
C'est là la règle suivie au tribunal de com

merce de la Seine, et nous ne pouvons que
l'approuver entièrement.

Article 21.

Texte voté par la Chambre des députés.

Dans aucun cas, l'amnistie ne pourra être opposée aux droits des '
tiers, lesquels devront porter leur action devant la juridiction civile
lsi elle était du ressort de la cour d'assises ou si la juridiction crimi-

Texte proposé par la commission du Sénat.

Dans aucun cas, l'amnistie ne pourra être opposée aux droits des
tiers, lesquels devront porter leur action devant la juridiction civile
Si elle était du ressort de la cour d'assises ou si la juridiction crimi-
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Texte voté par la Chambre des députés.

nelle n'avait pas déjà été saisie, sans qu on puisse op poser aa
demandeur la fin de non recevoir tirée de l'article 46 de la loi du
29 juillet 1881.
Toute demande en dommages-intérêts, née d'un délit ou d'une

contravention formée, à quelque titre que ce soit, contre un com
battant qui, s'étant distingué aux armées par ses actions d'éclat,
béueiiri; lie la loi du 5 juillet 1918, sera obligatoirement portée devant
la juridiction civile à l'égard de toutes les parties, même si la juri
diction répressive était déjà saisie lorsque, par application de la loi du
2< octobre 1919 ou delà présente loi, aucune condamnation pénale ne
pourra plus être prononcée à l'égard des co-auteurs, complices ou
personnes dont le combattant pourrait être civilement responsable.
Les effets de l'amnistie ne pourront, en aucun cas, mettre obstacle

à l'action en revision devant la cour do cassation en vue de faire
établir l'innocence d'un condamné.

Texte proposé par la commission du Sénat,

nelle n'avait pas déjà été saisie, sans qu'on pilisse opposer au
demandeur la fin de non recevoir tirée de l'article 46 de la loi du
29 juillet 1881.
Toute demande en denlfftâfal-intérêts, née d'un délit ou d'une

contravention formée, à quelque titre que ce soit, contre un com
battant qui, s'étant distingue aux armées par ses actions d'éclat,
bénéficie de la loi du 5 juillet 1918, sera obligatoirement portée devant
la juridiction civile à l'égard de toutes les parties, même si la juri
diction répressive était déjà saisie lorsque, par application de la loi du
24 octobre 1919 ou de la présente loi, aucune condamnation pénale ne
pourra plus être prononcée à l'égard des co-auteurs, complices ou
personnes dont le combattant pourrait être civilement responsable.

(Voir à l'article 19 ci-dessus, en ce qui concerne le § ici- contre).

Cet article n'appelle aucune observation particulière.
Nous nous bornerons à mentionner que l'alinéa 3 de l'article voté par la Chambre est devenu l'alinéa 1« de l'article 19 ci-dessus, tel qu'il est

proposé au Sénat par la commission.

1 Article 22. , '

Texte voté par la Chambre des députés.

Sont sans effet, à l'égard des veuves, enfants et ascendants des
condamnés; les condamnations pour crimes militaires.
En cas de condamnations par contumace, si le contumax est décédé

sans avoir fait purger sa contumace, ses ayants droit auront la faculté
d'y procéder dans le délai d'un an, l compter de la promulgation de la
présente loi, en se conformant aux dispositions des articles 476 et
suivants du code d'instruction criminelle.

Texte proposé par la commission du Sénat.

(La commission propose la suppression de ce premier alinéa.)

En cas de condamnations par contumace, si le contumax est décédé
sans avoir fait purger sa contumace, son conjoint, ses parents et:
alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement, auront la faculté d'y
procéder dans le délai d'un an à compter de la promulgation de la
présente loi, en se conformant aux dispositions des articles 476 et sui
vants du code d'instruction criminelle.

L'article 22 voté par la Chambre débute par
une affirmation de principe sur la person
nalité des peines, dont on n'aperçoit pas tout
d'abord l'utilité.

En se reportant à la discussion de cet arti
cle à la Chambre (Journal officiel, du 29 juil
let 1920, page 3220), il est possible de se rendre
compte de la portée donnée à cet amendement
par ses auteurs, et notamment par M. le
député Raynaldy qui s'est exprimé ainsi :

« Le premier paragraphe consacre le prin
cipe que les fautes sont personnelles et que
les condamnations ne doivent pas avoir
d'autres victimes que les coupables. Nous
demandons à la Chambre de bien vouloir
déclarer que seront sans effet à l'égard des
veuves, des ascendants et des enfants, les con
damnations prononcées contre les militaires.
J'ai le grand honneur d'être président de la
section permanente de l'office départemental

de l'Aveyron. J'ai 5,500 pupilles ; il manque les
enfants de quelques égarés. Je , viens vous
demander de me permettre de les recueillir. »

L'honorable auteur de l'amendement a très

certainement pensé aux enfants des militaires
qui sont morts en état de détention ou aux
quels le châtiment suprême a été réservé.
Mais il est douteux que la rédaction employée
puisse recevoir l'interprétation judiciaire dési
rée par son auteur.
L'article 1" de la loi du 27 juillet 1917 dis

pose. en effet, que la France adopte les orphe
lins dont le père, la mère ou le soutien de
famille, a péri au cours de la guerre de 1914,
victime militaire ou civile de l'ennemi. Cette
disposition de principe délimite los conditions
que doivent remplir les orphelins pour avoir
droit à l'adoption de la nation, et si les enfants
de ceux auxquels pensait l'honorable député
ne peuvent prétendre à Qgtitre, ce n'est point

par suite d'une exception au principe de la
personnalité des peines, c'est simplement
parce qu'ils ne remplissent pas les conditions
légales. Il serait donc nécessaire de modifier
la loi du 27 juillet 1917, et d'apprécier aupara
vant s'il ne conviendrait pas, avant de songer
aux orphelins des condamnés, d'envisager la
situation des orphelins dont le père, jamais
condamné, est mort, de 1914 à 1918, mais sans
pouvoir être considéré comme une victime de
la guerre.
Pour ces raisons, votre commission a été

d'avis d'écarter l'alinéa 1er de l'article 22 voté
par la Chambre.
Par contre, elle a été d'avis d'adopter l'ali

néa 2 du même article, sauf à substituer aux
mots « ayants droit » qui ne se comprennent
pas quand il s'agit d'un contumax, les mots
« son conjoint, ses parents et alliés jusqu'au
quatrième d_egr é, i n çj u » ivemen t ».

Article 23,

Texte voté par la Chambre des Députés.

En cas de non-réintégration, l'amnistié aura droit soit à la retraite
proportionnelle, si la loi ou les statuts la lui confèrent, soit, dans le
cas contraire, au remboursement de toutes les retenues opérées sur
son traitement ou son salaire.

Texte proposé par la commission du Sénat.

(Article supprimé et remplacé par le texte suivant) ;
En cas de condamnation pour infractions multiples, le condamné

est amnistié, §i l'infraction pour laquelle la loi prévoit la peine la plus
forte est visée par la loi d'amnistie, lors même que les juges, après
avoir accordé les circonstances atténuantes pour cette infraction,
auraient emprunté la répression à un article prévoyant une peine
inférieure.

La commission a été d'avis de supprimer
l'article 23 voté par la Chambre, ÏU: soulève les
plus graves difficultés d'application.
Aux termes de l'article 23 du projet de loi

d'amnistie, adopté par la Chambre, les agents
amnistiés, mais que l'administration n'aurait
pas cru devoir réintégrer dans les cadres, au
raient droit, soit à la retraite proportionnelle,
si la loi ou les statuts leur permettent d'y pré
tendre, soit, dans le cas contraire, au rem
boursement de toutes lesretennes opérées sur
leur traitement ou leur salaire.

Son application aboutirait, dans la plupart
des cas, à avantager par rapport à leurs collè
gues, les agents coupables de fautes assez gra
ves pour n'être pas réintégrés dans les cadres
Par exemple, dans un personnel ofi la retraite
proportionnelle anticipée n'est pas prévue et
dont il n'est possible de cesser de faire partie
avant l'âge de la retraite qu'en donnant sa dé
mission, les agent» révoqués pourraient, à leur
départ, recevoir une compensation, qui serait
refusée aux autres agents du cadre, Ou bien
encore, de deux agents compromis dans une
même affaire, mais dont l'un, à cause de ses
bons antécédents ou de sa moindre culpabilité

aurait été autorisé adonner sa démission, tan
dis que l'autre aurait été révoqué, ce dernier
se verrait restituer les retenues par lui subies,
dont son collègue resterait définitivement
privé.
Qu'un fonctionn aire mis en disponibilité pour

une faute relativement légère et réintégré
vienne à mourir au lendemain de sa réintégra
tion, sa veuve n'aurait droit à aucun rembour
sement ; la disposition envisagée, au contraire,
lui reconnaltrait ce droit, si la faute de son
mari avait été trop grave pour qu'il pût être
réintégré. Enfin, il est pénible de penser que
les ayants droit des fonctionnaires coupables,
qui viendront à décéder après leur révocation,
seraient avantagés par rapport aux familles
des fonctionnaires en activité de services, morts
avant d'avoir acquis le droit à pension, et no
tamment de ceux dont la mort a été plus ou
moins directement occasionnée par les événe
ments de guerrd.
Il y a lieu, également, de signaler les diffi

cultés d'ordre comptable, auxquelles donne
rait lieu l'application du texte voté par la
Chambre.
En ce qui concerne les fonctionnaires soumis

à la loi de 1853, il n'est tenu aucun compte in
dividuel des retenues encaissées pour le ser
vice des pensions civiles. Le montant de ces
retenues ne pourra donc être déterminé, qu'en
dépouillant tous les-mandats de traitements,
individuels ou collectifs, sur lesquels figurera
l'agent. Que ce lravail soit effectué par l'admi
nistration, qui a liquidé la dépense ou par le
service comptable qui l'a payée, il semble
devoir être extrêmement compliqué et pouvoir
donner lieu à de nombreuses erreurs.
D'autre part, comment doit s'interpréter le

texte dont il s'agit, en ce qui concerne les
agents non soumis à la loi de 1853 et notam
ment ceux affiliés à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse? Il ne semble pas
qu'on puisse envisager la liquidation profes
sionnelle de leurs retraites, dans le cas où le»
textes organiques de cet établissement ne le
permettent pas ; d'autre part, le rembourse
ment des retenues serait, en l'espèce, une pé
nalité supplémentaire, pusqu'il entraînerait
une privation des intérêts acquis. 11 semble
pourtant en présence des termes généraux du
texte adopté, qu'aucune distinction ne soit
établie entre les différentes catégories de re
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traités. La même observation s'impose en ce
qui concerne les assujettis aux retraites ou
vrières et paysannes.
Votre commission vous propose, pour ces

raisons, sur lesquelles M. le ministre des fi
nance» a attiré son attention, de supprimer cet
article et de le remplacer par le texte susindi
qué, et qui n'est que la reproduction d'un
amendement dont avait été saisie la Chambre.
La Chambre des députés avait été saisie, en

effet, à la séance du 28 juillet 1920, par U. Méri-
tan, d'un amendement ainsi conçu (Journal
officiel du 29 juillet 1920, p. 3221) :

« En ca» de condamnation pour infractions
multiples, le condamné est amnistié si l'in
fraction pour laquelle la loi prévoit la peine la
plus forte est visée par la loi d'amnistie, lors
même que les juges, après avoir accordé les
circonstances atténuantes pour cette infrac
tion, auraient emprunté la répression à un ar
ticle prévoyant une peine inférieure. »
Devant les explications fournies par M. le pré

sident de la commission de la législation civile
et criminelle de la Chambres des députés indi
quant que l'administration de la guerre, en
complet accord avec la chancellerie, appliquait
le principe posé par l'amendement, celui-ci fut
retiré.
Dans une circulaire en date du 25 octobre

1919, adressée aux gouverneurs militaires de
Paris et de Lyon, aux généraux commandant

les régions, au général commandant en chef
les troupes françaises du Nord, au commissaire
résidant au Maroc, et envoyée au lendemain
de la loi du 24 octobre 1919, M. le sous-secré
taire d'Ktat de la justice militaire avait, en
effet, recommandé cette interprétation.
Il disait : • Avec l'article 5 se pose la ques

tion de l'amnistie pour les hommes qui, con
vaincus de plusieurs infractions, n'ont été
condamnés qu'à la peine la plus forte (art. 135
du code de justice militaire) : au cas où, par
application du principe du non-cumul des
peines, la peine- la plus forte a été pronon
cée, si l'infraction qui l'a rendue applicable a
été amnistiée, l'amnistie est acquise pour le
tout. »

Or, il ne paraît pas, si nous en croyons la
dépêche suivante, que la chancellerie accepte
cette interprétation.
Voici ce qu'écrivait à la date du 5 octobre

1920, le ministre de la justice au ministre de
la guerre :
Vous avez bien voulu, par lettre du 16 sep

tembre 1920, me soumettre le cas d'un individu
condamné successivement par un tribunal cor
rectionnel pour vol et par un conseil de guerre
pour désertion, les deux peines prononcées
étant confondues et l'une d'elles seulement
étant effacée par l'amnistie.
J'ai l'honneur de TÇuS faire connaître que

l'effet de la confusion ordonnée par application

de l'article 365 du code d'instruction criminelle
n'est pas d'enlever aux peines confondues leur
existence propre et leurs conséquences légales,
mais de déterminer que l'exécution en aura
lieu simultanément avec la peine la plus forte.
La confusion ainsi ordonnés n'est qu'une
mesure d'exécution dont la réalisation est
subordonnée au maintien de la peine la plus
forte. Au cas où celle-ci vient à disparaître, le
autres peines que la confusion n'a pas effacées
et qui sont demeurées entières, doivent être,
intégralement subies jusqu'à concurrence du
maximum édicté par la loi pour l'infraction la
plus grave. (Cass. 13 juillet 188S — Bulletin cri
minel, n° 242.)
J'ajoute & toutes fins que la cour de cassation

a admis la même solution au cas où une peine
unique a été prononcée en vertu do l'article 365
du code d'instruction criminelle. (Cass. 30 oc
tobre 1917-7 novembre 1919-26 décembre 1919-
5 mars 1920.)
Un texte formel doit donc intervenir, pour

mettre fin à cette controverse, en matièr»
d'amnistie. En reprenant l'amendement de
l'honorable M. Méritan qui ne fut écarté que,
parce que tout le monde, chancellerie et jus
tice militaire, semblait être d'accord, nous
réaliserons le but que, lors de la discussion à
la Chambre, chacun semblait désireux d'at
teindre, en ce qui concerne lesfcffets de l'amj
nistie, en pareil cas.

Article 24

Texte proposé par la Chambre des députés.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite et d'instance
avancés par l'État, aux droits fraudés, restitutions, dommages-
intérêts, ni aux sommes dues en vertu des transactions souscrites par
les contrevenants.
En aucun cas, la contrainte par corps ne pourra être exercée pour le

recouvrement des restitutions civiles contre ceux qui auront été
amnistiés en vertu de la présente loi. .

Texte propose par le Sénat.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite et d'instance
avancés par l'État, aux droits fraudés, restitutions et dommages-,
intérêts, ni aux sommes dues en vertu des transactions souscrites par
les contrevenants.

Cet article n'appelle aucune observation par-
culière.

Nous avons supprimé, dans cet article, l'alinéa
final concernant le non-exercice de la con
trainte par .corps pour le recouvrement des
restitutions civiles contre ceux qui auront été
amnistiés en vertu de la présente loi.
Nous nous sommes déjà expliqués sur cette

question, alors que nous indiquions, à l'occasion

de l'examen de l'article 4 ci-dessus, pour quelles
raisons l'État ne pouvait être privé de son droit
d'exercer la contrainte par corps, en cas de
condamnation. La même règle doit être res
pectée, à l'égard des simples particuliers.
Le projet de loi dit, reproduisant une clause

de style souvent employée en pareille circons
tance, que « l'amnistie ne peut être opposée
au droit des tiers ». Ne serait-ce pas aller à
l'encontre de ce principe que d'enlever au

justiciable qui a obtenu un jugement de con
damnation le droit de recourir, pour se faire
payer ce qui lui est dû, au seul moyen efficace
de coercition dont il dispose ? Si le jugement
est devenu définitif, n'y a-t-il pas un droit
acquis à l'exercice de la contrainte par corps ?
Telles sont les raisons pour lesquelles votre

commission a été d'avis de supprimer l'alinéa
final de cet article. Elle vous demande de
ratifier sa manière de voir.

Article 25.

Texte voté par la Chambre des députés.

11 est interdit aux greffier* de mentionner sur les bulletins n°» 2
et 3 les condamnations effacées par les lois d'amnistie.

Texte proposé par la commission du Sénat.

(Article supprimé et remplacé par le texte ci-après) :

La présente loi est applicable aux départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, quelle que soit la juridiction qui ait pro
noncé.
Sont considérées comme annulées de plein droit et comme inexis*

tantes les condamnations prononcées par les tribunaux allemands de
tous ordres contre des Alsaciens et des Lorrains, redevenus français
par l'effet du traité de Versailles ou admis à la nationalité française
en vertu du même traité, pour les infractions prévues, soit par les
articles 80 à 122 inclus, 123 a 145 inclus, 197. 291, 360 (§§ 2, 3, 7, 8) du
code pénal allemand, soit par les lois militaires allemandes concer
nant l'insoumission et la désertion. Les bulletins afférents aux con
damnations dont s'agit seront retirés du casier judiciaire et mention
sera faite, en marge des jugements ou arrêtés de condamnation, de
l'annulation de ces décisions par application du présent article.

L'article 25 voté par la Chambre a paru inu
tile à votre commission, le casier n° 2 ne de
vant pas mentionner les condamnations effacées
par l'amnistie, et l'article voté ne comportant
du reste aucune sanction.
Il serait bien difficile, au surplus, d'édicterla

moindre sanction, les greffiers pouvant bien
savoir s'il y a amnistie dans les cas où des ar
ticles de nos lois pénales sont expressément
visés, mais ne pouvant pas le savoir s'il s'agit
d'infractions amnistiées à raison de la qualité
du délinquant. Comment pourraient-ils savoir,
par exemple, qu'un délinquant a été cité, ré
formé, atteint de troubles mentaux ?
Pour que l'article voté par la Chambre pré

sentât quelque utilité, il faudrait parler des
sommiers judiciaires. Or, on ne le peut pas,
puisqu'il »'agit de pièces officieuses. Nous esti
mons, d'autre part, qu'en ne le doit pas. Il est

difficile de supprimer des renseignements qui
sont des plus utiles à la justice. Ne serait-ce
pas, au surplus, fausser la portée de l'amnis
tie i Celle-ci n'efface que le caractère pénal du
fait, mais non le fait lui-même que rien au
monde ne saurait empêcher d'avoir existé. Ce
fait garde sa valeur de renseignements.
Votre commission vous propose, pour ces

motifs, de supprimer cet article.
Elle vous propose, en même temps, de rem

placer cet article par un autre article qui pré
cisera dans quelle» conditions les départements
de la Moselle, du Bas-Rhin, et du Haut-Rhin,
rentrés dans l'unité française, seront appelés à
bénéficier de la loi d'amnistie. Ni le projet du
Gouvernement, ni le texte voté par la Cham
bre, ne se sont occupés de cette importante
question.
U est nécessaire tout d'abord que le texte de

la future loi dise formellement que celle-ci
sera appliquée à ces trois départements, les
lois nouvelles n'y étant pas encore applicables
de plein droit.
C'est ainsi, pour citer quelques exemples, que

l'article 10 de la loi du 27 février 1920 sur la
réquisition civile des moyens de transport, a
dû déclarer formellement que cette loi serait
applicable aux départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin. A défaut d'une loi
expresse, ces départements étant encore sou
mis au régime des décrets, aux termes de la
loi du 17 octobre 1919 sur le régime transitoire
de l'Alsaca-Lorraine, c'est un décret du 14 février
1920 qui a déclaré, dans le silence de la loi du
6 février 1920 sur l'avance de l'heure légale,
que cette loi serait applicable dans les départe
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin. C'est un décret da 12 mars 1920 qui y a
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rendu applicable la loi du 14 février 1920 sur le
relèvement des tarifs de chemins de fer.

Il y a lieu de noter, en se plaçant à ce pre
mier point de vue de la question, que les lois

Eéensaleasnsfr canç tarisiessdén'pontteéteénre,nduees pappliecua-les dans ces trois départements, que par deux
décrets du 25 novembre 1919, postérieurs, par
conséquent, à la loi d'amnistie du 24 octobre
1919.

~ Notons également que, .malgré le silence de
la loi d'amnistie du 24 octobre 1919, et malgré
ce fait que les deux décrets du 25 novembre
1919 ne sont intervenus qu'après la loi du
24 octobre 1919, la cour de cassation, dans un
arrêt de la chambre criminelle du 28 novem
bre 1919, après un délibéré en chambre du con
seil, a déclaré la loi du 24 octobre 1919 applica
ble aux départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin. - Attendu, dit cet
arrêt, que la loi d'amnistie du 24 octobre 1919
est applicable dans tous les départements fran
çais ; - Attendu que l'Alsace-Lorraine a été
réintégrée dans l'unité française ; - Attendu,
dès lors, qu'en raison du caractère de ladite
loi et des circonstances où elle est intervenue,
on ne saurait exclure de son application les
département» formés par les territoires d'Al
sace-Lorraine ».

' Mai» il ne saurait suffire de déclarer la fu
ture loi d'amnistie applicable à ces trois dé
partements. Quelque chose de plus s'impose.
D'une part, le texte du projet de loi, dans son
article 6, déclare que les dispositions particu
lièrement larges des articles 4 et 5 ci-dessus ne
sauraient s'appliquer aux faits de commerce
avec l'ennemi, aux faits d'insoumission et de

• désertion, d'espionnage. Cas faits sont des plus
graves, quand ils sont reprochés à des Français
vis-à-vis de la France. Ils ne sauraient être
considérés sous le même angle, quand ils ont
été commis par des Alsaciens et par des Lor

rain» pendant la guerre, en violation des lois
allemandes.

Comment pourrions-nous considérer comme
des coupables des Alsaciens et des Lorrains
qui ont déserté les rangs de l'armée allemande
pour s'engager dans notre légion étrangère, ou
ceux qui, avant le 11 novembre 1918, dans les
rues de l'une des villes du de l'un des villages
des départements rentrés depuis dans l'unité
française, ont affecté de parler français, et ont,
pour ces faits, été condamnés par les tribunaux
allemands.

L'amnistie, en ce qui concerne ces faits ou
d'autres semblables, ne saurait suffire,
Ces condamnations doivent être considérées

comme faisant honneur à ceux qui les ont
encourues. L'amnistie est une mesure de par
don, accordé à un coupable, ou avéré ou pré
sumé. C'est un acte de générosité, un acte poli
tique, jetant l'oubli sur la condamnation en
courue ou sur le fait qui pourrait la motiver. Il
nous a paru que ces faits, ou les condamnations
qui ont pu être prononcées par les tribunaux
allemands, doivent être considérés comme
inexistants. La nullité de plein droit des juge
ments rendus doit être proclamée : bien plus
elle devra être mentionnée en marge des juge
ments qui ont pu intervenir, par application
de la présente loi, à titre de réparation, et pour
en effacer les effets.

Il a paru à votre commission que cette exten
sion de la future loi d'amnistie aux départe
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin ne pouvait être différée et qu'il y avait
lieu de compléter, dans ce sens, sans retard,
le projet de loi soumis au Sénat. Si de nouvelles
mesures paraissaient s'imposer par la suite, il
serait facile de les préciser et d'en faire l'objet
d'un nouveau projet de loi, dont une commis
sion du Sénat possède, du reste, déjà tous les
éléments.

Aux termes de l'article que nous proposons
au Sénat de bien vouloir adopter, seraient con
sidérées comme annulées de plein droit et
comme inexistantes les condamnations pro
noncées par les tribunaux allemands de tous
ordres contre des Alsaciens et des Lorrains,
redevenus Français par l'effet du traité de Ver
sailles ou admis à la nationalité française en
vertu du même traité, pour les infractions pré- ■
vues par les articles suivants du code pénal
allemand : 80 à 122 inclus (haute trahison et
trahison envers l'État, intelligences avec un
gouvernement étranger, service militaire pris
chez l'ennemi pendant une guerre contre l'em
pire, assistance à une puissance ennemie pen
dant une guerre contre l'empire allemand,
espionnage, excitation à la révolte parmi les
troupes allemandes, divulgation de secrets ou
documents militaires), 123 à 145 inclus (offenses
envers le souverain de l'État, offenses envers
les souverains des Etats de la Confédération,
actes hostiles envers les Etats amis, crimes et
délits relatifs & l'exercice des droits du citoyen,
résistance à l'autorité publique, participation
à une association dont l'existence, l'organisa
tion ou le but doivent rester secrets pour la
gouvernement de l'État, infraction aux obliga
tions de la défense nationale, etc.), 197 (.injures
envers une assemblée législative de l'Empire
ou d'un des Etats de la Confédération), 291
(appropriation soit de munitions employées par
l'artillerie, ou de projectiles lancés dans les
buttes de tir pendant les exercices à feu des
troupes), 360, alinéas 2, 3, 7, 8 (détention
d'armes et de munitions, émigration sans auto
risation d'hommes des troupes de complé
ment, reproduction des armoiries impériales
ou de celles d'un souverain ou d'un État de la

Confédération, port illégal d'insignes et d'uni
formes) ; de même pour les infractions pré
vues par les lois militaires allemandes concer
nant l'insoumission et la désertion.

Article 26.

Texte voté par la Chambre des députés.

La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonies et aux pays
de protectorat, quelle que soit la juridiction française qui ait prp-
noncé.

Sont exceptés de ces dispositions les sujets des nations ayant été
en guerre avec la France.

Texte proposé par la commission du Sénat.

La présente loi est également applicable à l'Algérie, aux colonies et
aux pays de protectorat, quelle que soit la juridiction française qui
ait prononcé.
Sont exceptés de ces dispositions les sujets des nations ayant été

en guerre avec la France.

Cet article n'appelle aucune observation. Il
est la reproduction textuelle de l'article 14 de
la loi d'amnistie du 2i octobre 1919.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous proposer d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit : .

PROJET DE LOI

Art. 1". — Amnistie pleine et entière est
accordée pour les faits commis antérieurement
au 11 mars 1920 et prévus par les articles du
code pénal ci-après :
153 à. 157 inclus, 161, 162, 192 à 196 inclus,

199, 200, 212, 213, 222 à 227 inclus, 230, 236, 249
à 252 inclus, 257, 2Ô8, 259, 271 à 276 inclus, 309
(§§1 et 2), 311 (§ 1), 314 et loi du 24 mai 1834,
319, 320, 337 t 339 inclus, 346 à 348 inclus, 356
(§ 2), 358, 373, 402 (5 3), 456, 471 à 482 inclus, et
les articles 80 et 157 du code d'instruction cri
minelle. .

La loi d'amnistie est applicable aux infrac
tions, autres que les crimes, commis par des
mineurs de dix-huit ans pendant la durée de la
mobilisation de leur père, tuteur ou personne
qui en avait effectivement la garde, tant en ce
qui concerne les peines prononcées contre ces
mineurs ayant agi avec discernement que les
mesures administratives de protection et d'a
mendement ayant un caractère de contrainte
corporelle prises à. l'égard de ceux ayant agi
sans discernement. .

La libération du mineur envoyé dans une
colonie pénitentiaire et se trouvant dans les
conditons prévues au présent article sera or
donnée par i'autoiité pénitentiaire, mais seule
ment sur la demande du père ou de la mère
non déchus de la puissance paternelle, du tu
teur responsable qui avait effectivement la
garde du mineur ou d'une œuvre charitable.
Art. 2. - Amnistie pleine et entière est ac

cordée, pour les faits commis antérieurement
au 11 mars 1920 :

1° A tous les délits et contra 1 actions en

matière de. réunions, d'élections, de grève et
de manifestations sur la voie publique ;
2° A tous les délits et contraventions prévus

par la loi sur la presse du 29 juillet 1881, à
l'exception des infractions prévues par les ar
ticles 24 (§§ 1 er, modifié par la loi du 12 dé
cembre 1893, 2 et 3), 25 et 28 de ladite loi ; aux
infractions prévues par les lois du 11 juin 1887,
du 19 mars 1889, du 30 mars 1902 et. du 20 avril
1910;

3° Aux infractions prévues par la loi du
5 août 1914 sur les indiscrétions de la presse
en temps de guerre ;
4° A toutes les infractions prévues par la loi

du 21 mars 1884;
5° A toutes les infractions prévues par les

lois des l" juillet 1901, 4 décembre 1902, 7 juil
let 1904 ;

6° A toutes les infractions prévues par la loi
du 9 décembre 1905 ;
7° Aux infractions aux dispositions du livre II

du code du travail et de la prévoyance sociale,
exception faite des infractions aux articles 60,
61 et 62 dudit livre. Toutefois, les mises en
demeure signifiées en vertu du titre II (hygiène
et sécurité des travailleurs) dudit livre sont
maintenues;
8° A tous les délits connexes aux infractions

ci-dessus ;
9» Aux infractions à< l'article 5 de la loi du

21 mai 1836;
10° A tous les délits et contraventions en

matière forestière, de chasse, de pêche fluviale
et maritime, de grande et petite voirie, de po
lice de roulage et simple police, quel que soit
le tribunal qui ait statué ;
11° Aux délits et contraventions à la police

des chemins de fer et tramways ;
12° Aux infractions prévues par la loi du

3 juillet 1877 et la loi du 22 juillet 1909 sur les
réquisitions ;
43° Aux défauts de déclaration et aux détour

nements d'épaves ;
14° A tous faits ayant donné lieu ou pouvant

donner lieu à des peines disciplinaires sans.

qu'il en résulte aucun droit à la réintégration.
Sont exceptés les faits ayant donné lieu ou
pouvant donner lieu à des sanctions discipli
naires contre les comptables publics et relatifs ~
à leur gestion ;
• 15° Aux infractions à l'article 4 du décret du
22 juillet 1918 sanctionné par la loi du 10 fé
vrier 1918;
16° Aux infractions commises en matière

de contributions indirectes, lorsque le mon
tant de la transaction intervenue ou des con
damnations passées en force de chose jugée
ne dépasse pas 100 fr. ou lorsque, pour les
procès-verbaux n'ayant donné lieu ni à tran
saction ni à condamnation définitive, le mini
mum des pénalités encourues n'aura pas été
supérieur à 600 fr.;
17° Aux infractions commises en matière de

douane, lorsque le montant des condamna
tions pécuniaires encourues ou de la transac
tion non définitive intervenue n'excède pas
625 fr. et lorsqu'elles n'ont pas eu pour objet
des marchandises originaires ou en prove
nance des pays ennemis.
L'amnistia ne s'étendra pas aux infractions

poursuivies par la régie des contributions in
directes ou la douane agissant comme parties
jointes en cas d'infraction concomitante à un
délit non amnistié et poursuivi par le minis
tère public.
Seront également sans effet, en matière de

contributions indirectes et de douane, l'ali
néa 21 du présent article, et les articles 4 et 5
ci-après ;
18° Aux infractions prévues par les articles 13

de la loi du 17 août 1917 et 40 de la loi du
9 mars 1918, concernant les assesseurs des
commissions de loyers pour les baux ruraux
ou urbains ;
19° Aux assurés de la loi du 5 avril 1910 pour

l'infraction prévue par l'article 23 de ladite loi.
Comme conséquence de l'amnistie accordée k,
ces infractions, ces assurés sont, en outre, rele
vés de toute déchéance du droit à l'allocation
de l'État, encourue depuis le 2 août 1914, à
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charge par eux d'effectuer les versements
omis dans un délai de six mois à dater de la
présente loi ;
20° Aux infractions à la loi du 25 juin 1841

sur les ventes aux enchères do marchandises
neuves et à la loi du 30 décembre 1903 sur les
Ventes au déballage ;
21° A tous las délits commis soit antérieure-

ïhent, soit postérieurement au 1er août 1914,
dont la poursuite a été arrêtée ou retardée
par l'état de guerre et dont la criminalité
serait aujourd'hui effacée par la prescription
acquise au cours des hostilités, si cette pres
cription n'avait été interrompue par des actes
interruptifs, quelle qu'en soit la nature,
exception faite en ce qui concerne les infrac
tions à la loi du 24 juillet 1867 et autres lois
sur les sociétés, ainsi qu'aux articles 401, 405,
406, 408 et 460 du code pénal. Los dispositions
du présent paragraphe ne pourront en aucun
cas faire échec aux dispositions de la loi du
24 juillet 1920 ;
22» Aux infractions à l'arrêlé du Parlement

de Paris du 23 juillet 1748, aux lois du 21 ger
minal an XI et du 29 pluviôse an XIII, à l'ar
ticle 1er de la loi du 12 juillet 1916, mais en
tant seulement que ledit article concerne les
substances classées dans le tableau C du dé
cret du 14 septembre 1916.
Art. 3. — Amnistié pleine et entière est ac

cordée pour les faits commis antérieurement
au 14 juillet 1920 et prévus par l'article 360 du
code pénal, mais seulement lorsque l'infrac
tion a été commise par la veuve, les parents
ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusive
ment, sur les tombeaux ou sépultures de sol
dats morts sous les drapeaux.
Art. 4. - Sous réserve de ce qui a été dit à

l'article 2, alinéa 17 ci-dessus, ou sera dit à
l'article 6 ci-après, amnistie pleine et entière
est accordée a toutes les infractions commises
avant le 11 mars 1920 s'il s'agit d'individus
n'ayant pas appartenu aux armées de terre ou
de mer, ou avant le 14 juillet 1920, s'il s'agit
d'individus ayant appartenu aux armées do
terre ou de mer, par tous ceux qui auront
bénéficié ou bénéficieront dans l'année qui
suivra la promulgation de la présente loi, d'un
sursis à l'exécution de la peine, par application
des lois des 26 mars 1891, 28 juin 1904 et
27 avril 1916, ou dont la peine aura été sus
pendue, par application des articles 150 du
code de justice militaire pour l'armée de terre
et 180 du code de justice militaire pour
l'armée de mer, à la condition dans les cas
prévus par ces deux derniers articles, que le
condamné ait appartenu pendant au moins
six mois, à l'une des unités combattantes
visées i l'article 5 ci-après, qu'il s'agisse do
peines correctionnelles prononcées pour des
infractions correctionnelles, que la suspension
de peine ait été accordée avant le 11 no
vembre 1918, et qu'elle n'ait pas été révoquée
avant le 14 juillet 1920.
En cas de condamnation à l'emprisonnement

et à l'amende, avec sursis pour la peine d'em
prisonnement seulement, l'amnistie s'appli
quera tant à la peine de prison prononcée avec
sursis qu'à la peine d'amende prononcée sans
sursis.
Ne devra être considéré comme amnistié

dans les cas prévus au présent article, que le
condamné dont le sursis n'aura pas été révo
qué par une nouvelle condamnation devenue
définitive avant la promulgation de la présente
loi.
Art. 5. - Sous réserve de ce qui a été dit à

l'article 2, alinéa 17, ci-dessus, ou sera dit à
l'article 6 ci-après, amnistie pleine et entière
est accordée pour tous les délits qui ont été
commis avant le 14 juillet 1920 :
1» Par tous les militaires des armées de terre

et de mer qui auront appartenu pendant au
moins six mois : 1° à une des unités réputées
combattantes, énumérées aux deux premiers
tableaux de l'instruction ministérielle du 2 no
vembre 1919, prise pour l'application du décret
du 28 octobre 1919 ; 2° aux unités automobiles
T. P. et T. M. aux armées : 3" aux unités répu
tées combattantes, énumérées au décret du
24 janvier 1918, pris pour l'application de la loi
du 10 août 1917, et à la condition également
que, dans tous les cas prévus au présent para
graphe, les condamnations, encourues en une
ou plusieurs fois, ne dépassent pas un an, et
que les faits ayant entraîné ces condamna
tions soient antérieurs à la démobilisation des
délinquants ;
2» Par tous les militaires des armées de terre

et de mer, qui ne rentreront pas dans les cas

prévus au paragraphe précédent, mais auront
été, postérieurement au délit, cités à l'ordre du
jour des armées françaises ou alliées, ou réfor
més pour blessures ou maladies contractées
ou aggravées en service ou pour troubles men
taux.

Art. 6. — En aucun cas, les dispositions des
articles 4 et 5 ne s'appliqueront aux faits de
commerce avec l'ennemi, aux faits de déser
tion et d'insoumission qui font l'objet des dis
positions spéciales des articles 11, 12, 13 et 14
ci-après, ni aux faits réprimés par la loi du
18 avril 1886 contre l'espionnage, par l'article 10
de la loi du 20 avril 1916, modifiée par la loi du
23 octobre 1919 sur la spéculation illicite, par
l'article 20 de la loi du 1 er juillet 1916 sur les
bénéfices de guerre, par la loi du 1er août 1905
sur les fraudes alimentaires, parles ariicles430
à 433 inclus du code pénal sur les délits des
fournisseurs et sur les fraudes au préjudice de
l'État dans les marchés de fournitures de

guerre, et par les lois des 12 février 1916 et
16 octobre 1919, tendant à réprimer le trafic des
monnaies et espèces nationales.
Art. 7. — Amnistie pleine et entière est

accordée pour toute infraction prévue par les
codes de justice militaire pour les armées de
terre et de mer, et commise avant le 14 juillet
1920, lorsque son auteur a été antérieurement
h l'infraction atteint d'une blessure de guerre
intéressant le crâne ou le cerveau et ayant
entraîné par la suite sa réforme.
De même, sont amnistiés les militaires qui,

après l'armistice et après le décret du 6 mars
1919, se sont livrés à des actes de commerce
ou à des actes réputés tels, sans autorisation,
dans les territoires occupés, et qui ont encouru
des condamnations à l'emprisonnement sans
sursis et n'excédant pas six mois.
Art. 8. - Amnislie pleine et entière est

accordée pour toutes les infractions commises
antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues
par les articles du code de justice militaire
pour l'armée de terre ci-après :
211, alinéas 2 et 3,212, 213, alinéas 2 et 3, 214,

215, 216, 218, alinéas 2 et 3, 219, 220, alinéas 2
et suivants, 223, alinéa 2, 224, 225, alinéas 1 et 2,
à la condition dans le cas de l'alinéa 2 que la
rébellion ait eu lieu sans armes, 229, 244 à 216
inclus, 254, 260, 266, 271.
Art. 9. — Amnistie pleine et entière est

accordée pour toutes les infractions commises
antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues
par les articles du code de justice militaire
pour l'armée de mer ci-après :
274, 275, 277, alinéas 5 et suivants, 278, 279,

alinéas 2 et 3, 280, alinéas 2 et 3, 281, 282, 283,
alinéas 3 et suivants, 284, alinéas 3 et 4, 285,
286, 287, 288, 289, 290, 2J1, 294, alinéas 2 et 3,
295, 296, 297, alinéas 2 et suivants, 3J0, alinéa 2,
301, alinéa 3, 302 , 303, 301, alinéas 1 et 2, à la
condition dans le cas de l'alinéa 2 que la rébel
lion ait eu lieu sans armes, 308, 325 à 328
inclus, 333, 339 à 312 inclus, 313, alinéa 3, 344,
345, 352, 353, 359, 361, alinéas 2 et 3, c'62, 363,
369.

Art. 10. - Amnistie pleine et entière est
accordée, lorsqu'ils auront été commis anté
rieurement au 19 octobre 1919 :

1° Aux faits réprimés par l'article 408 du code
pénal pour les condamnations prononcées con
tre des militaires par les conseils de guerre,
conformément aux dispositions des articles 267
du code de justice militaire pour l'armée de
mer, et qui n'auront pas été supérieures à trois
mois d'emprisonnement ;
2° Aux frais réprimés par les articles 258 du

code de justice militaire pour l'armée de terre
et 350 du code de justice militaire pour l'armée
de mer.
Art. 11. - Sont amnistiés les faits de déser

tion à l'intérieur et les faits de désertion à

l'étranger, dans les pavs de protectorat et sur
les territoires occupés par les armées alliées et
associées, commis par les individus énumérés
dans les articles 231 du code de justice mili
taire pour l'armée de terre et 30J du code de
justice militaire pour l'armée de mer, lorsque
la désertion à pris fin par l'arrestation avant le
14 juillet 1920 et que sa durée, en une ou plu-
fois, n'a pas excédé trois mois.
Art. 12. - Sont également amnistiés les faits

de désertion à l'intérieur et à l'étranger, lors
que le délinquant s'est rendu volontairement,
avant le 14 juillet 1920, et que la durée de sa
désertion, en une ou plusieurs fois, n'a pas
excédé un an, en cas de désertion à l'intérieur,
et six mois en cas de désertion à l'étranger.
Dans les cas prévus aux articles 11 et 12, le

délit primaire de recel de déserteur est égale

ment amnistié, mais seulement dans le cas où
il a été commis par le conjoint ou par des
parents ou alliés jusqu'au quatrième degré
nclus.

Dans les cas prévus aux articles 11 et 12,
lorsqu'il y aura eu pluralité de désertions,
s'étant terminées, les unes par une arresta
tion, les autres par une présentation volon
taire, l'article 11 ci-dessus sera seul applicable,
au point de vue de la durée requise.
Art. 13. — Sont amnistiés les insoumis dé

clarés tels, postérieurement au 5 août 1914,
lorsque l'insoumission a pris fin par l'arres
tation, avant le 19 octobre 1919, et que sa
durée n'a pas excédé trois mois, ou lorsque le
délinquant s'est rendu volontairement avant
li même date et que l'insoumission n'a pas
excédé un an.
Art. 14. - Les déserteurs à l'intérieur et les

déserteurs à l'étranger, dans les pays de pro
tectorat et sur les territoires occupés par les
armées alliées et associées, ainsi que les insou
mis, qui ne remplissent pas les conditions do
durée ci-dessus fixées, bénéficieront cepen
dant de l'amnistie, à la condition d'être restés,
postérieurement à l'infraction, pendant un an
au moins, dans une des unités combattantes
définies à l'article 5 ci-dessus, ou à la condi
tion d'avoir bénéficié d'un sursis à l'exécution

de la peine, par application des lois des 26 mars
1891, 28 juin 1904 et 27 avril 1916, dans los con
ditions prévues à l'article 4 ci-dessus, ou de se
trouver dans l'un des cas prévus à l'alinéa 2 de
l'article 5 ci-dessus, ou l'alinéa 1"' de l'article 7
ci-dessus.

Art. 15. - Dans les cas prévus par l'article 2 17
et par l'alinéa 2 de l'article 2i8 du code da
justice militaire pour l'armée de terre, et par
les articles 329 et 330, par les alinéas 2 et 7 de
l'article 331 et par l'article 332 du code do jus
tice militaire pour l'armée de mer, amnistie
pleine et entière est accordée pour toutes les'
infractions commises antérieurement au 1 1 juil ¬
let 1920, si le coupable n'a ni le grade, ni le
rang de sous-officier ou d'officier, ou n'est pas
traité comme tel en vertu des règlements en
vigueur, et si les condamnations, prononcées
en une ou plusieurs fois, ne dépassent pas dix -
huit mois.

Art. 16. - Pour toutes les infractions aux codes

de justice militaire pour l'armée de terre et pour
l'armée de mer commises antérieurement au

14 juillet 1920, amnistie pleine et entière est
accordée à tous ceux qui, depuis le 19 octobre
1919, auront bénéficié, ou qui. dans l'année do
la promulgation de la présente loi, bénéficieront,
par décret de grâce, soit d'une remise totale do
peine, soit de la remise de l'entier restant de
la peine.
Art. 17. - Dans le cas de condamnation à la

destitution, à la privation du commandement
ou à la réduction do grade ou de classe et dans
celui où la condamnation prononcée a entrainé
la perte du grade, le bénéfice de l'amnistie
n'emporte pas la réintégration de plein. droit.
Dans les cas prévus au paragraphe 15 de l'ar

ticle 2 ci-dessus ou au présent article, les effets
de l'amnistie ne pourront, toutefois, en aucun
cas, mettre obstacle au droit de recours contre
les peines disciplinaires encourues.
Art. 18. - Amnistie pleine et entière est

accordée aux militaires des armées de terre et

de mer pour les faits de mutinerie antérieurs
au 14 juillet 1920, pour lesquels ils n'ont pas
été retenus et condamnés en conseil de guerre
comme embaucheurs ou comme instigateurs
ou chefs de révolte ou de complot.
Art. 19. — Les effets de l'amnistie ne pour

ront, en aucun cas, mettre obstable à l'action
en revision devant la cour de cassation en vue
de faire établir l'innocence du condamné.
En outre, un recours en revision sera exercé

de droit contre toute décision prononcée au
cours de la guerre par les juridictions d'ex
ception : cours martiales ou conseils de guerre
spéciaux institués par le décret du 6 sep
tembre 1914.
Dans ce dernier cas, cette revision sera

opérée, soit à la demande du condamné, soit à
la demande du conjoint, des ascendants ou
des descendants du condamné, soit d'office sur
requête du commissaire du Gouvernement
dans le greffe duquel est déposé le jugement
de condamnation. Toutes les pièces intéres
sant ladite demande en revision seront adres
sées au procureur général près la cour de cas
sation, qui saisira d'urgence la cour de cassa
tion, chambre criminelle. Celle-ci statuera,
dans les formes prévues au code d'instruction
criminelle.

fcïAT ANNEXES. - S. E. 1924 — 12 janvier 1921.
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Art. 20. — Sont réhabilités de plein droit
lou^ commerçants mobilisés en temps de
guerre, qui antérieurement au 11 mars 1920,
ont été déclarés en état de faillite ou de liqui
dation judiciaire, les droits des créanciers étant
expressément réservés.
Art. ■ 21. — Dans aucun cas, l'amnistie ne

pourra être opposée aux droits des tiers, les
quels devront porter leur action devant la
juridiction civile, si elle était du ressort de la
cour d'assises ou si la juridiction criminelle
n'avait pas déjà été Saisie, sans qu'on puisse
opposer au demandeur la fin de non recevoir
tirée de l'article 46 de la loi du 29 juillet 1881.
Toute demande en dommages-intérêts, née

d'un délit ou d'une contravention, formée, à
quelque titre que ce soit, contre un combat
tant qui, s'étant distingué aux armées par ses
actions d'éclat, bénéficie de la loi du 5 juil
let 1918, sera obligatoirement portée devant
la juridiction civile à l'égard de toutes les
parties, même si la juridiction répressive était
déjà saisie, lorsque, par application de la loi
du 2t octobre 1919 ou de la présente loi, aucune
condamnation pénale ne pourra plus être pro
noncée à l'égard des co-auteurs, complices ou
personnes dont le combattant pourrait être
civilement responsable.
Art. 22. — En cas de condamnation par con

tumace, si le contumax est décédé sans avoir
fait purger sa contumace, son conjoint, *es
parents et alliés jusqu'au quatrième degré in
clusivement, auront la faculté d'y procéder
dans le délai d'un an à compter de la promul
gation de la présente loi, en se conformant
aux dispositions des articles 476 et suivants du
code d'instruction criminelle.
Art. 23. — En cas de condamnation pour

infractions multiples, le condamné est amnistié
si l'infraction pour laquelle la loi prévoit la
peine la plus forte est visée par la loi d'am
nistie, lors même que les juges, après avoir
accordé les circonstances atténuantes pour
cette infraction, auraient emprunté la répres
sion à un article prévoyant une peine infé
rieure.
Art. 24. — L'amnistie n'est pas applicable

aux frais de poursuite et d'instance avancés
par l'État, aux droits fraudés, restitutions, dom
mages-intérêts, ni aux sommes dues en vertu
des transactions souscrites par les contre
venants.
Art. 25. — La présente loi est applicable aux

départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin, quelle que soit la juridiction qui ait
prononcé.
Sont considérées comme annulées de plein

droit et comme inexistantes les condamnations
-prononcées par les tribunaux allemands de
tous ordres contre des Alsaciens et des Lor
rains, redevenus français par l'effet du traité
de Versailles ou admis à la nationalité fran
çaise en vertu du même traité, pour les infrac
tions prévues, soit par les articles 80 à 122 in
clus, 123 à 145 inclus, 197, 291, 360 (§§ 2, 3, 7, 8)
du code pénal allemand, soit par les lois mili
taires allemandes concernant l'insoumission et
la désertion-. Les bulletins afférents aux con
damnations dont s'agit seront retirés du casier
judiciaire, et mention sera faite, en marge des
jugements ou arrêtés de condamnation, de
l'annulation de ces décisions par application
du présent article.
Art. 26. — La présente loi est également

applicable à l'Algérie, aux colonies et aux
pays de protectorat, quelle que soit la juridic
tion française qui ait prononcé.
Sont exceptés de ces dispositions les su

jets des nations ayant été en guerre avec la
France.

ANNEXE N° 487

12« session extr. — Séance du 23 nov. 1920.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'aménage-
gement de la Durance, présenté par M. Per
chot, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion, nommée le 18 octobre 1919, chargée
de l'examen d'un projet de loi approuvant le
programme des travaux d'aménagement du
Itliône, de la frontière à la mer.) ^

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, l'accueil favorable fait paf lai
commission spéciale du Sénat au projet de
|oi relatif & l'aménagement du Rhône, déjà

voté par la Chambre, permet d'espérer que
ce projet sera prochainement une réalité.
Mais sa discussion devant le Sénat mon

trera avec netteté que la mise en œuvre des
forces motrices de notre grand fleuve mé
diterranéen ne peut pas permettre, à »:i!e
seule, de réaliser l'œuvre économique qui
s'impose désormais à l'activité du pays: l'in-
tensifîcaion des cultures paysannes et le dé
veloppement rapide de l'industrie du fer.
Nous établirons au cours de cette discussion,
que le problème ainsi posé ne se résoudra
que par la production d'une quantité d'éner
gie électrique équivalant à la consommation
annuelle de 40 millions de tonnes de houille,
et par conséquent cinq fois supérieure à ce
que pourront fournir les usines du Rhône
lorsque tous les ouvrages utiles auront été
construits. Il importe donc que, parallèle
ment à l'aménagement du Rhône, on pour
suive en même temps celui de toutes les
grandes forces hydrauliques disponibles.
Lorsque l'aménagement d'ensemble d'un

cours d'eau n'exige pas. d'autres ouvrages hy
drauliques que les barrages, les dérivations
industrielles, les prises d'eau agricoles et
ouvrages de sécurité que les concession
naires d'énergie doivent nécessairement exé
cuter ou peuvent être • équitablement assu
jettis à exécuter à leurs frais, la loi du 16 oc
tobre 1919 sur l'utilisation des -forces motrices
hydrauliques donne à toutes les initiatives
le moyen d'aboutir rapidement. Il suffit d'ap
pliquer la loi.
Il n'en va plus de même quand la bonne

utilisation des forces disponibles est subor
donnée à l'exécution d'un grand ouvrage de
retenue et de régularisation d'eaux, dont la
dépense de premier établissement dépasse de
beaucoup l'effort financier qui peut être équi
tablement demandé à l'un ou à l'autre des
concessionnaires d'énergie. La loi du 1G oc
tobre 1919 permet bien, en pareil cas, de ré
cupérer sur les concessionnaires qui profite
ront directement des avantages procurés par
l'ouvrage, une indemnité de plus-value basée
sur le supplément de force motrice qu'ils en
retirent; elle prévoit bien que les concession
naires futurs pourront être astreints à s'en
tendre pour exécuter à frais communs des
travaux d'intérêt collectif, tels que l'aména
gement de grandes réserves d'eau ; mais
elle ne contient aucune disposition qifi soit
de nature à obliger les concessionnaires pré
existants à participer à ces ententes, ni à
assurer seuls la dépense de premier établis
sement d'un ouvrage de ce genre alors qu'il
reste encore beaucoup de force motrice à
extraire du cours d'eau en dehors de leurs
concessions.

La complexité du problème s'accroît quand
les aménagements hydroélectriques à réali
ser doivent aller de pair avec de grands tra
vaux d'utilité régionale, tels que les ouvrages
de stabilisation de rives ou de défense contre
les inondations. Chaque -concessionnaire d'é
nergie peut évidemment être astreint en pa
reille matière, à exécuter les travaux garan
tissant les riverains contre les dangers d'inon
dation ou autres qui peuvent découler direc
tement de ses aménagements ou de son ex
ploitation; mais lorsque les dangers provien
nent du cours d'eau lui-même, et non de
l'équipement des forces motrices, la loi du
16 octobre 1919 reste muette et ne fournit pas
de solution.

Une difficulté de même ordre se présente
quand l'utilisation industrielle des forces mo
trices se lie à une utilisation agricole, depuis
longtemps envisagée et reconnue indispen
sable au développement de la région. Qu'il
s'agisse d'aménagements mixtes, devant ac
croître à la fois la puissance motrice utile
et les quantités d'eau mises à la disposition
de l'agriculture, ou d'ouvrages à utilité- pu
rement agricole à annexer aux usines hydro
électriques, on se trouve en présence de dé
penses que la loi du 16 octobre ne permet
pas de mettre à la charge du concessionnaire,
et qui ne peuvent être engagées qu'au moyen
de ressources spéciales h créer par une loi.
Tel est le cas pour la Durance, dont la pré

sente proposition de loi se propose d'assurer
l'aménagement complet, au triple point de
vue des forces motrices, de la sécurité des
rives et des emplois agricoles.
De tous les affluents du Rhône, la Durance

est sans doute celui qui offre aujourd'hui le
plus de force motrice disponible. Sa force mo
trice totale est considérable en raison de la
forte pente du cours d'eau et de la masse li

quide qu'il débite; la force motrice actuelle
ment utilisée est faible, parce que les varia
tions du débit sont telles que les basses eaux,
seules, sont d'une exploitation rémunératrice
pour les usines hydroélectriques existantes..
Les études faites par l'administration mon

trent qu'en limitant au minimum semi-per-
manent (débit assuré pendant six mois au*
moins par an), le débit pratiquement utilisa
ble en usine, et en réservant de plus les
quantités d'eau nécessaires à la salubrité et
aux irrigations actuelles ou éventuelles, l'amé-,
nagement d'ensemble de la Durance doma
niale, c'est-à-dire des 256 kilomètres de ri
vières classés dans le domaine public, peut
fournir une puissance électrique moyenne de
380,000 kilowatts. On doit y ajouter les 94 kilo- ,
mètres de Durance non domaniale, dont la'
puissance moyenne utilisable ne parait pas
inférieure à 70,000 kilowatts: soit en tout
450,000 kilowatts d'énergie électrique, pou
vant fournir annuellement près de 4 milliards
de kilowatts-heure. En comptant sur une uti
lisation annuelle de 6,000 heures, comme pour
le Rhône, la quantité de combustible ainsi
rendue à d'autres emplois serait de l'ordre
de 3,500, 000 tonnes par an.
Les aménagements actuellement exploités;

correspondent à 44,000 kilowatts, et ne peu--
vent les fournir que pendant une partie de
l'année, vu l'absence complète de retenues
d'eau. Les aménagements en cours dévelop
peront une puissance moyenne de 35,000 kilo
watts dans les mêmes conditions.
C'est dire que la question de l'aménage

ment d'ensemble de la Durance est pratique
ment entière et que les forces motrices res
tant à aménager correspondent ft une dispo
nibilité annuelle de 3 millions de tonnes de
houille pour l'industrie.
Tel est l'aspect national de la question.
La construction des dérivations et usineâ

nécessaires pour porter la production moyenne
d'énergie à 450,000 kilowatts n'oitre en soi au
cune difficulté spéciale. L'étude de l'aména
gement d'ensemble est faite; on connaît de
façon certaine la puissance qui peut être ex
traite en chaque point de la rivière; on sait
que la Durance présente, sun tout son par
cours, des pentes permettant de créer des
chutes importantes sans qu'il soit besoin d'al
longer outre mesure les dérivations.
Toute la difficulté vient de ce que, pour

obtenir les 450,000 kilowatts, il faut tout d'a
bord établir, en un certain point du cours de
la Durance, un ouvrage collectif de retenue
et de régularisation d'eau de très grosse im
portance, qui exige un effort financier bien
supérieur à celui que les concessionnaires
existants pourraient raisonnablement envi
sager pour les besoins des usines établies en
aval.

Cet ouvrage, depuis longtemps projeté et
connu sous le nom de barrage de Serre-Pon-
con, doit fournir une retenue d'eau voisine;
de 000 millions de mètres cubes. Les études
faites montrent qu'en utilisant judicieusement
cette retenue on réglera à 120 mères cubes
à la seconde le débit de la Durance à Mira
beau, qui varie actuellement de 70 et même
50 mètres cubes en étiage à plus de 1,000
mètres cubes en temps de crue. Cette régu
larisation, en relevant de 70 p. 100 le débit
qui peut être utilisé en permanence dans les
usines d'aval, permet d'augmenter de 100,000
kilowatts la puissance moyenne réalisable et
d'obtenir notamment 27,000 kilowatts constants
dans une usine à établir immédiatement au-
dessous du barrage.
En toute hypothèse, s'il ne s'agissait qu3

des forces motrices, on pourrait à la rigueur,
renoncer temporairement à construire ce très
gros ouvrage. L'utilisation des forces motrices
serait ainsi beaucoup moins satisfaisante i:i
les grandes usines d'aval continueraient à'
être d'un aménagement onéreux, comme il
arrive toutes les fois qu'il y a mauvais emploi
de la puissance maximum installée; leur pro
duction d'énergie resterait variable suivant les
années et suivant les saisons, au lieu d'être;
constante -, les besoins généraux du pays. y1
perdraient chaque année Bien près d'un mil
lion de tonnes de houille. 11 n'en reste pas
moins qu'en différant l'exécution du barrage,,
dont le coût actuel est évalué entre 120 etj
130 millions, on pourrait encore réaliser une
puissance moyenne de 350,000 kilowatts, plus
difficilement utilisable parce que moins ré
gulière, mais dont l'appoint serait cependant!
d'une crosse importance.

I ce qui jend 1 ouvrage de gerre-Ponçon In«
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dispensable de suite, ce sont les besoins agri
coles. Les irrigations faites avec l'eau de la
Durance ont apporté la vie et la fertilité aux
confins du Comtat Venaissin et de la basse
Provence, dans des plaines que leur sécheresse
frappait jadis de stérilité. Il s'est créé là des
cultures florales et horticoles d'une merveil
leuse fécondité, mais dont le développement
est malheureusement entravé et parfois ruiné
par des pénuries d'eau d'irrigation.
Les besoins d'eau de cette région ne peu

vent être couverts, en l'état actuel, des cul
tures, que lorsque la Durance débite à Mira
beau au moins 85 mètres cubes à la seconde.
Or, son débit d'août et septembre est norma
lement voisin de 70 mètres cubes, et s'abaisse
jusqu'à 50 mètres cubes en année sèche ;
c'est alors un désastre. Le barrage de Serre-
Ponçon, agissant à la fois comme régulateur
saisonnier et comme réserve compensatrice
des années sèches, assurera en tout temps
un débit minimum de 120 mètres cubes à
Mirabeau. De ce seul fait, il soustraira défi
nitivement les cultures existantes au péril
des années sèches, et permettra d'irriguer de
nouveaux espaces actuellement improductifs.
La superficie des terres que l'on peut ainsi
gagner à l'agriculture est de 20,000 hectares.
Un dernier point de vue doit être envisagé.

L'aménagement de la Durance resterait in
suffisant et incomplet s'il ne remédiait pas
aux conséquences désastreuses des crues.
Par la pente rapide de son lit, et par l'in

flation démesurée de ses eaux, la Durance
conserve sur tout son cours l'allure et le ca
ractère d'un torrent, trop souvent dévasta
teur. Les dommages qu'elle cause en temps
de crue ne sont pas très graves dans la partie
haute du cours, comprise entre la source de
la rivière et son confluent avec la Bléone ;
les rives, généralement rocheuses et escarpées
de cette région, suffisent à contenir les eaux,
il n'en est malheureusement plus de mêSie
en aval.

Le lit de la Durance atteint ici 900 à 2 000
mètres de largeur. Les matériaux solides,
abondamment charriés par les crues, s'y dé
posent peu à peu, formant des champs de
pierres et de graviers, qui surélèvent conti
nuellement le lit et l'amènent au niveau des
«orges avoisinantes, elles-mêmes bordées de
terrains plats et étendus. Les hautes eaux
qui roulent jusqu'à 3,000 mètres cubes à la
seconde à Sisteron. et 6,000 mètres cubes au
confluent du Rhône, provoquent dès lors des
inondations graves, qui occasionnent parfois
des millions de dégâts et plongent dans la
désolation les populations agricoles de ces ré
gions. C'est ce qui s'est passé notamment en
1843, 1856, 1882 et plus particulièrement en
1886, année au cours de laquelle la belle et
riche plaine qui s'étend de Mirab'eau au
Rhône sur plus de 100 kilomètres est restée
submergée pendant un mois.
Les grandes inondations ne sont pas les

seules catastrophes qui éprouvent ces régions.
La largeur du lit de la Durance, les change
ments qui s'opèrent d'une année sur lfciutre
dans les conditions de dépôt des matériaux
charriés, les facilités offertes aux eaux de se
déplacer latéralement en contournant les ob
stacles, font qu'en temps de crue les courants
se jettent alterna livement d'une rive à l'au
tre et provoquent des dommages fréquents,
souvent considérables.

Depuis plus d'un siècle, les communes ri
veraines et leurs représentants au Parlement
se sont préoccupés de mettre fin à ces dé
vastations. -
En 17i)0, un contrôleur des finances propo

sait déjà d'endiguer la Durance. En- 1821 le
préfet des Basses-Alpes signalait l'urgente né 
cessité de ce travail, tant pour arrêter les ra
vages causés par la rivière que pour enrayer
l'exode d'une population, dont l'effectif n'a
pas cessé (le décroître depuis lors. En 1839,
un projet d'endiguement fut enfin étudie par
l'administration; mais il ie reçut aucun com
mencement d'exécution, et les collectivités in
téressées en ont été réduites, comme devant,
à se protéger par leurs seuls moyens.
Dans la partie tout à fait basse du cours de la

rivière, entre Mirabeau et le Rhône, les collec
tivités sont parvenues à réaliser des endi-
gdements suffisants. La question d'endigue
ment ne se pose pas pour la partie haute du
cours, comprise entre la source et le con
tient de la Bléone ; elle reste à résoudre pour
les 50 kilomètres de rivière qui vont de la
Bléone à Mirabeau.

En 1857, s'est constitué dans cette région

un syndicat de propriétaires riverains, qui,
par la construction d'épis transversaux reliés
au moyen d'une digue longitudinale, a réussi à
contenir la Durance sur une longueur de 3,500
mètres et à rendre, par ce moyen, 200 hec
tares à la culture sur le territoire de la com
mune de Peyruis. L'œuvre n'a pu être pous
sée plus avant, faute de resources suffisantes ;
l'aménagement d'ensemble de la Durance
oflre le seul moyen de la mener à bien.
Le barrage de Serre-Ponçon, à lui seul, ren

dra d'appréciables services en absorbant une
partie des crues et en atténuant la violence
du premier flot, le plus dangereux. Il ne
suffira pas, néanmoins, à assurer la sécurité
des riverains d'aval. Des digues sont néces
saires entre la Bléone et Mirabeau.
Si, au lieu de faire l'endiguement au moyen

d'épis transversaux successifs, qui ne pro-
curent-rien de plus que la stabilisation des
rives et ne l'assurent d'ailleurs pas de façon
certaine, on construit deux longues digues
parallèlement au cours de la rivière, l'ouvrage
de sécurité ainsi constitué peut servir à deux
fins : il canalise l'écoulement des eaux en
temps de crue et il est utilisable en tout
temps pour la distrbution de l'eau aux usines
hydroélectriques existantes ou futures,, au
moyen de prises à débit réglable.
Cet ouvrage, indispensable en soi, rentre

dès lors dans le disposilf général d'aménage
ment des forces motrices. Le coût actuel de sa
construction peut être évalué à 80 millions
pour une largeur de 250 mètres entre digues ;
c'est, assurément beaucoup plus qu'il ne faut
pour aménager les prises d'eau en rivière
suivant les procédés usuels, mais l'ouvrage
n'est pas complètement improductif : il per
met de conquérir sur le lit de la rivière envi
ron 4,000 hectares de terres, qui seront uti
lisables pour la culture maraîchère après dé-
pierrage, colmatage et assainisement, et ac-
querreront ainsi une valeur de 10,000 fr.
l'hectare.
Ces considérations conduisent à fixer comme

suit les grandes lignes de l'aménagement :
1» Exécution d'un grand ouvrage de rete

nue d'eau (barrage de Serre-Ponçon) ayant
pour utilité de rendre moins dangereuses les
crues de la Durance, d'arrêter le charriage
des matériaux solides, de mettre les cultures
de basse Provence définitivement à l'abri des

pénuries d'eau, de gagner à l'agriculture en
viron 20,000 hectares de terres actuellement
condamnées à la stérilité par manque d'eau,
enfin, dans le domaine des forces motrices,
d'augmenter de 100,000 kilowatts la puissance
moyene utilisable en usine, et de régulariser
celte puissance dans une mesure qui facilitera
grandement l'utilisation de l'énergie pro
duite ;
2° Construction, entre la Bléone et Mira

beau, de deux digues longitudinales distantes
de 250 mètres, ayant pour utilité de protéger
les propriétés riveraines contre les dévasta
tions de la rivière, de gagner à la culture en
viron 4,000 hectares de terrains actuellement
compris dans le lit mobile de la Durance, de
faciliter la répartition des eaux entre les di
verses usines productrices d'énergie, et de
reprendre ces eaux à la sortie des usines en
évitant les dommages auxquels peut donner
lieu le rejet direct dans le lit de la rivière ou
de ses affluents;
3° Aménagement de nouvelles usines hy

droélectriques, tant à l'amont qu'à l'aval < 1 u
barrage, en vue de l'obtention finale de
450,000 kilowatts d'énergie régularisée, qui
seront, les uns transportés à grande distance,
d'autres réservés à l'électrification des voies

ferrées et notamment à celle du Paris-Lyon-
Méditerranée, d'autres enfin utilisés le long
de la Durance pour des applications électro
chimiques et électrométallurgiques ou pour
des emplois agricoles; ces derniers emplois
comportent notamment des fournitures d'eau
d'irrigation, que les usines nouvelles auraient
à élever par pompages électriques jusqu'à cer
tains plateaux dominant la Durance, dont la
mise en culture est actuellement entravée

par manque d'eau (plateau de Valensole : 5,000
hectares; Mées et Oraison : 1,000 hectares).
En ce qui concerne l'exécution de ce pro

gramme, le cours de la Durance se subdivise
géographiquement en :

Haute Durance, comprise entre la source de
la rivière et le remous du barrage de Serre-
Ponçon ; J
Moyenne Durance, allant du remous du bar

rage au pont de Mirabeau ;

Basse Durance, comprise entre le pont da
Mirabeau et le confluent du Rhône ;

• En haute Durance, les seuls travaux à faire
sont des aménagements de dérivations et
d'usines génératrices d'énergie) ; pas d'où,--
vrages d'utilité agricole, pas de retenues
d'eau, pas de travaux contre les crues. Rien
ne s'oppose donc, a priori, à ce que les amé
nagements utiles soient faits sous le régime
de la loi du 1G octobre 1919. Par contre, ces
aménagements ne peuvent procurer que de
l'énergie non régularisée ne se prêtant qu'l
une utilisation restreinte; la quantité d'éner
gie restant à capter dans la région n'est pas
très importante ; la dépense de premier éta
blissement à consentir pour amener l'énergie
jusqu'aux centres de grande consommation
passe alors au premier plan et, eu égard t
l'éloignement des usines, devient nettement
prohibitive. Si donc les usines à créer dans
cette région sont distraites du projet d'ensem
ble, elles seront condamnées à attendre, pour
s'installer, que des industries électrochimiq
ues ou électrométallurgiques veuillent se
fonder au voisinage des chutes. Ces industries
ayant besoin d'énergie à très bas prix, atten
dront elles-mêmes pour s'établir que le prix
d'installation du kilowatt ait sensiblement
baissé. Dans ces conditions, le seul moyen
sûr d'aboutir à une mise en valeur rapide des
chutes est d'incorporer leur production, irré
gulière et relativement faible, à celle beau
coup plus importante et plus régulière des
chutes, équiper en aval du barrage.
Ces chutes d'aval comprennent tout d'abord

celles restant à aménager sur la moyenne
Durance, entre Serre-Ponçon et Mirabeau.
Dans cette partie du cours de la rivière, il
existe déjà plusieurs usines hydroélectriques
en service ou en construction, dont les canaux
d'amenée ont été prévus pour le débit de 128
mètres cubes à fournir par le barrage. Ces usi
nes seront particulièrement favorisées par
l'exécution du programme, puisque leur puis
sance et leur débit d'énergie seront à la fois
régularisés et portés au maximum sans que les
concessionnaires soient tenus de participer
aux dépenses de premier établissement de
l'ouvrage collectif, la loi ne permettant d'exi
ger d'eux que le versement d'annuités, a priori
limitées à une partie des bénéfices qu'ils relis
reront de la mise en service de l'ouvrage.
Par contre, l'organisme qui prendra à sa

charge l'aménagement de la moyenne Durance
aura à faire tous les frais des ouvrages hydrau
liques (i'utilité générale, entièrement groupés
dans cette partie de la rivière : le barrage,,
dont le coût sera de 130 millions ; les digues
évaluées à 80 millions; les stations.de pom
page et installations permettant d'élever l'eau
d'irrigation jusqu'aux plateaux supérieurs,
dont l'estimation n'est pas inférieure à 10 mil
lions; en tout 220 millions de travaux, qui exi
geront un capital investi de 250 millions,
compte tenu des frais d' études et frais acces
soires de toute sorte. La revente des terrains
conquis sur le lit de la Durance fera récupérer
40 millions au maximum. Les annuités à de
mander aux concessionnaires d'énergie exis
tantes correspondront à une augmentation glo
bale de 150 à 180 millions de killowatts-heure
dans la production de leurs usines; il n'y a
pas là de grosses recettes en perspective ;
l'application des taxes d'arrosage aux sur
faces à irriguer sur les plateaux ■ suffira ?i
peine à couvrir les dépenses d'élévation d'eau
correspondantes, sans assurer aucune rému
nération au capital investi dans les ouvrages
élévatoires. Tout se passera donc, en fait,
comme si les forces motrices à équiper en
moyenne Durance se trouvaient grevées, dès
l'origine, d'un surcroît de dépenses de pre
mier établissement de 250 millions, qui se ré
duira avec le temps sans cependant jamais
descendre au-dessous de 210 millions, toutes,
récupérations faites.
Cette charge financière domine toute la

question. Si les usines à créer en moyenne
Durance doivent seules la supporter, la puis
sance à demander à ces usines représentant
au total 150,000 kilowatts, le kilowatt installé
aura son prix d'établissement majoré de
1,700 fr, à l'origine, et de 1,400 fr. au moins
quand toutes les recettes en vue auront été
réalisées ; le kilowatt-heure vendu sera lui-
même grevé d'une charge de 2 centimes et
demi, à ajouter aux charges de l'exploitation:
normale. L'opération sera alors trop désa
vantageuse pour pouvoir être-tentée avec des
chances de réussite, On ne l'améliorera
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d'ailleurs pas en y incorporant l'aménagement
des forces motrices de la haute Durance,
celles-ci ne pouvant supporter rien de plus
rue leurs propres dépenses d aménagement.
On est ainsi conduit à envisager la réu

nion des chutes de moyenne et de basse Du
rance comme l'unique moyen d'assurer la
réalisation financière du programme. En
basse Durance, il y a à aménager cinq chutes,
dont l'exploitation bénéficiera de toutes les
améliorations apportés au régime de la ri
vière par les ouvrages d'utilité générale a
construire en moyenne Durance; l'aménage
ment de ces chutes ne comporte ni retenue
d'eau, ni digues de défense ; l'exploitation des
usines est elle-même facilitée par leur rap
prochement des centres de grande consom
mation. Tout indique que ces chutes, parti
culièrement favorisées, doivent supporter leur
part de l'œuvre d'utilité publique. Elles peu
vent fournir ensemble 135,XX) kilowatts :en les
réunissant aux chutes de moyenne Durance,
on ne fait plus supporter au kilowatt installe
que 880 fr. de majoration à l'origine et 73a fr.
après réalisation de toutes les recettes en
vue. La surcharge reste forte ; elle n'est ce
pendant plus telle que l'exploitation des ou
vrages et usines ne puisse s'en accommoder.
Il résulte de cet exposé que l'aménagement

d'ensemble de la Durance, au triple point de
vue des forces motrices, de la sécurité des
rives et des emplois agricoles, peut être réa
lisé intégralement par des moyens purement
industriels, en ne demandant à l'État, aux
départements ou aux collectivités, ni sub
ventions ni participations financières d au
cune sorte. Ce résultat suppose seulement que
l'aménagement- et l'exploitation des forces
motrices non encore concédées sur la Du
rance soient réunies en une seule entreprise,
nui exécutera et entretiendra à ses frais tous
les ouvrages hydrauliques d'utilité collective
ou générale.
Cette conception ira peut-être à rencontre

de certains projets d'aménagements partiels
dont la réalisation a pu être envisagée par
des particuliers, des collectivités ou meme
par l'État. Mais on doit bien comprendre qu il
n'est plus possible aujourd'hui, ni de continuer
à gaspiller les forces motrices disponibles en
équipant des chutes et en laissant de côté
l'ouvrage collectif indispensable à leur bonne
utilisation, ni de poursuivre l'aménagement
des seuls ouvrages payants en ajournant sine
die l'exécution des ouvrages hydrauliques gé
néraux dont l'agriculture régionale et les po
pulations riveraines ont le plus urgent besoin.
En bonne règle, ces ouvrages généraux >:

Ibarrage de retenue, digues, station de pom
page, etc., devraient être exécutés par l'admi
nistration, aux frais de l'État. On ne com
prendrait pas que l'administration les négli
geât pour faire uniquement des aménagements
de chutes avec les crédits- qui lui seraient
alloués. Un seul aménagement de chute, qui
exigerait en soi 80 à 100 millions de dépense,
obligerait donc l'État à immobiliser à la fois
cette somme et les 250 millions d'ouvrages
généraux : soit de 330 à 350 millions. Le
Trésor public est actuellement sollicité par
ine telle masse de besoins, auxquels il est
impérieusement tenu de satisfaire, que nul

, ne voudra prendre sur soi de lui imposer cette
* nouvelle charge, alors que l'œuvre entière
peut être réalisée par des moyens purement
industriels.

C'est pourquoi, parmi les solutions possibles
'et qui sont toutes basées sur l'indivisibilité
des forces motrices restant à concéder, la
proposition de loi écarte celle qui consisterait
à créer les ressources nécessaires pour que
l'État puisse faire à son compte l'aménage
ment complet de la Durance. Il faut compter

■sur une dépense totale de 1,300 millions, dont
250 millions pour les ouvrages généraux, et
4,050 millions pour les chutes et usines. L'État
est manifestement dans l'impossibilité d'ajou
ter une somme de cette importance à son
programme de premiers travaux.
Une seule voie s'offre, celle que le Gouver

nement a si heureusement préconisée dans
son projet d'aménagement du Rhône, et qui
conduit ici à concéder la totalité des ouvra
ges et forces motrices à une société unique,
chargée de les construire et de les exploiter.
Comme pour le Rhône, cette société sera

largement ouverte à tous particuliers et à
toutes collectivités ayant un intérêt direct
en tant que producteurs, distributeurs ou
consommateurs d'énergie électrique et d'eau

d'irrigation, à ce que la Durance soit régula
risée et complètement aménagée. ■ _
Y auront tout d'abord accès les conces

sionnaires d'énergie présentement installés
sur la Durance, et tous ceux auxquels l'ad
ministration aura reconnu des titres à
l'obtention d'une concession éventuelle. La
société ne doit inquiéter personne, ni porter
préjudice ou faire concurrence à qui .que ce
soit. Les particuliers ou sociétés privées qui
ont déjà réalisé des aménagements sur la
Durance ou préparé les voies à de futurs
aménagements pourront entrer dans la
société s'ils le désirent, . mon seulement
comme actionnaires souscripteurs, mais aussi
avec les apports en nature qui seraient sus
ceptibles de faciliter l'œuvre de la société:
éudes, droits de passage et de riverameté
acquis, usines et lignes de transport d énergie
existantes, clientèle, etc.
Seront également admis à participer a la

constitution du capital-actions les consomma-,
teurs d'énergie qui désireront souscrire dès
l'origine pour se réserver une part de la pro
duction. .

.Un droit de souscription sera réservé aux
départements riverains, aux villes et commu
nes de ces départements, et aux collectivités
agricoles qui se répartissent l'eau de la Du
rance pour les irrigations. ■
L'État sera enfin appelé, comme .pour l'amé

nagement du Rhône, à s'associer à la gestion
de l'entreprise, tant pour la sauvegarde des
intérêts généraux dont il a la charge qu'en
raison, non d'une participation financière
qu'il n'aura pas à fournir, mais de l'aide finan
cière qu'il pourra utilement accorder à l'en
treprise en mettant à sa disposition sa puis
sance et son crédit.
L'entreprise aura en effet besoin pour vivre,

que l'État lui prête son concours. La dépense
de premier établissement envisagée est de
l'ordre de 1,300 millions. On ne peut pas son
ger à la couvrir uniquement par le capital-
actions. Une entreprise de si grande envergure
et dont les aménagements ont une pérennité
voisine de celle des biens fonciers, peut et
doit être normalement réalisée, en grande
partie, par un capital-obligations. La propor
tion de un dixième en actions et neuf dixiè
mes en obligations, admise pour le projet du
Rhône, reste entièrement applicable à la Du
rance, et peut servir d'armature financière
au projet de loi.
Si l'État n'intervient pas pour faciliter l'é

mission des obligations, le taux nominal de
l'emprunt, dans les circonstances présentes,
ne pourra être inférieur à 7 p. 100; la charge
annuelle des obligations, supposées amorties
en cinquante ans, sera d'au moins 7,25 p. 100;
pour un capital-obligations de 1,170 millions,
la charge obligataire sera de 85 millions.
Les dépenses annuelles d'exploitation et

d'entretien des ouvrages, pour une produc
tion annuelle de 2 milliards de kilowatts-
heure utilisables, ont été évaluées pour le
projet du Rhône à 4 centimes par kilowatt
heure, soit ici 80 millions.
Le total des dépenses et charges annuelles

sera donc de 185 millions.
Les recettes annuelles comprendront f .
Le produit de la vente de 2 milliards de

kilowatts-heure à 8 centimes. 160.000.000
Le produit de la taxe d'arro

sage de 26,000 hectares à 50 fr, 1.300.000
Les redevances perçues sur les

usines actuellement concédées,
environ 2 centimes par kilowatt
heure d'accroissement. . . . , 3.700.000

' Le produit de la location-vente
des terrains conquis sur le lit
mobile de la rivière, environ. 1.000.000

Soit ensemble. ■ « . . > 166.000.000

Ces chiffres ne sont évidemment qu'ap
proximatifs. Ils- ne montrent pas moins que
toutes les dépenses et charges peuvent être
couvertes; que le capital-obligations sera ainsi
entièrement servi en intérêt et en amortisse
ment, mais qu'il ne restera pour ainsi dire
rien pour rémunérer le capital-actions. Ce ca
pital ne pourra dès lors être réuni.
La situation change si l'État veut bien prê

ter son concours à l'entreprise en garantissant
l'intérêt et l'amortissement des obligations
comme il le fait pour le projet du Rhône. La
société peut alors émettre des obligations, si
non au taux de 6 p. 100 actuellement appliqué
aux emprunts de l'État, du moins à un taux
extrêmement voisin, qui ramènera à 6.50 p.
100 la charge obligataire annuelle»

Toutes choses égales d'ailleurs, la rémuné
ration du capital-actions sera alors assurée paf,
l'économie de 0.75 p. 100 ainsi réalisée sur le
service des obligations. Cette économie di-'
minuera de près de 9 millions le montant'
des charges annuelles, et permettra de servir,
aux actionnaires un dividende de 7.70 p. 100, ;
que l'ont peut considérer comme suffisante
pout faire vivre l'entreprise.- . j.
La combinaison financière qui vient d'être

indiquée a été intentionnellement distraite;
du texte de la proposition de loi, pour permet-'
tre à la commission chargée de son examen1
d'élaborer, d'accord avec le Gouvernement^:
une formule financière que le Gouvernement ,
puisse faire sienne et soum'etre lui-même aux;
délibérations de la Chambre.
On a voulu prévenir ainsi tout malentendu

qui aurait pu provenir d'une interprétation
peut-être un peu stricte du droit réservé <i lal
Chambre en matière d'initiatives financières..;
L'examen en commission permettra sans

doute d'aboutir à une formule extrêmement,
voisine de celle que le Gouvernement a
adoptée pour le projet du Rhône. Le texte ad
ditionnel suivant pourrait être pris comme
base d'étude et de discussion. ;

« Art. »». — L'État garantit l'intérêt et
l'amortissement du capital-obligations dans les
conditions suivantes :

« Pour toute section dont l'exploitation nor
male sera commencée depuis un an au moins,
les actions auront droit à un dividende d'at
tente de 4 p. 100, les années où la garantie'
accordée -par l'État aux obligations aura fonc-'
tionné. Lorsque la garantie de l'État n'aura
pas joué, les actions auront droit à un pre-
mier dividende qui sera, au maximum,l in-;
térêt augmenté de deux points résultant du
cours moyen de la rente 6 p. 100 durant l'exer- .
cicc considéré, réserve faite des conversions
possibles de ce type de rente.

« Les superbénéfices sont constitués par les
excédents d'exploitation qui subsisteraient
après le prélèvement de l'intérêt et de l'an
nuité d'amortissement des obligations et /du
premier dividende déterminé comme il est dit
ci-dessus. . 1±

« Les superbénéflces seront attribués, dans
une proportion de 20 p. 100 au capital-actions
et de 80 p. 100 au remboursement sans in
térêts des sommes que l'État aura versées
pour la garantie d'intérêts du capital^obliga»
tions à quelque titre que ce soit. •

« Après remboursement total de la dette d?
garantie, les superbénéfices seront partagés
à raison de cinq dixièmes pour la société con- 1
cessionnaire, quatre dixièmes pour l'État et
un dixième à répartir par quarts entre les
quatre départements riverains : Hautes-Alpes* '
Basses-Alpes, Vaucluse et Bouches-du-Rhône.

I « Les statuts fixeront la composition du con-»,
seil d'administration de la société bénéficiaire ,
de la concession et, en particulier, le mode de.
représentation de l'État, celui des collectivi
tés ou des établissements publics intéressés^
les modalités du concours financier de ces
derniers, les dispositions prises pour la liquirj
dation de la dette de garantie s'il en reste en;
fin de concession. «i.-.

« Les départements riverains de la Durance;
et les communes de ces départements auront
droit ensemble au sixième au moins des sie*;
ses du conseil d'administration, et à un mini-»,
mum de quatre sièges, quel que soit le nom- ,
bre des membres du conseil. . !'

« L'État aura droit au tiers des sièges, et
désignera parmi ses représentants le président
du conseil. » ,
L'avenir étant ainsi assuré dans la mesure*

où il peut l'être, il ne restera plus à la société
concessionnaire qu'à déployer toutes les res- ,
sources de son initiative industrielle, en vus
d'apporter à la conception de l'œuvre tous;
perfectionnements de technique qui, en rédui
sant les dépenses de premier établissement ou
les frais d'exploitation, permettraient d'obte
nir un supèrbénéflee, comme de tirer part»
des forces motrices restant disponibles en
hautes eaux. Cela est évidemment l'inconnu' -
mais il est permis d'espérer qu'en s'entouraht 1
de tous les concours et compétences néces- ;
saires, l'entreprise d'utilité publique dont
nous envisageons la création saura mener à'
bien l'œuvre que les pouvoirs publics, lui au
ront confiée, et donner de légitimes satisfac- .
tions à tous ceux qui lui auront fait confiance, '
l'État y compris.
Elle y sera d'ailleurs puissamment aidée st

les concessionnaires déjà établis sur la Du- 1
rance veulent bien s'associer à son effort»
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PROPOSITION DE LOI

.'Art. 1er. — L'aménagement de la Durance
entre sa source et son confluent avec le Rhône
sera réalisé au triple point de vue de l'utili
sation des forces motrices hydrauliques non
encore concédées, de la sécurité des rives,
de l'irrigation et des autres emplois agricoles.
En vue de cet aménagement, la rivière est

- divisée en trois sections comprises :
La première, entre la source de la Durance i

et l'extrémité du remous d'amont du barrage
à établir à Serre-Ponçon (haute Durance).
La seconde, entre l'extrémité de ce remous

d'amont et le pont de Mirabeau (moyenne Du
rance). ;
La troisième, entre le pont de Mirabeau et

le confluent du Rhône (basse Durance).
Art. 2.— L'ensemble des travaux à effectuer

pour l'aménagement de la Durance fera l'ob
jet d'une concession unique, accordée par un
décret délibéré en conseil d'État et rendu sur
la proposition des ministres des travaux pu- .
blies, des finances et de l'agriculture.
A ce décret seront annexés les statuts de

la société anonyme par actions qui devra être,
substituée au concessionnaire après autorisa
tion. si le concessionnaire n'est pas une so
ciété anonyme par actions remplissant toutes
les conditions requises pour assurer l'amé
nagement et l'exploitation complète des ou
vrages, conformément aux clauses d'un •
cahier des changes également annexé au dé
cret.

Ce cahier des charges fixera notamment
1» Le délai d'exécution des travaux de cha

que section et des diverses parties du pro- ,
gramme tel qu'il est défini ci-après ; :
2° Les conditions financières ;
3° Les conditions de vente de l'énergie et

'des compléments d'eau pour irrigations ; "
4° Les mesures nécessaires pour que, en cas

de non-renouvellement de la concession, tous
trayaux soient néanmoins entrepris et conduits
jusqu'au terme de la concession dans l'intérêt
bien entendu de l'aménagement intégral de
la rivière et, notamment, les règles d'impu
tation de l'amortissement des dépenses à en- s
gager pendant les dernières années de la con

. cession et. mode de participation de l'État
à cet amortissement ;
5° Les conditions du rachat de la conces

sion par l'État, et les conditions auxquelles
la société bénéficiaire de la concession pourra
être admise à renoncer à son entreprise.
La durée ' de la concession est fixée à

soixante-quinze ans.
Le programme des opérations comprendra:
1° L'aménagement de la rivière en vue

de L'utilisation des forces motrices non en
core concédées, en y comprenant la cons
truction du barrage de retenue de Serre-
Ponçon ;
2° La défense des rives contre les crues,

Su moyen d'ouvrages s'étendant du confluent
de la Bléone au pont de Mirabeau ;
3° L'appropriation à la culture des terrains

classés dans le domaine fluvial, qui pour
ront être conquis sur le lit de la rivière par
la construction des .ouvrages de défense sus
visés ; la vente de ces terrains pour le
compte de la société, au fur et à mesure de ;
leur appropriation', avec droit de préemption'
consenti aux collectivités riveraines, au re- i
gard de tous acquéreurs ; ,
4° La délimitation des périmètres irriga- :

foies en dehors des surfaces déjà irriguées,
la fixation des quantités d'eau et d'énergie

. nécessaires pour les desservir, la détermina-
lioti des points de prise et la construction H
des Canaux primaires d'amenée des eaux et i
des stations de pompage ;
5° L'évaluation des réserves d'énergie à

prévoir pour les utilisations autres que les
irrigations ;
6° La construction des collecteurs de cou

rant électrique assurant la liaison de toutes
les usines génératrices entre elles et la jonc
tion éventuelle du réseau ainsi constitué avec
(es réseaux voisins^.
Le programme pourra enfin comprendre

tous le» travaux d'aménagement et d'instal-
lations que comporteront les usines et chutes
équipées ou i équiper en vertu de conces
sions existantes, et dont il serait fait apport
au concessionnaire ou à la société substituée,

i Art., 3. — Les dépenses totales pour la réa
lisation aes travaux définis à l'article 2 ci-
Uessos seront couvertes au moyen d'actions
et, d'obligations, le montant du capital-obli-

gations autorisé ne pouvant à aucun moment
dépasser les neuf dixièmes des capitaux ver
sés ou présents en nature.
La partie du capital-actions souscrite en es

pèces sera couverte par les collectivités ou
établisssements publics intéressés, les indus
tries régionales ou les particuliers. Le capi-
tal-obligations sera constitué par des obliga
tions qui devront être amorties en cinquante
années au maximum à partir du 1er janvier
qui suivra la fin des travaux que le service
d'obligations considérées aura payés.
L'intervention de l'État dans l'émission des

obligations, les conditions de sa participation
aux bénéfices de l'entreprise et de sa repré
sentation au 'conseil d'administration 'de la so
ciété bénéficiaire de la- concession, et les avan
tages qui pourront, être réservés aux départe
ments riverains, tant en ce qui concerne l'ad
mission . au partage des bénéfices qu'au
point de vue de la représentation au conseil,
feront l'objet d'un article additionnel.
L'énergie destinée aux irrigations et aux au

tres usages agricoles sera livrée aux associa
tions et aux groupements agricoles qui seront
reconnues d'utilité générale par décrets déli
bérés en conseil d'État et rendus sur la pro
position du ministre des travaux publics, d'ac
cord avec le ministre de l'agriculture, à des
prix réduits fixés par le cahier des charges.
Le ministre de l'agriculture, dans ta limite

des crédits qui lui sont ouverts chaque année
par la loi de finances, pourra accorder aux as
sociations agricoles des subventions en vue de
faciliter la réalisation des entreprises envisa
gées lorsque le prix de l'énergie sera trop élevé
pour la permettre.
Art. 4. — Les départements, les communes

et les autres collectivités ou établissements
publics autorisés à cet effet par décret déli
béré, en conseil d'État peuvent être admis, soit
groupés, soit isolément, comme concession
naires ou comme participants dans la société
constituée, en vertu de l'actb de concession.
Les services concédés ou industriels con

sommateurs d'énergie électrique ou d'eau
peuvent être admis à faire partie de la société.
La représentation de chacun dans le conseil

d'administration et les conditions de sa parti
cipation aux Charges et bénéfices de la société
seront déterminées par les statuts.
Art. 5.— La société bénéficiaire de la conces

sion devra être constituée deux années au plus
après la date de la promulgation du règlement
d'administration publique pris en exécution de
l'article 10 de la présente loi; passé ce délai,
l'aménagement simultané des chutes et des
ouvrages hydrauliques généraux, en tout ou
en partie, devra être autorisé par une nouvelle
loi.

La société doit, sous peine de déchéance,
soumettre dans le délai de six mois à dater de
sa constitution, à l'approbation du ministre des
travaux publics, le programme d'exécution de
l'ensemble des travaux à exécuter, tel qu'ils
sont énumérés à l'article 2 ci-dessus.
Art. 6. — L'ensemble des travaux de l'amé

nagement général de la Durance fera l'objet
après l'accomplissement des formalités régle
mentaires, d'un ou de plusieurs décrets déli
bérés en conseil d'État et déclarant leur uti
lité publique.
Chaque décret déterminera, sur la proposi

tion du concessionaire, les conditions d'établis-
semqnt des ouvrages ainsi que l'ordre et la du
rée maximum de leur exécution dans les con
ditions prévues à l'article 9 ; il fixera la quotité
des frais d'émission, dont l'inscription au
compte de premier établissement est autorisée ;
il déterminera enfin les zones dans lesquelles
il sera fait application des articles 2, 2 bis, 3
et 3 bis, de la loi du 6 novembre 1918 sur l'ex
propriation publique.
Los projets définitifs sont approuvés par le

ministre des travaux publics, d'accord avec le
ministre de l'agriculture, pour les travaux d'ir
rigation, sur la proposition delà société ctn-
cessionnaire,et les travaux exécutés conformé
ment aux prescriptions du décret du 10 no
vembre 1882, relatif aux adjudications et mar
chés passés au nom de l'État.
Art. 7. — Pendant un délai à partir de la

déclaration d'utilité publique des travaux
d'une section, qui ne saurait dépasser les deux
tiers du temps fixé par le cahier dei charges
pour la mise en service de la première usine
à construire, il sera réservé aux usagers de
la zone riveraine, définie à l'article 8, une
option à réaliser dans cette usine.
Pour pouvoir utiliser ce droit d'option, les

intéressés devront être en mesure de con
sommer effectivement la puissance demandé»
dans le délai d'un an à partir de l'époque où
elle pourra leur être livrée, à la sortie de
l'usine génératrice.
Passé ce délai, les usagers de la zone rive

raine ne pourront exercer l'option qui leur
est réservée sur la puissance de ladite usine
que jusqu'à concurrence du quart de la puis
sance en eaux moyennes restant disponible.
Art. 8. — La zone riveraine dans laquelle

les intéressés pourront exercer l'option' défi
nie à l'article 7 est limitée aux quatre dépar
tements riverains.

En aucun cas, l'énergie provenant des usi
nes établies sur la Durance ne pourra être
transportée en dehors du territoire français
sans une autorisation spéciale donnée par une)
loi.

Art. 9. — Les travaux seront conduits de
telle sorte que la construction du barrage de
retenue visé à l'article 2 soit menée parallè
lement à l'aménagement des 100,000 premiers:
kilowatts de force hydraulique à obtenir en
dehors des chutes déjà concédées, et que les
autres ouvrages hydrauliques d'utilité géné
rale ou agricole soient construits parallèle
ment à l'aménagement de la force hydraiw
lique dans les parties correspondantes de la.
rivière.

Art. 10. — Un règlement d'administration
publique déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi.

ANNEXE N° 50îf

(2e session extr. — Séance du 30 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char"
gée d'examiner le projet de loi, adopté pa r
la Chambre des députés, portant ratification
du décret du 22 décembre 1919 étendant "•
l'Alsace et à la Lorraine l'application de la
loi du 8 octobre 1919 relative à l'institutio 1*
des cartes d'identité professionnelle pour
les voyageurs et représentants de commerce»
par M. Cauvin, sénateur (1).

Messieurs, votre commission d'Alsace et de
Lorraine se ralliant complètement aux motif
présentés par le Gouvernement, vous propos
de voter le projet de loi ci-dessous, adopté" pa 3
la Chambre des députés après examen de ce
commission d'Alsace-Lorraine et avis favorabla

de sa commission d'administration générales
départementale et communale.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
22 décembre 1919 étendant à l'Alsace et à la
Lorraine l'application de la loi du 8 octobre
1919 relative à l'institution des cartes d'iden
tité professionnelle pour les voyageurs et re
présentants de commerce.

ANNEXE N° 514

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser le ministre des
colonies à engager sur les exercices 1920,
1921, 1922 et 1923 une somme de 1,400,000 fr.
et ouvrant un crédit de 200,000 fr., en vue de
la participation du ministère des colonies à
l'exposition coloniale de Marseille, pré
senté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. Albert Sarraut, ministre des colonies, et
par M. F. François-Marsal, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 26 novembre:
1920, la Chambre des députés a adopté le projet
de loi tendant à autoriser le ministre des colo~

(1) Voir les nM 496, Sénat, année 1920, et
274-430-1123, et in-8» n» 144 — 12° législ. de
la Chambre des députés. .

(2) Voir les n°s 334-UM0, et in-8» n» t35 —
iz» légisi. — de la Chambre des députés.
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uiesè engager sur les exercices 1920, 192!, 1922
et 1923 des dépenses qui ne pourront excéder
1,400,000 fr. et ouvrant un crédit de 200,000 fr.
en vue de la participation du ministère des
colonies à l'exposition coloniale de Marseille.
\ Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi, et
dont la distribution a été faite à MM. les Séna
teur* en même temps qu'à MM. les députés.
Il y a lieu de signaler, toutefois, qu'en raison

de l'intérêt considérable soulevé par l'idée d'une
reconstitution figurative et artistique du rôle
des divers éléments de l'armée dans la con
quête, l'organisation première, la pacification,
la défense des colonies, et de l'aide apportée
par nos possessions à la métropole pendant la
dernière guerre, cette partie de l'exposition a
pris une extension considérable. Les minis
tères de la guerre et de la marine y apportent
leur collaboration. Diverses institutions de re
cherches scientifiques s'y sont intéressées.
Enfin les gouvernements coloniaux ont ac
cordé des subventions, grâce auxquelles la pré
paration a déjà été très poussée.

k Enfin dans chaque colonie, le gouverneur
fait établir par des personnalités qualifiées un
historique militaire qui viendra se fondre dans

;un ouvrage d'ensemble qui n'existe pas encore
et qui sera publié à l'occasion de l'exposition.
' Mais il importe que les crédit» escomptés au
titre du budget colonial soient mis le plus
rapidement possible à la disposition des orga
nisateurs de l'exposition, dont l'ouverture a été
iixée en 1922.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre, d'urgence, le texte ci-contre à vos
délibérations.

•PROJET DE LOI

. Art. — te ministre des colonies est au
torisé à engager sur les exercices 1920, 1921,
1922 et 1923, pour la participation du ministère
des colonies à l'exposition nationale coloniale
de Marseille, en 1922, des dépenses qui ne pour
ront excéder la somme de 1,400,000 fr.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des colo

nies, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 31 juillet 1920 et par des lois
spéciales pour les dépenses du budget de l'exer-
ercice 1920, un crédit supplémentaire s'élevant
à la somme de 200,000 fr. qui sera inscrit à un
chapitre nouveau du budget de son départe
ment portant le n° 27 ter et intitulé : « Expo
sition nationale coloniale de Marseille en
1022 ».

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget de 1920.

ANNEXE N" 515

session extr. — Séance du 30 novembre 1920.
i >

RAPPORT- fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ratification du
décret du 21 mars 1920, relatif à l introduc
tion en Alsace et en Lorraine des disposi
tions de l'article 10 de l'ordonnance du 17 avril
1839 et de l'article 2 du décret du 5 avril 1919,
sur la vérification première des poids et
mesures, instruments de pesage et de mesu
rage, par M. le général Taufflieb, sénateur (1).

Messieurs, le décret du 21 mars 1920 étend
aux fabricants et aux ajusteurs, en Alsace et
en Lorraine, l'obligation de la vérification pre
mière des poids et mesures, instruments de
pesage et de mesurage.
Sous le régime allemand, cette vérification

n'était imposée qu'aux commerçants qui se
servaient des poids et mesures dans l'exercice
de leur profession.
Le décret que le Gouvernement vous de

mande de ratifier n'a apporté dans nos provin
s ces désannexées aucun trouble : il n'en est

Résulté que des avantages.
• En conséquence, j'ai l'honneur de vous pro

poser d'approuver le projet de loi dont la te
neur suit j

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
21 mars 1920 introduisant, en Alsace et en
Lorraine, les dispositions de l'article 10 de l'or
donnance du 17 avril 1839 et de l'article 2 du
décret du 5 avril 1919, sur la vérification pre
mière des poids et mesures, instruments de
pesage et de mesurage.

ANNEXE N° 517

(2e session extr. — Séance du 30 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi tendant à
régler provisoirement la situation des assu
rés de la loi des retraites et des bénéfi
ciaires.des institutions d'assurance-inva-
lidité d'Alsace-Lorraine, par M. le général
Taufflieb, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis règle à titre provisoire la situation des
bénéficiais de la loi des retraites allant tra
vailler dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, et celle des Alsa
ciens- Lorrains bénéficiant de l'assurance-
invalidité qui vont travailler dans les autres
départements.
Le Gouvernement, reconnaissant la nécessité

de coordonner sans retardla législation d'assu
rance contre l'invalidité en vigueur en Aliace-
Lorraine et la législation sur.les retraites
ouvrières et paysannes applicable dans le reste
delà France, prépare un projet de loi qui placera
sous le même régime tous les assurés.
Il faut prévoir que ce projet, qui comportera

une modification considérable de la législation
actuelle, sera de la part des Chambres l'objet
d'un examen et de discussions assez longues.
En attendant cette réglementation définitive,

j'ai l'honneur de vous demander d'approuver
les disposition» dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Att. 1er. — Les assurés de la loi des retraites
ouvrières et paysannes ainsi que les bénéfi
ciaires des régimes spéciaux prévus à l'ar
ticle 10 de ladite loi, lorsqu'ils travaillent dans
les départements d'Alsace-Lorraine, doivent, à
titre transitoire, effectuer les versements prévus

par la législation locale, tout en continuant à bénéficier des avantages prévus par les lois eténéficier des avantages prévus par les lois et
règlements des retraites en vigueur qui leur
étaient applicables dans les autres départe
ments du territoire français, à moins qu ils ne
demandent, avant l'échange de leur première
carte-quittance, à être placés sous le régime
local.
Art. 2. — Les assurés précédemment affiliés

aux diverses institutions d'assur&nce-invali-
dité d'Alsace et de Lorraine, lorsqu'ils travail
lent dans les autres départements français,
doivent, à titre transitoire, effectuer les verse
ments prévus par les lois et règlements des
retraites qui y sont applicables, tout en conti
nuant à bénéficier des avantages prévus, soit
par le code du 19 juillet 1911, soit par la loi du
20 décembre 1911, à moins qu'ils ne deman
dent, avant l'échange de leur première carte
d'assurancs, à être placés sous le régime des
retraites ouvrières.
Art. 3. — Des arrêtés interministériels, pris

d'un commun accord entre le président du
conseil et le ministre du travail régleront les
mesures d'application de la présente loi qui
prendra effet à dater du 11 novembre 1918.

ANNEXE N° 518

(2« session axtr. — Séance du 30 novembre 1920)^

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi ayant pour
objet de compléter la loi du 19 juillet 1845

sur la vente des substances vénéneuses,'
modifiée par la loi du 12 juillet 1916, concer
nant l'importation, le commerce, la déten*
tion et l'usage des substances vénéneuses,
par M. Catalogne, sénateur (1).

Messieurs, en votant la loi du 12 juillet 191S
sur la vente des substances vénéneuses et tout
particulièrement sur le trafic de l'opium et da
ses dérivés, le Parlement a voulu prévoir et
imposer aux délinquants une sévère répression ■
rendue indispensable dans un intérêt national
et de santé publique.
Et cette répression, qui est l'aggravation do ;

peines prévues en la loi antérieure du 19 juil
let 1845, il a entendu surtout l'appliquer aux
tenanciers de fumeries d'opium.
Voilà pourquoi, en son article 2, la loi de 1916

a prévu des amendes importantes, des années
d'emprisonnement et la privation des droits
civiques dans l'espoir d'enrayer et de détruira
ainsi la criminelle industrie de professionnels
à gages de cette dépravation physique et mo
rale.

Ni les amendes, ni la prison, encore moins
la privation des droits civiques n'ont paru suf
fisantes pour détruire un mal qui tout parti
culièrement mine Paris et nos ports de mer.
Le fisc satisfait, grâce souvent à la générosité

intéressée d'opiomanes impatients de retrouver
leurs asiles de nuit, l'emprisonnement accompli
et la liberté reconquise, le principal souci da
ces pourvoyeurs de drogues malfaisantes, —
bien peu préoccupés de la privation de leurs
droits civiques, — est la réouverture d'une
nouvelle fumerie assurée par avance de retrou
ver sa fidèle clientèle.

Il faut atteindre ces récidivistes impénitents^
ll faut les éloigner de villes propices à leur
coupable industrie.
Aussi votre commission, aggravant le texte

proposé par le Gouvernement, substituant
l'expression : « devront» au mot «pourront»,
vous demande de créer une pénalité nouvelle
pour la répression de tels délits et soumet ly
disposition ci-après à vos délibérations :
... «Les tribunaux devront pronocer l'in

terdiction de séjour pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus contre les individus recon
nus coupables d'avoir facilité à autrui l'usaga
desdites substances, soit en procurant dans ca
but un local, soit par tout autre moyen ».
Mais il ne suffit pas de - créer des peines. I

faut pouvoir les appliquer et pour cela rendre
possible la recherche des infraction».

11 faut faciliter avant tout aux officiers de
police les constatations légales en tout temps ■
et en tout lieu, permettre les visites domici
liaires de nuit comme de jour, des perquisi
tions au domicile d'un particulier en dehors
des heures légales, — ce que n'a prévu ni l«
législateur de 1845 nile législateur de 1916.

Et voilà pourquoi, la plupart du temps, la 1
constatation du délit, sa répression deviennent
impossibles, les tenanciers de ces arrière-bou
tiques et de ces salles basses étant maîtres à
passer à travers les mailles de la loi et à éviter
les descentes de police au moment délictueux.1
Il suffit de quitter ce» asiles de nuit à des .
heures propices.
Un décret des 19-22 juillet 1791 autorise les

officiers de police :
« A entrer en tout temps dans les maisons oà

l'on donne habituellement à jouer des jeux d»
hasard, mais seulement sur la désignation qui :
leur aurait été donnée par des citoyens domi--;
ciliés. » 1

\

Ce décret les autorise également s 1
« A entrer en tout temps dans le* lieux

livrés notoirement à la débauche. »
Assimiler les fumeries d'opium où viennent

sombrer tant d'intelligences et de cerveaux
dans la plus basse des dépravations aux mai
sons de jeu et surtout aux maisons de dé
bauche, antichambres de bien de désespé
rances et de sombres drames, ne saurait sérieu
sement élever des contestations.
Aussi votre commission, sans plus longtemps

discuter, vous soumet une deuxième disposi
tion ainsi conçue s

« Les locaux' où l'on use en société des
stupéfiants sont assimilés aux lieux livrés
notoirement aux maisons de jeu ou à lai
débauche en conformité de l'article 1Q du
décret des 19-22 juillet 1791. »
En conséquence, au nom de votre commis(1) Voir les n°» 495, Sénat, année 1920, et

897-1157 et in-8° n° 156. — 12a législ. — de la
Chambre des députés. « (1) Voir le n° 417 Sénat, année 1920. (1) Voir le n« 474, Sénat, année 1920.,
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sion, j'ai l'honneur, Me»sieurs, de vous deman
der d'approuver le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de la loi du 19 juillet
1845 sur les substances vénéneuses, modifié par
la loi du 12 juillet 1916, est complété comme
suit :

« Les tribunaux devront prononcer l'inter
diction de séjour, pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, contre les individus recon
nus coupables d'avoir facilité à autrui l'usage
des dites substances, soit en procurant
dans ce but un local, soit par tout autre
moyen. »
Art. 2. — L'article 4 de la loi du 19 juillet

1845 sur les substances vénéneuses, modifié par
la loi du 12 juillet 1916, est complété comme
suit :

« Les locaux où l'on use en société des stu
péfiants sont assimilés aux lieux livrés notoi
rement aux maisons de jeu ou à la débauche
en conformité de l'article 10 du décret des 19-
22 juillet 1791. »

:—«

ANNEXE N° 519 '

(l» session extr. — séance du 30 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé-

fiut deusrtendannitmà ladréduiction àdsuixtamriofisddea durée minimum d'application du tarif des
frais médicaux et pharmaceutiques en
matière d'accidents du travail prévue à
l'article 4 de la loi -du 9 avril 1898-31 mars
1905, présenté aii nom de M. Alexandre Mil
lerand, Président de la République française,
par M. Paul Jourdain, ministre du travail (1).
— (Renvoyé à la commission, nommée le
21 février 1901, chargée de l'examen d'une
proposition de loi tendant à modifier les ar
ticles 17 et 22 de la loi du 9 avril 1893 sur
les accidents du travail.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi tendant à la ré
duction à six mois de la durée minimum d'ap
plication du tarif des frais médicaux et phar
maceutiques en matière d'accidents du travail
prévue a l'article 4 de la loi du 9 avril
1898-31 mars 1905, a été présenté à la Chambre
des députés, qui l'a adopté sans débats dans
sa séance du 25 novembre 1920.
Nous avons l'honneur do vous demander au

jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction i ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion .

. Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet do loi et
dont la distribution a été faite a MM. les sé
nateurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est rédigée ainsi qu'il suit
la disposition finale du paragraphe 2 do l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 1S9S, modifié par la
loi du 31 mars 1905 : « et qui ne pourra Être
modifié qu'à intervalle de six mois ».

ANNEXE N° 520

(2° session extr. — Séance du 30 nov. 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif au compte spécial du ravitaillement
créé par la loi du 16 octobre 1915, par
M. Perchot, sénateur (2).

Messieurs, h de nombreuses reprises déjà,
Votre commission des finances a eu l'honneur
d'attirer votre attention sur le fonctionnement

du compte spécial du ravitaillement. Sa preT
mière intervention à cet égard rcfflaie au
mois de juin 1917.
Dans son rapport, en date du 21 dudit mois,

sur le projet de loi relatif aux crédits provi
soires du troisième trimestre 1917, elle avait
signalé, en effet, les irrégularités auxquelles
avait donné lieu le service du ravitaillement
civil et elle avait proposé des moyens de na
ture à en éviter le retour.

Nous rappellerons que la création de ce
service remonte à 1914 (décret du 8 septem
bre 1914 et arrêté du 10 du môme mois).
Chargé uniquement, h l'origine, d'éclairer les
autorités civiles et de les diriger dans l'œu
vre du ravitaillement de la population civile,
il fut, dans la suite, pourvu de moyens d'ac
tion propres à rendre son rôle plus efficace.
Par un projet de loi, n° 665, déposé le 18 fé
vrier 1915, le Gouvernement demanda que fût
mise à sa disposition une somme de 20 mil
lions, pour lui permettre d'intervenir dans
l'achat des denrées et la formation des stocks.
Cette somme devait lui servir de fonds de

roulement, lequel se serait reconstitué auto
matiquement, au moyen des remboursements
provenant de la revente des denrées. Le Gou
vernement remplaça ensuite ce projet par un
second (no 772, déposé le 19 mars 1915) qui
élevait le fonds de roulement à 70 millions
et stipulait que le total des engagements de
dépenses pour les opérations d'achats, y com
pris les frais accessoires de transport, char
gement, déchargement, réception, manuten
tion, magasinage et conservation, ne pour
rait dépasser 150 millions de francs.
Les projets du Gouvernement ne laissè

rent pas que de soulever de nombreuses ob
jections de la part de la commission des fi
nances du Sénat (voir rapports n os 206, du
1T juin 1915, et 315, du 16 septembre 1915)
au sujet notamment de leur insuffisance en
en ce qui concerne la détermination du mode
de gestion financière du service.
Finalement, la loi du 16 octobre 1915 res

treint au blé et à la farine les opérations qui
devaient s'apliquer, d'après les propositions
du Gouvernement, en méme temps qu'au blé,
à d'autres marchandises de première néces
sité. Elle a fixé le fonds de roulement à 120
millions et à 209 millions le maximum des en
gagements de dépenses pour les achats il
l'étranger. Pour suivre les opérations de re
cettes et de dépenses, elle a créé un compte
spécial au crédit duquel sont portés les crédits
budgétaires ouverts à titre de fonds de rou
lement pour les acquisitions de blé et de farine
ainsi que le produit des cessions et, au débit,
le montant des achats amiables ou par réqui
sition et les frais accessoires de transport,
chargement, déchargement, réception, manu
tention, magasinage, conservation, et réparti
tion des denrées.

La loi a spécifié, en outre, qu'une situation
du compte serait établie à la fin de chaque
trimestre et communiquée au ministre des fi
nances, et qu'elle ferait ressortir les béné
fices ou pertes résultant des opérations. Elle
a ajouté que les dispositions législatives et
réglementaires concernant le contrôle des
dépenses engagées sont applicables aux dé
penses à porter au compte spécial.
Une loi du 20 avril J916 a étendu les opéra

tions du service aux diverses denrées dont
elle a autorisé la taxation : sucre, café, huile
et essence de pétrole, pommes de terre, lait,
margarine, graisses alimentaires, huiles co
mestibles, légumes secs, engrais commerciaux,
sulfate de cuivre et soufre. Elle a ouvert en
conséquence au compte spécial, institué par
la loi du 16 octobre 1915, une deuxième section,
pour suivre les opérations effectuées sur ces
denrées, sans toutefois augmenter le fonds de
roulement, qui doit servir u couvrir également
les nouvelles opérations.-
' La loi du 20 avril 1916 a été complétée, en
ce qui concerne la nomenclature des den
rées sur lesquelles peut s'étendre l'action du
service du ravitaillement, par la loi du 30 oc
tobre 1916 (beurres, fromages et tourteaux ali
mentaires) et par celle du 4 avril 1918 (graines
oléagineuses, riz, mil, semoules, pâtes ali
mentaires, tapioca, viandes salées ou conser
vées, boissons alimentaires, rhum, poivre,
fourrages et pailles).
Toutefois, en exécution de la loi du 20 juin

1918, les engrais et produits chimiques ont été
détachés du service du ravitaillement et ils
ont lait, à partir de cette date, l'objet d'un

compte spécial, jouissant d'une dotation par
ticulière et géré par l'office des engrais.
Telle est la législation assez touffue sous la

quelle a été constitué et s'est développé le
service du ravitaillement.

On a vu plus haut qu'aux termes de la loi
du 16 octobre 1915, des situations trimestrielles
devaient être établies, faisant ressortir les bé
néfices ou les pertes résultant des opérations.
Or, aucune situation n'ayant encore été fournie
aux Chambre, au mois de juin 1917, la com
mission des finances en demanda la commu
nication. Il lui fut répondu, ainsi qu'il a 016
exposé dans le rapport précité du 21 juin 1917,
qu'il n'avait pas été possible de dresser ces
situations, en raison du manque de personnel
exercé et de la mise au point d'une compla-
bililé rendue de jour en jour plus comirlexe
par les nécessités du ravitaillement. On lui
adressa seulement deux bilans, établis au
31 juillet et au 31 décembre 1916, permettant
d'avoir une idée d'ensemble du service. Ces

bilans on été reproduits dans le rapport sus
visé.

Le premier montrait que, dès le mois d*
juillet 1916, le fonds de roulement avait été
insuffisant. Les dépenses ft ce moment dépas
saient déjà les recettes de 224,491,951 fr. 30.
Les pertes, compte tenu des droits de douane
et d enregistrement et des frais des commis
sions de réception, s'élevaient ensemble ii
221,588,403 fr., excédant le fonds de roule
ment de plus de 100 millions.
Au bilan du 31 décembre 1916, les perles

s'étaient considérablement accrues ; elles
s'élevaient à 629,616,542 fr., y. compris tou
jours les droits de douane et d'enregistrement
(229,246,494 fr.). Un découvert de 72> millions
avait été constitué sans autorisation. Il appa
raissait d'une façon certaine que les engage
ments de dépenses pour achats l'étranger
avaient dépassé de' beaucoup le maximum de
209 millions autorisé.

Ces constatations amenèrent la commission
des finances à critiquer la conduite du Gou
vernement.

« Le Gouvernement, écrivait l'honorable
M. Milliès-Lacroix dans son rapport du 21 juin
1917, a commis une faute regreltalile, en ne
demandant pas au Parlement les crédits néces
saires pour apurer les comptes au fur et /i
mesure que se produisaient les déficits. C'était
son devoir de surveiller le mouvement des
opérations et de parer i une situation qu'il ;i
laissé s'aggraver par son inertie. S'il avait été
mis par le ministre du commerce en présence
de l'importance réelle et considérable de la
charge occasionnée par le service, peul-êlro
aurait-il arrêté certaines dépenses d'une utilité
contestable, empêché de regrettables gaspilla-1
ges et réalisé des économies dans d'autres
services, en compensation des sacrifices aux
quels le Trésor a été exposé.

« Quoi qu'il en soit, nous nous trouvons au
jourd'hui acculés à l'obligation, pour liquider
la situation, d'ouvrir des crédits qui ne s'élè
veront pas a moins de 800 millions sans pré
judice du fonds de roulement et des crédits
d'engagement qu'il y aura lieu d'accroître
dans de sérieuses proportions.

« Il eut été cependant facile ?i l'adminislra-
tion, avec les moyens de contrôle institués
par la loi, de se rendre compte des déficits
successifs que laissaient les opérations. Hélas!
ce contrôle, elle ne l'a exercé ni au service
central, ni dans les services extérieurs. »
Afin d'éviter le retour de pareilles irrégula

rités, la commission des finances avait pro
posé d'insérer la disposition suivante dans la
loi de finances, afin de renforcer les pres:
criptions de la loi du 16 octobre 191o en ce qui
concerne le contrôle :

« Les articles 3, troisième alinéa, el 4 de la
loi du 16 octobre 1915 sont modifiés et complé
tés comme suit:

« Art. 3, 3° alinéa. — Une situation du
compte est établie à la fin de chaque trimes
tre et communiquée aux Chambres par le
ministre des finances, au cours du trimestre
suivant. Un bilan général, faisant ressortir
les bénéfices ou les pertes, appuyé d'un compte
rendu détaillé des opérations, sera soumis à
l'approbation des Chambres, sous forme d'un
projet de loi, dans les tros mois qui suivront
l'expiration de l'année ou la clôture définitive
du compte spécial. .
a Art. 4. — Un rapport général annuel du

(1) Voir les n0" 724-1310, et in-8° n° 251 —
12e léeisl. — de la Chambre des députés.

• (2) Voir les n°s 235, Sénat, année 1919, 3832-
4802, et in-8° n» 1306 — 11° législ. — de la
Chambre des députés. -
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contrôle des dépenses engagées sera commu-
nuîué aux Chambres dans les trois mois qui
suivront rêÂj±att$n le l'année ou la clôturé
tiu compte spécial. ,

« Il est institué, sous l'autorité du ministre
chargé du ravitaillement civil et du ministre
des finances, un service de contrôle mobile,
chargé d'inspecter et de contrôler sur place
les opérations d'acquisition, réquisition, ré
ception, transit, magasinage et répartition des
denrées du ravitaillement. Les rapports du
service du contrôle mobile seront communi--
qués aux commissions financières des Cham
bres. »

Les dispositions de la loi du 16 octobre 1915
'concernant la communication au ministre des
finances de la situation trimestrielle du compte
spécial étant restées inopérantes, il avait paru
opportun à la commission des finances de les
renforcer, en y ajoutant la sanction parlemen
taire. De même, la commission des finances
avait réclamé l'intervention du contrôle des
dépenses engagées, qui, malgré les termes
formels de la loi du 16 octobre 191o, n avait
pas encore fonctionné. Enfin, pour assurer,
en outre, un contrôle efficace sur les services
extérieurs du ravitaillement et leurs opéra
tions si variées, si complexes et prêtant si faci
lement aux abus, la commission demandait la
création d'un service de contrôle sur place,
pouvant, à l'imitation de ce qui est pratique
par l'inspection des finances, se transporter
aux sièges où s'exécutent les opérations d'achat
ou de réquisition, et surtout de magasinage
et de cession des denrées, et y procéder a
toutes vérifications utiles. Les rapports de ce
service de contrôle sur place devaient, comme
ceux du contrôle des dépenses engagées, être
communiqués aux commissions financières
des Chambres. .
Lorsque ces propositions vinrent devant le

Sénat, le 29 juin 1917, M. Thierry, ministre
des finances, n'hésita pas à en reconnaître
le bien-fondé, mais il en demanda la disjonc
tion promettant d'introduire des mesures ins
pirées des mêmes vues dans le projet de loi
qu'il manifesta l'intention de déposer pour
couvrir le déficit du compte spécial. Sur cette'
promesse, confomément à l'avis de la commis
sion des finances, le Sénat prononça la dis
jonction des deux articles ci-dessus.
Les engagements ainsi pris par le Gouver

nement étant toutefois restés lettre morte, la
commission des finances demanda postérieu
rement l'introduction, dans la loi des crédits
provisoires du quatrième trimestre de 1917,
des mêmes dispositions dont elle avait, le
29 juin, accepté la disjonction. Cette fois en
core, le ministre des finances, l'honorable
M. Klotz, reconnut, comme son prédécesseur,
la nécessité de rétablir l'équilibre du compte
spécial et de renforcer les mesures de con
trôle édictées par la loi du 16 octobre 1915.
Comme il s'était engagé formellement à dé
poser un projet de loi spécial à cet effet au
cours de la semaine suivante, la commission
des finances -et le Sénat consentirent encore
à la disjonction de l'article additionnel intro
duit dans le projet de loi des crédits provi
soires.

Conformément à sa promesse, M. Klotz dé
posa, le 8 octobre 1917, le projet de loi de ré
gularisation réclamé. Mais ce projet n'a été
voté par. la Chambre que le 22 mai 1919.
Transmis au Sénat le 27 du même mois, il
fait l'objet du présent rapport. Les retards
apportés par le service du ravitaillement à
lournir les renseignements indispensables
n'ont pas permis à la commission des finances
d'en saisir le Sénat , avant l'expiration de la
législature.
D'après l'exposé des motifs, ce projet de

loi avait pour objet « de doter à nouveau le
compte spécial du ravitaillement et de liqui
der les opérations effectuées par le service
du ravitaillement de la population civile pour
la période antérieure au 31 mars 1917, d'allouer
en outre des crédits spéciaux pour limiter i
un taux modéré l'augmentation du prix du
pain et enfin, conformément au désir nette
ment exprimé par le Parlement, d'édicter des
dispositions destinées à renforcer le eontrôle
financier des opérations et à faciliter l'établis
sement périodique du compte ».
Les crédits demandés pour assurer l'équi

libre du compte étaient basés sur la situation
au 31 mars 1917.

Ces crédits s'élevaient à 678,833,447 fr. 26,
icomme suit :

294,042,331 fr. 80, pour combler le déficit j

264,791,115 fr. 46 pour couvrir les droits de
douane ;
120 million?, pour reconstituer - la dotation

initiale du compte spécial.
« ll est incontestable, exposait le Gouver

nement, que cette nouvelle disposition sera
tout à fait insuffisante pour faire face au dé
ficit résultant des opérations de blés et farines
traitées du 1er avril au 30 septembre 1917,
comme pour solder les dépenses qui vont ré
sulter, tant de la récolte déficitaire de 1917
que de l'augmentation du coût des denrées ;
mais il importe de ne pas perdre de vue que
la dotation du fonds de roulement constitue
une provision à valoir sur les déficits d'ex
ploitation, déficits qu'il est bien difficile de
chiffrer à l'avance. D'ailleurs, l'article 2 du
projet de loi, qui vous est proposé, porte
qu'après l'établissement de chaque situation
du compte spécial, un projet de loi sera dé
posé, le cas échéant, sur le bureau de la
Chambre des députés, comportant l'ouverture
du crédit nécessaire pour rétablir l'équilibre
financier du compte.

« Ainsi les prérogatives du Parlement se
trouveront sauvegardées, tout en laissant au
ministère du ravitaillement les facilités in
dispensables pour faire face à des charges de
plus en plus lourdes. »
Le Gouvernement proposait la suppression

de l'article 7 de la loi du 1G octobre 1915, qui
a prévu un maximum de 209 millions pour
les engagements de dépenses concernant les
achats de blés et de farines à l'étranger, y
compris les frais accessoires.
Il invoquait à l'appui de cette demande,

« qu'il n'est possible d'apprécier le découvert
du compte spécial qu'à des époques détermi
nées,- lorsque ce compte est arrêté, car il se
modifie chaque jour d'après les rentrées et
les dépenses, dont quelques-unes sont faites
par des correspondants éloignés et ne sont
connues qu'après de longs délais; que, d'au
tre part, il n'est pas contestable que les achats
nécessaires, pour combler les lacunes de nos
récoltes, vont atteindre des chiffres très im
portants, dépassant de beaucoup les prévisions
antérieures ».

En dehors des crédits destinés à rétablir
l'équilibre du compte spécial, le Gouverne
ment demandait l'ouverture d'un crédit de
166,066,666 fr., pour maintenir le pain à un
prix modéré jusqu'au 31 décembre 1917. Ce
crédit était destiné, dans cet objet, à pourvoir
au payement, du 1er août au 31 décembre 1917,
de ristournes aux boulangers en exécution de
l'article 8 du décret du 13 juillet 1917.
Ce décret avait élevé le prix du blé indi

gène de 36 à 50 fr. le quintal métrique; les
préfets avaient été invités, en outre, à taxer
la farine en raison de ce nouveau prix.
- Le prix moyen de la farine avait passé cor
rélativement de 44 -fr. 875 à 61 fr. 60, soit une
augmentation de 16 fr. 725 par quintal.
Le prix du pain de consommation cou

rante, qui était, avant la mise en vigueur
du décret susvisé du 13 juillet 1917, de 45 en
moyenne le kilogr. correspondant à une fa
rine de 44 fr. 875 les 100 kilogr. aurait dft
être porté à 58 c., pour s'harmoniser avec le
prix nouveau de la farine à 61 fr. 60.
Il en serait résulté une hausse de 13 c. par

kilogr. du prix de vente du pain dans tous
les départements.
Or, dans le but de maintenir le prix du

pain à un taux modéré, le Gouvernement a
spécifié, dans l'article 7 du décret du 13 juil
let 1917, qu'il ne serait pas toléré de majo
ration supérieure à 5 c. par kilogr. En consé
quence, l'article 8 de ce décret avait , prévu
que l'État rembourserait aux boulangers les
sommes nécessaires pour maintenir dans la
limite de 50 c. le kilogr. le prix de vente du
pain de consommation courante. La somme
à rembourser par kilogr. de pain devait donc
correspondre à la différence entre le prix de
revient et le prix de vente du pain, soit :
58 — 50 = 08. Par quintal de farine bou
langée rendant i la panification 130 kilogr.
de pain, elle- s'élevait ainsi en moyenne à
8 x 130 = 10 fr. 40.

La ristourne ne devait être payée qu'aux
personnes exerçant la profession de boulan
ger et inscrites, en cette qualité, au rôle des
patentes. En conséquence, n'y avaient pas
dioit les agriculteurs, les coopératives et
établissements cuisant leur pain eux-mêmes.
D'après les évaluations du Gouvernement,

la somme des ristournes dans toute la France
devait s'élever au cours de la campagne

agricole 1917-1918 à environ 400 millions dei
francs. La surcharge afférente à l'exercice [
19l7, pour la période du 1er août 1917 (date'
de la mise en .vigueur du système des ris-*'
tournes) au 31 décembre 1917, ressortait l
dès lors, aux cinq douzièmes de cette somme1)
soit à 166,660,660 fr., somme égale au crédit
demandé. "C]\
En ce qui concerne le renforcement dêt;

mesures de contrôle édictées par la loi dui;
16 octobre 1915, le Gouvernement s'était ins
piré des dispositions de votre commission)
des finances. ( j
Le projet de loi voté par la Chambre, le

22 mai 1919, accorde les crédits nécessaires
pour apurer le compte spécial au 31 décem-,
bre 1917. Ces crédits s'élèvent à 1 milliard1
1,026,360 fr. T,
Ils correspondent au déficit à la date pré

citée 430. 296. 352. 34
aux,droits de douanes et d'en- - <■' ,
registrement ■ 450.730.007 JOi
enfin, à la somme nécessaire
pour reconstituer la dotation - :•
initiale du compte spécial.... 120.000.000 i?

Total égal 1.001.026.360 04

Le compte spécial resterait doté, comme au'
début, d'un fonds de roulement de 120 mil
lions et se trouverait ainsi replacé, à la date
du 1er janvier 1918, dans la position initiale
que le Parlement lui avait donnée.
Quant au crédit nécessaire pour le main

tien du pain à bon marché, il a été réduit à
120 millions, le Gouvernement ayant fait con
naître que la dépense avait été ramenée,
après liquidation définitive, à cette dernière
somme.

Nous signalons-que l'application du système
de la ristourne a révélé des difficultés d'ordre
pratique, presque insurmontables, résultant,
d'une part, du nombre considérable de bou
langeries à contrôler sur l'ensemble du terri
toire; d'autre part, de la presque impossibi
lité, pour les agents des contributions indi
rectes chargés des vérifications, d'apprécier,
les quantités exactes de farine nécessaires à'
la fabrication journalière du pain.
Aussi le Gouvernement a-t-il supprimé c&

système par le décret du 30 novembre 1917J
qui a fixé, pour l'achat du blé et de ses succé
danés et pour leur revente aux meuniers, des
prix tels que l'écart soit suffisant pour péri
mettre la fourniture de la farine aux bou
langers au prix maximum de 51 fr.. le quin
tal, à dater du 1er janvier 1918.

A ce prix de 51 fr. devait correspondre',-
pour la mise en vente du pain sur l'ensemble
du territoire, un prix moyen de 50 centimes
le kilogr. " j f
La Chambre a accepté la suppression du

maximum de 209 millions fixé par la loi du
16 octobre 1915 pour les achats à l'étranger..
En ce qui concerne enfin les dispositions

destinées a renforcer le contrôle sur les opé
rations du service du ravitaillement, elle n'a'
apporté que des modifications de détail aux
propositions du Gouvernement.

Ainsi qu'il a déjà été indiqué dans le rapport
n° 531, en date du 27 septembre 1919, sur
les crédits provisoires applicables aux dépen
ses militaires et aux dépenses exceptionnelles
des services civils du quatrième trimestre de
1919, voire commission des finances attendait,
pour vous présenter son rapport, d'avoir la si
tuation du compte spécial du ravitaillement
au 31 décembre 1918, afin de pouvoir régula
riser les opérations dudit compte spécial à'
une date relativement récente. Cette situa

tion, réclamée à plusieurs reprises, n'a et*>
adressée que le 14 octobre dernier. C'est
pourquoi il a été impossible à la commission
des finances de vous saisir de ses proposi
tions avant la fin de la dernière législature.*
Toutefois, pour que les mesures comprises
dans le projet de loi, ayant pour objet de ren
forcer le contrôle du Parlement sur le compte
spécial, puissent être appliquées sans plus de'
retard, elle en a proposé l'introduction dans
la loi de crédits provisoires du 30 septembre
dernier, dont elles forment les articles 15 et
16 ci-après :

Article 15.
•> }

L'alinéa 3 de l'article 3 de la loi du 16 oc
tobre 1915 est remplacé et complété par les
dispositions suivantesj
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i . « Une situation générale du compte est
établie à la fin de chaque semestre. Elle fait
ressortir les bénéfices ou les pertes et est
appuyée d'un compte rendu détaillé des -opé
ra lions.

« Ces documents, transmis au ministre des
finances, sont communiqués par lui aux conl-
missions financières du Parlement dans les
trois mois suivant l'expiration du semestre
dont le compte est fourni et accompagnés, le
cas échéant, d'un projet de loi comportant
ouverture du crédit nécessaire pour rétablir
J'équilibre financier du compte spécial. »

i , Article 10.
• L'article 4 de la loi du 10 octobre 1915 est
frodifié et complété par les dispositions sui
vantes:

« Il est institué, sous l'autorité du mi
nistre du ravitaillement général, un service
chargé de suivre et de contrôler sur pièces et
sur place-toutes les opérations susceptibles
d'avoir une répercussion sur les recettes ou
sur les dépenses imputées au compte spécial

. et, notamment, d'inspecter au point de vue
financier et économique les opérations de ré
quisition, d'achat, de réception, de magasi
nage, de manutention, de transformation, de
transport, de répartition, de cession et toutes
opérations portant sur les denrées et substan
ces, du ravitaillement.

■ « Un décret, contresigné par le ministre
des- finances et le ministre du ravitaillement
général, réglera le fonctionnement de ce ser
vice de contrôle. »
La même loi dispose dans son article 15,

dû à l'initiative de la Chambre, « qu'au dé
but de la session ordinaire de 1920, le Gou
vernement soumettra aux Chambres la situa

tion, arrêtée au 30 juin 1919, du compte spé
cial du ravitaillement institué par la loi du
1G octobre 1915, ainsi qu'un projet de loi por
tant ouverture des crédits nécessaires pour
rétablir l'équilibre financier dudit compte.

« Le 1er avril 1920 au plus tard, le Gouver
nement saisira, dans les mêmes conditions,
les Chambres de la situation du compte spé
cial du ravitaillement arrêté au 31 décembre
1920. »

En raison de ces dispositions, la commission
avait cru devoir attendre les comptes récents
et pensé qu'il y aurait lieu de faire son rap
port à l'occasion du projet de loi annoncé.
Mais ce projet n'ayant pas été déposé, elle

n'a pas voulu attendre plus longtemps. Elle
estime qu'il y a lieu de saisir le Parlement
de la situation. Elle a demandé dos comptes
et n'a pu les obtenir. C'est par le rapport
de la Chambre sur le budget qu'elle a connu
le bilan au 30 juin.
Avant de procéder S l'examen des résultats

financiers du service du ravitaillement, nous
exposerons d'une façon succincte l'organisa-
lion et le fonctionnement de ce service.

PHASES SUCCESSIVES DE L'ORGANISATION DU SER
VICE DU RAVITAILLEMENT

Comme nous l'avons déjà dit, le service du
ravitaillement, créé au ministère du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes par un décret du 8 septembre 1914,
a eu tout d'abord un rôle purement consul
tatif (arrêté du 10 septembre 1914).
Il comprenait alors deux sections 7 l'une

dite du ravitaillement en grains, farines et
fourrages ; l'autre dite du .ravitaillement en
toutes autres denrées et marchandises.
La loi du 16 octobre 1915, instituant le

"compte spécial, donna au service du ravi
taillement un rôle d'exécution. Pour lui per
mettre de remplir ce rôle ainsi accru, un
arrêté du 23 octobre 1915, antérieur de quel
ques jours au décret portant règlement de la
comptabilité (décret du 27 octobre 1917) le
réorganisa sur de nouvelles bases ; il y
créa trois sections 7 la section commerciale,
la section administrative et la section de
comptabilité.
Les deux premières sections étaient placées

sous l'autorité d'un chef de section ; la section
v de la comptabilité sous l'autorité de l'agent

comptable.
Par décret du 31 décembre 1916, le service

du ravitaillement fut détaché du ministère du
commerce, de l'industrie, des postes et télé
graphes, et rattaché au ministère des travaux
publics, qui prit le titre de: Ministère des
travaux publics, des transports fi du ravi
taillement.

Le î>0 mars 1917, le service du ravitaillement
fut détaché des travaux publics et transféré
à un nouveau ministère dit: Ministère du ra
vitaillement général et des trdnspôrts mari
times dont Tes attributions furent détermi
nées par décret du 7 avril loi1?.
Un arrêté du 15 mai réorganisa de nouveau

lé Service : :

Une section des finances et de comptabilité
était créée sous l'autorité d'un chef de section;
l'agent comptable n'y apparaissait plus que
comme un des éléments du nouveau service
financier.

Le 4 juillet 1917, les services du ravitaille
ment furent groupés dans un ministère qui
prit le nom de ministère du ravitaillement gé
néral.

Un arrêté du 24 juillet réorganisa la direction
du ravitaillement sur les bases suivantes :
5 sections relevant directement du direc

teur du ravitaillement :

1™ section administrative et économique;
2e section : sucres ;
3° section : d'Arkanglesk.
1 sous-direction des céréales, à 4 sections;
a) Questions d'ordre général;
b) Achats, transports;
C) Transit et répartition,
d) Contrôle des moulins et des boulange

ries ;
1 service de la comptabilité.
Cette organisation resta en vigueur jusqu'à

l'arrêté du 29 octobre 1917, qui pose le prin
cipe de la séparation des services administra
tifs et des services commerciaux:

« L'administration centrale du ministère du
ravitaillement, est-il stipulé dans cet arrêté,
est dirigée par le directeur du ravitaillement,
qui a sous son autorité directe les services ad
ministratifs, le service financier et l'inspection
générale du ravitaillement.

« Il exerce également un contrôle général
sur la direction des services commerciaux
(art. 2) ».

« Les services commerciaux ont un direc
teur et deux sous-directeurs (art. 9) ».
La création d'un sous-secrétariat d'État du

ravitaillement, rattaché au ministère de l'agri
culture (17 novembre 1917) provoqua une nou
velle réorganisation des services, qui accentua
la séparation entre les services commerciaux
et administratifs (arrêtés du 24 novembre 1917,
Journal officiel du 27- décembre 1917 et du
1er janvier 1918).
Les décrets des 23 novembre et 21 décembre

1917 avaient placé la direction de l'intendance
sous l'autorité du ministre de l'agriculture et
du ravitaillement, et rattaché au sous-secréta
riat d'État la sous-direction des subsistances,
l'inspection technique des subsistances, les
stations-magasins (à l'exception de celles qui
étaient organisées par le général comman
dant en chef dans la zone des armées), les
services du ravitaillement départemental et
les services des subsistances des régions.
Dans la nouvelle organisation, le directeur

du ravitaillement ne fut plus chargé que des
services administratifs, économiques et finan
ciers.
Les autres services relevèrent directement

du sous-secrétaire d'État.

D'après cette organisation, les services dé
pendant du sous-secrétariat du ravitaillement
étaient répartis comme suit:
I. — Services économiques, administratifs

et financiers (directeur du ravitaillement).
a) Services administratifs;
b) Service financier;
c) Service de la propagande (affiches,

presse, etc.).

II: — Services techniques et des fabrica
tions (intendance).
a) Sous-direction des subsistances militai

res;
b) Inspection générale du ravitaillement.
III. — Services commerciaux des céréales

et des importations (directeur des céréales).
IV. — Services commerciaux des vivres.

V. — Services commerciaux des colonies et
des régions occupées par l'ennemi (directeur
de l'Afrique du Nord).
La coordination des services devait être

assurée par un conseil de direction composé
du chef de cabinet, des chefs de services et
du chef du service financier.

Cette organisation a été modifiée i plusieurs
reprises. ,
Un décret du 21 août 1918 a tout d'abom

créé le commissariat général aux essences et

combustibles; en vertu de l'arrêté interminis*
ténel du 13 mars 1919, les dépenses et rç-i
celtes des services d'exécution au commissi*'
nat sont imputées à la 2" section du compta
spécial du ravitaillement et les dépenses
des services centraux du commissariat son®
imputées u un chapitre spécial du budget du
sous-secrétariat d'État du ravitaillement. ;
En outre, un arrêté du 24 février 1919, Ilia-

de la façon suivante les services du sous»1
secrétariat d'État du ravitaillement: ;
I. — Attributions du cabinet du sous-secré

taire d'État: J

a ) Services administratifs du cabinet;
b) Services techniques du cabinet (organté'

mes interalliés, répartition générale, réglonï
libérées et organismes municipaux et coopé
ratifs) :
c) Missions spéciales de. contrôle sur l'admi

nistration centrale et les services extérieur*
en France et à l'étranger; ,
d) Service de la propagande et des rapporta

avec la presse.

II. — Services dépendant du sous-secrétarlaï
d'État du ravitaillement:

1° Services administratifs, économiques cl
financiers;
a) Services administratifs et économiques?
b) Service financier;
c) Service central de lg carte individuelle

d'alimentation.

] 2° Achats et transports marilimcsl
a) Secrétariat;
b) Achats de denrées dans les colonies Ott

à l'extérieur;
c) Transports maritimes;
d) Bureau du ravitaillement a Londres.

3° Transit et cabotage (transit, cabotaM.
magasins).

III. — Commissariat du ravitaillement:
a) Cabinet du commissaire du ravitaillé"

ment ;
b) Services administratifs, économiques cl

financiers ;
e) Répartition générale et achats à l'inté

rieur;
d) Transports terrestres;
e) Répression de la spéculation}
/) Personnel.

Enfin, la création d'un service de contrôla
du ravitaillement prescrite par l'article 1G dai
la loi du 30 septembre 1919, est en voie d'or
ganisation.

D'importantes modifications ont été appor-'
tees à cette organisation depuis le l8r janvier
1920. Le sous-secrétariat du ravitaillement a
été rattaché au ministère du commerce et de
l'industrie.

FONCTIONNEMENT DU SERVICE DU ïlAVlTAfr.LEMES? i
' = i

Nous examinerons successivement à l'aidS 1
des notes fournies par l'administration et des
rapports du contrôleur des dépenses engagées,'
les règles suivies par le service d'abord en,
ce qui concerne les produits exotiques, puis
en ce qui concerne les produits indigènes.

I. — Produits exotiques,

Les achats sont ' réalisés suivant plusieurs
types:
a) Achats par contrats directs avec cer

taines maisons étrangères ou d'importation ;i
b) Achats par réquisition à l'arrivée dans

les ports;
c) Achats par l'intermédiaire des missioni

françaises;
d) Achats par les « exécutives
e) Achats dans les colonies.

S) Achats par contrats directs et' pal.
réquisition. <

Fréquents au début des opérations, les achats
de ce genre ont beaucoup diminué jusqu'en'
1919 par suite de l'envoi de missions ou la'
création « d'exécutives ». Mais, au cours do
cette dernière année, la suppression progres
sive des missions et des « exécutives » a multi-,
plié, de nouveau, les achats par contrats di
rects, en particulier pour les céréales, les su
cres et les salaisons. ■ 1
Les achats conclus à l'amiable avant impor

tations sont payables en monnaie français»
ou étrangère (livres sterling ou dollars); le
plus souvent leur conclusion seule est notifiée
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au Sevirce financier et au contrôleur des dé
penses engagées; mais la plupart sont passés
à Londres où ils sont soumis au visa du délé
gué financier du Gouvernement français. D'au
tre part, le ministère des finances, chargé d'as
surer le payement des achats l l'étranger, con
naît généralement les marchés avant leur ap
probation.
Les achats par réquisition à l'arrivée dans

les ports ont été fréquents en 1918 ; ils sont
devenus tout à fait exceptionnels e7ri 1919.
Mais le règlement des réquisitions opérées en
1918 est loin d'être terminé à l'heure ac-
'tuelle.
>■ 6) Achats par les missions.
. Des missions françaises achetaient dans les
•pays d'origine sur un compte en monnaie
étrangère, qui leur était ouvert par le mi
nistre des finances (Angleterre, Brésil, Ar
gentine, Uruguay, Italie, Espagne, etc.). Ces
achats- étaient réalisés en conformité d'un
programme soumis à la commission supé
rieure des achats <\ l'étranger, créée par l'ar
rêté du 8 mars 1918 (Journal officiel, 19 mars).
Un arrêté du 18 août 1918 fixait les attributions
du directeur des services généraux d'achats
.français en Grande-Bretagne.
•* Le" nombre et l'importance de ces missions
ont beaucoup diminué au cours de l'année
1919 ; seules subsistent encore les missions
d'Argentine et de Londres.
Le service financier du ravitaillement n'in

tervient que pour rembourser périodiquement
le Trésor des dépenses faites pour le compte
du ravitaillement — au vu d'états qui lui
sont transmis par l'intermédiaire du service
interministériel, des dépenses à l'étranger —
et pour réclamer aux autres ministères, ou
aux tiers, le reversement des- dépenses qui
ne le concernent pas.
Le règlement définitif des dépenses faites

par les missions n'intervient que très tardi-
ment ; c'est.ainsi que les payements effec
tués à New-York par la banque Morgan pen
dant le deuxième semestre 1918, pour les opé
rations de la mission aux Elnts-Unis, n'ont
pu être régularisés par le ravitaillement que
le 10 novembre 1919.

1 c) Achats par les « exécutives ».
' Les achats soumis à la procédure des
« exécutives » étaient de céréales, de viande,
de sucre et de graines oléagineuses. Le siège

■ides « exécutives » était à Londres..
Le premier fondé fut le « Wiheat exécu

tive » (accord du 29 novembre 1918).
t Cet organisme achetait les blés, farines et
avoines en commun pour le compte des al
liés, et les répartissait entre eux suivant leurs
besoins.
Nous ne croyons pas devoir indiquer ici

en détail son fonctionnement.
En ce qui concerne l'établissement du bi

lan, il convient seulement de noter que le
prix des quantités livrées à chaque pays n'a
pu encore êlre établi qu'approximativement,
Il n'avait pas paru possible, en effet, au

« Wheat exécutive » de fixer les règlements
f effectuer par les pays alliés d'après les prix
de coût des céréales. La guerre et les res
trictions qu'elle avait apportées aux marchés
par la réquisition dans les pays belligérants
et la diminution des moyens de transport.
avaient faussé.le prix des céréales. II parut
donc qu'il convenait d'établir la dette des
divers états vis-à-vis du « Wheat exécutive »,
non d'après les prix de coût, mais suivant
'des prix « intrinsèques » déterminés d'après
la valeur effective qu'auraient pu avoir les
blés s'il y avait eu un marché normal.
Les prix intrinsèques ont été établis en pre

nant pour base les prix des céréales en Amé
rique, où; par suite de l'entrée plus récente
de ce pays dans la guerre, le marché était
demeuré libre plus longtemps. Pour le blé,
la qualité choisie pour étalon paraît avoir été
le manitoba n° 1, en fonction duquel on a
fixé le prix des autres qualités de blé à des
taux correspondant à leur valeur effective,
mais très supérieurs notamment pour les
blés indiens, à leur valeur d'achat.

; . Le « Wheat exécutive » n'a encore fourni
aucune facture pour la campagne 1918-1919,
Pour ces années on n'avait, à une date ré
cente, qu'une liste incomplète des prix intrin
sèques, mais l'accord n'avait encore pu se
faire entre les alliés au sujet de leur adoption.
Ces prix intrinsèques ont été établis en

shillings caf Royaume-Uni. Mais comme la
jlette des pays alliés doit être calculée fob

contrée d'origine, il faut, pour obtenir le prix
intrinsèque véritable, déduire du prix intrin
sèque ainsi fixé le montant du fret du pays
d'origine au Royaume-Uni, tel qu'il résulte
des taux de fret en vigueur fixés par le Mi-
nistry of Shipping.
Le règlement définitif vis-à-vis du « Wheat

exécutive » de la dette de chaque allié s'éta
blit donc par la détermination des quantités
reçues en chacune des qualités prévues dans
la liste des prix intrinsèques, et la multipli
cation des quantités de chaque qualité par le
prix intrinsèque.
Au prix déterminé, comme il est dit ci-des

sus, s'ajoute le fret, qui est payable soit au ta
rif fixé par le Ministry of Shipping, soit aux
conditions de gérance de la lludson's Bay,
suivant que les bateaux sont fournis ou non
par le gouvernement britannique.
Lors du règlement définitif des comptes du

« Wheat exécutive », les bénéfices réalisés
par celui-ci seront répartis entre les alliés
proportionnellement à leurs achats.
Les exécutives ont été supprimées en 1919.

En août 1919, a été créé le « Consultative Food
Committee », qui comprend les représentants
de l'Angleterre, de la Belgique, de la France
et de l'Italie; le rôle de ce comité est de per
mettre des échanges de vues sur la politique
suivie par chaque pays pour son ravitaille
ment, d'assurer la coordination de ces poli-
liques, enfin de faciliter les relations directes
entre producteurs el consommateurs de façon
à éviter les bénéfices illicites et leur réper
cussion sur le coût de la vie dans le monde.
Les achats en commun que le comité peut dé
cider, ne comportent aucune mise en com
mun de moyens financiers, ni de tonnage,
sauf, sur ce dernier point, en ce qui concerne
les viandes.

Ce comité est divisé en .sous-comilés:.
i' Céréales panifiables;
2° Viandes frigorifiées;
3° Sucres.

Les achats de céréales panifiables sont con
fiés à la commission royale des blés, qui agit
comme commissionnaire et doit être mise en

possession des fonds, dans la monnaie des
pays vendeurs, au fur et à mesure des échéan
ces; aucune opération directe d'achat ne peut
être faite par un pays adhérent sans en avoir
préalablement référé au comité acheteur.
En ce qui concerne les viandes, les deman

des sont présentées au sous-comité des vian
des frigorifiées, appuyées de justifications sur
les besoins et les ressources en viandes du

pays demandeur; la répartition des quantités
achetables el transportables est effectuée au
prorata des besoins de chaque pays non cou
vert par ses ressources.

d) Achats dans les colonies.

| Les achats de. céréales en Algérie, en Tu
nisie et au Maroc, étaient effectuées exclusi
vement par l'intermédiaire de l'intendance
jusqu'à la création d'un régisseur du ravi
taillement. le 7 août 1916. Depuis lors, les
achats sont faits conjointement par l'inten
dance .et par le régisseur; celui-ci dispose, à
cet effet, d'une avance de 5 millions. Les
achats de céréales faits dans les colonies
françaises venaient en déduction des quanti
tés attribuées à la France par le « Wheat
exécutive ».
En Indo-Chine, les achats de riz faits par le

ravitaillement sont payés par le trésorier-
payeur général de la colonie ; de même en
Afrique occidentale, le payeur général acquitte
les achats d'arachides et de palmistes.
Les bordereaux des trésoriers généraux ne

parviennent au ravitaillement qu'avec des re
tards considérables; c'est ainsi que les opéra
tions faites en 1918 n'étaient pas encore com
plètement régularisées.

Réception des denrées exotiques. — Régisseurs
des pois.

Les produits exotiques sont reçus dans les
ports par des régisseurs. Ceux-ci, nommés en
exécution des dispositions d'un décret du
3 juin 1915, ont qualité - pour faire procéder,
suivant les indications du service central aux
opérations de déchargement, réception, char
gement, manutention, magasinage, conserva
tion, répartition et transport des denrées; ils
disposent pour le payement des dépenses cor
rélatives, d'une avance en numéraire qui, pri
mitivement fixée à 20,000 fr., a été élevée à
500,000 le. par le décret du 7 novembre 1917;

ce décret les a, en outre, autorisés à payer les
achats de denrées. Ces agents, qui existent^
dans les principaux ports, peuvent être classé*
en deux catégories distinctes :

a) Les premiers sont remboursés à forfait
des dépenses de régie. Ce régime, qui est d'ex
ception, existe encore au Havre et à Dunker
que; il existait à Bordeaux jusqu'au mois de
novembre 1918.

La désignation de ces régisseurs et les con
ditions dans lesquelles ils prêtent leur con
cours au ravitaillement résultant soit d'échan
ges de correspondances (le Havre), soit d'ar
rêtés (Dunkerque).
Au Havre, jusqu'au 15 août 1918, toutes les

opérations de réception des blés étaient faites;
à forfait par MM. Jamein et Ce à 3 fr. 25 la
tonne (lettres des 11 et 14 avril 1915) ; ce forfait-
ne comprenait pas la commission du transitaire
Celui-ci recevait 50 cent. par tonne pour la sor-"
tie des docks ; la réception des farines, livrées
par les minoteries pour l'emmagasinage, ou
vrait le droit à la même commission de 50 cen
times la tonne à l'entrée, puis à la sortie du
magasin (lettre du 21 décembre 1917).
M. Mandeix, associé de MM. Jamein, signait

les pièces comme régisseur. Depuis le 15 août'
1918, les fonctions, de régisseur de M. Mandeix:
sont distinctes de celles de transitaire de MM.
Jamein. Le régisseur reçoit une commission de
15 centimes par tonne, sous réserve du rever
sement au Trésor de la part des bénéfices nets
excédant 40,000 fr. par an. Cette commission
ne comprend pas les frais de personnel et de
bureau qui sont à la charge du ravitaille
ment.

A Dunkerque, le régisseur M. Duclos, au
paravant régisseur à Bordeaux, a été nomma
le 8 janvier 1919 ; il touche une commission
de 10 centimes par tonne, avec minimum de
40,000 fr. par an.

i) Les autres régisseurs reçoivent un trai
tement fixe et sont remboursés, dans la li
mite d'un crédit ouvert par le sous-secrétaire
d'État et sur états appuyés des justifications
d'usage, de leurs frais de régie (personnel et
matériel des bureaux). Ainsi, à Nantes et à.
Bordeaux le régisseur touche actuellement
1,200 fr. d'appointements personnels par mois;
h Marseille, 1,500 fr.; à Nice, 1,000 fr; à Brest,
900 fr.
A Bayonne, le ravitaillement n'a qu'un

transitaire, qui acquitte les frais de débar
quement des denrées ; ceux-ci lui sont en
suite remboursés sur pièces justificatives ;
pour rémunérer M. Julia de son intervention,
le ravitaillement lui affrète son vapeur
Flandre.

Le régisseur de Marseille a longtemps été
dans une situation spéciale. La direction des
vivres l'avait autorisé (le 25 juin 1917) à ache
ter au mieux des intérêts du service les den

rées pouvant servir à la fabrication des farines
panifiables, les achats traités sans autorisation
préalable ne pouvant pas excéder 1 million. ■
Ce régime a pris fin en avril 1919, lors du dé

part de M. Salmon. Dès octobre 1918, une res
triction avait été apportée aux attributions
qu'avait le régisseur de Marseille pour l'acqui
sition des denrées; en vue de liftter le régle-
ment des réquisitions, il avait été autorisé à
transformer en achats amiables les réqui
sitions faites en exécution du décret du.

30 novembre 1917. Mais il apparaissait bien
tôt que les denrées achetées pour le
compte du ravitaillement dans les pays d'ori
gine revenaient à des prix sensiblement infé
rieurs à ceux des marchés amiables consentis
aux importateurs, dont les denrées étaient ré
quisitionnées à l'arrivée dans les ports fran
çais; dans ces conditions, le sous-secrétairo
d'État du ravitaillement interdisait le 1er octo

bre 1918 la transformation des réquisitions en
marchés amiables et prescrivait de réserver le
règlement des réquisitions au service de l'in
tendance.

■Recouvrement des prix de cession des denrées
exotiques.

Le recouvrement du produit des cessions de
denrées importées a varié suivant les épo
ques.
Deux systèmes généraux sont en vigueur.
a ) Celui des payements avant livraison, inau
guré à Marseille en mars 1915.
Dès qu'un navire arrive dans un port, le ser->

vice financier est informé du nom du navire,
de la- date d'arrivée, de la nature et de l'impor-
lance de la cargaison; ces renseignements lui
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Sont transmis par l'intermédiaire des services
commerciaux (section du transit). Il ouvre un
compte au navire.
Quant au régisseur, il reçoit du service cen

tral des ordres de répartition de la cargaison
et d'expédition à l'intérieur; ces ordres sont
généralement provoqués par les demandes des
préfets.
Le régisseur doit, en principe, recevoir du

préfet la liste nominative des parties prenan
tes ; il leur délivre, sans délai, un bon de ver
sement au Trésor. Le trésorier général effec
tue la recette et remet, avec son récépissé,
une déclaration de versement. Cette déclara-
lion est transmise au régisseur qui procède
alors à l'expédition.
Ce système, qui est en vigueur à Marseille,

s'applique aux livraisons locales et, du moms
en principe, aux envois dans les vingt-trois
départements rattachés à ce port.
b) Dans les autres- port (et à Marseille, pour

les marchandises qui ne sont pas payées d'a
vance), les livraisons des régisseurs sont sou
mises à une autre procédure; les ordres de
versement ne sont émis qu'au moment de
<le l'expédition.
Jusqu'en octobre 1919, c'étaient, en principe,

les. régisseurs qui émettaient les ordres de ver
sement.

Lorsque le régisseur connaissait, au départ,
le destinataire définitif (commune, minoterie),
il établissait l'ordre de versement au nom de
ce destinataire.

Mais, lorsque le régisseur connaissait non
les destinataires définitifs, mais seulement le
département sur lequel était acheminée la
marchandise, les ordres de versement étaient
établis, jusqu'au 15 mars 1918, par les soins
«lu service financier : ils étaient émis au nom
«lu préfet, qui provoquait ultérieurement le
recouvrement des droits dus au Trésor en rai
son de ses répartitions. Depuis le 15 mars 1918
par suite de l'installation dans les départe
ments de représentantsdirectsduravitaiilement
(bureaux permanents des offices des céréales,
régisseurs départementaux), les ordres de ver
sement étaient établis par les soins de ces
agents locaux dans leurs départements respec
tifs; le service financier n'établissait plus que
les ordres de versement relatifs- aux envois
,dans le département de la Seine.

Depuis le 15 octobre 1919, les denrées exo
tiques sont toujours facturées par le service
financier du ravitaillement. Les ordres de ver
sement sont émis : au nom du destinataire
définitif, lorsque celui-ci est connu au moment
de l expédition; au nom des régisseurs dépar
tementaux, considérés comme des particu
liers s'approvisionnant au ravitaillement, lors
que le service financier ne connaît que le dé
partement sur lequel est acheminée la mar
chandise.

Pour suivre et assurer le recouvrement des
cessions, le service financier doit tenir une
comptabilité par navire et par partie pre
nante; la cargaison totale est portée au débit
du compte du navire, les expéditions succes
sives au crédit jusqu'à complète liquidation
(s il y a expédition sur un magasin général,
le service financier crédite le compte du na
vire par le débit du magasin : l'ordre de Ver
sement est émis à la sortie du magasin).
Tout le système actuel repose donc sur

l'exactitude des rapports finals de décharge
ment, produits par les régisseurs. Il est essen
tiel que ces rapports soient produits rapide
ment.
L'examen et le dépouillement de ces docu

ments permettent seuls en effet II
1° Jusqu'au 15 octobre 1919 !: de constater

ique les encaissements, qui devaient être faits
à la diligence des régisseurs, ont été effectués
sans omission, erreur ou retard; de vérifier
nue les envois aux départements qui devaient
être répartis et dont le prix de cession devait
être ultérieurement encaissé à la diligence des
représentants locaux du ravitaillement, ont
îait l'objet d'une prise en charge régulière
de ces représentants; enfin, de vérifier que les
envois directs du régisseur aux minotiers ou
aux communes ont fait l'objet d'ordres de
versement payés dans les délais normaux (pé
riode antérieure au 15 mars 1918);
2° Avant le 15 octobre 1919 pour certaines

Expéditions, et depuis le 15 octobre 1919 pour
toutes les denrées exotiques, d'établir à Paris
les ordres de versement, dont l'émission in
combe au service financier. Celui-ci est hors
d'état de veiller au recouvrement exact des
Recettes et d'émettre lui-même en temps utile
jes ordrçs de versement qu'il doit Établir, s'il

ne reçoit pas rapidement les renseignements
indispensables ou s'il les reçoit inexacts ou
incomplets.
Cependant, depuis que le service financier

établit lui-même les ordres de versement au
fur et à mesure des livraisons de marchandises
aux parties prenantes, il tient à jour la comp
tabilité par vapeur et peut ainsi s'assurer plus-
rapidement que toutes les quantités débar
quées --ont été exactement facturées; toute
omission peut donc désormais être évitée, .

Produits divers des régies.
Bien que les décrets ne les y aient pas auto

risés, les régisseurs effectuaient des encaisse
ments en numéraire relativement élevés, à
Bordeaux et surtout à Marseille ( vente de bois
de fardage, fret de caboteurs sous-loués, en
caissements d'avaries). Ces encaissements ont

. été relativement importants jusqu'en février
1918.

La comptabilité de ces recettes ne semblait
pas avoir fait l'objet, jusqu'en 1918, d'une
réglementation spéciale; maintenant, les ven
tes de marchandises avariées et de bois de
fardage sont effectuées par l'administration des
domaines. Seul le prix des sous-locations de
caboteurs, peut être encaissé soit par les- ré
gisseurs des ports, soit par les transitaires
dans les ports où le ravitaillement n'a pas de
régisseurs.
Ainsi, théoriquement, il n'y a qu'un agent

responsable des recouvrements i: l'agent comp
table. Pratiquement, il y aA en outre, les ré
gisseurs.
Les opérations de ces régisseurs portent sur

des sommes considérables : la régularité,et
l'opportunité n'en peuvent être examinées et
discutées que par des inspections sur place,
plus encore que sur pièces — et qui relèvent
logiquement du service financier.
Ainsi, à Marseille, le service financier s'oe-

cupe de hflter la liquidation des opérations de
l'ancien régisseur : celui-ci a quitté son ser
vice en avril 1919 et les documents relatifs

aux opérations de l'année 1918 ne sont pas
encore tous parvenus au service financier.

Sucres,

La réception des sucres est soumise 5 un
régime spécial. Les sucres, lorsqu'ils ne sont
pas achetés à l'étranger ou dans les colonies,
sont réquisitionnés soit dans les colonies, soit
à l'arrivée dans les ports ; pendant la campagne
de 1919, la réquisition est devenue l'exception.
Des contrats ont été passés avec une maison

d'importation, la maison Gradis, pour la ré
ception dans les ports.
Le contrat initial du 16 mars 1916 lui don

nait mission de recevoir les navires (vérifica
tion du poids et de la qualité, analyse et clas
sement du sucre), d'en assurer le débarque
ment, de répartir les cargaisons suivant les
ordres du service central et de procéder au
règlement des opérations financières (tous
payements aux parties prenantes, y compris
les droits de douane et de régie, encaissement
du produit des cessions).
Deux lettres modificatives des 16 juillet et

18 novembre 1916 ont précisé les conditions
de règlement de chaque navire; la rémunéra
tion est fixée à 50 centimes par quintal ; un
supplément de 25 centimes est accordé pour
les livraisons à toutes autres parties prenantes
que les raffineurs, le service du ravitaillement
ou les entrepôts. La commission ne comprend
pas les dépenses de manutention proprement
dite dans les ports.
Depuis le 18 novembre 1916, la maison Gra-

dis n'a plus à procéder aux payements au
gouvernement anglais, ni à celui des droits de
douane et de régie. Le recouvrement du pro
duit des expéditions aux raffineurs reste fait
par ses soins. Elle établit elle-même les fac
tures, dont elle verse le montant à la Banque
de France, où elle s'est fait ouvrir un compte
spécial.
Lorsque le compte d'un navire est défini

tivement arrêté, la maison Gradis reçoit du
service financier les ordres de payement cor
respondant à ses dépenses et les ordres de ver
sement correspondant à ses recettes.
Au préalable, et au cours d'opérations, elle

verse des acomptes sur son compte de ban
que; elle provoque périodiquement l'émission
d'ordres de versement de 3 à 5 millions, de
façon à ne pas conserver un solde important
à ce compte.
Pour les livraisons 5 l'intendance, elle

adresse au service financier des bordereaux

d'envoi, auxquels sont jointes les factures de
prises en charge des services réceptionnaires,
Pour les envois aux magasins généraux,,

elle adresse au service financier un bordereau,
de livraison; dès réception, le magasin envoie
à co service un bordereau d'entrée*

Cafés, cacaos et thés,

La maison Gradis s'occupe aussi de Ta ré
ception des cafés et des cacaos achetés au
Brésil, en vertu de l'accord franco-brésilien
du 3 décembre 1917, par la mission militaire»
française. Ces achats sont réglés par compen
sation avec le montant des coupons d'em
prunts brésiliens.
Les cacaos sont cédés au Commerce pafl

l'intermédiaire du syndicat des chocolatiers do
France, au nom duquel sont émis les ordres
de versement.

Les thés, achetés à Shanghaï par l'intermé
diaire d'une maison de New-York, sont des
tinés au ravitaillement de l'Afrique du Nord,

Bureau de Londres.

Le bureau de la mission de Londres mérite
une mention spéciale dans l'examen des ser
vices extérieurs du ravitaillement.
Le décret du 10 avril 1917 qui instituait la"

haut commissariat du Gouvernement- de lai
République à Londres, a posé les principes
relatifs à la passation des marchés.
Un arrété interministériel, réglant la com

position et les attributions des missions,devait!
déterminer, notamment, le montant des dé
penses de personnel et de matériel à imputer. '
au compte spécial du ravitaillement..
En fait, le personnel civil et militaire à'

été recruté ou nommé au fur et à mesure des
besoins, les traitements déterminés par le dé
légué du ravitaillement à Londres. Ces dé
penses, comme celles du matériel, ont été
payées d'abord par l'intermédiaire de la Hud-
son's Bay Co, qui en était ensuite rembour
sée au titre du compte spécial. Ce système,
dont la régularité était discutable, a été
abandonné au début de l'année 1918; le reli
quat dû de ce chef à la Hudson's Bay, soit
£ 8.184/18/8, a été remboursé en mai 1919-.
Deux arrêtés, en date du 21 septembre 1918,

ont fixé la composition du bureau de la mis
sion, les attributions du délégué et le mode
de payement des dépenses de personnel et de
matériel; ces dépenses doivent être payées
par les soins du délégué financier du ravitail
lement à Londres; un crédit mensuel est ou
vert au délégué du sous-secrétaire d'État pour
assurer le fonctionnement de ses services

(personnel et matériel) ; aucune dépense sup
plémentaire ne peut être engagée sans au
torisation préalable du sous-secrétaire d'État.;
Depuis la suppression des exécutives, le rôle

du bureau de Londres s'est un peu modifié,
mais sans perdre de son importance ; la plu
part des contrats d'achat étant passés à Lon
dres, il appartient au bureau de Londres do
suivre l'exécution et la liquidation de ces
contrats, sous le .contrôle du délégué finan
cier du Gouvernement français.;

Produits indigènei, ' '
Les premières instructions ou circulaires re

latives aux opérations sur les blés et céréales .
indigènes étaient celles du 16 octobre et du
10 décembre 1915. La réquisition qui appa- .
raissait alors comme une mesure d'excep
tion, était exercée en vertu de la loi du
3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires,
par les commissions de réception, agissant
pour le compte du ravitaillement; les opéra
tions étaient centralisées par les préfets (ciro1.,
12 février 1916, comptabilité publique) ; l'exa
men complet des registres d'entrée et de sor
tie tenus par ces commissions pourrait seul
permettre de constater à la fois la réalité des
achats qui ont été payés par l'agent compta
ble et le reversement du prix des cessions
correspondantes.
Le décret du 8 avril 1917 modifiait le mode'

de payement des réquisitions: « Toutes les
dépenses sont payées sur les crédits de la
guerre suivant les règles d'achat à caisse ou
verte; les cessions... faites aux préfets e()
aux administrations civiles... seront rem
boursées au moyen de virements de compte! "
entre les ministres intéressés... ». Le pré
fet, recevant les blés de l'intendance, en as
surait la répartition et émettait les ordres dqi
versement sur les parties prenantes.
4 y^riflcatioij de toutes ces ope/atiorisi
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qu'elles soient antérieures ou postérieures
au décret du 8 avril 1917, ne peut être faite
utilement que dans les préfectures: l'agent
comptable, comme les trésoriers généraux,
qui encaissent pour son compte, enregistrait
des ordres de versement émis par les pré
fets; mais ces ordres de versement ne corres
pondaient pas nécessairement aux achats suc
cessifs des commissions de réception, ni aux
cessions demandées à l'intendance par les
préfets, qui répartissaient les blés au fur et
à mesure des besoins.
En outre, ces ordres de versement ont pu

être apurés par payements successifs.
' La difficulté de vérifier que tous les ordres
de versement ont été émis en temps utile, et
qu'ils sont recouvrés, se complique de ce que,
;l'une part, certains ordres de versement ont
été émis par les préfets au vu des avis de
versement adressés par les régisseurs des ports
pour des envois de blés exotiques à leur dé
partement, et que, d'autre part, certains dé
partements et communes ont organisé des
Services de ravitaillement dont les opérations
financières, théoriquement indépendantes de
celles du ravitaillement, sont suivies égale
ment dans des comptes hors budget.
Pour apurer les opérations faites par les

commissions de réception, le service financier
a créé, en septembre 1919- un corps de con
trôleurs chargés de revoir toutes les opéra
tions de ces commissions et de vérifier si .
tous les ordres de versement ont été émis et '
recouvrés. Ces contrôleurs sont rémunérés au
moyen de remises proportionnelles aux som
mes dont ils assurent le recouvrement.

Décret du S I juillet 1917.

te décret du 31 juillet 1917 a apporté à ce
régime fort complexe des changements qui
furent loin de mettre la clarté dans les opé
rations: il a fait appel au commerce pour la
création d'organismes, dont il ne semble pas
qu'il ait voulu faire rentrer toutes les opé
rations dans le cadre du compte spécial.
Jusque-là, le ravitaillement en céréales

avait été assuré par l'intendance d'une part,
et par le commerce libre, d'autre part; sans .
faire disparaître les commissions de récep
tion, qui restaient chargées de recueillir les
quantités nécessaires à l'armée, le décret du
31 juillet chargeait le commerce libre d'ache
ter les céréales pour l'alimentation du pays.
®ans les départements, des agents réparti
teurs, choisis parmi les négociants qui s'in-
ierdisaient de faire le commerce pour leur
propre compte pendant la durée de leurs
fonctions, recueillaient les offres de céréales
et assuraient la répartition suivant les ins
tructions de la direction du ravitaillement
(art. 7, décret-31 juillet 1917) ; le négociant
achetait les céréales au prix de la taxe- chez
le producteur et les revendait avec une majo
ration de 1 fr. 50 sur laquelle il abandonnait
20 centimes par quintal aux répartiteurs. Au
•chef-lieu, un Office départemental des céréales
avait pabr mission, d'une part, de surveiller
l'exécution des opérations d'achat de céréales
et, d'autre part, (l'assurer l'approvisionnement
des meuneries et boulangeries. Il était com
posé, sous la présidence du préfet, de négo
ciants ou courtiers en grains, d'un meunier,
d'un boulanger, de deux conseillers généraux,
d'un officier du service de l'intendance, d'un
médecin hygiéniste et d'un représentant d'une
société coopérative (art. 3).
Le meunier était secrétaire de l'Office ; il

létait chargé personnellement du contrôle des
moulins (art. 13).
Cet office, office des céréales ou des avoines,

Avait, comme le comité central de Paris, avec
lequel il était en relations, un double rôle.
Il intervenait, d'abord, auprès du préfet
comme un organe consultatif et de contrôle,
ce qui correspondait exactement à sa nature
administrative. Mais les décrets organiques
lui assignaient un second rôle tout différent,
un service d'exécution qu'il ne pouvait, faute
'de moyens réguliers, remplir correctement ni
au point de vue administratif ni au point de
vue financier ; l'office répartissait les den
rées reçues du ravitaillement et recouvrait
eu faisait recouvrer, pour le Trésor, le prix
des cessions qu'il consentait.
Ce service d'exécution lui occasionnait des

Paris ; pour se couvrir de ces frais il était
amener à majorer, avec ou sans autorisation
du ministre, le prix de vente au public.
Cette antinomie entre la nature et les fonc-

»on§ Je l'office départemental des céréales

est mise en évidence par 1 arrête du 27 oc
tobre 1917, qui le chargeait d'assurer la four
niture des semences nécessaires aux agricul
teurs ; ceux-ci s'engageaient, soit à restituer,
après battage de leur récolte 1917-1918, une
quantité de grains égale à celle qui leur avait
été délivrée,soit à payer la valeur des se
mences fournies. L'office devait donc, sui
vant cet arrété, faire l'avance ou faire faire
par le Trésor l'avance intégrale des prix d'a
chat ; liquider au profit des vendeurs l'excé
dent du prix de vente indéterminé du blé
de semence , sur le prix de la taxe du blé
de consommation (compte tenu des Irais de
transport, de la rémunération des intermé
diaires et de la sacherie) et tenir une comp
tabilité pour suivre le recouvrement en na
ture sur la récolte 1918.

Décret du 20 novembre 1917.

Le régime du décret du 31 juillet 1917, qui
fondait le ravitaillement du pays sur la colla
boration du commerce et de l'administration
centrale du ravitaillement ne dura pas six
mois. Le décret du 30 novembre 1917 sup
prima les répartiteurs, maintint les offices dé
partementaux, mais en complétant leur or
ganisation par l'adjonction d'un bureau per
manent.

Bureau permanent.
Ce décret qui portait réquisition générale

des céréales, faisait appel au concours si
multané de l'intendance et du commerce

pour réaliser les récoltes : les présidents des
commissions de réception, ainsi" que les meu
niers, les négociants et les courtiers, agis
sant pour le compte de l'État, notifient leurs
achats au bureau permanent de l'office dé
partemental créé par l'article 6 du décret et
les mettent à sa disposition.
Ce bureau juxtapose aux anciens organes

du ravitaillement civil, créés par le décret
du 31 juillet 1917, la sous-intendance mili
taire. Formé sous l'autorité du préfet, il est
composé du sous-intendant militaire chargé
du ravitaillement dans le département, des
contrôleurs des moulins, et de quatre mem
bres choisis par le préfet parmi les prési
dents des commissions de réception, les agri
culteurs et les personnes faisant partie de
l'office départemental.

Régisseurs départementaux.
La circulaire du 28 décembre 1917,qui po

sait les principes généraux d'organisation fi
nancière des bureaux permanents, ayant été
reconnue inapplicable, a été modifiée par la
circulaire du 20 janvier 1918 ; celle-ci rem
place le secrétaire comptable, primitivement
prévu au décret du 21 novembre 1917, par un
régisseur qui, adjoint au bureau permanent,
est l'organe d'exécution financière.
Le régisseur tient la comptabilité des opé

rations, liquide les recettes et les dépenses,
délivre les ordres de versement ou dé paye
ment. Les opérations, sauf le payement du
personnel, des frais de bureau et des loca
tions de magasins dans la limite des crédits
ouverts par le sous-secrétaire d'État, sont li
mitées en principe, aux achats et cessions
des céréales taxées. • A l'opposé des régis
seurs des ports. ces régisseurs n'ont pas de
maniement de fonds, ils ont seulement deux
carnets : l'un pour liquider les. recettes à
recouvrer par le trésorier général ; l'autre
pour les payements à faire par ce même
comptable aux créanciers du ravitaillement.
Si le régisseur liquide dans son départe

ment toutes les recettes du ravitaillement

(résultant des cessions aux particuliers), il
ne liquide pas toutes les dépenses. Les ré
quisitions faites directement par l'adminis
tration chez les producteurs sont liquidées
et payées à caisse ouverte par les commis
sions de réception ; celles-ci informent seu
lement le régisseur des livraisons- qu'elles
out faites aux particuliers, pour lui permettre
de faire recouvrer les droits du Trésor.
Ce système exposé dans la circulaire du

28 décembre 1917 ne réalise pas encore l'u
nité de comptabilité. Les présidents des com
missions de réception doivent rendre compte
de leurs opérations au bureau permanent,
qui prend en charge les céréales ainsi réu
nies et en assure la répartition et le recou
vrement ; les meuniers et les négociants don
nent les mêmes renseignements ; le rem
boursement ÛS& cessions laites par les négo

ciants sur l'ordre du bureau permanent est
assuré par les soins du préfet.
Au point de vue financier, le fonctionnement

du service est donc fondé principalement sur
la diligence, d'une part, des préfets et
régisseurs départementaux, d'autre part, des
présidents des commissions de réception. Il
implique des inspections fréquentes, sinon
constantes du service financier.

Si les commissions de réception ne notifient
pas aux bureaux permanents l'emploi et la.
destination des céréales qu'elles ont acquises!
ou si les renseignements sont inexacts, le re
couvrement des droits du Trésor est compro
mis. Le régisseur ne poursuit, d'ailleurs, l«
recouvrement des créances que dans son dé
partement. Pour les livraisons h l'intendance,
a la marine ou aux services publics, et les
expéditions aux magasins généraux et aux;
meuniers du camp retranché de Paris, il en
voie seulement des bordereaux récapitulatifs
quotidiens au service financier, qui en débit»
les intéressés et poursuit ultérieurement les
recouvrements. -

Ce régime, tout en n'assurant pas au bureau,
permanent et à l'office départemental une co
hésion suffisante des services, réalisait cepen
dant un progrès considérable sur le précé»
dent; ,

Décret du M Octobre 1918.

Le bureau permanent a été constitué sur des
bases logiques par le décret du 24 octobre 1918
(Journal officiel, 25 octobre).
L'organisation départementale du ravitaille*

ment comprend dès lors :
1° Un conseil de direction au bureau per*

manent ;
2° Les services d'exécution placés sous 1»

direction et la responsabilité d'un chef de.
service; ■ ...
3° Un service financier et une comptabilité

confiée à un régisseur. Les crédits nécessaire»
au fonctionnement des services sont ouverts!
à chaque bureau permanent par le sous-se
crétaire d'État du ravitaillement et imputésf
au débit du compte spécial.
Les comités de répartition, ou les office^

n'interviennent plus qu'à titre consultatif, ou.
pour fixer les programmes de répartition.
L'organisation, instituée par le décret du;

2i octobre 1918, n'a pas été sensiblement mo
difiée au cours de l'année 1919.
L'exposé qui précède permet de soupçonner

les difficultés extrêmes qu'a présentées la te
nue d'une comptabilité complète et exacte des
opérations financières du ravitaillement.

Ces opérations présentent, comme on l'a,
vu, une grande complexité;' elles sont réali
sées suivant- des modes divers ausi bien ea
France qu'à l'étranger; une partie en est faite
par d'autres départements pour le compte du
ravitaillement, une autre par le ravitaillement;
pour les autres ministères ou même pour des
tiers (gouvernements alliés et, du moins ère .
ce qui concerne les compléments de cargai
son, particuliers divers).
Les brusques changements de régime qui se'

sont si souvent produits n'ont pas laissé au,
surplus que d'être une cause de confusion et
de désordre.

L4 SITUATION DU COMPTE SPÉCIAL AU 30 JUIN 191!)

De tout ce qui précède, i! ressDrt que le.
compte spécial du ravitaillei-rnt est une en
tité commerciale dont le fonctionnement es!
régi par les divers décrets que nous avons 1
rappelés, mais jouissant, au point de vus
financier, d'une autonomie qui la soustrait au
contrôle parlementaire ;endéliors deladotation
initiale del20 millions, le fonds de roulement,
est alimenté par des avances du Trésor et dès
lors, il ne s'agit plus pour les Chambres qiie da
consacrer le fait accompli.
Malgré nos demandes pressantes et réitérée,

la situation la plus récente qui nous ait ét5
fournie de ce compte est celle arrêtée le 31 lé-
cembre 1918. ■ "

Alors qu'on laissait nos demandes sans re-*
ponsô. nous avons trouvé, dans le rapport sur
le budget général (ravitaillement), déposé tout
récemment au nom de la commission des fi
nances de la Chambre, le bilan au 30 juin-.
Nous le reproduisons plus loin, mais ne pos--
sédant pas encore d'explications h son sujeti
et afin de no pas retarder le dépôt du présent
rapport, déjà entièrement rédigé, nous exa
minerons en détail le bilan au 31 décembre
1918.
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SITUATION DU COMPTE SPÉCIAL DU RAVITAILLEMENT
au 31 décembre 1918.

ACTIF

Actif immobilisé : . -

. Valeur delà flotte du ravitaillement. C8.8G8.879 89)
Sacs et outillage : • /
Blés 30.900.923 76> 103.362.5S0 89
Sucres 1. 547. 8.» 50 V

Matériel et mobilier 2.044.881 74 J

Actif reausauie

Débiteurs divers :
Blés et farines.. 1.307.156.397 46 )
Sucres 15i.339.926 69)2.566.365.074 59'
Produits divers. 1. 104. £63. 750 44 )

Stock de marchandises :
Blés 21t. 164. 041 »
Farines 240. 398.640 » /
Succédanés 66. 031. 944 »> 755.816.847 08
Sucres 56.312.952 99 l
Produits divers. 181.879.266 09 }

Gouvernements alliés et services >4.117.529.338 50
publics français (opérations de [
transport) 126.083. 557 05 1

Avances aux régisseurs 550.967.89J 61 S
Litiges 81. 234 751
Sommes pavées amfboulangers pour 1
la réduction du prix du pain (à i
'rembourser sur crédit budgé
taire) 112.211.734 42J
Actif d'ordre:

Droits de douane:
Blés et farines... 375.785.9S3 13 > con Q„ )
Sucres 2i4.451.307 70 5 620. ..37. 2JÔ 83 ( 620.449.243 93

Droits d'enregistrement 211.953 10)

Profils et pertes :
Pertes au 30 juin 1918 870.793.562 96 ) , ...
fertes du 23 semestre 1918 575.423.647 43 $

Fr. 6.237.509.373 71

PASSIF

« Passif non exigible :
Dotation budgétaire ; 120.000.000 »

Passsif exigible:
Découvert vis-à-vis du Trésorpublic. 1.703.497.057 93
Créditeurs divers :
Blés et farines.. 3.192.563.711 38 \ 1
Sucres 6à2. 149.097 19 | J
Divers 461.886.175 83 1 /
Reliquat du prix I } 6.167.560.373 71
d'acquisition f l
do la llotle et "V 1
du matériel... 8. 481. 756 65/4.464.063.315 78 J
Amortisse» I
ments: • 1

B) De la flotte et 1
du matériel... 93.577.418 73

V) du stock 62.405.156 »/

Fr. 6.287.560.373 71

Développement de la situation du compte spécial
au 31 décembre 1918.

ACTIF

ACTIF IMMOBILISÉ

Valeur de la flotte du ravitaillement.. 68.868.879 89 \
Sacs et outillage : /
Blés . 30.900.928 76 > 103.362.580 89
Sucres 1.547.890 50 l

Matériel et mobilier 2.044.881 74 ]

ACTIF RÉALISABLE

Débiteurs divers i 2. 566. 365 .071 59
Blés et farines (1) 1.307.156.397 46
Sucres • 154.339.926 69
Maïs 50.996.995 93
Orge 141.423.199 75
Seigle 2.972.594 38
Avoines 2C2.656.956 95
Haricots 196.181 65
Tourteaux . 3fA 77C\ *•

Pommes de terre i. 437. 155 20
Riz..... r "... 12.974.632 15
Fèves V 16.056 200 »
Sarrasin 550.614 85
Pois chiches i.. 21.410.649*45
Viandes congelées 148.476.519 63
Dos gras 139.824.374 33
Épaules de porc salé, saindoux, jam
bon, saumon, etc 118.825.037 24

Sulfate de cuivre 42.033.320 83
Sulfate d'ammoniaque 11.208.937 81
Soufre 7.040.950 »
Marchandises diverses 73* 164. 829 05
Café 11.584.384" 69
Palmistes 761.600 »
Indemnités dues sur sinistres mari
times 3.500.030 »

Thé ." 374.017 20
Essences (1) 36.919.829 17

2.566.365.074 59

COMPOSITION ET ESTIMATION DES STOCKS DES MARCHANDISES

EXISTANT AU 31 DÉCEMBRE 1913 ,

r. — BLÉS 211. 161. 044 «

Quantités achetées, qx.. 72.308.694
Quantités vendues, qx.... 70.028.454

Quantités disponibles. ox. 2.280.240

Savoir :

Magasin, qx j 1. 189'.547 79.640. M» »
Sur quai, qx. Sur allèges, qx::::' l05 - 917 , 7.091.143 .
Vapeurs coulés (marchan
dise non assurée), qx.. IR8.000 »

Déchets, qx 679.620 »

Soit une perte de 0.94
p. 100 2.280.240 93. 539. 132 »

Cargaisons flottantes.

Chargements opérés avant
le 31 décembre 1918, qx. 1.756.160 117.574.912 »

Total 211.164.044 »

II. - FARINES...... 240.398.640 «

Quantités achetées, qx... 18.222.458
Quantités vendues, qx... 16.664.643

Disponibles, qx 1.557.815

Représentées comme suit:
En magasin, qx ' 1.302.166 125.567.867 •

92 - c:o 8 . 934 . 240 •

Déchets, qx 162.939 »

Soit uneperte de0,89p. 100. 1.557.815 134.502.107 »

Cargaisons flottantes.
Chargements opérés avant
le 31 décembre 1918, qx. 1.093.170 105.8S6.533 »

Total 240.338.640 *

III. — SUCÉES

A. — Sucres exotiques .7 23.728.707 8S

Quantités achetées, kilogr. 993 . 214 .735
Quantitésvendues, kilogr. 967. 300.614

Quantités disponibles,
kilogr ». 25.914.121

constituées comme suit:

Sucres en magasin, kilogr. 9.069.271 1
Cours de déchargement, > 23.728.707 89
kilogr 6.615.105)

Avaries à régler, kilogr... 5.000.000
Déchets, kilogr 5.199.745

Soit une perte de 0,52 p. 100. 25.914.121 23.723.707 89

V (1) L'intendance figure dans ce chiffre pour plus de 1,150,000,000 fr.
(1) Le chiffre total des produits s'élève à 1,104,868,750 fr. 41; l'inten

dance figure dans ce chiffre pour plus de 1,040,000 francs.
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B. — Sucres indigènes 13.930.042 49

Quantités achetées, kilofp. 132.229.157
Quantités vendues, kilogr. 169.558.227

Quantités disponibles,
kilogr 12.670.930 „ ^

constituées comme suit :

Sucres en magasin, kilogr. 9.710.919 # '.« n9f. n/0 , a
Sucres en usine, kilogr.. *.820.300 { "••wu,04~ 49
Déchets 139.711 •

Soitunepertede0,76p.100. 12.670.930 13.930.042 49

C. - Sucres coloniaux 18.684.202 61

Quantitésachetées. kilogr. 122.317.223 ..
Quantités vendues, kilogr. 100.686.525

Quantités disponibles, kil. 21.630.698

En magasin, kilogr 21.906.447 18.684.202 61
Boni, kilogr 275.749,

21.630.698 18.684.202 61

IV. - PRODUITS DIVERS

Maïs 14.491.570 »

Quantités achetées, qx... 2.443.319
Quantités vendues, qx.... 2.263.829

Quantités disponibles, qx. 179.490

En magasin,' qx. . ! 145.118 5.511.180 »
Déchets, qx 34.372 _

Soituneporte de 1,40p. 100. 179.490 5.511.580 »

Cargaisons flottantes au
21 décembre 1918, qx... 236.440 8.979.990 #

~ 14. 491. 570 »

Fèves et féverolos *

Quantités achetées, gr. .. 654.908
Quantités vendues, qx 655.908

Quantités, disponibles, qx. »

Orges .... 4.074.566 »

Quantités achetées, qx. .. 5.206 527
Quantités vendues, qx. . . 5.016.325

Quantités disponibles, qx. 19 ) 202

En magasin, qx 58.360 2.6C8.219 »
Marchandises coulées non

assurées, qx 102.572 »
Déchets, qx 29.270 »

Soit une perte de 0ï6 p. 100. 190.202

Cargaisons flottantes au
31 décembre 1918, qx... 30.760 1.4C6 347 »

4.074.566 »

Seigle.. 7. 88 i. 928 »
Quantités achetées, qx . .. 966.788
Quantités vendues, qx . .. 867.364

Quantités disponibles, qx. 93.424

En magasin, qx 88.560 4. 469. 023 »
Déchets, qx , 10.864

Soit une perto de 1,2p. 100. 99.421

Cargaisons flottantes, qx. 67,670 3.415.303 »

7.884.928 »

Avoines 39.580.830 »

Quantités achetées, qx... 7.286.990
Quantités vendues, qx... 6.950.553

Quantités disponibles, qx. 336.437

En magasin, qx 274.953 13.717.405 »
Déchets, qx 61.484

Eoitune perte de0,085p.100 336.437

Cargaisons flottantes, qx. . 518.410 25.863.475 • .

39.580.880 •

Haricots,

Quantités achetées, qx... 76.010 »
Quantités vendues, qx .. . 4.304

Quantités disponibles, qx. 71.706. 12.125.654 09

Sons.

Quantités achetées, qx. .. 261.668
Quantité» vendues, qx... 96.605

Quantité» disponibles, qx. 165.063 5.447.079 f>

Sarrazin.

Quantités achetées, qx. .. 471.181
Quantités vendues, qx... 471.131

Quantités disponibles, qx. »

Pois chiches.

Quantités achetées, qx. ... 6S2.122
— vendues, qx... 647.310 '

disponibles, qx. 34.812 « 1. 143. 795 •

Arachides, palmistes.

Quantitésachetées, qx.. 3.657.777
— vendues, qx... 1.856.914

Quantités disponibles aux
colonies, qx 1. 800. 853 i 103. 751.113 »

Riz.

Quantités achetées, qx. 1.763.775
— vendues, qx 542.329

disponibles, qx. 1.226.446 47.169.113 »

Quantités flottantes, qx.. 318.110 12.234.511 »

59. 403.624 » 59.403.624 »

GOUVERNEMENTS ALLIES ET SERVICES PUBLICS FRANÇAIS

Sommes restant à recouvrer 126.083.557 05
1" En Angleterre, pour rrinreliaedises, fret et assu
rances pour compte divers minis
tères 46.152.973 £0

2»KnRussio, pour transport de troupes
et «ervii'e d'Arkangel 26.911.992 29

3" Auprès de diverses administrations ^
publiques 53.018.591 5G

126.083.557 05

AVANCES AUX RÉGISSEURS DU RAVITAILLEMENT

Montant du découvert accordé 555.967.890 61

LITIGES

Affaires en suspens » 84.234 75

SOMMES PAYÉES AUX BOULANGERS

Pour la réduction du prix du pain (payables sur cré
dit spécial) 112.211.734 42

ACTIF D'ORDRE

Droits de douane.

[• Pour blés et farines 375.785.983 13 > ... 0V. a,
2° Pour sucres 244.431.307 70 ) 9J

Droits d'enregistrement.

Montant des sommes payées 211.953 10

PROFITS ET PERTES

Résultats déficitaires de la gestion du compte spécial
du ravitaillement 1.4i6.210.210 39

Total 6.287.560.373 71
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PASSIF .

PASSIF NON EXIGIBLE

Dotation budgétaire . ; 120.000.000 »

PASSIF EXIGIBLE

Découvert vis-à-vis du Trésor 1.703. 497. 057 83

A. — Dépenses.
Montant des payements par les agents du Trésor en
France et l'étranger 3.826.223.024 34

B. — Recettes.

Montant des recouvrements en \
France et à l'étranger par les
agents du Trésor 2.002.725.966 4i

1.823.497.057 93
Allocation budgétaire votée par le
Parlement 120.000.000 »

1.703.497.057 93

[CRÉDITEURS DIVERS ET AMORTISSEMENTS

T. — Blés et farines 3.192.563.711 38
II. — Sucres 642.149.097 19
III. ■— Divers • 464.880. 175 83
IV. — Reliquat du prix d'acquisition :

a) Des navires du ravitaillement général... 8.237.261 C6
b) Des élévateurs 244.481 99

Y. — Amortissements :
a) De la flotte 60.631.608 23
b) Des sacs et outillage 30.900.928 76
c) Du matériel 2.044.881 74 . ;

— 93.577.418 73
d) Du stock 62.405.156 »

Montant total du passif .... 6.287.560.373 71

Ainsi présenté; le bilan soulevait une première critique. Les débi
teurs divers et les créditeurs divers qui en constituent les postes
principaux, mentionnent les catégories de denrées et non l'énumé
ration des débiteurs ou créanciers. A la demande de la commission,
le service financier du ravitaillement a reconstitué ainsi les différents
postes :

ACTIF

DÉBITEURS DIVERS

Blés et farines.

Intendance militaire 946.353.622 82 )
Marine et services de l'État 17.217.091 03 f , .. n 0 , n
Alliés..... 124.002.318 89 f M63.240.7S7 27
Divers 75.467.95 1 47 )

Sucres.

Intendance .7 18.062,253 29 1
Gradés 78.577.763 74 > 141.435.293 78
Divers 44.795.276 75 }

Produits divers.

Intendance 922.151.2C0 51 V
Services de l'État 1.581.138 05 /
Alliés 6.668.590 69 t » Q<>« ©g
Agriculture 60. 313. 208 64 ( l-0ol.703.921 39
Commissariat aux essences 30.949.829 17 \
Divers ■ 4.009.894 33 ;

ACTIF D'ORDRE

Blés et farines. ..7 133.915.610 19 J
Sucres . 12.904.632 91 J 229.985.072 15
Divers 73.104.829 05 J -

2.566.365.074 59

Les • divers » pour les sucres se décomposent comme suit :

Trésoriers-payeurs généraux... 26.372.955 » ventes à régulariser.
Trésor, risques de guerre :
Capitaux.......... 13.425.382 42 valeurs de cargaisons

écoulées.

Prime»...; 33.086 94 ristournes de primes
d'assurances.

Indo-Chine .....; « 1.164.300 75 versement.
Martinique 229.605 71 Idem.
Magasiniers 215.708 06 comptes diveri
Divers 3.354.237 87 Idem.

" 44.795.276 75

L'actif d'ordre correspond aux opérations suivantes :

Blés et farines.

Stocks consignés, dont les deux tiers de la valeur ont
été encaissés 1i.624'923 19

Payement du 2" semestre de 1918 intéressant le 1er se
mestre de 1919 60.619.425 •

Sommes encaissées représentant les cessions de céréales
laites par les bureaux permanents et pour lesquelles
les pièces justificatives n'étaient pas encore parve
nues au service central le 31 décembre 1918 71.671.262 »

143.915.010 19
Sucres.

Vapeur 1919 ;. 12. 904. 632 91
Marchandises diverses - » »
Opérations en attente de régularisation 73.164.829 5

229.985.072 15

PASSIF

CRÉDITEURS DIVERS

Blés et farines.

Weat exécutive 2.007.550.986 37 ^
Marchandises flottantes 275.371.073 » J
Alliées 51.940.337 53 f * n n1o 75/1
Intendance 205.724.670 40 f o.0^7.^1o.7i0 3.
Divers 5.368.156 26 \
Fret, douanes, etc 511.263.516 76 )

Sucres.

Commission royale des sucres/.. 315.651.470 63 \
Intendance 11.972.232 49 I
Sucreries 8.040.203 10 1 oie
Gradés ; 66.000.000 »( 522.493.936 71
Vendeurs des colonies 19.442.310 46 1
Frets, douanes, etc 201.387.719 93 }

Divers.

Intendance 150.712.276 31 \
Agriculture 28.370.793 71 J
Commissariat aux essences 89.323.407 84 /
Allies ..... ...... ...... « 813. 6a3 » i ore; KIP 70/) m
Litiges 4.803.000 » ( 3J5.51J.430 01
Fret restant à payer aux trans- 4
ports maritimes sur les graines 1
oléagineuses ' 81.495.299 15 J

PASSIF D'ORDRE

Blés et farines 7 135.344.971 06
Sucres.... 19.655.160 58
Divers 109.870.745 82

264.370.877 46

Le passif a été expliqué comme suit :

Blés et farines.

Sommes payées représentant les réquisitions ou achats amiables de
céréales effectués par les bureaux permanents et dont les pièces
justificatives n'étaient pas encore parvenues au service central l«
31 décembre 1918 57.876.569 15 i o, , 07, n»

Opérations Hudson's Bay à régulariser. 77.468.401 61 J wa.w-wi w

Sucres.

Hudson's Bay C». — Comptes divers .. 3.915.177 31 1
Reversement au ministère de la guerre. 615.600 »f ,g ... icn „
Vapeur 1919 12.904.632 91 f 19.ow.lou 58
Comptes divers 2.219.750 36 J

Divers.

Comptes d'attente T. .7 77.017.290 S2 1
Céréales secondaires.—Sommespayées
représentant les réquisitions ou
achats amiables de céréales secon
daires, effectués par les bureaux - 109.370.745 82

- permanents et dont les pièces justi
ficatives n'étaient pas encore parve- -
nues au service central, le 31 dé
cembre 1918........... 32.353.455 »

264.370.877 4«.
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Nous avons également jugé plus claire et plus exacte une division
des stocks en approvisionnements emmagasinés et en cargaisons
liottantes et sur ces bases, voici comment ils se répartissent :

a) Stocks en magasin :

Blé .

En France... 1.205.461 quintaux à 66.95 ) ™ .
A Dakar 137.156 — h 50 » \ ^ ^ ^ »
Farine 1.394.816 — à 96.43 134.502.107 »

Succédanés.

Orge 5S.360 quintaux à 45.72 )
Seigle SU. 560 — à 50.47 f Q,_
Mais 145.118 - à 37.98 f ^6.306.827 »_
Avoine r..... 274.903 — à 49.89 )

Sucres.

Exotiques 15.714.376 kilogr. à 151 » )
Indigènes 12.531.219 — à 111.16 £ C6.342.C52 99
Coloniaux 21.630.698 — à 86.37 J

troduits divers.

Son ' 165.063 quintaux à 33
Riz... 1.220.446. . à 38.46 I
Haricots . 71.706 — à 73.46 f
Palmistes 1.800.863 — à 57.61 f 169 - 644 - 755 09
Pois chiches. .......... r— 34.812- — à 33 » 1

Arachides » — à » » J

- - b) Cargaisons flottantes :

Blé 1.756.160 quintaux pr 117.574.912 » \

Farine 1.098.170 — ^105.895.533 » J
Maïs... 236.440 '— ' 8.979.930 » F
Orge .30.760 — 1.406.347 »> 275.371.073 »
Seigle G7.67CT — 3.415.305 » l
Avoine 518.410 — . 25.863.475 » 1
Riz 518.110 — 12.234.511 » '

Le bilan ci-dessus, môme éclairci par les dé
tails que nous avons pu obtenir ne prétend pas
à la rigueur d'un document comptable : il tra
duit la situation administrative par des comp
tes dressés en exécution du décret du 27 octo
bre 1915 (art. 6) par le directeur du service du
ravitaillement et qui présentent parfois de
sensibles divergences avec ceux qui figurent
dans les situations trimestrielles des comptes
spéciaux communiquées aux commissions
financières du Parlement en exécution de la
loi du 29 septembre 1917, divergences signalées
dans le rapport général de votre commission
jur le budget ordinaire de l'exercice 1919.

Les chiffres portés dans ce bilan émanent,
en effet, de la comptabilité de l'agent compta
ble du service du ravitaillement et le ministre
des finances explique, dans une lettre du
30 juillet 1919, qu'il ne peut y avoir de concor
dance, à une époque déterminée, entre les
écritures de l'agent comptable, lequol. ne cen
tralise que des opérations effectives de recet
tes et de dépenses et celles du service finan
cier, qui embrasse toutes les opérations d'en
gagements, opérations dont l'exécution maté
rielle et par suite le règlement par l'agent
comptable, n'intervionnent qu'après des délais
habituellement très longs.

« Les écarts considérables que vous avez si
gnalés — dit le ministre des finances — s'ex
pliquent par la non-régularisation, dans les
écritures de cet agent comptable, d'opérations
d'achats à l'étranger ou à l'intérieur. Par exem
ple, les produits achetés en Amérique figurent
sur la bilan de 1917, à l'actif réalisable comme
devant être payés postérieurement par le minis
tère de la guerre ou d'autres acheteurs. Ces
achats avaient été acquittés effectivement par
la banque Morgan à New-York pour le compte
du ravitaillement français. Mais celui-ci, au
31 décembre 1917, n'avait pas encore pu émet
tre les ordres de versements nécessaires pour
encaisser les recettes correspondantes et en
être crédité dans les écritures du Trésor, où
est suivi le compte commercial de l'agent
comptable. »

Toutefois, malgré ces divergences la situa
tion d'ensemble peut être tenue pour exacte.
Elle se résume dans les constatations suivan
tes : fin 1918, le compte spécial avait fait appel
au Trésor pour 1,703,497,057 fr. 93; ces res
sources augmentées de la dotation budgétaire
de 120 millions forment un total de 1 milliard
823,497,057 fr. 93. En outre, il restait à solder
divers créditeurs se chiffrant par 4 milliards
308,080,741 fr. 05 ; le passif à couvrir s'élevait
donc au total de 6 milliards 131,577,798 fr. 99.

A ce passif, le compte oppose la valeur de la
flotte et du matériel pour 9,785,162 fr. 16, amor
tissements déduits, et un ensemqle d'actif réa
lisable (créditeurs et stocks) de 3 milliards
942,912,448 fr. 08 ; soit un actif total de 3 mil
liards 952,697,610 fr. 24, inférieur de 2 milliards
178,880,188 fr. 74 au passif, cette dernière
somme constituant le déficit réel du compte
«pécial fin 1918. ,

Nous n'insisterons pas sur la dotation bud
gétaire qui est une dotation régulière : quant

au découvert à l'égard du trésor, son origine
est expliquée par les décrets qui régissent le
fonctionnement du compte spécial. Ce décou
vert s'élève à 1,703,497,057 fr. 93 ; il représente

la différence entre les payements et les re3
couvrements efl'éctués par les agents diî
Trésor ; opérations résumées dans le tableau
suivant :

DÉSIGNATION -- • FRANCS

A. — Dépenses.

Montant des payements par les agents du Trésor en France et à
l'étranger

B. — Recettes.

Montant des recouvrements en France et à l'étranger par les
agents du Trésor

3.826.223.024 34

\

2. 002. 725. 990 41

Allocation budgétaire votée par le Parlement..'
1.823.497.057 93
120.000.000 »

V 1.703.497.057 93

Les dépenses représentent le découvert du
Trésor au 1er juillet 1918 (1, 436.644,638 fr. 60) f t
le montant des ordres de payement émis pen
dant le second semestre et des payements à
l'étranger (2,389,578,385 fr. 74).
Les recettes correspondent aux ordres de

versement établis pendant le deuxième semes

tre ot des encaissements faits à 1 étranger pen
dant cette période.
Appliqué à la masse des opérations effectuées

depuis l'ouverture .du compte spécial jusqu'au
31 décembre 1918, ce mode de détermination
conduit au même résultat mais il fait ressortir
l'ampleur des opérations engagées.

DÉSIGNATION FRANCS

A. — Dépenses.

Montant des payements par les agents du Trésor en France et à
l'étranger '.

B. — Recettes. .

Montant des recouvrements, en France et à l'étranger par les
acents du Trésor

8. 019. 668.247 51

6.196.171.189 58 *

Allocation budgétaire votée par le Parlement
1.823.497.057 93
120.000.000 »

I 1.703.497.057 93'

Les créances à solder se divisent en deux
fractions, l'une représentant les créances im
médiatement exigibles et qui s'élèvent à
4,299,598,984 fr. 40; l'autre, plus modeste, solde
du prix d'augmentation, acquisition de la flotte
et du matériel «'élève à 8,481,756 fr: 65.
L'énormité du compte créditeurs qui accroît

de plus de 4 milliards la dette flottante de
l'État nous a amenés à demander des éclair
cissements à M. le ministre de l'agriculture
qui a fourni les éclaircissements suivants :
• La presque totalité de cet accroissement

provient des achats effectués par l'intermé
diaire des comités interalliés.

«Le service du' ravitaillement a un repré
sentant il Londres dont la fonction- consiste 4
émettre, sur le vu des factures qui lui sont
présentées par les fournisseurs, des réquisitions
de payement. Ces réquisitions sont réalisées
par le représentant du ministère des finances
français à Londres. Notre agent financier nous
adresse l'état des réquisitions qu'il a établies.
Le représentant du ministère des finances 4
Londres paye sur les crédits qui lui sont ouvert
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par le Gouvernement français ou par les pays
alliés.

« Mais outre ces payements faits sur réqui
sition, il en est d'autres pour lesquels il n'a
pas été établi d'ordres de régularisation per
mettant de débiter le compte spécial de leur
mobtant. .

« Le « Wheat exécutive », organe interallié
d'achat des céréales, a bien établi la dette
incombant au Gouvernement français pour
l'année agraire 1910-1917, mais aucun accord
définitif sur les prix n'a pu intervenir par suite
de difficultés soulevées par le gouvernement
italien. Le chiffre de notre dette est donc encore
provisoire. -

« Pour l'année 1917-1918, les factures d'achat
provisoires du « Wheat exécutive » arrivent len
tement; pour l'année 1918-1919, malgré nos
rappels, aucune facture ne nous a encore été
adressée. Par conséquent, nous ne savons pas
d'une façon certaine quels sont les prix qui
nous seront appliqués pour ces denrées.

« A la vérité, les services du ravitaillement
reçoivent bien des applications du « Wheat
exécutive », c'est-à-dire les noms des vapeurs
qui sont destinés à la France avec les quan
tités chargées.

« En outre, le bureau du ravitaillement
français à Londres dresse, d'après les indica
tions du « Wlieat exécutive », un état récapi-,
tulant la totalité des achats effectués pour les
états alliés ainsi que la valeur totale de ces
achats. C'est ce tableau qui permet au service
financier de fixer un prix moyen pour chaque
nature de marchandises iihportées dans une
période déterminée. Le total des denrées a été
multiplié par ce prix moyen d'achat et lo
résultat obtenu a été porté au crédit du
compte « Wheat exécutive. »

« Mais ce' complo n'a jamais été liquidé par
l'intermédiaire du ministère des finances ; il
s'accroît par suite à chaque situation semes
trielle de la totalité des achats effectués au
cours du semestre précédent, et il en sera ainsi
tant que le ministère des finances ne nous aura
pas notifié les sommes qu'il a payées pour
notre compte.

« La situation des affrètements pour le trans
port des grains, farines et sucres est analogue».

La plus grande partie de la somme totale de
4,299,598,984 fr. 4o qui figure sous les n" s 1, 2
et 3 )blés et farines. sucres, divers) du compte
créditeurs représenta donc la dette du ravi
taillement vis-à-vis du « Wheat exécutive »

pour les blés et du « Sugar exécutive » pour
les sucres.

Le prix de tous les achats effectués par l'in
termédiaire des comités interalliés figure aux
comptes créditeurs, les sommes payées sur les
crédits ouverts à la France par les états alliés
n'ayant pas encore été notifiées au service
financier du ravitaillement. Pour établir
approximativement la créance du « Wheat
exécutive », le service financier a multiplié
les quantités de marchandises importées par
les prix moyens d'achat, ceux-ci calculés
d'après les données provisoires du « Wheat
exécutive. »

L

De môme, los frets non payés, et ceux pour
lesquels les comptes n'étaient pas encore par
venus au service financier ont été évalués

approximativement et ont été inscrits aux cré
diteurs divers.

En outre, ce même compte « créditeurs di-x
vers » comprend :

a) La valeur de denrées diverses non con
sommées par l'armée et cédées par l'inten
dance au ravitaillement civil, soit environ
66 millions ;

b) Le fret restant à payer sur les transports
de graines oléagineuses de l'Afrique occiden
tale, soit environ #1,500,000 fr.;

c) Le produit des cessions de vins apparte
nant à la guerre faites par le ravitaillement à
des partios prenantes civiles, soit environ
5,400,000 fr. ;

d) Le montant des encaissements faits sur le
consortium des essences et pétroles et dont le
produit doit être reversé au commissariat
général des essences et combustibles, soit :
88,700,000 fr. '

Au sujet de la flotte, nous ne nous éten
drons pas sur le chapitre des sommes restant

dues sur son prix d'acquisition, qui figure au
passif pour un montant sensiblement égal à la
différence entre la valeur pour laquelle la
flotte figure à l'actif et les amortissements.
Nous désirerions cependant être fixés sur ce
procédé comptable adopté pour amortir pres
que complètement ce matériel naval. Quoi
qu'il en soit, on ne peut qu'appronver ces im-
portants-amortissements. En effet, la flotte,
dont il est question, comprend les navires
achetés par l'entremise de la Hudson's Bay Cy
agissant au nom et pour le compte du minis-
tàre du commerce, dont a dépendu d'abord le
ravitaillement.

D'après les contrats, l'État paye à la Hudson's
Bay de 75 p. 103 à 90 p. 100 du prix d'achat de
chaque navire, suivant les cas. Le payement
est effectué jusqu'au taux convenu par une
majoration constante des frais d'entretien rem
boursés mensuellement à la compagnie.

Par suite de la fin des hostilités, cette flotte
doit être cédée à la France, sous réserve des
interdictions éventuelles de transfert de pavil
lon, ou vendue pour son compte. Mais l'exer
cice du droit de propriété de l'État se trouvant
soumis à des conditions qui ne permettent pas
d'en déterminer exactement la valeur, une
gestion prudente dictait l'amortissement total.
Nous formu'erons la même appréciation au
sujet des sacs, dont la majorité ne pourra être
récupérée que difficilement à la fin des opéra
tions et aura subi une usure qui en diminuera
singulièrement la valeur.

Au 31 décembre 1918, on comptait environ
14,072,11<5 sacs en circulation, dont le prix de
revient moyen ressortait à 2 fr. 19.

L'actif opposé à ce passif comporte en sus de
la valeur.de la flotte et du matériel, au .sujet
desquels nous venons de fournir des explica
tions, un ensemble d'actif réalisable de
3,912.912,498 fr. OS„ comprenant notamment
2,566 365,074 fr. 59 de débiteurs divers, de
stocks estimés 093,411,691 fr. 08, amortisse-
monts déduits, et 5,6,907,890 fr. 01 d'avances
aux régisseurs. Les détails publiés à la suite
du bilan mettent quelque lueur sur la teneur
de ces comptes et le ministre du ravitaille
ment a fourni à leur sujet les explications
c ompléinentairos suivante* :

I. — Débiteurs divers.

L'accroissement du poste « débiteurs divers •
provient des cessions faites à l'intendance mi
litaire et que cette administration n'a pas
encore payées.

a) Blés, farines et succédanés. — L'inten
dance a été débitée de la valeur des denrées

qui lui ont été cédées, et les ordres de verse
ment ont été émis au fur et à mesure des
factures de prises en charge, mais ces ordres
de versement n'ont pas été suivis de paye
ment.

Le 2i mai 1919, la direction de l'intendance
a proposé eu sous secrétariat d'État du ravi
taillement d'établir un compte de doit et avoir,
d'en faire la balance et d'en régler le solde. Le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement n'a

pas cru pouvoir accepter ce mode de procéder,
notamment pour les motifs qu'il mettrait l'a
gent comptable du ravitaillement dans l'im
possibilité d'établir régulièrement ses compta
bilités matières et deniers et qu'il complique
rait les opérations de trésorerie.
b) Viandes, dos gras, épaules, etc. — Toutes

ces denrées ont été achetées en Amérique, et
leur valeur a été portée au compte spécial du
ravitaillement. Au fur et à mesure de la ré
ception des factures, le compte de l'intendance
a été débité, parce que l'armée était, à cette
époque, le seul consommateur de ces denrées.
Le service financier dresse en ce moment les
ordres de versement correspondant aux prises
en charge afin de récupére^ la valeur de ces
marchandises. .

c) Sulfates et soufres. — Ces marchandises
ont été payées à Londres par l'agent financier
du ravitaillement pour le compte du ministère
de l'agriculture ; depuis la création d'un
compte spécial dans ce ministère, les sommes
dépensées pour lui ont été remboursées au
compte spécial du ravitaillement. Dans les
situations pour l'année 1919, ces débits dispa
raîtront.

d) Sucres. — Dans ce poste, l'intendance

figure pour une somme de plus de 18 millions
et la maison Gradis, qui a l'entreprise de li ré
ception et du déchargement des sucres, pour
une somme supérieure à 7H millions. Il y a
lieu de faire remarquer que le compte spécial
du ravitaillement doit à celte m' me mai
son et à la même époque une somme do
68 millions figurant au compte « créditeurs
sucre ».

En résumé, le poste « débiteurs divers » com
prend surtout des sommes dues au compte
spécial du ravitaillement par l'administration
de la guerre.

II. — Avances aux régisseurs.

Ce poste atteint 557 millions de francs au
31 décembre 1918.

Jusque fin 1917, ce poste représentait exclu
sivement les sommes dues par les régisseurs
des cinq ports où le ravitaillement recevait
des marchandises. A cette époque, le maxi
mum des avances pour chaque régisseur était"
de 500,000 fr.

A la Suite du décret du 20 novembre 1917, il
a été créé, dans chaque département, un ré
gisseur et il a fallu lui avancer des sommes
importantes pour l'achat des denrées néces
saires à la panification. De là les décrets sui
vants qui ont augmenté le montant des avan
ces : décret du 19 mars 191S,- maximum des
avances : 6 millions, 3 millions et 1 million
suivantTimportance des départements. — Dé
cret du 5 août 1918 : 15 millions, 10 millions,
5 milliors et 2 millions. — Décret du 27 dé
cembre 1918 : 20 millions, 15 millions, 10 mil
lions et 5 millions.

Ces augmentations successives ont été mo
tivées par l'augmentation des prix d'achat des
grains et farines.

Ces avances sont inscrites en compte cou
rant dans les écritures des trésoriers-payeurs
généraux des départements : les régisseurs na
peuvent los utiliser qu'au moyen de mandats
de trésorerie émis par eux. Au fur et à mesuré
de la justification des" sommes employées pa
les régisseurs, le service central du ravitaille
ment leur envoie u; ordre de payement du
montant des débours justifiés. De la sorte, les
régisseurs ont toujours une avance * fixée au
maximum ».

M. le ministre des finances, dont nous avions
attiré l'attention sur l'accroissement des postes
ci-dessus de l'actif du compte spécial du ravi
taillement, nous a fait connaître qu'il avait
insisté de la façon la plus pressante auprès da
son collègue de l'agriculture pour que les mou
vements des comptes du service du ravitaille
ment soient très attentivement suivis et pour
que les recouvrements et remboursements
soient poursuivis avec régularité. Il a ajouté
qu'il avait demandé à M. le président du
conseil, ministre de la guerre, de vouloir bien
prescrire, au service de l'intendance, l'acquitte
ment rapide des dettes contractées par ce ser
vice vis-à-vis du compte spécial.

Du rapprochement de l'actif et du pas
sif, il ressort une insuffisance d'actif de
2,178,810.168 fr. 74 qui constitue le déficit réal,
fin 1918, du compte spécial du ravitaille
ment. Ce chiffre est supérieur à celui de
1,446,219.210 fr. 39, accuse au bilan que nous
venons de commenter. Cet écart provient de
ce que nous estimons qu'il convient de com
prendre dans les pertes les droits de douane
et d'enregistrement portés à un compte
d'attente pour 620,449,243 fr. 93, parce qu'il ne
s'agit pas de dresser le bilan général de l'État
qui se devrait ces droits k lui-même mais bien
d'arrêter les comptes d'un organisme autonom»
responsable de taxes qu'un particulier eût
acquittée. Nous considérons, en outre, comme
pertes les ristournes faites en 1917 aux boulan
gers parce qu'elles ne.constituent à aucun
titre une créance recouvrable.

A un autre titre, ce déficit est moins élevé
qu'il ne devrait l'être, parce que les avances
consenties par le Trésor sont la produit d'em
prunts dont les intérêts devraient incomber au
compte spécial et s'ajouter à l'insuffisance
accusée.

Par quelles étapes successives le compte
est-il parvenu à cette situation de fin 1918 ?
C'est ce que nous voulons établir en juxta
posant les diverses situations établies depuis
la création du compte.
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• Situation comparative du service du ravitaillement aux dates auxquelles ont été arrêtés les bilans dressés jusqu'à ce Joui.

1» ACTIF

DÉSIGNATION
BILAN

au

31 juillet 1916.

BILAN

an

31 décembre 1917.

BILAN

ta

31 mars 1917.

BILAN

an

30 juin 1917.

BILAN

an

31 décembre 1917.

BILAN

as

30 juin 1918.

BILAN

«B.

31 décembre 191S.

I. — Actif immobilisé.

Navires
Sacs et outillage
Matériel,mobilier et constructions.

20.974.874 75
7.041.869 70

»

94.088.540 »
. 13.219.103 7f

280.3s7 3S

91.181.811 95

12.992.784 24

284.480 34

81.293.561 03
16.947.728 34

820.345 69

76.182.191 06
20.524.174 93

2.041.060 84

72.357.861 92

25.689.6-5 89

2. 041. 660 84

!

!

! 68.868.879 89
32.-548.819 26
2.044.881 74

Total de l'actif immobilisé... 28.016.744 45 107.588.031 0: 104.459.076 53 99.061.635 06 98. 748,. 026 83 100.089.20S 65 103.362.580 89

II. — Actif réalisable.

Débiteurs divers
Stocks de marchandises :
Blés

Farines ]
Succédanés
Sucres
Produits divers

Gouvernements alliés et services
publics français

Avances aux régisseurs et à divers.
Litiges en suspens
Sommes payées aux boulangers
pour la réduction du prix du
pain (à rembourser sur crédit
Budgétaire)

»

94.886.803 »

»

»

»

»

i

367.903.600 7E

134.563.360 >

; 20.491.572 3s

79.551.171 2Î
1.061.000 >

89.503.646 T.
311.8H4 8t

384.027 4'.

»

314.640.450 »

76.895.189 38
18.849.366 91

vi1. 513. 487 »

2.389.247 72

45.879.220 44

195.319 39

393.442 7î

»

544.630.626 07

124.586.050 04
18.219.893 53

35.326.454 26

8.262.814 35

42.238.667 12
398.947 38
249.197 49

»

| 911.26I,6'i7 29
! 105.416.355' 75

72.-8J. 433 39
34.261.567 03
101..'61. 6 '2 95
21.293.871 10

1CO. 9^8. 635 44
818.980 48
290.206 83

112.2H.73i 42

1.703. 830. 324 3-

140.076.000 »
140.316. lt)8 »
56.985.596 83
103.824.ftjl 84
177.78Q.732 74

126.083.557 0T
200.812.312 %

374.501 5c
•

112.211.734 45

Lc6G.305.O74 59
' 211.164.044 »

240.398.640 »

06. 001. 944 ■ ,
50.342.952 99
lai.879.266 09

126.083.557 05
5J6.967.890 61

84.234 75

112.211.734 42

Total de l'actif réalisable 94.886.8)3 » 6:''3. 773.263 4: 500.755.724 32 773.912.650 24 11.520.744. 155 28 2.702.295.829 6; U. 117.529.338 50

Hl. — Actif d'ordre.

Droits de douane
Droits d'enregistrement
Frais des commissions de récep
tion

| 79.076.017 13
355.443- 05

i 229.034.540 5'
I 211.953 1<

l *

264.579.162 36
211.953 10

»

346.378.031 8Ï
211.9-3 K

»

450.518.051 60
211.953 10

»

515.384.963 6f
211.953 H.

»

620.237.290 83
211.953 10

Total de l'actif d'ordre 79.431.460 18 229. 240.493 6' 264.791.115 4£ 346.589.984 9i 450.730.007 70 515.596.910 7! C20.449.243 93

IV. — Profits et pertes.

Profits et pertes 142.156.943 67
i

400.370.019 9 414.042.331 8C 409.797.723 0' 550. 290. 352 34 1 870.795.562 91 1.446.219.210 39

Total de l'actif
I
344. 491. 951 3C 1.430.977.838 1' ■1.284.048.248 11 l. 689. 361. 993 3 j2.620.518.542 15 4.248.777.518 9

I
6. 287. 560.373 '71

2» PASSIF

DÉSIGNATION
BILAN

an

31 juillet 1916.

i
I

BILAN

| an
! 31 décembre 1916.

BILAN

an

31 mars 1917.

I
BILAN

au

j 30 juin 1917.

BILAN

an

31 décembre 1917.

! BILAN
an

30 juin 1918.

BILAN

an

31 détesrue 191%

L — Passif non exigible.

Dotation budgétaire ». 120.000.000 » 120.000.000 i
I

120.000.000 » 120.000.003 > 120.000.000 » ' 120.000.000 : 120.000.000r »

II. — Passif exigible.

Découvert vis-à-vis du Trésor pu
blic
Créditeurs divers:

Blés et farines
Sucres
Fournisseurs divers
Transports
Effets à payer..
Reliquat du prix d'acquisition de
la flotte du ravitaillement

Amortissement de la flotte et
matériel

Amortissement du stock 4,...

224.491.951 30

»

»

»

»

*

»

»

728.167.536 6:

839.075.C96 2
131.485.669 3

4.273.040 5<
388.404 5:

40.345.001 3<

67.242.909 5'
>

719.973.659 89

211.017.965 52
126.760.33S 52

726.369 55
1. 110.838 10

25.640.742 20

78.818.334 33
»

944.216.419 4;

432.163.109 0J
85.238.099 91
8.079. 4x2 7;
384.000 .
219.247 .

13.534.057 8(

85.527.577 2t
»

1.043.518.173 73

974.944.808 55

260.063.507 01
122.717.386 50

65.201 8i

10.270.459 99

88.938.884 53
»

1.316. 644. 638 t>

1.953.814.911 7
491.155.9l6 &
205.369.525 «

»

»

9.146.541 6J

l 90.240.807 91
I 62.405.156 ;

1.703.497.051 93

3. *92. 563. 711 38
642. 149.097 19
404.886.175 83

m

•

8.481.756 65

93.577.418 73
62.405.156 »

Total du passif exigible. ...... 224.491.951 3C l». 310. 977. 838 1 i 1.164.048.248 1 1.569.361.993 3: ; 2.500.518.542, 15 4.128.777.518 0 p. 167.5*0.373 7»

Total du passif.. 344.49i.951 3( 1.430.977.838 1 >1.284.048.248 i 1.689.361.993 3 îj2. 620. 513. 542 i 4.248.777.513 0 |G. 287.560.373 74 .
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Nous ne reviendrons pas sur les explications
fournie» plus haut pour chacun des postes qui
figurent dans cette situation ; nous rappelle
rons .seulement que la valeur de l'actif immo
bilisé, flotte et matériel, est presque totalement
amortie, et que des dépréciations s'élevant à
62,405,156 fr. ont été faites en 1918 sur la valeur
des stocks et nous en avons tenu compte en
résumant la situation à lin 1918.

Nous nous arrêterons à nouveau surles points
qui nous intéressent plus spécialement : le
découvert à l'égard du Trésor et surtout le
déficit.

Il ressort de ce tableau que le déficit du
compte spécial s'est fort accru au cours de
11917. Le découvert du Trésor, de 728 millions
au 31 décembre 1916, est passé, au 31 décembre
1917, à 1,013 millions et demi. La perte accusée
par le Gouvernement s'est élevée. pendant la
même période, de 40;) millions à 430 millions.'
Quant aux droits payés aux administrations
des douanes et do l'enregistrement, ils ont
passé de 22) millions à 430 millions.
Cette situation s'est encore aggravée, au

cours de 1918. D'après les situations qui ont
été communiquées, le 11 octobre dernier, du
31 décembre 1917 au -31 décembre 1918, le
découvert du Trésor est passé de 1.043 millions
et demi à 1,703 millions; le déficit a monté de
430 millions à 1,446 millions. Quant aux droits
de douane et d'enregistrement, ils ont passé
de 450 millions à 020 millions.

Cette augmentation progressive du déficit du
compte spécial résulte uniquement des opé
rations relatives au* blés et farines et des
pertes provenant de l'emploi du riz, des pom
mes do terra ou des légumes secs à la fabrica
tion du pain.
D'un; manière générale, toutes les autres

opératisns se sont traduites par un crédit égal
au débit ou par un excédent de recettes.
La balance des achats et des cessions repré

sentait, au 31 décembre 1917, un bénéfice de
près de 224 millions (droits de douane et de

consommation compris) pour les sucres, et de
1,300,000 fr" sur les produits divers.
La situation du compte au 31 décembre 1918

fait ressortir un excédent complémentaire do
152 millions de recettes (dont 66 millions de
droits de douane) sur les sucres et de 23 mil
lions sur les produits divers.
L'excédent total. depuis l'ouverture du

compte jusqu'au 31 décembre 1918, s'élève
done à 376 millions pour les susres (dont 214
millions de droits) et à 2 i,500,400 fr. pour les
autres produits, soit à -400,500,000 Ir. dans
l'ensemble.
Au contraire, les opérations faites suc les

blés et les farines se sont tra luites, dès le dé
but, par des excédents de dépenses qui eurent
vite absorbé la dotation initiale de 12 ) millions
qui constituait le fond de roulement du
compte. C'est que, en effet, le service du ravi
taillement est obligé, dans le but de maintenir
le pain à bon mareié, à céder à un prix sensi
blement inférieur à leur prix de revient les
blés et farines dont il a fait l'acquisition.
De l'époque de sa création au 30 juin 1917, il

dut céder pour compléter les ressources natio
nales, à 34 fr. 4"), en moyenne, des blés exo
tiques dont le prix de revient moyen avait été
de fr. 47, le Trésor supportant ainsi une
perte de 16 fr. 02 par quintal. Perte sensible
ment égale de 16 fr. 34 par quintal sur les fa
rines cédées à 43 fr. 5) en moyenne, alors
qu'elles revenaient à 61 fr. 09 en moyenne.
Au 30 juin 1917, le déficit pour les blés et fa

rines atteignait déjà 617 millions (défalcation
faite d» 235 millions de droits de douane.et
d'enregistrement perçus par 'l'État).
Au cours du 2e semestre de 1917, la situation

devait encore s'aggraver de ce fait que, depuis
le 1" septembre 1917, le blé indigène était
acheté à 50 fr. (décret du 13 juillet 1917), alors
qu'on le cédait à 43 fr. Quant aux blés exo
tiques, on se les procurait alors à 56 fr. 33
pour les céder à 52 fr. 50.
Aussi, à la fln de l'année 1917, le déficit sur

le compte blés et farines atteignait-il 775 millions,

défalcation faite de 272 millions de droits de
douane et d'enregistrement.
Pendant l'année 1918, au cours de laquelle

les blés exotiques et indigènes furent cédés à
43 fr., alors qu'à partir du 1 er août les blés indi
gènes se payaient 75 fr. (décret du 22 juillet
1913) et que les blés exotiques revenaient à
plus da 85 fr., la perte ne pouvait que s'ac
croître dans des proportions considérables ; au
31 décembre 1918, le déficit sur les blés et fa
rines se montait, défalcation faite des droits
de douane et d'enregistrement (376 millions) à
I milliard 846 millions.

Au cours du deuxième semestre de 1919, la
situation s'est encore aggravée. Malgré nos
demandes et malgré les prescriptions de l'ar
ticle 14 de la loi du 30 septembre 1919, stipulant
que le bilan du 31 décembre 1919 devait être remis
le 1 er avril 1920 au plis tard, nous no connais
sons pas encore ce bilan.
Mais un compte provisoire de « profits et

pertes » a été dressé pour le service des blés.
II se solde par une perte de 2,278,513,217 fr.,
laquelle augmentée de 151,386,203 fr. de frais
de douane et d'enregistrement se totalise par
2,429,899,510 fr.; et si l'on y ajoute, ce qui est
rationnel, les 112,211,731 fr. 42 de ristournes
faites aux boulangers pour la réiluiUon du
prix du pain pendant ce deuxième semestre
de 1917, on obtient pour le compte des blés et
farines une perte effective totale de 4,76i, 757, 346
francs 27, mais, à cette même date, les béné
fices totaux obtenus depuis la création du
compte par la cession d'autres denrées ressor
tant à 257,805,637 fr. 12 le déficit réel du
compte spécial, tin 1919, s'établit a 4,506,950,689
francs 15.

Le tableau suivant met en évidence la perle
résultant de la section blés et farines et l'atté
nuation apportée à ces pertes pai- les béné
fices provenant des autres denrées.
Les chiffres ci-dessous comprennent, pour les

raisons déjà données les frais de douane et
d'enregistrement et le montant de la ristourne
aux boulangers.

COMPTE SPÉCIAL DU RAVITAILLEMENT

Compte profits et pertes provisoire de l'année 1919.

DÉBIT

Achats des B. P. et réquisition des commissions de réception.

Prit

moyens. Quintaux. Francs. Francs.

73.39 Blés 40.586.877 2.978.948.520
49.14 Farines 6.714.831.334.003.566
53.74 Orges 1.050.603 56.467.741
52.85 Sarrasin 162.930 8.614.079
53.79 Seigle ^ 1.206.937 61.925.537
62.61 Méteil 167.947 10.515.372
56.36 Maïs 49.718 2.802.239

. 3.456.282.054

Frais 156.218.423
3.612.5C0.477

Achats de denrées exotiques.

Blés 13.746.159 )
Farines 3.940.225 /
Orges 3.3 )7.815 > 1.763.277.930
Seigles j 67.670
Maïs...., •'* 634.260 ) •

Frais et droits de douanes 218.778.521
1.987.056.451

uintaux. 71.635.502 5.593.556.928

CRÉDIT

Cessions ravitaillement militaire.

Quinlaux. Fr. e. Francs. Francs.

Farines 194.041 93 » 18.043.813
Blés 98.827 à 75 » 7.4!2.0r>
Orges 498.914 à 56 50 23.13S.6il

Cessions C. R. P.

Farines 792.527 à 36 » 58.511.972
Blés 3.370.441 à 31 25 105.326.2)1
Orges 2)4.304 à 30 50 6.231.272
Seigles 8.291 à 32 10 206.111

140.3J4.063

Cessions ravitaillement civil.

Farines 9.667.983 à 50 » 483.399.400 «
Blés :s... 50.863.768 à 43 » 2.187.142.021

Orges.. 3.653.200 à 57 50 209.412 960
Sarrasin 162.930 à 37 05 6.036.556
Seigle 1.266.346 à 42 » 53.180.532
Méteil 167.947 à 42 50 7.137.747
Mas 683.978 à 43 » 29.411.034

2.9 5.756.273

Perte 2.429.899.510

OiiintaiY. 71 .635.502 5 501 fif ÇHS

DÉSIGNATION

f ' ■

DÉFICIT TOTAL

&H

compte spécial.

DÉFICIT DU COMPTE

blés et farines. •

Années 1915-1916 et 1« semestre de 1917
Au 31 décembre 1917
Au 30 juin 1918
Au 31 décembre 1918 ;
Au 31 décembre 1919 -.

S»

fr. c.

816.387.708 03
1 .031 .026.360 04
1.385.392.479 74
2.066.668.434 32
4.506.950.689 15

fr. c.

853.639.904 71
1.160.065.931 03
1 .592.860.493 55
2.334.857.836 27
4.761.757.346 27
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Nous ajoutons au déficit les intérêts que le
Trésor à dû payer sur les sommes qu'il a avan
cées au compte spécial. Ce dernier se solde en
réalité par une perte voisiqe^e 5v milliards, et
qui a son origine dans la politique fù blé.

. Quel sera lé nouveau découvert en 1920?
Peut-on continuer cette politique de gaspil

lage? Non. La première mesure à prendre
serait de faire cesser les sacrifices que fait
l'État en vendant du blé au-dessous du prix
de revient. Ils ont déjà été réduits par l'éléva
tion du prix du pain. Que si l'on estime que
cela n'est pas possible, il y a des remèdes qui
peuvent atténuer les charges de l'État.
Ils sont très nettement indiqués par le rap

port Bloch.
1° Atténuation du découvert par recouvre

ment des créances ;
2° Réduction des attributions de ravitaille

ment ;
a) Pour céréales en ne laissant pas à l'État le

soin de procéder aux achats ; ce sera plus
économique;

b) Pour autres denrées, supprimer complète
ment les achats par l'État ou pour son compte,
car maintenant elles sont onéreuses (voir
rapport Leboucq).
Par suite, réduire le personnel, d'où écono

mies;
3° Alléger le compte spécial des dépenses

provenant soit de libéralités injustitiées, soit
d'erreurs dans rétablissement des prix de
cession ;
4° Établissement d'une comptabilité budgé

taire.
Ces propositions de Bloch ont été prises en

considération par le Gouvernement ; celui-ci
manifeste lintention d'élever le prix du pain
pour compenser l'élévalion du prix du blé. En
outre, le projet sur l'alimentation nationale
supprime la deuxième section du compte spé
cial et décide que le compte actuel sera clos et
.remplacé par un compte comportant des cré
dits préalables.
Par conséquent, le compte actuel va être

clos. Il s'agira de le liquider.
En attendant, il y a lieu de le régulariser.
En possession des résultats au 30 juin 1919,

'nous devrions vous proposer de fixer les crédits
à accorder à 2 milliards 66,668,454 fr. 32, mon
tant du déficit au 31 décembre 1918, y compris
la valeur des droits de douane et d'enregistre
ment.
Pour ne pas soulever toutefois la discussion

sur le droit du Sénat de relever le chiffre des

( crédits adoptés par l'autre assemblée, la com-
' mission des finances vous demande de con
server le crédit de 1,001,026,360 fr. 01 voté par
la Chambre des députés au titre du chapitre 8:
« Fonds de roulement destiné aux acquisitions
de blés et farines (loi du 16 octobre 1915) ainsi
que des denrées visées par les lois des 20 avril
1916, 30 octobre 1916 et 4 avril 1918 ». Comme
en effet l'exercice 1919 est arrivé aujourd'hui à
sa date de clôture, nous devons ouvrir ce cré
dit sur l'exercice 1920 au chapitre G du budget
extraordinaire de la 2« section (ravitaillement
général) du budget du ministère du commerce
et de l'industrie.
Ce dit crédit sera donc de nouveau soumis

au vote de la Chambre des députés, qui le por
tera au chiffre nécessaire. ^

Quant au crédit de 120 millions qu'elle a
voté au titre du chapitre 8 bit : * Allocation
pour la réduction du prix.du pain », nous vous
demandons de le ramener à 112,211,735 fr., la
dépense à laquelle il a pour objet de faire face
ne s étant élevée qu'à cette somme d'après les
données des bilans au 31 décembre 1917, au
30 juin et au 31 décembre 191S du compte de
ristourne aux boulangers. Pour le motif déjà
indiqué, nous vous demandons d'allouer ce
crédit sur l'exercice 1920 à un chapitre G bis du
budget extraordinaire de la 2« section du mi
nistère du commerce et de l'industrie.

Nous avons déjà signalé que les articles 2 et
3 du projet de loi adopté par la Chambre des
députés ont été incorporés dans la loi de cré
dits provisoires du 30 septembre 1919 dont ils
forment les articles 15 et 16.

11 ne reste plus à examiner que l'article 4,
lequel abroge l'article 7 de la loi du 16 octobre
1915, c'est-à-dire supprime le maximum de
209 millions do francs prévu par cet article
pour les engagements de dépenses concernant
les achats de blés et de farines à l'étranger, y
compris les frais accessoires.
A l'appui de cette suppression,!# Gouverne

ment invoquait au mois d'octobre 1917, comme
nous l'avons déjà rappelé : « qu'il n'est possi

ble d'apprécier le découvert du compte spécial
qu'à des époques déterminées, lorsque ce compte
est arrêté, car il se modifie chaque jour d'après
les entrées et les dépenses, dont quelques-unes
sont faites par correspondants éloignés et ne
sont connues qu'après de longs délais ; que
d'autre part, il n'est pas contestable que Us
achats nécessaires, pour combler les lacunes
de nos récoltes, vont atteindre des chiffres très
importants, dépassant de beaucoup les prévi
sions antérieures».

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous proposer l'adoption des dispositions sui
vantes :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre du
commerce et de l'industrie, au titre du budget
extraordinaire de l'exercice 1920, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
31 juillet 1920 et par des lois spéciales, des cré
dits supplémentaires ou extraordinaires s'éle-
vantàtasomme totale de 1,113,238,095 fr. 04, et
applicables aux chapitres ci-après de la 2e sec
tion (ravitaillement général) de son dépar
tement.

Chap. G. — Fonds de roulement destiné aui
acquisitions de blés et farines (loi du 16 octo
bre 1915) ainsi que des denrées visées par les
lois des 20 avril 1916, 30 octobre 1916 et 4 avril
1918 1.001.026.360 04
» Chap. G bis. — Allocation
pour la réduction du prix du
pain.* 112.211.735 »

Total.. 1.113.238.095 04

ANNEXE N® 521

(2° session extr.— Séance du 30 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à proro
ger jusqu'au 1er octobre 1921 le délai imparti
aux marchands de vins en gros de Paris
pour le transfert de leur commerce en dehors
de cette ville, par M. Ranson, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi qui a été
volée par la Chambre des députés, dans sa
séance du 27 juillet 1920, a pour but de proro
ger le délai imparti par la loi du 27 juillet 1916
et par celle du 31 décembre 1917 aux mar
chands de vins en gros qui, aux termes de la
loi du 6 août 1905, devaient transférer leur
commerce hors de la ville avant le l,r janvier
1916.
Le premier délai a été motivé par l'état de

guerre qui a empêché un grand nombre de
commerçants de trouver des locaux hors Paris.
Le deuxième délai s'est trouvé en face de*

mêmes difficultés, la crise des locaux et de la
construction continuant de sévir dans la ban
lieue parisienne.
Le délai demandé aujourd'hui procède de la

même situation.
Dans ces conditions, il nous a paru qu'une

nouvelle prorogation s'imposait pour sauve
garder les Intérêts légitimes do ces commer
çants.
Ces intérêts ne sont d'ailleurs nullement en

opposition avec ceux de la ville de Paris, ils ne
le sont pas davantage avec ceux du fisc ; la loi
du 6 août 1905 prévoit, en effet, que les frai
nécessités par la surveillance des magasin
seront remboursés mensuellement à l'État au
moyen d'une redevance de 2 centimes par hec
tolitre.

En conséquence, votre commission vous
propose d'adopter la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI.

Article unique. — Le délai imparti aux mar
chands de vins en gros de Paris par la loi du
31 décembre 1917, pour le transfert de leur
commerce en dehors de cette ville, est prorogé
jusqu'au 1er octobre 1921.

ANNEXE N° 522

(2e session extr. — Séance du 2 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char-'
gée d'examiner le projet de loi, adopté par l(!
Chambre des députés, portant ratification du!
décret du 12 janvier 1920, relatif à l'applica-'
}ion en Alsace et en Lorraine des disposi-!
tions de la loi du 24 octobre 1919, favorisant'
l'allaitement au sein, par M. Gegauff, séna
teur {1).

Messieurs, aux termes de la loi du 24 ectobr^
1919, toute Française, admise au bénéfice de li
législation des femmes en couches et allaitant
son enfant au sein, reçoit pendant les douze»
mois qui suivent l'accouchement, une alloca-1
tion supplémentaire de 15 fr,, entièrement à l^
charge de l'État. <
La législation relative à l'asssistance aux

femmes en couches n'est pas encore appliquée
dans son ensemble en Alsace et en Lorraine^
mais la loi du 24 octobre 1919 constitue une!
nouvelle disposition distincte du reste de lai
réglementation. , !
Estimant que l'assistance maternelle et in-!

fantile ne doit pas être moins développée dans'
nos provinces recouvrées que dans le reste défi
la France, le commissaire général de la Répù-i
blique à Strasbourg a été heureux d'étendre!
en vertu du décret du 12 janvier 1919, aux
mères alsaciennes et lorraines qui ont droit en;
principe à l'assistance aux femmes en couches
ouvrières, employées et domestiques n'ayant,
de ressources que celles de leur travail, mena- t
gères sans ressources, femmes secourues par
l'assistance publique locale.
Tout décret qui modifie la législation dans

les territoires d'Alsace et de Lorraine devant
être ratifié par les Chambres, je suis persuada
que nulle objection ne s'élèvera contre celui-ci.
A l'heure où la crise de la natalité est si cruel->
lement aggravée par les pertes que nous a
coûtées la guerre, c'est un devoir impérieux
pour les pouvoirs publics d'y remédier par les
mesures les plus larges. L'Alsace et la Lorraine,
terres particulièrement fécondes, sauront re
connaître le bienfait que leur apporte la légis
lation française.
En conséquence, j'ai l'honneur de vous de*

mander d'approuver le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
12 janvier 1920, portant application à l'Alsace et
Lorraine des dispositions de la loi du 2i oc-*
tobre 1919 sur l'allocation supplémentaire aux
femmes en 'couches et allaitant leurs enfants
au sein.

ANNEXE N° 523

(2» session extr. — Séance du 2 décembre 1920.

RAPPORT fait au nom de fa commission des
chemins de fer, chargée d'examiner la pro
position de résolution de M. Paul Doumer et
de plusieurs de ses collègues, relative à
l'étude des lignes de chemins de fer de;
pénétration en Alsace à travers lesVosges^
par M. Reynald, sénateur {2% — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, un des premiers et des plus imî
portants problèmes soulevés par le retour do;
l'Alsace et de la Lorraine à la France est le'
raccordement du réseau ferré français aux;
lignes existant dans les pays recouvrés. Dès
avant l'armistice un comité d'études s'était
formé à cet effet, et sur ses conclusions la,
Gouvernement a déjà soumis aux Chambres et"
les Chambres ont voté la construction de deux}
lignes allant de Saint-Dié à Saales et de Bus-:
sang à Wesserling. Ces deux raccordements
présentent un intérêt considérable et des
facilités d'exécution qui justifient la préférence

(1) Voir les n°s 384, Sénat, année 1920, et 1268-
1354 et in-8» n° 190 — 12« législ.r- de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n« 273, Sénat, année 1920, et 512-
906, et in-8° n« 107 — 12e législ. — de la Cham
bre des députés. ' » *

(2) Voir les a0' 232, 259, Sénat^ année 1920.
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immédiate qui leur a assuré un rang de
priorité.
Mais ces deux lignes ont pour aboutissant

final, la première Strasbourg et la seconde
Mulhouse. Il subsiste donc en Alsace un inter
valle de 170 kilomètres sans communication
directe arec le versant occidental des Vosges.
Les inconvénients résultant d'une telle situa
tion ne sauraient se prolonger sans dommage
pour la France et pour l'Alsace. L'avis fourni
par M. le général Bourgeois sur la présente
proposition. au nom de la commission d'Alsace
et de Lorraine, renferme à cet égard les rensei
gnements les plus précis et les plus convain
cants. Il serait superflu de revenir sur un»
démonstration faite par lui avee une autorité
particulière et que tout commentaire affaibli
rait. Au point de vue moral, aussi bien qu'aux
points de vue économique et militaire, la
percée médiane des Vosges s'impese. Pour la
réaliser dans les conditions les meilleures et
qui répondent le plus heureusement au désir
de desservir utilement la régie» alsacienne
ainsi qu'aux préoccupations de la défense
nationale, deux lignes sont à créer, l'une par
Saint-Dié et Sainte-Marie-aux-Uitie» conduirait
de Nancy à Schlestadt, l'autre passant par
Cornimont et Munster relierait Épinal et
Colmar.

D'accord avec les auteurs de la proposition
nous estimons que la question pesée ne peut
rester longtemps sans réponse et qu'elle , ap
pelle sans retard l'attention du Gouvernement.
1l ne suffit pas de hâter l'exécution des lignes
de Saint-Dié à Saales et de Bussang à Wesser
ling dont la construction a déjà été ordonnée,
il faut compléter l'u-uvre en ouvrant les Vosges
dans leur partie centrale.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de pro

poser à votre adoption la résolution dont le
texte suit, afin que, revêtue de votre approba
tion, elle soit transmise au Gouvernement et
et plus particulièrement à M. le ministre dos
travaux publics spécialement qualifié pour la
recevoir.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Le Sénat invite le Gou-
vernement à faire effectuer les études des
lignes de chemin de fer de pénétration en
Alsace à travers les Vosges.

ANNEXE N3 524

(2e session extr. — Séance du 2 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre dos députés, portant approbation
d'une convention particulière, conclue le
3 mars 192) entre la France et l'Allemagne,
relative au payement des pensions à leurs
titulaires alsaciens-lorrains et aux condi-

' tions d'application de l'article 62 du traité
■ de Versailles, signé le 28 juin 1919, par M. le

^ marquis de Marguerie, sénateur (1).
Messieurs, la convention franco-allemande

signée à Baden-Badeîi, le 3 mars 1920, a pour
but de préciser l'étendue des obligations de
l'Allemagne en matière de pensions.
Elle se réfèrf à l'article G2 du traité de Ver

sailles qui stipule. le payement par l'Allemagne
des pensions d'Empire, a l'article 74 qui recon
naît le droit pour le Gouvernement français de
liquider les droits et intérêts des ressortissants
allemands en Alsace-Lorraine et aux articles
55 et 255 qui stipulent expressément que les
territoires d'Alsace-Lorraine fîront retour à la
France francs et quittes de toutes dettes publi
ques.
Elle détermine notamment auquel des

deux Gouvernements français et allemand in
combe :

1» Le service des pensions inscrites à l'an
cien budget du pays d'Alsace-Lorraine ;
2° Le service des pensions dues à des Alsa-

ciens-Lorrains par des états allemands ou des
collectivités publiques (villes restées alle
mandes) ; ■
3° La liquidation et le payement des pen

sions en cours d'acquisition le 11 novembre
1918.

C'est ainsi que seul le service des pensions
d'Alsace-Lorraine dont les titulaires sont de
venus Français et résident en France incom
bera au Govveraement français (art. 2); les
pensions dues par les états confédérés et les
collectivités publiques restées allemandes res
teront à la charge du gouvernement allemand
même si les titulaires devenaient français
(art. 3). Suivant une disposition dont l'intérêt
ne vous échappera pas, des pensions propor
tionnelles seront allouées par le gouvernement
allemand à certains fonctionnaires alsaciens-

lorrains (art. 4) et l'expression « pensions » a
été étendue à toutes les allocations perma
nentes, temporaires ou eseeptionnelles dont
les pensionnés allemands peuvent jouir actuel
lement en Allemagne (art. 5). Enfin des règles
précises pour les règlements de compte et les
versements à effectuer ont été fixées sans

perdre de vue les intérêts de notre trésorerie.
La convention soumise à votre examen

semble parer équitablement aux difficultés
d'interprétation résultant du texte de l'ar
ticle 62 et combler les lacunes de sa rédaction.
Elle assure aux intéressés alsaciens-lorrains

le payement des pensions ou allocations qui
leur sont dues ; elles précise les obligations de
l'Allemagne en la matière et limite les charges
de la France.

Votre commission vous propose d'adopter le
projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier et, s'il y a lieu, à
faire exécuter la convention particulière con
clue à Baden-Baden, le 3 mars 1920, entre la
France et l'Allemagne, ayant pour objet d'as
surer le payement des pensions à leur titu
laires alsaciens-lorrains et de préciser les con
ditions d'application de l'article 62 du traité de
Versailles, signé à Versailles le 28 juin 1919.
Une copie de cet arrangement sera annexée

à la présente loi (1).

ANNEXE N° 525

(2e session extr. —Séance du 2 décembre 1920.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission chargée d'examiner la proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des dépu
tés, portant protection de la propriété com
merciale, par M. Morand sénateur (2).

Messieurs, votre commission, après avoir
entendu M. le ministre du commerce, a décidé
de proposer à votre approbation un nouveau
texte, s'inspirant tant des suggestions de M. le
ministre que des directives fournies par les dis
cussions des séances des 19 et 23 novembre.

Tout d'abord votre commission a estimé que
le titre même de la proposition de loi devait
être modifié pour s'adapter à l'objet direct et
précis des nouvelles dispositions. Aussi a-t-elle
substitué aux mots «proposition de loi portant
protection de la propriété commerciale », les
termes « proposition de loi portant modifica
tion de l'article 1737 du code civil, en ce qui
concerne le renouvellement des baux à loyer
d'immeubles à usage commercial ou industriel ».
Quant au fond même des dispositions à

édicter, la commission est partie de l'idée que
le Sénat avait, au cours des débats, nettement
manifesté qu'il entendait ne porter aucune
atteinte au double principe du respect de la
propriété et de la liberté des conventions. Tel
était bien, en effet, le sens du vote rejetant le
contre-projet accordant au locataire sortant,
un droit de priorité.
D'autre part, de cotte même discussion, il

est résulté que la majorité du Sénat voulait
que les droits du locataire au produit de son
activité et de son travail fussent respectés et
que le propriétaire ne put retirer aucun avan
tage d'une situation crée par son locataire.
Aussi la commission a-t-elle estimé que le

principe de la plus-value conférée à l'immeuble
par le locataire sortant devait être admis dons
toute la mesure compatible avec le respect du
droit de propriété et la liberté des conven
tions. - .

Dans ces conditions, la commission a con
sacré le droit à l'indemnité, non seulement
lorsque l'immeuble serait loué à un nouveau
locataire pour 1 exercice d'un commerce simi
laire. mais encore quand le propriétaire occu
perait lui-même son immeuble pour y conti
nuer le précédent commerce. Dans cette hypo
thèse, il n'y a pas à proprement parler, plus-
value conférée à la valeur locative de l'im
meuble, puisqu'il n'y a pas bail, mais il peut
exister une plus-value donnée au fonds de
commerce, plus-value dont bénéficie le proprié
taire et dont par suite il doit compte au loca
taire sortant. L'indemnité ne devra, dans
l'espèce, correspondre, comme au cas de loca
tion, qu'à l'élément de plus-value qui sera
l'œuvre directe et personnelle du locataire sor
tant.

Votre commission vous demande également
d'appliquer les dispositions de la nouvelle pro--
position aux baux en cours, sauf le cas, très
rare sans doute, où lesparties auraient expres
sément énoncé une Stipulalion contraire. Dans
ce cas, le respect de la convention s'impose
sous la conditiçyi que cette convention soit
formulée en termes très nets et ne s'induise
pas seulement d'une interprétation implicite
de la volonté des parties. Hors ce cas, les baux
en cours seront donc régis par la nouvelle loi ;
les locataires actuels sont en eflet peut-être
ceux pour lesquels, par suite de la situation
créée par la guerre, le bénéfice de cette loi
sera le plus utile et le plus justifié, en sauve
gardant leurs intérêts durant la période incer
taine d'après-guerre.
Dans ce même ordre d'idées, votre commis

sion a décidé que pour tout bail n'ayant pas
pris fin lors de la promulgation de la loi. le
localaire sortant pourra se prévaloir des dispo
sitions nouvelles, à condition de notifier son
intention au propriétaire dans le mois de la
promulgation de la présente loi. Mais si au
moment de cette promulgation le bail a pris
fin, l'ancien locataire n'aura aucun droit. La
solntion contraire ferait échec au principe de
non-rétroactivité des lois.
C'est en s'inîpirànt de ce qu'elle a estimé

être la pensée du Sénat que votre commission
a l'honneur de vous demander d'adopter la
proposition de loi dont la teneur suit :

- PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1737 du code civil
sera complété ainsi qu'il suit :

« Toutefois, s'il s'agit du bail d'un immeu
ble à usage commercial ou industriel, dans le
délai maximum de deux ans et minimum de

dix-huit mois avant l'expiration du bail, le
locataire sortant pourra signifier du bailleur
par acte extrajudiciaire les conditions aux
quelles il propose de passer un nouveau bail.

n Dans le délai de deux mois à dater do
cette signification le bailleur devra, dans la
même forme, faire connaître sa réponse. -

<• Si le bailleur refuse de consentir le bail
sollicité et s'il loue l'immeuble pour un com
merce ou une industrie similaire, il devra
tenir compte, au locataire sortant de toute la
plus-value conférée par celui-ci à 11 valeur lo
cative de l'immeuble.

« Si le bailleur reprend l'immeuble pour y
exercer lui-même ce commerce ou cette indus
trie, il devra tenir compte au locataire sortant
de la plus-value conférée par lui au fonds de
commerce.

« Cette plus-value sera allouée sous forme
d'une indemnité dont, en cas de non accord
des parties, le montant sera fixé par le tribu
nal civil de la situation de l'immeuble.

« L'action du locataire sera prescrite par cinq
ans à dater de l'expiration du bail.

« Toute convention contraire aux précédentes
dispositions sera nulle et non avenue.

Disposition transitoire.

« La présente loi est applicable aux baux en
cours, a moins qu'une convention contraire n'y
soit expressément énoncée.

« Si le bail en cours prend fin dans un délai
inférieur à deux ans, le locataire sortant pourra^

(1) Voir les n°! 411, Sénat, année 1920, et 1131-
I3C2, et in-8° n» 214. — 12e législ.— de la Cham
bre des députés.,• .

(i) L'arrangement a été annexé au projet de
loi n° 411, année 1920.

(2) Voir les n 0! Sénat, 103, année 1919, 252,
année 1920, et 55-162-377-881-5100 et annexe,
5772-5813-5822, et in-8" n» 1219 — 11 e législ. —
de la Chambre des députés.
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se prévaloir des dispositions de la présente loi
à l'égard de son bailleur, sous la seule condi
tion de lui en faire la notification, par acte
extrajudiciaire, dans le mois de la promulga
tion de la présente loi. »

ANNEXE N* 526

(2e session extr. — Séance du 7 décembre 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la modification de l'article 3
de la loi du 24 octobre 1919 sur les habita
tions à bon marché, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République frani, aise, par M. J.-L. Breton,
ministre de l'hygii-ne, de l'assistance et de
la prévoyance sociales, et par M. F. François-
Marsal, ministre des finances (1). — (Renvoyé
à la commission, nommée le 12 novembre
1912, chargée de l'examen d'un projet de loi,
modifiant et complétant la loi du 12 avril
1206 sur les habitations à bon marché.)

ANNEXE N° 527

(2" session extr. — Séance du 7 décembre 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés relatif au mode d'avancement de»
fonctionnaires de l'enseignement pubuo
primaire et secondaire) détachés dans des
établissements scientiliques nu des établisse
ments d'enseignement à l'étranger ou dans
des pays de protectorat, présenté au nom
de M. Alexandre Millerand, Président de la
République française par M. André Honno
rat, ministre de l instruction publique et des
beaux-arts, et par M. F. François-Marsal, mi
nistre des finances 12).

ANNEXE N° 523

|2» session extr. — Séance du 7 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
Il Chambre des députes, tendant au règle
ment des sommes demeurées impayées par
application des décrets relatifs à la proro
gation des échéances -en ce qui concerne
les débiteurs qui sont ou ont été mobi
lisés, ainsi que les débiteurs domiciliés dans
les régions précédemment "envahies ou
particulièrement atteintes par les hosti
lités, par M. René Gouge, sénateur (3).

Messieurs, le projet de loi, .que nous avons
l'honneur de vous présenter, a pour but de
mettre fln au régime institué par les décrets
moratoires. 11 est non seulement d'une

frande imperrtanee, mlaeissiencore,r uevêt-il,acntoèusevens d'abord vous le signaler, un caractère
de particulière urgence.
Le décret du 18 septembre 1920 est en effet

l« dernier qu'ait pu prendre le Gouvernement
par application de la loi du 23 octobre 1919,
et, si la loi qui vous est proposée n'était pas
votée avant le 1 er janvier prochain, les débi
teurs qui ont été mobilisés et ceux qui sont
domiciliés dans les régions libérées retombe
raient, sans transition, sous Je régime du
droit commun.

C'est là une situation qui aurait des consé
quences si préjudiciables pour les intéressés
qu'elle doit être évitée à fout prix.
La discussion de ce projet devant la haute

Assemblée devra donc avoir lieu à bref dé
lai, et nous nous bornerons à vous faire un
exposé sommaire de ses principales disposi

tions en même temps que du résultat des dé
libérations de votre commission. , .

ORIGINE KU fROJEl

Au moment où la mobilisation arrêtait toute
la vie économique du pays, le législateur a
dû prendre des mesures exceptionnelles, com
mandées par les impérieuses nécessités de la
défense nationale. La loi du 5 août 1914 délé
guait au pouvoir exécutif le droit de proroger
les échéances et permettait au Gouvernement
« de prendre pendant la durée de la mobili
sation jusqu'à la cessation des hostilités toutes
mesures pour faciliter l'exécution ou sus
pendre les -obligations commerciales ».
C'est en exécution de cette loi, que M. Ri

bot, alors ministre des finances, rendait un
décret, à la date du 29 août 1914, établissant
les règles fondamentales du moratoire. Les
dettes et créances auxquelles il s'appliquait,
comprenaient:
1° Les valeurs négociables, souscrites avant

le 1or août 1914, à l'exception de celles émises
sur le Trésor public:
2° Le* créances résultant de fournitures de

marchandises, faites entre commerçants, avant
le Ie1' août 1914; à l'exception de celles rela
tives aux opérations de bourse.
3° Les réalisations d'ouvertures de crédit

consenties avant la même date;
4° Les avances faites antérieurement au

4 août 1914, en compte ou à découvert, les
avances sur titres de valeurs mobilières et
sur effets de commerce, ou garanties par ces
titres et effets.
En bénéficiant du moratorium, le débiteur

devenait, de plein droit, redevable d'un inté
rêt calculé dans les conditions déterminées
par ce décret, c'est à-dire en dehors de toute
convention.

Les premiers décrets n'avaient été édictés
que pour trois mois. Mais la guerre se pro
longeant, force fut bien au Gouvernement de
les renouveler jusqu'à la cessation des hos
tilités et même, après qu'elle fut proclamée
à la date du 23 octobre 1919, il fallut encore
maintenir les décrets moratoires, en présence
de l'impossibilité où se trouvaient les débi
teurs, ruinés ou appauvris, d'exécuter leurs
engagements.
Mais à mesure que la France se relevait de

ses ruines, avec cet admirable courage au
quel on ne saurait trop rendre hommage, la
nécessité se faisait de plus en plus sentir de
revenir au régime normal de la liberté.

Projet de loi et propositions diverses.

Dès le 27 mai 1919, le Gouvernement dépo
sait sur le bureau de la Chambre des dépu
tés, un projet de loi qui fut suivi, au cours
de la précédente législature, de plusieurs pro
positions, savoir:

De M. Sixte-Quenin, en vue de fixer les con
ditions d'application du décret du 29 août
1914 relatif S la prorogation des échéances et
du retrait des dépôts espèces dans les ban
ques; de M. Charles Leboucq, à l'effet d'ac
corder des délais aux commerçants ou non-
commerçants ; de M. Decroze pour établir des
dispenses de payement des intérêts moratoi
res; enfin, de MM. Reboul, Barthe, Pierre
Laval et Poncet.

Ue longues discussions, qui ne durèrent pas
moins d'une année, s'engagèrent devant l'an
cienne commission du commerce et de l'in
dustrie de la Chambre des députés. Elles fu
rent d'abord l'objet d'un rapport de M. De
croze, puis de trois rappoits successifs de
M. Renê-Lefebvre qui lui succéda comme rap
porteur et les résuma d'une manière très com
plète, en même temps qu'il s'efforça de les
faire aboutir.

Après avoir été aussi l'objet d'un avis très
judicieux, donné par M. Desjardins au nom
de la commission des régions libérées, le projet
du Gouvernement, modifié sur plusieurs
points, est devenu celui qui est soumis à vos
délibérations. Mentionnons enfin, au point de
vue qui intéresse particulièrement les débi
teurs appartenant aux départements dévastés,
qu'au mois de septembre 1919 les états géné
raux des régions dévastées, réunis sous la pré
sidence de M. Ribot, émettaient le vœu que
cessftt au plus tôt le régime des moratoires.
Ils déclaraient que les sinistrés étaient prêts
à remplir leurs obligations dans toute la me
sure où ils le pouvaient; mais qu'en "bonne
justice, ils se pouvaient être évidemment

tenus de verser, en totalité ou en partie, 13
revenu d'un capital dont ils n'avaient pas eu
la jouissance par le lait de Flnvasiœ» eu de lot
guerre.

ÉCONOMIE DU pnoai»

Les caractères essentiels du préfet se resu<
ment dans deux sortes de disposii«ùs. Il nô
s'applique qu'à certaines tréan#es eommer-
ciales et à certains débiteurs, et H institue,
par bienveillance pour les itebite*ss qui ont
souffert plus que d'autres de la g**rre, une
série de dérogations aux règles du droit ${&<
mun.

Les créances qui sont visées par le projet}
de loi sont exclusivement de nature sommer--
ciale: elles comprennent les sommes qui sont
restées impayées, et dont les échéances but
été prorogées par application des ëéerets mo
ratoires. ainsi que celles résultant de contrats
de ventes de ronds de commerce. En outre^
ce sont seulement certaines eategwies bien
déterminées de débiteurs qui sont admis au
bénéfice de la loi:
1° Ceux qui ont été mobilisés pendant plus

d'un an;
2° Les réformé*, quelle qu'ait été la durée

de leur mobilisation ;
'3° Les débiteurs qui exerçaient leur proies-1
sion habituelle - ou dont les établissements
étaient situés dans les régions qui ont été en1
vahies ou évacuées pendant plu» d'une année;
4° Les sociétés dont tous tes gérants ou as

sociés ont été mobilisés ainsi que les veuves
et les héritiers des bénCAektLvs de la présenta
loi.
Les catégories de créances et de débiteurs

auxquels doit s'appliquer la loi étant ainsi
définies la question se posait de savoir com
ment elle réglerait leurs rapports en ce qui
eoneeme le payement du capital, des intérêts,
les dates d'exigibilité et la juriJiehrn.
On ne pouvait trouver, pour les déterminer,

les dispositions suffisantes dans les règles éta
blies par le code civil ou le «ode de com.- .
merce.

Sans doute, aux termes de l'a rti tle 1244 du
eode civil, les juges peuvent « en considération
de la position du débiteur, et on usant de co
pouvoir avec une grande réserve, aeeorder des
délais modérés pour le payement et surseoir
à l'exécution des poursuites toutes «hoses de
meurant en état ». Mais pour bénéficier de cet
article, les débiteurs auraient été obligés de
s'adresser aux tribunaux, se qui eut amené
une quantité considérable de procès. Les au
tours du projet de loi ont estimé, ave» raison,
qu'il était préférable que le législateur fixai
lui-même d'office les délais pendant lesquels
le débiteur devrait s'acquitter d« sa dette.
Il est, en outre, une maxime partout pro

clamée et partout admise, tant élie est juste,
qui domine le projet: e'est que « celui qui
peut payer doit payer ».
Au contraire, le débiteur mAWteweux doit

bénéficier de certaines exonérations pour Je
payement des intérêts.
S'inspirant de ces considérations générales,

le projet précise d'abord les créanciers et dé
biteurs auxquels il s'applique, et se divise en
trois sections: la première, relative au règle
ment du principal , la seeends. au règlement
des intérêts; la troisième, il des dispositions
diverses.

Règlement du priMipcCl

Les sommes dues, en prtTiefpal, restent tou
jours à la charge du débiteur. Cette règle n'a
été eonstestée par aucun des groupements
représentant les débiteurs visés par le projet.
C'est l'honneur du commerçant français, si
frappé qu'il ait pu l'être par la guerre, de vou
loir s'acquitter de ses obligation, dans toute
la mesure qui lui est possible.
La loi lui accordera done seulement des dé

lais pour le payement du prineipaî. Ces délais
commenceront a courir à partir des dates fixées
par le projet, et s'échelonneront sur «inq an
nées au plus tard. Le débiteur «foisira lui-
même les échéances auxquelles M s'engagera
à faire ses versements par fractions annuelles;
mais la dette ainsi fractionnée sera payable à
raison de un dixième au moins pendant les
quatre premières années et , le solde, la der
nière année. • ^
Pour être autorisé à Inénéfificr te tes moda

lités, si avantageuses pour lui, le débiteur sera
tenu de los notifier au créaneier, suivant cer
taines formes très simples jréWM par 1« loi»

(4) Voir les n°* 1555-1636-1712, et in-8« n° 260
. — 12« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n0' 557-1194 et in-8° n° 217 —
12' législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n" 392, Sénat, année 1920, et
367651190 et annexe-1219, et in-8° n® 177. --
42« législ. — de la Chambre des dépstés.}
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■ • En se conformant & ces dispositions, u ac-
'qucrra aussi cette faveur de ne pouvoir être
déclaré en faillite ni mis en liquidation judi
ciaire pendant cinq années.
Ce délai serait même prolongé pour les com

battants, les prisonniers de guerre et les réfor
més; pour les premiers, d'une durée égale à
leur présence effective au front; pour les se
conds, d'une durée égale au temps des hosti
lités.
Aucune déclaration de faillite ne pourra être

non plus prononcée en cas de cessation de
payement d'un débiteur mort pour la France.
Mais en retour de ces divers avantages le

débiteur devra payer à son créancier, sans
toutefois qu'il soit porté atteinte à des conven
tions particulières fixant. un taux plus élevé,
un intérêt égal au taux de la Banque de
France, majoré de 1 p. 100, c'est-à-dire, actuel
lement, un intérêt de 7 p. 100.

Règlement des intérêts.

Une double distinction est faite, à ce point
'de vue, per le projet de loi, d'une part, entre
les intérêts moratoires et les intérêts conven
tionnels, et, d'autre part, entre les exonéra
tions d'office et les exonérations facultatives.
En ce qui concerne les intérêts moratoires,

dus pour traites ou fournitures entre com
merçants, le projet institue une exonération
d'office au profit des débiteurs, du moins pour
la période qui s'est écoulée entre la date où
la dette est venue à échéance et le 23 octobre

1919. Ils n'y auront pas droit toutefois, si la
preuve est rapportée qu'ils ont pu, au cours
de cette période, se livrer à des opérations
fructueuses ou réaliser des gains profession
nels.

Quant aux inlérêts conventionnels, l'exoné
ration peut en être demandée, en totalité ou
en partie, et obtenue par les débiteurs admis
au bénéfice de la loi, pour les comptes cou
rants et avances prévues à l'article 3 du dé
cret du 29 août 1914; mais, pour cela ils de
vront établir qu'il leur serait impossible de
s'acquitter de tout ou partie des intérêts échus
du 1er . août 1911 au 23 octobre 1919, sans abais
ser la valeur de leur capital actuel, au-des
sous de la valeur de leur capital d'avant-
guerre.
Dans l'esprit des auteurs du projet de loi,

l'une des raisons principales de cette dispo
sition est que le' capital dont disposait le débi
teur, avant la guerre, doit rester intact entre
ses mains, car c'est pour lui un instrument de
travail et la force productrice ne doit pas en
être diminuée, dans l'intérêt même de la
nation.

Les répondants, tireurs, endosseurs ou ga
rants sont exonérés dans les mêmes cas et
dans les mêmes conditions que les débiteurs
eux-mêmes et, en particulier, les établisse
ments de crédit.

Juridiction.

Le premier projet déposé par le Gouverne
ment et les propositions d'initiative parle
mentaire,.avaient attribué au tribunal de
commerce le pouvoir de juger les contesta
tions que pourra faire naître l'application de
la loi.

Postérieurement, et sur la proposition de
MM. Desjardins et René-Lefebvre, la Chambre
des députés a décidé d'instituer, de préfé
rence, des commissions arbitrales, à l'exem
ple de celles qui ont été créées par la loi du
9 mars 1918 en matière de loyers. Ainsi le
règlement des litiges sera rendu moins oné
reux et plus rapide et, grlce à la procédure de
conciliation qu'elle organise, beaucoup de
procès pourront être évités.
Des dispositions spéciales ont été édictées

en ce qui concerne les banques des régions
envahies. Nous les examinerons ultérieure

ment, la commission ayant réservé son avis
à ce sujet.

OBSERVATIONS SUR LE PROJET

Le projet voté par la Chambre, tel que
nous venons d'en faire une brève analyse,

Ïiréese nesidporuarb■ evo dteremctotrmemisnsionmcet xav dan-age considérable de mettre un terme aux dis
positions exceptionnelles, , nées de l'état de
guerre, et de rétablir un ordre noftnal dans
les relations commerciales.
La nouvelle loi devra clore la série des dé

rogations au droit commun, en celle matière.

Celles qu'elle édicté encore sont assurément
rendues nécessaires par les circonstances dans
lesquelles nous nous trouvons en ces temps
d'après guerre et, dans leur ensemble, elles
s'inspirent des principes généraux du droit
et de l'équité.
La règle fondamentale, posée dans l'article

113i du code civil, est respectée.
. Les conventions passées entre les parties,
avant la guerre, gardent leur force légale.
Mais, comme il était impossible aux parties

.d'en prévoir les conséquences, le législateur
intervient pour suppléer <à leur volonté et
les régler, en tenant compte des inlérêts des
uns et des autres, créanciers et débiteurs,
en même temps que des nécessités de la paix
pociale. >
I. — A la vérité, votre -commission aurait

désiré pouvoir vous présenter une œuvre
plus complète qui permette la régularisation
des rapports entre créanciers et débiteurs,
aussi bien au point de vue civil que commer
cial. Or, le projet de loi s'applique exclusi
vement à des créances de nature commer
ciale. Le sort des dettes de nature civile
reste en suspens. Pour elles aussi, cependant,
toutes poursuites ont été, en fait, suspendues
pendant la guerre, par analogie avec les dettes
commerciales.

Vont-elles maintenant pouvoir être re
prises purement et simplement sans mesure
spéciale de bienveillance envers les débiteurs
et d'équité envers les créanciers? Graves se
raient les inconvénients qui en résulteraient.
Qu'il nous suffise de prendre pour exemple
les dettes des cultivateurs. Beaucoup d'entre
eux étaient, au mois d'août 1914, débiteurs de
fournitures d'engrais, de semences, de graines
de betteraves : ils comptaient, suivant l'usage,
s'en acquitter avec le prix de leurs récoltes.
L'invasion et la guerre les ont surpris brus
quement et ils ont perdu, avec elles, leurs*
moyens de payement.
C'est pour remédier aussi à cette situation

que nous avions déposé, avec notre collègue
M. Monfeuillard, un amendement ayant pour
but d'étendre le bénéfice de la loi aux céan-
ces civiles ou tout au moins aux dettes con
tractées par les agriculteurs pour les besoin
de leur culture. Mais votre commission a es

timé que le projet de loi avait seulement pour
objet le règlement des créances moratoriées
de nature commerciale, et qu'il n'était pas
possible d'y comprendre les créances civiles.
Nous nous sommes inclinés devant cet avis,

mais en prenant acte du vœu émis par la com
mission, qu'un projet de loi soit déposé, afin
d'apporter aussi une solution satisfaisante
aux difficultés que la guerre a créées, en ma
tière civile, entre créanciers et débiteurs.
II. — L'article 1er du projet stipule que les

sommes dues par les débiteurs, admis au bé
néfice de la loi deviendront exigibles à l'expi
ration du dernier délai de la prorogation qui
sera en cours au moment de sa promulgation.
Le payement devra en être effectué, à partir
de cette époque, dans les conditions qu'elle
fixe, c'est-à-dire dans un délai maximum de
cinq années.
Cette disposition s'explique parfaitement

lorsqu'il s'agit de débiteurs qui sont en pos
session de leurs biens ou qui en ont recouvré
la jouissance après leur démobilisation.
Mais tout autre est la situation des sinis

trés dont les biens ont été détruits par les
faits de la guerre. Pour eux, les moyens de
payement seront particulièrement difficiles
tant qu'ils n'auront pas été replacés à la tête
de leur patrimoine, que leurs établissements
n'auront pas été reconstitués. Le même délai
de payement doit-il donc être accordé à ceux
qui sont sinistrés, comme à ceux qui ne le
sont pas?
- Votre commission ne l'a pas pensé. Rete
nant dans une certaine mesure un amende
ment que nous lui avions soumis avec notre
oollègue Rt. Monfeuillard et suivant la sug
gestion proposée par son président, M. Ribot,
elle a estimé qu'il y avait lieu de donner aux
commissions arbitrales instituées par la loi, le
pouvoir de proroger au besoin, la date des
premiers payements à effectuer par les sinis
trés dépourvus de toutes ressources, jusqu'à
l'époque où leur seront délivrés par l'État
les titres de créances auxquels ils ont droit
pour la réparation de leurs dommages de
guerre.
C'est à partir de là, en effet, que ceux qui

n'auront pas reçu d'avances pourront rece
voir des acomptes, reconstituer leur patri
moine, recouvrer leur crédit et, par suite, dis

poser do ressources nécessaires pour acquitter
leurs dettes et s'engager à les payer par frac
tions dans les termes de la loi.

111. — Un certain nombre de groupements
commerciaux, tout en reconnaissant les avan
tages du projet, ont formulé des objections
contre quelques-unes de ces dispositions et
émis le vœu qu'elles soient modifiées.
Il en est d'abord qui considèrent que l'inté

rêt fixé par l'article 6 du projet d'après le
taux de l'escompte de la banque, majoré de
1 p. 100, est excessif. Ils demandent qu'il soit
ramené au taux de 6 p. 100, qui avait été
prévu dans le premier projet du Gouverne
ment. Mais si la Chambre des députés a
adopté cette mesure, c'est qu'elle a dû tenir
compte de l'élévation constante du taux de
l'argent et qu'au moment où le Gouvernement
a déposé son projet, le taux d'escompte de la
Banque de France n'était que de 5 p. 100.
On a fai* observer aussi que si le débiteur
n'avait à payer en vertu de la loi nouvelle u
qu'un intérêt de 6 p. 100, alors qu'il ne pour
rait emprunter à ce taux dans aucune ban
que, ii ne serait pas encouragé à se libérer
rapidement.
L'article 19 a été aussi' contesté en ce qu'il

décide que tout versement antérieur à la loi
sera acquis définitivement au créancier, lors
qu'il l'aura été sans réserves. Le débiteur,
dit-on, qui a manifesté sa bonne volonté, en
payant, se trouve ainsi dans une situation
moins favorable que le débiteur qui n'a ef
fectué aucun payement. Sur ce point, votre
commission, tout en reconnaissant qu'il y a
là des considérations qui militent en faveur
du débiteur, a cru cependant qu'il importait
de s'en tenir aux règles du droit et d'éviter
les difficultés qui résulteraient de la nécessité
de revenir sur des comptes déjà réglés.
Si le débiteur a payé, c'est qu'il le pouvait;

dès lors, il ne doit pas être admis à répéter
les intérêts ou, plus exactement, à les im
puter sur le montant de sa créance.
Les autres critiques formulées contre le

projet de loi auraient peut-être pu amener
votre commission à vous proposer certains
changements dans les textes. Mais elle a dû
y renoncer, pour ne pas empêcher le vote
définitif de la loi, par les deux Chambres,
avant le lor janvier, et considérant que, mal
gré les imperfections qu'il peut avoir, ce pro
jet présente des avantages tels pour le règle
ment des créances moratoires, qu'il importe
d'en faire bénéficier au plus vite les intéres
sés, suivant les vœux mêmes de leurs repré
sentants les plus qualifiés.

Colonies.

Une modification, qui ne peut soulever de
difficultés, a été demandée à la commission
par M. le ministre des colonies. Elle consiste
à déclarer que la loi nouvelle ie sera pas
applicable aux colonies. Il a été mis fin,
en effet, au moratorium par un décret en date
du 13 juin 1915.

Banques des régions libérées.

Les banques locales tiennent dans la vie
économique des départements du nord et
de l'est de la France, victimes de l'invasion,
une place des plus importantes. Avant la
guerre, elles étaient les sources de crédit où
s'alimentaient les établissements industriels,
commerciaux et même agricoles de ces ré
gions, et elles y avaient engagé la plus grande
partie des fonds de leurs déposants.
Ces établissements, étant détruits ou grave

ment endommagés par la guerre, les ban
quiers se sont trouvés en présence de débi
teurs n'ayant d'autres ressources que leurs
droits à indemnité pour dommages de guerre.
Par suite de l'exonération totale ou partielle,
accordée par le projet de loi aux débiteurs
qui en sont bénéficiaires, pour le payement
des intérêts, la situation de ces banquiers
'risque de devenir encore plus difficile. Pour
paver eux-mêmes les intérêts des capitaux
qu'ils ont empruntés, il en est qui seront
amenés à entamer leur capital et leurs ré
serves.

Il en résultera pour eux du fait même de
l'application de la loi un préjudice pour le
quel la Chambre des députés a estimé qu'une ,
réparation leur était duc, à la charge de
l'État.

Pour les motifs qui sont exposés à l'appui
du projet et qui nous ont été confirmés par
M. le ministre des finances, l'article 21 re
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connaît aux établissements de crédit qui sont
dans les conditions que nous venons d'indi
quer un droit à indemnisation, mais dans la
mesure où . ils justifient qu'ils ont éprouvé

- des perles réelles d'exploitation, par suite des
décrets moratoires et de l'application de la
présente loi, epndant la période du 1er août
1914 au 11 novembre 1918, et d'une telle im
portance qu'ils n'ont pu conserver leur capital
et leurs reserves dans la même situation qu'au
l»r août 1914. .
Les conditions, dans lesquelles cette in

demnisation sera fixée, devront être déter
minées aux termes de la loi par un règlement
d'administration publique.
D'après les déclarations qui nous ont été

faites par M. le ministre des finances, les in
demnités qui pourront être payées aux ban
quiers par application de l'article 21, ne dé
passeront pas la somme de 15 millions en
viron, et les banques qui seraient appelées a
en bénéficier peu nombreuses.
Néanmoins, votre commission a estimé

qu'elle avait besoin d'explications complémen
taires de la part de M. le ministre des finances
et elle vous propose d'ordonner, quant à pré
sent, la disjonction de cet article.
D'autre part, M. Ribot, comme président

de votre commission, a reçu une lettre de
M. le ministre des régions libérées, par la
quelle il demande qu'en retour des avan
tages consentis aux banques régionales, « ces
établissements s'engagent envers l'État à con
sentir, dans la limite et à un taux fixé d'ac
cord entre eux et le ministre des finances, des
ouvertures de crédit aux sinistrés ou groupe
ments de sinistrés détenteurs des certificats
provisoires de dommages ou des titres d'in
demnités prévus par les articles 150 et 154 de
la loi de finances du 31 juillet 1920. »
Votre commission n'a pas cru pouvoir sa

tisfaire à cette demande, tout en comprenant
les motifs qui ont guidé M. le ministre des
régions libérées il lui a semblé qu'il n'y avait
pas de moyens juridiques, qui permettent d'ob
tenir d'un banquier un engagement de cette
nature, l'État ne pouvant stipuler ainsi pour
autrui.

L'article 21, dont la disjonction vous est pro
posée, était ainsi conçu:

« Les établissements de crédit, dont le siège
et la majeure partie des éléments d'exploita
tion étaient situés en pays envahis auront
droit à une indemnisation dans la mesure où

Ils justifieront que, par suite des décrets mo
ratoires et de l'application de la présente loi,
leurs pertes réelles d'exploitation, pendant la
période du 1er août 1914 au 11 novembre 19J8,
ont entamé leurs capital et réserves existant
à la première de ces dates, étant entendu
que seront comprises dans ces pertes celles
survenues ultérieurement du fait de l'applica-
tion de la présente loi.

« Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application du

- paragraphe précédent. »
Messieurs, les moratoires n'ont que trop

duré.

S'ils ont été nécessaires pendant la guerre
malgré tous les inconvénients qu'ils ont susci
tés, tout le monde est d'accord qu'il est temps
aujourd'hui de revenir aux règles du droit
commun. Mais, après la crise angoissante que
nous venons de traverser, il convenait d'or
ganiser un régime de transition. Le projet
qui vous est soumis répond à cette nécessité.
Sans doute, il ne donne pas satisfaction à tous
les desiderata ; il apparaît cependant comme
œuvre de conciliation et de mesure. Il s'efforce
d'assurer le respect des conventions dans
toute la mesure possible, et de rendre au pays

■ l'atmosphère de liberté qui lui est indispen
sable pour sa renaissance économique.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de

demander au Sénat d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. Ie». — A l'expiration du dernier délai
i de la prorogation en cours au moment de la
promulgation de la présente loi, le payement
ces sommes dues soit par les débiteurs qui
ont été mobilisés pendant au moins un an,
»t par les réformes pour cause de guerre,
quelle que soit la durée de leur mobilisation,
soit par des débiteurs dont les établissements
étaient situés ou qui exerçaient leur profes
sion habituelle dans des localités qui ont été
envahies ou évacuées du fait des hostilités

pendant plus d'une année, sera réglé pour le
capital et les intérêts, lorsque ces sommes
seront demeurées impayées par application
des décrets relatifs à la prorogation des
échéances, dans les conditions prévues ci-
après.
Bénéficieront également des dispositions de

la présente loi les débiteurs compris au para
graphe précédent pour tous engagements re
latifs à l'achat de fonds de commerce ou
d'industrie, sous quelque forme que ces enga
gements soient souscrits.
Pour les débiteurs auxquels la prorogation

des échéances est demeurée applicable jus
qu'à la promulgation de la présente loi et
qui ne sont pas visés au paragraphe précé
dent, il sera mis 'fln au moratorium par un
décret spécial établi 'dans des conditions ana
logues à celles des décrets qui ont procédé
antérieurement aux liquidations partielles des
mesures moratoires. x
Les conditions dans lesquelles pourront être

rétablis les recours suspendus aux termes de
ces derniers décrets seront également fixés
par décret.

SECTION I. — Règlement du principal. -

Art. 2. — Au plus tard à l'expiration du
troisième mois qui suivra la date à laquelle
prendra fin la dernière prorogation visée à
l'article 1er , le porteur d'une valeur négo
ciable, dont l'échéance a été prorogée, no
tifiera au débiteur, par lettre recommandée
avec accusé de réception, qu'il est en posses
sion de l'effet, à moins qu'il ne puisse faire
la preuve que le tiré a déjà été avisé par ses
soins depuis l'armistice.
Le débiteur aura, de son côté, le droit de

demander par lettre recommandée avec avis
devréception, que le montant de son compte
courant ou le relevé des fournitures dues

par lui, arrêté au 31 juillet 1914, lui soit com
muniqué.
Si le porteur ou le créancier ne se confor

ment pas aux dispositions qui précèdent, les
intérêts visés à l'article 6 ci-après cesseront
de courir à son profit. Toutefois, ces intérêts
seront dus de nouveau à partir du jour où
le porteur aura fait au débiteur les notifica
tions visées au présent article.
Art. 3. — Au plus tard également à l'expira

tion du troisième mois qui suivra la date
à laquelle aura pris fin la dernière proroga
tion prévue par 1 article 1", ou lorsque les no
tifications visées à l'article précédent auront
été faites dans le mois qui suivra l'envoi du
compte ou de la lettre recommandée, le dé
biteur fera connaître au porteur de la valeur
négociable ou au créancier, par lettre recom
mandée avec avis de réception, les échéances
auxquelles il s'engage à payer par fractions
les sommes dont il est redevable. Cet éche
lonnement d'échéances ne devra pas dépas
ser cinq ans à dater de l'expiration du délai
prévu au présent article. tn dixième, au
moins, de la dette totale devra être payé
annuellement pendant les quatre premières
années.

Le débiteur devra, en même temps, faire
connaître s'il est disposé à payer les inté
rêts tels qu'ils résultent de la présente loi et,
dans la négative, préciser les motifs détail
lés de son refus, et présenter ses proposi
tions.

Si le débiteur n'accomplit pas la formalité
prévue aux paragraphes précédents dans le
délai fixé, les sommes dues 'en principal et
intérêts seront payables annuellement par
cinquièmes, et la première échéance sera
fixée, date pour date, à la fin de l'année qui
suivra l'expiration de ce délai..
Les intérêts visés aux articles C et 10 se

ront, en cas d'accord ou de décision inter
venu comme il sera énoncé ci-après, exi
gibles à chaque échéance, pour la portion du
principal payée par le débiteur.
Chaque payement partiel sera mentionné

sur le titre par le porteur, qui en donnera
quittance.
Cette quittance sera exemptée du droit de

timbre.
Le créancier ou le porteur d'une valeur né

gociable pourra exiger que les échéances
ainsi fixées soient, pour le principal, cons
tatées par des billets à ordres souscrits par
le débiteur. La création de ces billets n'opé
rera pas novation quant aux garanties pré
vues par l'engagement primitif ou quant aux
sûretés de la Valeur négociable ou quant aux
intérêts.

Les billets se référeront au titre principal
qui, lui-même, devra porter mention des nou
veaux effets souscrits. Ils seront exemptés dii
droit de timbre. Le titre principal sera con
servé par le porteur et remis au débiteur au
moment du payement du solde.
Art. 4. — Dans le délai d'un mois h dater de

la notification des échéances choisies qui lui
aura été faite par le débiteur, conformément
à l'article précédent, le porteur sera tenu d'en:
aviser, par lettre recommandée avec accusS
de réception, le tireur et le dernier cédant, H
peine de déchéance de tout recours contre!
cux-ci au cas de non payement par le débiteur
principal.
Le dernier cédant et les endosseurs anté

rieurs seront respectivement tenus, sous lai
même sanction, d'aviser de cette notification
leurs endosseurs immédiats.

Art. 5. — Dans le cas où le garant du paye*
ment soumis à un recours appartiendrait lui-
même à l'une des catégories de débiteurs vi
sés à la présente loi, ce garant aura la faculté
de se libérer dans les mêmes conditions que
le débiteur principal et dans le délai dont ce
dernier aura encore à bénéficier.
Le tribunal pourra cependant en cas de be

soin, accorder au garant un délai supplémen
taire dans le cas où, par application du para
graphe précédent, le garant ne pourrait béné
ficier que d'un délai inférieur à deux ans.
Art. 6. — A partir de l'expiration du der

nier délai de prorogation visé h l'article 1er,
la dette portera intérêt au taux d'escompte
de la Banque de France, majoré de 1 p. 100,
sans préjudice de l'application, des conven
tions particulières ayant fixé un taux pluî
élevé et de la disposition prévue pour la non:
observation de la notification prescrite par.
l'article 2.

Art. 7. — Si le débiteur ne s'acquitte pas a
une des échéances fixées comme il est dit ci-
dessus, les dispositions des articles 161 à 172
inclusivement du code de commerce recevront;
application.
Toutefois, par dérogation auxdits articles, il

ne pourra être dressé de protêt, et le défaut d»
payement devra être constaté, dans un délai
de dix jours à ; dater du lendemain de y
l'échéance, par lettre recommandée adressée,
par le porteur au débiteur et suivie d'un aci
cusé de réception.
La notification par lettre recommandée,

avec accusé de réception, de la copie de la
lettre constatant le défaut de payement tien
dra lieu de la notification de prstét prescrite
par les articles 165 et 167 du eede ds. com
merce.

i Art. 8. — Dès la promulgatisa de la présents
loi, le porteur ou le créancier géra tenu, si le

i débiteur lui en fait offre par lettre recomman-
I dée avec avis de réception, d'aeeepter le prin
cipal de l'effet ou de la créance.
A défaut de réserve, en ce qui ««ncerne les'

effets ou fournitures de marchandises seule
ment, le porteur ou le créa ri&ior seront, sup
posés avoir fait abandon des intérêts.
Ce payement ne pourra être considéré

comme un acompte à valoir sur !• principal
et les intérêts.
Le payement du principal sera mentionné

sur le titre par le porteur. Il en sera donn<$
quittance, et ce payement sera notiM« au li"

' reur et au dernier cédant.
La quittance, ainsi que celle fui sera déli

vrée par le créancier, sera exemptée du droit"
de timbre. j
Art. 9. — Pendant la période de cinq années?

prévues à l'article 3.et celle prévue à l'ar-!
ticle 5 de la présente loi, les débiteurs visés'
par celle-ci ne pourront être déclarés en fail- : .
lite à raison des sommes demeurées impayées;
par l'application des décrets relatifs à la pro-i
rogation des échéances.
Ce délai sera prolongé pour les coB*battant9

et les prisonniers de guerre d'une période
égale à celle de leur présence effective au
front, dans les hôpitaux ou dans les camps
d'internement. Il sera prolongé, en ce qui con
cerne les réformés pour causes de guerre,
d'une durée égale à celle des hostilités.
Le débiteur aura, en tous les cas, la faculté .

de réclamer le bénéfice du règlement transac
tionnel entre les débiteurs eM»n»erçants eî
leurs créanciers pour cause générale de
guerre. «
En cas de cessation de payement d'un débi

teur mort pour la France, aucune déclaration'
de faillite ne pourra être prononcée.
Toutefois, la liquidation judiciaire pourri
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être ouverte, soit à la demande des héritiers
du débiteur, soit même à la demande d'un
créancier, sans préjudice du droit pour les
héritiers de demander l'application de la loi
du 2 juillet 1919 sur le règlement transaction
nel pour cause générale de la guerre, .

SECTION II. — Règlement des intérêts.

Art. 10. — Les intérêts qui auront couru
jusqu'à l'expiration du dernier délai de proro
gation résultant des dispositions de l'arti
cle 1« seront payables en vertu des disposi
tions ci-après
Le montant en sera calculé, pour la période

du 1er août 1914 au 23' octobre 191>, au taux
maximum de 5 p. 10O-l'an, à l'exclusion de
toute capitalisation, redevance, commission ou
courtage, nonobstant toutes clauses ou con
ventions contraires.

■» ?i un taux intérieur à D p. 100 a été con
venu, il sera appliqué.
Postérieurement au 23 octobre 1919, les dis

positions prévues à l'article G du décret du
29 août 1914 recevront application.
Art. 11. — Les intérêts moratoires dus pour

traites ou fournitures de marchandises entre

commerçants ne pourront être réclamés aux
tirés ou débiteurs bénéficiaires de la présente
loi pour la période qui s'est écoulée entre la
date d'échéance de leur dette et le 23 octobre

1919, à moins que l'on établisse que, directe
ment ou indirectement, au cours de cette
période, ils ont continué l'exercice de leur
profession, se sont livrés à un autre com
merce, une autre industrie ou autre profes
sion quelconque rémunérée.
Art. 12. — Les débiteurs visés aux arti

cles 1er et 20, et ne pouvant bénéficier de la
cause d'exemption prévue à l'article précé
dent, et ceux qui sont redevables d'intérêts
conventionnels pour tous comptes courants
et avances prévus à l'article 3 du décret du
29 août 1914, pourront obtenir remise de tout
ou partie des intérêts dus, s'ils établissent
«ue, du tait de leur mobilisation ou par suite
des circonstances dues à l'invasion ou à la

guerre, ils ne pourront s'acquitter de tout ou
partie des intérêts échus du lor août 1914 au
23 octobre 1919 qu'en abaissant la valeur de
leur capital actuel au-dessous de la valeur de
leur capital d'avant guerre.
Les bénéfices professionnels réalisés par les

démobilisés, postérieurement à leur réinstal
lation ou à leur reprise d'alfaires, n'entreront
pas en ligne de compte pour le règlement des
intérêts ayant couru pendant leur période
«te mobilisation, sauf en ce qui concerne les
débiteurs démobilisés qui, au 30 juin 1920,
seront imposables sur les bénéfices de guerre.
Art. 13. — Le créancier sera, quelles que

soient les causes d'exonération prévues aux
articles 11 et 12, subrogé aux droits de son
débiteur jusqu'à concurrence du montant des
intérêts prévus à l'article 10 sur tous coupons
eu revenus de titres remis en nantissement
et sur tous intérêts dus ou versés aux sinis
trés conformément à l'article 47 de la loi du
'47 avril 1919, ainsi que sur le montant dû ou
versé pour frais supplémentaires attribués aux
dommages marchandises.
Art. 14. — Les tireurs, endosseurs ou ga

rants qui appartiennent eux-mêmes à l'une
des catégories de débiteurs visés par la pré
sente loi auront le droit d'invoquer vis-à-vis
des porteurs cessionnaires ou créanciers le
bénéfice des articles 11 et 12.
Toutefois, les tireurs ou endosseurs ne pour

ront bénéficier des intérêts qui leur auraient
été imputés en compte par les porteurs ces
sionnaires sur le montant des effets remis par
eux lorsque les tirés ou cessionnaires posté
rieurs n'auront pas eux-mêmes acquitté les
intérêts moratoires.

Les établissements de crédit dont le siège
et la majeure partie des éléments d'exploita
tion étaient situés en pays envahis seront
exonérés de plein droit des intérêts mora
toires pour les effets escomptés par eux, lors-

2uue lpea ydeémbietnetur prrionnctipa el et élreéssauerses gararnêtsu payement seront exonérés des intérêts
moratoires en vertu des dispositions des arti
cles 11 et 12.
Art. 15. —, Les contestations relatives au

règlement des intérêts moratoires ou conven
tionnels seront examinées par une commis
sion arbitrale composée de :
1» Un président choisi dans le ressort de la

cour d'appel parmi les magistrats des tribu
naux de première instance ou de la cour
d'appel i

2° Un membre choisi parmi les avocats ou
anciens avocats ayant dix ans d'inscription
au tableau, les anciens magistrats, anciens
avoués, agréés, notaires domiciliés dans l'ar
rondissement ayant exercé pendant dix ans
leur profession ou des fonctions dans la ma
gistrature ;
3° Un représentant des créanciers choisi sur

une liste de patentés dressée par le tribunal
i de commerce ou, à défaut, la chambre de
j commerce du ressort ;

4° Un membre commerçant démobilisé ou
sinistré choisi sur une liste dressée par le
tribunal de commerce ou, à défaut, la chambre
de commerce du chef-lieu de l'arrondisse
ment.

Ces membres seront désignés par le pre
mier président de la cour (l'appel, qui dési
gnera en même temps trois membres sup
pléants dans chaque catégorie;
5° Un représentant du ministre des finances.
Le président de la commission arbitrale éta

blira, par voie de tirage au sort, l'ordre du ta
bleau des suppléants; sur le tableau ainsi
dressé, il désignera des membres suppléants
qui seront appelés à siéger en cas d'empê
chement ou de récusation des membres titu
laires.

Les récusations ne pourront s'exercer que
pour les causes prévues à l'article 39 de la
loi du 9 mars 1918, sans que les parties puis
sent exercer d'autres récusations.
Il est établi une commission arbitrale dans

chaque arrondissement : le siège en est lixé
au chef-lieu d'arrondissement.
La commission arbitrale compétente sera

celle du domicile d'avant guerre du débiteur.
Les articles 40 et 41 de la loi du 9 mars

1918 s'appliquent en ce qui concerne les piem-
bres des commissions arbitrales. .
La procédure suivie sera celle prévue par

les articles 45 à 50 inclusivement et 02 à 55
inclusivement de cette même loi.
Les agréés seront admis comme défenseurs

devant les commissions.

Les commissions arbitrales jugeront en der
nier ressort :
1* Toutes les demandes dans lesquelles les

parties auront déclaré vouloir être jugées
définitivement ;
2» Toutes des demandes dont le principal

n'excédera pas la valeur de 10,01)0 fr.
Art. 16. — 11 sera procédé dans tous les cas

à la tentative de conciliation devant le pré
sident de la commission arbitrale du domicile
d'avant guerre du défendeur, conformément
aux dispositions des articles 42, 43 et 44 de la
loi du 9 mars 1>18.
Art. 17. — Le délai pour interjeter appel des

décisions des commissions arbitrales sera de
quinze jîurs à compter du jour de la notifica
tion de la décision pour celles qui auront été
rendues eontradictoiremeirt et du jour de l'ex
piration du délai de l'opposition pour celles
qui aurent été rendues par défaut; l'appel
pourra être, interjeté au jour même du juge
ment.

L'appel est fait au secrétariat de la commis
sion arbitrale par une déclaration dont il est
délivré récépissé.

11 est établi, au siège de chaque cour d ap
pel, une commission arbitrale d'appel. Chaque
•ommission sera composée de cinq mem
bres:
4« D'un président désigné par décret, sur

la proposition du ministre de la justice, parmi
les magistrats honoraires ou en activité de
service des cours d'appel et de tribunaux de
piemière instance ;
2» D'un membre et d'un suppléant désignés

dans les mêmes conditions et choisis parmi
les magistrats en activité ou honoraires des
«ours d'appel, des tribunaux de première ins-
tanee et des conseils de préfecture, les an
ciens bâtonniers de l'ordre des avocats," les
professeurs des facultés de droit, les anciens
présidents de l'ordre des avocats au conseil
d'État et à la cour de cassation, les membres
de chambres d'avoués et de notaires;
3» De deux membres et de deux suppléants

désignés dans les mêmes conditions et choi
sis parmi les membres du tribunal de com-
merse et des chambres de commerce;
4» D'un membre et d'un suppléant désignés

jar décret, sur la proposition du ministre les
finances et choisis parmi les receveurs des
fnances.

La commission arbitrale d'appel ne peut
statuer valablement que si trois membres
sont présents, y compris le président.
' La commission arbitrale d'appeJ est assise

d'un greffier nommé par arrêté du ministre
de la justice. ■
La commission statue en dernier ressort.
L'opposition aux décisions de la commission"

d appel et la notification desdites décisions
sont réglées conformément aux dispositions
de l'article 46 de la loi du 9 mars 1918.
Il est alloué aux membres des commissions

arbitrales d'appel, ainsi qu'à leurs greffiers,
des indemnités qui seront fixées par 'arrêts
pris (J'accord entre le ministre de la justice,
le ministre des finances et le ministre du
commerce.

Art. 18. — Les décisions des commissions
arbitrales rendues en dernier ressort et celles
des commissions d'appel peuvent être atta
quées par la voie de recours en cassation pour
excès de pouvoir, incompétence ou violation
de la loi dans les délais et formes ci-après
indiqués.
Les pourvois seront formés au plus tard le'

quinzième jour à dater de la notification pré
vue par l'article 15 de la présente loi et
l'article 46 de la loi du 9 mars 1918, par dé
claration au secrétariat de la commission ar
bitrale qui aura rendu la décision, et notifié, j
à peine- de déchéance, dans la quinzaine, par!
exploit d'huissier; les pourvois seront dispen-'
ses d'amende.
Dans la quinzaine de Cette dernière notifi

cation, les pièces seront adressées à la cour
de cassation. Les pourvois seront jugés défi
nitivement par la chambre des requêtes.
Lorsqu'une décision aura été cassée, l'af

faire sera renvoyée devant la commission ar*
bitrale d'un arrondissement voisin.
Art. 19. — Tous intérêts moratoires ou cor*

ventionnels payés sans réserve, soit directe
ment, soit par versement en compte courant!
ou autre, avant la promulgation de la pré
sente loi, ne donneront lieu à aucune ris
tourne ou revision. Les dispositions de l'ar
ticle 1254 du code civil seront applicables,

SECTION III. — Dispositions diverses.

Art. 20. — Les dispositions de la présente
i loi sont applicables aux sociétés en nom col
lectif, ,dont tous les associés, et aux sociétés

: en commandite simple, dont tous les gérants
i ont été mobilisés aux veuves et héritiers des
bénéficiaires de la présente loi, à raison des
obligations contractées par leurs auteurs,
ainsi qu'aux sociétés dont le siège et la ma
jeure partie des établissements étaient situés
dans les localités qui ont été envahies ou
évacuées pendant plus d'un an.
Art. 21. — A titre exceptionnel, les débiteurs

bénéficiaires de la présente loi, qui justifie
ront avoir subi des dommages de guerre et
n'avoir pas de ressources suffisantes, pour
ront demander par devant les commissions
arbitrales que la date à laquelle ils commen
ceront à effectuer le payement des sommes
par eux dues, soit reportée à la fin du tri
mestre au cours duquel ils recevront de l'État
leurs titres de créance.
Les commissions fixeront, dans ce'cas, les

-.échéances postérieures, sans qu'elles puissent:
dépasser un délai de cinq années.
Art. 22. — La présente loi est applicable ft

l'Algérie.

ANNEXE N° 529

(2* session extr. — Séance du 7 décembre 1920.

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à pro
roger les sociétés par actions ayant leur
siège social ou exploitation en régions li
bérées ou dévastées et qui sont arrivées h.
leur terme statutaire depuis le 1er août 1914,
par M. René Gouge, sénateur (1).

Messieurs, au cours de la guerre, un grand
nombre de sociétés sont arrivées à leur terme
statutaire sans pouvoir proroger leur durée.
Pour remédier aux graves inconvénients qui
en résultaient pour elles et pour la région où
elles avaient leur exploitation , la loi du
16 juillet 1919 leur a permis de faire prononce*
cette prorogation en assemblée générale ex>

(1) Voir les nM 437, Sénat, année 1920, et
1228-1360, et in-8« n» 221 — 12* législ. — de la
Chambre des députés.
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traordinaire des actionnaires, mais seulement
pendant une durée de six mois à dater de la
cessation des hostilités. Or, il est des sociétés
qui n'ont pu user de la faculté qui leur était
ainsi réservée parce qu'elles ont été dans l'im
possibilité de réunir en temps utile leurs ac
tionnaires, disséminés de divers côtés.

D'autre part, la loi du 17 juin 1920 a bien ad
mis les sociétés ayant leur siège ou leur exploi
tation dans les régions libérées à délibérer,
valablement, quel que soit l'objet de leurs
délibérations, à condition de satisfaire aux
prescriptions de l'article 19 de la loi du 24 juil
let 1887 pour le* assemblées ordinaires. Mais
les sociétés qui sont arrivées à leur terme
statutaire, et dont la durée n'a pu être proro
gée depuis le 24 avril dernier, sont privées du
bénéfice de cette loi.
A la suite d'une proposition de loi, déposée

par M. Desjardins, député de l'Aisne, la Chambre
des députés a décidé, dans sa séance du 30 juil
let 1920, d'accorder aux sociétés par actions,
qui existaient dans les régions dévastées au
moment des hostilités, un nouveau délai de
six mois pour proroger leur durée avec effet
rétroactif au jour de leur terme statutaire et,
en outre, elle les a admises à invoquer pour la
réunion de leurs assemblées générales le béné
fice de là loi du 17 juin 1920.
Votre commission ne peut qu'approuver ces

dispositions. Mais elle vous demande aussi,
comme nous le lui avons proposé, de réparer
une omission qui existe dans le texte voté

> par la Chambre des députés, en ce qu'il s'ap
plique aux sociétés par action et non aux so
ciété par parts d'intérêts.
Cessociétés sont, en effet, assez nombreuses

dans les régions industrielles et agricoles du
Nord et de l'Est de la France. Elles se sont
trouvées aux prises avec les mêmes difficultés
que les sociétés par actions depuis le 1 er août
1914. Il n'y a aucune raison pour qu'elles ia
soient pas traitées avec la mémo faveur.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous demander d'adopter la proposi-
tian de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les sociétés par actions et par
parts d'intérêts dont le siège social ou l'exploi
tation se trouvait au moment des hostilités
dans les régions libérées ou dévastées et qui
sont arrivées à leur ternie statutaire, peuvent
proroger leur durée, avec effet rétroactif au
jour de ce terme, dans les conditions oi la
prorogation aurait pu être valablement décla
rée avant la date de leur expiration.
La décision relative à la prorogation visée au

paragraphe précédent devra intervenir au plus
tard dans les six mois qui suivront la promul
gation de la présente loi.
Art. 2. — La réunion et la délibération des

assemblées générales ayant pour but de proro-

ferla durée desésociétées partactions têt par parts'intérêts arrivées à leur terme statutaire se
feront conformément aux dispositions des ar
ticles 1, 2 et 3 de la loi du 17 juin 1920.
Seront considérés comme valables les actes

accomplis au nom des sociétés visées à l'article
précédent par les personnes autorisées à gérer
administrer et signer pour les sociétés, dans
la limite de leurs pouvoirs statutaires,* depuis
l'arrivée de la société à son terme normal,
jusqu'à la réunion de l'assemblée générale des
actionnaires.

Dans le cas où l'assemblée générale des ac
tionnaires ne serait pas réunie à l'expiration
du délai de six mois fixé par l'article premier,
les actes visés par le présent article cesseront
d'être valablement accomplis à l'expiration
dudit délai.

ANNEXE N° 530

(2e session extr. — Séance du 7 décembre 1920.)
RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 4e com
mission ■ d'initiative parlementaire sur la
proposition de loi de M. Louis Martin, tendant
à modifier les articles 1393, 1449, 1537

, et 1538 du code civil et à décider que le
régime matrimonial de droit commun sera
le régime de la séparation de biens, par
M. Duquaire, sénateur (1).

Messieurs, votre commission d'initiative par
lementaire a dû se prononcer sur une proposi

tion de loi de notre honorable collègue,
M. Louis Martin, tendant l modifier les articles
1393, 1449, 1537, 1538 du code civil et à décider
que le régime matrimonial de droit commun
serait le régime de la séparation de biens.
L'exposé des motifs est une étude juridique

très complète et des plus intéressantes sur un
des côtés de l'importante question des régimes
matrimoniaux. •

L'auteur de la proposition de loi y fait preuve
d'un savoir de jurisconsulte et d'une connais
sance fort étendue des législations étrangères.
Il rappelle, à l'appui de sa thèse, qu'un grand
nombre d'auteurs se sont prononcés en sa fa
veur, et que la loi civile de plusieurs pays a
adopté la séparation de biens comme régime
de droit commun.

Néanmoins, votre commission a pensé,
comme elle l'a fait déjà peur d'autres proposi
tions de modification du code civil ayant trait
aux rapports juridiques entre époux. qu'il n'y
avait pas lieu de prendre la proposition de loi
en considération.

On a été d'avis qu'il n'était pas opportun,
quand les époux n'ont pas fait de contrat de
mariage, de relâcher le lien qui les unit, mémo
en ce qui concerne leurs intérêts matériels, et
d'enlever au mari une administration favorable

le plus souvent à la femme elle-même.
Sans discuter par conséquent le remarquable

travail de notre très distingué collègue, j'ai
l'honneur de vous demander, au nom de la
commission, de ne pas prendre en considéra
tion sa proposition de loi.

ANNEXE N° 531

(2° session extr. — Séance du 7 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministre des
affaires étrangères, sur l'exercice 1920, de
crédits supplémentaires, en vue du rétablis
sement de l'ambassade de la République
française près le Saint-Siège, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président de
la République française, par M. Georges
Leygues, président du conseil, ministre des
affaires étrangères, et par M. F. -François-
Marsal, ministre des finances (t). — (Renvoyé
à la commission des affaires étrangères.)

&

ANNEXE N° 532

(20 session extr.— Séance du 7 décembre 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au régime fiscal applicable
dans les régions qui ont subi l'occupation
ennemie, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. François-Marsal, ministre des
finances (2). — (Renvoyé à la commission
des finances. — Urgence déclarée.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi relatif
au régime fiscal applicable dans les régions
qui ont subi l'occupation ennemie.
Ce projet, adopté par la Chambre des dépu

tés avec modification, dans sa séance du 3 dé
cembre 1920, est soumis aujourd'hui aux déli
bérations du Sénat.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait le projet
de loi et dont la distribution a été faite à
MM. les sénateurs en même temps qu'à
MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. lor . — Les administrations des douanes
et des contributions indirectes ne poursuivront
pas dans les régions qui ont été envahies ou
qui ont été situées sur la ligne de feu, le re

couvrement des impôts et redevances exigi
bles pendant la période d'occupation, même
si le fait générateur desdits impôts a été dé
claré par le contribuable. Si ce fait générateur
a été constaté par les agents de l'administra
tion, les impôts seront dus si l'administration
établit que les matières imposables ont été
livrées. à la consommation en comprenant
dans les prix de vente les droits dus au Trésor.
Art. 2. — Il est accordé, à compter de la

promulgation de la présente loi:
1° Un délai de dix-huit mois pour déclarer

les successions qui se sont ouvertes entre le
1er février 1914 et le 24 octobre 1919 inclusive
ment sur le territoire des communes en
vahies par l'ennemi ou situées sur la ligne
de feu.
Pour les successions ouvertes au cours de la

période commençant le 24 octobre 1919 et finis
sant un an après la date de la promulgation
de la présente loi, le délai de déclaration est
fixé à dix-huit mois à compter de la promul
gation ; ■
2° Un délai de six mois pour déclarer les

biens meubles corporels, immeubles ou fonds
de commerce situés sur les mêmes territoires
et les valeurs mobilières y déposées et faisant
partie de successions qui se sont ouvertes
partout ailleurs entre le l«r février 1914 et. la
date de la promulgation de la présente loi ;
3° l!n délai de six mois pour déclarer les

valeurs mobilières déposées en Belgique et
faisant partie de successions régies par la loi
française qui se sont ouvertes en dehors des
régions envahies entre le l«r février 1914 et la
date de la promulgation de là présente loi;
4° Un délai de six mois pour soumettre aux

formalités du timbre et de l'enregistrement
les actes authentiques ou sous seing privé,
pièces et documents quelconques qui n'ont pu
être soumis à ces formalités dans les mêmes
territoires entre le l«r août 1914 et la date de
la promulgation de la présente loi.
Toutefois, les écrits sous signatures privées,

rédigés sur le territoire des communes en
vahies ou situées sur la ligne de feu pendant
la période comprise entre le 2 août 1914 et le
11 novembre 191«, et constatant, soit des quit
tances de sommes d'argent, soit des reçus ou
décharges d'objets, titres ou valeurs, sont exo
nérés de l'impôt du timbre exigible en vertu
des articles 18 et suivants de la loi du 23 août
1871, 28 de la loi du 15 juillet 1914 et 19 à 22
de la loi du 31 décembre 1917, et qui n'aurait
pas été acquitté antérieurement à la promul
gation de la présente loi ;
5° Un délai de six mois pour déclarer les mu

tations de propriété, d'usufruit ou de jouis
sance entre vifs, à titre onéreux ou à titre
gratuit, survenus du 1er mai 1914 à la date
de la promulgation de la présente loi, et
ayant pour objets des immeubles ou des fonds
d.! commerce situés dans ies communes sus
visées;
i° Un délai d'une année pour le règlement,

par les sociétés, compagnies, entreprises, dé-

Eairtsem aenatns, lceoumrmuènees setret laebslissemmeesntserprui-lics ayant leur siège sur les mêmes terri
toires, des taxes de timbre et de transmission
venues à échéances entre le 1er août 1914 et
la date de la promulgation de la présente loi,
sous réserve des dispositions des articles ci-
après.
Art. 3. — L'administration de l'enregistre

ment est autorisée à ne pas poursuivre le
recouvrement de l'impôt sur le revenu des
capitaux mobiliers qui seraient dû dans les
mêmes territoires par application des lois des
29 juin 1872 , 29 mars 1914 et 31 juillet 1917.
pendant la période comprise entre le 2 août 1914
inclus et le 31 décembre 1918 inclus, et qui
n'aura pas été acquitté ou retenu par les
personnes légalement tenues de cette obliga
tion, ainsi que de tout impôt qui n'aura pas été
acquitté ou retenu et dont le fait générateur,
s'étant produit sur lesdits territoires et du
rant la même période, ne subsistait plus à la
date du 1er janvier 1919.
Par dérogation aux articles 11 de la loi du

30 décembre 1916 et 50 de la. loi du 25 juin
1920, la taxe sur le revenu n'est exigible
qu'au tarif de 4 p. 100 sur les dividendes dis
tribués postérieurement, au 1er janvier 1919
par les sociétés dont le siège social ou le
principal établissement s'est trouvé dans les
mêmes territoires lorsque ces dividendes s'ap
pliquent à des exercices pour lesquels la ré
partition aurait dû en vertu des statuts so
ciaux, être normalement opérée antérieure
ment au 1er janvier 1917. Il en sera de même
en ce qui . concerne la taxe relative aux(1) Voir le l» 231; Sénat, année 1920.

(1) Voir les n°s 518-1352-1477, et in-8° n» 2o7 —
12» législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°» 534-1556-1710 et in-8» n» 263.
— 12° législ. — de la Chambre des députés.
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Intérêts payables aux obligataires ou créan
ciers.
Les sociétés se trouvant dans les conditions

ei-dessus seront dispensées du payement de
la taxe de transmission sur les titres au
porteur pour la durée pendant laquelle, du
Mit de l'occupation, elles n'ont pas fait de
bénéfices permettant la distribution d'un di
vidende, et cela jusqu"à la date de la pro
mulgation de la présente loi.
Art. 4. — Pour la liquidation des droits d'é

change et de mutation à titre gratuit, soit
entre vifs, soit par décès, sur des actes ou
mutations intervenus depuis le leraoût 1914
Jusqu'à la date de la promulgation de la pré
sente loi et généralement dans tous les cas où
la liquidation des droits d'enregistrement ap
plicables à des actes passés durant la même
période nécessite une déclaration estimative
des parties, les biens meubles corporels et les
immeubles détruits ou endommagés par les
faits de guerre pourront être évalués au choix
des intéressés et quelle que soit l'époque de
la destruction ou au dommage selon l'un des
deux modes ci-après:

1" Soit d'après leur état au 1er août 1914 et
d'après les règles en vigueur, à la même date
pour la liquidation ef le contrôle de l'impôt;

2» Soit d'après leur état au 11 novembre
1918 et l'appréciation en valeur vénale qui
en sera faite à cette même date, sous réserve
du contrôle de l'administration.
Dans cette dernière alternative, la portion

d'indemnité représentative de la perte subie,
& l'exclusion de celle relative aux frais supplé
mentaires de reconstruction, devra faire 1 ob
jet, s'il y a lieu et sous la sanction édictée par
l'article 12 de la loi du 8 avril 1910, d'une dé
claration complémentaire, avec payement du
reliquat d'impôt exigible dans les six mois de
la décision définitive fixant le montant de cette
Indemnité.
Les fonds de commerce endommagés ou

■on, situés dans les mêmes territoires, objets
d'un acte ou d'une mutation intervenu depuis
le 1« août 1914 jusqu'au 11 novembre 1 918,
seront évalués d'après leur état au 11 novem
bre 1918.
Les perceptions effectuées d'après les bases

d'évaluation ordinaires sur les actes ou muta-
lions déjà assujettis à la formalité avant la
promulgation de la loi pourront aussi être re
visées, tant au profit des contribuables, sur
leur demande, qu'au profit du Trésor, pen
dant un délai de six mois à compter de cette
promulgation.
Art. 5. — Les comptables du Trésor ne pour

suivront pas le recouvrement des contributions
directes et taxes assimilées, établies au profit
de l'État, ni des centimes additionnels, dépar
tementaux ou communaux, qui resteront dus
pour l'année 1914. Les sommes versées depuis
le 11 novembre 1918 seront appliquées aux
rôles postérieurs.
Il ne sera dû pour l'année 1919 aucun im

pôt sur les bénéfices industriels et commer-
tiaux. sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole, sur les traitements et salaires, sur les
pensions et rentes viagères et sur les béné
fices des professions non commerciales, non
plus que sur le revenu global.
Par mesure transitoire, l'impôt sur les béné

fices industriels et commerciaux, l'impôt sur
les traitements et salaires, les pensions et
lentes viagères et l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales dus au titro
des années 1920 à 1923 seront établis en ma

jorant de 100 p. 100 pour 1920, de 75 p. 100
pour 1921, de 50 p. 100 pour 1922 et de 25 p. 100
pour 1923 le montant des exemptions totales,
ainsi que. les limites des déductions partielles
applicables pour le calcul de l'impôt.
En ce qui concerne l'établissement de l'im

pôt général sur le revenu pour les mêmes an
nées, les déductions autorisées par l'article 12
de la loi du 15 juillet 1914, modifié par l'ar
ticle 7 de la loi du 25 juin 1920, ainsi que la
fraction du revenu qui, défalcation faite de
ées déductions, est totalement exonérée de
l'impôt seront, pour chacune desdites années,
respectivement majorées dans les mêmes pro
portions.
L'impôt sur les bénéfices de l'exploitation

agricole restera fixé conformément aux dispo
sitions de l'article 2 de la loi du 25 juin 1920
pour les terrains qui y sont visés et confor
mément aux règles des paragraphes précé
dents pour les autres terrains.
Sont exclus toutefois du bénéfice des dis

positions du paragraphe 2 et des majorations
jprévues aux iroisième el quatrième paragra

phes du présent article les contribuables qui,
pour une période quelconque d'imposition,
auront été soumis à la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre.
En sont également exclus les contribuables

ou leurs avants droit qui n'étaient pas avant-
la guerre domiciliés dans les régions qui ont
été occupées par l'ennemi ou situées sur la
ligne de feu.
Art. 6. — Pour la fixation du bénéfice nor

mal d'avant guerre, ainsi que pour celle des
capitaux employés dans leur entreprise d'a
vant guerre, en vue de l'application de la loi
du 1er juillet 1916, les patentés des pays en
vahis ou dévastés, dont les livres et les papiers
ont, en tout ou partie, disparu, pourront avoir
recours à tous moyens de preuve.
S'il leur est impossible d'établir le produit

■et même d'un seul des trois exercices anté
rieurs au 1er août 1914, le bénéfice normal
pourra être calculé sur le chiffre d'ailaires
multiplié par le coefficient moyen servant à la
détermination de l'impôt, cédulaire ou par l'in
térêt à 6 p. 100 (8 p. 100 à partir du 1er jan
vier 1917) des capitaux employés dans l'entre
pris d'avant guerre.
Art. T. — Pour "l'application de la présente

loi, le territoire des comunes envahies par
l'ennemi ou situé sur la ligne de feu sera dé
terminé par un décret.
Art. 8. — Par dérogation aux articles 2 du

décret du 10 août 1914, 3 de la loi du 4 juillet
1915 et 111 de la loi du 25 juin 1920, la pres
cription des coupons, intérêts et dividendes
non prescrits au 1er août 1914, mais qui le
seraient, d'après les dispositions en vigueur,
avant le 1« janvier 1922, ne sera acquise qu'à
ladite date du l"r janvier 1922 pour toutes les
valeurs mobilières appartenant, avant le
1er août 1914, aux habitants des régions occu
pées qui sont demeurés dans ces régions
pendant l'occupation ou qui, eux-mêmes éva
cués, ont été contraints d'y laisser leurs va
leurs.

Le même délai de prorogation s'appliquera
aux valeurs dépendant de successions dans
lesquelles ces mêmes personnes sont intéres
sées.

La preuve de ces faits sera établie au
moyen d'un acte de notoriété délivré sans
frais, par le juge de paix du domicile des de
mandeurs. ■

Art. 9. — Bénéficieront également de la sus
pension de la prescription jusqu'au 1er janvier
1922. quel que soit le domicile de 'ayant
droit, les détenteurs de coupons, intérêts et
dividendes de valeurs mobilières émises par
les départements, communes et toutes scel-
tés ou collectivités qui avaient leur siège eu
leur principal établissement dans les régions
envahies par l'ennemi.

ANNEXE N° 533

(2e session extr. — Séance du 7 décembre 1920.

RAPPORT fait au nom de la commissie*
*■ chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par Ta Chambre des députés, portant ratifica
tion du décret du 21 décembre 1919, relatif
aux cessions de créances de dommages
de guerre en Alsace et Lorraine, par
M. Eccard, sénateur (1).

Messieurs, la commission de l'Alsace et de la
Lorraine a examiné le projet de loi adopté par
la Chambre des députés dans sa séance du
20 mai 1920, et portant ratification du décret
du 21 décembre 1919 relatif à la cession des

créances de dommages de guerre en Alsace et
en Lorraine.

Ce décret complète la législation locale en j
adaptant une disposition de la loi française du
17 avril 1919 (art. 49). il est en eltet libellé dans
les termes suivants:

« In cas de remploi et de réinvestissement,
le droit à indemnité ne put être cédé dans les
conditions prévues par la législation civile
applicable à l'Alsace et h la Lorraine (art. 398
et suivants du code civil allemand) qu'ave»
l'autorisation motivée du tribunal régional de
la situation des biens sinistrés donnée en

chambre du conseil après avis du commissaire
du Gouvernement. »
D'une part, l'intervention du tribunal régio-

nial a pour but de sauvegarder les intérêts des
sinistrés en les préservant des spéculateurs
peu scrupuleux qui pourraient les exploiter;
et, d'autre part, c'est pour sauvegarder les
intérêts collectifs que le commissaire du Gou
vernement est invité à donner son avis; il est,
en effet, de la plus grande importance, alors
qu'une reconstitution réelle et rapide s'impose,
que des spéculateurs intéressés ne puissent
entraver les remplois par leurs agissements;
il y a lieu également d'empêcher que des so
ciétés étrangères, en achetant sans réserve
les créances des sinistrés, se trouvent détenir
un jour une partie des entreprises économi
ques et de la richesse des régions reconqui
ses.

L'intérêt de la loi que nous proposons à vos
suffrages est donc dans la garantie qu'elle
assure à la fois aux particuliers et au public
contre les cessions indésirables; il est aussi
dans le fait qu'elle assimile partiellement la
législation française et la législation locale sur
les dommages de guerre. 11 importe à ce pro
pos de signaler qu'un décret a été rendu le
3 septembre 1920 dans le but d'achever cette
assimilation en appliquant la loi du 17 avril
1920, dans sa totalité, aux départements du
Haut-Rhin. du Bas-Rhin et de la Moselle.
Enfin, nous regrettons que près d'un an se

soit écoulé avant que le Sénat ait été appelé
à ratifier le décret qui fait 1 objet de ce rapport
et que le contrôle législatif s'exerce avec une,
telle lenteur.

En conséquence votre commission d'Alsace
et de Lorraine vous propose de ratifier ce
décret.

PROJET DE LOI

Article unique. Est ratifié le décret du
21 décembre 1919, relatif aux. cessions de
créances de dommages de guerre en Alsace et
en Lorraine.

ANNEXE N° - 534

(2° session extr. — Séance du 7 déeembre 1920. J

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier l'article 7 de la loi du 28 juin 1918 et
fixant les prix de journée dans les établis
sements hospitaliers, T>ar M. Pol-Chevalier,
sénateur (1).

Messieurs, en organisant l'assistance médi-
tale gratuite, la loi du 15 juillet 1893 a, dans
son article 24 relatif au prix de journée des
malades placés dans les hôpitaux, tait en sorte
que se prix ne mît pas l'établissement en perte
et ee'nservât en même temps une certaine sta
bilité.
C'est dans ces conditions qu'il fut spécifié

que se prix de journée ne saurait être infé
rieur à la moyenne du prix de revient cons
taté pendant les cinq dernières années.
Ce régime, qui conciliait les plus justes

préoccupations des temps reposés et qui était
également celui des lois du 27 juin 1904 sur
les enfants assistés et du 14 Juillet 1905 sur
l'assistance aux vieillards, infirmes et incura
bles, allait aboutir, par l'effet de la guerre,
aux résultats les plus contraires à l'équité et
amener certains hôpitaux à une véritable dé
tresse.

La période finale de la guerre, et plus encore
«elle dite d'après guerre, pendant laquelle se
prolongent les conséquences économiques des
quatre années de confiagratien mondiale, ont
vu se produire dans les affaires une perturba
tion sans exemple, manifestée par une hausse
faite de soubressauts et d'irrégularités déjouant
tous les calculs prévisionnels.
Devant ce mouvement désordonné, dépour

vu de toute règle d'ascension et dont il y a
lieu, du reste, de prévoir une réaction des
cendante tout aussi dépourvut de règle d'in
flexion, le Parlement a. par l'article 7 de la
loi de finances du 28 juin 1918,. décidé que,
pendant la durée de la guerre, et, jusqu a
l'expiration d'un délai de deux ans à compter

(1) Voir Tes nM 272, Sénat, année 1920, et
Î03-429, et i*-£» n" 95 — 13« législ. — de la
Chambre des députés.

il) Voir les n°» 373, Sénat, année 1920, et
639-947-1177 et in-8» n* 458 — 12e législ. — 05
la GhamJire dea dfiautéA
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de la cessation des hostilités, le prix de jour- i
née des hôpitaux ou hospices pourrait être
révisé annuellement et non plus tous les
cinq ans, la fixation ayant effet du lor jan
vier de l'année au cours de laquelle aurait
été pris l'arrêté du préfet prévu par l'article
24 de la loi du 15 juillet 1893.
Le texte nouveau a, en outre, réglé la pro

cédure des contestations qui pourraient s'éle
ver entre les établissements hospitaliers
créanciers des prix de journée et les diverses
collectivités débitrices.
Cette loi réparatrice constituait une grande

amélioration; il n'allait plus y avoir pour ser
vir de bases d'évaluation que les données de
l'année la plus rapprochée.
Mais le progrès, dans l'œuvre de justice à

accomplir, était encore insuffisant.
Les fluctuations des cours des marchandises

et des valeurs continuèrent à se montrer aussi
brusques que déconcertantes, comme elles
le sont encore à l'heure actuelle où nous
nous trouvons ii plus d'une année de la loi
du 24 octobre 1919 fixant la date de la cessa
tion des hostilités, et il importe de proroger
le délai dont l'expiration doit marquer le re
tour u la vie normale par la reprise de la règle
'de l'article 24 de la loi du l» juillet 1893.
Quant au déséquilibre présent, il est tel

'que le prix de revient de l'année courante
peut s'écarter sensiblement du prix de journée
de l'année précédente.
Or, ce prix de revient ne peut être établi

en cours d'exercice, si bien qu'il est maté
riellement impossible d'en faire un chiffre de
base.
En fût-il autrement, ce ne serait pas sans

les plus graves inconvénients pratiques, car
les administrations hospitalières pourraient se
laisser entraîner à un régime des moins mé
nagers en faisant couvrir le prix de journée
par le prix de revient.
C'est dans ces conditions que le Gouevrne-

ment a déposé sur le bureau de la Chambre
des députés un projet de loi aux termes du
quel :
1° Le délai d'application de l'article 7 de

la loi du 28 juin 1918 est prorogé jusqu'au
31 décembre 1924;

2» L'élaboration du prix de journée est
faite dans les conditions susceptibles d'en
donner l'évaluation la plus rapprochée de la
.vérité et se trouve, en outre, revisable au
cas où en fin d'exercice, un déficit de 1 p. 100
est constaté dans cette évaluation, en sorte
'que ce déficit soit, au pis aller, ramené à une
proportion assez minime pour que son re
dressement ne compense pas le travail et les
complications d'ordre administratif qu'il né
cessiterait.
Le texte du Gouvernement a été adopté
ar la Chambre des députés sous le bénéfice
'une addition permettant un rappel de l'ap

plication de la loi à l'exercice 1919.
Ce rappel ne fait aucunement échec au

principe civil de la non-réiroactivité des lois;
il ne touche pas à un contrat, car il ne vise
que l'application d'un tarif 'constituant un
acte d'autorité étranger à toute convention..
En réagissant sur l'exercice 1'JIO, ce rappel
ne fait que consacrer le principe que les col
lectivités débitrices ne sauraient s'enrichir au
détriment des établissements hospitaliers en
ne leur payant pas ce qu'en bonne justice elles
leur devaient.
Par contre, l'honorable M. Bonnevay a pro

posé à la Chambre l'adjonction d'une autre
addition qui s'inspire du plus juste esprit de
réciprocité.
Les prix de toutes choses paraissent, en ef-

îet, avoir atteint des sommets dont ils ne
sauraient plus que descendre et, de fait, la
vague de baisse commence ft déferler.
Dès lors, il convenait que le fléchissement

des prix de revient eût, au profit des collec
tivité débitrices, son légitime corollaire dans
une réduction du prix de journée, ce qui a
amené, sur la demande de M. Bonnevay, l'in
sertion de l'avant-dernier alinéa du texte voté
par la Chambre dans sa séance du 5 juillet
1920.
Avant de conclure, votre commission ex

prime le regret que le Gouvernement n'ait
pas pris l'initiative d'un projet de loi d'en-
eemble comportant un relèvement harmonisé
des prix prévus par les lois sociales votées
par le Parlement de la République depuis 1875
(lois des 15 juillet 1893 sur l'assistance médi
cale gratuite, 27 juin 1904 sur les enfants as
sistés, 14 juillet 1905 sur l'assistance aux vieil
lards, infirmes et incurables, 17 juin 1913 sur

l'assistance aux femmes en couches, 14 juil
let 1913 sur l'assistance aux familles nom
breuses.)
Sous le bénéfice de cette observation, "votre

commission vous propose de voter le projet
de loi dans les termes où il a été adopté par
la Chambre des députés, soit

PROJET DE LOI

Article' unique. — L'article 7 de la loi du
28 juin 1918 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Jusqu'au 31 décembre 1924, le prix de
journée des personnes placées dans les hô
pitaux ou hospices, au compte des communes,
des départements ou de l'État, en exécution
des lois des 15 juillet 1893, 27 juin 1904 et
14 juillet 1905, est fixé par arrêté du préfet,
sur la proposition des commissions administra
tives et après avis du conseil général ou de
la commission départementale; il pourra être
revisé annuellement et ne sera pas inférieur
au prix de journée constaté pour l'année pré
cédente.

« A litre transitoire, le rappel des diffé
rences existant entre le prix de journée et le
prix de revient pour l'année 1919 pourra
èlre demandé par les commissions adminis
tratives, par les conseils municipaux, les con
seils généraux ou leurs commissions dépar
tementales dans un délai d'un mois à partir
de la présente loi.

« La fixation du prix de journée aura effet
du 1er janvier de l'année au cours de laquelle
aura été pris l'arrêté du préfet.

« En cas de contestation, les recours se
ront portés dans un délai d'un mois devant la
section permanente du conseil supérieur de
l'assistance publique.

« Si, lirs de la clôture de l'exercice, la
moyenne des prix de -revient constatés excède
la moyenne du prix de journée fixée de plus
de 1 p. 100 de ceux-ci, la commission admi
nistrative aura le droit de réclamer, pour
chaque catégorie, la différence entré le prix
de journée fixé et le prix de revient. Cette
demande devra être déposée au plus tard le
15 avril suivant la clôture de l'exercice. Le

préfet statuera sur cette demande suivant la
mémo procédure que celle fixée pour l'éta
blissement du prix de journée,- les mêmes
voies de recours seront ouvertes.';

« Si, lors de la clôture de l'exercice, la
moyenne des prix de revient constatés est
inférieure de plus de 1 p. 100 à la moyenne des
prix de journées fixées, les conseils munici
paux et les conseils généraux, ou leu'-i com
missions départementales, auront le droit de
réclamer, pour chaque catégorie, la différence
entre le prix fixé et le prix de revient, dans
les délais et suivant la procédure déterminés
au paragraphe précédent.

« Un règlement d'administration publique,
rendu après avis de la section permanente du
conseil supérieur de l'assistance publique, dé
terminera, s'il y a lieu, les conditions d'ap
plication de la présente disposition. »

ANNEXE IF 535

(2e session extr.—Séance du 10 décembre 1920.) ,

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet: 1° la reconsti
tution des archives hypothécaires détruites
ou disparues au cours de la guerre; 2° la
modification de -l'article - 2200 du code civil

pour permettre l'envoi des doubles des re
- gistres de dépôts dans un greffe situé dans
le ressort d'une cour d'appel autre que celle
dont dépend la conservation, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président
de la République française, par M. Gustave
Lhopiteau, garde des sceaux, ministre de
la justice, et par M. François-Marsal, minis
tre des finances (1)..

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi ayant
pour objet: 1° la reconstitution dos archives
hypothécaires détruites ou disparues au cours

de la guerre; 2° la modification de l'article
2200 du code civil pour permettre l'envoi des
doubles des registres de dépôts' dans un greffe
situé dans le ressort d'une cour d'appel autre
que celle dont dépend la conservation.
Ce projet, adopté par la Chambre des dé

putés avec modifications, dans sa séance du
2 décembre 1920, est soumis aujourd'hui "aux
délibérations du Sénat.

Le Gouvernement n'a rien & ajouter h l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi et dont la distribution a été faite h MM. les
sénateurs en même temps qu'à MM. les dé
putés.

PROJET DE LOI

Art. lor . — Les formalités hypothécaires ac
complies dans les conservations d'hypothèques
dont les registres ont été détruits ou ont dis
paru pendant la guerre, soit en totalité, soit
en partie, seront reconstituées.
Ce travail portera:
1° Sur les inscriptions prises ou renouve

lées postérieurement au 1OT août 1904 et sur
toutes les inscriptions antérieures dispensées
du renouvellement;
2° Sur les transcriptions effectuées posté

rieurement au 1er août 1884;
3° Sur les transcriptions de saisies encore

subsistantes.

Art. 2. — Dans chaque arrondissement où
il y a lieu à la reconstitution de formalités
hypothécaires, cette reconstitution sera effec
tuée par une commission composée du pré
sident du tribunal civil ou du juge par lui
délégué, du directeur départemental de l'en
registrement ou de son délégué, des prési
dents des chambres des notaires et des avoués

ou de leurs délégués pris parmi les membres
ou anciens membres de ces chambres et du
conservateur des hypothèques.
La commission sera présidée par le prési

dent du tribunal civil ou par le juge qui le
remplacera. Elle pourra choisir un ou plu
sieurs secrétaires en dehors des membres qui
la composent. ;-
Il sera dressé un procès-verbal de chaque

séance tenue par la commission. Ce procès-
verbal, écrit sur un registre spécial et signé
du président et du secrétaire désigné, men
tionnera sommairement les décisions prises
dans la séance.

Art. 3. — Une publication faite au Journal
officiel fera connaître la date de la constitu
tion de la commission, la liste des registres
détruits ou disparus et la date à laquelle com
menceront les opérations de la commission.
Cette publication sera reproduite au recueil

des actes administratifs de la préfecture et
dans tous les journaux du département.
En outre, la constitution de la. commission,

sa date, et les termes de la présente loi se
ront poriés à la connaissance du public par
voie d'affiches apposées( à la diligence des
préfets, à la mairie de chacune des com
munes de l'arrondissement intéressé et des
arrondissements voisins.

Art. 4. — Toute personne qui a intérêt au
rétablissement d'une des formalités hypothé
caires désignées dans l'article 1er de la pré-
senle loi dovar adresser une demande de ré
tablissement au président de la commission
dans le délai d'un an à compter du jour fixé
pour le commencement des opérations de la
commission. Elle joindra, à l'appui de sa de
mande, toutes les pièces de nature à just-
fler que la formalité à rétablir a été antérieu
rement remplie.
Toute personne qui délient, à un titre quel

conque, une pièce constatant l'accomplisse
ment d'une des formalités désignées dans le
même article sera également tenue, dans le
même délai, d'en effectuer la remise ou l'en
voi au président de la commission, à peine de
dommages-intérêts envers la partie dans les
conditions du droit commun.

Toute pièce justificative pourra être rem
placée par une copie collationnée dressée par
un notaire ou un avoué.

Art. 5. — L'envoi à la commission des pièces
susmentionnées pourra être tait par la poste,
sans frais, sous pli chargé, d'office avec ac
cusé de réception. L'objet de l'envoi sera in
diqué sur l'enveloppe de chaque paquet.
Un récépissé mentionnant le nombre et la

nature des pièces sera délivré au déposant
par. le secrétaire de la commission, au mo
ment de la remise ou dans les vingt-quatre
heures de cette remise..

(1) Voir les n08 170-1220, et in-8° n° 2C8. —
12« Wgisl. — de la Chambre des députés.
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Toute pièce reçue par la commission pour la
reconstitution des formalités hypothécaires
sera, à la date de l'arrivée, mentionnée som
mairement sur un ou pluiseurs registres d'en
trée présentant une serie de numéros d'ordre
unique et non interrompue pour l'ensemble de
ces registres. Le numéro d'enregistrement sera
reproduit sur la pièce.
Les pièces reçues seront, après leur enre

gistrement sur le registre d'arrivée, distri
buées en trois catégories 1° inscriptions;
2° transcriptions; 3° saisies.
Ces pièces seront classées dans chaque caté

gorie suivant l'ordre de leur date et du nu
méro de la formalité qu'elles constatent. Lors
qu'une pièce contiendra plusieurs formalités
ayant des dates différentes, la pièce sera clas
sée à la première date, et il sera rédigé des
extraits sommaires qui seront classés aux au
tres dates. .
On annexera au dossier de chaque formalité,

également par ordre chronologique, les certi
ficats et documents relatifs aux mentions dont
la formalité était émargée.
Lorsque le classement des pièces relatives

aux transcriptions sera opérée, il sera rédigé,
sous la surveillance spéciale du conservateur
des hypothèques et pour toutes, les ventes
conférant privilège au vendeur, des inscrip
tions d'office qui serdnt ensuite classées,
d'après leur date et d'après le numéro de la
formalité qu'elles constatent, parmi les pièces
relatives aux inscriptions.
Les actes ou jugements devenus définitifs

à une date rapprochée du 1 er août 1914 pour
lesquels les formalités hypothécaires n'ont pu
être accomplies du fait de l'état de guerre
pourront être soumis i ces formalités sans
qu'il soit encouru de déchéance.
Les transcriptions qui seront opérées ou

les inscriptions qui seront prises de ces titras
ou en vertu de ces titres porteront la date du
jour de l'enregistrement de ce jugement ou
acte.
Toutefois ceux qui étaient déjà déposés au

bureau des hypothèques porteront la date
de leur dépôt si elle peut Ctre reconstituée.
Art. 6. — Indépendamment des pièces re

mises ou envoyées à la commission, il sera
procédé à la reconstitution des bureaux des
hypothèques au moyen des pièces que l'ad
ministration possède.
Les pièces mentionnées dans l'alinéa pré

cédent seront réunies, selon l'ordre et les di
visions indiquées dans l'article 5, aux pièces
déposées par les parties ou par les officiers
publics.
Art. 7. — A l'expiration du délai fixé par

l'article 4, les pièces existant entre les mains
de la commission seront, pour la- période dé
terminée par la commission, comparées avec
les mentions inscrites sur ceux des registres
de dépôt qui subsistent. S'il est reconnu
qu'il n'existe aucune pièce relative à des ré
quisitions de formalités inscrites sur ces re-

fistr resc, unenl detetvrre retcom amdraendée averclaaccousée réception devra être adressée par la eom-
mission, dans un délai de deux mois, au re
quérant indiqué sur le registre afin de le
mettre en demeure de satisfaire à l'article 4.

Ce requérant ou ses ayants droit auront un
délai de quatre mois à compter de la récep
tion de la lettre pour adresser la réponse sous
pli recommandé sans frais.
A défaut de registres de dépôts, la commis

sion pourra décider de rapprocher les pièces
dont elle aura été saisie avec les indications
de tels des registres ou documents des ad
ministrations publique qu'elle désignera. Dans
le cas où une formalité qui aurait dû être
accomplies n'aurait fait cependant l'objet
d'aucune demande de rétablissement, il sera
procédé comme il est prescrit au paragraphe
précédent.
Art. 8. — Après l'expiration des délais fixés

par les articles 4 et 7 qui précèdent, la com
mission statuera sur les rétablissements de
formalités demandés par les intéressés ou
proposés par l'administration conformément
a l article 6. Elle pourra convoquer et en
tendre les parties intéressées.
Art. 9. — Les inscriptions seront rétablies '<
1° D'après les bordereaux remis par les par

ties ou possédés par l'administration, ou d'a
près les. états d'inscriptions antérieurement
délivrés par le conservateur et représentés ;
2° A défaut, d'après le dépôt de la copie col

lationnée des états ou des bordereaux conte
nant la mention de l'ancien ccrificat du con
servateur et admis par la commission;
3° A défaut ,au moyen de tous actes, ex

traits, certificats ou documents présentant les
garanties suffisantes et admis par la commis
sion; les parties intéressées entendues pu dû
ment convoquées;
4° A défaut, sur le dépôt d'une expédition

Jû jugement ordonnant le rétablissement;
5° Au moyen de l'inscription d'office rédigée

dans la forme prévue par l'article 5, paragra
phe 7.
Dans le cas envisagé au paragraphe 1er , 3°,

du présent article, le conservateur dressera un
état récapitulatif des éléments essentiels de
la formalité, et cet état, après décision con
forme de la commission, tiendra lieu de la
formalité primitive.
Ces états récapitulatifs, ainsi que tous les

autres documents visés sous les numéros 1, 2,
4 et 5 du paragraphe 1er du présent article, se
ront classés suivant l'ordre de date et de nu
méro des formalités et réunis dans des liasses
correspondant au volume détruit. Chaque
liasse sera reliée séparément. Les volumes se
ront cotés et paraphés par première et der
nière par le président de la commission.
Les inscriptions dispensées du renouvelle

ment seront rétablies à partir du 2 août 1884
et par ordre chronologique, dans les conditions
ci-dessus. ~

Chaque pièce établissant l'existence de l'ins
cription sera suivie, par ordre chronologique,
des certificats et extraits des décisions de la
commission constatant les subrogations, chan
gements de domicile, radiations et autres men
tions détruites ou disparues relatives à cette
inscription. Elle sera revêtue d'une annotation
de référence avec ces certificats. Les mêmes
annotations de référence seront inscrites à la
suite de chacun de ces derniers.

Art. 10. — Il sera procédé conformément aux
dispositions de l'article précédent à. l'égard
des transcriptions.
Le rétablissement de ces formalités aura

lieu :

1° Sur le dépôt de l'original de l'acte con
tenant la mention ou la reproduction de la
mention de la transcription ou sur le dépôt
d'une expédition ou d'une copie collationnée
contenant la mention ou la reproduction de la
mention de la trascription;

2» A défaut, au moyen de tous actes, ex
traits, certificats ou documents présentant les
garanties suffisantes et admis par la commis
sion ; , ■
3» A défaut, sur le dépôt de l'expédition du

jugement qui ordonne le rétablissement.
En outre, tout tiers détenteur d'un immeu

ble aliéné par acte transcrit avant le 2 août
1884 pourra remettre au conservateur des hy
pothèques l'original, ou une expédition, ou
une copie collationnée de son contrat, et ob
tenir, au vu de cette pièce, qui restera dé
posée au bureau, le certificat nécessaire pour
l'accomplissement des formalités de purge
conformément à l'article 2183 du code civil.

Art. ll. — 11 sera procédé conformément aux
dispositions de l'article 9 à l'égard des trans
criptions de saisies désignées dans l'article lor .
Ces transcriptions seront rétablies d'après

les originaux ou copies du procès-verbal de
saisie et de l'exploit de dénonciation, ou du
commandement qui en tient lieu, lorsque la
saisie est poursuivie par une société de crédit
foncier. Les certificats constatant l'existence
de mentions marginales détruites ou disparues
seront annexés a chaque saisie et des réfé
rences seront établies . entre ces diverses
pièces.

A défaut des documents visés au paragraphe
précédent, les transcriptions de saisies et les
mentions qui s'y rapportent seront rétablis au
moyen de tous actes, extraits, certificats ou
documents présentant les garanties suffisantes
et admis par la commission.
Art, 12. — Les décisions de la commission

sur les demandes de rétablissement de for
malités seront notifiées aux requérants par
lettre recommandée avec accusé de réception.
Elles pourront être attaquées par les requé

rants dans le mois à compter de la date de la
réception de la lettre recommandée. Il sera
statué, comme en matière sommaire et sans
frais, par le tribunal de première instance de
l'arrondissement de la conservation à la dili
gence des intéressés.
Une expédition du jugement sera adressée

& la commission par le greffier du tribunal.
Art. 13. — Les décisions de la commission

ordonnant le rétablissement d'une formalité

pourront également être attaquées par tout
intéressé avant l'expiration d'un délai de trois

ans, h compter du jour où le tribunal aura!
déclaré la reconstitution des formalités, eflcc-i
tuée conformément à l'article 15 ci-après.
Il sera statué sur la contestation comme i|

est dit à l'article qui précède.
Une expédition du jugement sera déposée £

la commission lorsque le jugement interviens
dra avant l'achèvement de ses opérations, ou,
à la conservation des hypothèques, lorsque la'
jugement sera rendu postérieurement.
Art. 14. — Ni l'État, ni aucun des membres

de la commission ne pourra être rendu pécu
niairement responsable dos erreurs ou des

i omissions qui auront été commises dans lo
travail de reconstitution. La rectification do
ces erreurs et omissions sera opérée sur le
registre à la date courante, sans préjudice des
droits acquis aux tiers, conformément à l'ar
ticle 16 de la présente loi.
Art. 15. — Lorsque les formalités auront été

i reconstituées, la commission dressera un pro
cès-verbal descriptif des volumes et des docu-

; monts remis au conservateur. Celui-ci en pren-
: dra charge et en demeurera personnellement]
responsable à partir de cette remise.

; Le procès-verbal sera présenté au tribunal
' civil qui déclarera, en audience publique,
5 que la reconstitution prescrite par la présente
; loi est effectuée.

Extrait de cette déclaration sera insérées
sans délai dans le Recueil des actes adminis
tratifs de la préfecture et dans tous les jour
naux du département, ainsi que dans le Jout'
nal officiel.
La reconstitution des formalités sera légale

ment opérée à partir du jour où le tribunal
; civil aura prononcé la déclaration exigée par
le présent article.

; Art. 16. — Les formalités rétablies confor-
: mément aux dispositions de la présente loi
feront, sous réserve de l'action réservée aux

! tiers intéressés par l'article 13, la môme foi
[ que les formalités qu'elles remplacent.
" Après que le tribunal aura déclaré la rc-
I constitution des formalités effectuées, les inté
ressés pourront encore, pendant un délai de
trois ans, à compter de cette déclaration, de
mander au tribunal de première instance de
l'arrondissement de la conservation, qui sta
tuera comme en matière sommaire et sans

frais, le-rétablissement d'autres formalités à
leur profit.
' Toutefois, lorsqu'après la déclaration du tri
bunal, des tiers auront acquis et légulière-
ment conservé des droits réels sur un immeu
ble, les formalités rétablies par application
de l'alinéa qui précède ne seront pas oppo
sables à ces tiers et elles no seront opposables
aux tiers ayant régulièrement conservé, en
se conformant, s'il y a lieu, à la présente loi,
des droits réels sur l'immeuble antérieure
ment à la déclaration du tribunal, que dans
la mesure où le concours du droit réel con
servé par la formalité rétablie avec les droits
réels inscrit postérieurement à la déclaration
du tribunal ne leur portera pas préjudice.
Le créancier retardataire sera déchu du bé

néfice du délai de trois ans à compter du jour
où l'immeuble avait été aliéné, le prix en aura
été payé ou définitivement attribué par voie
d'ordre.

Art. 17. — Les actes et pièces de toute na
ture, exclusivement relatifs l l'exécution de
la présente loi, seront dispensés du timbre et
de l'enregistrement ainsi que de la mention
au répertoire des officiers publics ou minis
tériels.
Il ne pourra être réclamé ni droits, ni pé

nalités de timbre ou d'enregistrement sur
les pièces produites par les intéressés devant
la commission ou le tribunal dans les instan
ces exclusivement relatives à l'application de
la présente loi.
Les frais et avances de rédaction des copies

collationnées délivrées en exécution de l'arti
cle 4, paragraphe 3, seront à la charge du Tré
sor public. Ils seront payés par l'administra
tion de l'enregistrement, selon le mode et
d'après le tarif arrêté par le ministre des
finances.
Les frais généraux de la reconstitution pres

crite par la présente loi seront également sup
portés par l'État.
Art. 18. — Le conservateur des hypothèques

délivrera aux parties qui le requerront, pour
constater le rétablissement de chaque forma
lité, un certificat sur papier non timbré, pouw
lequel il ne sera payé qu'un salaire de 1 fr. 50. '
Le conservateur aura un délai d'un an pout
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Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article 2200
'du code civil, modifié par la loi du 5 janvier
1875, est remplacé par le suivant:

« Le tribunal au greffe duquel sera déposé
le double du registre de dépôts sera désigné
par un arrêté concerté entre les ministres des
finances et de la justice. »

ANNEXE N° 53S

(2° session extr.—Séance du 10 décembre 1920.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner la
proposition de loi de MM. Milan et J. Lou-
jet relative à la suppression du registre de
la transcription et modifiant la loi du
23 mars 1855 et les articles 1009, 2181 et 2182
du code civil, par M. Milan, sénateur (1).

Messieurs, à la séance du Sénat du 27 dé
cembre 1918, MM. Milan et Loubet ont dé
posé une proposition de loi tendant à supri-
mer le registre de transcriptions et à établir
pour cette formalité la méthode innovée par la
loi du 1er mars 1918, pour, les inscriptions
■hypothécaires.

)ans l'exposé des motifs, les auteurs de la
proposition ont démontré que le but de celle-
ci était de doner pins de simplicité et par
suite plus de célérité et plus d'exactitude à
la formalité si importante de la transcrip
tion, qui est la publicité du droit de propriété
immobilière en France.
Cette proposition fut renvoyée à la com

mission chargée de l'examen -du projet de
loi sur la réforme du régime hypothécaire.

Dans le rapport que nous avons eu l'hon
neur de rédiger au nom de celte commis
sion et qui fut approuvé par celle-ci, nous
avons conclu à l'adoption de la proposition
après quelques modifications de détail et
nous avons résumé" l'étude, que nous en
avions faite, par ces mots:

« Cette loi apportera:
« 1° Pour les parties. — Une très grande

célérité dans l'accomplissement des. forma
lités hypothécaires ; '

« 2° Pour les tiers. — Des garanties plus
grandes par une publicité plus exacte et
moins compliquée du droit de propriété;
« 3° Pour les conservateurs des hypothè

ques. — La suppression d'une des causes prin
cipales de la responsabilité.

« Nous ne voyons au vote de cette proposi
tion de loi que des avantages. »
Nous ne revenons pas sur les explications

que nous avons fournies, soit dans l'exposé
des motifs de la proposition de loi, soit dans
le rapport de la commission et qui toutes ten
dent à son adoption.
Comme références, nous rappelons que la

proposition porte le n° 541 de 1 année 1918 et
le rapport le n° 1G4 de l'année 1919.
Cette proposition fut mise à l'ordre du jour;

mais M. le ministre des finances nous exprima
le désir que celle-ci fût momentanément re
tirée, pour qu'il puisse l'étudier, y apporter
certaines modifications, combler certaines la
cunes et se mettre d'accord avec la commis
sion sur le texte.

Déférant à cette légitime demande, la com
mission fit rayer la proposition de l'ordre du
Jour.
- A la date du 2 décembre courant, M. le di
recteur général de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, au nom de M. le ministre
des finances, fut entendu de nouveau par elle.
Il lui fit connaître qu'après avoir pris l'avis
du garde des sceaux, il reconnaissait que la
réforme présentait de réels avantages et que
l'administration ne pouvait que s'y rallier.
Toutefois, il a demandé à la commission

d'apporter au texte quelques modifications de
détail et de pure forme; d'autre part, il l'a
complété, notamment au sujet des actes pas
sés à l'étranger, dont la proposition ne fai
sait aucune mention, ainsi qu'au sujet de
l'étendue et de la date d'application de la loi
•future.

La commission a adopté toutes ces modifi
cations et compléments de texte, qu'elle a
jugés parfaitement fondés.
*.-_lin voici l'exnosé :

Article 1er!
Alinéa 2. > ~

Les,mots « gardés à la conservation des
hypothèques » sont remplacés par les mots
« conservés au bureau des hypothèques ».

Alinéa 4.

1° Actes sous seings privés. — Le texte pré
voit un régime spécial pour les actes sous
seings prives « antérieurs à la présente loi ».
Cette expression est remplacée par les mots
« antérieurs à la date fixée pour la mise en
vigueur de la présente- loi ». Eji effet, l'ori
ginal de l'acte sous seings privés, qui, d'après
l'aiinéa précédent est destiné à être conservé
au bureau des hypothèques doit être rédigé
sur papier spécial. Il s'écoulera un certain
délai entre la date de la promulgation de la
loi et sa mise en vigueur, ainsi qu'il est
prévu à l'article 4,- pour permettre à l'admi
nistration de prenejre les mesures nécest-
saires à son application. Il est indispensable
dès lors d'étendre aux actes sous seings privés
rédigés pendant ce délai, le régime particulier
prévu pour ceux antérieurs a la loi.
2° Le membre de phrase I « la transcrip

tion s'opère par la présentation au conser
vateur » est modifié ainsi qu'il suit:. « la
transcription s'opère par le dépôt à la conser
vation ». Cette formule est plus exacte.
3° Le texte dispose que la formule du papier

spécial sur laquelle le conservateur trans
crit l'acte sous seiftgs privés antérieur à la
mise en vigueur de la loi « prendra sa place
à son rang parmi les autres expéditions ou
extraits ». Ce membre de phrase disparaît
du texte; il est inutile. Aucune disposition
n'ayant été introduite dans la loi pour le clas
sement des expéditions, extraits ou originaux
visés par les alinéas précédents, il faut laisser
à l'administration le soin d'enliasser les for
mules comme elle le jugera de la façon la
plus pratique.
4° Actes passés à l'étranger. — Aucune dis

position n'avait été introduite dans la propo
sition de loi au sujet de ceux-ci. Il y a là
une lacune qu'il convient de combler, et on
peut envisager un système analogue à celui
prévu pour les actes sous seings privés.
Il est de toute évidence qu'on ne peut

obliger l'établissement sur des formules spé
ciales des actes rédigés à l'étranger. Comme
les ac!es sous seings privés, antérieurs à la
mise en vigueur de la loi, la transcription sera
effectuée par le conservateur, à qui les parties
déposeront soit l'original, soit une expédition
ou un extrait littéral de l'acte à transcrire.
Toutefois, si l'acte a été rédigé en langue

étrangère, il sera indispensable d'exiger le
dépôt d'une traduction certifiée par un tra
ducteur assermenté et il n'y aura aucune rai
son de ne pas faire établir cette traduction, en
double exemplaire, sur des formules du papier
spécial.
Nous avons donc intercalé entre les ali

néas 4 et 5 deux nouveaux alinéas, ainsi
conçus:

« Pour les actes passés à l'étranger, la
transcription s'opère de la manière prévue
à l'alinéa précédent, par le dépôt à la con
servation des hypothèques de la situation des
biens, soit de l'original, soit d'une expédition
ou d'un extrait littéral de l'acte ou du juge
ment à transcrire.

« Si l'acte a été rédigé en langue étrangère,
la transcription s'opère dans les conditions
fixées par le premier alinéa du présent article,
par le dépôt à la conservation de deux tra
ductions en langue française, certifiées par un
traducteur assermenté et rédigées sur for
mules de papier spécial. »

Alinéa 7 (Art. 14 de la loi du 23 mars 1S55).
TT"paraît bien difficile d'exiger en matière
de saisies l'indication des prénoms dans
l'ordre de l'état civil, ainsi que de la date
et du lieu de naissance. Ce serait paralyser
l'action du créancier, qui ne pourrait pas se
procurer ces renseignements. Aussi, il y a
lieu d'insérer dans le texte un nouvel alinéa
ainsi conçu:

« L'indication des prénoms, dans l'ordre
de l'état civil, de la date et du lieu de nais
sance n'est pas applicable en matière de
saisie. » .

. ,, Article 2.

Cet article décide que les émoluments dus
aux officiers publics et ministériels pour l'éta
blissement dos copies destinées au bureau des

hypothèques seront fixées par un décret d'ad
ministration publique et ne pourront être su
périeurs au quart de ceux alloués pour la
délivrance de l'expédition ou de l'extrait
délivrés aux parties. * :
Comme ces derniers sont délivrés gratuite

ment par les officiers ministériels de Paris,
notamment par les notaires de cette cour,
il est bien entendu qu'il ne saurait être ques
tion de leur imposer la gratuité de ce tra
vail supplémentaire fait surtout dans un in
térêt public et que leurs émoluments seront
les " mêmes que ceux des grandes -cours
d'appel.

Article 4 (nouveau).

En raison de la nécessité de prendre un
décret déterminant l'aspect, le type et le
coût du papier spécial et de procéder à la
fabrication de ce papier, il convient, comme
nous l'avons déjà fait observer, de prévoir
un délai pour la mise en vigueur de la loi.
D'autre part, rien n'empêche d'étendre à

l'Algérie et aux colonies cette loi qui cons
titue une amélioration incontestalbe.

Il y a donc lieu de créer un article 4 nou
veau qui est ainsi conçu:

« La présente loi sera applicable trois mois
après sa promulgation.

« Elle sera également applicable à l'Al
gérie et aux colonies. »

Salaires des conservateurs.

La réforme envisagée entraîne nécessaire
ment la modification du mode de rémuné
ration des conservateurs des hypothèques.
Actuellement, le salaire alloué pour les

formalités de transcription est fixé à 2 fr. 40
par rôle de registre. Dès lors que le conser
vateur sera déchargé des travaux matériels
de «opie, le seul motif qui justifiait ce sys
tème disparaîtra et rien ne s'opposera à
l'adoption d'un salaire proportionnel aux
sommes ou valeurs énoncées dans l'acte.

L'établissement des salaires pronortionnnels
présente des avantages indéniables; d'une
part, il permet d'assurer un rapport plus
exact entre l'importance des frais et celle
des transactions. Actuellement, une vente
de 100 fr., par exemple, peut entraîner des
frais de transcription plus élevés qu'une
vente de 100,000 fr., si la rédaction de l'acte
comporte de plus longs détails.
D'autre part les conservateurs recevront,

avec les salaires proportionnels, une rémuné
ration plus en rapport avec les responsabilités
et avec leurs frais.

Ayant plus de souplesse que les salaires par
rôle, les salaires proportionnels permettront,
selon le vœu que nous avons exprimé dans un
précédent rapport, d'améliorer, sans aggrava
tion sensible des charges des contribuables,
la situation des conservateurs.
La nécessité de relever les salaires de ces

agents ne découle pas seulement des motifs
d'intérêt public que nous avons signalés, elle
s'impose d'urgence, en raison des dispositions
adoptées en faveur des commis des conserva
tions.

En effet, la loi du 21 octobre 1919 qui a ou
vert les crédits nécesaires pour la titulari
sation des commis d'hypothèques a spécifié
(art. 14) que les conservateurs verseront au
Trésor une somme égale aux traitements des
commis titulaires. Des dispositions transitoires
ont dû être adoptées pour l'application de cet
article dont l'exécution stricte eût abouti à
une aggravation considérable des charges des
conservateurs et actuellement ces agents ne
reversent au Trésor pour les traitements des
commis qu'une somme correspondant aux sa
laires payés par eux à ces auxiliaires avant
la titularisation. (Décret du 31 mars 1920.)
Mais les dispositions prises à cet égard n'ont

été adoptées qu'à titre transitoire et l'État
ne saurait conserver à sa charge les frais ma-
téri d'un service dont il n'encaisse pas la
rémunération. Il est, en effet, de règle que les
usagers doivent supporter intégralement la
dépense des services que l'État leur rend.
La transformation des salaires des conserva

teurs permettra d'arriver à ce résultat.
Il ne saurait d'ailleurs être question de

faire fixer par la loi le tarif des salaires dont
les taux ont, depuis l'origine (décret du 21 sep
tembre 1810) été réglés par des décrets. Il suf
fira que le texte législatif sanctionne le prin
cipe de la réforme et renvoie à un décret la
détermination, des tarifs et du mode de per
ception.

(i)- Voir les n°» sénat, 541, année 191a; îwt,
année" 1919.
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Sous le bénéfice de ces modifications, nous
demandons au Sénat, s'il partage notre sen
timent ,de voter la proposition de loi ci-après,
qui a l'agrément de M. le ministre des finan
ces, de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice et de votre commission spéciale.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La loi du 23 mars 1855 est com
plétée par les dispositions suivantes:

« Art. 13. — La transcription s'opère, par le
dépôt simultané à la conservation des hypo
thèques, de deux expéditions ou de deux ex
traits littéraux, absolument conformes, de
l'acte ou du jugement à transcrire. L'un est
rendu au déposant, après avoir été revêtu par
le conservateur de la mention de transcrip
tion et d'inscription d'office, s'il y a lieu ; l'au
tre, destiné à être conservé au bureau des
hypothèques, doit, sous peine de rejet, être
écrit à la main, en toutes lettres, sans sur
charges, grattages, ni interlignes, les blancs
Mtonnés, sur du papier fourni par l'admi
nistration, aux frais des requérants, et dont
un décret déterminera l'aspect extérieur,
ainsi que le type et le coût. Cette copie sera
certifiée exactement collationnée et conforme
à la minute et le certificat de collationnement
contiendra le décompte et l'approbation des
renvois des mots rayés et des blancs bâ-
fonnés.

« La transcription des actes sous signatures

Îiroivée ds s' hopèotehpar le ddeépôetuà lra icnoanserv da-ion des hypothèques, de deux originaux de
l'acte à transcrire, dont un sera vendu au
déposant, après avoir été revêtu par le conser
vateur de la mention de transcription et d'ins-
«ription d'office, s'il y a lieu; l'autre, des
tiné à être conservé au bureau des hypothè
ques, devra, sous peine de rejet, être écrit l
la main, sur papier fourni par l'administra
tion et réunir les conditions exigées au para
graphe premier du présent article. ^11 sera re
vêtu, par duplicata, de la mention d'enregis
trement.

« Pour les actes sous seings privés, anté
rieurs à la date fixée pour la mise en vigueur
de la présente loi, la transcription s'opère par
le dépôt à la conservation d'un des originaux
de l'acte. Le conservateur transcrit lui-même
«et acte sur une formule du papier spécial et
le rend au déposant après l'avoir revêtu de
la mention de transcription et d'inscription
d'office, s'il y a lieu."

« Pour les actes passés à l'étranger, la
transcription s'opère de la manière prévue
à l'alinéa précédent, par le dépôt à la con
servation des hypothèques de la situation des
biens soit de l'original, soit d'une expédition
eu d'un extrait littéral de l'acte ou au juge
ment à transcrire.

« Si l'acte a été rédigé en langue étrangère,
la transcription s'opère dans les conditions
fixées par le premier alinéa du présent article,
par le dépôt a la conversation de deux traduc
tions en langue française, certifiées par un
traducteur assermenté et rédigées sur for
mules du papier spécial.
« La transcription prescrite par l'article 078

du code de procédure civile- s'opère de la ma
nière prévue pour les actes et jugements par
le dépôt à la conservation de deux copies,
•ertifiées par l'huissier.

« Les copies destinées aux archives seront
reliées sans déplacement, par les soins et aux
fiais des conservateurs. »

« Art. 14. — Dans tous les actes, jugements,
saisies, soumis à transcription, les parties de
vront être désignées par leurs noms et pré
noms, dans l'ordre de l'état civil, leur domi
cile, la date et lieu de leur naissance, et leur
profession, si elles en ont une connue.

« Toutefois, l'indication des prénoms dans
l'ordre de l'état civil, de la date et du lieu
de naissance n'est pas applicable en matière
de saisies.

« Les émoluments dus aux officiers publics
et ministériels pour l'établissement des copies
destinées au bureau des hypothèques seront
fixés par un décret d'administration publique,
mais ils ne pourront être supérieurs au quart
de ceux alloués pour la délivrance de l'expédi
tion eu de l'extrait destiné aux parties. »
Art. 3. — Les transcriptions prévues aux ar

ticles 1069, 2181 et 2182 du code civil s'opèrent
de la manière prévue à l'article premier ci-
dessus, -

Art. 4. La présente loi sera applicable trois
mois après sa promulgation.
Elle se ra également applicable à l'Algéii» et

aux eeloaies.

ANNEXE N° 537

(> session ex fr.— Séance du 10 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char-

ÊéeChd'aemxbarmein der l de purtoéjet rdeleatloi, a ldaopt me pfari Chambre des députés, relatif à la modifi
cation de l'article 3 de la loi du 24 octobre
1919 sur les habitations à bon marché, par
M. Paul Strauss, sénateur (1).

Messieurs, le problème de plus en plus an-
goisstat du logement «alubre et économique
n'a pas encore reçu de solution large, en con
formité de l'appel adressé par le Sénat, à la
suite de notre interpellation des 8 et 13 mars
1920, et des conclusions de la commission ins
tituée par M. J.-L. Breton, sous la présidente
de M. Loucheur.

Des solutions partielles se succèdent, aux
quelles il convient d'attacher la plus grande
importance. Il en est une, celle de la lei
du 24 octobre 1919, qui n'a pas encore donné
tous les résultats espérés.
En vertu de l'article 3 de la loi du 24 oéle-

bre 191», la caisse des dépôts et consignations
est autorisée à employer, jusqu'à concurrence
de 300 millions de francs, dans la limite des
demandes agréées par la commission de sur
veillance, en prêts fc des offices publies et à
des sociétés d'habitations à bon marché, les
fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne, et, à défaut, les fonds versés par
les caisses d'épargne. Ces prêts sont effectués
au taux de 2 p. 100, si les fonds sont employés
à faciliter l'acquisition ou la construction de
maisons individuelles à bon marché, ou l'ac
quisition de petites propriétés. Ils sont effee-
tués au taux de 2,50 p. 100, si les fonds sont
employés à l'acquisition ou à la construc
tion de maisons S bon marché, ou bien à l'ac
quisition de petites propriétés destinées à la
location simple.
Au cours de l'interpellation sénatoriale des

8 et 13 mars 1920, des observations ont été
présentées, un vœu a été formulé en ce qui
concerne le mécanisme de ces attributions de
prêts :

« Nous demandons, disait M. Paul Strauss,
que l'on fasse aux offices publics, aux socié
tés d'habitations h bon marché et aux com
munes qui veulent construire sous l'empire
des lois de 1906, de 1912 et de 1919, le même
régime qu'aux sociétés de crédit immobilier.
Lorsque M. Ribot déposa h la Chambre la belle
proposition dont j'ai eu le très grand hon
neur d'être rapporteur au Sénat, il demanda,
avec une singulière prescience, qu'on insti
tuât un régime pour les prêts Immobiliers.
Une commission spéciale d'attribution des
prêts fut constituée. L'État donne sa garantie,
et les fonds sont avancés par la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse. Neus
souhaitons qu'un régime analogue soit insti
tué, avec toutes les garanties désirables, pour
les prêts consentis en faveur de l'habitation
populaire, urbaine ou rurale. Il n'y a pas de
raison pour qu'il y ait deux systèmes disse*-
blables pour deux efforts convergents .»
C'est cette solution, approuvée d'avance par

la commission extraparlementaire et par la
commission d'assurance et de prévoyance se-
ciales de la Chambre, qui a été proposée tout
récemment par le Gouvernement ; c'est elle
que la Chambre dos députés vient d'adopter,
sur le rapport de M. Bovier-Lapierre et sur
l'avis de M. André Fallières, et que nous de
mandons au Sénat de vouloir bien consacrer
sans délai.

Le projet de loi, sans modifier le montant
total, ni le taux d'Intérêt des avances, prévoit
que les p*ts pourront atteindre 80 p. 100 du
prix de revient des immeubles ; ils ne pour
ront toutefois dépasser cette quotité qu'au cas
où des garanties spéciales seraient fournies.
La durée maxima du remboursement des prêts
pourra s'élever à quarante ans. Ces disposi
tions sent de nature h donner satisfaction aux
desiderata des offices publics et des sociétés

d'habitations à bon marché qui, ft maintes re
prises, s'étaient élevés contre la quotité trop :
peu élevée des prêts et contre la durée trop
courte de la période de remboursement qui
leur était assignée.
Il convient toutefois de faire observer quo

la fixation d'un maximum pour les prêts ne lia
pas la commission d'attribution et que celle-
ci reste maîtresse de ses décisions, en s'ins
pirant tout à la fois des garanties de la société
emprunteuse et des intérêts de l'État créan
cier.

En vertu de l'article 3, les prêts seront
effectués, pour le compte de l'État, par la
caisse des dépôts et consignations, sur la dé
signation de la commission spéciale instituée
auprès du ministre de l'hygiène, de l'assis
tance et de la prévoyance sociales, par l'ar
ticle & de la loi du 10 avril 1966; mais, pour
l'examen des demandes de prêts formées en
vertu du projet qui est soumis l nos délibé- .
rations, la commission comprendra, en rem
placement des deux représentants des socié
tés de crédit immobilier, deux représentants
des offices publics d'habitations à Bon marché
et deux représentants des sociétés d'habita- '
tiens à bon marché, dont un pew les sociétés
coopératives.
Il va sans dire que, conformément aux dis

positions des articles 24 et 26 de la loi du
23 décembre 1912 et à la jurisprudence anté
rieure, les communes pourront bénéficier,
dans les mêmes conditions que les offices
publics et sociétés, des avances autorisées
par la présente loi.
Il convient de signaler qu'an «ours de la

discussion du projet de loi i la Chambra
des députés, une amélioration a été apportée .
au paragraphe 1« de l'article 1«' sur l'initia
tive de M. le lieutenant-colonel Josse. Lô
texte disposait que des prêts pourraient être
consentis aux offices publiesj aux sociétés et
aux fondations d'habitations a »en marché en
vue de l'acquisition, de la construction ou do
l'assainissement de maisons à bon marché. A
la demande de M. le lieutenant-eelonel Josse,
d'accord avec la commission, la Chambre des
députés a précisé que les- prêts pourraient
être également consentis en vae de l'aména-

gement des maisons ; c'est précisément une des attributions que l'article 11 de la loi dues attributions que l'article 11 de la loi du
25 décembre 1912 a données aux offices pu
blies d'habitations à bon marché.

D'autre part, M. Israël, député, a fait adop
ter une proposition additionnelle qui main
tient expressément, pour les dispensaires d'hy
giène sociale créés en vertu de la loi du
15 avril 1916, les facilités de crédit dont ils
bénéficiaient déjà. La disposition reproduit,
en le confirmant de nouvea», le paragra
phe 4 de l'article 8 de la loi du 15 avril 1916,
ainsi conçu: « Les sociétés et unions de so
ciétés de secours mutuels, lorsqu'elles orga
niseront un dispensaire dans ces conditions,
pourront, ainsi que les dispensaires publics,
Dénéflcier des facilités de crédit prévues par
l'article 3 de la loi du 23 octobre 1912 sur les
habitations à bon marché, en vae de faire
face aux dépenses de premier établisse
ment. »

L'ensemble de ses dispositions est assuré
ment de nature à encourager efficacement les
promoteurs d'habitations salubres et écono
miques ; il inaugurera une nouvelle procédure
qui sera accueillie avec une plaine confiance
par les intéressés.
Le Gouvernement ne manquera certaine

ment pas de tenir les engagements pris par la
commission de surveillance de la eaisse des
dépôts et consignations en ce qui concerne
les prêts déjà consentis et dent Ma ratification
n'est pas encore intervenue malgré l'ancien
neté des demandes.
C'est dans un haut esprit de prévoyance que

le nouveau projet de loi, pour être pleinement
efficace et adéquat aux besoins, doit être in
terprété et appliqué, sans que soient lésés
les intérêts du Trésor, avec l'ardent souci du-
bien public et de la préservation de la race.
En conséquence,messieurs, n.oos vous prions"

d'adopter le projet de loi «i-apïès:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Des prêts peuvent être consentît
par l'État aux offices publies, aux sociétés et '
aux fondations d'habitations k ben marché,
en vue de l'acquisition, de la construction, d '
l'aménagement ou de l'assainisseaent de naf>.
sans à hon marchî ou de raççufei.tiw de B» •

(1) v»tr les ■« Ï26, Sénat, année 1920, et
1Cf>5-1 îîf-1712, et ta-8» a • 260 — 42» légis. —
de la Chambre des députés. .
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tites propriétés dans les conditions prévues
par la législation sur les habitations à bon
marché et la petite propriété.
Ils seront effectués au taux de 2 p. 100 si les

fonds sont employés à faciliter l'acquisition, la
construction, l'aménagement ou l'assainisse
ment de maisons individuelles à bon marché
ou l'acquisition de petites propriétés dans les
termes de la législation sur la matière. Ils se
ront effectués au taux de 2 50 p. 100 si les
fonds sont employés à l'acquisition, à la cons
truction ou à l'assainissement de maisons à
bon marché ou bien à l'acquisition de petites
propriétés destinées à la location simple.
Le montant des prêts ne pourra dépasser

80 p.100 du prix ie revient des immeubles
qu'au cas où des garanties spéciales seraient
IO La.n dsu.rée de remboursement des prêts ne
pourra excéder quarante ans.-
Le présent article est applicable aux socié

tés de bains-douches, aux sociétés de jardins
ouvriers et aux sociétés fonctionnant pour
l'acquisition de champs ou jardins, dans les
conditions prévues par l'article 1er de la loi
du 10 avril 1908.
Pour toutes les opérations comportant 1 ac

quisition d'une maison à bon marché ou d une
petite propriété, l'emprunteur devra contracter
line assurance temporaire auprès de la caisse
nationale, en vue de garantir le rembourse
ment du prêt qu'il aura obtenu. Lorsque 1 em
prunteur n'aura pas été admis à contracter
l'assurance, celle-ci pourra être souscrite par
son conjoint ou par un tiers, s'ils s'engagent
solidairement au remboursement du prêt, et
elle garantira, en cas de décès de ce conjoint
ou de ce tiers, le payement des annuités res
tant à échoir à cette époque.
Art. 2. —Le total des avances consenties en

vertu tant de l'article 3 de la loi du 24 octo
bre 1919 que de la présente loi, est fixe a
trois cents millions de francs.
Le ministre des finances est autorisé a se

procurer les fonds nécessaires, dans les limi
tes d'un crédit ouvert chaque année par la loi
de finances, #u moyen d'avances qui pour
ront être faites au Trésor par la caisse des
dépôts et consignations sur le fonds de réserve
et de garantie des caisses d'épargne et, à dé
faut, sur les fonds versés par les caisses
d'épargne. Ces avances seront représentées par
des titres d'annuités dont les intérêts seront
réglés trimestriellement au taux moyen du
revenu ressortant de l'ensemble des place
ments de fonds des caisses d'épargne, ..effec
tués par la caisse des dépôts et consignations,
pendant l'année précédant la réalisation des
prêts, à l'exception des emplois à court terme.
Art. 3. — Les prêts seront" effectués pour

le compte de l'État par la caisse des dépôts
et consignations, sur la désignation de la com
mission spéciale instituée auprès du ministre
de l'hygiène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales, par l'article 8 de la loi du
10 avril 1908, modifié par l'article lor de la
loi du 26 février 1912.
Pour l'examen des demandes de prêts pré

vus par la présente loi, la commission com
prendra, en remplacement- des deux repré
sentants des sociétés de crédit immobilier,
deux représentants des offices publics d'habi
tations à bon marché et deux représentants
des sociétés d'habitations à bon marché dont
l'un représentera' les sociétés coopératives.
Art. 4. — Les frais d'administration afférents

au service des prêts seront remboursés
chaque année à la caisse des dépôts et con
signations.
Les remboursements à effectuer par. les

offices publics, sociétés et fondations d'habita-
itions à bon marché sont passibles d'intérêts
de retard, calculés au taux de 5 p. 100, à l'ex
piration du délai de quinzaine suivant une
mise en demeure par lettre recommandée.
Le recouvrement des sommes non rembour

sées dans un délai de trois mois et des inté

rêts de retards y relatif ' est poursuivi par
l'agent judiciaire du Trésor.
Art. 5. — Les offices publics d'habitations

ubon marché, les sociétés et fondations qui
obtiennent des prêts à l'un des taux réduits
prévus par l'article premier de la présente
loi sont soumis au contrôle de l'inspection
générale des finances jusqu'à complet rem-
Coursement des prêts.
- -Les sociétés et les unions de sociétés' de
Secours mutuels, lorsqu'elles organiseront un

.dispensaire dans les conditions de la loi du
15 avril 1916, bénéficieront, ainsi que les dis
pensaires publics, des facilités de crédit pré

vues par la présente loi, en vue de faire lace
aux dépenses de premier établissement. ■
Art. 8. — Est abrogé le dernier alinéa de

l'article 6 de la loi du 12 avril 1906 modifié
par l'article 2 de la . loi du 29 juillet 1916 et
par l'article 3 de la' loi du 24 'octobre 1919.
Art. . 7. — La présente loi est applicable à

l'Algérie.,

ANNEXE N° 538

(2« session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à proroger de trois mois
les effets de la loi du 15 juin 1920, instituant
un* promotion spéciale au titre des ser
vices de guerre dans l'ordre de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire, pré
senté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. André Lefèvre, ministre de la guerre (1).
— (Renvoyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 539

(2e session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant les allocations pré
vues aux articles 28 et 34 de la loi du

3 1 mars 1919, transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (2). — (Renvoyée à la commission,
nommée le 14 mars 1918, chargée de l'exa
men d'un projet de loi, tendant à modifier le
législation des pensions des armées de terre
et de mer. en ce qui concerne les décès sur
venus, les blessures reçues et les maladies
contractées ou aggravées en service.)

ANNEXE N° 540

(28 session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ouvrant au budget des dépenses du
ministère de l'instruction publique, pour
l'année 1920, un crédit extraordinaire peur
la célébration du centenaire de l'aeadémie
de médecine, présenté au nom de M . Alexan
dre Millerand, Président de la République
française, par M. André Honnorat, ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts,
et par M. F. François-Marsal, ministre des
finances (3).— (Renvoyé à la commission des
finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 3 décembre
1920, la Chambre des députés a adopté un
projet de loi ouvrant au budget des dépenses
du ministère de l'instruction publique, pour
l'année 1920, un crédit extraordinaire pour la
célébration du centenaire de l'académie do
médecine.

Nous n'avons rien à ajouter aux explications
fournies dans l'exposé des motifs du projet
n° 1580 et dans le rapport n° 1279 qui ont été
distribués à MM. les sénateurs en môme temps
qu'à MM. les députés et auxquels nous vous
prions de vous reporter.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI'

Art. 1 er .— Le ministre de l'instruction publi
que est autorisé à engager pour la célébration
du centenaire de la fondation de l'académie de

médecine des dépenses qui ne pourront excé
der 100,000 fr.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts (l re section.
— Instruction publique), sur l'exercice 1920, en
addition aux crédits alloués par la loi de finan
ces du 31 juillet 1920 et par" des lois spéciales
pour les dépenses du budget de l'exercice 1920,
un crédit i'élevant à la somme de 100,000 fr. et
applicable au chapitre 71 bis : célébration du
centenaire de l'académie de médecine.
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget de l'exer
cice 1920. -

ANNEXE N° 541

(2« session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif au régime forestier de la
Martinique et de la Guadeloupe, présenté
au nom de M. Alexandre Millerand, Président
de la République française, par M. Albert
Sarraut, ministre des colonies (1).— (Renvoyé
à la commission, nommée le 24 juillet 1918,
chargée de procéder à une enquête écono
mique sur les moyens d'accroître et de
coordonner les forces de production des
colonies françaises.) -

ANNEXE N# 542

(2« session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant modification de la loi du 8 août 1913 sur
les engagements et rengagements dans
l'armée de mer, par M. Louis Tissier, sé
nateur (2).

Messieurs, le projet de loi qui vous est soumis
donnerait lieu à bien des critiques si on ne le
ramenait pas à ce qu'il est en réalité, une
simple autorisation légale accordée au ministre
de la marine, d'abaisser la durée des enga
gements volontaires dans les équipages de la
Hotte et, par mesure transitoire, de renvoyer
dans leurs foyers, avant l'expiration de la
durée totale des engagements contractés anté
rieurement au vote de la loi, les marins actuel
lement au service^
Cette double mesure est une conséquence

des événements qui se sont succédé au cours
des dernières années. Mais la loi du 8 août
1915, même avec les légères modifications pro
posées n'est plus, maintenant, qu'une loi d'at
tente qui devra être remplacée à bref délai par
une loi entièrement nouvelle sur les engage
ments et rengagements dans l'armée de mer
et sur l'inscription maritime, mise en harmonie
avec le rôle futur de la marine et les nécessités
de l'existence nationale.
Si autrefois on a été trop souvent conduit à

considérer la marine militaire en elle-même et
à regarder comme une dépense improductive
l'argent dépensé pour former des spécialistes,
lorsque ceux-ci ne devaient plus ensuite accom
plir qu'une faible durée de service, il n'en sau
rait être ainsi aujourd'hui.

De même que c'est la nation' armée tout
entière qui s'est battue sur les champs de
bataille et que la néfaste théorie des armées
de métier a vécu, de même, sur mer, marine
marchande et marine militaire se sont péné
trées intimement, matériel et personnel ; il est
superflu de rappeler comment la défense de
nos côtes et la liberté de nos transports ont
été l'œuvre commune de notre flotte militaire
et de notre Hotte de commerce.
L'intérêt du pays exige que la barrière dres

sée jadis entre ces deux éléments de notre
grandeur nationale soit abattue et que, par
des règles sages et mesurées, on assure les
relations qui doivent unir tout le monde de la
mer. Il faut que la marine militaire puisse, en
cas de nécessité, trouver dans le personnel de(1) Voir les n°s 1720-1721, et in -8° n° 268 —

12® législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les nos 67-532-586-1502-1711, et in-8»

n» 2C6 — 12e législ. — de la Chambre des dé
putés.

(3) Voir le» n01 1580-1729 et in-8° n° 201 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 553-976, et in-8° n° 24b —
12' législ. — delà Chambre des députés.

(2) Voir les nos 507, Sénat, année 1920, et 830-
1371, et in-8» n°219 — 12e législ. — de la Chambre
des députés.
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a marine marchande la maistrance et les offi
ciers du cadre de complément qui lui ont fait
défaut jusqu'ici et qu'inversement la person
nel militaire soit plus familiarisé avec la na-
tigation du commerce. <
Cette seule considération devrait conduire à

envisager comme productive pour le pays
toute dépense destinée à la formation de spé
cialistes pour la marine do guerre, même si
après un temps relativement court, ces spé
cialistes doivent passer à la marine de com
merce ou être rendus à la vie civile, surtout,
si, par des moyens appropriés on parvient à
maintenir le contact do ces spécialistes avec
la marine militaire.
Si, actuellement, l'inscription maritime est

insuffisante à assurer le recrutement de nos
équipages militaires, elle l'est plus encore à
assurer le personnel indispensable à notre
expansion commerciale maritime. La loi de
recrutement peut, en ce qui concerne la
quantité, assurer les besoins en hommes de la
marine militaire, mais elle ne peut assurer les
besoins de la marine du commerce. On doit
donc s'efforcer d'amener le plus grand nombre
possible de jeunes gens de l'in'irieur à con
tracter des engagements volontaires dans la
marine et, en même temps, on doit s'efforcer
<le joindre la qualité au nombre. Pour cela il
faut détruire la tradition en vertu de laquelle
ceux qui s'ongagont dans les équipages de la
flotte sont les tôles chaudes, les cerveaux
brûlés. 11 laut également que la durée des

engagements ne rebute pas la jeunesse ; elle
doit, par suite, s'approcher de la durée du
service normal dans l'armée de terre. Enfin,
en ce qui concerne la qualité, il est indispen
sable quo l'homme qui contracte un engage
ment dans la flotte ne soit pas exposé à être,
suivant les besoins du service (formule bien
élastique), employé à un service quelconque,
depuis le service de soutier jusqu'à celui de
matelot de pont ou d'infirmier.
Un jeune homme sérieux, travailleur, muni

d'une bonne instruction élémentaire, ne s'en
gagera que s'il est assuré d'être employé dans
la spécialité qu'il a on vue. et l'engagement
direct dans les écoles de spécialités aurait un
attrait particulièrement puissant pour eux. Ces
écoles pourraient, au reste, constituer des
sections d'instruction réparties à bord des bâ
timents de combat.
Nombreux sont en France les jeunes garçons

qui, vers seize ou dix-huit ans, rêvent de voya
ger à travers le monde, do voir du pays, et qui
sacrifieraient volontiers un an ou deux en plus
de la durée du service militaire obligatoire,
s'ils pouvaient s'engager dans une spécialité
correspondant à leurs aptitudes ou à leurs
goûts, parfois aussi dans une spécialité qui leur
assurerait au sortir du service, une profession
intéressante : radio-télégraphistos, comptables.
électriciens. armuriers, etc.
Parmi les terriens qui auraient ainsi passé

par la marine militaire, quelques-uns renga
geraient sans doute ; un plus grand nombre

iraient au commerce, mais même les autres. '
ceux qui quitteraient totalement la marine
seraient appelés à lui rendre des services. te
séjour à bord des bâtiments de guerre; la 'Vue
des choses nouvelles, les voyages. leur ouvri
raient des horizons plus larges et développe
raient chez eux les qualités essentielles d'e !»
race, l'initiative et le courage.
C'est par eux, -par leurs récits, par l'our»

exemples, que se ferait la meilleure propa
gande et ils seraient les initiateurs de la France
entière aux questions maritimes.
C'ost parmi ceux-là que nous trouverions les

meilleurs agents de mise en œuvre de notre
domaine colonial.

Quel service on rendrait à la pairie en se
couant l'inertie d'un pays qui fut jadis si grand
dans son œuvre d'expansion coloniale.
Nous nous bornerons, en ce qui concerne le

texte de loi qui nous est soumit, à constater
qu'il est indispensable pour no pas arrêter net
le recrutement de la marine par engagements
volontaires et aussi pour rendre à leurs foyers
les engagés au titre de la loi actuellement en
vigueur et dont la durée des engagements est
réduite par le projet qui nous est soumis.
L'examen comparatif de la partie du texte da

la loi du 8 août 1913, visée par la loi actuel
lement soumise à vos délibérations et des pro
positions qui nous sont faites, fait ressortir les
conséquences qu'entraînerait le vote de lia
nouvelle loi.

Loi du 8 août 1913.

Article 1«.

§ 3. — Le ministre de la marine fixe les conditions d'admission dans
los différentes écoles professionnelles. Les élèves des écoles profes
sionnelles de la marine sont tenus de contracter trois mois après leur
admission à l'écolo, et à l'âge de seize ans au moins, un engagement
volontaire d'une durée de dix ans au titre des équipages de la llotto;
ils sont incorporés en qualité d'apprenti marin.

$ 4. — Tout élève d'une écolo professionnelle qui ne contracte pas
un engagement volontaire à l'age et dans les conditions fixées au
paragraphe précédent est immédiatems-it rendu à ses parents ou
tuteurs. • '

Article 2.

Les jeunes gens marins de profession ou non, figés de dix-sept ans
et de moins de dix-huit ans, qui présentent les garanties d'aptitude
physique et professionnelle exigées, peuvent être admis à contracter
un: engagement volontaire de sept ans.
Ceux qui sont âgés de dix-huit ans accomplis peuvent être autorisés :

à contracter un engagement- de cinq ans, de quatre ans et à titre
exceptionnel, un engagement de trois ans pour certaines spécialités
déterminées par le ministre de la marine.

Texte proposé.

- Lô ministre de la marine fixe les conditions d'admission dans les
diiïérenles'écoles professionnelles. Les élèves des écoles profession
nelles de- la marine sont tenus de contracter, dès qu'ils réunissent
trois mois de présence à l'école et seize ans d'âge, un engagement
volontaire les liant au service dos équipages -de la flotte jusqu'au
termo d'une période de cinq ans x compter de leur sortie de l'école.
Tout élève qui, sauf cas de force majeure, ne contracte pas l'enga

gement volontaire prévu à l'alinéa précédent est immédiatement rendu
à ses parents ou tuteur.

Les jeunes gens réunissant les conditions indiquées à l'article 3
ci-après peuvent ôtre admis à contracter, dans les équipages de la
flotte, un engagement volontaire dont la durée est de cinq ans, s'ils

' sont âgés de dix-sept ans révolus et de moins de dix-huit ans.
Ceux qui sont âges de dix-huit ans accomplis peuvent être admis à

contracter des engagements de cinq ans, quatre ans et trois ans U
leur choix. . , .

II ressort des comparaisons ci-dessus :
1° Que le paragraphe 3 de la lri du 8 août

1913 est modifié sur deux points :
a) La durée de l'engagement volontaire est

abaissée de dix ans à cinq ans ; ^
b) 11 n'est plus stipulé que les élèves seront

incorporés en qualité d'apprentis marins.
Dans ces conditions ils devront ôtre, dès la

signature de leur engagement do 5 ans, incor
porés comme matelots ;

2" Que la durée des engagements volontaires
dans l'armée de mer est de :

c) Cinq ans au lieu de sept ans pour les
jeunes gens ûgps de plus de dix-sept ans et de
moins de dix-huit ans ;
d) Cinq ans, quatre ans ou trois ans, à leur

choix, peur les jeunes gens fgés de dix-huit
ans révolus, au lieu de cinq ans et quatre ans
ou trois ans dans des cas exceptionnels pour
certaines spécialités déterminées par le mi
nistre de la marine.
L'article 3 du projet se justifie de lui-même,

il règle la période de transition entre l'an
cienne réglementation et la nouvelle. A
l'exception des anciens élèves des écoles de
spécialités (apprentis marins et mousses et
apprentis mécaniciens), tous les engagés
pourraient être libérés après une durée mini
mum de service de trois ans (durée du service
obligatoire). Pour les anciens élèves des écoles
professionnelles la durée du service minimum
est fixée à six ans pour les apprentis marins et
mousses, six ans et .demi pour les apprentis
mécaniciens, y compris le temps passé dans
les écoles.

La durée des études, dans les écoles profes

sionnelles de la marine étant dé dix-huit mois
pour les apprentis marins et les mousses et de
deux ans pour les apprentis mécaniciens, il
faudra donc déduire aux engagés provenant de
ces écoles, dix-huit mois pour la première
catégorie et deux ans pour la seconde. Soit
pour la durée totale du service minimum à
accomplir par mesure transitoire, à compter
de la date de la signature de leur engage
ment, quatre ans et demi.
On voit que les anciens élèves des écoles

professionnelles de la marine sont moins
favorisés que les engagées des autres catégo
ries et qu'ils doivent eflectuer une année et
demie de service supplémentaire : il y a là
une inégalité de traitement qui ne se justifie
pas. '
Le ministre de la marine, par une heureuse

initiative dont nous devons le féliter a auto
risé l'envoi en congé des engagés volontaires
ayant accompli la durée minimum de service
prévu à l'article 3 du projet de loi pour les dif
férentes catégories d'engagés. Il importe de ré
gulariser au plus tôt la situation des intéressés
qui ne peuvent prendre aucune décision d'ave
nir avant la promulgation de la loi soumise à
vos délibérations.
En conséquence, votre commission de la

marine vous propose, vu l'urgence, d'adopter
le projet de loi suivant, lel qu'il a été adopté
par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. i". — Les paragraphes 3 et 4 de l'article
l=>' de la loi du 8 août 1913, sur les engage

ments et les rengagements dans l'armée de
mer sont remplacés par les dispositions sui
vantes :

« Le ministre de la marine fixe les conditions

d'admission dans les dillérentes écoles profes
sionnelles. Les élèves des écoles profession
nelles de la marine sont tenus de contracter,
dès qu'ils réunissent trois mois de présence il
l'école et seize .ans d'âge, un engagement volon
taire les liant au service des équipages de la
flotte jusqu'au terme . d'une période de cinq
ans, à compter du jour do leur sortie do
l'école. • •

« Tout élève qui, saut le cas de force ma-,
jeure, no contracte pas l'engagement volon
taire prévu à l'alinéa précédent, est immédia
tement rendu a ses parents ou tuteur. »
Art. 2. — Les paragraphes 1 er et 2 de l'article 2

de la loi du 8 août 1913, sont remplacés par les
dispositions ci-après :

« Les jeunes gens réunissant les conditions
indiquées à l'article 3 ci-après, peuvent être
admis à contracter, dans les équipages de la
llotto-, un engagement volontaire dont la durée
est de cinq ans, s'ils sont figés de dix-sept ans
révolus et de moins de dix-huit ans. •

« Ceux qui sont âgés de dix-hu t ans accom
plis peuvent être admis à contracter des enga
gements de cinq ans, -quatre ans ou trois ans
à leur choix. »

Art. 3. — Par mesure transitoire, les engage
ments volontaires des marins de tous grades
souscrits antérieurement à la mise en vigueur
de la présente loi seront, sur la demande des
intéressés; réduits à la durée minima do l'en-.

«irUT AJJMÎSXË3. — S. E. 1320. — 12 janvier 1921.
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gagement volontaire qu'ils auraient pu sous
crire = en vertu des articles 1er et 2 ci-dessus.
Toutefois pour les jeunes gens sortant des
écoles professionnelles de la marine, les enga
gements pourront être réduits, sur la demande
des intéressés, à six -ans, en ce qui concerne
les mousses et apprentis marins, et six ans et
demi, pour les apprentis mécaniciens de Lo
rient — y compris, pour les uns et les autres,
le temps passé dans los écoles.

ANNEXE N° 543

(2* session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 14 novembre 1919, relatif
à la compétence des commissions de taxation
fonctionnant en Alsace-Lorraine pour l'éta
blissement de l'impôt sur les traitements
et salaires, par M. Hervey, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
le 14 juin 1920, le projet de loi présenté par le
Gouvernement ratifiant le décret du 14 no
vembre 1919 et modifiant l'article 13 de la
loi d'empire du 13 juillet 1901.
' Nous rappelons qu'en vertu de cet article,
les commissions de taxation, qui ont à con
naître de l'impôt sur les traitements et
salaires, -avaient une compétence limitée au
chiffre de 3,003 marks pour les traitements et
salaires.
Le décret du 14 novembre a étendu cette

compétence u tous les traitements et salaires
inférieurs à 6,000 mares.
Il peut paraître surprenant qu'un décret

français pris après la réintégration de nos trois
départements séparés exprime les chiffres limi
tatifs en marks et non en francs. Mais il faut

se rappeler que la loi fondamentale d'empire a
donné lieu à l'établissement de carnets et
d'états-matrices, qui èont la base des apprécia
tions des contrôleurs lorrains et alsaciens.
y suffirait sans doute de transformer ces

états et les barèmes en augmentant d'un quart
tous les chiffres ; mais le travail n était pas
encore fait lorsque le décret a paru.
Il est permis de souhaiter que l'administra

tion locale procède au plus vite à cette modifi
cation de forme.
Sous les réserves de cette observation, votre

commission n'a aucune objection & faire sur
le foKf. Il est clair nue la valeur actuelle de

7.5)0 fr. n'est pas supérieure à celle de 3,750 fr.
en juillet 19 J1 .
Votre commission vous propose donc l'adop

tion de l'article unique du projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié, le décret du
14 novembre 1919 relatif à la compétence des
commissions de taxation fonctionnant en Alsace
et Lorraine pour l'établissement de l'impôt sur
les traitements et salaires.

ANNEXE N° 544

(2« session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à proroger de trois mois les effets de la loi
du 15 juin 1920, instituant une promotion
spéciale au titre des services de guerre
dans l'ordre de la Légion d'honnneur et de
la médaille militaire, par M. Hervey, séna
teur (2). — (Urgence déclarée).

Messieurs, vous êtes saisis d'un projet de loi
prolongeant de trois mois les pouvoirs de la
commission (dite commission Fayolle), chargée
d'examiner les titres des officiers proposés

pour la Légion d'honneur ou la médaille mili
taire pour services de guerre.
Le ministre de la guerre nous avise que,

malgré la grande célérité apportée par les corps
à établir les dossiers de propositions et par la
commission prévue à l'article 3 de ladite loi à
examiner ces dossiers, de nombreuses candi
datures sont encore en instance et ne pourront
être examinées pour la date fixée, soit le 15 dé
cembre 1920.
Il serait injuste de ne pas donner aux mili

taires intéressés la possibilité de recevoir, le
sas échéant, la récompense de leurs mérites.
A cet effet, il conviendrait de proroger de

{rois mois les effets de la loi dont il s'agit.
Or, sans prorogation, ils expireraient le 15 dé

cembre.

Nous vousproposons donc devoter d'urgence
le projet ci-après adopté par la Chambre des
députés.

PROJET DE LOI

La durée de six mois fixée par l'article 2 de la
loi du 15 juin 1920 instituant une promotion
spéciale au titre des services de guerre dans
l'ordre de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire est portée à neuf mois en ce qui con
cerne l'armée de terre.

ANNEXE N° 545

(2® sess. extr. — Séance du 14 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission dos
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'accorder à chacun des
orphelins de M. Gentil (Emile), à titre de
récompense nationale, une pension an
nuelle de 2,000 fr., par M. Jean Morel, sé
nateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a présenté un
projet de loi ayant pour objet d'accorder à
chacun des orphelins de M. Gentil (Emile),
& titre de récompense nationale, -une pen
sion annuelle de 2,000 fr.
La Chambre des députés, dans sa séance

du 30.juillet 1920, a adopté ce projet en le
modifiant sur un point que nous indiquerons
plus loin. . . ■ - - - -
Votre commission des finances vous pro

pose de donner votre approbation au texte
voté par l'autre Assemblée.
Emile Gentil a parcouru une carrière co

loniale brillante et féconde en heureux ré
sultats pour. la France. L'exposé des motifs
en retrace les étapes principales. Il nous
suffira de résumer celle-ci à grands traits
pour souligner les éminents services rendus
au pays par cet explorateur hardi qui fut,
en même temps un organisateur de grand
mérite.
Gentil est né le 4 août 1866 a Waîsmunster

(Lorraine). A sa sortie de l'école navale, il
débuta dans la marine. Il y conquit rapide
ment ses premiers galons. Il était enseigne
de vaisseau lorsqu'il fut attaché à la station
locale du Gabon et adjoint à une mission
hydrographique sur la côte et dans l'estuaire
du Gabon;

Il démissionna, en 1S92, de son grade d'of
ficier de marine et, le 8 janvier de cette
année, il fut nommé administrateur des co
lonies. C'est en cette qualité qu'il accom
pagna de Brazza dans la Sangha, où il fut
chargé de différentes missions et notamment
du soin d'assurer les transports de la mis
sion Monteil de Banghi à Yacoma.
Gentil fut désigné, en 1895, comme chef de

la mission qui devait atteindre le Tchad et
permettre la réunion ultérieure de nos pos
sessions équatoriales à celles de l'Afrique
occidentale française et de l'Algérie. Sur
montant toutes les difficultés, au prix d'ef
forts ingénieux et réitérés, il s'acquitta de
cette tâche avec un grand succès. Parti de
Brazzaville le 28 octobre 1895, il passa du bas
sin de l'Oubanghi dans celui du Chari en
transportant, par voie terrestre, son vapeur,
le Léon-Blot et, le 30 octobre 1897, il faisait
arborer le pavillon français sur le lac Tchad.
Mais, dans le même temps, Rabah, l'auteur

responsable de l'assassinat de Crampel, pouf^
suivait ses exactions et ses rapines dans le

contre africain. II ne cessait de harceler et!
d'inquiéter la mission de l'administrateur Bre-
tonnet envoyée au Chari vers le milieu de
l'année 1898.

Le -9 janvier 1809, Gentil était chargé erï
sa qualité de commissaire du Gouvernement!
dans le Chari, d'une nouvelle mission de col
laboration et de secours. Il arrive à Gaoura!
le 16 août 1899 et Jà il apprend le massacre
de l'administrateur Bretonnet et de sa troupe.,
Il a hAte de venger la mort de nos infortunés
compatriotes. Il marche avec décision contre
Rabah, s'empare de Kouno et met en fuite la
cruel sultan noir. \

Poursuivant son effort, il rejoint la missioiî
Joalland-Ménier, partie de la Côte occidentale -
et la mission Foureau-Lamy venue du Nordi
La jonction des trois colonnes, sur la rive dii
Tchad, va permettre de tenter une opération:
décisive contre le conquérant fétichiste.
Une grande bataille s'engage le 2ï avril

1900. Rabah y trouve la mort. C'en est fait]
des projets ambitieux du barbare sangui
naire. Malheureusement, la brillante victoire'
a fait, dans nos rangs, une noble victime*
celle du commandant Lamy. * i .
Cet événement mémorable a marqué l'ori

gine de notre expansion progressive vers"
l'Est qui.devait aboutir, par étapes difficiles
et souvent sanglantes, à la prise de posses
sion de l'Ouadaï, <\ la limite du Darfour, puis
à la conquête du Tibesti, du Borkou et de l'En
nedi, sur les confins du Kordofan et du Sahara'
oriental. C'est ainsi que la pacification heu
reuse de ces vastes régions de l'Afrique cen
trale a été obtenue et que leurs populations la
borieuses et tranquilles, soumises à notre domi
nation, ont été préservées des incursion pério
diques, des rapts et des razzias de leurs voi
sins nomades, avides, cruels et turbulents.
Gentil ne revint .en France qu'en 1901 après ,

-avoir achevé son œuvre et organisé la région
du Chari. Il avait été nommé gouverneur des
colonies, le 16 juillet 1900. Promu à la pre
mière classe de cet emploi, le 1« mai 1906,
gouverneur général honoraire le 10 avril 1908,
il se décida, le 30 septembre de la même an
née, à prendre sa retraite pour infirmités con
tractées au service.

Le Gouvernement l'avait récompensé de sSn'
dévouement et de son activité en l'élevant
successivement au grade de chevalier de lai

- Légion d'honneur le" 8 'janvier 189S, à celui
d'officier le 7 août 1900 et en lui conférant

• les insignes de commandeur le 22 février 1908«
Sans autres ressources que la pension de

8.000 francs qui lui était attribuée par le mi
nistère des colonies, Gentil fut nommé, quel
que temps après sa mise à la retraite, percep
teur à Bordeaux oîi la mort vint le frapper la
30 mars 1914. Il laissait une veuve et trois
enfants. "" /;•"*'
Avec lui a disparu une belle figure africaiffèy

un des meilleurs pionniers de la colonisation
française, un des plus illustres ouvriers de la!
grande France, le compagnon et l'émulo d%
Savorgnan de Brazza et de Foureau. ' '
Mme veuve Gentil se trouvait dans Une SH

tuation critique par suite du décès de son] .
mari. Sans aucune fortune personnelle, elle
a dû faire face à ses propres besoins et aux]
frais d'éducation de ses enfants à l'aide des
modiques ressources qu'elle obtenait d'unej
pension de retraite de 2.667 francs accordée en'
vertu de l'article 21 de la loi du 18 avril 183JJ
et d'une -autre pension de 480 francs touchée!
en vertu de la loi du 9 juin 1853, liquidée paS
le ministre des- finances. ;

Elle est morte le 22 septembre 1919, laissant
un -fils âgé aujourd'hui de quatorze ans eij
deux filles comptant respectivement treize et
dix-huit ans. La situation de ces orphelins esS
des plus pénibles. Nous approuvons donc hau
tement le Gouvernement de vouloir soulagej
leur détresse et de demander pour eux unqî
récompense nationale qui, tout en leur per*
mettant de vivre modestement mais honora*
blement, illustrera la mémoire du granj g»
plorateur disparu. • . ;M
Cette mesure équitable, 'd'ailleurs, n'esf pa4

sans précédent. En effet, une loi du 1er août"
1902 à accordé à Savorgnan de Brazza une pen-<
sion nationale de 10.000 francs, réversible pouij
6.000 francs sur la tête de sa veuve et éven
tuellement de ses enfants. Une pension da|
12.000 francs, réversible dans les mêmes con
ditions, a été accordée à Foureau par unai
loi du 31 décembre 1913.
Le Gouvernement avait songé à faire

geier lme veuve gentil, de son vivant d'une

(1) Voir les a03 364, Sénat. année 1920, et
97-666 et in -8» n° 123 — 12« législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n° s 538, Sénat, année 1920, et 1720-
1721, et in-8° 268 — 12« législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n»» 480, Sénat, année 1920, 303-
392-857, et in-8> n» 218. — 12« législ. — de
la Chambre des députés.-
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pension de cette nature. Il a déposé, le 3 avril
1914, sur le bureau de la Chambre des députés,
un projet de loi ayant pour objet d'attribuer à
la veuve de Gentil, à titre de récompense
nationale, une pension annuelle de 6.000
francs.

La grande guerre survint quatre mois plus
tard. Le projet ne fut pas mis en discussion
et il devint caduc à la fin de la législature.
La bénéficiaire éventuelle de cette pension
est morte dans l'intervalle, à la date du 22
septembre 1ui 9.
Le projet de loi soumis à notre examen fixait,

comme point de départ de la jouissance de
la pension proposée en faveur des orphelins
Gentil, le 23 septembre 1919, lendemain du
décès de leur mère. Mais la commission de

l'Algérie, des colonies et des protectorats de
la Chambre, chargée" d'examiner le projet, a
décidé de reporter ce bénéfice à la date de
la mort de M. Gentil, c'est-à-dire au 30 mars
1914. Elle a justifié cette proposition par les
considérations suivantes, présentées par son
rapporteur, M. Valude:

« Si le Gouvernement, contrairement à ce
qu'il avait fait pour MM. de Brazza el Foureau,
n'a pas donné de son vivant à M. Gentil une
pension nationale, .comme & ses deux com
pagnons, il n'a obéi qu'à cette considération
que M. Gentil était, lors de sa mort, investi
d'un fonction publique rétribuée. Mais il a
immédiatement songé, lors de" son décès, à
faire pour sa veuve le geste qu'il avait fait
en faveur de M'"8 de Brazza, et le projet de
loi qui est repris aujourd'hui avait été déposé
le 3 avril 1914; sur le bureau de la Chambre. 11
ne semble donc point juste de faire suppor
ter le résultat de cette carence aux futurs ti

tulaires de la pension, qui n'ont pu vivre pé
niblement, pendant ces six années, qu'au prix
de sacrifices douloureux. L'effet rétroactif de
la loi leur permettra donc de compenser lin
peu cet effort, en même temps que pour quel
ques années il parera pour eux aux difficul
tés dues à l'augmentation considérable du
coût de la vie dont nous espérons tous voir
peu à peu la décroissance. »
La commission des finances de la Chambre

a donné « sa pleine approbation à celte pro
position ».
De notre côté, nous souscrivons bien volon

tiers à cette modification généreuse.
Il est spécifié que le fils jouira rie sa pen

sion de 2,000 fr. jusqu'à sa majorité, et que
ses sœurs en bénéficieront jusqu'à leur décès.
Nous vous demandons, en conséquence, mes

sieurs, d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Xrt. l°r . — Il est accordé à chacun des or
phelins de M.. Gentil (Emile) .ancien gouverneur
général honoraire des colonies. issus de son
mariage avec M™ Depecker (Rose), décédée
le 22 septembre 1919, savoir:
Gentil (Geneviève-Victorine-Elisabeth), née

le 11 janvier 1902; •'
Gentil (Robert-Jules-Emile), né le 15 mars

1900;
Gentil (Marcelle-Femande-Odile), née le 23

août 1907;

une pension annuelle de 2,000 fr. qui sera
inscrite au Trésor public, avec jouissance du
30 mars 1914.

Le fils en jouira jusqu'à sa majorité et les
filles jusqu'à leur décès.
Art. 2. — Ces pensions se confondront avec

celles auxquelles les orphelins de M. Gentil
pourraient avoir droit, en vertu des lois des
18 avril 1831, 9 juin 1853 et des actes subsé
quents.

ANNEXE N° 546

(«• session extr. — Séance du 14 décembre 1920.)
AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ouverture
d'un crédit pour l'acquisition par l'État des
mines de potasse d'Alsace sous séquestre,
par M. Gegauff, sénateur (1).

Messieurs, la commission de l'agriculture a
examiné les. dispositions du projet de loi dont

11 s'agit et elle ne fait-aucune .objection à la
ratification des différents articles soumis à vos
délibérations. •

Elle estime qu'en exécution de l'article 2 du
projet de loi, la priorité doit revenir au ré
gime futur d'exploitation des mines, qui conci
liera le mieux les intérêts dS la collectivité
française et ceux de l'agriculture.
Se voir réserver par préférence à tous autres

acheteurs toute la potasse qui leur sera néces
saire et bénéficier d'un prix de faveur, telle
«st la devise de nos agriculteurs.
Et c'est aussi la devise à envisager au point

de vue national, car il est urgent que nos ren
dements par hectare acquièrent une augmen
tation analogue aux rendements des pays de
production agricole avoisinants.
Notre agriculture l'a compris. Tandis qu'elle

ne consommait en 1913 que 33,000 tonnes de
potasse pure, elle en a absorbé 47,000 en 1919.
Et encore si ses besoins avaient pu être satis
faits I De multiples plaintes au sujet du man
que de potasse se sont élevées dans tout le
pays.
Le rôle exclusivement conservateur du sé

questre ne lui a pas permis d'intensifier l'ex
traction au point de satisfaire toute la soit de
potasse du pays et de l'étranger, bien qu'il soit
arrivé, avec les moyens restreints à sa disposi
tion, & tripler la production.
D'où la nécessité de mettre fin à cette situa

tion. L'adoption du projet de loi qui vous est
soumis y portera remède dans le plus grand
intérêt au pays.

ANNEXE N° 549

(2* session extr. — Séance du 16 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
des députés relatif au recensement et à la
revision de la classe 1921, présenté au nom
de M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. André Lefèvre,
ministre de la guerre, et par M. T. Steeg.
ministre de l'intérieur (1). — (Renvoyé à la
commission de l'armée.)

ANNEXE N° 550

(2« sess. extr. — Séance du 16 décembre 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
d'un crédit pour l'acquisition par l'État des
mines de potasse d'Alsace sous séquestre,
par M. Milan, sénateur (2).

Messieurs, les mines de potasse du Haut-
Rhin, au nombre de onze, dans lesquelles les
capitaux investis appartiennent en majorité
à des Allemands, ont été mises sous séques
tre, dès le jour de l'armistice.
Depuis lors, la gestion du séquestre se fait

pour le compte de l'office des réparations, et
par suite bénéficie en fin de compte à l'Alle
magne.
Il n'est pas douteux que nous ayions le plus

grand intérêt à mettre fln sans retard à cette
situation, qui n'a que trop duré, et à faire va
loir pour le compte de la France ces mines,qui
représentent une richesse inestimable.
Le moyen pour arriver à ce but est l'acqui

sition. II nous est fourni par l'application de
l'article 74 du traité de Versailles, lequel dis
pose que:

« Le Gouvernement français se réserve le
droit de retenir et liquider tous les biens,
droits et intérêts que "possédaient à la date du
11 novembre 191# les -ressortissants allemands

ou les sociétés contrôlées par l'Allemagne sur
les territoires- visés- èt-Karticle 51 (c'est-à-dire
les territoires. réintégrés. llai}5 la souveraineté
française). »
Le projet de loi- qui vous est soumis con- :

tient en substance les dispositions sui
:

« Le commissaire général de la République,
à Strasbourg, est autorisé à se porter ac
quéreur, au nom de l'État français, des con
cessions et exploitations des mines de po
tasse du Haut-Rhin. , Exploitation indus
trielle et commerciale sera continuée par
le séquestre actuel, à titre d'administrateur
provisoire, jusqu'au vote d'une loi ultérieure,
qui décicèra de l'amodiation ou de la con
cession dcî ces mines. »
Un crédit de 76 millions est ouvert au mi

nistre des travaux publics pour cette opé
ration; ce crédit devant s'appliquer:
1° A concurrence de 75.000.009

à l'acquisition et à l'aménage
ment.

2° A concurrence de 1.000.009
aux frais d'exploitation en régie
provisoire. N

1° A concurrence de 75.000.000-

La commission- spéciale que vous avez
nommée à l'effet d'examiner ce projet de
loi, a conclu à son adoption.
La commission des mines du Sénat a donn5

un avis favorable. Elle a toutefois fait en
tendre quelques observations au sujet des-:
quelles il nous paraît opportun de réserver
notre avis jusqu'au moment 'de l'examen
du projet de loi relatif à l'amodiation ou à.
la concession de ces mines.
Votre commisison des finances considé

rant que l'État a le plus grand intérêt SL
devenir sans retard propriétaire de ces mi
nes, pour las . exploiter à son profit, pour en
intensifier la production et leur denner un
régime définitif, est d'avis.d'approuver l'opé
ration qui est proposée.
Toutefois, elle estime: s
1» Qu'il n'y a pas lieu de voter le crédif

de 1 million demandé pour assurer l'exploi
tation en régie provisoire. Le séquestre de
vant continuer à titre d'administrateur, l'ex
ploitation industrielle et commerciale de
ces entreprises, pendant la période excessive
ment courte qui va précéder l'établissement
du régime définitif, dispose de tous les béné
fices réalisés depuis deux ans, et qui sont
plus que suffisants pour couvrir ces frais
2> D'ajourner jusqu'au moment où l'acqui

sition aura été réalisée le vote du crédit, dont
le montant ne peut être fixé dès aujourd'hui '
puisqu'il s'agit d'un prix qui sera arrêté par.
une décision judiciaire. Voter le crédit, avant
cette décision, c'est préjuger le prix.
De plus, la somme de 75 millions est un

chiffre global pour l'acquisition et pour l'amé
nagement. Et dés lors, si le prix d'acquisition
absorbait tout le crédit, ou la plus grande
partie de celui-ci,' que ferait le Gouverne-^
ment ? Demanderait-il un nouveau • crédit
pour l'aménagement ? Se contenterait-il du
reliquat ? Déciderait-il de mettre cet aména
gement à la charge des amodiataires ou con
cessionnaires ? ïout cela est imprécis, pa
raît improvisé et donnerait à croire qu'au
cun programme n'a encore été élaboré pour
la mise en valeur de ces mines, à laquelle
cependant sont liés si intimement l'avenir de
notre agriculture et partant notre relèvement
économique. Nous sommes d'autant plu»
fondés à formuler ce jugement, que le pro
jet de loi présenté à la Chambre contenait
une demande de crédit de 150 millions
pour l'acquisition seulement, et que cette
assemblée, ayant réduit cette demande de
moitié, le Gouvernement parait s'être accom
modé assez facilement de ce crédit restreint,
et qu'il a même accepté que ce dernier fût
affecté tant à l'achat qu'à l'aménagement de*
mines.

La commission des finances désire que
lorsque l'ouverture du crédit sera demandée,
il lui soit présenté deux crédits distincts ; et
que des justifications et un programme de
travaux lui soient apportés à l'appui du cré
dit destiné à l'aménagement des mines.
D'autre part, elle retient la déclaration,

contenue, dans l'exposé des motifs, par la
quelle le Gouvernement fait connaître que
cette dépense ne représente qu'une avance du
Trésor, qui doit la récupérer par la suite.
Il lui paraît naturel, qu'ainsi que cela se fait
dans toutes' affaires industrielles, les con
ventions à intervenir prévoient le rembourse
ment ou l'amortissement des frais de pre
mier établissement. .
* Enfin la commission, estiman 'que- la rntso

(Voir les n,s 412 428-453, Sénat, année 1920, et
1151-1209-1429-1432-1433-1437, et in-8« n» 215.—
12« législ. — de la Chambre des députés)* ■

(t) Voir les n" 1723-1773-1774 et . in-8» n° 277
— 12* législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n°> 412-4281453-546, Sénat,.. année

1920, et 1141-1209-1129-1432-1433-1437, et in-8°
ne 215 — 12» législ. — de la Chambre des dé
putés. " " • - , — • •-
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en pleine production des gisements d'Alsace
permettra non seulement de satisfaire large
ment à tpus nos besoins agricoles, miûs en
core de trouver un élément précieux pour no-
Jre. .exportation et pour l'amélioration de noire
change, exprime le très vif désir que ces mi
lles soient pourvues de suite d'un régime
définitif qui en favorise l'essor et le déve
loppement intensif.
En résumé, la commission des finances du

Sénat donne à ce projet un avis favorable,
elle désire que le vote de l'article 4 soit ajour
né,, et que la demande de crédit, dont 11 y a
lieu d'approuver dès aujourd'hui le prin
cipe, soit présentée aux Chambres après la
décision judiciaire fixant le prix; et qu'il soit
tenu compte dans cette demande des observa
tions qui sont-formulées dans le présent avis.

ANNEXE N° 551

(2« session extr. — Séance du 1G décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des
députés pour l'exercice 1920, transmise par
M. le président de la Chambre des députés
à M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée
À la commission des finances.)

ANNEXE N° 552

(2* session extr. — Séance du 16 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet la
prorogation de la loi du 19 avril 1918 relative
au logement et à l'installation des réfugiés
ou rapatriés, prorogée par la loi du 19 oc
tobre 1919, par M. René Gouge, sénateur (2).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a voté. le
10 décembre 1920, un projet de loi déposé par
le Gouvernement, ayant pour objet de proro
ger jusqu'au 24 avril prochain le délai d'appli
cation de la loi du 19 avril 1918, relative au
logement et à l'installation des réfugiés ou
rapatriés.

11 s'agit, messieurs, des malheureux habitants
des départements du Nord et de l'Est qui ont
été chassés de leurs foyers par l'invasion et la
guerre et qui ne peuvent encore rentrer dans
' leurs communes ou villes d'origine parce que
l'État n'a pas encore pu mettre à leur disposi
tion même des abris provisoires.
Un grand nombre d'entre eux occupent, en

vertu de. réquisitions, prises par les préfets,
des appartements ou des logements qui étaient
habités, ayant la guerre, par des sujets
ennemis. et mis sous séquestre.
Si la loi que nous vous proposons n'était pas

votée aujourd'hui, ces réfugiés pourraient être
expulsés dès demain ; ils seraient dans l'im
possibilité de trouver d'autres locaux d'habi
tation, en présence de la crise du logement qui
sévit, non seulement à Paris, mais dans toute
la France.
Cette mesure soulèverait des difficultés

d'autant plus grandes pour ceux qui en
seraient l'objet que la saison est rigoureuse.
En leur accordant un nouveau et dernier

délai de cinq mois, comme cela est indispen
sable, le projet prévoit, au point de vue de ses
répercussions financières, une atténuation des
charges de lEtat et en ménageant, autant
qu'il est possible, les intérêts des propriétaires.
Notre commission est donc d'accord avec le

Gouvernement et la Chambre des députés pour
vous proposer de voter le projet de loi qui
Tous est soumis, par humanité et en raison
des circonstances de force majeure dont
souffrent les réfugiés, après tant d'épreuves,
courageusement supportés.

PROJET Dg LOI
Art. I e '. — La loi du 19 avril 1918, relative au

logement et à l'installation des réfugiés ou
rapatriés, complétée par l'article 8 de la loi du
28 juin 1918 et prorogée par la loi du 19 octobre
1919, continuera d'avoir effet jusqu'au 24 .avril
1921.

Art. 2. — Le prix de location des immeubles,
meublés ou non, ainsi que celui des meubles
réquisitionnés, ne sera supporté par l'État qu'au
profit des réfugiés allocataires.
La réquisition ne sera maintenue en faveur

des réfugiés non allocataires qu'autant qu'ils
en acquitteront personnellement le prix; con
formément aux usages locaux.

ANNEXE N° 553

(2« session extr. — Séance du 10 décembre 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à modi
fier l'article 20 de la loi du 14 juillet 1905,
relative à l'assistance obligatoire aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables
privés de ressources, par M. Debierre, séna-
teur (1).

Messieurs, la proposition ,a été renvoyée par
le Sénat le 30 novembre 1920, à la commission
des finances pour avis.
La commission des finances, après l'avoir

examinée dans son texte et ses répercussions
financières, a émis l'avis. après avoir entendu
son rapporteur, M. Debierre, d'ajourner cette
proposition de loi et de demander au Sénat de
maintenir le statu quo, à titre provisoire, pour
l'année 1921.
Voici ses raisons :
La proposition de loi tend au maintien de la

majoration de pension de 10 fr. par mois aux
vieillards privés de ressources, établie par la
loi du 28 juillet 1918 et confirmée par l'ar
ticle 3 de la loi du 31 juillet 1920, en raison
de la vie chère. Ces lois ont établi cette majo
ration, entièrement inscrite au compte de
l'État, à titre provisoire, au profit des vieillards,
des infirmes, des incurables et des familles
nombreuses.
Cette majoration expire le 31 décembre pro

chain. 11 y a donc des mesures à prendre im
médiatement si l'on veut qu'elle ne soit pas
interrompue.
La Chambre des députés, et avec elle la

commission spéciale du Sénat, proposent de la
conserver en l'établissant d'une façon défini
tive et en revisant la loi du 14 juillet 1905. On
sait qu'au terme de l'article 20 de cette loi, le
taux de l'allocation mensuelle, pour l'assistance
à domicile, ne peut être inférieur à 5 fr., ni, à
moins de circonstances exceptionnelles, supé
rieur à 20 francs.
D'autre part, le cumul des ressources prove

nant de l'épargne, du travail et de l'allocation
d'assistance, ne pouvait dépasser 480 fr. par an.
Dans la proposition de loi adoptée par la

Chambre, et à laquelle s'est associée votre
commission spéciale, le chiffre de l'allocation
annuelle est élevé à 750 francs.
La commission des finances, en présence

des difficultés financières de l'heure présente,
s'est demandé quelles seraient les incidences-
financières, les répercussions des modifica
tions à la loi du 14 juillet 1905, qu'on propose
au Sénat de ratifier.
Des renseignements qui nous ont été four

nis, sur la demande de votre commission des
finances, par le ministère de l'hygiène et de la
prévoyance sociales, il résulte que l'on doit
s'attendre à un supplément de dépenses con
sidérable.
Ce supplément serait de:
Part de l'État 50. M0. 000
Part des départements 16.224.000
Part des communes ■ . 29.876.000

Soit environ 95.000.000

. On sait les embarras actuels des ressources
financières des communes et des départe
ments.
Étant donné, d'autre part, que nous sommes

à la fin de l'année 1920 et que la loi nouvell®
doit .enlrer eh application dès le 1« janvier i
1921, il y a lieu de faire la remarque que1
quelque diligence qu'on y mette, il est & pré
voir que les assistés ne pourront point toucher
immédiatement (sans interruption) les nou
veaux taux, car aux termes de l'article 20 d«
la loi du 14 juillet 1905, il faut, outre les votes
du conseil municipal et du conseil général,
l'approbation du ministre compétent.
Pour que la loi fût opérante immédiatement,

il aurait fallu qu'elle prescrivît obligation pour
les communes d'incorporer l'allocation men
suelle supplémentaire de 10 fr. dans le mon
tant du taux qu'elles accordent aux assistés
de la loi du 14 juillet 1905.
Ces conditions n'étant pas remplies dans la

proposition de loi qui lui a été soumise pour
avis, les répercussions financières de la propo-
tion de loi lui apparaissant comme considé
rables, tant pour le budget de l'État que pour
pour le budget des communes et des départe
ments, la commission des finances émet l'avis-
qu'il y a lieu d'ajourner le vote de la proposi
tion de loi et d'accepter, à titre transitoire, la
maintien du statu quo, c'est-à-dire la majora
tion mensuelle de 10 fr., qui assurera aux vieil
lards, infirmes et incurables privés de res
sources, la majoration qu'ils ont obtenue de
puis la loi du 28 juin 1918 à titre de vie chère,
majoration qui a été mise entièrement à la
charge de l'État. *

ANNEXE N° 554

(2« session extr. — Séance du 17 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ratification
du décret du 11 avril 1920, tendant à intro
duire en Alsace et en Lorraine les disposi
tions de l'article 3, paragraphe 4, de la lui du
17 avril 1919, concernant les dommages- de
guerre subis par les étrangers, par M. Ec
card, sénateur (1). ,

Messieurs, conformément à la loi locale du
3 juillet 1916, les étrangers ayant subi des
dommages du fait de la guerre, ne pouvaient
jusqu'ici, en Alsace et en Lorraine, faire cons
tater ces dommages qu'avec l'autorisation du
commissaire général de la République. Cette
autorisation obtenue, ils se trouvaient sur le
pied d'égalité avec les sinistrés de nationalité
française et pouvaient comme eux recevoir des
avances ou des acomptes sur leur déclaration.
Aujourd'hui, conformément au décret du

11 avril 1920, l'autorisation du commissaira
général n'est plus nécessaire. Les sinistrés
peuvent faire constater et évaluer les domma
ges dont ils ont souffert ; mais cela, à titre pu
rement conservatoire, et ils n'ont droit à répa
ration que dans les conditions déterminées par
les traités à conclure entre la France et la.
nation de laquelle ressortissent ces étran
gers.
Ce sont là les dispositions de l'article 3, para

graphe 4, de la loi française du 17 avril 191*
sur les dommages de guerre. Une série d'au
tres projets de loi ont été présentés au Parle-;
ment, tous tendant à ratifier des décrets qui
introduisent en Alsace et en Lorraine certai-j
nés dispositions particulières de cette mèma'
loi du 17 avril 1919. Enfin, un décret du 3 sep
tembre 1920 a rendu applicable à l'Alsace et à
la Lorraine l'ensemble de la loi, en y appor
tant quelques modifications; le Gouvernement
a déposé sur le bureau de la Chambre, le 23 no- .
vembre, un projet de loi portant ratification
de ce décret (n° 1675). (
Nous nous permettons d'exprimer le regret ;

qu'on ait attendu plus d'un an et demi pour^
procéder à l'introduction générale de la loi du'
17 avril 1919, introduction dont l'urgence avait,
été, maintes fois, signalée, et qu'on se soit con-'
tenté de l'introduction de dispositions particu
lières d'un intérêt secondaire. Nous espéron» :
que la loi, portant ratification du décret duj
3 septembre, viendra prochainement devant la*
Sénat. "
Il est désirable, en effet, queues délais, qui'

séparent la date des décrets, introduisant des'(1) Voir les n» 1819 et in-8» n» 279 — 12« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 547, Sénat, année 1920, et 1559-
1735, et in-8» n° 273 — 12e législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n°» 481-508, Sénat, année 1920, et
240-282-703-974-1370, et in-8° n° 215. — 12e législ.
— de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 501, Sénat, année 1920, et
S89-1242, et in-8° n° 171 — 12« législ. — de la
ùhambr des députés.
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lois en Alsace et en Lorraine, de la date de leur
ratification ne soient pas trop longs, car le con
trôle parlementaire de*l»it "d'autant plus diffi
cile que les dispositions législatives ont été
appliquées en fait depuis longtemps.
Votre commission vous propose d'adopter le

projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
11 avril 1920, tendant à introduire en Alsace et
en Lorraine les dispositions de l'article 3, para
graphe 4, de la loi du 17 avril 1919, concernant
les dommages de guerre subis par les étran
gers.

ANNEXE N° 555

(2* session extr. — Séance du 17 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ratification
du décret du 12 juin 1920, portant introduc
tion en Alsace et en Lorraine des disposi-'
tions de 1 article 46, paragraphe 9, de la loi
du 17 avril 1919 sur le droit des sinistrés
débiteurs de l'État à invoquer la compen
sation, par M. Eccard, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
un projet de loi, ratifiant le décret du 12 juin
1920 et qui fait partie d'une série de projets de
même ordre, tendant tous h introduire en Al
sace et en Lorraine certaines dispositions par
ticulières de la législation française sur les
dommages de guerre. En particulier, le décret
du 12 juin 1920 introduit une disposition de la
loi française très favorable aux sinistrés et in
connus de la législation locale. Sur ce point,
les Alsaciens et les Lorrains étaient moins fa
vorisés que leurs compatriotes des autres dé
partements sinistrés. Il importait de faire dis
paraître cette inégalité en améliorant leur si
tuation. ,
Votre commission vous propose d'adopter le

projet do loi suivant :

PROJET DE LOI

Arti le unique. — Est ratifié le décret du
12 juin 1920, portant introduction en Alsace et
en Lorraine des dispositions de l'article 40, pa
ragraphe 9, de la loi du 17 avril 1919 sur le
droit des sinistrés débiteurs do l'État à invo
quer la compensation.

ANNEXE N 9 556

^2" session extr. — Séance du 17 décembre 1920.j
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
. députés, tendant a mettre intégralement à la
charge du budget spftial d« l'Algérie toutes
les dépenses de conTtritétions scolaires
pour une période de dif ans, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président
<le la République française, par M. T'. Steeg,
ministre de l'intérieur, par M. André Honno
rat, ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts et par M. F. François-Marsal, mi
nistre des finances (2).— (Renvoyée à la| com
mission des finances.)

ANNEXE N" 557
* 'J.'-'

(2« session extr.— Séance du 17 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à compléter la loi du 31 dé
cembre 1919 portant autorisation de perce-

i voir ptur l'exercice 1930, les droits, pro
duits et revenus applicables au budget

spécial de l'Algérie, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. T. Steeg, minis
tre de l'intérieur, et par M. F. François-Mar
sal, ministre des finances (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

ANNEXE N° 558

(2a ses. extr. — Séance du 17 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI relative à la suppres
sion des publications légales de mariage et
à l'abrogation des articles du code civil qui
les concernent, présenta par M. Gourju, sé
nateur.

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, parmi les épreuves les plus dou
loureuses que la guerre nous a infligées et
pour lesquelles la victoire elle-même est im
puissante à nous donner des compensations, la
mort de plus dé treize cent mille jeunes hom
mes, dans toute la force de l'âge, tient une
place exceptionnelle et les effets s'en feront
sentir pendant de longues années, comme il
en a été autrefois après les guerres de la Ré
volution et du premier empire.
La plupart de ces adultes approchaient de

l'âge où l'homme .songe à se constituer une
famille et déjà môme beaucoup en possédaient
une. Ceux-ci l'ont laissée désemparée par la
mort ; les autres sont rayées pour toujours des
contingents de la natalité française qui en au
rait eu grand besoin, puisque, dès avant la
guerre, elle était inférieure à la moyenne gé
nérale de l'humanité.
C'est une raison de plus pour que les entra

ves qui gênent encore la formation du lien
conjugal soient, le plus prochainement pos
sible, éliminées de notre législation et que
les mariages, qui devront trop lentement com
bler tant de pertes, soient de moins en moins
compliqués sans profit par des formalités re
butantes. Il en est peu qui soient plus parasi
taires, plus superflues que les publications
légales de mariage, malgré les atténuations
que les lois récentes y ont apportées. Le mo
ment est venu d'en débarrasser le code civil.

Pour être juste, il faut reconnaître qu'à di
verses reprises des adoucissements ont été
apportés à la rigueur primitive de ses pres
criptions et que leurs inconvéniens les
plus graves ont disparu. Ainsi, lorsque, pour la
première fois, nous avons obtenu que le con-,
seil municipal de Lyon émît des vœux contre
le maintien des publications légales, elles ne
comprenaient pas seulement les indications
relatives à l'identité personnelle des futurs
époux, leurs noms, prénoms, domiciles, leur
qualité de majeur ou de mineur, mais aussi
celles qui concernent leurs pères et mères. Il
s'ensuivait un péril extrêmement redoutable.
Si tous les enfants naissaient légitimes, cette

exigence de la loi eût été simplement inutile
et d'ordinaire sans danger, à cela près toute
fois que, plus nombreuses sont les mentions
comprises dans un acte officiel, plus nombreu
ses aussi sont les chances de lacunes ou d'er
reurs qui peuvent, au dernier moment, par la
nécessité de corrections, retarder les unions
ou parfois les rendre impossibles. C'est ce qui
arrive par exemple quand l'un des futurs vient
à mourir avant qu'elles ne soient faites ou est
péremptoirement empêché de revenir devant
l'officier de l'état civil.

Mais les enfants ne naissent pas tous légi
times et pour un grand nombre d'enfants na
turels la nécessité des publications était un
obstacle infranchissable au mariage.Vne jeune
fille a été séduite, trompée, abandonnée ; elle
vit seule, honorablement avec son enfant, loin
peut-être-du lieu de sa faute, passe pour
veuve, séparée ou divorcée, et ramène à
l'âge adulte où il pourrait se marier s'il n'y
avait pas une tare dans son acte de naissance.
Cette tare, il ne se soucie pas de la livrer au
grand public, aux badauds, qui n'ont aucun
droit de la lïgnnaître. Mais surtout il ne veut
pas dé shqf orors'a mere par la révélation que
san'pïrîTëst TftWfiTt^ Il ne se mariera pas.
Même si l'enfant naturel avait été reconnu

par ses . deux parents et légitimé , par leur

mariage, il n'était pas sans exemple qu'il re
culât devant la crainte de révéler par les pu
blications un état civil chargé de détails conv
promettants. Nous avons connu de très bons
citoyens, d'excellents fils, des hommes tout à
fait capables de rendre une femme heureuse,
mais qui cependant restaient célibataires et
dont le célibat endurci n'avait pas d'autre ex
plication.
Au surplus, il n'est pas sans exemple, que

les concubins, môme lorsqu'il étaient le plus
désireux de se mettre en règle, eux et leurs
enfants, se soient laissés retenir par la crainte
des révélations en perspective. L'un des
meilleurs souvenirs de notre vie municipale
est d'avoir été assez" heureux, comme rap
porteur de dossiers de soutiens de famille
en matière militaire, pour guider de fort bra
ves gens au milieu de leurs hésitations et de
les aider à transformer du jour au lendemain
en enfants légitimes trois grands jeunes gens
(y compris une jeune fille) dont l'état civil
laissait à désirer. 11 avait suffi de leur indi
quer un moyen parfaitement légal, mais dé
tourné, d'empêcher que leurs publications
correctement faites fussent cependant connues
du public.
C'est donc une bonne œuvre qu'a fai te la

loi du 9 août 1919 par son article 2, lorsqu'elle
a éliminé des publications légales tontes les»
mentions étrangères à la personne même des
époux et qu'elle a soulagé leur conscience
d'appréhensions dont la cause touchait au plus
intime de leur être. Ce n'est pas encore assez
d'avoir allégé ces formalités de ce qui les ren
dait les plus dangereuses. 11 faut les supprimer
parce que, même ainsi amendées, elles ne sont,
point devenues absolument inoffensives ■ et
que, nous le verrons, leurs inconvénients ne,
sont contrebalancés par aucune utilité quel
conque.
En soi, c'est déjà trop d'être inutile quand

il s'agit d'une formalité prohibitive qui gêne-
la presque universalité des gens au seuil
d'une institution aussi sérieuse et aussi gé
nérale que le mariage. Car le peuple a hor
reur de ce qui est inutile, surtout quand ce
sont des paperasses dont la recherche ne lui.
est pas familière et qui coûtent soit du temps,
soit de l'argent, sans que l'intérêt pratique lui.
en apparaisse avec limpidité, à plus forte rai
son s'il se rend compte plus ou moins vague
ment qu'elles ne servent à rien. Il y a en
France bon nombre d'hommes et de femmes
qui ne se sont mis ensemble, sans la moindre
cérémonie, qu'à cause de cela.
Mais ce n'est pas tout. Car, à côté de cet

écueil mal défini, il en est d'autres plus con
crets. Si la plaie d'argent n'est pas mortelle,
la perte de temps peut avoir des effets déplo
rables. Les dix jours au minimum que com
portent les publications, avant qu'il ne soit
passé outre au mariage, ne sont pas une
quantité négligeable pour les futurs époux,
quand ils sont occupés ou que leur existence
n'est pas sédentaire. Des obligations extérieu
res, la maladie, la mort même peuvent sur
venir et jeter la pertuibation dans les in
térêts les plus respectables que le mariage de
vait sanctionner ou remettre en équilibre.
Ce mal est devenu flagrant au début de la

guerre, lorsque beaucoup de mobilisés voulu
rent" régulariser d'urgence la situation des
femmes avec lesquelles ils vivaient en con
cubinage par la force de l'habitude et celles
des enfants nés en marge de la loi civile,
mais en furent trop souvent empêchés par
certains détails, en apparence insignifiants,
des formalités préalables et disparurent dans
la tourmente avant d'avoir pu vaincre ces
menues difficultés de procédure.
Au courant des premiers mois qui suivirent

le commencement des hostilités, l'auteur de
ces lignes recevait de Cannes la lettre d'une
dame de la société parisienne inconnue de lui,,
qui était par hasard au courant de ses pre
miers efforts pour faire supprimer les publi
cations dès avant la guerre et qui lui deman
dait son secours pour un cas devenu alors
malheureusement irrémédiable. Elle était la
marraine d'une pauvre fillette née hors ma
riage dont les parents avaient voulu se ma
rier avant, que le père ne partit pour l'ar
mée. Une erreur légère dans les publications,
avait fait remettre la cérémonie à quelques
jours pendant lesquels l'homme fut tué.
C'est à la suite de cet incident, qui ne pou-'

vait malheureusement pas être isole, que nous'
obtînmes du conseil municipal de Lyon 1e
vote unanime d'un vœu qui a été le point de

(1) Voir les n03 501, Sénat, année 1920, et
-1244-1372 et in-8» n° 195 — 12« législ. — de la
Chambre des députés..

(2) (Voir les n c" 1206-1424-1606 et in-8» n° 2>4
.— 12* légUl. — de la Chambre des députés}.

(1) Voir les n°» 643-178D, et in-8° n° —
12° législ. — de la Chambre des députés.
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départ du mariage par procuration et qui ten
dait à ce que les militaires sous les drapeaux
fussent autorisés à se marier par fondes de
pouvoir sans être obligés de se présenter en
personne devant l'officier de l'état civil.
M. Edouard Herriot, qui avait énergiquement
appuyé ce vœu, faisait insérer quelques jours
plus tard dans le Journal un « premier Paris »,
en forme de supplique au garde des sceaux,
pour rétablissement effectif de cette innova
tion. Elle ne tardait pas en effet à être votée
par le Parlement et nous avions bientôt la
satisfaction d'apprendre qu'à Paris seule
ment elle ,avait permis plusieurs centaines de
mariages.

Mais la guerre est finie; avec elle a disparu
le mariage par procuration. Quant aux publi
cations matrimoniales, qui d'ailleurs avaient
continué à sévir pendant sa durée, elles con
tinuent de plus celle à produire tantôt des
retards, tantôt l'obstruction définitive qui en
sont les conséquences encore trop fréquentes.
Tout récemmentî- à une date et dans une

Ville que nous Connaissons bien, mais que
par discrétion nous ne voulons pas spécifier,
un homme de la plus haute valeur était
frappé de congestion presque foudroyante. Il
vivait en état de mariage apparent avec une
femme dont il avait plusieurs enfants à deux
générations successives. Il y avait urgence à
mettre en règle cette vieille habitude qui, par
ailleurs, n'offrait rien que de parfaitement ho
norable .
*£â loi actuelle, comme palliatif à ses im
perfections, autorise le parquet à dispenser de

- publications le mariage in extremis en cas
d'urgence démontrée. On se précipite chez un
médecin au courant de la situation, qui déli
vre le certificat nécessaire; puis on se rend
en toute hate chez le procureur de la Répu
blique qui accorde la dispense et, quand on
revient au domicile, l'homme était déjà mort
depuis quelques instants. Sans ce poids lourd
des publications, qui même réduit à sa plus
simple expression avait fait perdre un temps
précieux, la situation do toute une famille se
rait aujourd'hui différente de ce qu'elle est
restée.

Les suites fâcheuses, quoique atténuées au
jourd'hui, des publications obligatoires de ma
riage, n'en devraient peut-être pas entraîner
la suppression si, nonobstant leurs effets re
grettables. ces formalités d'un autre âge, dont
se passent à merveille des nations aussi civi
lisées que nous-mêmes, l'Angleterre notam
ment, rendaient des services indispensables
qui ne pourraient pas être suppléés par des
procédés différents et qui en rendraient ainsi
la conservation nécessaire. Il n'en est rien.
Sans nous livrer ici à une étude rétrospec

tive, même des travaux préparatoires du code
civil, il suffit de nous référer aux seuls in
térêts actuels que l'on pourrait supposer, bien
à tort,- trouver dans les publications matri
moniales un moyen de protection non suscep
tible de remplacement. Il n'en est que trois
catégories, dont aucune n'en a réellemein be
soin: 1° celui des époux à être défendus contre
la bigamie; 2° celui des ascendants à faire res
pecter le droit d'autoriser ou non le mariage
des descendants; 3° celui des tiers à être pro
tégés contre la fraude.
La bigamie, que jusqu'à nouvel ordre le

code pénal traite comme un crime, est la
plupart du temps, dans l'état présent de nos
mœurs, une infraction plus ridicule que dan
gereuse, sauf pour celui qui la commet et
qui y risque la cour d'assises. Même si c'est
un coureur de dots, il joue un jeu imbécile,
puisque, pour se marier une seconde fois, il
doit produire un extrait de son acte de nais
sance et que, légalement, le premier mariage
doit être mentionné en marge de son acte
de naissance.

Il n'en pourrait présenter un extrait frau
duleux qu'avec la complicité de sa mairie na
tale, qui, vraisemblablement, ne se prêtera
jamais à un exploit aussi rare et aussi ab
surde. En tout cas, on conviendra que ce ne
sont pas des phénomènes aussi extraordinaires
qui peuvent faire infliger indéfiniment à la
France entière un formalisme inutile, suranné
et dangereux.

Quant à l'autorisation des ascendants, qui
- n est plus nécessaire que jusqu'à trente ans
révolus, elle est protégée par un moyen tout
autre, et bien plus efficace que les pubîica-
^ions. La rédaction actuelle des articles du
^jode civil qui y sont relatifs exigent que les

enfants qui ne produisent pas des actes de
décès justifient des autorisations imposéeÉ à
leur condition familiale et, à défaut de ce con
sentement volontairement accordé, notifica
tion de l'union projeté doit être faite aux
parents qui, seuls, ont qualité pour y former
opposition et qui trouvent dans cette notifi
cation même l'occasion de mettre ce droit en
mouvement. De ce côté non plus, la suppres
sion ne peut donc léser aucun droit.

Enfin, il est impossible de comprendre en
quoi des tiers pourraient être atteints dans
des intérêts appréciables. S'agit-il d'une fiane
cée envers qui l'un des futurs époux va man
quer à une promesse antérieure de mariage ?
La loi française ne reconnaît pas ce genre de
promesse, qu'elle considère comme contraire
à la liberté du mariage et qu'elle ne sanc
tionne par aucun droit d'opposition. Tout au
plus, s'il y a eu survenance d'enfant, la ju
risprudence y voit-elle un élément de dom
mages-intérêts pour la mère délaissée. Mais
ce ne sont pas les publications qui créent ce
droit, quand les tribunaux le reconnaissent
avec beaucoup de prudence, et ce n'est pas
leur suppression qui le compromettrait, .

Ce ne sont pas non plus les créanciers pré
sents ou à venir qui sont intéressés au main
tien des publications. Le mariage et ses effets
civils sont inopposables aux créanciers déjà
existants lorsqu'il est contracté et, au surplus,
même s'il pouvait leur être nuisible, ils n'au
raient à leur disposition aucun moyen légal
de s'y opposer. Les créanciers à venir, pour
être fixés sur le crédit que méritent les époux,
n'ont nul besoin de connaître les publications
qui ont précédé leur mariage, mais seulement
leur régime matrimonial qui est de plein droit
celui de la communauté légale s'il n'y a pas
de contrat notarié. Or, s'il en existe un, la loi
rlu 10 juillet 1850 qui a modifié les articles 75,
76, 1301 et 1394 du code civil, exige que sa
date et le nom du notaire qui l'a reçu soient
mentionnés dans l'acte civil de mariage. Sur
ce point, comme sur les autres, l'événement
ne pourra favoriser aucune fraude.

Aucun intérêt légitime ne sera donc privé
de défense par la suppression des publica
tions matrimoniales. Tout au plus les indis
crétions de quelques fournisseurs trop pres
sés cesseront-elles d'être facilitées par l'amor- ;
cage d'une publicité faite pour tout autre
chose et devront-ils renoncer à de fructueu
ses obsessions pour imposer aux familles des
mobiliers, des trousseaux ou des cadeaux d'u
sage. Mais ce n'est pas de tels intérêts que
le législateur a la garde.

La mesure sur l'utilité de laquelle nous pro
voquons en ce moment l'attention du Sénat
n'est pas le fruit d'une génération spontanée
et subite. A maintes reprises déjà elle a
préoccupé les esprits. Nous avons dit que plus
d'une fois le conseil municipal de Lyon en a
fait l'objet de ses vœux sur notre initiative et
que dans des circonstances notables il lui a
été donné satisfaction sur un « à côté » vital
de la question. M. Maréchal, maire du hui
tième arrondissement de Paris, a été aussi
l'un des protagonistes de cette évolution. . .

Mais le plus récent appui nous est venu
en dernier lieu de la commission extraparle
mentaire de l'état civil, qui siège au minis
tère de la justice sous la présidence de M. le
conseiller d'Iîtat Léon Bruman. Son secré
taire, l'un des distingués collaborateurs de
l'œuvre parlementaire, M. Edouard Lévy, sté
nographe reviseur du Sénat, y joue un rôle
particulièrement actif et c'est par lui que
nous avons appris, avec un intérêt facile à
comprendre, le vote unanime émis au mois
<le mai 1920, par cette collectivité considé
rable, pour la suppression des publications
de mariace. C'est pour tous ces motifs que
nous invitons vos collègues à voter la pro
position dont le texte est ci-dessous.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les publications de mariage
sont supprimées.

Art. 2. — Les articles 63, 64, 69, 166, 167,
168, 169 du code civil sont abrogés. Les ar
ticles 75 et 170 sont modifiés par retranche
ment des mots « après le délai de publica
tion ». • 7 ■

ANNEXE N° 560

(2e session extr. — Séance du 17 décembre 19;0.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses adminis
tratives de la Chambre des députés pour
l'exercice 1920, par M. Dausset, sénateur (1).

Messieurs, vous êtes saisis d'une proposition
de loi adoptée par la Chambre des députés
dans sa deuxième séance du jeudi 16 décembre
qui a pour objet d'augmenter sa dotation pour
l'exercice 1920 d'une somme de 1,160,000 fr.
Ce crédit sera réparti entre divers articles

de la dotation dont le déficit résulte d'événe
ments ou de faits qu'il était impossible de pré
voir lors de la préparation du budget et de l'ac
tivité qui s'est produite cette année dans les
travaux parlementaires.
Suivant la traditionnelle coutume, nous nous

garderons de discuter une demande dont nos
collègues de la Chambre sont mieux placés
que quiconque pour en apprécier le bien-
fondé. Aussi, nous vous demandons au nom
de la commission des finances de bien vouloir
approuver le texte de la proposition de la loi
dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —, Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1920, en addition
aux crédits accordés par la loi de finances
du 31 juillet 1920 et par des lois spéciales, un
crédit de 1,160,000 fr. qui sera inscrit au cha
pitre 55 du budget de son ministère : « Dépen
ses administratives de la Chambre des députés
et indemnités des députés ».
il sera pourvu à cette dépense au moyen des

ressources générales du budget da l'exercice
1020.

ANNEXE N° 561

(2e session extr. — Séance du 21 décembre 1920. J

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambra
des députés ayant pour objet d'étendre aux
prisonniers morts en captivité le bénéfice
de l'article 1" de la loi du 2 juillet 1915,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (2). —
(Renvoyée à la commission, nommée le
18 mars 1915, chargée de l'examen d'une pro
position de loi ayant pour objet de compléter,•
en ce qui concerne les actes de décès de mi-'
litaires ou civils tués à l'ennemi ou morts
dans des circonstances se rapportant à la
guerre, les articles du code civil sur les actes
de l'état civil.).

ANNEXE N° 563

(2« session extr. — Séance du 21 décembre 192Ô.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif au nouveau régime des che
mins de fer d'intérêt général, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président de
la République française, par M. Yves Le Troc
quer, ministre des travaux publié et par
M. F. François-Marsal, ministre des finan*
ces (3). — (Renvoyé à la commission de£
chemins de fer). — (Urgence déclarée.)

(1) Voir les n°» 551, Sénat, année 1920,
et in-8® n° 279 — 12e législ. — de la Chambre
des députés.

(2) voir les n" 317-504, et in-8" n» 286. —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n" 862-1456-1496 -1497-1498-1629 et
annexe, 1752, et in-8° n» 281 — 12* législ.
de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 563

<2® (eision extr. — Séance du 21 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés,' modifiant la loi du 24 octobre 1819 por
tant ouverture d un crédit de 50 millions de-

francs en laveur des petits commerçants,
des petits industriels, des petits fabricant»
et artisans démobilisés, présenté au nom
de M. Alexandre Millerand, Président de la
ltépublique française, par M. Isaac, ministre
du commerce et de l'industrie, et par
M. F. François-Marsal, ministre des finan
ces (1). — (renvoyé à la commission des
finances).

ANNEXE N° 564

(2« session extr.— Séance du 21 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner le

■ projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant approbation du traité d'im
migration et d'émigration, do travail,
d'assurance et de prévoyance eociales
conclu entre la France et l'Italie, par M. d'Es
tournelles de Constant, sénateur (2).

Messieurs, le 30 septembre 1919, il y a déjà
plus d'un an, les gouvernements de France et
d'Italie ont conclu à Rome, au profit de leurs
nationaux respectifs, un traité d'immigration
et d'émigration, de travail, d'assurance et de
prévoyance sociales. Ce traité, adopté par la
Chambre des députés, à l'unanimité et sans
débat, le 28 juin dernier, a été soumis le 8 no
vembre suivant au Sénat qui l'a renvoyé à sa
commission des affaires étrangères. Votre com
mission m'en a confié l'examen dans sa séance
du 15 de ce mois et, sur mon rapport favorable,
a décidé, le 13, à l'unanimité, de vous eu
recommander l'adoption d'urgence.
Los principaux motifs de sa décision sont les

suivants :

Tout d'abord, il importe qu'après les pertur
bations de la ^guerre et du lendemain de la
guerre, la France et l'Italie alliées, reprennent
le plus tôt possible leurs relations normales et
plus cordiales que jamais. Les difficultés na
turelles que tend à prévenir ce traité ne peu
vent se produire sans porter atteinte, tout au
au mcrtris localement, aux bons et amicaux
rapports qui doivent exister entre employeurs
et employés des deux pays. Il convient donc
que le traité qui vous est soumis entre en vi
gueur le plus tôt possible. L'article 26 et der
nier prévoit qu'il aura seulement la durée d'un
an. 11 est vrai qu'il sera tacitement renouvelé,
saut dénonciation, d'année en année, mais
plus l'application en sera retardée, plus elle
risquerait de rencontrer des obstables. -
Les motifs invoqués par les gouvernements

à l'appui de la.convention ont été exposée
dans le projet de loi n" 288 de la Chambre des
députés; il est inutile de les reproduire. Cha
cun se rend compte de l'opportunité et même
de la nécessité d'un accord qui règle impartia
lement et librement dans chacun des deux
pays, l'entrée et la sortie des travailleurs, Tel
est l'objet de l'article 1er- de la convention.
L'article 2 assure le même régime équitable

et libéral à le fixation des salaires des travail
leurs d'immigration, sur la base do l'égalité.
Les articles 3 et 4 organisent dans le même

esprit la protection des travailleurs. t
L'article 5 envisage les mesures à prendre

pour que le recrutement collectif des travail
leurs ne puisse nuire ni au développement
économique de l'un des deux pays ni aux tra
vailleurs de l'autre. Il convient, en elfet, de
régler l'afflux des ouvriers qui ne sauraient,
sans inconvénients de toutes sortes, s'expatrier
dans l'ignorance des besoins auxquels peut
répondre leur concours.
L'article 6 facilite le passage des émigrants à

la frontière.
L'article 7 concerne les retraites ouvrières et

paysannes, sur lesquelles doivent pouvoir
compter les travailleurs.
L'article 8 a trait aux accidents du travail ;

l'article 9 à l'acquisition de la propriété.
Les articles suivants concernent, d'une part,

l'affiliation dee immigrés aux sociétés de se
cours mutuels, de l'autre, les secours de chô
mage, l'assistance aux ouvriers et aux ou
vrières.

L'article 16 vise le rapatriement, les moyens,
les ressources, les frais d'hospitalisation.
L'article 17 concerne les associations de

bienfaisance; l'article 18, les comités de conci
liation et d'arbitrage entre patrons et ouvriers;
l'article 19, l'hygiène, la sécurité des travail
leurs; l'article 20, la protection des enfant» ;
l'article 21, la liberté du travail et son exemption
de taxes spéciales.
"L'article 22, l'égalité de traitement pour les
travailleurs des deux pays en ce qui concerne
l'admission de leurs entants dans les écoles.

L'article 23, la situation spéciale des marins;
l'article 25 exclut du bénéfice de la convention
jusqu'à nouvel ordre, les colonies, possessions
et pays de protectorat.
L'article 26 prévoit le règlement par un tri

bunal arbitral des différends qui pourraient
naître de l'application de la convention entre
les deux gouvernements.
Votre rapporteur se permet d exprimer ici

un regret au sujet de cet article qui, selon une
tradition gouvernementale récente et qui
semble pourtant déjà consacrée, ne fait aucune
allusion et au tribunal et à la procédure con
sacrée cependant parles deux conventions de
la Haye précisément en vue de fournir aux
gouvernements, en cas de conflit toujours pos
sible et particulièrement de conflit grave et
monaçant, une ressource indiscutable et toute
prête.
Sans insister sur cette observation et dans

l'ensemble, votre commission vous prie, mes
sieurs, d'adopter d'urgence le projet de loi qui
vous est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Républi
que est autorisé à ratifier. et, s'il y a lieu, à
faire exécuter le traité d'immigration et d'émi
gration, de travail, d'assurance et de pré
voyance sociales, qui a été signé à Rome, le
30 septembre 1919.
Une copie de ce traité sera annexé à la pré

sente loi (1).

ANNEXE N° 565

(2« session extr.— Séance du 21 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif au recensement et à la revision de la

classe 1921, par M. Paul Strauss, séna
teur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, l'armée future n'a pas encore son
statut. Le projet de loi sur le recrutement a
été déposé, il y a quelques jours seulement,
sur le bureau de la Chambre. Cette situation
d'attente n'en exige pas moins les mesures
indispensables pour le maintien des effectifs
nécessaires. L'appel sous les drapeaux de la
classe 1921 doit être envisagé à la date qui
sera fixée par le Parlement. Il convient seu
lement de constater que la classe 1919 est li
bérable au cours de la deuxième quinzaine
d'avril.

Dans ces conditions, et à toutes fins utiles,
le Gouvernement a déposé un projet de loi
tendant au recensement immédiat et à la re
vision rapide de la classe 1921. Le prévision
d'un appel anticipé a inspiré et motivé l'abré
viation des délais prévus par la loi du 17 aolt
1913, en ce qui concerne l'affichage des ta
bleaux de recensement, l'ouverture et le fonc
tionnement des conseils de revision.
Un de ces moyens consiste à renouveler la

disposition, inscrite dans la loi du 13 mars
1920, aux termes de laquelle lo conseil de re
vision pourra, lorsque., les- circonstances s'y
prêteront, opérer le môme jour dans deux
cantons. 11 serait à coup sûr préférable de'
s'en tenir strictement au texte dés lois de
1905 et de 1913, en vertu duquel le conseil de
revision ne peut opérer le môme jour, que
dans un seul canton. Des raisons techniques
militent en faveur du maintien de cette sage
disposition. Toutefois, pour gagner du temps,
il y a lieu d'accepter une fois encore, dans
des conditions favorables de voisinage et
d'examen médical, la clause relative à la te
nue éventuelle de deux séances par jour. '
Il va de soi que plus les opérations de re-j

vision seront rapides et plus s imposera la né
cessité d'une visite attentive d'incorporation!
pour porter au maximum les garanties de re
crutement.

En période normale. le retour aux rêgleâ
habituelles résultera d'une anticipation des
préparatifs que nécessite l'appel sous les dra
peaux d'une jeune classe. Les médecins, soit
au conseil de revision, soit au corps, doivent
exercer intégralement, avec les facilités les
plus grandes et les moyens les plus perfec-
tionnts, la tâche qui leur incombe. L'intérêt
national s'accorde en cette matière avec les
convenances individuelles et les vœux des

familles. ^
Ces observations empruntent une force sup

plémentaire au fait que les conseils de revi
sion de la classe 1921 seront appelés à exa
miner les ajournés des classes 1918, 1919 et
1920. Toutes précautions doivent être prises
en conséquence pour réduire au minimum les
risques d'erreur et pour que nos jeunes cons
crits soient d'abord examinés, plus tard incor
porés, avec le double souci de l'hygiène et
des finances publiques.
Aucune de ces réserves n'est faite d'ail

leurs pour amoindrir l'adhésion upnnime de
la commission de l'armée à un projet de loi
dont l'urgence et la légitimité ne sauraient
rencontrer de contradicteur.

PROJET DE LOI

Art. lor . — Les tableaux de recensement do
la classe 1921 seront dressés, publiés et affi
chés dans chaque commune suivant les
formes prescrites, de telle manière que l'u
nique publication qui en sera faite ait lieu au
plus tard dans un délai de quinze jours après
la promulgation de la présente loi.
Le délai d'un mois prévu à lvarticle 10 de

la loi du 21 mars 1905, modifié par l'article 6 '
de la loi du 7 août 1913, est par exception
réduit à dix jours.
Art. .2. — Les ajournés des classes 1918,

1919 et 1920 seront convoqués devant les con
seils de revision de" la classe 1921. x
Art. 3. — Les conseils de revision de la

classe 1921 ne seront pas assistés d'un sous-
intendant militaire. En cas de nécessité abso
lue, le préfet pourra déléguer le sous-préfet
pour présider dans son arrondissement les
opérations dû c.onseil de revision. ;
Art. 4. — Les conseils de revision de la .

classe 1921 pourront opérer le même jour
dans deux ou plusieurs cantons.
lis pourront, en outre, visiter dans un même

canton les inscrits de deux ou plusieurs can
tons d'un même département. Les jeunes gens
convoqués en vertu de celte disposition, pour
être examinés par le conseil de revision dans
un canton autre que celui de la commune
sur le tableau de recensement de laquelle ils
ont été inscrits, seront indemnisés de leurs
frais de déplacement.
Il pourra, en outre, être formé, en cas do

besoin, deux ou plusieurs conseils de revision
par département.
Art. 5. — Les commissions médicales mili

taires prévues par l'article 10 de la loi du
7 août 1913 ne seront pas constituées pour
la revision de la classe 1921.

Les décisions des conseils de revision de la
classe 1921 à l'égard des hommes classés dans
les 3° et 4e catégories (ajournés et exemptés) ■
seront acquises sans l'intervention de la com
mission spéciale de réforme prévue par l'ar
ticle 9 de la loi du 7 août 1913.

Art. 6. — La présente loi est applicable h '
l'Algérie, aux colonies et aux pays de protec
torat. - .

(1) Voir les 11« 130J-1613, et in-8* n° 262 —
12« législ. — de la Chambre'des députés.

(2) Voir les n°« 478, Sénat, année 1920, et 288
et-annexe, 103J et annexe, et in-8» n° 147 —
12* législ. — de la Chambre des députés. ■

(1) Le traité a été annexé au projet de loi
in-4° 478, année 1920.

(2) Voir les n°« 519, Sénat, année 1920 et
1723-1773-1774 et in-8" n® 277 — 1i? législ. —
de la Chambre des députés, ~ '"
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ANNEXE N 56S

.(2* session extr. — Séance du 21 décembre 1920).

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit de deux mil
lions de francs pour « assistance aux Fran
çais de Russie libérés en vertu de l'accord
de Copenhague », présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la Ré
publique française, par M. Georges Leygues,
président du conseil, ministre des alt'aires
étrangères, et par M. l'\ François-Marsal,
ministre des finances (1). — (Uenvoyé à la
commission des tlnances.)

ANNEXE N3 563

(2' session extr. — Séance du 21 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
28 novembre 1919 relatif aux conditions de la
rééducation professionnelle des mutilés,
réformés et veuves de guerre d'Alsace et
Lorraine et à la création de l'institut des

mutilés, complété et modifié par le décret du
10 février 1920, Présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, président de la
République française, par M. Georges Leygues,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères (2). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 8 mars 1920, chargée de l'examen
des projets et propositions de lois, concernant
l'Alsace et la Lorraine.)

ANNEXE N° 569

(2« session exit. — Séance du 21 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant.ratification du décret du
22 mars 1920 concernant l'application en
Alsace et en Lorraine de la législation
'française en matière d» droits d'enregistre
ment et de taxes sur les valeurs mobiliè

res, présenté au nom de M. Alexandre Mil
lerand, Président de la République française,
par M. Georges Leygues, président du con
seil, ministre des affaires étrangères, et par

v M. F. François Marsal, ministre des finan
ces (3). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 8 mars 1920, chargé de l'examen des

Projetcseeet paro Lpoorsitinons de lois concernantAlsace et la Lorraine.)

ANNEXE N° 570

(2« session extr.— Séance du 21 décembre 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambra des
députés, portant ratification du décret du
27 avril 1920 relatif à l'application en Alsace
et Lorraine des modifications de tarifs ap
portées à des impôts français, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président de
la République française, par M. Georges
Leygues, président du conseil, ministre des
affaires étrangères, et par M. F. François-
Marsal, ministre des finances (4). — (Ren
voyé à la commission, nommée le 8 mars
1920, chargée de l'examen des projets et
propositions de lois, concernant l'Alsace et la
Lorraine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi, portant
ratification du décret du 27 avril 1920 relatif à

l'application en Alsace et Lorraine des modi
fications de tarifs apportées à des impôts fran
çais.
Dans sa séance du 19 novembre 1920, la

Chambre des députés a adopté ce projet de
loi.
Nous avons l'honneur de soumettre à vos

délibérations le texte voté par la Chambre.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait ce projet
de loi et dont la distribution a été faite à

MM. les sénateurs en même temps qu'à MM. les
députés.

PROJET DE LOI

Article un'que. — Est ratifié le décret du
27 avril 1920 relatif à l'application en Alsace et
Lorraine des modifications de tarifs apportées
à des impôts français.

ANNEXE N° 571

(2« session extr. — Séance du 21 décembre 1020.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances .chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à relever le taux des pensions sur
la caisse des invalides de la marine et sur
la caisse de prévoyance des inscrits mari
times, au profit des marins français, par
M. Rouland, sénateur (1).

Messieurs, le taux des pensions servies aux
inscrits maritimes, soit par la caisse des inva
lides de la marine, soit par la caisse nationale
de prévoyance en faveur des marins français,
est encore celui établi par los lois des 14 juillet
1903 et 29 décembre 1905 ; il est, par suite,
manifestement insuffisant.
Par contre, les versements effectués aux

deux caisses continuant à être régis par les
mêmes lois, sont devenus, pour certaines
catégories d'inscrits, hors de proportion avec
les gains réalisés par les assujettis.
ll y avait donc pour les pensions des marins

une étude toute spéciale à faire, et c'est pour
ce motif que, lors de la discussion de la loi du
23 mars 1920 — loi accordant de très fortes
majorations aux pensionnés civils et mili
taires — il fut entendu que la caisse des inva
lides de la marine et la caisse nationale de
prévoyance en faveur des marins français
feraient l'objet d'un projet de loi spécial.
C'est dans le but do donner satisfaction aux

légitimes doléances des inscrits, non compris
au nombre des bénéficiaires de la loi de mars

1920, que, sur l'initiative de M. Rio et de plu
sieurs de ses collègues, fut voté, le 28 juillet
dernier, par la Chambre des députés, un projet
de loi immédiatement soumis à l'examen de
votre commission de la marine.
Au cours de l'étude approfondie à laquelle

elle s'est livrée, votre commission a reçu de
nombreuses réclamations des intéressés, récla
mations pour la plupart reconnues fondées.
D'un autre côté, guidée par le devoir rigoureux
qui s'imposait à elle de ne point augmenter
pour l'avenir les charges de l'État, elle trans
met aujourd'hui à la commission des finances
un projet très étudié et très mûri, dû à notre
distingué collègue, M. Farjon, dont la haute
compétence en la matière est bien connue, et
complétant les bienveillantes mesures prises
par la Chambre.
Le rapprochement des deux textes permet

facilement de se rendre compte des réclama
tions auxquelles votre , commission de la ma
rine a cru devoir fatte droit, et, en même
temps, de sa volonté de donner satisfaction
aux désirs de la Chambre.
Dans l'ensemble, les tarifs proposés par la-

commission de la marine du Sénat sont sensi
blement plus avantageux, pour les pensionnés,
que ceux votés par la Chambre. Néanmoins,
bien que le taux des pensions servies par la
caisse des invalides soit environ triplé par
rapport aux tarifs actuels, que celui des pen
sions de la caisse de prévoyance soit presque
doublé, il apparaît que, pour 1921, l'aide
demandé à l'État devra être sensiblement égal
à celui porté au précédent budget : en chiffre
rond, 20 millions.

Il y a lieu, tout d'abord, de tenir compte- de
ce fait que — les pensions actuellement servies
aux marins étant notoirement insuffisantes
— la plus grande partie d'entre eux est ins
crite aux allocations temporaires (720 fr. par
an). Or, d'une enquête, faite en fin de 1917,'
après le vote de la loi du 18 octobre de cette 1
même année, il résultait que 43,000 pensionnés ■
de la caisse des invalides avaient droit à cette
allocation; que 7,360 pensionnés de la caisse de
prévoyance étaient dans le même cas; d'oti'
pour 'le Trésor, une dépense de ce chef da
37,700.000 fr. Mais, sous le régime de la loi 1
d'octobre 1917 précitée, l'allocation ne se cuV
mulait pas avec les pensions supérieures à
1,000 fr. ; et les pensionnés hommes devaient •
avoir soixante-cinq ans. Depuis lors, aucune
de ces deux limites n'a été maintenue et, pat
suite, le nombre des allocataires s'est trouva
considérablement accru .et le chiffre de

37,700,000 fr. est certainement largement dé
passé. -i j
Les inscrits maritimes versent A la caisse de»

invalides et à la caisse de prévoyance des taxes
qui, pour certaines catégories de marins, sont ■
proportionnelles à leurs salaires, et qui, pour
d'autres catégories, sont établies d'après un
tarif fixe.

Les salaires ayant augmenté dans des propor»
tions considérables (notamment, dans ces der
nières années, dans la proportion de 1 à 3), il
en résulte que les versements opérés à la caise
des invalides par ceux des inscrits, qui sont
taxés au pourcentage, s'élèvent aujourd'hui à.
14 millions et demi, alors qu'ils netaient que
de 4,800,030 fr.: que pour la caisse de pré
voyance, les versements sont passés de
1,840,000 fr. à 4 millions environ.

Par contre, pour l'antre catégorie qui a con
tinué à payer à taxe fixe et qui, par consé
quent, payé toujours aux tari! s da 1903-1908, il
a paru absolument indispensable da relever
dans une proportion très sensible le taux des
taxes actuellement ac iuittées. Ce relèvement
est amplement justifié et par la situation des
pêcheurs très améliorée, et par la nécessité de
mettre leurs versements en rapport avec ceux
des marins, acquittant une taxe proportionnelle
a leurs salaires*. Et cette augmentation s'impo
sait d'autant plus, je le répète, que, alors que
la première catégorie augmentait, presque
chaque année, le montant de ses versements,
conséquence de la hausse des salaires, la
deuxième catégorie, payant à taxa fixe. conti-
nuail h lie faire que les versements prévus par
les tarifs originaires, par exemple, 2 fr. 50 par
mois pour un matelot.

C'est ainsi que, par les tarifs inscrits au pré
sent projet, il est permis d'évaluer à 5 millions
et demi un versement qui, jusqu'alors, n'était
que de 700,000 fr. ^ ,
En résumé, en ce qui concerne la caisse

des invalides. les dépenses, aux tarifs actuel
lement en vigueur, -s'élèvent, pour les pen
sions, à 23.437.939
auxquels il convient d'ajouter une
somme évidemment inférieure à la

réalité ainsi que nous l'avons ci-
dessus démontré de 32.400.00t>

versé par le Trésor pour allocation ;
temporaires, ci, en chiffres ronds. . 55. 837. 000

Pour faire face à ces dépenses, les cotisa
tions des inscrits se montent à 5.500.003
la subvention de l'État portée au
budget est de 19.500.000
et le supplément versé par le Trésor
à titre d'allocations comme ci-dessus
de 32.400.000

57.400.000

D'après le projet soumis à vos délibérations^
je montant des pensions sur la caisse des inva
lides s'élèverait à 72 millions et demi; mais,
comma conséquence de l'élévation du taux da
ces pensions, et à dater du jour de cette éléva
tion, l'indemnilé annuelle de 720 fr. va dispa
raître ; d'un autre côté, l'augmentation du ver^
semeiit des inscrits, motivée par l'accroisse
ment des salaires et par l'élévation des taxes
à taux fixes, fait passer leur participation de
5 millions et demi à 20 millions environ.
D'augmentation des pensions payées par la

caisse des invalides, augmentation impossible
à éviter puisqu'elle a été accordée à toutes les
autres catégories de pensionnés de l'État, se
rait donc, ainsi que le montre le tableau sui
vant, d'environ 1 million à la charge de l'État. i

(1) Voir les nos 912-1814 et in-8° n° 280. —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 6)2-1345, et in-8° n° 219 —
12« législ. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n0! 1246-1356, et in-80 n° 248 —

12« législ. — de la Chambre des députés.)
(4) Voir les nos 1245-1353 et in-8° n° 247 —

12« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 394, Sénat, année 1920, et 611-
812-1249-1408-1414, et in-8» n" 19G. 12« législ.
— de la Chambre des députés.
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Montant des pensions a .".près le projet du
Sénat >■>"/ 72. y 16. 583
Cotisations au taux actuel des ins
crits et des armateurs. 5.500.000
Recettes nouvelles

crées par la présente
loi 14.500.000
Subvention de l'État

telle que portée au
budget de 1920 19.538.383
Allocations tempo

raires versées par le
Trésor 32.400.000

71.958.385 1 1 . 958 . 38)

Laissant apparaître un déficit de.. 988.188
déficit qui, en réalité, n'apparaît que sur le
papier, car il est absolument certain que le
chiffre de 32.400,000 fr. pour allocations tem
poraires est très sensiblement inférieur à la
somme payée directement . par le Trésor en
dehors de toute ingérence de la caisse des
invalides. Par ailleurs, il est un supplément de
recette que l'on n'a pu chiffrer provenant de la
suppression d'exonération des taxes d'ar
mateurs. Cette taxe -frappera 50 p. 100 des
inscrits actuellement exonérés en vertu du
paragraphe 2 de l'article 15 de la loi de 1908.
il est donc certain que le déficit signalé

n'existera pas par suite du jeu normal de la
nouvelle loi.

La situation des pensionnés émargeant à la
caisse de prévoyance est la même que celle
des pensionnés de la caisse des invalides au
regard de l'allocation ; le relèvement du taux
de leur pension se substituerait au bénéfice
de cette allocation.

D'après les prévisions budgétaires, la caisse
de prévoyance n'aurait même pas à tenir

compte de la totalité de la somme actuelle
ment versée par le Trésor à ses pensionnés à
titre d'allocation temporaire. <■■■
Le projet qui vous est présenté met à sa

Charge une dépense de 11.486.050
Pdu? Mrs {ace à cette dépense,

elle reçoit :
La cotisation actuelle des inscrits

et la taxe imposée aux arma
teurs 2.299.0„0
Les recettes nouvelles

créées par la présente
loi 5.701.000
Différentes recettes

provenant de remises sur
primes à la marine mar
chande, retenues sur les
marchés de la marine,
intérêts des capitaux de
la caisse, etc 2.793.025
Supplément versé par

le Trésor pour allocations
temporaires 5.200.000

16.098.025 16.093.025

Différence en plus 4.611.975
En résumé, messieurs, le projet qui vous

est présenté n'occasionne aucune charge nou
velle à l'État.

Toutefois, nous ne devons pas nous dissi
muler que nous n'arrivons à ce résultat pour
les deux caisses qu'en consolidant les alloca
tions temporaires actuellement servies par le
Trésor, soit 32,400,003 fr. pour la caisse des
invalides de la marine et 5,309.000 fr. pour la
caisse de prévoyance, remarque faite, encore
une fois, que ce chiffre global de 37,703,000 fr.
est certainement inférieur à la réalité.

Le projet de la Chambre prévoyait que l'appli

cation des nouveaux tarifs aurait un effei
rétroactif à dater du 1« janvier 1920. Mais,
étant donné que les inscrits qui forment la
catégorie faisant aux caisses des versements à
taux fixe, ne commenceront qu'en janvier 1921
à payer sur la base du nouveau tarif et que
cette catégorie est la plus nombreuse, il en eut
résulté, pour l'État, un déficit à couvrir de 11
ou 15 millions.
Par esprit de transaction, et d'accord avec

les intéressés, votre commission de la marine
propose de ramener au 1er août 1920 le point
de départ du nouveau tarif des pensions. Cette
décision ramènerait à 6,250,000 fr. environ le
sacrifice à demander à l'État pour l'année 1920,
et pour cette année seulement. Car il y a tout
lieu de prévoir que, pour 1921 et pour les

' années suivantes, alors que les marins à taux
! fixe verseront aux caisses les cotisations pré-
1 vues au présent projet, le concours de l'État
' n'aura plus à s'exercer que dans la mesure
* prévue aux tableaux ci-dessus fournis.

Par contre, nous tenons à faire remarquer
que, de l'avis unanime, la loi en discussion
n'est faite qu'à titre absolument transitoire et
dans le but de donner satisfaction immédiate

à des réclamations très justifiées, puisque,
seuls parmi les pensionnés, les marins sont
restés en dehors des catégories visées par la
loi du 25 mars 1920. Mais il est bien entendu

quo, dans un avenir très rapproché, il sera
indispensable de remanier et coordonner en
un statut nouveau les lois de 1905 sur la caisse
de prévoyance et celle de 1908 sur la caisse des
invalides, dont les textes ne sont plus en rap
port avec les exigences actuelles.
C'est dans cet esprit que votre commission

des finances se rallie et vous demande de
donner- votre assentiment au projet de loi
dont la teneur suit :

COMPARAISON DES TEXTES

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 1".
*

Les allocations temporaires instituées par les lois des 23 février et_
21 octobre 1919, sont remplacées, à compter du I e1' janvier 1920, pour
les inscrits maritimes pensionnés sur le caisse des invalides de la
marine et sur la caisse nationale de prévoyance au profit des marins
français, par les pensions et les allocations temporaires aux veuves
âgées de plus de cinquante-cinq ans, prévues aux articles ci-après :

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 1er.

Les pensions actuellement servies par la caisse des invalides de la
marine et la caisse nationale de prévoyance au profit des marins
français, augmentées des allocations temporaires instituées par les
lois des 23 février et 21 octobre 1919, sont remplacées, à partir du
1er août 1920, par les pensions et allocations temporaires prévues aux
articles ci-après t ,

La nouvelle rédaction a pour but de préciser l'objet de la loi. Elle fixe l'incorporation, dans le montant des pensions, des allocations tempo
raires pour tous les inscrits, y compris les veuves âgées de plus de cinquante-cinq ans, et reporte au 1er août 1920, pour les raisons financières
ci-dessus développées, le point de départ de la rétroactivité des pensions ainsi majorées.

• Projet de loi vote par la Chambre des députés.

Article 2.

Les pensions sur la caisse des invalides de la marine seront liqui
dées sur les bases suivantes :

l r « catégorie.— Capitaines au long cours, mécaniciens de l" classe,
3,000 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans, 300 fr.
2° catégorie. — Capitaines au cabotage, officiers de la marine mar-'

chande, officiers radiotélégraphistes, pilotes, 2,100 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans, 330 fr.

3« catégorie. — -Mécaniciens de 2e classe, maîtres au cabotage,
patrons brevetés d'Islande ayant huit ans de commandement, patrons
brevetés de Terre-Neuve ayant huit ans de commandement, patrons
au cabotage algérien ayant huit ans de commandement, 1,500 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans, 300 fr.

'catégorie. — Inscrits ne figurant dans aucune des catégories ci-
dessus, 1.200 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans, 300 fr.

Proposition de la commission de la marine du ScnaV

Article 2.

Les pensions

l re catégorie.— 'Capitaines au long cours, mécaniciens de ite classe,
3,300 fr.

2' catégorie. — Capitaines au cabotage, capitaines de la marine
marchande, capitaines au grand cabotage colonial, maîtres au petit
cabotage colonial brevetés avant lé 1 er janvier 1911 et ayant huit ans
de commandement, officiers de la marine marchande, radiotélégra-
phistes de l™ classe, pilotes, mécaniciens de 2» classe, 2,400 fr.
3° catégorie. — Maîtres au cabotage, maîtres au petit cabotage

colonial, radiotélégraphistes de 2« classe ou assimilés, patrons brevetés
d'Islande et de Terre-Neuve ayant huit ans de commandement en
cette qualité, patrons au cabotage algérien ayant huit ans de com
mandement en cette qualité, patrons de la pêche au large ayant huit
ans de commandement en cette qualité, mécaniciens pratiques, .offi
ciers mariniers, 1,8C0 fr.
4« catégorie. — Inscrits ne figurant dans aucune des catégories ci-

dessus, 1,500 fr.

Le projet présenté par la commission de la marine du Sénat supprime le supplément d'invalidité (303 fr.) à soixante ans, et l'incorpore de
suite à la pension qui peut être accordée à cinquante ans d'âge, si le titulaire compte en même temps trois cents mois de navigation.

Cette disposition a été arrêtée sur la demande formelle des intéressés qui ont fait valoir :
1» Qu'ils obtenaient ainsi, pour la catégorie la moins favorisée, la pension de 1,500 fr. qui a été adoptée comme minimum pour les autres

catégories de pensionnés ;
2° Qu'à partir de janvier 1921, au moment où les inscrits & taux fixes auront augmenté leurs versements dans les proportions indiquées à la

présente loi (de 1 à 8 environ), cette incorporation des 300 fr. supplémentaires dans le principal de la pension ne causera à l'État aucune charge
nouvelle. »r*

La complexité des services à bord des navires modernes a amené votre commission à faire une classification plus détaillée dans chaque
catégorie. C'est là une preuve de la nécessité où nous nous trouvons de remanier le plus tôt possible les lois relatives aux caisses des invalides
et de prévoyance dont les règlements ne sont plus en rapport avec l'état actuel de la navigation.
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• ?"
Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 3.

Les pensions déjà concédées d'après le tarif n° 1 annexé à la loi du
14 juillet 190«, seront, pour • compter du l" janvier 1920, revisées
d'après le tableau figurant à l'article précédent.

Proposition de la commission de la marine du Sénat. '

Article 3.

Los pensions déjà.
.1er août 1920 revisées

Changement de dato établi d'accord avec les intéressés, eu égard aux nécessités budgétaires de l'heure actuelle.

Projet de loi voté par la Chambre des députés. I Praposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 4.

Les pensions concédées d'après le tarif n° 2 annexé à la loi du
14 juillet 1908 seront, à compter du 1" janvier 1920, revisées dans lus
conditions ci-après :

1" catégorie. — Capitaines au long cours n'ayant pas quatre ans de
commandement, capitaines au long cours ayant quatre ans de
commandement, mécaniciens ayant conduit pendant huit ans au
moins des machines de plus do 300 chevaux, 3,000 fr. Supplément
d'invalidité à soixante ans, 30J fr..

3e catégorie. — Mécaniciens ayant conduit pendant huit ans au -
moins des machines de 100 à 300 chevaux ou pendant une durée de
un à huit ans des machines do plus de 300 chevaux ou alternativement
des machines des deux puissances précitées pendant quatre ans au
moins, maîtres au cabotage et patrons brevetés pour la pêche d'Is-'
lande ayant huit ans de commandement, mécaniciens ayant conduit
pendant une durée de un à huit ans une machine de 100 à 300 che
vaux ou pendant un an au moins comme chef de quart dans des
machines de plus de ;!0J chevaux, maittos'au cabotage et patrons
brevetés pour la pêche d'.slaride n'ayant pas huit ans de commande
ment, pilote lamaneur allant en mer au-devant des navires, 1,500 fr.,
supplément d'invalidité à soixante ans, 300 fr.
4 e catégorie. — Payés à l'État (de 55,01 à 70 et au-dessus, de '.0,01 à

H5, de 20,01 à 40. de 20 el au-dessous) 1,200 Ir.
supplément d'invalidité à c0 ans 300 fr.

Article 4.

Les pensions.
.du 1er août 1920, revisées.

l rc catégorie. — Capitaines

mécaniciens de 1™ classe ou assimilés, mécaniciens
avant conduit pendant huit ans des machines de plus de 300 chevaux,
3>00 fr.
2 r catégorie. — Capitaines au cabotage titulaires du brevet supé

rieur, maîtres au cabotage brevetés avant 19t>3. maîtres au cabotage-
brevetés ayant huit ans de commandement, mécaniciens de 2e classe
ou assimilés, mécaniciens ayant conduit pendant huit ans au moins
des machines de lu) à ; 0o ihevaux m pendant une durée de un à
huit ans des machines de plus de 3c0 chevaux, ou, alternativement,
des machines des deux puissances précitées pendant quatre ans au
moins, pilotes lamaneurs allant en mer au-devant des navires, 2,400 fr.
3e catégorie. — Maîtres an cabotage brevetés après 190:5 n'ayant pas

huit ans de commandement, patrons brevetés pour la pêche d'islanda
ayant huit ans de commandement, mécaniciens ayant conduit pendant
une durée de un à huit ans une machine de 1(X) à £00 chevaux ou pen
dant un an au moins, comme chef de quart dans des machines de
plus de.'iC0 che\aux, patrons brevetés pour la pôche d'Islande n'ayant
pas huit ans de commandement, 1,80J Ir.

48 catégorie. Payés.
1 000 fr.

Les pensions accordées aux agents du service général en vertu du
tarif transitoire annexé à la lni du il avril 1881 sont majorés de 100p. 100
pour la tranche allant jusques et y compris 700 fr. et de 50 p. l'JÔ pour
la part comprise entre 700 et 1,W0 Ir. l.es pensions ainsi majorées ne
pourront, en aucun cas, être inférieures à 1.3 K) fr. pour le titulaire de
la pension, et à 600 Ir. pour les veuves et orphelins.

Lors du vote de la loi du 14 juillet 1908, un tarif spécial, dit tarif n° 2, avait été institué pour les njarins retraités avant la promulgation de
celte loi.

I,o projet actuel revi e toutes les pensions et met sur le pied d'égalité tous les retraités, que le point de départ do leur pension soit ou non
postérieur à la loi deM903. x

Votre commission de la marine a, dans un dernier paragraphe, majoré les pension! d'un certain nombre de retraités ayant appartenu au
service général et dont les pensions avaient été liquidées avant 1903. Celte catégorie n'avait pas été comprise dans la revision laite à celte
époque.

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 5. ■>

Les inserits rntmliw>es ♦i(«latre«l'tme-pension au "titre de l'article 11
de la loi du 14 juillet 1908 auront droit à une pension proportionnelle
dont le taux est fixé par chaque mois de service admis dans la liqui
dation de la pension à raison de 1/300e de la pension fixée par l'article 2
et l'aiticle 3 ci-dessus. ,

Sans modification.

Proposition de la commission de la marine du Sénat..

Article 5.

Tos inscrits.

. ci- dessus.

Projet de loi vite par la Chambre des députés.

Article 6.

Les pensions des veuves et orphelins de la caisse des invalides delà
marine, concédées ou à concéder, seront égales à la moitié des pen
sions prévues aux articles précédents.

Sans modification.

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 6.

Les pensions des.

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 7.

Les veuves âgée$ do plus de cinquante-cinq ans, pour lesquelles
les pensions prévues ci-dessus n'atteignent pas le chitlre qui leur est
actuellement payé, recevront, à titre temporaire, aussi longtemps que
les lois dos 23 évrier et 21 octobre 1919 continueront à recevoir appli
cation. une allocation trimestrielle suffisante pour que leur situation
actuelle ne soit pas modifiée.

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 9-.

Les pensionnés de la caisse dos invalides et de la caisse de pré
voyance pour lesquels les pensions prévues par la présente loi n'at
teignent pas le chiffre qui leur est actuellement payé, recevront, à
titre temporaire, aussi longtemps que les lois du 23 février et du 21 oc-:
tobre 1919 continueront à recevoir application, une allocation trimes
trielle suffisante pour que leur situation actuelle ne soit pas modifiée.
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Votre commission a reporté l'article 7 du projet de la Chambre après les articles relatifs à la caisse de prévoyance et l'a remplacé par
l'article 9 ci-dessus.

Cette transposition est justifiée par ce fait que cet article s'applique indistinctement aux deux caisses des invalides et de prévoyance.
Le texte de la Chambre qui ne prévoyait le droit à allocation que pour les veuves âgées de cinquante-cinq ans a été modifié, car il n'y a pas

de raison pour que tous les pensionnés ne soient pas traités également.

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 8.

Sont supprimes les suppléments pour navigation hauturière, eom-
pléments pour service à l'État et suppléments d'invalidité précédem
ment accordés par les articles 6 et 25 de la loi du 14 juillet 1908.

Sans observation.

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 7.

Sont supprimés.

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 9.

Les pensions sur la~caisse nationale de prévoyance au profit des
marins français seront, à compter du i" janvier 1920, l'objet d'une
majoration fixée comme suit :

^A^lOO p. 100 pour une première part allant jusques et y compris
A 50 p. 100 pour la part comprise entre 750 et 1,S00 fr. :
A 25 p. 100 au-dessus de 1,800 fr.
Les pensions ainsi majorées ne pourront, en aucun cas, être infé*
ieures : .....

A 1,500 fr. pout les hommes atteints d'une infirmité du i" degré ;
A 750 fr. pour les veuves et les orphelins.

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 8.

Les pensions .
jusqua

la promulgation d'une nouvelle loi, liquidées sur les bases suivantes :
lre catégorie. — Capitaines au long cours titulaires du brevet supé

rieur, capitaines au long cours non titulaires du brevet supérieur,
mécaniciens de l re classe et- assimilés, docteurs médecins, commis
saires.

Pension d'infirmité ^
1er degré 3,600 fr.
2« degré 2,500 fr.

2® catégorie. — Capitaines au cabotage, officiers de la marine mar
chande, maîtres au cabotage, radiotélégraphistes, mécaniciens de
2e classe et assimilés, officiers de santé, médecins des grandes pê
ches non munis du brevet d'officier de santé, pilotes, patrons brevetés
pour la pêche d'Islande et de Terre-Neuve, patrons au cabotage algé
rien, capitaines au cabotage colonial, maîtres au petit cabotage colo
nial, économes, comptables, sous-commissaires :
Pension d'infirmité :

1« degré 2.700 fr.
2e degré ...I .; 1.700 fr.

3e catégorie. — Inscrits maritimes et agents du service général des
deux sexes non inscrits dans une des catégories ci-dessus.
Pension d'infirmité :

1" degré 1.800 ff.
2e degré •• 1.200 fr.

Les pensions déjà concédées seront revisées, pour compter du
1er août 1920, d'après le tarif ci-dessus.
Est abrogé l'article 24 de la loi du 29 décembre 1905.

Le projet de la Chambre a été vivement critiqué par les intéressés parce que les pensions, calculées d'après le barème adopté, mettaient les
retraités de la caisse de prévoyance en état d'infériorité vis-à-vis des retraités de la caisse des invalides, situation évidemment iaadmissible.

il est bien évident qu'un homme encore jeune, qui se trouve par suite d'accident ou de maladie dans l'impossibilité de gagner sa vie, a des
besoins plus grand* — sans compter souvent des charges de famille — qu'un homme arrivant à la fin de sa carrière et retraité par la caisse
des invalides.

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 10.

Les inscrits maritimes se livrant à la pêche et au bornage effec
tueront à partir de la promulgation de la présente loi, à la caisse des
invalides et à la caisse de prévoyance, des versements équivalant
à 5 p. 100 du produit réel de leurs gains. Un règlement d'administration
publique fixera pour chacune des catégories de ces inscrits les
conditions d'application de la présente disposition.

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 10.

Les marins naviguant à la pêche au large ou à la petite pèche ou
embarqués sur des bateaux-pilotes autres que les pilotes eux-mêmes,
ainsi que les engagés au profit pour le cabotage et pour le bornage,
verseront à la caisse des invalides des sommes fixes mensuelles

conformément au tarif ci-après :

Marins de la l r» catégorie de l'article 2 de la présente loi. 50 fr.
Marins de la 2e catégorie 36 fr.
Marins de la 3« catégorie... 21 fr.
Marins de la 4° catégorie :
Patron ou matelot v 12 fr.
Novice 6 fr.
Mousse... 4 fr.

Les marins engagés au bornage à salaire fixe verseront à la caisse
des invalides dans les mêmes conditions que les inscrits naviguant au
long cours, au cabotage ou aux grandes pèches.
Les propriétaires ou armateurs de navires ou bateaux armés pour le

long cours, le cabotage, la grande pèche, la pêche au large et la petite
pêche, le pilotage et le bornage, ainsi que les propriétaires des bateaux
de plaisance sont tenus de verser à la caisse des invalides une pres
tation égale aux 3/5 soit des sommes dues à la dite caisse par les
personnes qu'ils emploient si elles n'étaient dispensées de ce versement
par application du dernier paragraphe de l'article 13 de- la loi du
14 juillet 1908, soit par suite de leur qualité d'indigènes, sujets français ;
Par exception, les inscrits maritimes propriétaires pour la totalité

de bateaux armés à la pêche au large, à la petite pêche et au bornage,
qui montent eux-mêmes lesdits bateaux, et, après eux, leurs veuves
et orphelins âgés de moins de seize ans, sont exemptés de la prestation
fixée au paragraphe précédent pourvu que le bateau n'ait pas plus de
trois (3) tonneaux de jauge brute. ....
Dans les mêmes conditions, la prestation pour ces mêmes inscrits

propriétaires sera les trois dixièmes 13/10) des sommes dues à la dite
caisse par le personnel qu'ils emploient, ou qui seraient dues à la dite
caisse par les personnes qu'ils emploient si elles n'étaient dispensées
de ces versements par application de l'article 13 de la loi du 14 juillet
1908, soit par suite de leur qualité d'indigènes sujets français, pourvu
que le bateau ait dix (10) tonneaux au maximum dé jauge brute.
Sont abrogés les articles 14 et 15 de la loi du 14 juillet 1908.
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. L'article 10 de la Chambre a été, dans le nouveau projet, scindé en deux articles (JÔ et ij). .....
, Les catégories d'inscrits, faisant des versements mensuels fixes, subsistent conformément aux lois de 1905 et de 1903.

, ' L'article 10 du Sénat a trait aux versements de ces inscrits à la caisse des invalides.;, l'article 11 à la caisse de prévoyance.
Tout autre système aurait eu l'inconvénient d'échapper à toute estimation et à tout contrôle, et il aurait de plus nécessité l'élaboration d'un

règlement d'administration publique, pour les modalités d'application, ce qui eût retardé de quelques mois la mise en vigueur de la loi et privé
ainsi le Trésér de versements escomptés. - - "

Il est tenu compte, dans cet article, des vœux émis par le conseil d'administration de la caisse de prévoyance concernant l'exonération
accordée aux propriétaires de bateaux montant eux-mêmes ces bateaux. Sous le régime actuel ces propriétiii-es sont exonérés de la taxe d'arina-
teur quelle que soit la jauge de leurs bateaux. L'exonération totale n'a été maintenue que pour les bateaux d'une jauge maximum de 3 tonneaux,
et «»84s i«*ba+MMi*-qtui ne dépasseront pas une jauge brute de 10 tonneaux donneront droit à une remise de 50 p. 100 sur la taxe d'armateur
prévue à la présente loi. . . .

Projet de loi voté par la Chambre des députés. Proposition de la commission de la marine du S:nat.

Article 11 (nouveau).

Les Inscrits et non inscrits pratiquant le cabotage français, la pêche
au large, le pilotage, ie bornage ou la petite pèche verseront S la
caisse de prévoyance des sommes fixes mensuelles conformément au
tarif ci-après :

Marins de la 1« catégorie de l'article 8 - 10f » f >
Marins de IV 2» catégorie 6 »
Mariai de la 3" catégorie :
Patrons et matelots 1 80
Novices ; • 0 90
.Mousses 0 60

Les'propriétaires ou armateurs des navires ou bateaux dont lé per
sonnel est assujetti aux versements mensuels fixes, déterminés au
paragraphe précédent, seront assujettis, au bénéfice de cette même
caisse de prévoyance, au versement d'une taxe fixe mensuelle confor
mément aux tarifs ci-après :

Marins de la 1" catégorie de l'article 8 35r »
Marins de la 23 catégorie 21 •
Marins de la 3« catégorie : -,
Patrons et marins 8 40
Novices 4 20

f Mousses 2 80

Par exception, les patrons propriétaires en totalité de bateaux se
livrant à la pêche au large, à la petite pèche, au pilotage ou au bornage
qui montent eux-mêmes lesdits bateaux sont exonérés de la taxe pré
vue au paragraphe précédent, pourvu que le bateau n'ait pas plus de
trois tonneaux de jauge brute. Les veuves ou orphelins da patrons de
cette catégorie jouissent de la même exonération, les orphelins en
profilent jusqu'à l'âge do seize ans et tant que le plus jeune n'a pas
atteint cet âge.

■ Les versements prévus au paragraphe 2 ci-dessus sont réduits de
-moitié peur les patrons propriétaires en totalité de bateâut se livrant
à la pêche au large, à la petite pêche, au pilotage ou au bornage qui
mentent eux-mêmes ces bateaux pourvu qu'ils aient au maximum dix'
tonneaux de jauge.
Les veuves et orphelins de patrons de cette catégorie jouissent de la

même faveur. Les orphelins en jouissent jusqu'à l'âgj de seize ans,,
et tant que le plus jeune n'a pas atteint cet âge.
Les versements prévus par le présent article et l'article 10 sont exi

gibles à partir du 1 er janvier 1021 pour tous les hommes embarqués à
oette date et quelle que soit la date de leur embarquement.
Les exonérations antérieures cessent d'avoir effet au 1 er janvier 1921..
Le secundo de l'article 3 et les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l'article 4

de la loi du 29 décembre 1905 sont abrogés.

L'article établit, pour la caisse de prévoyance, un tarif correspondant à celui proposé par l'article précédent pour la caisse des invalides do
la marina. j .~ .

. Projet .4« lu. vgté par .te Chambre des députés.

_ Article ll. ' \
- Les secours viâgoxs d'ascendants concédés sur la caisse nationale
de prévoyance seront majorés dans les mêmes conditions que les
pensions de veuvos. Lorsqu'il n'existera qu'un seul ascendant titu
laire du secours, il ne pourra prétendre qu'à la moitié de la majera-
tion et du maximum prévus.

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 12.

Les pensions des veuves et des orphelins sur la caisse de pré
voyance, concédées ou à concéder, seront égales à la moitié des pen
sions du premier degré fixées à l'article 8 ci-dessus.
Les secours viagers d'ascendants seront égaux à la pension des"

veuves lorsqu'il existera deux ascendants, et à la moitié seulement de <
celle-ci lorsqu'il n'existera qu'un ascendant.

L article 12 du Sénat, tout en précisant le texte de l'article 11 de la Chambre, n'y apporte aucun changement.

Projet de loi voté par la Chambre des députés. Proposition de la comm.ssion de la marine du Sénat.

„ Article 13 (nouveau). ..

Les pensionnés titulaires ou aptes à bénéficier à la fois d'une pen
sion sur la caisse des invalides et d'une pension sur la caisse de '
prévoyance ne peuvent obtenir les nouveaux tarifs prévus par les !
articles ci-dessus que pour l'une des deux pensions. Ils auront,l« ;
h4nAnrf de 1 autre ;i -l'ancien tau.

^ Sous l'empire de la loi actuellement en vigueur, le cumul des deux pensions (caisse des invalides et caisse de prévoyance) continue h avoir '
pour les trois situations de pensionnés suivantes : ••«««—~
V Le? pensionnés retraités avant 1WB, alors que le cumul était autorisé;
<3° Les veuves des retraités avant 1908, décédés titulaires des deux pensions; '
S® Les veuves de deux maris décédés titulaires chacun d une pension.
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Projet 4e loi voté £nr la Chambre des défutés.

Article 12,

Les peôsfons sur la caisse des invalides de la marine, déterminées
d'après les articles 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus, ne sont pas cumulables
avec la majoration de pension fixée par la loi du 25- mars 1920 et par
l'article 9 ci-dessus,

Article 13.

■ Quand une pension sur la caisse nationale de prévoyance et une
pension civile ou militaire sont fixées sur la même tête, il en est fait,
masse pour l'application de l'article 9. Cette disposition s'applique aux
suppléments, allocations supplémentaires ou complémentaires" atta
chées à la pension.

Proposition de la commission de la marine du Sénat,

Article IL

Les pensionnaires sur la caisse des invalides de la marine et sur la
caisse de prévoyance ne bénéficient pas des nouveaux tarifs prévus
par la présente loi s'ils sont déjà où s'ils deviennent titulaires soit
d'une pension civile ou militaire majorée par application de la loi du
25 mars 1920, soit d'une pension de la loi du 31 mars 1919. Ils peuvent
seulement prétendre, dans ce cas, à la pension fixée par les tarifs
annexés aux lois des 29 décembre 1905 et 14 juillet 1908. -
Toutefois, les intéressés peuvent opter, par écrit, en faveur de la'

pension déterminée par la présente loi en renonçant aux majorations'
prévues par la loi du 25 mars 1920 ou à la pension de la loi du
ol mars 1919. L'opfion une fois formulée est définitive pour l'intéressé
et ses ayants droit.

Les articles 12 et 13 du projet de la Chambre, les articles 13 et 14 du projet du Sénat visent le droit à majoration pour les pensionnés &
plusieurs, caisses soit civiles soit militaires. En aucun cas il n'y a cumul de majorations ; et la majoration ne pourra s'appliquer qu'à une des
pensions l'autre ou les autres resteront liquidées à l'ancien tarif.

Cette disposition, prise d'accord avec les inscrits, s'inspire de cette idée,que la majoration de pension correspondant au supplément de vi»
Chère, eelui-ci n'était accordé qu'une fois à titre individuel,

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 14.

Quand un'epension est partagée entre une veuve en deuxièmes noces
et des orphelins d'un premier lit, il est fait masse des deux parts pour
le calcul des majorations et, s'il y a lieu, du complément de majoration
qui sont ensuite répartis entre les deux lits proportionnellement à la
part de chacun d'eux. s

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Les conditions posées par l'article 11 du projet de la Chambre étant implicitement contenues dans les articles 12, 13 et 14 du présent projet,
l n'y a pas lieu d y revenir.

Projet de loi -voté par la Chambre des députés.

Article 15. .

Quand la pension est suspendue en tout ou en partie, la majoration
et, s'il y a lieu, le complément correspondant, sont suspendus dans la
même mesure.

Proposition de laêommissicn de la marine du Sénat,

Article 15.

Quand la
le complément correspondant est suspendu dans la

même mesure.

La majoration à soixante ans n'existant plus, il n'y a plus lieu d'en tenir compte dans cet article.

Projet de loi voté par la Chambre des députés.

Article 16.

Les majorations et compléments institués par la présente loi sont
Incessibles et insaisissables comme les pensions elles-mêmes, sauf le
cas de réduction et de suppression prévus par l'article 11 de la loi du
29 décembre 1905.

Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 16.

Les compléments institués par la présente loi sont payés par la"
caisse des invalides ou la caisse de prévoyance. Ils sont incessibles et.
insaisissables comme

Il a paru indispensable qu'il fût spécifié dans la loi, puisque les allocations temporaires disparaissent et rentrent dans le taux de la pension^
que pension et compléments (notamment de l'art. 9) soient payés par la caisse des invalides ou la caisse de prévoyance. Cette réunion de tous
les payements par une même autorité permettra un contrôle plus efficace.

Projet de loi voté par la Chambre des députés. Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 17 (nouveau).

Le secours prévu par le paragraphe 7 de l'article 8 de la loi du
14 juillet 1908, modifié par la loi du 14 novembre 1910 est porté à
360 Ir. à partir du 1er janvier 1921.

n s'agit de secours accordés aux veuves nécessiteuses, dont les maris sont morts en mer, ou après quinze mois de navigation, ou encore
sont morts à l'ennemi.

Projet de loi vote par la Chambre des députési. Proposition de la commission de la marine du Sénat.

Article 18 (nouveau).

Les dispositions des lois des 29 décembre 1905 et 14 juillet 1908 res
tent en vigueur autant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions
de la présente loi.

^lSan^observation autre que celles précédemment formulées, qu'il y a lieu de reviser le plus tôt possible le texte des lois de décembre 1905 et
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Projet de loi voté par la Chambre des députés. Proposition de la commission de la marine du Sénat,

Article 19 (nouveau).

La présente loi est applicable en Algérie et dans les colonies où fonc-
tionnne le régime de l'inscription maritime. Elle est également appli
cable aux inscrits maritimes visés par l'article 70 de la loi du 8 avril
1910.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les pensions actuellement ser
vies par la caisse des invalides de la marine et
la caisse nationale de prévoyance au profit des
marins français, augmentées des allocations
temporaires instituées par les lois des 23 février
1919 et 21 octobre 1919, sont remplacées, à da
ter du 1r août 1920, par les pensions et alloca
tions temporaires prévues aux articles ci-
après :
Art. 2. — Les pensions sur la caisse des in

valides de la marine seront, jusqu'à la promul
gation d'une nouvelle loi, liquidées sur les
bases suivantes :
l r « catégorie. — Capitaines au long cours,

mécaniciens do l r« dlasse, 3,308 fr.
2e catégorie. — Capitaines au cabotage, capi

taines de la marine marchande; capitaines au
grand cabotage colonial ; maîtres au petit ca
botage colonial brevetés avant le 1 er janvier
1911 et ayant huit ans de commandement ; offi
ciers de la marine marchande ; radiotélégra-
phistes de 1™ classe ou assimilés; pilotes; mé
caniciens de 2° classe, 2,400 fr.
3" catégorie. — Maîtres au cabotage ; maîtres

au petit cabotage colonial, radiotélégraphistes
de 2« classe ou assimilés ; patrons d'Islande
et de Terre-Neuve ayant huit ans de comman
dement en cette qualité ; patrons au cabotage
algérien ayant huit ans de commandement en
cette qualité ; patrons à la pêche au large ayant
huij ans de commandement en cette qualité ;
mécaniciens pratiques ; officiers mariniers,
1,800 fr.
4" catégorie. — Inscriis ne figurant dans au

cune des catégories ci-dessus, 1,500 fr.
Art. 3. — t^s pensions déjà concédées d'après

le tarif n® 1 àhnexé à la loi du 14 juillet 1908,
seront, pour compter du 1er aofit 1920. revisées
d'après le tableau figurant à l'article précédent.
Art. 4. — Les pensions déjà concédées d'après

le tarif n° 2 annexé à la loi du 14 juillet 1908,
seront, à compter du 1« août 1920, reviséeg
dans les conditions ci-après :

1™ catégorie. — Capitaines au long cours
n'ayant pas quatre ans de commandement; ca
pitaines au long cours ayant quatre ans de
commandement; mécaniciens de 1"= classe ou
assimilés ; mécaniciens ayant conduit pendant
huit ans au moins des machines de plus de
3 0 chevaux, 3,300 fr.
2» catégorie. — Capitaines au cabotage titu

laires du brevet supérieur ; maîtres au cabo
tage brevetés avant 1903; .maîtres au cabotage
ayant huit ans de commandement ; mécani
ciens de 2« classe ou assimilés ; mécaniciens
avant conduit pendant huit ans au moins des
machines de 100 à 3J0 chevaux ou pendant une
durée de un à huit ans des machines de plus de.
3X0 chevaux ou alternativement des machines
des deux puissances précitées pendant quatre
ans au moins ; pilotes lamaneurs allant en mer
au-devant des navires, 2,400 fr.
3' catégorie. — Maîtres au cabotage brevetés

après 1903 n'ayant pas huit ans de comman
dement; patrons brevetés pour la pOche d'Is
lande ayant huis ans de commandement; mé
caniciens ayant conduit pendant une durée de
un à huit ans une machine de 1 à 300 chevaux
ou pendant un an au moins comme chef de
quart dans des machines de plus de 300 che
vaux ; patrons brevetés pour la pêche d'Islande
n'ayant pas huit ans de commandement,
1,800 fr.
4e catégorie. — Payés à l'État (de 55 fr. 01 à

70 fr. et au-dessus, de 40 fr. 01 à 55 fr., do
25 fr. 01 à 40 fr.. do 25 fr. et au-dessoux),
1,500 fr.
Les pensions accordées aux agents du ser

vice général en vertu du tarif transitoire an
nexé à la loi du 11 avril 1881 sont majorées de
100 p. 100 pour la tranche allant jusques et y
compris 750 fr., et de 50 p. 100 pour la part
comprise entre 750 fr. et 1,800 fr. Les pensions
ainsi majorées ne pourront, en aucun cas,
6tre inférieures à 1,200 fr. pour les titulaires de
la pension et à 690 fr. pour les veuves et or
phelins. . . i
Art. 5. — Les inscrits maritimes titulaires

d'une pension au titre de l'article 11 de la loi
du 14 juillet 1908 auront droit à une pension
proportionnelle dont le taux est fixé, par
chaque mois de service admis dans la liquida
tion de la pension, à raison de 1/300 de la
pension fixée par l'article 2 et l'article 3 ci-
dessus.

Art. 6. — Les pensiods des veuves et orphe
lins sur la caisse des invalides de la marine
concédées ou à concéder seront égales à la
moitié des pensions prévues aux articles pré
cédents.

Art. 7. — Sont supprimas les compléments
pour navigation liaulurière, compléments pour
services à l'État et suppléments d'invalidité
précédemment accordés par les articles 6 et 25
de la loi du 14 juillet 1908.
Art. 8. — Les pensions sur la caisse natio

nale de prévoyance au profit des marins fran
çais seront, jusqu'à la promulgation d'une
nouvelle loi, liquidées sur les bases sui
vantes :
kr^catégerie. — Capitaines au long cours ti

tulaires du brevet supérieur; capitaines au
long cours non titulaires du brevet supérieur ;
mécaniciens de 1 : « classe et assimilés; doc-
teurs-médecins ; commissaires :
Pension d'infirmité : l" 1 degré, 3,600 fr. *
Pension d'infirmité : 2» degré, 2,>00 fr,
2» catégorie. — Capitaines au cabotage ; offi

ciers de la marine marchande; maîtres au
cabotage ; radio télégraphistes ; mécaniciens
de 2« classe et assimilés ; officiers de santé;
médecins des grandes pêches non pourvus du
brevet d'officiers de santé ; pilotes ; patrons
brevetés pour la pêche d'Islande ; patrons bre
vetés pour la pèche de Terre-Neuve ; patrons
au cabotage algériens ; capitaines au cabotage
colonial ; maîtres au petit cabotage colonial ;
économes comptables ; sous-commissaires :
Pension d'infirmité : 1 er degré, 2,7o0 fr.
Pension d'infirmité : 2e degré, 1,700 fr.
3" catégorie. — Inscrits maritimes et agents

du service général des deux sexes non inscrits
dans une des catégories ei-dessus :
Pension d'inlirnuté : i« r degré, 1800 fr.
Pension d'infirmité : 2° degré, i.ï0.) fr.
Les pensions déjà concédées seront revisées,

pour compter du 1er août 1920, d'après le tarif
ci-dessus.

Est abrogé l'article 24 de la loi du 29 décem
bre 190j.
Art. 9. — Les pensionnés" de la caisse des

invalides et de la caisse de prévoyance pour
lesquels les pensions prévues par la présente
loi n'atteignent pas le chiffre qui leur est
actuellement payé recevront, à titre tempo
raire, aussi longtemps que les lois du 23 février
et du 21 octobre 1919, continueront à recevoir
appplication, une allocation trimestrielle suffi
sante pour que leur situation actuelle ne soit
pas modifiée-.
Art. lo. — Les marins naviguant à la pêche

au large ou à la petite pèche ou embarqués
sur des bateaux-pilotes autres que les pilotes
eux-mêmes, ainsi que les marins engagéS^^
profit pour le cabotage et pour le bornage,
verseront à la caisse des invalides des som
mes fixes mensuelles conformément au tarif
ci-après :

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES
VERSEMENTS

. mensuels.

Marins de la l™ catégorie de l'ar
ticle 2 de la présente loi

Marins de la 2e catégorie de l'ar
ticle 2 de ia présente loi ;

Marins de la 3e catégorie de l ar
ticle 2 de la présente loi

Maries de la 4" catégorie, (pafron
ou matelot) .. .

Marins de la 4* catégorie (novice).
Marins de la 4e catégorie (moùsse)I

frv . ,

50 »

36 »

24 »

12 »
' 6 »

4 »

Les marins engagés au bornage à salaires
fixes verseront à la caisse des invalides dans
les mêmes conditions que les inscrits naviguant
au long cours au cabotage ou aux grandes
pêches. ,
Les propriétaires ou armateurs de navires ou

bateaux armés pour le long cours, le cabotage,
la grande pêche. là pêche au large et la petite
pêche, le pilotage et le bornage, ainsi que les
propriétaires des bâtiments de plaisance, sont
tenus de verser à la caisse des invalides une 1
prestation égale aux trois cinquièmes, soit des
sommes dues à la dite caisse par les personnes
qu'ils emploient, soit des sommes qui seraient
dues à la dite caisse par les personnes qu'ils
emploient, si elles n'étaient dispensées de c»
versement par application du dernier paragra
phe de l'article 13 de la loi du 14 juillet 1908,
soit par suite de leur qualité d'indigènes,*
sujets français.
Par exception, les inscrits maritimes pro

priétaires pour la totalité de bateaux armés à
la pêche au large, à la petite pêche et au bor
nage. qui montent eux-mêmes lesdits bateaux
et, après eux, leurs veuves et orphelins fgés
de moins.de 16 ans; sont exempts de la presta
tion fixée par le paragraphe précédent pourvu
que le bateau n'ait pas plus de 3 tonneaux da
jauge brute.
lians les mêmes conditions, la prestation

pour ces mêmes inscrits propriétaires sera les
trois dixièmes des Sommes dues à ladite caisse
par le personnel qu'ils emploient, ou qui,
seraient dues à ladite caisse par les personnes?
qu'ils emploient si elle il étaient dispensées de
ces versements par application de l'article 13
de la loi du 14 juillet 1jox, soit par suite do-
leur qualité d'indigènes, sujets français, pourvu
que le bateau ait dix tonneaux au maximum
de jauge brute.
Sont abrogés les articles 14 et 15 de la loi du

14 juillet 19u8.
Art. ll. — Les inscrits et non-inscrits prati

quant le cabotage français, la p>ciie au large,,
le pilotage, le borfiage ou la petite pèche ver
seront à la caisse de prévoyance des sommes'
fixes mensuelles conformément au tarif ci-
après :

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES
VERSEMENTS'

mensuels. -

Marins de la lrc catégorie de l'ar
ticle 8

Marins de la 2» catégorie de l'ar
ticle 8..

Marins de la ,3" catégorie de l'ar
ticle 8 :

Patron ou matelot
Novice
Mousse

fr.

10 e

6 •

1 80
0 90
0 60

Les propriétaires ou armateurs de navires*
ou bateaux dont le personnel est assujetti aux-
versements mensuels fixes, déterminés aut
paragraphe précédent, seront assujettis, au
bénéfice de cette même caisse de prévoyance,
lu versement d'une taxo fixe mensuelle' con,-
formément au tarif ci-après : - •

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES
VERSEMENTS

mensuels. '

Marins, l r« catégorie, article 8....
Marins, 2° catégorie, article 8
Marins, 3* catégorie, article 8 :
Patron, matelot -
Novice
Mouise..'

fr.

35 »
21 »

8 40
4 20

. 2 80
i •
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Par exception, les patrons propriétaires en
totalité de bateaux se livrant à la pêche au
large, à la petite pêche, au pilotage ou au bor
nage qui montent eux-mêmes lesdits bateaux,
sont exonérés de la taxe prévue au paragraphe
précédent pourvu que le bateau n'ait pas plus
de 3-tonneaux de jauge brute. Les veuves et
orphelins des patrons de cette catégorie jouis
sent de la même exonération. Les orphelins en
profitent jusqu'à l'âge de seize ans et tant que
le plus jeune n'a pas atteint cet âge.
Les versements prévus au paragraphe 2 ci-

dessus «ont réduits de moitié pour les patrons
propriétaires en totalité de bateaux se livrant
a la pêche au large, à la petite pêche, au pilo
tage ou au bornage, qui montent eux-mêmes
ces bateaux, pourvu qu'ils aient au maximum
10 tonneaux de jauge brute. Les veuves et or
phelins de patrons de ces catégories jouissent
de la même faveur. Les orphelins en profitent
jusqu'à l'âge de seize ans et tant que le plus
jeune n'a pas atteint cet Age.
Les versements prévus par le présent article

et l'article 10 sont exigibles à partir du l« r jan
vier 1921 pour tous les hommes embarqués à
cette date et quelle que soit la date de leur
embarquement.
Les exonérations antérieures cesseront d'a

voir effet au 1er janvier 1921.
Le secundo de l'article 3 et les paragraphes 2,

3, 4, 5 de 4'article 4 de la loi du 29 décembre
1905 sont abrogés.
Art. 12. — Les pensions des veuves et orphe

lins sur la caisse de prévoyance concédées ou
à concéder seront égales à la moitié des pen
sions du 1er degré fixées à l'article 8 ci-dessus.
Les secours viagers d'ascendants seront

égaux à la pension des veuves lorsqu'il exis
tera deux ascendants et à la moitié seulement

de celle ci lorsqu'il n'existera qu'un ascen
dant.

Art. 13. — Les pensionnés titulaires ou
aptes à bénéficier, à la fois, d'une pension sur
la caisse des invalides et d'une pension sur la
caisse de prévoyance, ne peuvent obtenir les
nouveaux taux prévus par les articles ci-
dessus que pour l'une des deux pensions.
Ils auront le bénéfice de 'l'autre à l'ancien

taux.
Art. 14. — Les pensionnés sur la caisse de»

invalides de la marine et sur la caisse de pré
voyance ne bénéficient pas des nouveaux tarifs
prévus par la présente loi s'ils sont déjà où s'ils
deviennent titulaires soit d'une pension civile
ou militaire majorée par application de la loi
du 25 mars 1920, soit d'une pension de la loi
du 31 mars 1919. Ils peuvent seulement pré
tendre dans ce cas à la pension fixée par Les
tarifs annexés aux lois du 29 décembre 1905 et
du 14 juillet 1908.
Toutefois les intéressés peuvent opter, par

écrit, en faveur de là pension déterminée par
la présente loi en renonçant aux majorations
prévues par la loi du 25 mars 1920 ou à la pen
sion de la loi du 31 mars 1919. L'option une
fois formulée est définitive pour l'intéressé et
ses ayants droit.
Art. 15. — Quand la pension est suspendue

en tout ou partie, le complément correspon
dant est suspendu dans la même mesure.
Art. 16. — Les compléments institués par la

présente loi sont payés sur la caisse des inva
lides ou la caisse de prévoyance. Ils sont
incessibles et insaisissables comme les pen
sions elles-mêmes, sauf les cas de réduction ou
de suppression prévus par l'article 11 de la loi
du 29 décembre 1905.
Art. 17. — Le secours prévu par le paragraphe

7 de l'article 8 de la loi du 14 juillet 1908, mo
difiée par la loi du 14 novembre 1919, est porté
11 360 fr. à partir du I e » janvier 1921.
Art. 18. — Les dispositions des lois du

29 décembre 1905 et 14 juillet 1908 restent en
vigueur en tant qu'elles ne sont pas contraires
aux dispositions de la présente loi.
Art. 19. — La présente loi est applicable en

Algérie et dans les colonies ou fonctionne le
régime de l'inscription maritime. Elle est éga
lement applicable aux inscrits maritimes visés
par l'article 70 de la loi du 8 avril 1910.

ANNEXE N° 572

(2« Session extr.— Séance du 21 décembre 1920. J

AVIS présenté au nom de la commission de la.
marine sur la proposition de loi, adoptée
ïar la Chambre des députés, tendant à re

lever le taux des pensions sur la caisse des
invalides de la marine et sur la caisse de
prévoyance des inscrits maritimes, au
profit des marins français, par M. Farjon,
sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 28 juillet 1920,
la Chambre des députés a adopté une propo
sition ■ de loi tendant à relever le taux des
pensions sur la caisse des invalides de la ma
rine et sur la caisse de prévoyance des ins
crits maritimes au profit des marins fran
çais.
Cette proposition de loi avait pour objet de

modifier les lois du 29 décembre 1905 sur la
caisse de prévoyance des marins français et
du 14 juillet 1908 sur la caisse des invalides
de la marine et d'établir un régime provisoire
pour le fonctionnement de ces deux caisses,
tant en ce qui concerne le taux des pensions
à attribuer que les versements à effectuer par
les intéressés, en attendant qu'intervint un
projet de loi définitif réorganisant ces deux
caisses.

Elle devait comporter, pour les inscrits, la
suppression des allocations temporaires, ins
tituées par les lois, des 23 février et 21 octo
bre 1919 et l'établissement de nouveaux taux
de pensions en rapport avec les nouvelles con
ditions de la vie.
Il ne doit en résulter pour l'avenir aucun

nouveau sacrifice pour l'État par suite de
l'accroissement des versements effectués par
les intéressés, et spécialement par les caté
gories d'inscrits pêcheurs qui, jusqu'alors,
avaient été très largement exonérés dans
leurs versements.
A la suite de diverses propositions de loi,

déposées dans ce sens par l'honorable M. Rio
et plusieurs de ses collègues, et pour réaliser
une réforme très impatiemment réclamée par
les intéressés, la commission de, la marine
marchande de la Chambre adoptait le texte
qui fait aujourd'hui l'objet de notre examen.
Depuis lors, certaines dispositions de cette

proposition de loi ont été critiquées par les
intéressés qui demandent diverses modifica
tions au texte voté par la Chambre.
Voici les plus essentielles:
1° Suppression du supplément d'invalidité à

partir de soixante ans, fixé par la Chambre à
300 fr. pour toutes les catégories et majora
tion d'une mémo somme de 300 fr. des pen
sons de la caisse des invalides par incorpo
ration dans le chiffre des retraites;
2° Remplacement du système prévu par la

Chambre pour l'établissement des pensions de
la caisse de prévoyance (majoration de 100,
50 et 25 p. 100 suivant les tranches) par un
farème donnant le taux des nouvelles pen
sions par catégories; les pensions ainsi cal
culées correspondent, en général, aux chiffres
les plus favorables des pensions résultant du
système de la Chambre;
3° L'article 7 du texte de la Chambre sem

blait réserver à une catégorie seulement de
pensionnés (les veuves de plus de cinquante-
cinq ans) le privilège de ne pas voir dans la
nouvelle loi leur pension ramenée, éventuel
lement, à un chiffre inférieur à celui qu'elles
touchent actuellement. Cette mesure d'équité
ne pouvait être refusée à aucun des pen
sionnés et votre commission a été unanime
ment d'avis que la rédaction de cet article
devait s'appliquer à tous indistinctement et
que des allocations supplémentaires vien
draient combler la différence s'il était néces
saire.

D'autre part, il est apparu à la commission
que les versements à demander aux pêcheurs,
taxés jusqu'ici d'une cotisation fixe, ne pour
raient, sans grosses difficultés d'application,
être remplacés, comme le prévoyait l'article 10
de la Chambre, par un pourcentage sur les
gains réels, étant donné les difficultés d'éta
blir lesdits gains et l'impossibilité de les
contrôler. Dans ces conditions, il fallait établir
une nouvelle échelle de cotisations, en tenant
compte cependant de la situation bien amé
liorée des pêcheurs; il était équitable de leur
réclamer des versements plus en rapport avec
ceux des inscrits du commercer C'est là le
gage d'une heureuse harmonie entre les ins
crits de toutes les catégories.
Mais par ailleurs, le vote de la loi ayant

été retardé, la rétroactivité au 1er janvier 1920
accordée le 28 juillet par le vote de la

Chambre, entraînait pour l'exercice 1920 un
supplément de dépenses devant se monter à
14 ou 15 millions et les nouveaux versements

forfaitaires n'ayant pas été perçus au cours de
cette année, les recettes correspondantes ne
pourraient faire équilibre aux dépenses qu'a
vec une subvention de l'État de la même
somme.

Il a paru nécessaire d'alléger cette charge;
c'est pourquoi votre commission a estimé ne
devoir accorder la rétroactivité des nouvelles

pensions qu'à partir du 1er aeôt 1920. Cette
date a été choisie sur la suggestion même
des intéressés soucieux de ne pas demander
à l'État un sacrifice trop lourd; d'autre part,
les pensions proposées dans le présent projet
de loi étant'supérieures aux pensions votées
par la Chambre, il importait pour ne pas dé
passer l'intention bienveillante de cette der
nière de diminuer en conséquence la période
de rétroactivité.

Quelques points du projet subissent aussi
des modifications de détail que nous examine
rons dans la discussion des articles que nous
allons aborder.

Article Ie*.

La modification essentielle de «et article est
la suppression dans le texte de la Chambre
des mots « aux veuves âgées de plus de cin
quante-cinq ans ». En effet, les allocations
temporaires dont il est question dans cet
article s'appliquent à tous les pensionnés
quels qu'ils soient, auxquels il serait néces
saire de les donner pour leur conserver leur
situation actuelle.
D'autre part, la rédaction en a été préci

sée et la date d'origine des nouvelles pen
sions a été reportée au 1er août 1920.

Article 2.

C'est dans cet article que ddivent être sup
primés les 300 fr. du supplément d'invalidité
à .soixante ans, les chiffres des pensions de
chaque catégorie devant être majorés par in
corporation de cette même somme de 300 fr.
Le système proposé conduit à la fixation,
t partir d'un minimum de cinquante ans
d'Sge et trois cents mois de navigation, de
pensions de retraites dont la plus faible (celle
de la 4e catégorie) serait de 1XO0 fr. C'est
ce chiffre de 1,500 fr. qui a, d'ailleurs, été
adopté comme minimum pour d'autres caté
gories de pensionnés. A vrai dire, pour les
mineurs, par exemple (loi du 9 mars 1920),
lê' droit à cette pension ne s'ouvre qu'à cin
quante-cinq ans, mais il convient de remar
quer que les inscrits versent environ 5. p. 100
de leurs salaires, alors que les mineurs ne
versent que 3 à 4. p. 100. D'autre part, le
coefficient de mortalité est plus élevé pour
les inscrits que pour les mineurs (il est en
viron le double), ce qui réduit, par consé
quent le nombre des bénéficiaires.
Mais ce qui limite le plus en faveur de

l'adoption de cette disposition est que les
prévisions sur le fonctionnement de la caisse
des invalides indiquent que l'on peut réaliser
cette réforme, réclamée avec grande insis
tance par les intéressés, sans demander au
cun nouveau sacrifice à l'État grâce à l'ap
point apporté par les versements plus impor
tants des inscrits pêcheurs et le relèvement
des salaires des autres inscrits.
Il y a lieu également de rectifier et com

pléter sur certains points la classification
des spécalités par catégorie en tenant compta
des situations et des assimilations actuelles,
d'accord avec les intéressés.

Article 3.

C'est le texte de la Chambre sans change
ment autre que la modification de la date
d'origine portée au l«r août 19S9-

Article 4.

Cet article a pour .objet de faire bénéficier
les inscrits retraités avant la loi de 1903, et
pour lesquels cette loi avait institué un ré
gime spécial au tarif n° 2, -des mêmes pen
sions que leurs camarades retraités depuis
1908. Il n'y aura plus ainsi d'inégalité entre
ces retraités anciens et les autres. Le texte de
la Chambre ne prévoyait que trois catégories.
Par assimilation avec la classification de l'ar
ticle 2 ei-dessus nous proposons de -répartir
également les diverses spécialités en quatre
catégories analogues dont les pensions cor
respondent aux pensions de l'article 2,

(1) Voir les n°» 394, 571, Sénat, année 1920,
et 611-612-1249-1408-1414, et in-8° n° 196 —
12° législ,. —• de la Chambre des députés.
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Ces pensions comportaient dans le texte de
la Chambre le supplément d'invalidité de
300 fr. ii soixante ans. Par assimiliation, le
suplément d'invalidité à soixante ans serait
supplanté et les 300 fr. incorporés - dans le
c-hiilre de la pension. Cette mesure ne chan
gerait, d'ailleurs, à pan près rien i» la situation
puisque ces inscrits retraités, pour la presque
totalité i cinquante ans avant 1908, ont au
jourd'hui plus de soixante-deux ans et touche
raient les 300 fr. en tout état de cause.

D'autre part, il a été demandé que les
agents du service général, retraités avant 1908,
sous l'empire de la loi du 11 avril 1881, et pour
lesquels aucune mesure transitoire n'avait
été prévue en 1908 comme cela avait été fait
pour les autres retraités de la loi de 1881,
voient leurs pensions majorées suivant le
texte ci-dessous:

« Les pensions accordées aux agents du ser
vice général, en vertu tlu tarit annexé à la
loi du 11 avril 1881, sont majorées de 100 p. 100
pour la tranche allant jusques et y compris
750 fr., et de 50 p. 1iX) pour la part comprise
entre 750 et 1,800 fr. Les pensions ainsi majo
rées ne pourront, en aucun cas, être inférieu
res à 1,200 fr. pour les titulaires de la pension
et h G'K) fr. pour les veuves et orphelins. »
Les pensionnées visés par ce paragraphe

sont au nombre de 64 hommes et 81 femmes.

Articles 5 et 6.

Texte db la Chambre sans modifications.

- . Article 7.

L'article 7 de la Chambre est supprimé et
remplacé par l'article 9 ci-après.
C'était cet article 7 de la Chambre qui ré

servait aux seules veuves âgées de plus de
cinquante-cinq ans le bénéfice de garder une
pension égale à celle qu'elles touchent ac
tuellement, dans le cas où les stipulations de
la présente loi aboutiraient à réduire ladite
pension.
C'est l'article 8 de la Chambre qui devient

ainsi l'article 7.du présent projet de loi. Cet
article supprime les compléments pour na

. vigation hnuturière. services à l'État et sup
pléments d'invalidité. Ces compléments ne
sont pas demandés, par les intéressés, dès l o rs
que les 30) Ir. du supplément d'invalidité A
soixante ans sont incorporés au chiffre initial
de la pension. Les armateurs, d'ailleurs, dé
clarent que le complément de pension pour
navigation hauturière n'agit en a itf"une ma
nière pour favoriser le recrutement de leurs
équipages, pas plus que le supplément pour
services à l'État ne semble avoir d'effet utile

pour faciliter les rengagements. Ces deux com-
nléments sont sans intérêt et leur suppres
sion, d'accord avec la 'Chambre, ne peut que
simplifier les formalités pour l'établissement
des pensions.

Article 8.

C'est l'article 9 du projet de la Chambre.
Cet article a pour objet de modifier le taux

des pensions de la caisse de prévoyance établi
par la loi du 29 décembre 1905. *
Des critiques ont été faites au texte de la

Chambre pour la raison suivante. : en appli
quant aux pensions du tarif de 1905 les ma
jorations de 10o,50 et 25 p. 100, suivant les

•tranches prévues par la Chambre, on aboutit
jour un certain nombre' de spécifclités à
des pensions qui se trouvent être inférieures
aux pensions de la caisse des invalides ac
cordées par l'article 2 de la présente loi. Or,
it a toujours été considéré comme équitable
■l'acorder h un inscrit, qui, par accident ou
maladie, se trouve dans l'impossibilité de na
viguer et souvent de gagner sa vie, une pen
sion supérieure. à celle d'un inscrit simple
ment fatigué par l'âge et, d'autre part, un
inscrit jeune a souvent plus de charges qu'un
marin Agé. - -
Pour remédier à cette situation, un nou-'

veau texte a été proposé. Les pensions fixées
par ce texte, tant pour le premier que pour
le deuxième degré, ont été établies en ar
rondissant le chiffre maximum auquel abou- i
tit le projet de la Chambre. Les pensions ainsi
déterminées se trouvent être supérieures aux
pensions de la caisse des invalides de
l'article 2, comme il était désirable. Les pen
sions du deuxième degré fixées par ce môme
rexte et qui s'appliquent des inscrits pouvant
moore exercer leur métier,- sont inférieures
4 environ un tiers à celles du premier degré.

La date d'origine des nouvelles pensions
sera, comme pour- les autres pensions de la
caisse des invalides, le 1« août 1920.
Le dernier paragraphe a pour objet de sim

plifier les formalités actuelles tout à fait abu
sives en ce qui concerne le payement des ar
rérages aux 'pensionnés. Il ne leur -est plus
réclamé de certificat de vie et les payements
auront lieu de la même manière que pour les
pensions de la caisse des invalides sous le
contrôle des syndics de gens de mer (paye
ment dit « payement à la banque »).

Article 9.

Il remplace l'article 7 de la Chambre ainsi
qu'il a été expliqué ci-dessus. Cet article a
été intercalé ici puisqu'il vise à la fois les
pensionnés de la caisse de' prévoyance comme
ceux de la caisse des invalides.

Article 10.

Le texte de la Chambre proposait d'impo
ser aux inscrits pêcheurs et borneurs des
versements équivalant à 5 p. 100 du produit
réel de leur» gains, laissant à un règlement
d'administration publique, le soin d'établir,
pour chacune des différentes catégories de ces
inscrits, les conditions d'application de la pré
sente disposition.
Étant dmné que l'on rencontrerait les plus

grandes difficultés pour déterminer et contrô
ler avec exactitude les gains réels de ces ins
crits, votre commission a estimé qu'il était né
cessaire d'établir une règle d'une application
plus facile.
Prejnons pour préciser le régime de la caisse

des invalides dans le système appliqué par la
loi de 1908. Alors que les inscrits du long
cours, du cabotage ou des grandes pêches
payent 5 p. 100 ue leurs salaires portés au
rôle d'équipage»* les inscrits naviguant au
profit pour le cabotage et ceux naviguant au
bornage ou à la petite pêche ou embarqués
sur les bateaux pilotes, autre que les pilotes
eux-mêmes,payaient une somme fixe mensuelle
variant suivant les sept catégories établies par
le tarif n° 1 de la loi de 1908, différente, d'ail
leurs, pour le cabotage et pour la pêche. De
plus, les inscrits de la dernière catégorie
étaient répartis en mattfots, novices et mous
ses avec des taxations dégressives. Pour fixer
les idées, un matelot au long cours qui avait,
avant la guerre, un salaire (te 90 fr. par mois
payait 4 fr. 50 à la caisse des invalides, alors
qu'un matelot naviguant à la pêche payait
une somme fixe de 1 fr. 50 par mois.
L'application d'un tel régime de faveur

avait pour causes la vie plus rude, des pê
cheurs, leurs gains plus modestes (surtout
pour les petits pêcheurs, la volonté d'encou
rager une industrie nécessaire à l'alimentation
du pays et les grands aléas que comporte leur
métier.
Mais depuis lors, la situation matérielle

des pêcheurs s'est considérablement amélio
rée et leurs gains, dans l'ensemble, se sont
rapprochés ceux des inscrits naviguant
au commerce.'

Si ces gains étaient restés au niveau de
ceux d'avanl-guerre, il serait légitime de ré
clamer à ces inscrits, pour la caisse des in
valides, une cotisation plus importante que
celle fixée par la loi de 1908 et pouvant #
aller, par exemple, de 2 à 3 fr., là où l'ins- '
erit du commerce payait 4 fr. 50; mais le
niveau général des salaires des inscrits s'est
accru, dans une .proportion_de 1 à 5 (le sa
laire mensuel actuel d'un matelot au long
cours est de 460 fr.). Les salaires des pê
cheurs ayant subi la même progression, les
chiffres fixés par la loi de 19ffe devraient
donc être au moins quintuplés et, pour tenir
compte de la remarque ci-dessus sur l'amé
lioration des gains des pêcheurs par rapport
h ceux des inscrits du commerce, ces som
mes pourraient encore, au maximum, être
doublées. En sorte que les cotisations des
pêcheurs prévues par l'article 14 de la loi
du 14 juillet 1908 pourraient être multipliées
par un coefficient pouvant varier, suivant
les cas, entre 5 et 10.
Nous pensons que le système ainsi formulé,

assurant un. léger avantage aux- pécheurs tout
en leur faisant payer des cotisations permet
tant, sans nouveau sacrifice de la part de
l'État et des autres inscrits, la -réalisation
de la revision des pensions au bénéfice de
tous, répond à l'intention de la Chambre
qui, -ayant fixé pour les inscrits de la r>êche
et du bornage une cotisation globale de

5 p ; 100 de leurs gains réels à verser aux
deux caisses, entendait faire ressortir le dé
compte comme suit: 4 ou 4.25 p. 100 à la
caisse des invalides au lieu du 5 p. 100 habi
tuel et 1 ou 0.75 p. 100 à la caisse de pré
voyance.

On peut objecter que ces catégories de pé
cheurs continueraient, même ainsi, à être
légèrement favorisées par rapport à leurs
camarades du commerce, mais il' y a lieu
d'observer, en dehors dos raisons déjà don
nées, que certains de ceux-ci, ne naviguant
pas toute l'année, ne payent pas douze fois la.
mensualité envisagée, alors que les pêcheurs
et borneurs payent douze fois la mensualité
fixe.

Ce sont ces considérations qui ont conduit
votre commission à proposer le tarif 'suivant"

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES
VERSEMENTS

mensuels.

Marins de la l*r ci!égeriedel'arli-
tiele 2 de la présente loi

Marins de la 2' catégorie de l'arti
cle 2 de la présente loi

Marins de la catégorie de l'arti
cle 2 de la présente loi

Marins de la 4e cateroris, patron
ou matelot

Marins de la 4e catégorie, novice.
Marin* de la 4e catégorie, mousse.

fr.

50

36

24

12
G

4

D autre part, il ne paraissait pas indiqué de
conserver une différence entre la taxation des
marins engagés au profit pour le cabotage et
les pêcheurs ou borneurs. Les mensualités
fixes, ainsi calculées pour les pêcheurs, leur
seraient appliquées purement et simplement.
Las paragraphes 3, 4 et 5 de cet article rem

placent l'article 15 de la loi du 14 juillet 1908
et n'accordent plus l'exonération prévue à cet
article qu'aux inscrits propriétaires de petites
barques de 3 tonneaux de jauge brute au plus,
qu'ils montent eux-mêmes, et une exonéra
tion de moitié aux inscrits propriétaires de
bateaux qu'ils montent eux-mêmes, à condi
tion que ces bateaux n'aient pas plus de 10
tonneaux de jauge brute. Le patron proprié
taire d'un bateau plus grand rentre dans le
droit commun, car on ne peut le classer
comme ayant besoin d'une aide spéciale de la
part de.l'lîlat, d'autant plus que la loi du
19 avril 1910 et la circula iriSHu 13 octobre 1913
continuent à exonérer les patrons propriétai
res de bateaux de petite pèche n'ayant pas
50 tonneaux de la charge de leurs marins ma
lades ou blessés pendant les quatre premiers
mots de leur incapacité de travail, charge qui
est assurée par les autres armateurs en vertu
de l'article 262 du code de commerce.

Article 11.

En ce qui concerne les versements à la
caisse de prévoyance, on conserve entre les
versements fixes mensuels h la caisse des in
valides et h la caisse de prévoyance les mê
mes proportions qu'entre les versements faits
à ces mêmes caisses par les inscrits du com
merce, la même règle s'appliquant aux pro
priétaires ou armateurs de navires ou bateaux
montés .par ce personnel. Les tableaux insérés
dans. cet article ont été calculés conformément
à cette' règle, en calquant la classification
pour les versements sur la classification éta
blie à l'article 8 pour le service des pensions.
Les exonérations accordées par les paragra

phes 3, 4 et 5 de l'article 4 de la loi du 29
décembre 1905 correspondant à celles de la loi
de 1908 indiquées à l'article précédent ont été
modifiées de la même manière. .
L'article 40 du texte de la Chambre a été

divisé en deux articles dans le présent projet
de loi.

Article 12.

Les pensions sur la 'caisse de prévoyance
ayant été fixées par l'article .8 à des cliiffresj
déterminés, l'article 12 établit les pensions!
des veuves, orphelins et' ascendants, d'après-
la règle <iéjl appliquée à l'article 6 pour Ieg
pensions de la caisse des invalides. ,
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ï,e deuxième paragraphe de l'article 12 au i
projet s'occupe des secours viagers des as
cendants et correspond à l'article 11 de la
Chambre, qu'il a fallu corriger de la même
façon.

'Article 13«

Cet article fixe la situation des pensionnés
titulaires ou aptes à bénéficier à la fois d'une
pension sur la caisse des invalides et d'une
pension sur la caissse de prévoyance.
Ils gardent le droit au cumul mais non à la

ïhajoration simultanée des deux pensions et
devront opter pour l'une des deux pensions a
leur choix et ils auront le bénéfice de l'autre
à l'ancien taux.
C'est la mise au point du texte de la

Chambre (art. 13) avec les nouvelles disposi
tions du présent projet de loi«

Article 14.

. Cet article règle la situation des pensionnés
cumulant les pensions de la caisse „de pré
voyance et de la caisse des invalides, ou l'une
d'entre elles seulement, avec une autre pen
sion civile ou militaire majorée par applica
tion des lois du 25 mars 1920 ou du 31 mars
1919.

Ils gardent le droit au cumul mais non à la
Inajoration simultanée de ces diverses pen
sions et devront choisir la pension majorée
dont ils désirent bénéficier, l'autre ou les
autres restant perçues aux anciens taux.
Les articles 13 et 14 sont ainsi conformes

aux règles qui ont déjà prévalu en accordant
aux titulaires de plusieurs pensions une seule
indemnité de vie chère.

L'article 14 se rapporte à l'article 12 du
projet de la Chambre.

Article 15,

L'article 14 du texte de la Chambre est
devenu inutile avec les formules adoptées dans
le présent projet de loi. L'article 9 de la loi
de 1908 qui n'est pas abrogée, continue à pro
duire son effet. Le nouvel article 15 corres

pond à l'article 15 du projet de la Chambre.

Article 16.

Correspond à l'article 16 du texte de la
Chambre.

Article 17.

L'attention de la commission a été appelée
sur la situation des veuves de marins dispa
rus avant de laisser à leurs ayants droit le
droit à une pension. Actuellement, d'après le
dernier paragraphe de l'article 8 de la loi de
1908, un secours annuel de 100 fr. (porté main
tenant à 200 fr. par la loi du 14 novembre
1919) est accordé aux veuves nécessiteuses et
non remariées d'inscrits morts en mer ou
après quinze ans de navigation révolus, même
antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi (1908), lorsqu'elles ne jouissent pas
d'une pension sur l'État, la caisse des invali
des ou la caisse de prévoyance.
Une loi du 14 novembre 1918 a autorisé le

cumul de ce secours pour les veuves d'inscrits
morts à l'ennemi ou décédés des suites de
blessures reçues ou de maladies contractées
devant l'ennemi avec la pension de veuves
de guerre.
Il serait désirable que la situation des veu

ves et orphelins laissés sans ressources par la
mort prématurée d'un inscrit fût assurée dans
la future réorganisation de la caisse des inva
lides.
Mais en attendant, nous proposons de porter

à 300 fr. le secours prévu par les lois pré
citées.

Article 18.

Les dispositions des lois des 29 décembre
:1905 et 14 juillet 1908 restent en vigueur en
tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispo
sitions de la présente loi,

Article 19«

La: présente loi est applicable en Algérie et
dans les colonies où fonctionne le régime de
l'inscription maritime, ainsi qu'aux inscrits
,visés par l'article 70 de la loi du 8 avril 1910.
ll n'entre pas dans le cadre de cet avis,

^'examiner les répercussions financières des
'dispositions proposées. Cependant, il est per
mis de dire que, d'après les renseignements
communiqués par l'administration, l'applica
tion du présent texte conduit, pour la caisse

des invalides, à l'équilibre des recettes et des
dépenses, et pour la caisse de prévoyance, à
une légère diminution de dépenses au profit
du Trésor et qu'il n'entraîne l'État à aucun
sacrifice nouveau tout en donnant pleine et
entière satisfaction aux intéressés.
En conséquence, votre commission vous

propose d'adopter le texte modifié, présenté
par la commission des finances.

ANNEXE N° 573

(2e session extr.— Séance du 21 décembre 1920.)

RAPPORT fait "au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à titulariser à la date du 27 décem
bre 1915 les officiers, anciens élèves de
l'école spéciale militaire, tombés en cap
tivité avant la date de titularisation de

leur promotion, par M. Le Barillier, séna
teur (1).

Messieurs, dans sa séance dû 30 juillet der
nier la Chambre des députés a adopté une
proposition de loi aux termes de laquelle se
ront titularisés à la date du 27 juillet 1915
les officiers, anciens élèves des écoles de
Saint-Cyr, Polytechnique, Saint-Maixent et
d'administration militaire tombés en capti
vité avant la date de titularisation de leur
promotion.
Cette mesure ne tend qu'à, réparer Une

injustice flagrante.
En effet, par le décret du 29 février 191G,

les jeunes saint-cyriens de la promotion
d'août 1914 — dénommée promotion de la
Grande-Revanche — ont été titularisés dans
le grade de sous-lieutenant avec effet du
27 décembre 1915.
Mais ce bénéfice de la titularisation ainsi

"établi, ne fut pas appliqué à tous les élèves
de la promotion prise en bloc, mais fut attri
bué individuellement dans chaque corps
d'armée.

Et c'est ainsi que plusieurs\ officiers visés
par le décret du 27 décembre, mais qui ne
se trouvaient ni aux armées, ni dans la zone'
de l'intérieur parce qu'ils étaient prisonniers
de l'ennemi, ne furent pas compris dans le
bénéfice de cete mesure.

Ces officiers, pourtant, avaient fait brave
ment leur devoir.
Ils sont d'ailleurs peu nombreux; j'en con

nais personnellement deux; l'un, fils d'un
fonctionnaire de l'université, grièvement blessé
et fait prisonnier, le 8 septembre 1915, après
avoir obtenu trois citations admirables où il

est parlé de sa « bravoure légendaire »; l'au
tre, fils d'un colonel, également blessé et fait
prisonnier à Notre-Dame-de-Lorette, en, mai
1915, après s'être signalé par son héroïsme..
Tous, d'ailleurs, étaient pénétrés de cet ar

dent patriotisme, de cette fougue juvénile que
nous leur avons connus, et ne tombèrent aux .
mains de l'ennemi qu'après avoir épuisé tous
les moyens de résistance, ou parce que bles
sés.

A leur retour d'Allemagne, ces officiers pou
vaient légitimement espérer qu'ils seraient
assimilés pour l'avancement à leurs camara
des titularisés en décembre 1915.
Il n'en fut pas ainsi; et même ce bénéfice de

titularisation à la date de décembre 1915 ne fut

pas accordé à ceux de ces officiers qui, ayant
enfin réussi à s'évader avant la fin des hostili
tés, avaient repris du service dans les armées
en campagnes' en Europe ou aux colonies.
Vous reconnaîtrez, messieurs, que ces jeu

nes officiers méritaient un meilleur traitement.
Ils ont ainsi subi dans leur avancement un
retard considérable et immérité.

D'autre part, et en toute équité, il y a lieu
d'étendre le bénéfice de , cette titularisation
aux officiers de Saint-Maixent, de l'école poly
technique et d'administration militaire.
La Chambre des députés a déjà réparé l'in

justice que je viens de vous signaler; il vous
appartient de faire que cette réparation soit
définitivement réalisée en votant le texte con
forme de la proposition de loi suivante

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les officiers de l'active à titre
définitif qui, à la suite des concours de 1914,
ont été reçus élèves ou qui, admissibles à la
suite desdits concours, ont été considérés
comme élèves de : l'école polytechnique,
l'école spéciale militaire, les écoles de sous-
officiers élèves officiers ou l'école d'adminis
tration militaire et qui ont été faits prison
niers avant d'avoir été .promus au grade de
sous-lieutenant ou officier d'administration de
3" classe à titre définitif, seront titularisés
dans ce grade:
1° A la même date que leurs camarades de

promotion, si ceux-ci l'ont tous été à la môme
date. Leur prise de rang sera fixée d'après les
règles adoptées pour le classement des offi
ciers de leur promotion titularisés en bloc ;
2° A la même date que le dernier de leurs

camarades de promotion nommé officier, si
toute la promotion n'a pas été titularisée en
bloc ; ils prendront rang après cet officier.
Art 2. — Les officiers de complément à

titre définitif des mêmes promotions, faits
prisonniers avant leur titularisation, béné-
cieront également des mesures de rétro
activité ci-dessus ; ceux qui, à cette occa
sion, .le demanderaient,, pourront être réin
tégrés dans les cadres de l'armée active.
Art. 3. — Les élèves des mêmes promo

tions présents sous les drapeaux ou démobi
lisés, non encore promus au grade d'officier,
à titre définitif, anciens prisonniers de guerre,
pourront être, sur la proposition de leurs chefs
hiérarchiques, titularisés à la même date et
dans les mêmes conditions que leurs cama
rades de promotion.
Art. 4. — Les rétroactivités prononcées en

exécution des dispositions ci-dessus donne
ront lieu au rappel de solde.

ANNEXE N° 574

(2° sess. extr. — Séance du 21 décembre 1920. y

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom
de la commission chargée d'examiner le pro
jet de loi, adopté par la Chambre des dépu
tés, tendant au règlement des sommes de
meurées impayées par application des dé
crets relatifs à la prorogation des échéan
ces en ce qui concerne les débiteurs qui
sont ou ont été mobilisés, ainsi que les
débiteurs domiciliés dans les régions pré- -
cédemment envahies ou particulièrement
atteintes par les hostilités, par M. Gouge,
sénateur (1).

Messieurs, nous avons exposé, dans notre
précédent rapport que votre commission avait
décidé de disjoindre de l'article 21, relatif aux
établissements de crédit des régions qui ont
été envahies, en attendant des explications
complémentaires de M. le ministre des fi
nances.

L'ayant entendu, elle estime, avec lui, que
la loi nouvelle est de nature à causer à cer
taines petites banques locales un préjudice
considérable et à entraîner leur faillite, alors
que les pays où elles se trouvent ont le plus
grand besoin de crédit.
Il convient donc de maintenir l'article 21,

voté par la Chambre des députés, mais avec
cette addition : que les sommes à débourser
par l'État ne pourront pas dépasser 15 mil
lions et qu'elles ne seront versées aux éta
blissements de crédit appelés à en bénéficier
que dans la proportion où leur capital et'
leurs réserves auront été entamés.
Nous avons l'honneur de demander en con

séquence au Sénat d'adopter le texte ci-
après j

• PROJET DE LOI

Art. 1er . — A l'expiration du dernier délai
de la prorogation en cours au moment de la
promulgation de la présente loi, le payement
des sommes dues soit par les débiteurs qui
ont été mobilisés pendant au moins un an, et
par les réformés pour cause de guerre, quelle

SBNAT ANNEXEs. — S. E. 1920. - 13 janvier 1921. oo

(1) Voir les nos 436, Sénat, année 1920, et
706-1031-1441, et in-8» n° 22G. — 12° législ. —
de la Chambre des députés.)

(1) Voir les noa 392-528, Sénat, année 1920,
et 367-605-1190 et annexes 1919, et in-8°, n° 177,
— 12° législ. — de la Chambre des députés. •
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'que s'oit la durée dc leur mobilisation, soit
par des débiteurs dont les établissements

.étaient situés ou qui exerçaient leur proies- '

.sion liabiluelle dans des localités qui ont été
, envahies ou évacuées du fait des hostilités
pendant plus d'une année, sera réglé pour le
capital et les intérêts, lorsque ces sommes
seront demeurées impayées par application des
décrets relatifs à. la prorogation des échéan
ces, dans les conditions prévues ci-après.
Bénéficieront également des dispositions de

la présente loi les débiteurs compris au para
graphe précédent pour tous engagements re
latifs à l'achat de fonds de commerce ou d'in
dustrie, sous quelque forme que ces engage
ments soient souscrits.
Pour les débiteurs, auxquels la prorogation

(les échéances est demeurée applicable jus
qu'à la promulgation de la présente loi et qui
aie sont pas visés au paragraphe précédent,
•il sera mis fln au moratorium par un décret
spécial, établi dans des conditions analogues
à celles des décrets qui ont procédé antérieu
rement aux liquidations partielles des me
sures moratoires.
Les conditions, dans lesquelles pourront être

rétablis les recours suspendus aux termes de
ces derniers décrets, seront également fixées
par décret.

Section 1™. — Règlement ilu principal,

rArt. 2 — Au plus tard à l'expiration du
troisième mois qui suivra la date à laquelle
prendra fin la dernière prorogation visée à
l'article 1er , le porteur d'une valeur négo
ciable, dont l'échéance a été prorogée, noti
fiera au débiteur, par lettre recommandée
avec accusé de réception, qu'il est en posses
sion de l'effet, à moins qu'il ne puisse faire
la preuve que le tiré a déjà été avisé par ses
soins depuis l'armistice.
Le débiteur aura, de son côté, le droit de

demander, par lettre recommandée avec avis
de réception, que le montant de son compte
courant ou le relevé des fournitures dues
par lui, arrêté au 31 juillet 1914, lui soit com
muniqué.
Si 'le porteur ou le créancier ne se confor

ment pas aux dispositions qui précèdent, les
intérêts visés à l'article 6 ci-après cesseront
de courir à son profit. Toutefois, ces intérêts
seront dus de nouveau à partir du jour où le
porteur aura fait au débiteur les notifications
visées au présent article.
Art. 3. — Au plus tard également à l'expira

tion du troisième mois qui suivra la date à
laquelle aura pris fin la dernière prorogation
prévue par l'article 1er , ou lorsque les notifica
tions visées à l'article précédent auront été
laites dans le mois qui suivra l'envoi du
compte ou de la lettre recommandée, le débi
teur fera connaître au porteur de la valeur
négociable ou au créancier, par lettre recom
mandée avec avis de réception, les échéances
auxquelles il s'engage à payer par fractions
les sommes dont il est redevable. Cet- échelon
nement d'échéances ne devra pas dépasser
cinq ans à dater de l'expiration du délai prévu
au présent article. Un dixième, au moins, de
Sa dette totale devra être payé annuellement
Tendant les quatre premières années.
Le débiteur devra, en même temps, faire

connaître s'il est disposé à payer les intérêts
jtels qu'ils résultent de la présente loi et, dans
Jà négative, préciser les motifs détaillés de
son refus, et présenter ses propositions.
Si le débiteur n'accomplit pas la formalité

prévue aux paragraphes précédents dans le
délai fixé, les sommes, dues en principal .et
intérêts, seront payables annuellement par
finquième, et la première échéance sera fixée,
date pour date, à la fin de l'année qui suivra
l'expiration de ce délai.
Les intérêts visés aux articles 6 et 10 se

ront, en cas d'accord ou de décision inter
venu comme il sera énoncé ci-après, exigi
bles à chaque échéance, pour la portion du
principal payé par le débiteur.
Chaque payement partiel sera mentionné

sur le titre par le porteur, qui en donnera
Quittance.
Cette quittance sera exemptée du droit de

timbre.
Le créancier ou le porteur d'une valeur

-négociable pourra exiger que les échéances
ainsi fixées soient, pour le principal, cons
tatées par des billets à ordre souscrits par
Je débiteur. La création de ces billets n'opé-
jera pas novation quant aux garanties pré

vues par l'engagement primitif ou quant
aux sûretés de la valeur négociable ou quant
aux intérêts.

Les billets se référeront au titre principal
qui, lui-même, devra porter mention ues nou
veaux effets souscrits. Ils seront exemptés
du droit de timbre. Le titre principal sera
conservé par le porteur et remis au débiteur
au moment du payement du solde.
Art. 4. — Dans le délai d'un mois à dater

de la notification des échéances choisies qui
lui aura été faite par le débiteur, conformé
ment à l'article précédent, le porteur sera
tenu d'en aviser, par lettre recommandée
avec accusé de réception, le tireur et le der
nier cédant, à peine de déchéance de tout
recours contre ceux-ci au cas de non-paye
ment par le débiteur principal.
Le dernier cédant et les endosseurs anté

rieurs seront respectivement tenus, sous la
même sanction, d'aviser de cette notification
leurs endosseurs immédiats.

Art. 5. — Dans le cas où le garant du
payement soumis à un recours appartiendrait
lui-même à l'une des catégories de débiteurs
visés à la présente loi, ce garant aura la
faculté de se libérer dans les mêmes condi
tions que le débiteur principal et dans le
délai dont ce dernier aura encore à bénéfi
cier.

Le tribunal pourra cependant, en cas de
besoin, accorder au garant un délai supplé
mentaire dans le cas où, par application du
paragraphe précédent, le garant ne pourrait
bénéficier que d'un délai inférieur a deux
ans.

Art. f. — A partir de l'expiration du der
nier délai de prorogation visé à l'article 1er ,
la dette portera intérêt au taux d'escompte
de la Banque de France majoré de 1 p. 100, •
sans préjudice de l'application des conven
tions particulières ayant fixé un taux plus
élevé et de la disposition prévue pour la
non-observation de la notification prescrite
par l'article 2.
Art. 7. — Si le débiteur ne s'acquitte pas

à une des échéances fixées comme il est dit
ci-dessus, les dispositions des articles 161 à
172 inclusivement du code de commerce re
cevront application.
Toutefois, par dérqgation auxdits articles,

il ne pourra être dressé de protêt, et le défaut
de payement devra être constaté, dans un
délai de dix jours à dater du lendemain de
l'échéance, par lettre recommandée adressée
par le porteur au débiteur et suivie d'un
accusé de réception.

La notification par lettre recommandée,
avec accusé de réception, de la copie de la
lettre constatant le défaut de payement tien
dra lieu de la notification de protêt prescrite
par les articles 105 et 167 du code de com
merce.

Art. 8. — Dès la promulgation de la pré
sente loi, le porteur ou le créancier sera
tenu, si le débiteur lui en fait offre par
lettre recommandée avec avis de réception,
d'accepter le principal de l'effet ou de la
créance.

A défaut de réserve, en ce qui concerne
les effets ou fournitures de marchandises
seulement, le porteur ou le créancier seront
supposés avoir fait abandon des intérêts.
Ce payement ne pourra être- considéré

comme un acompte à valoir sur le principal
et les intérêts.

Le payement du principal sera mentionné
sur le titre par le porteur. Il en sera donné
quittance, et ce payement sera notifié au
tireur et au dernier cédant.

La quittance, ainsi que celle qui sera délivrée
par le créancier, sera exemptée du droit de
timbre.

Art. 9. — Pendant la période de cinq années
prévue à l'article 3 et celle prévue à l'article 5
de la présente loi, les débiteurs visés par celle-
ci ne pourront être déclarés en faillite à raison
des sommes demeurées impayées par l'applica
tion des décrets relatifs à la prorogation des
échéances.

Ce délai sera prolongé pour les combattants
et les prisonniers de guerre d'une période
égale a celle de leur présence effective au
front, dans les hôpitaux ou dans les camps
d'internement. Il sera prolongé, en ce qui con
cerne les réformés pour causes de guerre
d'une durée égale à celle des hostilités.
V débiteur aura, en tous les cas, la faculté

ck_ Wiamer le bénéfice du règlement transac
tionnel entre les débiteurs commerçants et

leurs créanciers pour cause générale de
guerre.
En cas de cessation de payement d'un débi- '

teur mort pour la France, aucune déclaration
de faillite ne pourra être prononcée.
Toutefois, la liquidation judiciaire pourra1

être ouverte, soit à la demande des héritiers
du débiteur, soit même à la demande d'un
créancier, sans préjudice du droit pour les hé
ritiers de demander l'application de la loi du
2 juillet 1919 sur le règlement transactionnel
pour cause générale de guerre,

Section II. — Règlement des intérêts.

Art. 10.— Les intérêts qui auront couru jus*
qu'à l'expiration du dernier délai de proroga
tion résultant des dispositions de l'article 1er
seront payables en vertu des disposition ci-
après
Le montant en sera calculé, pour la période'

du 1er août 1914 au 23 octobre 1919, au taux
maximum de 50 p. 100 l'an, à l'exclusion de
toute capitalisation, redevance, commission ou
courtage, nonobstant toutes clauses ou con
ventions contraires.

Si un taux inférieur à 5 p. 100 a été convenu"*
il sera appliqué.
Postérieurement au 23 octobre 1919, les dis

positions prévues à l'article 6 du décret du
29 août 1914 recevront application.
Art. ll. — Les intérêts moratoires dus pou?

traites ou fournitures de marchandises entre
commerçant ne pourront être réclamés aux
tirés ou débiteurs bénéficiaires de la présente
loi pour la période qui e'est écoulée entre la
date d'échéance de leur dette et k 23 octobre
1919, à moins que l'on établisse que, directe
ment ou indirectement, au cours de cette pé
riode, ils ont continué rexemee de leur pro
fession, se sont livrés à un autre commerce,
une autre industrie ou autre profession quel
conque rémunérée.
Art. 12. — Les débiteurs visés aux articles 1<*

et 20, et ne pouvant bénéficier de la cause
d'exemption prévue à l'article précédent, et
ceux qui sont recevables d'intérêts convention
nels pour tous- comptes eourants et avances
prévus à l'article 3 du décret du 29 août
1914, pourront obtenir remise de tout ou partie
des intérêts dus, s'ils établissent que , du fait
de leur mobilisation ou par suite des circons
tances dues à l'invasion ou à la guerre, ils ne
pourront s'acquitter de tout ou partie des in
térêts échus du 1er août 4914 au 23 octobre

1919 qu'en abaissant la valeur de leur capital
actuel au-dessous de la valeur de leur capital
d'avant guerre.
Les bénéfices professionnels réalisés par leg

démobilisés, postérieurement à leur réinstal
lation ou à leur reprise d'affaires, n'entreront
pas en ligne de compte pour le règlement des
intérêts ayant couru pendant leur période de
mobilisation, sauf en ce qui concerne les dé
biteurs démobilisés qui, au 30 juin 4920, seront;
imposables sur les bénéfices de guerre.
Art. 13. — Le créancier sera, quelles que'

soient les causes d'exonérations prévues aux
articles 11 et 12, subrogé aux droits de son
débiteur jusqu'à concurrence du montant des
intérêts prévus à l'article 40 sur tous coupons
ou revenus de titres remis en nantissement et
sur tous intérêts dus ou versés aux sinistrés
conformément à l'article 47 de la loi du 17
avril 1919, ainsi que sur le montant dû ou
versé pour frais supplémentaires attribués
aux dommagss marchandises.
Art. 14. — Les trieurs, endosseurs ou garants

qui appartiennent eux-mêmes à l'une des ca
tégories de débiteurs visés par la présente loi1
auront le droit dinvoquer vis-à-vis des porteurs
cessionnaires ou créanciers le bénéfice des ar
ticles 11 et 12.

Toutefois, les tireurs ou endosseurs ne pour
ront bénéficier des intérêts qui leur auraient
été imputés en compte par les porteurs ces
sionnaires sur le montant des effets remis pa<
eux lorsque les tirés ou cessionnaires posté
rieurs n'auront pas eux-mêmes acquitté les
intérêts moratoires.
Les établissements de «rédit dont le siège'

et la majeure partie des éléments d'exploita
tion étaient situés en pays envahis seront exo
nérés de plein droit des intérêts moratoires;
pour les effets escomptés par eux, lorsque le
débiteur principal et les autres garants du
payement seront exonérés des intérêts mora
toires en vertu des dispositions des articles 11,
et 12. - ■ " „
Art. 15. — Les contestations relatives aura*



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 1027,

glement des intérêts moratoires ou conven
tionnels seront examinées par une commission
arbitrale composée de:
1° Un président choisi dans le ressort de la

tour d'appel parmi les magistrats des tribu
naux de première instance ou de la cour d'ap
pel;
! 2° Un membre choisi païmi les avocats ou
anciens avocats ayant dix ans d'inscription
au tableau, les anciens magistrats, anciens
avoués, agréés, ' notaires domiciliés dans l'ar
rondissement ayant exercé pendant dix ans
leur profession ou des fonctions dans la ma
gistrature ;
3° Un représentant des créanciers choisi sur

tme liste de patentés dressée par le tribunal de
commerce ou, à défaut, la .chapibre de com
merce du ressort;
4° Un membre commerçant démobilisé ou

sinistré choisi sur une liste dressée par le tri
bunal de commerce ou à défaut la chambre de
.commerce du chef-lieu de l'arrondissement.
Ces membres seront désignés par le premier

président de la- cour d'appel, qui désignera en
même temps trois membres suppléants dans
chaque catégorie;
5° Un représentant du ministre des finan

ces.

Le président de la Commission arbitrale
'établira par voie de tirage au sort l'ordre du
tableau des suppléants; sur le tableau ainsi
dressé, il désignera des membres suppléants
qui seront appelés à siéger en cas d'empêche
ment ou de récusation des membres titulaires.
Les récusations ne pourront s'exercer que

pour les causes prévues à l'article 3) de la
loi du 9 mars 1918, sans que les parties puis
sent exercer d'autres récusations.
Il est établi une commission arbitrale dans

chaque arrondissement: le siège en est fixé
au chef-lieu d'arrondissement.
La commission arbitrale compétente sera

celle du domicile d'avant guerre du débiteur.
r Les articles 40 et 41 de la loi du 9 mars 1918
s'appliquent en ce qui concerne les membres
(les commissions arbitrales.
La procédure suivie sera celle prévue par

les articles 45 à 50 inclusivement et 52 à 55
inclusivement de cette même loi. •
Les agréés seront admis comme défenseurs

devant les commissions.

Les commissions arbitrales jugeront en der
nier ressort:

1° Toutes les demandes dans lesquelles les
parties auront déclaré vouloir être jugées dé
finitivement;
2° Toutes les demandes dont le principal

p'excédera pas la valeur de 10,000 fr.
- Art. 16. — Il sera procédé dans tous les cas
à la tentative de conciliation devant le prési
dent de la commission arbitrale du domicile
d'avant guerre du défendeur, conformément
aux dispositions des articles 42, 43 et 44 de la
Soi du 9 mars 1918.

Art. 17. — Le délai pour interjeter appel
des décisions des commissions arbitrales sera
de quinze jours à compter du jour de la noti
fication de la décision- pour celles qui auront
été rendues contradictoirement, et du jour de
l'expiration du délai de l'opposition pour celles
qui auront été rendues par défaut; l'appel
pourra être interjeté au jour même du juge
ment.

L'appel est fait au secrétariat de la com
mission arbitrale par une déclaration dont il
est donné récépissé.
Il est établi au siège de chaque cour d'appel

une commission arbitrale d'appel. Cette com
mission sera composée de cinq membres:
1° D'un président désigné par décret sur la

proposition du ministre de la justice parmi
les magistrats honoraires ou en activité de ser
vice des cours d'appel et de tribunaux de pre
mière instance ;
2° D'un membre et d'un suppléant désignés

dans les mêmes conditions et choisis parmi
les magistrats en activité ou' honoraires des
cours d'appel, des tribunaux de première ins
tance et des conseils de préfecture, les an
ciens bâtonniers de l'ordre des avocats, les
professeurs des facultés de droit, les anciens
présidents de l'ordre des avocats au conseil
d'État et à la cour de cassation, les membres
de chambres d'avoués et de notaires;
3° De deux membres et de deux suppléants

désignés dans les mêmes conditions et choi
sis parmi les membres du tribunal de com
merce et des chambres de commerce;

1 4° D'un membre et d'un suppléant désignés
par décret sur la proposition du ministre des

finances ci yjjyioit ^ar le» receveurs des
ïnances.

La commission arbitrale d'appel ne peut
statuer valablement que si trois membres
sont présents, y compris le président.
La commission arbitrale d'appel est assistée
l'un greffier nommé par arrêté du ministre
le la justice.
La commission statue en dernier ressort.*

L'opposition aux décisions de la commission
l'appel et la notification desdites décisions
sont réglées conformément aux dispositions
le l'article 46 de la loi du 9 mars 1918.

Il est alloué aux membres des commissions

arbitrales d'appel, ainsi qu'à leurs greffiers,
les indemnités qui seront fixées par arrêtés
pris d'accord entre le ministre de la justice, le
ministre des finances et le ministre du com
merce.

Art. 18. — Les décisions des Commissions
arbitrales rendues en dernier ressort et celles
les commissions d'appel peuvent être atta
quées par la voie de recours en cassation pour
excès de pouvoir, incompétence ou violation
le la loi dans les délais et formes ci-après in
diqués.
Les pourvois seront formés au plus tard le

quinzième jour à dater de la notification pré
vue par l'article 15 de la présente loi et l'ar
ticle 40 de la loi du 9 mars 1918, par déclara
tion au secrétariat de la commission arbitrale

qui aura rendu la décision, et notifié, à peine
le déchéance, dans la quinzaine, par exploit
l'huissier ; les pourvois seront dispensés
l'amende.

Dans la quinzaine de cette dernière notifi
cation, les pièces sont adressées à la cour
le cassation. Les pourvois seront jugés défini
tivement par la chambre des requêtes.
Lorsqu'une décision aura été cassée, l'af

faire sera renvoyée devant la commission ar
bitrale d'un arrondissement voisin.

Art. 19. — Tous intérêts moratoires ou con

ventionnels' payés sans réserve, soit directe
ment, soit par versement en compte courant
ou autre; avant la promulgation de la pré
sente loi, ne donneront lieu u aucune ris
tourne ou revision. Les dispositions de l'article
1254 du code civil seront applicables.

Section III. — Dispositions diverses,

Art. 20. — Les dispositions de la présente loi
sont applicables aux sociétés en nom collectif,
dont tous les associés, et aux sociétés en com
mandite simple, dont tous les gérants ont été
mobilisés au moins pendant un. an ; aux veu
ves et héritiers dus' bénéficiaires de la pré
sente loi, à raison des obligations contractées
par leurs auteurs, ainsi qu'aux'sociétés dont
le siège et la majeure partie des établisse
ments étaient situés dans les localités qui ont
été .envahies ou évacuées pendant plus d'un
an.

Art. 21. — A" titre exceptionnel, les débi
teurs bénéficiaires de la présente loi, qui jus
tifieront avoir subi des dommages de guerre
et n'avoir pas de ressources suffisantes pour
se libérer dans les délais prévus ci-dessus,
pourront demander par devant les commis
sions arbitrales que la date des premiers paye
ments à effectuer par eux soit reportée à la
fin du trimgstre au cours duquel ils recevront
de l'État Imire titres de créance.

Les commissions fixeront, dans ce cas, les
échéances postérieures, sans que celles-ci puis
sent dépasser un délai de cinq années.
Art. 22. — Les établissements de crédit, dont

le siège et la majeure partie des éléments
d'exploitation étaient situés en pays envahis,
auront droit à l'indemnisation dans la mesure
où ils justifieront' que, par suite des décrets
moratoires et de l'application de la présente
loi, leurs pertes réelles d'exploitation, pen
dant la période du 1er août 1914 au 11 novem
bre 1918, ont entamé leur capital et leurs
réserves, tels qu'ils existaient a la première
de ces dates, étant entendu que seront compri
ses dans ces pertes celles survenues ultérieu
rement du fait de l'application de la présente
loi. Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application du
paragraphe précédent.
Les indemnités dues a ces établissements

seront fixées proportionnellement à la dimi
nution de leur capital et de leurs réserves.
Elles seront à. & charge de l'État, j»<iis sans

que ?eur montant total puisse dépasser la
somme de 15 millions.

Art. 23. — La présente loi est applicable en
Algérie.

ANNEXE N° 575

(2e session extr. — Séance du 20 déc. 1920.J

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des député, tendant au règlement
des sommes demeurées impayées par ap
plication des décrets relatifs à la prorogation
des échéances en ce qui concerne les dé
biteurs qui sont ou ont été mobilisés,
ainsi que les débiteurs domiciliés dans les
régions précédemment envahies ou par
ticulièrement atteintes par les hostilités,
par M. Raphael-Georges Lévy, sénateur (1),

Messieurs, la commission des finances n'a eu
à se préoccuper que de l'article 21, d'après le
quel les établissements de crédit, dont le siège
était en pays envahi, auront droit à une in
demnité « dans la mesure où ils justifieront
que, par suite des décrets moratoires et de la
présente loi, leurs pertes réelles d'exploitation,
pendant la période du 1er 'août 1914 au 11 no
vembre 1918, ont entamé leur capitae et leurs
réserves tels qu'ils existaient à la première de
ces dates. »

La commission sénatoriale chargée de l'exa
men du projet a proposé de limiter à 15 mil
lions de francs la charge pouvant incomber de
ce chef au Trésor.

La commission des finances a jugé que le
principe même de la légimité de l'intervention
de l'État en cette matière était discutable et

que cette partie de la loi demandait un exa
men approfondi. Il lui semble difficile d'ad
mettre que les finances publiques doivent être
mises 1 contribution à propos de dommages
indirects subis par certaines catégories de ci
toyens.
D'autre part, elle ne se refuse pas à recher

cher s'il y a lieu, et dans quelle mesure il se
rait possible, de garantir à ceux-ci que les dis
penses de payement ne seront accordées à
leurs débiteurs qu'après un examen appro
fondi des situations respectives de ces derniers
et de leurs créanciers.

Dans ces conditions, l'utilité d'une nouvelle
étude de la question plr les Chambres nous est
apparue. C'est pourquoi nous demandons la.
disjonction de l'article 21.

ANNEXE N° 577

2e session extr. — Séance du 23 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à autoriser la perception des
droits, -produits et revenus applicables au
budget spécial de l'Algérie pour l'exer
cice 1921, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. Steeg, ministre de l'intérieur,
et par M. F. François-Marsal, ministre des
finances (2). — (Renvoyé & la commission
des finances.). /.

ANNEXE N° 578

(2e session extr. — Séance du 23 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté

'.par la Chambre des députés, portant règle
ment définitif du budget de l'exercice 1907,
par M. Richard, sénateur (3).

Messieurs, le projet de loi portant réglement
définitif du budget de l'eKorcice 1907 a été

(1) Voir les n08 392, 528, 574, Sénat, année
1920, 367, 605, 1190 et annexe 1210 et in-8°
n° 177 — 12° législ. — de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir les n°» 1836-1866, et in-8» n° 291. —
12" législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 403, Sénat, année 1913,- et
211-1220, et in-8° n° 609.— 10e législ. — de la
Chambre des députés, ■ -
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soumis h la Chambre des députés le 23 dé
cembre 1908 et, n'ayant pas été voté avant
la fln de la législature, déposé de nouveau
dans la séance au 30 juin 1910.
Il a donné lieu à divers rapports particu

liers et à un rapport général déposé le
29 mars 1912.
Il a été voté par la Chambre dans sa

séance du 6 novembre 1913.
L'état de guerre a retardé l'examen qui

devait en être fait par le Sénat.
Ce projet est divisé en trois titres.
Les deux derniers concernent les budgets

annexes, rattachés pour ordre au budget gé
néral de l'exercice 1907, et des dispositions
particulières. Ils n'appellent pas d'observa-
itions.
Le premier titre est relatif au budget gé

néral de l'exercice 1907.

RÉSUMÉ DU BUDGET GÉNÉRAL DK 1907

Crédits :

Les crédits ouverts par la loi du 30 janvier
4907 s'élevaient à 3.833.825.305 p
Ils ont été augmentés du

montant net de ceux qui
ont été ouverts ou repor
tés, soit par des lois nou
velles, ci 92.228.814 22
soit par des décrets spé
ciaux régularisés par dç5
lois, ci 5.584.000 »
Il y a lieu d'y ajouter les

crédits égaux aux payements
pour dépenses des exercices
clos acquittées pendant l'an
née 1907 22.920.671 02
Il faut y ajouter les crédits

complémentaires demandés
par le projet de loi de règle
ment, article 2, ci 565 99
Le Gouvernement propose

' d'annuler sur ces crédits une
somme de d07.068.086 65

ce qui ramène le montant des
crédits de l'exercice 1907 à.. 3.880.240.263 07

Recettes :
La loi du 30 janvier 1907 avait évalué les

recettes à 3.834.222.273 »
Mais le montant prévu

des voies et moyens doit
être augmenté :
1° De recouvrements ef

fectifs correspondant à des
évaluations dont la nomen
clature figure seulement pour
mémoire au budget primi
tif, ci : 30.788.512 33
2° Des bonifications pro

venant de la raliséation des
ressources affectées à divers
services, ci J.771. 334 63
3° Du montant des évalua-

luations supplémentaires ré
sultant de changements appor
tés par des lois, décrets ou
décisions ministérielles pen
dant le cours de l'exercice, ci 2.638.486 20

Ce qui porte les évalua
tions modifiées à 3.869.420.606 22
L'excédent des produits re

couvrés sur les évaluations
a été de 98.946.524 66

Soit un .total de recettes
'de 3.968.3G7.130 88

Excédent des recettes sur les dépenses.

Les recouvrements ont atteint la somme
de 3. 968. 367. 130 88
Les dépenses n'ont pas dé

passé le total de 8.880.240.263 07

Il en ressort par suite, en
Un d'exercice, un excédent
de recette de * 88.126.867 81

Excédent des dépenses sur les prévisions.

Nous avons vu que les réalisations de re
cette ont été supérieures aux évaluations
.d'une somme de 98,946.524 fr. 66.
Il convient de comparer également aux pré

visions les dépenses effectuées sur les fonds
généraux du budget.

Le total des payements
s'est élevé à . 3.880.240.263 07
Il faut en déduire la somme

correspondant aux crédits
additionnels imputables sur *■
les fonds de diverses na
tures, soit en tenant compte
d'une annulation de 2,225,493
fr. 12 proposée par le projet
de règlement.-.. 30.517.500 37
Cette somme doit être éli

minée, car elle représente
des dépenses non comprises
parmi les prévisions du bud
get primitif et gagées par des
crédits additionnels spéciaux.

La différence s'élevant à . . 3.849.722.762 70
constitue le montant des paye
ments imputables sur les
fonds généraux Je l'exercice.
Les crédits primitivement

inscrits ayant été de . . . 3.883.825.305 »

La différence, soit. . . . 15.897.457 70
représente le montant net des crédits supplé
mentaires accordés sur les ressources géné
rales du budget et indique dans quelle limite
les dépenses ont dépassé les prévisions.
Il faut reconnaître que c'est un dépasse

ment peu important comparé au chiffre total
des prévisions.
En 1906, les dépassement avait atteint

110.407.880 fr. 30.

Plus-value des recettes sur les évaluations.

La plus-value des recettes sur les évalua
tions, qui atteint 98,940,524 fr. 66 s'explique
ainsi :

Il y a une augmentation de. 192.278.358 06
sur vingt-quatre branches de
revenus et une diminution de. 93.331.833 40

sur cinq branches de revenus.
Différence constituant la
plus-value 98.946.524 66

La diminution a porté sur les produits sui
vants :

Produits de diverses exploi
tions (France) 3.412.239 51
Produits du domaine autre

que le domaine forestier 3.614.515 50
Produits divers 378.481 88
Ressources exceptionnelles... 85.926.272 78
Taxes assimilées aux con

tributions directes (Algérie).,..- 323 73

Ensemble. 93.331.833 40

Plus-value des recettes par rapport à l'exercice
précédent,

Par rapport aux recettes de l'exercice 1906,
les recettes constatées en 1907 indiquent une
plus-value de 131.366,944 fr. 01. Cette plus-va
lue s'est élevée a 134,408,305 fr. 06 pour les
produits recouvrables en France. Elle a été
réduite au premier chiffre pour l'ensemble du
budget par suite d'une diminution de
3,041,361 fr. 05 sur les produits recouvrables en
Algérie.
Il y a eu une augmentation

de 155.348.535 70
sur dix-neuf branches de re
venus et une diminution de.. 23.981.591 69
sur onze branche de revenus.

Différence en plus à l'exer
cice 1907 131.366.944 01

La diminution s'est produite sur les bran
ches de revenus ci-dessous E

Produits recouvrables en France.

Taxes spéciales assimilées aux contribu
tions indirectes 6.940.681 14
Impôt sur les opérations de

bourse 148.786 45
Produits de diverses exploita

tions 238.237 08
Produits de diverses exploita

tions (colonies) 369.139 58
Ressources exceptionnelles... 13.198.791 81

Ensemble. 20.895.636 06

Produits recouvrables en Algérie. I

Taxes assimilées aux contributions 'df-'
directes 1.139 34
Enregistrement 102
Produits des monopoles et ex

ploitations industrielles de !
l'État 133.729 2£
Produits du domaine autre

que le domaine forestier 493.747 Of
Produits divers du budget.... i.456.649 8§
Recettes d'ordre proprement

dites. f. 587 23

Ensemble » 23.981.591 69

Restes à recouvrer.

Les restes à recouvrer de l'exercice 1907 s®
montent à 17.679.863 54
Ceux de l'exercice 1906 était

de 17.220.319 44

Soit' pour 1907, une aug
mentation de ...... 459.544 lg

Accroissement des dépenses,

Les dépenses de 1907 ont atteint la somme
de .... .. ". 3.880.240.263 02
Les dépenses de 1906 n'a

vaient pas dépassé le total
de .......... 3. 852.009.439 53
L'accroissement des dé

penses s'élève à 28.230.823 54

Emploi de l'excèdent.

Le projet de loi propose l'emploi suivant de
l'excédent de 88,126,867 fr. 81 des recettes suE
les dépenses i
Remboursement du reliquat des obligations

à court terme dont l'émission a été autori
sée par la loi du 26 février 1903. 12.332.243 5i
Remboursement du capital

restant dû au 1er janvier 1908
sur le montant de l'emprunt
contracté auprès de la caisse
nationale d'épargne en vue de
l'acquisition d'un immeuble
destiné au service des postes
et télégraphes, soit 529.813 63
Remboursement des intérêts

exigibles, soit 3.311 33
Atténuation des découverts

du Trésor pour une somme de
5 millions, représentant la part
de l'Italie dans l'indemnité aux
dotataires du Mont-de-Milan, ci. 5. 000. 000 1
Apurement des comptes des

avances pour les travaux du
chemin de fer de Kayes aw
Niger, soit 16.588.92*
Atténuation de l'ensemble des

deux comptes concernant les
caisses vicinale et scolaire et
les garanties d'intérêts, pour le
surplus : 53.672.575 10

Total *..« 88.126.867 8il

Observations générales.

M. Delahaye a formulé dans un rapport
spécial ses observations sur le budget de
l'agriculture."
M. Brousse', député, rapporteur général de

la commission des comptes définitifs, a si
gnalé dans son rapport certaines pratiques
vicieuses.
Ainsi ii a relevé que sur le chapitre 5 dit

budget de l'instruction publique, intitulé S
« Encouragements aux savants et gens de
lettres » une partie du crédit de 172,000 fr.,
était en réalité allouée au personnel de l'ad
ministration centrale dû ministère, rédac
teurs, dactylographes, gardiens de bureaux-
Des errements analogues ont été signalés

dans d'autres ministères.
On ne peut que souhaiter et réclamer ins

tamment l'abandon • de ces méthodes abu
sives.
Sous cette réserve, votre commission a1

l'honneur de vous proposer l'adoption du
projet dont le texte suiU J
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PROJET DE LOI

TITRE Ier

BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXEnCÏCE 1907

§ 1er . — Fixation des dépenses.

Art. 1er . — Les dépenses du budget général
'de l'exercice 1907 constatées dans les comptes
rendus par les ministères sont arrêtées, con
formément au tableau A ci-annexé, à la
somme de 3. ,(05. 093. 905 74
Les payements effectués sur

le même" budget jusqu'à l'épo
que de sa clôture sont fixes
à 3.880.240.203 07

Et les dépenses restant à
payer, à « 24.853.042 67
Les payements à effectuer pour solder les

dépenses du budget général de l'exercice
1907 seront ordonnancés sur les fonds des
exercices courants, selon les règles prescrites
par les articles 8, 9 et 10 de la loi du 23 mai
4834.

§ 2. — Fixation des crédits.

'Art. 2. — Il est ouvert sur le budget géné
ral de l'exercice 1907, pour régularisation de
dépenses effectuées au delà des crédits légis
lativement accordés, des crédits supplémentai
res montant à la somme de 565 Ir. 99, à
attribuer:

Au ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts

l r» section.

Service de l'Instruction publique.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Chap. 79. — Bourses nationales et dégrève
ments dans les lycées, collèges et cours se
condaires. Remisés dans la proportion des
crédits disponibles et après examen en faveur
des enfants des familles nécessiteuses,
505 fr. 99.
Art. 3. — Les crédits, montant ensemble à

3,987,307,783 fr. 73, ouverts conformément
aux tableaux A, B, C et D ci-annexés, pour
les dépenses du budget général de l'exercice
1907, sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au
tableau A précité :
. 1° D'une somme de 2,225,493 fr. 12, non
consommée par les dépenses constatées à la
charge de l'exercice 1907, et annulée, sauf
réouverture à des exercices suivants, par des
lois spéciales 2.225.493 12
2° D'une somme de 79 mil

lions 988,950 fr. 86, non con
sommée par les dépenses cons
tatées à la charge de l'exer
cice 1907, et annulée défini
tivement .■ 79.988.950 86
3° D'une somme de 24 mil

lions 853,642 fr. 67, représen
tant des dépenses non payées
à la clôture de l'exercice 1907
qui, conformément à l'article 1er
ci-dessus, sont à ordonnan
cer sur les budgets des exer
cices courants 24.853.642 67

Ces annulations de crédits,
montant ensemble à.: 107.068.086 65
sont et demeurent réparties, par ministères
et par chapitres, conformément au tableau A
ci-annexé.

Art. 4. — Au moyen des dispositions conte
nues dans les deux articles précédents, les
crédits du budget général de l'exercice 1907
sont définitivement fixés à la somme de 3 mil
liards 880,240,263 fr. 07, égale aux payements
effectués. Ces crédits sont répartis conformé
ment au même tableau A.

§ III. — Fixation des recettesf

Art. 5. — Les droits et produits constatés au
profit de l'État sur le budget général de l'exer
cice 1907 sont arrêtés, conformément aux ta
bleaux E et F ci-annexés, à la somme de j.
Produits recouvrables en

France 3.981.875.227 04
• Produits recouvrables en Al
gérie. ....... 4.171.767 38

3.9SG.046.994 42

Les recettes dtt budget gé-<
néral effectuées sur le même
exercice jusqu'à l'époque de
sa clôture sont fixées à :
Produits recouvrables eiï

France 3.965.008.720 29
Produits re

couvrables en

Algérie 3.298.410 59

3.968.367.130 88 3.968.307.130
Et les droits et produits

restant à recouvrer à >:
Produits recouvrables en

France 16.806.506 7à
Produits re

couvrables en
Algérie, ■ 873.356.79

17.679.863 54 17.679.863 54
Art. 6. Les recettes du budget général de

l'exercice 1907 sont arrêtées par l'article pré
cédent à la somme de :
Produits recouvrables en »

France. \ 3.965.008.720 29
Produits recouvrables en Al

gérie. s.., 3.298.410 59

• 3.908.367.130 88

Les voies et moyens du budget général de
l'exercice 1907 demeurent, en conséquence,
fixés à la même somme,

•

§ IV. — Fixation du résultat du budget}
général,

Art. 7. — Le résultat du budget général de
l'exercice 1907 est définitivement arrêté ainsi
qu'il suit
Recettes fixées par l'article

précédent à 3.968.367.130 88
Payements fixés par l'arti

cle 1" à 3.880.240.263 07

Excédent de recette 88. 120. 807 81

Cet excédent de recette sera appliqué ir
1» En exécution de la loi du 30 janvier
907 (art. 102), jusqu'à concurrence de 12 mil-
ions 332,243 fr. 54, au remboursement des
obligations à court terme créées par la loi
du 26 février 1903, ci 12.332.243 54
2° En exécution de la loi du

' mars 1908 (art. 8) au rem-
emboursement du capital res--
ant dû au 1er janvier 1908 sur
3 montant de l'emprunt contrac-
é auprès de la caisse nationale
l'épargne, conformément à la
oi du 28 juin 1901, et des inté
rêts exigibles en vertu de l'ar-
icle 26 de la loi du 17 avril
906, ci 533.125 01
3° En exécution de la loi

du 8 avril 1910 (art. 79)
a) A l'atténuation des décou

verts du Trésor, prévue par la
oi du 19 mai 1866, jusqu'à con-
îurrence d'une somme de 5 mil-

ions de francs représentant la
>art de l'Italie dans l'indemnité
Lux dotataires du Mont-de-Milan
t précédemment imputée parmi
es recettes budgétaires, ci.. 5.000.000 »

b ) Au remboursement dos
avances faites par le Trésor en
exécution de la loi du 4 mars
902 pour les travaux du che-
nin de fer de Kayes au Niger et
lui n'auraient pas été soldées
1 la clôture des opérations de
'exercice 1909, ci 16.588.924 16
c) Pour le surplus, au rem-
joursement des avances faites x
par le Trésor tant pour les opé-
■ations des anciennes caisses

vicinale et scolaire qu'à titre
le garantie d'intérêts aux com-
>agnies de chemins de fçr, ci. 53.672.575 10

Ensemble 88.120.867 81

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR OMISE AU BUD
GET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1907

Art. 8. — Les recettes et les dépenses des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général de l'exercice 1907 demeurent défi

nitivement arrêtées et réglées à la somme de
155,802,721 fr. 52, conformément au resultat
général du tableau II ci-annexé, savoir:
Fabrication des monnaies et
médailles • 3.691.872 35
Imprimerie nationale •. 7.861.910 91
Légion d'honneur 16.380.100 75
Caisse des invalides de la ma

rine 21.255.705 20
Ecole centrale des arts et ma

nufactures . . .., 1.237.050 »
Chemin de fer et port de la

Réunion • .. ... 4.638.556 62
Chemins de fer de l'État » 56.400.974 57
.Caisse nationale d'épargne ... 44.336.545 12

Somme égale* ,-r. v.» 155. 802.721 52
Art. 9. — Les crédits ouverts au titre du bud

get annexe de la caisse nationale d'épargne
pour l'exercice 1907, par la loi de finances du
30 janvier 1907, sont augmentés de la somme
de 634,647 fr. 25, applicable au chapitre ci-
après t:
Chap. 5. — Versement à la dotation de l'ex

cédent des recettes, 634,647 fr. 25. .

PITRE III '

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 10. — Les crédits d'inscription accordés,
sur l'exercice 1907, pour les pensions militai
res de la guerre, par la loi du 30 janvier 1907,
sont réduits de 63,094 fr. 23 et demeurent dé
finitivement arrêtés, conformément au ta
bleau I ci-annexé, à la somme de 7 millions
556,905 fr. 77,
Art. ll. <- EBs crédits d'inscription accordés,

sur Tcxercice 1907, pour les pensions militai
res de la marine, par la loi du 30 janvier 1907,
sont réduits de 8 fr. et demeurent définitive
ment arrêtés, conformément au tableau J ci-
annexé, à la somme de 2,599,992 fr..
Art. 12. — Les crédits d'inscription accordés,

sur l'exercice 1907, pour les pensions militai
res des colonies, par la loi du 30 janvier 1907,
sont réduits de 876 fr. et demeurent définiti
vement arrêtés, conformément au tableau K
ci-annexé, à la somme de 249,124 fr.
Art. 13. — Les crédits d'inscription de 8 mil

lions 13,338 fr., accordés sur l'exercice 1907,
pour les pensions civiles, par le décret du
3 avril 1907 et la loi du 10 juillet 1907 sont ré
duits d'une somme de 89,757 fr. non em
ployée au 31 juillet .1908, sauf réouverture
dans les cas prévus par l'article 2 du décret
du 8 août 1892, rendu en exécution de l'ar
ticle 51 de la loi du 20 janvier 1892, et rame
nés à la somme de 7,923,581 fr., conformément
au tableau L ci-annexé.

Art. 14. — Les crédits d'inscription des pen
sions civiles, liquidées au titre des exercices
clos par application de l'article 2 du décret du
8 août 1892, sont fixés à la somme de
293,098 fr., conformément au tableau M ci-
annexé.

Art. 15. — La situation de la valeur du ma
tériel existant au 31 décembre 1907, dans les
magasins des ports et établissements de la ma
rine, est arrêtée à la somme de 262 millions
979,704 fr. 49, conformément au tableau N ci-
annexé.

Art 16. — Le montant des remises à titre
gracieux accordées sur débets s'élève à la
somme de 31,286 fr. 56, conformément au ta
bleau 0 ci-annexé.

Art. 17.'— Sera portée en augmentation des
découverts et avances du Trésor, la somme
de 38,838 fr. 54, comprise dans le solde débi
teur au 31 décembre 1907 du compte de tréso
rerie: Avances pour le service des contribu
tions indirectes.
Cette somme représente le reliquat dû sur

le montant d'obligations 'souscrites pai
M. Musy, raffineur de sucre, à Raismes (Nord),

ANNEXE N° 580

(2° sess. extr. — Séance du 23 décembre 1920. )

RAPPORT fait au nom de la commission des
firfîces, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif au régime fiscal applicable dans Ieg
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régions qui ont subi l'occupation ennemie,
par M, Paul Doumer, sénateur (1)— (Urgence
péclarde.) <

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis, présenté par le Gouvernement au mois de
mars 1020, a été adopte avec certaines modifi
cations, par la Chambre des députés, dans sa
séance du 3 décembre.
Il a pour objet do régulariser et dans une

certaine mesure, d'atténuer l'application de
nos lois d'impôts dans les régions qui ont été
mvahies ou situées sur le front de bataille
de nos armées.
L'exécution des lois françaises, en particu

lier des lois fiscales, a été forcément suspen
due sur toute cette partie du territoire pen
dant qu'ont duré la guerre et l'invasion enne
mie c'est-à-dire du mois d'août 1914 aux der
niers mois de 1918. Dans quelles conditions
devait être réglée, pour les contribuables de
ces malheureux pays, leur situation au regard
du fisc ?
Le Gouvernement avait posé la question au

conseil d'État, qui répondit par l'avis suivant,
émis les 18 et 20 août 1919:

« Considérant que les impôt? de toute na
ture ne peuvent être légalement recouvrés
qu'en vertu de l'autorisation donnée par les
lois annuelles de finances, régulièrement pro
mulguées et publiées en conformité des dis
positions de l'article 1er du code civil, combi
nées avec celles du décret du Gouvernement
de la défense nationale du 5 novembre 1870;
que, suivant lesdites dispositions, ces lois sont
obligatoires dans l'étendue de chaque arron
dissement un jour franc après que le Journal
officiel qui les contient est parvenu au chef-
lieu de cet arrondissement;

« Considérant que si, en ce qui concerne la
loi de finances applicable à l'exercice 1914,
cette condition légale a été remplie, il n'en
est pas de même en ce qui concerne les lois
de finances successives qui ont autorisé la per
ception des impôts pour les années 1915,
4916, 1917 et 1918, le Journal officiel n'ayant
pu parvenir dans les chefs-lieux d'arrondisse
ment occupés par l'ennemi qu'après leur li
bération;
« Que, par suite,- la question se pose de

savoir si la règle de l'annualité de l'impôt
fait obstacle, d'une manière générale, à tout
recouvrement d'impôts autorisés par des lois
âlont la promulgation n'a été connue qu'a
'près l'expiration des années pour lesquelles
ces impôts avaient été autorisés;

« Que la règle sus énoncée s'applique, de
toute évidence, aux contributions perçues
«ur rôles nominatifs pour lesquelles, au sur
plus, n'ont pas été effectuées les diverses
opérations qui doivent précéder leur recou
vrement que si, parmi les contributions non
>perçues sur rôles nominatifs, les unes, telles
jque la taxe sur les boissons, ne peuvent Être
recouvrées qu'au moment où se produit le
jait qui en est frappé, toute matière impo
sant ensuite défaut, il n'en est pas de même
pour d'autres contributions, telles que les
droits de mutation par décès ou entre vifs;
• « Que le fait qui donne lieu à la perception
de ces droits persiste au delà du moment
,où il s'est produit et ne cesse d'avoir ses
effets à l'égard des intéressés;

« Que, par suite, en ce qui concerne les
impôts de cette nature, la publication des
lois de finances, faite après la libération des
territoires, permet de saisir des faits qui
n'ont pas cessé d'exister au moment de cette
publication et de percevoir les impôts aux
quels ils sont soumis;
' « Mais considérant qu'en raison des cir
constances exceptionnelles dans lesquelles
pe sont trouvés les contribuables des. régions
occupées, sans cesse menacés dans leur vie
et dans leurs biens, frappés de lourdes con
tributions de guerre et de réquisitions de
Routes sortes, soumis, en outre, aux pillages
;et aux destructions de l'ennemi, le recou
vrement, reconnu légalement possible, de
Certaines catégories d'impôts serait, dans un
grand nombre de cas, contraire à toute
•équité que par suite, l'intervention législa
tive paraît s'imposer, en face d'une situation
«ans précédent, pour ouvrir au Gouverne
ment la faculté d'accorder des remises et
des délais plus étendus que ceux qui sont
fftévus par les lois actuellement en vigueur. »

1 Voir les n°» 532, Sénat, année 1920, 634-
:|§§71 6, et in-8® n« 263. — 12e législ. — de la
JClianibre des députés.

C'est cet avis du conseil d'État qui a donné
naissance au projet du Gouvernement.
La Chambre des députés a ajouté un certain

nombre de dispositions favorables aux habi
tants des régions envahies par l'ennemi et au
jourd'hui libérées. La sollicitude du Sénat est
acquise à ceux de nos compatriotes qui ont
plus particulièrement souffert de la guerre, et
il voudra souscrire à ces mesures et adopter
le projet de loi tel qu'il sort des délibérations
de la Chambre.

Le projet de loi soumis à vos délibérations
comprend neuf articles; qui règlent successi
vement la situation des contribuables visés à
l'égard du fisc:
Pour les droits de douane et les contribu

tions indirectes;
Les droits d'enregistrement et de timbre en

matière de succession, de donation, d'échange
et de mutation à titre onéreux;
L'impôt sur le revenu des valeurs mobi

lières;
Les contributions directes et les taxes assi

milées établies au profit de l'État, des dépar
tements et des communes;
L'impôt sur les revenus;
Enfin, pour la contribution extraordinaire

sur les bénéfices de guerres

. ' Article ler .:

L'article 1er , relatif à la perception des
droits de douane et des .contributions indirec
tes, est ainsi conçu:

« Art. lor. — Les administtations des doua-,

nés et des contributions indirectes ne poursui
vront pas, dans les régions qui ont été enva
hies ou qui ont été situées sur la ligne de feu,
le recouvrement des impôts et redevances exi
gibles pendant la période d'occupation,
même si le fait générateur desdits impôts a
été déclaré par le contribuable. Si ce fait gé
nérateur a été constaté par les agents de
l'administration, les impôts seront dus si
l'administration établit que les matières im
posables ont été livrées à la consommation en
comprenant dans les prix de vente les droits
dus au Trésor. » '

L'exonération, en ce qui concerne les droits
perçus par l'administration des douanes, s'ex
plique aisément.
Les droits de douane sont exigibles sur toute

marchandise tarifiée entrant en France ou en

sortant.Cette règle n'a pu, naturellement, être
observée pendant la guerre dans les régions
envahies, l'occupation de ces territoires par
l'ennemi ayant en fait supprimé temporaire
ment la frontière entre la France et l'Allema

gne. Or, il s'agit de taxes dont le caractère est
essentiellement fugitif et qui doivent être per
çues au moment où se produit le fait qui les
rend exigibles. D'autre part, le fonctionne
ment des bureaux de douane dans les pays
envahis a été presque partout complètement
interrompu et les importations n'ont été sou
mises à aucun droit. Aujourd'hui, la matière
imposable a disparu et la recherche du rede
vable intéressé se heurterait à des difficultés

presque insurmontables, à supposer qu'il y
ait justice à le faire. Ce n'est, en effet, pas le
déclarant, souvent simple intermédiaire, qui
doit supporter la charge des droits exigibles à
l'entrée, mais le consommateur. Il y aurait
actuellement impossibilité d'identifier celui-
ci.

L'administration des douanes peut donc être
autorisée à ne pas poursuivre les taxes éven
tuellement dues et dont la perception pourrait
d'ailleurs être discutée.

En matière de contributions indirectes, le
recouvrement de l'impôt repose, d'une façon
générale, sur une déclaration des contribua
bles ou sur une constatation des agents du
fisc.

Dans la partie du territoire qui a été en
vahie par l'ennemi les exercices, d'une ma
nière générale, ont cessé et il n'y a plus eu
déclaration ni constatation des faits de fabri
cation, de circulation ou de consommation
jui donnent naissance à l'impôt indirect. On
serait donc aujourd'hui dans l'impossibilité de
recouvrer les droits consécutifs à des faits

qui sont ignorés de l'administration. Cepen
dant, dans quelques localités où les agents
sont restés a leur poste, les redevables ont
continué, au début de l'invasion, à faire leur
déclaration- et à subir les exercices.
Il y aurait donc, dans les régions envahies,

deux catégories de contribuables au regard de
l'impôt indirect: les uns, qui se sont confor
més à la loi ; les autres, qui ■ n'ont accompli
aucune obligation. Par une singulière ano

malie, ces derniers ne pourraient être recher
chés par le fisc; les premiers, au contraire*
seraient tenus d'acquitter les taxes sur le-
montant de leurs opérations.
L'article 1er du projet de loi déposé par le

Gouvernement avait pour but de remédier à
de telles conséquences: il disposait que les
administrations des douanes et des contribu
tions indirectes étaient autorisées à ne pas
poursuivre le recouvrement des droits, même
si le fait générateur de l'impôt avait été dé
claré par les redevables ou constatés par les
agents du fisc.
Cependant, le Gouvernement avait mis

comme réserve, dans le projet, que la dé
charge ne serait accordée envers les indus
triels et les commerçants qui avaient fait leur
déclaration que si ceux-ci n'avaient pas com
pris dans leur prix de vente l'impôt qui, en
principe, doit revenir au Trésor, et la preuve-
à faire à cet égard avait été laissée par le
Gouvernement à la charge des intéressés. Mais-
la Chambre des députés a estimé que ceux-ci
se trouveraient la plupart du temps dans l'im
possibilité de fournir les justifications exi
gibles et elle a proposé de laisser à l'État
le fardeau de la preuve.
L'administration des finances n'a pas crl'

devoir insister pour l'adoption de son texte,
en raison du peu d'importance des intérêts
réellement en jeu. Le nombre des déclara
tions faites pendant l'invasion est minime, ea
effet, et constitue l'exception.

Article 2.

L'article 2 concerne les délais de déclaration
des actes donnant lieu à l'imposition de droits
d'enregistrement, ainsi que le recouvrement
et l'exonération de certaines taxes. En voici
le texte:

« Art. 2. — Il est accordé, à compter de la!
promulgation de la présente loi:

« 1° Un délai de dix-huit mois pour déclarez-
les successions qui se sont ouvertes entre le
lfr février 1914 et le 24 octobre 1919, inclu
sivement, sur le territoire des communes en
vahies par l'ennemi ou situées sur la ligne'
de feu.

« Pour les successions ouvertes au cours de
la période commençant le 24 octobre 1919 et
finissant un an après la date de la promulga
tion de la présente loi, le délai de déclaration
est fixé à dix-huit mois, à compter de la pro
mulgation ;

« 2° Un délai de six mois pour déclarer les
iiens meubles corporels, immeubles ou fonds
de commerce situés sur les mêmes territoi
res et les valeurs mobilières y déposées et!
faisant partie de successions qui se sont ou
vertes partout ailleurs entre le 4« février 1914
et la date de la promulgation de la présente
loi ;

« 3° Un délai de six mois pour déclarer les
valeurs mobilières déposées en Belgique et
faisant partie de successions régies par la loi
française qui se sont ouvertes en dehors des
régions envahies entre le 4« février 1914 et
la date de la promulgation de la présenta-
loi ;

« 4° Un délai de six mois pour soumettra
aux formalités du timbre et de l'enregistre
ment les -actes authentiques ou sous-seings
privés, pièces et documents quelconques qui
n'ont pu être soumis à ces formalités dans les
mêmes territoires entre le i°r août 1914 et lai
date de la promulgation de la présente loi.

« Toutefois, les écrits sous signatures pri-.
vées, rédigés sur le territoire des communes-
envahies ou situées sur la ligne de feu pen
dant la période comprise entre le 2 août 1914
et le 11 novembre 1918, et constatant, soit des
quittances de sommes d'argent, soit des reçus-
ou décharges d'objets, titres ou valeurs, sont
exonérés de l'impôt du timbre exigible en;
vertu des articles 18 et suivants de la loi du
23 août 1871, 28 de la loi du 45 juillet 1914 et
19 à 22 de la loi du 31 décembre 1917, et qui
n'aurait pas été acquitté antérieurement à la
promulgation de la présente loi;

« 5° Un délai de six mois pour déclarer les
mutations de propriété, d'usufruit ou de jouis
sance entre vifs, a titre onéreux ou à titre gra
tuit, survenues du 1er mai 1914 à la date de la'
promulgation de la présente loi, et ayant pour
objet, des immeubles ou des fonds de tom*
merce situés dans les communes susvisées ;

« 6° Un délai d'une année tt an) pour le ré-
glement, par les sociétés, compagnies, entre
prises, départements, communes et établisse
ments punlics ayant leur siège sur les mô
mes territoires, des taxes de timbre et de
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transmission venues à échéance entre le
1er août 1914 et la date de la promulgation de
la présente loi, sous réserve ds dispositions
des articles ci-après. »
On voit que les dispositions de cet article

bnt pour objet de concéder les délais aux re
devables pour souscrire les déclarations de
successions, pour soumettre aux formalités
du timbre et de l'enregistrement les actes
authentiques ou sous-seings privés, pour dé
clarer les mutations de propriété ou de jouis
sance, et pour déclarer le payement des im
pôts de timbre et de transmission qui frap
pent les valeurs mobilières.
Le texte voté par la Chambre diffère de celui

proposé par le Gouvernement sur plusieurs
points, qui comportent' les observations sui-
yantcs: " ' - ,
±0 On a ajouté au texte du paragraphe 1er

un nouvel alinéa tendant à la ire bénéficier du
délai de dix-huit mois, accordé pour souscrire
les déclarations de mutations par décès, les
successions ouvertes au cours de la période
commençant le 24 octobre 1919 et finissant
un an après la promulgation de la loi.
L'administration trouve excessif d'accorder

en cette matière, un nouveau sursis aux rede
vables qui ont déjà recueilli depuis plus d'un
an ou recueillent encore, jusqu'à la promul
gation de la loi, des valeurs donnant ouver
ture à un impôt que rien ne les empêche
d'acquittter immédiatement et qu'ils ont la
faculté de payer par fractions, en vertu des
articles 7 de la loi du 13 juillet 1911 et 35 de
la loi du 25 juin 1920, ou môme d'imputer sur
leur créance d'indemnité à laquelle peut leur
donner droit, le cas échéant, leur qualité de
sinistrés. Votre commission vous propose, ce
pendant, d'accepter cette disposition, l'intérêt
fiscal en jeu n'étant pas tel qu'il vaille de
renvoyer le projet à la Chambre des députés.
2» Dans le projet du Gouvernement, le Béné

fice des prorogations de délai n'était accordé
qu'aux mutations ou actes intervenus et aux
taxes de timbre et de transmission devenues
exigibles pendant la période comprise entre
le 1er février et le 1er août 1914, suivant les
cas, et le 24 octobre 1919, date de la cessation
des hostilités.
La Chambre a étendu cette faveur aux mu

tations ou actes intervenus et aux taxes deve
nues exigibles depuis cette dernière date jus
qu'à celle de la promulgation de la loi.
Cette extension pourrait comporter des ré-

Serves identiques à celles formulées ci-dessus,
pour ce qui concerne spécialement les droits
fle mutation par décès.
L'administration fait observer que, par

suite de l'octroi de nouveaux délais, les re
devables sinistrés auront la possibilité d'at
tendre, pour régler leur situation au moyen
xl'une demande d'imputation, la veille même
de l'expiration de ces 1 délais, et qu'ils béné
ficieront! pendant l'intervalle des intérêts
afférents à leurs indemnités, à partir du 11 no
vembre 1918. La position des sinistrés n'est
pas à ce point bonne et le règlement de leur
créance ne se fait pas avec une telle promp
titude qu'on puisse repousser le léger avan
tagé qui leur est consenti par le projet de
loi.
3° Le paragraphe 4 contient uiï alinéa,

ajouté par la Chambre, tendant à exempter
du timbre de quittance tous les écrits sous
signatures privées passibles de cet impôt
pendant la période comprise entre le 1er août
4914 et le 11 novembre 1918.
Cette addition ne comporte aucune réserve.

'Article 3:«

Cet article vise le recouvrement de l'im-
fcôt sur -le revenu des valeurs mobilières et
de certains droits de timbre., U est conçu
en ces termes:-

<î Art. 3. — L'administration de l'enregis
trement est autorisée à ne pas poursuivre le
recouvrement de l'impôt sur le revenu des
capitaux mobiliers qui serait dû dans les
mêmes territoires par application des lois des
29 juin 1872, 29 mars 1914 et 31 juillet 1917,
pendant la période comprise entre le 2 août
Î914 inclus et le 31 décembre 1918 inclus, et
qui n'aura pas été acquitté ou retenu par les
personnes légalement tenues de cette obli-

faétio anc, uaiinsi oquueretountui emtpôt qui lenf'aaiutragépnasté acquitté ou retenu et dont le fait géné
rateur, s'étant produit sur lesdits territoires
et durant la même période, ne subsistait plus
à la date du lor janvier 1919.
k e Par dérogation aux articles li de lai loi

du 30 décembre 1916 et 50 de la loi du 2J juin
1920, la taxe sur le revenu n'est exigible
qu'au tarif de 4 p. 100 sur les dividendes
distribués postérieurement au 1er janvier 1919
par les sociétés dont je siège social ou le
principal établissement s'est trouvé dans les
mêmes territoires, lorsque ces dividendes s'ap
pliquent à des exercices pour lesquels' la
répartition aurait dû, en vertu des statuts
sociaux, être normalement .opérée antérieu
rement au ler janvier 1917. Il en sere. de
même en ce - qui concerne la taxe relative
aux intérêts payables aux obligataires ou
créanciers.

« Les sociétés se trouvant dans les con
ditions ci-dessus seront dispensées de la taxe
de transmission sur les titres au porteur pour
la durée pendant laquelle, du fait de l'occu
pation, elles n'ont pas fait de bénéfices per
mettant la distribution d'un dividende, et
cela jusqu'à la date de la promulgation de
la présente loi. »
Le texte de l'article 3, dans le projet du

Gouvernement, était sensiblement le même
que le texte du premier alinéa du projet pré
senté au Sénat..

La disposition que contient cet alinéa a
pour but de permettre à l'administration de
ne pas réclamer les impôts assis sur des faits
purement passagers, lorsque ces faits se sont
produits pendant l'occupation ennemie et
qu'ils avaient cessé d'exister au moment où
cette occupation a pris fin.
Parmi les impôts qu'elle vise se trouve en

premier lieu la taxe sur le revenu des va
leurs mobilières, qui a son assiette dans le
fait de la mise en payement de dividendes ou
d'arrérages. Le timbre des affiches est dans
le même cas; il en est de même encore, no
tamment, du timbre des effets de commerce
qui ont été émis et payés avant le l°r janvier
1919.

Il est vrai que, strictement, l'on pourrait
dire que- l'exonération ne se justifierait que
limitée à la période pendant laquelle les jour
naux officiels n'ont pu parvenir et où, par
conséquent, les lois de finances n'ont pas été
promulguées. Mais, ainsi restreinte, l'exemp
tion ne bénéficierait pas aux localités qui ont
été dévastées sans avoir été envahies ou qui
n'ont été envahies, comme Reims, que pen
dant quelques jours. En outre, il est préféra
ble, pour éviter des complications et des diffé
rences de traitement qui pourraient sembler
inexplicables, d'adopter, pour le commence
ment et la fin de la période pendant laquelle
les impôts ne seront pas exiges, les dates uni
formes des 2 août 1914 el l01' janvier 1919.
Au texte primitif de l'article 3, la Chambre

d ajouté un deuxième alinéa disposant que,
« par dérogation aux articles 11 de la loi du
30 décembre 1916 et 50 de la loi du 25 juin

■ 1920, la taxe sur le revenu n'est exigible
qu'au taux de 4 p. 100 sur les dividendes dis
tribués postérieurement au 1er janvier 1919 par
les sociétés dont le siège social ou le princi
pal établissement s'est trouvé dans les terri
toires envahis, lorsque ces dividendes s'ap
pliquent à des exercices pour lesquels la ré
partition aurait dû être normalement opérée
antérieurement au lor janvier 1917 » et ajou
tant qu'« il en sera de même en ce . qui con
cerne la taxe relative aux intérêts payables
aux obligataires ou créanciers. »
Ainsi qu'il a été dit, le fait générateur de

la taxe sur le revenu réside dans la mise en

payement des produits imposables, et cela
sans qu'il ait lieu de tenir compte de la pé
riode pendant laquelle ces produits ont été
réalisés. Or, les dividendes ne sont mis en
payement que par la délibération de l'assem
blée des actionnaires fixant le montant du di
vidende à distribuer.

Mais les sociétés ayant leur siège en pays
envahi ont été dans l'impossibilité de réunir
leurs actionnaires et par conséquent de met
tre leurs dividendes en payement. Il s'ensuit
que ces dividendes, qui n'auraient été impo
sés qu'aux taux de 4 p. 100 s'ils avaient pu
être fixés et mis en distribution normalement*,
se verraient, du fait de la guerre, imposés à
5 p. 100 ou à 10 p. 100, suivant que les assem
blées d'actionnaires n'ont pu avoir lieu qu'a
près le 31 décembre 1916 ou après le 25 juin
1920, dates des lois qui ont successivement
élevé le taux de l'impôt à ces chiffres respec
tifs.

La première partie de l'alinéa susvisé, ajou
tée d'ailleurs à la demande du Gouvernement,
a pour but d'éviter cette injustice et d'empê

cher que les actionnaires des sociétés qui ont
eu à souffrir des déprédations de l'ennemi
n'éprouvent par surcroît un préjudice d'ordre
fiscal. La dernière phrase du liOme alinéa,
qui étend l'application de la disposition aux
intérêts des obligations, n'était pas nécessaire.
A l'égard des obligations, le tarif applicabl»
est déterminé, en effet, par la date de
l'échéance ; par conséquent, les intérûls d'o
bligations échus antérieurement à la loi de
1916 restent toujours passibles du tarif do
4 p. 100.
La Chambre a également ajouté à l'article 3

un alinéa dispensant les sociétés du payement
de la taxe de transmission sur les titres au
porteur pour la durée pendant laquelle, du
fait de l'occupation, elles n'ont pas fait de
bénéfices permettant la distribution d'un divi
dende.

Cette disposition est critiquable ; la taxe de
transmission n'est pas un impôt à la charge
des sociétés, qui se bornent à en faire l'avance
pour le compte des porteurs de titres. Or,
ces porteurs n'appartiennent pas forcément
aux régions envahies ; de plus, comme la taxe
se calcule sur le cours moyen des valeurs
pendant l'année précédente, il est naturelle
ment tenu compte de la dépréciation qu'ont
pu subir ces valeurs du fait de la guerre.
L'exemption constitue donc une faveur. Nous
ne croyons pas, toutefois, devoir vous deman
der de modifier le projet de loi sur ce point.

Article 4.

Cet article a pour objet d'établir un régime
spécial en vue de la détermination de la va
leur imposable des biens faisant l'objet d'é
changes ou de mutations à litre gratuit, soit
entre vifs, soit par décès. 11 est ainsi conçu :

« Art. 4. — Pour la liquidation des droits
d'échange et de mutation à titre gratuit, soit
entre vifs, soit par décès, -sur des actes ou
mutations intervenus depuis le lor août 1914
jusqu'à la date de la promulgation de la pré
sente loi et généralement dans tous les cas
où la liquidation des droits d'enregistrement
applicables à des actes passés durant la
même période nécessite une déclaration esti
mative des parties, les biens meubles corpo
rels et les immeubles détruits ou endomma
gés par les faits de guerre pourront être éva
lués au choix des intéressés et quelle que soit
l'époque de la destruction ou du dommage se
lon les deux modes ci-après:

« 1° Soit d'après leur état au 1er août 1914
et d'après les règles en vigueur à la même
date pour la liquidation et le contrôle de
l'impôt ;

« 2° Soit d'après leur état au 11 novembre
1918 et l'appréciation en valeur vénale qui en
sera faite à cette même date, sous réserve de
contrôle de l'administration.

« Dans cette dernière alternative, la portion
d'indemnité représentative de la perte subie,
à l'exclusion de celle relative aux frais supplé
mentaires de reconstruction, devra faire l'ob
jet, s'il y a lieu et sous la sanction édictée par
l'article 12 de la loi du 8 avril 1910, d'une dé
claration complémentaire, avec payement du.
reliquat d'impôt exigible dans les six mois de
la décision définitive fixant le montant de
cette indemnité.

« Les fonds de commerce endommagés ou
non, situés dans les mûmes territoires, objets
d'un acte ou d'une mutation intervenus depuis
le lor août 1914 jusqu'au 11 novembre 1918,
seront évalués d'après leur état au 11 novem
bre 1918.

« Les perceptions effectuées d'après les ba
ses d'évaluation ordinaires sur les actes ou

mutations déjà assujettis à la formalité avant
la promulgation de la loi pourront aussi être
revisées, tant au profit des contribuables, sur
leur demande, qu'au profit du Trésor, pendant
un délai de six mois à compter de cette pro
mulgation. »
Dans le cas que vise cet article, le droit de

mutation est assis sur une déclaration estima

tive des parties, sous le contrôle de l'admi
nistration.

L'appréciation de la valeur des biens, quand
ils se trouvent détruits ou endommagés, étant
fort délicate, il a paru nécessaire de régler ce
point par des dispositions spéciales.
Le Gouvernement avait cru trouver une base

légale équitable, pour l'évaluation de la perte
subie, dans les décisions du tribunal des
dommages de guerre; mais, au cours de la
discussion du projet de loi devant la Cham
bre des députés, cette manière de voir a.
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soulevé des contestations, et la nouvelle ré
daction de l'article 4 est le résultat d une
transaction intervenue entre le Gouverne
ment et les auteurs d'amendements.
Elle laisse aux intéresses le choix d établir

leurs évaluations: . , .. , n ,
Soit d'après l'état des biens au 1er août 1914

et d'après les règles en vigueur à la même
daSoi;t d'après leur état au 11 novembre 1018
et l'appréciation qui en sera' faite à cette der
nière date, mais avec l'obligation pour les re
devables do souscrire une déclaration <om-
plémcntaire au cas où la portion d indemnité
de la perte subie, à l'exclusion de celle rela
tive aux frais supplémentaires de reconstruc-
lion, serait supérieure aux évaluations con
tenues dans l'acte ou la déclaration.
Cette alternative parait justifiée et, dans les

deux cas les droits du Trésor aussi bien que
«eux des' redevables sont sauvegardés. .
Toutefois la Chambre des députés a laissé

les tonds de commerce sous le régime spécial
qui avait été envisagé à l'origine pour les
immeubles eux-mêmes, en décidant qu ils
seraient évalués, en toute hypothèse, endom
magés ou non, d'après leur état au 11 novem
bre 1918. , . ...
Cette exception semble établie à juste titre,

car la date du 11 novembre convient seule
pour l'appréciation de cette nature- de biens,
dont la valeur a subi, soit au cours de la
guerre, soit depuis lors, des fluctuations beau
coup plus importantes que tous les autres.
Enfin c'est avec raison que le dernier ali

néa de l'article admet la revision des percep
tions effectuées, sous l'empire des règles or
dinaires, avant la promulgation de la loi,
tant au profit des contribuables que du Trû;
sor. Cette disposition d'équité ne soulève pas
de contestation.

' Article 5.

Les dispositions de l'article 5 ont trait, d'une
part, au recouvrement des impôts directs de
1914 d'autre part, à l'application des nou
veaux impôts sur les revenus dans les ré
gions libérées.
Cet article est conçu en ces termes ?
« Art. 5. — Les comptables du Trésor ne

poursuivront pas le recouvrement des contri
butions directes et taxes assimilées établies
au profit de l'État, ni des centimes addition
nels départementaux ou communaux, qui res
teront dus pour l'année 1914. Les sommes ver
sées depuis le 11 novembre 1918 seront appli
quées aux rôles postérieurs.

« Il ne sera dû pour l'année 1919 aucun im
pôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux, sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole, sur les traitements et salaires, sur les
pensions et rentes viagères et sur les béné
fices des professions non commerciales, non

* plus que sur le revenu global.
« Par mesure transitoire, l'impôt sur les

bénéfices industriels et commerciaux, l impôt
■sur les traitements et- salaires, les pensions
et rentes viagères et l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales dus au titre
des années 1920 à 1923 seront établisen ma
jorant de 100 p. 100 pour 1920, de 75 p. 100
pour 1921, de 50 p. 100 pour 1922 et de 25 p. 100
pour 1923, le montant des exemptions totales,
ainsi que les limites des déductions partielles
applicables pour le calcul de l'impôt.

« En ce qui concerne l'établissement de
l'impôt -général sur le revenu pour les mê
mes années, les déductions autorisées par
l'article 12 de la loi du 15 juillet 1914, mo
difié par l'article 7 de la loi du 25 juin 1920,
ainsi que la fraction du revenu qui, défalca
tion faite de ces déductions, est totalement
exonérée de l'impôt seront, pour chacune
desdites années, respectivement majorées
dans les mêmes proportions.

« L'impôt sur les bénéfices de l'exploita
tion agricole restera fixé, conformément aux
dispositions de l'article 2 de la loi du 25 juin
1920 pour les terrains qui y sont visés et con
formément aux règles des paragraphes pré
cédents pour les autres terrains.

« Sont exclus toutefois du bénéfice des dis
positions du paragraphe 2 et des majorations
prévues aux troisième et quatrième paragra
phes du présent article les contribuables qui,
pour une période quelconque d'imposition,
auront été soumis à la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices de guerre.

« En sont également exclus les contribua
bles ou leurs ayants droit qui n'étaient pas

avant la guerre domiciliés dans les régions
qui ont été occupées par l'ennemi ou situées
sur la ligne de feu. »
Les rôles des contributions directes, pour

l'année 1914, avaient été établis et publiés
dans toute la France quand la guerre éclata,
le 1er août.
Moins d'un mois après se produisait l'inva

sion de notre territoire.
A ce moment, de nombreux contribuables

des régions qui allaient être aux mains de
l'ennemi, n'avaient pas entièrement acquitté
leurs impôts de l'année en cours, dont tous
les termes, du reste, n'étaient pas encore
exigibles. En vertu *de la législation en vi
gueur, le recouvrement de ces impôts -pour
rait encore, à l'heure actuelle, être réguliè
rement poursuivi. Mais, étant donnés les
changements survenus depuis 1914 dans la
situation de fortune d'un grand nombre de
redevables, une semblable mesure présen
terait, à l'égard de la plupart d'entre eux,
un caractère d'excessive rigueur.
La Chambre des députés, d'accord avec le

Gouvernement, a dès lors décidé que les
comptables du Trésor ne poursuivraient pas,
dans les régions libérées, la perception des
sommes restant dues pour l'année 1914, sur
les contributions directes et taxes assimilées,
y compris les impositions départementales
et communales.

En outre, afin de ne pas se montrer injuste
envers les contribuables qui ont bénévolement
acquitté ces impôts depuis la libération de
leur pays, les dispositions votées par la Cham
bre stipulent que les sommes versées par eux
après le 11 novembre 1918 seraient imputées
sur leurs contributions futures. Toutefois,
d'après le texte de l'avant-dernier paragraphe
de l'article 5 que nous analysons, seront ex
clues du bénéfice de cette imputation les per
sonnes assujetties à la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices de guerre.
En ce qui concerne les nouveaux impôts sur

les revenus (impôts cédulaires et impôt géné
ral), la disposition adoptée étend, tout d'abord,
aux impôts dus au titre de l'année 1919, c'est-
à-dire établis sur les revenus de 1918, l'exo
nération dont les -contribuables des régions
envahies bénéficient pour les années 1915 à
1918 en vertu de la législation existante.
L'exonération ainsi accordée à ces contri
buables des impôts sur les revenus afférents 8
l'année 1919 se justifie par le fait que, pour la
généralité d'entre eux, les revenus et béné
fices de l'année 1918, qui servent de base à
l'impôt de 1919, n'ont même pas été suffisants
pour assurer leur existence.
D'autre part, en considération des charges

particulières qui incombent encore aux con
tribuable^ des régions envahies, le projet de
loi instille en leur faveur un régime transi
toire à partir de 1920.
Selon les dispositions qui vous sont soumi

ses, le montant des exemptions totales et les
limites des déductions partielles applicables
pour le calcul des impôts cédulaires sur les
bénéfices industriels et commerciaux, sur les
traitements et salaires, les pensions et les
rentes viagères et sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales, seront majorés de
100 p. 100 pour 1920, de 75 p. 100 pour 1921, de
50 p. 100 pour 1922 et de 25 p. 100 pour 1923.
De môme, pour le calcul de l'impôt général,

les déductions accordées en raison de la si
tuation et des charges de famille, ainsi que
la fraction du revenu qui, défalcation faite de
ces déductions, est totalement exonérée de
l'impôt, seront, pour chacune des années 1920
à 1923, respectivement majorées dans les mê
mes proportions. Ainsi, en ce qui touche no
tamment l'année 1920, l'impôt général, dû à
raison des revenus réalisés en 1919, sera établi
en déduisant 6,000 fr.pour les contribuables
mariés, au lieu de 3,000 ; 4,000 fr. par enfant
mineur à la charge des redevables, au lieu de
2,000 fr.; plus 12,000 fr., à titre de minimum
d'exemption, au lieu de 6,000. -
En ce qui concerne l'impôt sur les bénéfices

de l'exploitation agricole, il sera établi con
formément aux dispositions de l'article "2 de
la loi du 25 juin 1920 pour les terrains qui y
sont visés, c'est-à-dire pour les terrains de la
zone dévastée telle qu'elle a été délimitée par
arrêté du 12 août 1919 ; il sera établi suivant
les règles applicables aux autres impôts cé
dulaires pour les terrains ne rentrant pas
dans cette catégorie.
Dès lors, ainsi que le prévoit l'article 2 de

la loi du 25 juin 1920, pour les terrains por

tant ou ayant porté des récoltes depuis leur
remise en culture, le bénéfice imposable sera
déterminé en appliquant à la valeur locativ»
des coefficients spéciaux qui, pour 1920, sont
égaux au quart de ceux dont il est fait appli
cation dans le reste de la France, et qui, pour
les années suivantes, seront fixés par les lois
de finances ou par des lois spéciales. D'autre
part, pour ces mêmes terrains, l'impôt sera
calculé en pratiquant les abattements prévu»
par l'article 18 de la loi du 31 juillet 1917,
modifié par l'article premier de la loi du 25
juin 1920, c'est-à-dire en négligeant la fraction
du bénéfice inférieure à 1.500 francs et en
comptant pour moitié la fraction comprise en
tre 1.500 et 4.000 francs, le surplus étant re
tenu pour son intégralité.
Les terrains incultes du fait de la guerre

et ceux qui porteront leur première récolte
après un an au moins d'abandon du même
fait seront exonérés de l'impôt.
Quant aux autres terrains, leur bénéfice im

posable sera déterminé suivant les règles du
droit commun ; mais le calcul de l'impôt, la
somme totalement exemptée et la fraction du
bénéfice à compter pour moitié seront majo-
rées dans les mêmes proportions que pour
l'établissement des autres impôts cédulaires
(100 p. 100, 75 p. 100, 50 p. 100, 25 p. 100, dans-
les années 1920 à 1923).
Toutefois, ne pourront pas bénéficier du ré

gime transitoire applicable pour l'établisse
ment des nouveaux impôts les contribuables
qui, pour une période quelconque d'imposi
tion, auront été assujettis à la contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre.
Sont également exclus du bénéfice de la me

sure les contribuables, ou leurs ayants droit,
qui n'étaient pas avant la guerre domiciliés
dans les régions qui ont subi l'occupation en
nemie ou se sont trouvées situées sur la ligne
de feu.

Depuis qu'ont été votées les dispositions de
l'article 5 du projet de loi, qui viennent
d'être analysées, une discussion s'est élevée
dans les régions libérées sur l'interprétation
de l'une d'elles.
L'expression du deuxième paragraphe de

l'article 5 « il ne sera dû pour l'année 1919
aucun impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux, etc... » a reçu de certains in
téressés une interprétation inattendue. Ils ont
cru qu'il ne s'agissait pas des impôts de l'an
née 1919, mais des impôts de 1920, parce que,
disent-ils, les impôts de . 1920 sont basés sur
les bénéfices de 1919.
La chambre de commerce de Lille, notam

ment, s'y est trompée et a fait entendre à ce
sujet une protestation où elle dit « que ce
texte a toujours été compris en ce sens qu'il
exemptait d'impôt tous les revenus réalisés
en 1919 ».

Cela n'est pas soutenable. L'expression « 11
ne sera dû pour l'année 1919 aucun impôt... w
signifie bien qu'il s'agit des impôts de l'an
née 1919 et non pas des impôts de l'année
1920. Que ces impôts soient calculée sur fts
bénéfices de l'année antérieure, puisque l'on
ne peut connaître les bénéfices de l'année en
cours lorsqu'on établit les rôles, cela ne veut
pas dire que ce ne soit pas pour l'année en
cours que ces impôts sont dus.
La Chambre des députés ne s'y est pas trom

pée un seul instant d'ailleurs, et ne pouvait
s'y tromper. Ses rapports comme la discussion
publique le prouvent surabondamment. C'ess
après coup que la controverse est née.
L'administration des contributions directes,

chargée d'appliquer les dispositions de l'arti
cle 5, n'a pas eu un instant d'hésitation. Con
sultée par nous, elle a fait valoir les considé
rations qui suivent:
Les impôts dus pour une année déterminée

étant établis d'après les revenus réalisés au
cours de l'année précédente, il n'est pas dou
teux qu'en décidant que, dans les régions li
bérées, lesdits impôts ne seraient pas « dus
pour 1919 », la Chambre des députés a entendu
nettement et sans que le texte qu'elle a1
adopté puisse donner lieu à contestation viser,
les impôts perçus au titre de l'année 1919 et,
par conséquent, basés sur les revenus de 1918,
Le troisième paragraphe de l'article en ques

tion justifierait d'ailleurs, s'il en était besoin,
cette interprétation.La disposition qui fait 1 ob
jet de ce paragraphe institue, en effet, dans
les régions libérées, un régime transitoire en
ce qui concerne les impôts sur le revenu
« dus au titre des années 1920 & 1923 ». j
Dès l'instant qu'elle a prévu un mode spé-J
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teial d'établissement pour les impôts de 1920,
il est évident que la Chambre des députés n'a
pas eu l'intention de décider que ces impôts
ne seraient pas dus dans les régions libérées.
Au fond, d'ailleurs, il n'y a pas de motif

et il serait contraire à l'équité d'exempter
les contribuables des régions envahies des
impôts afférents à l'année 1920.
L'exonération édictée en leur faveur pour

4019 se justifie, en effet, par ce fait que les
impôts dus au titre de ladite année sont éta
blis sur les revenus de 1918 et que, l'année
4918 étant encore une année d'occupation, les
intéressés ont été privés de leurs revenus ou
que ceux-ci ont été entièrement absorbés par
les charges de toutes sortes dues à la pré-
Bence de l'ennemi.

Les mêmes raisons ne subsistent pas pour
4920. Si des contribuables des régions libérées
n'ont pas réalisé de revenus en 1919, ils seront
affranchis de l'impôt par l'application même
du principe ci-dessus 'rappelé, qui régit notre
nouveau système fiscal. Si, au contraire, ils
ont perçu des revenus en 1919, il n'est que
juste de leur demander de contribuer, au
même titre que les autres citoyens et pour
leur quote-part, aux charges de la nation. On
ne saurait en effet porter atteinte au principe
de l'égalité des citoyens devant l'impôt et.il
serait inadmissible que, jouissant du même
revenu et se trouvant dans une situation de
famille identique, deux contribuables fussent
traités différemment suivant qu'ils résident
dans deux régions différentes de la France.
Il est à remarquer d'ailleurs qu'au cours

de la discussion devant la Chambre, MM. De
lesalle et Lefebvre ont déposé un amende
ment tendant à établir un régime de faveur
& l'égard des commerçants et industriels des
régions libérées. En écartant cet amende
ment, ainsi d'ailleurs que le lui demandait le
rapporteur du projet, la Chambre a nettement
manifesté son intention de s'en tenir au prin
cipe de l'égalité fiscale.
On pourrait objecter, il est vrai, que le pro

jet soumis aux délibérations du Sénat pré
voit un régime transitoire pour l'établisse
ment des impôts cédulaires dans les départe
ments atteints par l'invasion. Mais ce régime
n'institue pas un traitement de faveur pour
les habitants des pays envahis et, en réta
blissant, la Chambre s'est inspirée de consi
dérations d'un ordre tout différent et des plus
justifiées. Le système adopté consiste, en effet,
dans un relèvement temporaire du montant
des abattements à la base lixés par la légis
lation en vigueur pour le calcul des différents
impôts. Ces. abattements n'ont, comme on le
sait, d'autre but que d'affranchir de l'impôt
les sommes considérées- comme représentant
le minimum nécessaire à l'existence et. c'est
précisément parce que le prix de la vie a aug
menté du fait de la guerre que la loi du
25 juin 1920 a rehaussé les limites d'exemp
tion fixées par la loi du 31 juillet 1917. Or, il
n'est pas douteux que, dans les régions en
vahies, le prix de toutes choses est plus élevé
que dans les autres départements et cette
situation ne disparaîtra qu'au bout de quelque
temps. Il n'est donc que légitime de tenir
compte de ces circonstances particulières et
la proportion dans laquelle la Chambre l'a fait
parait raisonnable.
On ajoutera que si les intéressés ont vu

leurs charges s'accroître du fait de l'occupa
tion ennemie, du fait par exemple d'emprunts
qu'ils auraient dû contracter, ils sont légale
ment admis i en tenir compte pour la déter
mination de leurs revenus, en déduisant no
tamment les intérêts des capitaux empruntés
par eux. Les articles 10 de la loi du 15 juil
let 1914, 3 du décret du 17 janvier 1917, 4,
24, etc., de la loi du 31 juillet 1917 leur don
nent toutes garanties à cet égard.
En définitive, étant donnée la forme dans

laquelle il est rédigé, le deuxième paragraphe
de l'article 5 du projet soumis au Sénat vise,
sans qu'il puisse y avoir le moindre doute à
ce sujet, les impôts dus, au titre de 1919, à
raison des revenus de 1918 et, au fond, il ne
peut équitablement ni raisonnablement viser
les impôts dus pour 1920 sur les revenus de
1919.

Devant votre commission des finances, ceux
de nos honorables collègues qui représentent
au Sénat les très intéressantes populations
des régions qui ont supporté le poids le plus
lourd de la guerre ont demande, pour elles,
l'exemption des impôts sur le revenu dus
pour l'année 1920.
' On ne pouvait Jà leur accorder par yoie

d'interprétation des dispositions de l'article 5.
C'eût été faire dire au texte le contraire de
ce qu'il dit clairement. Il aurait fallu modi
fier l'article et renvoyer le projet à la Cham
bre des députés. .
Au fond, l'exemption des impôts sur le re

venu- en 1920 devait-elle être consentie ?
A-t-on le droit de faire une telle libéralité à
des contribuables, quelles qu'aient été les
souffrances qu'ils ont subies et si chers qu'ils
soient à notre cœur, quand les finances pu
bliques sont dans l'état désolant et inquiétant
que l'on connaît i
Il s'agit, qu'on y réfléchisse, non pas ' de

l'ensemble de la population des régions libé
rées, mais de ceux-là seuls des contribuables
qui ont réalisé, en 1919, des revenus sérieux.
Pour prendre un exemple : un ménage

ayant deux enfants devra avoir réalisé plus
de 26.000 francs de revenu dans son année
pour être imposé à l'impôt général, et il ne
payera que pour le surplus de cette somme.
Un ménage de sept enfants ne payera que
s'il a eu plus de 46.000 francs de revenu.
La demande d'exemption de nos collègues

n'a donc pu être adoptée par la commission
des finances et ne pourra l'être par le Sénat.

Article 6.

Cet article, qui est relatif S la contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre,
est ainsi conçu:

« Art. 6. — Pour la fixation du bénéfice
normal d'avant-guerre, ainsi que pour celle
des capitaux employés dans leur entreprise
d'avant-guerre, en vue de l'application de
la loi du 1er juillet 1916, les patentés des
pays envahis ou dévastés, dont les livres et
les papiers ont, en tout ou partie, disparu,
pourront avoir recours t tous moyens de
preuve.

« S'il leur est impossible d'établir le pro
duit net même d'un seul des trois exercices
antérieurs au 1er août 1914, le bénéfice nor
mal pourra être calculé sur le chiffre d'af
faires multiplié par le coefficient moyen ser
vant à la détermination de l'impôt cédulaire
ou par l'intérêt à 6 p. 100 (8 p. 100 à partir
du l" 1, janvier 1917) des capitaux employés
dans l'entreprise d'avant-guerre.
Conformément à la législation en vigueur,

les contribuables qui, pour l'établissement
de la -contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre, entendent évaluer leur
bénéfice normal d'après le produit effectif
de leurs exercices d'avant-guerre, doivent
fournir, ii ce sujet, les justifications néces
saires. -S'ils ne peuvent produire ces justi
fications, leur bénéfice normal doit être éva
lué soit à 5,000 fr., soit a trente fois le béné
fice de la patente, soit à 6 p.' 100 (8 p. 100 à
partir du lcrjanvier 1917) des capitaux en
gagés dans leur entreprise au cours de la
période d'imposition envisagée.
Or, de nombreux patentés des pays en

vahis ou dévastés, ayant perdu leurs livres
de comptabilité, ne sont plus en mesure de
justifier du chiffre exact de leurs bénéfices
d'avant-guerre Cependant les forfaits légaux
pourraient, dans certains cas, ne constituer
qu'une évaluation insuffisante du bénéfice
normal effectivement réalisé.

•L'article 6 du projet de loi a pour objet
de remédier à cette situation.

En vertu des dispositions qu'il renferme, les
patentés dont les livres ou papiers ont en tout
ou partie disparu, pourront, an.vue de la fixa
tion de leur bénéfice normal, avoir recours
à tous moyens de preuve. Il en sera d'ail
leurs de même en ce qui concerne la déter
mination des capitaux engagés dans leur en
treprise d'avant-guerre pour l'application des
dispositions de l'article 3 de la loi du lor juil
let 1916 qui les autorisent à déduire de leurs
bénéfices supplémentaires l'intérêt de ces ca
pitaux, ainsi que l'amortissement habituel.
En outre, lorsque les intéressés ne pour

ront pas établir le produit net, même d'un
seul des trois exercices antérieurs au 1er août
1914, leur bénéfice normal pourra être calculé,
soit en appliquant à leur chiffre d'affaires le

.coefficient moyen qui est prévu, en ce qui
concerne leur profession, pour l'évaluation des
bénéfices en vue de l'établissement de l'im
pôt cédulaire, soit d'après l'intérêt à 6 p. 100
(8 p. 100 à partir du 1"' janvier 1917) des capi
taux employés dans leur entreprise d'avant-
guerre.
Il est à remarquer que le texte ne précise

pas si le chiffre d'affaires qui devra être re

tenu pour la détermination du bénéfice nor
mal est le chiffre d'affaires moyen des trois
derniers exercices d'avant-guerre, ou le chiffre
réalisé pendant la période d'imposition. Il y
a lieu d'admettre qu'il s'agit du chiffre d'af
faires de la période d'avant-guerre, puisque
c'est le bénéfice de cette période qu'on veut
évaluer.

Article 7.

Cet article est conçu en ces termes:
« Art. 7. — Pour l'application de la présente

loi, le territoire des communes envahies par
l'ennemi ou situées sur la ligne de feu sera
déterminé par un décret. »
Ce texte reproduit la disposition insérée dans

le projet du Gouvernement, sous l'article 5 et
dernier de ce projet.
Il eût été également mieux à sa place à la

fin du présent projet de loi.
La disposition qu'il renferme s'explique de

soi. C'est le pouvoir exécutif qui a les élé
ments d'information nécessaires pour détermi
ner les limites géographiques d'application du
projet de loi.

Article 8.

L'article 8 concerne la prescription des cou
pons, intérêts et dividendes dont les habitants
des régions libérées sont propriétaires.
Il est ainsi conçu:
« Art. 8. — Par dérogation aux articles 2 du

décret du 10 août 1914, 3 de la loi du 4 juillet
1915 et 111 de la loi du 25 juin 1920, la pres
cription des coupons, intérêts et dividendes
non prescrits au 1er août 1914, mais qui le se
raient, d'après les dispositions en vigueur,
avant le 1er janvier 1922 ne sera acquise qu'à
ladite date du 1er janvier 1922 pour toutes les
valeurs mobilières appartenant, avant le
1er août 1914, aux habitants des régions occu
pées qui sont demeurés dans ces régions pen
dant l'occupation ou qui, eux-mêmes évacués,
ont été contraints d'y laisser leurs valeurs.

« Le même délai de prorogation s'appliquera'
aux valeurs dépendant de successions dans
lesquelles ces mêmes personnes sont inté- ,
ressées.

« La preuve de ces faits sera établie au
moyen d'un acte de notoriété délivré sans
frais par le juge de paix du domicile des de
mandeurs. »

L'article 111 de la loi du 25 juin 1920 a attri
bué à l'État le montant des coupons, inté
rêts ou dividendes des actions ou obligations
négociables atteints par la prescription quin
quennale.
L'article 8 du présent projet de loi a pour

but d'empêcher que cette disposition puisse
préjudicier aux habitants des régions enva
hies qui ont dû abandonner leurs titres avant
leur évacuation et qui n'ont pu toucher leurs
coupons pendant toute la durée de la guerre.
Certains de ces habitants n'ont même pu en
core rentrer en possession de leurs valeurs
enlevées par les Allemands, ou disparues sous
les ruines de leurs habitations.

Article 9.

L'article 9, qui complète les dispositions
précédentes, est ainsi conçu:

« Art. 9. — Bénéficieront également de la
suspension de la prescription jusqu'au 1er jan
vier 1922, quel que soit le domicile de l'ayant
droit, les détenteurs de coupons, intérêts et
dividendes de valeurs mobilières émises par
les départements, communes et toutes socié
tés ou collectivités qui avaient leur siège
ou leur principal établissement dans les ré
gions envahies par l'ennemi. »
Les mêmes mesures, édictées par l'article 8

du projet, pour les habitants des régions en
vahies, devaient être prises à l'égard dos por
teurs de titres émis par des collectivités
situées dans ces mêmes régions, et qui n'ont
pu toucher les intérêts ou dividendes de leurs
valeurs jusqu'après la fin dos hostilités. Elles
font l'objet de l'article 9.
En conséquence des considérations présen

tées dans ce rapport, votre commission des fi
nances vous demande d'adopter dans son
texte intégral le projet de loi voté par la
Chambre des députés et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les administrations des douanes
et des contributions indirectes ne poursui
vront pas, dan§ les régions qui ont été en
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vahies ou qui ont été situées sur la ligne de
feu, le recouvrement des impôts et redevances
exigibles pendant la période d'occupation,
même si le fait générateur desdits impôts a
été déclaré par le contribuable. Si ce fait
générateur a été constaté par les agents de
l'administration, les impôts seront dus si l'ad
ministration établit que les matières impo
sables ont été livrées à la consommation en
comprenant dans les prix de vente les droits
'dus au Trésor.
Art. 2. — Il est accordé, à compter de la

promulgation de la présente loi:
! 1° Un délai de dix-huit mois pour déclarer
les successions qui se sont ouvertes entre le
,1er février 1914 et le 24 octobre 1919 inclusi
vement sur le territoire des communes en
vahies par l'ennemi ou situées sur la ligne de
•feu.
; Pour les successions ouvertes au cours de la
çériode commençant le 24 octobre 1919 et
finissant un an après la date de la promul
gation de la présente loi, le délai de déclara
tion est fixé a dix-huit mois à compter de la
.promulgation;
, 2° Un délai de six mois pour déclarer les
ibiens meubles corporels, immeubles ou fonds
de commerce situés sur les mômes terri
toires et les valeurs mobilières y déposées et
faisant partie de successions qui se sont ou
.vertes partout ailleurs entre le 1er février 1914
,et la date de la promulgation de la présente
Joi;
> 3» In délai de six mois pour déclarer les
valeurs mobilières déposées en Belgique et
faisant partie de successions régies par la loi
française qui se sont ouvertes en dehors des
régions envahies entre le 1er février 1914 et Jà
^date de la promulgation de la présente loi.
' 4° Un délai de-six mois pour soumettre aux
formalités du timbre et de l'enregistrement
îles actes authentiques ou sous-seings privés,
pièces et documents quelconques qui n'ont
ipu être soumis à ces formalités dans les mô
mes territoires entre le 1er août 1914 et la date
de la promulgation de la présente loi.
! Toutefois, les écrits sous signatures privées,
rédigés sur le territoire des communes en
vahies ou situées sur la ligne de feu pendant
la période comprise entre le 2 août 1914 et le
dl novembre 1918, et constatant, soit des quit
tances de sommes d'argent, soit des reçus ou
décharges d'objets, titres ou valeurs, sont exo
nérés de l'impôt du timbre exigible en vertu
,ûes articles 18 et suivants de la loi du 23
août 1871, 28 de la loi du 15 juillet 1914 et 19
à 22 de la loi du 31 décembre 1917, et qui
n'aurait pas été acquitté antérieurement à la
promulgation de la présente loi ;
; 5° Un délai de six mois pour déclarer les
■mutations de propriété, d'usufruit ou de
jouissance entre vifs, à titre onéreux ou à
.titre gratuit, survenues du 1er mai 1914 à la
,date de la promulgation de la présente loi, et
ayant pour objet des immeubles ou des fonds
de commerce situés dans les communes sus-
yisées ;

■ > 6° Un délai d'une année pour le règlement,
par les sociétés, compagnies, entreprises, dé-

Eairtsemeantnst,lecourm smièunees suertléetsablissmeme tnetrs ritpu-Iics ayant leur siège sur les mômes territoi
res, des taxes de timbre et de transmission
yenues à échéance entre le 1er août 1914 et la
date de la promulgation de la présente loi,
sous réserve des dispositions des articles ci-
après.
■ Art. 3. — L'administration de l'enregistre-
fient est autorisée à ne pas poursuivre le re
couvrement de l'impôt sur le revenu des ca
pitaux mobiliers qui serait dû dans les mô
mes territoires par application des lois des 29
juin 1872, 29 mars 1914 et 31 juillet 1917, pen
dant la période comprise entre le 2 août 1914
inclus et le 31 décembre 1918 inclus, et qui
n'aura pas été acquitté ou retenu par les
personnes légalement tenues de cette obliga
tion, ainsi que de tout impôt qui n'aura pas
jeté acquitté ou retenu et dont le fait géné
rateur, s'étant produit sur les dits territoires
et durant la môme période, ne subsistait plus
à la date du 1er janvier 1919.
Par dérogation aux articles 11 de la loi du

30 décembre 1916 et 50 de la loi du 25 juin
1920, la taxe sur le revenu n'est exigible qu'au
tarif de 4 p. 100 sur les dividendes distribués
postérieurement au 1er janvier 1919 par les
sociétés dont le siège social ou le principal
établissement s'est trouvé dans les mêmes
territoires, lorsque ces dividendes s'appliquent
b des exercices pour lesquels la répartition

aurait dû, en vertu des statuts sociaux, être
normalement opérée antérieurement au 1er
janvier 1917. Il en sera de même en ce qui
concerne la taxe relative aux intérêts paya
bles aux obligataires ou créanciers.
Les sociétés se trouvant dans les condi

tions ci-dessus seront dispensées du payement
de la taxe de transmission sur les titres au

porteur pour la durée pendant laquelle, du
lait de l'occupation, elles n'ont pas fait de
bénéfices permettant la distribution d'un di
vidende, et cela jusqu'à la data de la pro
mulgation de la présente loi.
Art. 4. — Pour la liquidation des droits

d'échange et de mutation à titre gratuit, soit
entre vifs, soit par décès, sur des actes ou
mutations intervenus depuis le 1« août 1914
jusqu'à la date de la promulgation de la pré
sente loi et généralement dans tous les cas
où la liquidation des droits d'enregistrement
applicables à des actes passés durant la
môme période nécessite une déclaration es
timative des parties, les biens meubles cor
porels et les immeubes détruits ou endom
magés par les faits de guerre pourront être
évalués au choix des intéressés et quelle
que soit l'époque de la destruction ou du
dommage, selon l'un des deux modes ci-
après :
1° Soit d'après leur état au lor août 1914

et d'après les règles en vigueur à la même
date pour la liquidation et le contrôle de
l'impôt ;
2° Soit d'après leur état au 11 novembre

1918 et l'appréciation en valeur vénale qui
en sera faite à cette môme date, sous réserve
du contrôle de l'administration.

Dans cette dernière alternative, la portion
d'indemnité représentative de la perte subie,
à l'exclusion de celle relative aux frais sup
plémentaires de reconstruction, devra faire
l'objet, s'il y a lieu et sous la sanction édic
tée par l'article 12 de la loi du 8 avril 1910,
d'une déclaration complémentaire avec paye
ment du reliquat d'impôt exigible dans les
six mois de la décision définitive fixant le
montant de cette indemnité.

Les fonds de commerce endommagés ou non,
situés dans les mêmes territoires, objets d'un
acte ou d'une mutation intervenu depuis le
1er août 1914 jusqu'au 11 novembre 1918, se
ront évalués d'après leur état au 11 novem
bre 1918.

Les perceptions effectuées d'après les bases
d'évaluation ordinaires sur les actes ou mu
tations déjà assujettis à la formalité avant
la promulgation de la loi pourront aussi être
revisées, tant au profit des contribuables,
sur leur demande, qu'au profit du Trésor,
pendant un délai de six mois à compter de
cette promulgation.
Art. 5. — Les comptables du Trésor ne pour

suivront pas le recouvrement des contribu
tions directes et taxes assimilées établies

au profit de l'État, ni des centimes addition
nels, départementaux ou communaux, qui
resteront dus pour l'année 1914. Les sommes
versées depuis le 11 novembre 1918 seront
appliquées aux rôles postérieurs.
Il ne sera dû pour l'année 1919 aucun im

pôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux, sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole, sur les traitements et salaires, sur les
pensions et rentes viagères et sur les béné
fices des professions non commerciales, non
plus que sur^ le revenu global.
Par mesure' transitoire, l'impôt sur les bé

néfices industriels et commerciaux, l'impôt
sur les traitements et salaires, les pensions et
rentes viagères et l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales dus au titre
des années 1920 et 1923 seront établis en ma
jorant de 100 p. 100 pour 1920, de 75 p. 100
pour 1921, de 50 p. 100 pour 1922 et de 25 p. 100
pour 1923, le montant des exemptions totales,
ainsi que les limites des déductions partielles
applicables pour le calcul de l'impôt.
En ce qui concerne l'établissement de l'im

pôt général sur le revenu pour les mêmes an
nées, les déductions autorisées par l'article 12
de la loi du 15 juillet 1914, modifié par l'ar
ticle 7 de la loi du 25 juin 1920, ainsi que la
fraction du revenu qui, défalcation faite de ces
déductions, est totalement exonérée de l'im
pôt, seront, pour chacune desdites années,
respectivement majorées dans les mêmes pro
portions.
L'impôt sur les bénéfices de l'exploitation

agricole restera fixé conformément aux dispo
sitions dc l'article de la, loi du 23 juin 1920

pour les terrains qui y sont visés et confoiy
mément aux règles des paragraphes précé»'
dents pour les autres terrains.
Sont exclus toutefois du bénéfice des dispe

sitions du paragraphe 2 et des majorations
prévues au troisième et quatrième paragra
phes du présent article les contribuables qui;
pour une période quelconque d'imposition,
auront été soumis à la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices de guerre.
En sont également exclus les contribuables1

ou leurs avants droit qui n'étaient pas avant,
la guerre domiciliés dans les régions qui ontr
été occupées par l'ennemi ou situées sur la,
ligne de feu.
Art. 6. — Pour la fixation du bénéfice nor

mal d'avant-guerre, ainsi que pour celle des
capitaux employés dans leur entreprise d'ai
vant-guerre, en vue de l'application de la loi
du 1er juillet 1916, les patentés des pays en
vahis ou dévastés, dont les livres ef les pa
piers ont, en tout ou partie, disparu, pour
ront avoir recours à tous moyens de preuve.,
S'il leur est impossible d'établir le produit;

net même d'un seul des trois exercices anté
rieurs au 1er août 1914, le bénéfice normal
pourra être calculé sur le chiffre d'affaires
multiplié par le coefficient moyen servant à
la détermination de l'impôt cédulaire ou par
l'intérêt à 6 p. 100 (8 p. 100 à partir du 1er jan
vier 1917) des capitaux employés dans l'en
treprise d'avant-guerre.
Art. 7. — Pour l'application de la présente

loi, le territoire des communes envahies par
l'ennemi ou situées sur la ligne de feu sera
déterminé par un décret.
Art. 8.— Par dérogation aux articles 2 du

décret du 10 août 1914, 3 de la loi du 4 juillet
1915 et 111 de la loi du 25 juin 1920, la pres
cription des coupons, intérêts et dividendes
non prescrits au 1er août 1914, mais qui le se
raient, d'après les dispositions en vigueur,
avant le 1er janvier 1922 ne sera acquise qu'à
ladite date du 1er janvier 1922 pour toutes les
valeurs mobilières appartenant avant le
1er août 1914, aux habitants des régions oc
cupées qui sont demeurés dans ces régions
pendant l'occupation ou qui, eux-mêmes éva
cués, ont été contraints d'y laisser leurs va
leurs.

Le même délai de prorogation s'appliquera:
aux valeurs dépendant de successions dans
lesquelles ces mêmes personnes sont intéres
sées.

La preuve dû ces faits sera établie au-
moyen d'un acte de notoriété délivré sans
frais par le juge de paix du domicile des de
mandeurs.
Art. 9. — Bénéficieront également de la sus

pension de la prescription jusqu'au 1er janvier
1922. quel que soit le domicile de l'ayant droit,
les détenteurs de coupons, intérêts et dividen
des de valeurs mobilièresémises par les dépar
tements, communes et toutes sociétés ou col
lectivités qui avaient leur siège ou leur prin
cipal établissement dans les régions envahies
par l'ennemi.

ANNEXE N° 581

(2» sess. extr. — Séance du 23 décembre 1920.};

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur la proposition de loi de
M. Jules Méline, concernant les petites , ex
ploitations rurales (amendement n° 1 à la
proposition de loi de MM. Ribot, Jules Mé
line, Léon Bourgeois et Paul Strauss, rela
tive aux avances des sociétés de crédit im
mobilier pour l'acquisition de la petite pro
priété), par M. Fernand David, sénateur (1),

' Mesieurs, la loi du 10 avril 1908 sur les habi
tations à bon marché n'avait pas prévu le cas,
où des avances pourraient être faites aux so
ciétés de crédit immobilier, afin de permettre
la construction ou l'aménagement d'annexes
rurales de l'habitaiton, telles que granges ou
écuries. Ces annexes sont cependant indispen
sables lorsqu'il s'agit de construction à édifier
dans les campagnes, La loi du 11 février 1914
due à l'initiative de MM. Ribot, Jules Méline,
Léon Bourgeois et Paul Strauss est venu com
bler cette lacune, elle autorise les sociétés de

(1) Voir les n°a Sénat, 238-264-443, année
1213, 58, année 1914, 225-491, année 1920), .
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crédit immobilier à faire des prêts hypothé
caires en sus des maxima prévus par la loi
du 10 avril 1908 à concurrence des quatre cin
quièmes du prix de revient ou de la valeur
des dépendances rurales d'une maison à bon
marché servant à une petite exploitation agri
cole, ces prêts ne pouvant excéder la somme
de 2,000 fr. non compris le montant des frais
et de la prime unique d'assurance. Pour ob
tenir ces prêts complémentaires l'emprunteur
doit justifier qu'il est salarié ou bien qu'il est
fermier, métayer, cultivateur, artisan ou petit
patron ,travaillant habituellement seul, ou
avec un seul ouvrier et avec les membres de
sa famille salariés ou non habitant avec lui.

Au cours de la discussion de la loi du 11 fé
vrier 1914 devant le Sénat, M. Jules Méline
avait déposé un amendement qui fut disjoint
et qui a fait l'objet d'un premier rapport de
M. Paul Srauss suivi de deux rapports sup
plémentaires. C'est sur le dispositif du der
nier de ces rapports supplémentaires que
votre commission des finances a été appelée
à donner son avis.

L'amendement déposé par M. Jules Méline
permettait aux sociétés de crédit immobilier
de faire des prêts hypothécaires à concur
rence d'un maximum" de 8,000 fr. rembour
sables en vingt-cinq ans aux salariés, fer
miers, métayers, petits exploitants visés dans
la loi du 11 février 1914 pour leur faciliter
l'acquisition, l'aménagement, la transforma
tion et la reconstitution de petites exploita
tions rurales.

Dans son premier rapport déposé le 19 fé
vrier 1914, M. Paul Strauss propose que les
prêts individuels hypothécaires ainsi consen
tis s'appliquent à de petites explotations ru
rales dont la valeur n'excède pas 10,000 fr.
quelle qu'en soit la surface, sans dépasser
les quatre cinquièmes de cette valeur y
compris le prix de revient de la maison d'ha
bitation à Bon marché, mais non compris le
montant des frais et de la prime d'assurance.
Dans son premier rapport supplémentaire dé
posé le 8 juin 1920, notre honorable collègue
demande que la valeur des petites exploita
tions bénéficiaires des prêts soit élevée à
20,000 fr. au lieu de 8,000, afin de tenir
compte de l'augmentation de prix de la pro
priété immobilière survenue depuis la guerre,
et l'article 2 de son dispositif autorise les so
ciétés d'habitations à bon marché à recevoir,
au même titre que les caisses régionales de
crédit agricole, des avances prélevées sur le
fonds spécial provenant de la Banque de
France pour les employer aux opérations de
prêt autorisées par la proposition de loi.
Enfin, le deuxième rapport supplémen

taire de M. Paul Strauss, déposé le 25 no
vembre 1920, et sur lequel le Sénat sera ap
pelé à voter, élève à 40,000 fr. le maximum
«e valeur des petites exploitations précédem
ment fixé à 20,000 fr. et renferme dans l'ar
ticle 2 de son dispositif des précisions sur
les conditions dans lesquelles les sociétés
de crédit immobilier seront appelées à pro
filer des avances et redevances de la Banque
«le France.

Votre commission des finances ne fait pas
objection à l'adoption de la proposition de loi
de M. Jules Méline, telle qu'elle est modifiée
dans le rapport de M. Paul Strauss.
Les facilités accordées à l'acquisition de la

petite propriété terrienne ne peuvent que pro
curer 5 notre pays un avantage social de pre
mier ordre en consolidant les bases sur les
quelles est assis l'organisme national. Elles
peuvent conduire aussi à maintenir ou à ra
mener à la terre les énergies individuelles ap
pelées à lui conserver ou à .développer sa
prospérité sans qu'il soit besoin de rappeler
ici que la France est avant tout un pays agri
cole et qu'elle doit se préoccuper tout d'a
bord de la situation de son agriculture. La
loi du 5 août 1920 qui a codifié et complété la
législation du crédit agricole a élevé à
40.000 fr. le maximum des prêts individuels
destinés à permettre l'acquisition de la pe
tite propriété rurale par l'intermédiaire des
caisses régionales parce que la valeur de la
richesse immobilière a augmenté depuis la
cuerre dans d'énormes proportions, au fur et
« mesure que décroissait l'importance de la
fortune immobilière, arbitrairement augmen
tée pour faire face a nos charges financières.
S'il est vrai qu'il y a intérêt à permettre aux
sociétés d'habitations à bon marché de tra
vailler comme les caisses régionales de crédit
agricole $ la nvullijjlication ge ia petite pro

priété terrienne, il est non moins vrai que
les unes et les autres doivent être appelées
à collaborer à cette œuvre sur un pied d'é
galité en ce- qui concerne l'importance des
prêts individuels à consentir. Le maximum de
40,000 fr. prévu pour les opérations des cais
ses régionales de crédit agricole peut donc
être accordé aux sociétés de créait immo
bilier.

Étant donné l'importance actuelle du fonds
spécial provenant des avances et redevances
de la Banque de France ainsi que des disponi
bilités qu'il présente, on peut admettre aussi
que les sociétés de crédit immobilier pourront
y puiser concurremment avec les caisses régio
nales de crédit agricole pour compléter les res
sources qui leur seront nécessaires à assu
rer le fonctionnement de la loi proposée. Il
appartiendra d'ailleurs au ministre de l'agri
culture et à la commission de répartition des
fonds du crédit agricole d'accorder ces avan
ces en tenant compte de la situation du fonds
spécial et de l'intérêt agricole qui s'attachera
aux demandes présentées.

ANNEXE N° 582

2« session extr. — Séance du 25 décembre 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant a compléter la loi du
25 juin 1920, portant création de nouvelles-
ressources fiscales, en ce qui concerne la
répartition entre les communes et les dépar
tements du fonds commun provenant du
décime édicté en sus de l'impôt sur le
chiffre d'affaires, - présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. T. Steeg, mi
nistre de l'intérieur et par M. F. François
Marsal, ministre des finances (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

ANNEXE N° 583

(2e session extr. — Séance du 24 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture d'un crédit sup
plémentaire applicable aux dépenses admi
nistratives du Sénat pour l'exercice 1920,

. présenté au nom de M, Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. F. François-Marsal, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé a la commission des
finances).

ANNEXE N° 585

(2e session extr.—Séance du 24 décembre 1920).

RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant au main
tien provisoire en jouissance des locataires
de bonne foi de locaux d'habitation, par M.
M. Morand, sénateur (3). (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 21 décembre
dernier, c'est-à-dire il y a trois jours, la
Chambre- des députés a voté un projet de loi
« tendant au maintien provisoire en jouissance
des locataires de bonne foi de locaux d'habi

tation ». M. le ministre de la justice demande
au Sénat d'examiner et de sanctionner dans le

plus bref délai le texte de ce projet de loi.
Votre commission des loyers ne pouvait

méconnaître la gravité des considérations in
voquées par le garde des sceaux à l'appui
de son désir. Aussi, tout en maintenant sa
volonté maintes fois exprimée d'en terminer
avec la législation d'exception en matière de
locations d'immeubles et de revenir le plus

promptement possible au régime du droit
commun,' votre commission a cependant es
timé qu'elle devait admettre le principe de
ce projet que le Gouvernement lui-même qua
lifie de « loi d'attente permettant de laisser
entières toutes les situations ot de tenir
compte de tous les intérêts ». C'est à ce dou
ble titre de « loi d'attente » et de » loi tenant
compte de tous les intérêts » qu'elle a étudié
et élaboré le projet qui vous est soumis.
L'article 3 de la loi du 23 octobre 1919, qui

avait autorisé le juge des référés à ordonner,
en toutes matières qu'il fût sursis aux pour
suites et exécutions, n'étant valable que pour
un an, le droit des propiétaires d'immeubles
recouvrait, à partir du 24 octobre 1920, l'in
tégralité de ses effets. Craignant que l'exer
cice strict et absolu de leurs droits par les pro
priétaires n'entraînAt des conséquences éco
nomiques tellement fâcheuses qu'il les consi
dérait « comme un véritable péril social », le
Gouvernemnet avait à la date du 20 juillet
dernier, déposé un projet de loi tendant à mé
nager une transition entre le régime établi
par la loi du 9 mars 1918 et le retour au droit
commun. Ce projet, par suite de la multipli
cité et de l'importance des intérêts en cause,
n'ayant pu être Voté par la Chambre au cours
de la session extraordinaire, le garde des
sceaux a alors déposé le projet actuel dont
l'application est limitée au 1er juillet 1921,
date à laquelle le Gouvernement estime
qu'une loi définitive sera intervenue.
C'est donc bien une loi d'attente qui vousest

proposée, loi dont le principe consiste à accor
der aux locataires de bonne foi d'immeubles à
usage d'habitation une prorogation de bail
jusqu'au 1« juillet 1921, lorsque leurs baux
sont arrivés ou arriveront à expiration avant
cette date. Que cette prorogation légale de
bail constitue une atteinte auprincipe du droit
de propriété et au respect des conventions,
votre commission ne saurait le contester ju
ridiquement. Mais nous trouvant en présence
d'une part d'une disposition législative essen
tiellement temporaire et de courte durée,
d'autre part d'une crise de logements parti
culièrement aiguë du fait de la cherté de la
vie et des rigueurs du chômage, nous nous
sommes laissés guidés, avant tout, par un es
prit de justice et de prévoyance sociales.
Aussi, après avoir admis le principe de la'

prorogation, en avons-nous restreint l.e béné
fice à certaines catégories de locataires et
sous certaines conditions déterminées.
Le bénéfice de la loi est, en effet, refusé à

quatre catégories de locataires: le locataire
ayant réalisé des bénéfices de guerre dans les
conditions prévues par la loi du 1er juillet
1916, le locataire célibataire à moins qu'il n'ait
à sa charge un parent âgé ou infirme, le loca
taire ayant plusieurs logements et le locataire
de nationalité étrangère n'ayant pas servi dans
les armées alliées.

Il serait superflu de justifier de semblable^
exceptions dor^t la raison d'être B'impos*
d'elle-même. Si la justice doit être égale
pour tous, un régime exceptionnel ne saurait
cependant être accordé à ceux dont la situa
tion personnelle ne mérite pas de faveur
spéciale comme dans le cas du profiteur de
guerre et de l'étranger ou bien dénote une
possibilité facile d'accommodation au droit
commun, comme lorsqu'il s'afit d'un céliba
taire sans charge ou d'un locataire ayant un
nombre de logements supérieur à celui que
comporte sa fonction ou sa profession. Accor
der des prorogations à de tels locataires, non
obstant l'expiration de leurs baux serait
aggraver plutôt qu'atténuer la situation à la
quelle nous voulons remédier. Le caractère
en quelque sorte prétorien de la loi que nous
élaborons conduit à des solutions de pure'
équité de fait.
C'est en vertu du même principe que des

exceptions à l'application de la loi doivent
résulter de la situation personnelle du pro
priétaire de l'immeuble objet de la loca
tion.

La loi ne sera pas applicable tout d'abord
au propriétaire dans une situation pécuniaire
telle qu'il n'est point inscrit au rôle de l'im
pôt général sur le revenu.
Il en sera de même si ce propriétaire est ti- •

tulaire d'une pension militaire ou civile au ti
tre des lois des 31 mars et 24 juin 1919. Tou
tefois, si le locataire est lui-même titulaire
d'une de ces mêmes pensions, son droit l'em- •
portera sur celui du propriétaire et il pourra
se prévaloir de la présente l«ia

(1) Voir les nM 1838, 1861 et annexe 1888, et
in-8" n° 292 — 12e législ. — de la Chambre des
députés.

(2) Voir les n" 1869-1918, et in-8° n° 294. —
12* législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les numéros 576, Sénat, année 4920,
et 1003-1717-1775-1860, et in-8» n» 289. — 12« lé-
gisl. — jie la Chambre des députés*
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Enfin, si le propriétaire, étant locataire,
'ffuitte l'immeuble par lui occupé et veut habi
ter son propre immeuble,, nous avons consi
déré qu'il serait inadmissible de lui rendre
opposable un bail venu à expiration. Dans ce
cas du reste, le locataire aura le plus souvent
connu les intentions de son propriétaire et
aura pris ses précautions en conséquence.
Votre commission a assimilé à cette espèce
celle oit le propriétaire veut loger dans son
immeuble ses ascendants ou ses descendants
ou ceux de son conjoint.

■ Ces questions relatives à la situation respec:
tive du propriétaire et du locataire étant ainsi
Réglées, il faut encore pour que la loi reçoive
application, que le locataire satisfasse à trois
conditions matérielles, conditions constituant
tout à la fois la démonstration de sa bonne
foi et la sauvegarde des intérêts du proprié
taire- , ■ jr
Tout d'abord, le locataire doit avoir exécuté

toutes les conditions imposées par son contrat,
par les usages locaux ou par décision judi
ciaire. , . a ,
Si le locataire réclame un régime de faveur,

n'est-il pas de toute justice, qu'au préalable,
il ait satisfait à ses obligations ? Comment
croire, par exemple, à la bonne foi d'un loca
taire qui n'aurait pas intégralement payé son
prix de loyer ? L'exécution des obligations
est le critérium le plus probant de la bonne
foi des parties, et c'est en faveur des seuls
locataires de bonne foi que doit être édictée
cette loi.
En second lieu, le locataire devra occuper

en entier par lui-même ou par les membres
de sa famille le local, objet de la prorogation.
La présente loi ne saurait, en effet, être pour
certains locataires un procédé de spéculation
sur les loyers. La prorogation accordée est un
droit strictement personnel qui, à .aucun titre,
ne saurait être cédé. A défaut du locataire
occupant la totalité de l'immeuble loué, le
propriétaire retrouve le plein exercice de ses
droits.

■ Enfin, lé locataire devra supporter, pendant
la durée de la prorogation, une majoration de
30 p. 100 du prix fixé par son bail. C'est là
une innovation de votre commission. Le pro
jet voté par la Chambre comportait une ma
joration dont le quantum serait fixé par le
juge des référés, à défaut d'accord amiable
entre les deux parties. Craignant que cet accord
amiable ne soit difficilement obtenu et que
le nombre des espèces déférées au juge des
référés ne soit tellement considérable que les
décisions ne puissent être promptement ren
dues, nous avons considéré le forfait comme
un système préférable. Ainsi, de très nom
breux conflits seront évités. Les parties, sa
chant que la question de prix ne peut pas prê
ter à discussion devant le juge des référés,
s'entendront facilement sur les autres points.
Quant au chiffre de 30 p. 100 admis par la
commission, il a été considéré comme une
transaction acceptable, tant par le bailleur que
par le locataire. En effet, pour les habitations
à bon marché, la loi du 24 octobre 1919, modi
fiée par l'article 128 de la loi du 31 juillet
1920, fixe la majoration à 40 p. 100, qui a paru
correspondre aux nouvelles conditions écono
miques et qu'à ce titre la commission aurait
pu adopter. Le> chiffre de 30 p. 100 concilie
donc, dans une équitable mesure, les intérêts
du propriétaire, qui a droit à une augmenta
tion de loyer, et ceux du locataire, qui ac
quiert ainsi la possibilité d'être maintenu dans
l'immeuble occupé par lui. N'oublions pas
qu'il s'agit d'une loi d'attente et précaire.
Au cas où une difficulté s'élèverait entre

propriétaire et locataire sur l'application de
la loi, le juge des référés statuera, mais sans
pouvoir modifier le montant de la majoration
de 30 p. 100. Son rôle se bornera à rechercher
et à constater si les conditions déterminées
pour que le locataire puisse invoquer le bé
néfice de la loi sont ou non remplies. Sa
décision n'a d'autre objet que de consacrer ou
de refuser ce droit. '

Les innovations de votre commission ne
se bornent pas à la détermination du for
fait de majoration, il en est deux autres qui
méritent d'être soulignées.
La première concerne l'obligation pour les

ministères et les autres administrations pu
bliques dépendant de l'État d'abandonner,
avant le 1er juillet 1921, les locaux privés à

. usage d'habitation occupés postérieurement
au Ie'. août 1914. Chambre des députés,
ffi yotant ce texte, no l'a assorti d'aucune

sanction; votre commission a estimé que,
l'intention du Parlement étant nettement af
firmée dans le sens de ce que l'on a appelé
« une compression administrative », il im
portait de donner à ce principe une sanc
tion logique en prononçant la résiliation de
plein droit des baux concernant ces locaux à
la date du 1er juillet prochain. Si l'applica
tion du présent projet de loi cause, en effet,
une gêne à de nombreux Français, il im
porte au moins que chacun d'eux ait le sen
timent que les administrations publiques
sont les premières à donner l'exemple. Et
la résiliation de plein droit étant déclarée
par notre texte législatif, les locaux occupés
par les ministères et les administrations se
ront ainsi nécessairement rendus à leur des
tination normale de logements d'habitation
privée. .
La dernière dérogation apportée par votre

commission au texte voté par la Chambre
des députés s'inspire du sentiment que si
les circonstances actuelles conduisent à Im
poser au propriétaire une restriction nou
velle de ses droits, il est, d'autre part, de
toute justice de garantir celui-ci contre les
tendances qui font considérer les majora
tions de loyer, souvent les plus légitimes,
comme entachées de spéculation illicite. L'ar
ticle G de la loi du 23 octobre 1919 avait puni
des peines de l'article 41.9 du code pénal « ceux
qui, dans un but de spéculation illicite, au
raient provoqué ou tenté de provoquer la
hausse du prix des baux à loyer au delà des
taux que représente l'augmentation des char
ges de la propriété bâtie et la concurrence
naturelle et libre du commerce ». Il semblait
que la formule « augmentation des charges
de la propriété bâtie et concurrence naturelle
et libre du commerce » eût permis d'appré
cier l'augmentation du prix des loyers dans
une mesure très large et très variable sui
vant les espèces. Sous l'empire de la menta
lité par trop répandue qui fait considérer
comme spéculateur tout propriétaire cher
chant à compenser par le prix du loyer les
charges énormes pesant sur la propriété im
mobilière, certaines décisions judiciaires ont
admis le délit de spéculation dans des con
ditions qui ont vivement ému les proprié
taires. Le sentiment éprouvé est tel que nom
breux sont ceux qui renoncent à l'idée de
bâtir ou de réparer un immeuble pour n'avoir
point à avoir à recouvrer par des augmen
tations de loyers le montant de leurs dé
penses, augmentations pouvant ensuite don
ner lieu à des poursuites.,
La prolongation d'un tel état de choses con

duirait à l'effondrement de la propriété bâtie.
Poupr remédier à un semblable danger votre
commission a pensé qu'elle devait décider
qu'il ne saurait y avoir spéculation illicite
toutes les fois que le prix du nouveau bail ne
dépassera pas les taux fixés par la loi du 24
octobre 1919, modifiés par l'article 128 de la
loi de finances du 31 juillet 1920, sur les habi
tations à bon marché ou encore le taux de
40 p. 100 de relèvement prévu par, l'article 128
de ladite loi de finances, par rapport au prix
du dernier bail antérieur à Jà promulgation
de la présente loi.

De ce qu'il ne pourra pas y avoir spécula
tion illicite tant que la majoration ne sera
pas supérieure aux taux qui viennent d'être
indiqués, il n'en résulte pas que dès que cette
majoration sera dépassée, le délit se trouvera
établi. Il sera toujours nécessaire, pour que
celui-ci existe, que la hausse du prix, soit,
conformément à l'article 6 de la loi du 23 oc
tobre 1919, supérieure au taux que représen
tent l'augmentation des charges dc la propriété
bâtie et la concurrence naturelle et libre du
commerce. Ainsi, dans certains cas, une ma
joration très supérieure à 40 p. 100 ne consti
tuera pas un délit de spéculation illicite, alors
que, dans d'autres cas, cette même majora
tion pourra donner lieu à condamnation. En
résumé, tant que la maporation ne dépassera
pas les taux ci-dessus indiqués, il ne peut y
avoir délit ; au delà de ces taux, le juge doit
apprécier si les conditions déterminées par
l'article 6 se rencontrent ou non. La commis
sion a pu adopter d'autant plus facilement ce
chiffre de 40 p. 100 qu'à propos de cette même
question M. le garde des sceaux, à la séance
de la Chambre des députés déclarait ': « J'ai
dit à la commission que s'il était prouvé que
le chiffre de 40 p. 100 est insuffisant, je con
sentirais volontiers à l'augmenter ». L'avis
du ministre de la justice est donc que

40 p. 100 d'augmentation constituent un
minimum. C'est ce que l'article 6 de notre
projet se propose de consacrer en matière de
délit de spéculation illicite .
Cet ensemble des diverses dispositions du

projet a semblé répondre au but que se pro
posait cette loi d'attente « de laisser entières
toutes les situations et de tenir compte da
tous les intérêts », et c'est à ce titre que votre
commission a l'honneur de vous demander de
vouloir bien adopter le texte qui vous est
soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le locataire d'un immeuble à
usage d'habitation personnelle qui occupera
ce local au jours de la promulgation de la pré
sente loi et dont le contrat est arrivé ou arri
vera à expiration avant le 1er juillet 1921, en
France et en Algérie, et avant le 1er septem
bre 1921, dans les colonies, pourra, à défaut
d'accord amiable avec le bailleur, et en lui
notifiant, dans un délai de quinze jours, à
partir de la promulgation de la présente loi,
sa volonté dans les formes prévues à l'arti
cle 58 de la loi du 9 mars 1918, bénéficier, aux
conditions de son bail, d'une prorogation al
lant jusqu'aux dates ci-dessus s'il remplit les
conditions ci-après:
1» Qu'il ait exécuté toutes les conditions im

posées par son contrat, par les, usages locaux
ou par décision judiciaire ;
2° Qu'il occupe en entier et s'engage à oc

cuper en entier le local donné à bail soit
par lui-même, soit par les membres de sa fa
mille qui l'occupaient antérieurement avec
lui;
3° Par le fait même de la prorogation, et

sans qu'il soit besoin d'une stipulation parti
culière, il devra supporter, pendant la durée
de ladite prorogation, une majoration de
30 p. 100 du prix fixé par son bail.
Art. 2. — En cas de contestation, le juge des

référés, saisi par la partie la plus diligente,
statuera par ordonnance exécutoire, no
nobstant appel, pour l'application de l'article
précédent.
Art. 3. — Les dispositions de l'article 1er ne

pourront être invoquées par les locataires
ayant réalisé des bénéfices de guerre dans les
conditions prévues par la loi du 1er juillet.
1916; elles ne seront pas opposables aux pro
priétaires non inscrits au rôle de l'impôt gé
néral sur le revenu ni aux titulaires des pen
sions militaires ou civiles au titre des lois
des 31 mars et 24 juin 1919, à moins que le lo
cataire ne soit lui-même un pensionné de
l'une ou l'autre de ces lois.
En ce qui concerne les locaux d'habitation

dont l'occupation n'a été consentie qu'à rai
son d'un contrat de louage de services, le juge
des référés statuera, à la requête de la partie
la plus diligente et sans que la prorogation
puisse dépasser les délais fixés à l'article 1er .
Les dispositions de l'article 1er ne sont pas

non plus opposables au propriétaire qui, loca- •
taire lui-même, prouvera qu'il va occuper
réellement le local à titre d'habitation par lui-
même, ou par ses ascendants, ou par ses des
cendants, ou par les ascendants ou descen
dants de son conjoint, locataires eux-mêmes.
Art. 4. — La prorogation que subira le pro

priétaire en vertu de l'article 1er ne pourra
donner lieu à dommages intérêts soit de la
part d'un acquéreur de l'immeuble, soit de.
ta part d'un locataire, auquel il aurait donne
l'immeuble à bail antérieusement à la pro
mulgation de la présente loi.
Art, 5. — La présente loi ne pourra être

invoquée par le locataire célibataire à moins
qu'il ne justifie avoir à sa charge et habitant
avec lui un parent fgé ou infirme.
Elle ne pourra être invoquée non plus par

le locataire ayant plusieurs logements, à moins
qu'il ne justifie que sa fonction ou sa pro
fession l'y oblige.
Elle ne pourra enfin être invoquée que par

des Français ou des étrangers ayant servi,
dans des armées alliées.
Art. 6. — L'article 6 du 23 octobre 1919 sur

la répression des spéculations illicites est coin-
plété par l'alinéa ci-après:

« Il n'y a point spéculation illicite lorsque
la location se fait au tarif des habitations \
bon marché établi par la loi du 24 octobre
1919, modifiée par l'article 128 de la loi de
finances du 31 juillet 1920, ou lorsque la
majoration du prix du dernier bail antérieur
à la promulgation de la présente loi ne dé
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fiasse pas le taux de relèvement prévu par
icette dernière loi. »
Art. 7. — Les ministères et autres admi

nistrations publiques dépendant de l'État de
vront avoir abandonné, avant le 1er juillet
0921, les locaux privés à usage- d'habitation
qu'ils ont occupés postérieurement au 1er août
4914.
Les baux desdits immeubles seront résiliés

de plein droit à la date du 1er juillet 1921.

ANNEXE N° 586

(2e session extr. — Séance du 24 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ratification du décret du 12 mars 1920
relatif à l'augmentation des tarifa des che
mins de fer dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, par
M. Fernand Rabier, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 9 décembre
1920. la Chambre des députés a adopté un projet
de loi tendant à la ratification d'un décret, en
date du 12 mars 1920, qui a autorisé le com
missaire général de la République à Stras
bourg à approuver exceptionnellement, pour
l'année 1920, un relèvement général des prix
de transport sur le réseau des chemins de fer
d'Alsace et de Lorraine.
Le Gouvernement a été, en effet, amené, en

raison du déficit considérable, 200 millions en
viron, que laissaient prévoir les résultats pro
bables de l'exploitation du réseau, pour l'année
1920, à relever les recettes de ce réseau au
moyen d'une augmentation générale des tarifs
existants, en attendant que la tarification des
grands réseaux puisse lui être intégralement
appliquée.
En raison de l'urgence de cette mesure, le

Gouvernement a cru devoir user de la procé
dure instituée par l'article 4 de la loi du 17 oc
tobre 1919 sur le régime transitoire de l'Alsace
et de la Lorraine, c'est-à-dire autoriser les relè
vements nécessaires par un décret qui doit
lui-même être ratifié par une loi.
Ces relèvements ont été effectués dans les

proportions où ont été relevés les prix de
transports français de 1914, en tenant compte,
naturellement, des majorations déjà effectuées
depuis l'ouverture des hostilités.
De même que, dans la loi du 14 février 1920,

relative au relèvement des prix de transports
sur les autres réseaux, des dispositions spé
ciales ont été inscrites dans le décret du
13 mars 1920 en faveur des ouvriers, des famil
les nombreuses et des mutilés.
La commission des chemins de fer du Sénat

vous propose donc d'adopter le projet de loi
dont le texte suit ;

PROJET DE LOI .

Article unique. — Est ratifié le décret du
Î2 mars 1920 relatif à l'augmentation des tarifs
des chemins de fer dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

ANNEXE N° 587

(2e session extr. — Séance du 27 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à reporter au 30 juin
1921 le délai d'inscription des commerçants,
industriels, etc., au registre du commercé
établi par la loi du 18 mars 1919, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés à M. le président du Sénat (2). — (Ren
voyée à la commission, nommée le 30 dé
cembre 1916, chargée de l'étude de l'organi-

. sation économique du pays pendant et après
la guerre.)

Paris, le 27 déce mbre 1920,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 27 décembre 1920, la

Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à reporter au 30 juin 1921 le
délai d'inscription des commerçants, indus
triels, etc., au registre du commerce établi par
la loi du 18 mars 1919.

Conformément aux disposition s de l'article 105
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de bien
vouloir saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréer! monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : RAOUL PIÎRET.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai d'inscription au
registre du commerce prévu par la loi du
18 mars 1919 est reporté au 30 juin 1921.

ANNEXE N° 591

(2e sess. extr. — Séance du 27 décembre 1920.),

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses adminis
tratives du Sénat pour l'exercice 1920, par
M. Dausset, sénateur (1).

Messieurs, parmi les additions aux dona
tions budgétaires demandées dans le projet
de loi n° 1869 portant ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1920 se trouve une
somme de 893,300 fr. s'appliquant aux dé
penses administratives du Sénat. .
Ces .dépenses proviennent pour partie des

frais occasionnés par la cour de justice, les
majorations de pensions, les indemnités al
louées aux petits retraités, Je chauffage, les
fournitures de bureau et le- service des bâ
timents.

Comme la Chambre des députés n'a pas eu
le temps matériel nécessaire d'examiner le
projet déposé par le Gouvernement, elle a
bien voulu en extraire le chapitre concernant
les dépenses administratives du Sénat en rai
son de leur caractère urgent et l'adopter dans
sa 2° séance du 24 décembre.
Au nom de la commission des finances,

nous vous prions de vouloir bien donner votre
adhésion au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances sur l'exercice 1920, en addition
aux crédits accordés par la loi de finances
du 31 juillet 1920 et par des lois spéciales,
un crédit de 893,300 fr. qui sera inscrit au cha
pitre 54 du budget de son ministère: « Dé
penses administratives du Sénat et indemnités
des sénateurs ».

Il sera pourvu à cette dépense au moyen
des ressources générales du budget de l'exer
cice 1920.

ANNEXE N° 592

(2o sess. extr. — Séance du 27 décembre 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ratification
du décret du 24 avril 1920, concernant les
conseils de prud'hommes industriels et les

conseils de prud'hommes commerciaux en'
Alsace et Lorraine, par M. le général BOUÏ-
geois, sénateur (1).

Messieurs, les conseils de prud'hommes se
trouvent actuellement encore désorganisés
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. Certains manquent de
président et de vice-président nommés, tous
sont dépourvus d'assesseurs, les fonctions de
ces derniers étant arrivées a expiration le 26
avril dernier.

Bien que les conseils, en vertu de certaines
dispositions des lois locales, aient pu conti
nuer à fonctionner, il est nécessaire d'assurer
leur réorganisation complète, en raison même
de leur importance.
Les conseils de prud'hommes des trois dé

partements recouvrés sont régis par les deux
lois locales du 30 juin 1901 et du G juillet
1904. Certaines dispositions de ces deux lois
diffèrent notablement de celles qui existent,
sur le même sujet, dans la législation métro
politaine. Aussi comme ces dispositions ont
donné d'excellents résultats, il ne paraît pas
opportun-, au moment où l'on se préoccupe
d'introduire dans la législation française des
institutions constituant une organisation per
manente pour la conciliation et l'arbitrage
dans les différends de l'ordre de ceux qui
sont du ressort des conseils de prud'hommes,
de faire disparaître dans la législation des trois
départements recouvrés des dispositions qui
sont appréciées par tous les intéressés.
C'est dans cet esprit qu'a été établi, con

formément aux articles 4 et 7 de la loi du
17 octobre 1919 sur le régime transitoire de
l'Alsace et de la Lorraine, le décret du 24 avril
1920, que la Chambre des députés a ratifié
dans sa séance du 26 juillet 1920, et qui est
soumis actuellement à la ratification du Sénat.
La commission estime qu'il y a lieu d'ap

prouver le texte voté par la Chambre, et vous
propose en conséquence d'adopter le projet
de loi suivant;

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret dtf
24 avril 1920, concernant les conseils de pru
d'hommes industriels et les conseils de pru
d'hommes commerciaux d'Alsace et de Lor
raine.

ANNEXE N° 593

(2° session extr.— Séance du 27 décembre 1920.}]

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture au ministre des affaires
étrangères d'un crédit de 2 millions de
francs pour « assistance aux Français de
Russie, libérés en vertu de l'accord de Co
penhague », par M. Lucien Hubert, séna-

- leur (2).

Messieurs, pour la troisième fois, le Gou
vernement nous demande des crédits pour ve
nir en aide à nos compatriotes rapatriés de
Russie. Déjà, en effet, 'des crédits ont été ou
verts dans cet objet par les lois du 13 août 1919
et du 10 juillet 1920 : 5,300,000 fr. par la pre
mière et 2 millions par la seconde. Il s'agit
aujourd'hui de secourir les derniers Français
qui, restés au pays des soviets, onf été li
bérés en vertu de l'accord conclu à Copenha
gue, le 20 avril dernier, avec le représentant
du gouvernement russe actuel.
Ce n'est pas sans difficulté que notre Gou

vernement a pu obtenir la libération de ces
infortunés, que le gouvernement des commis
saires du peuple paraissait désireux de conser
ver à titre d'otages.
Il a fallu de longs pourparlers avant d'ar

river à la solution désirée. Par l'accord pré
cité du 20 avril 1920, le Gouvernement fran
çais s'est engagé à rapatrier en Russie tous
les officiers et soldats russes se trouvant en

(1) Voir les n0! 567, Sénat, année 1920, et
692-1427, et in-8» n° 267 — 12« législ. — de la
Chambre des députés. >

(2) Voir les n°s 1841-1891, et in-8» n° 295 —
12° législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n»» 5&3, Sénat, année 1920, et
1869-1918, et in-8" n» 294. — 12« légis. — de la
Chambre des députés,

(1) Voir les numéros 493, Sénat, année 1920,
et 957-1239, et in-8° n° 174 — 12e législ. —
de la Chambre des députés.)
' (2) Voir les nos 506, Sénat, année 1920, et
912-1814 et in-8°, n° 280 — 12« législ. — de la
Chambre des députés*
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France, en Algérie ou a Salonique, ou sur
tout autre territoire soumis aux autorités fran
çaises et qui y consentiraient, ainsi que les
civils russes qui en exprimeraient le désir.
Corrélativement, les commissaires du peuple
se sont engagés à remettre au représentant,
accrédité à cet effet par le Gouvernement de
la République, tous les ressortissants français,
tant civils que militaires, au pouvoir des so
viets, qui ne s'y refuseraient pas par une
déclaration écrite. En conséquence, toute pro
cédure intentée contre eux en Russie ou en
UkraiiîC soviétiste serait annulée sans qu'au
cune autre puisse Ctre intentée contre eux jus
qu'à leur rapatriement. Il ne serait pas tenu
compte des condamnations, pénalités et ré
clamations fiscales dont ils auraient été ou
pourraient Être l'objet.
Les échanges des Français et des Russes

rapatriés se feraient aux ports ou frontières,
chacun des gouvernements assurant le trans
port des rapatriés de l'autre jusqu'aux points
fixés pour ces échanges.
En vertu de l'accord de Copenhague, un

millier de Français environ sont rentrés en
France, dans un état de détresse absolue,
car ils sortaient des camps de concentration
et des geôles bolchevistes. C'est pour les as
sister que le gouvernement a demandé un
crédit de 2 millions dans un projet de loi
déposé le 21 mai 1920 à la Chambre des dé
putés. Celle-ci ne l'ayant voté que le 16 dé
cembre courant, le Gouvernement a, sous
sa responsabilité, engagé la dépense sans ou
verture préalable de crédit. Quoiqu'il y ait
là une irrégularité certaine, on ne peut, étant
donné les circonstances, porter sur elle un
jugement trop sévère.
votre commission des finances vous pro-

Îioisteé,sàpl'uurnanimité, de nvooster llehseucrreéditscosoml-icités pour apporter à nos malheureux com
patriotes l'aide qui leur était si nécessaire
et vous demande, en conséquence, d'adopter
ie urojet de loi dont la teneur suit;.

PROJET DE LOI

'Article unique. — Il est ouvert au ministre
des affaires étrangères, sur l'exercice 1920, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 31 juillet 1920 et par des lois spé
ciales, un crédit de 2 millions qui sera ins
crit à. un chapitre nouveau L quater du bud
get extraordinaire de son département, ainsi
libellé: « Assistance aux Français de Russie
libérés en vertu de l'accord Copenhague. »
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources générales du budget de l'exer
cice 1920.

ANNEXE N° 595

(2e sess. exti*. — Séance du 27 décembre 1920.)

RAPPORT fait' au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant: 1» ouverture sur l'exercice 1921 de

crédits provisoires applicables aux mois de
janvier et de février 1821; 2° autorisation
de percevoir pendant les mêmes mois les
impôls et revenus publics, par M. Paul
Doumer, sénateur (1).

Messieurs, voici le Sénat, une fois de plus,
mis dans l'impossibilité de voter le budget à
sa date normale, et condamné à ouvrir des
crédits provisoires pour les premiers mois de
1921.

Que notre Assemblée n'ait à cela aucune
responsabilité, c'est trop évident pour qu'on
y insiste. La Chambre des députés, saisie seu
lement au début de novembre du projet du
budget du Gouvernement, dont on annonçait
hier encore la modification profonde, n'en a
pas commencé l'examen public. Le Sénat
n'est, par suite, saisi de rien, et il est hors
d'état d'agir.
Nous ne pouvons que signaler au pays le

danger d'une situation financière, qui s'ag
grave en se prolongeant, et peut conduire la
nation à une véritable catastrophe. Alors que
la crise économique générale, dont la France
souffre grandement pour sa part, aurait be

soin d'une aide de l'État qui l'atténue et sou- |
tienne les faiblesses privées, c'est le phéno
mène contraire qui se produit. L'État, par la
gone persistante de son trésor, par l'absence
de toute politique financière, de toute action
intelligente et énergique, et aussi par des me
sures fâcheuses et des expédients, nuit à son
crédit, déprécie sa monnaie et rend, par là,
plus difficile le relèvement économique.
Nous l'avons dit maintes fois, et on ne sau

rait trop le répéter: la condition première, es
sentielle, de la restauration des finances pu
bliques est de mettre le budget annuel en
équilibre. Tant qu'on dépensera plus qu'on ne
percevra, qu'on vivra dans le déficit, c'est-à-
dire qu'on creusera plus profondément chaque
jour le gouffre de la dette, aucun remède à la
crise ne sera posible. ' »
L'État n'aura de crédit, pour les opérations

indispensables d'assainissement de sa situa
tion, que s'il sait revenir à la saine raison, au
simple bon sens financier. Tant qu'il n'aura
pas équilibré ses dépenses à ses ressources,
il inquiétera et sera tenu en défiance.
Rétablir l'équilibre entre les recettes et

les dépenses du budget général, voilà ce
qu'on ne fait pas, ce qu'on ne saurait trop
faire quand on reste sous le régime de dé
sordre des crédits provisoires.
Avec lui, le Gouvernement et les adminis

trations ne font rien, le Parlement ne peut
rien, ie contrôle rien.
C'est ce régime que, malgré nos protesta?

tions, on nous oblige à maintenir.
L'obligation, aujourd'hui, est inéluctable.
Nous sommes à la -fin de décembre. Il faut

que l'État vive demain, qu'il paye ses créan
ciers, ses fonctionnaires, qu'il entretienne
son armée... A la place du budget de 1921,
inexistant, qu'il était pourtant si facile d'éta
blir quand le budget de 1920 venait d'être
voté avec sept mois de retard, nous devons
accorder des crédits provisoires, autrement
dit donner le droit de dépenser pendant deux
mois des sommes globales, forcément mal
calculées:

Ce n'est pas, en effet, il faut bien s'en ren
dre compte, un budget de deux mois qu'il
s'agit d'établir. Si l'on était en état de voter
un budget de deux mois, c'est qu'on serait
en état de voter un budget de douze mois,
c'est-à-dire qu'on aurait étudié et conclu.
On n'a pas fait cette étude; on n'est pas

arrivé à cette conclusion.

On met donc à la disposition du Gouver
nement une provision globale qui permettra
de vivre, de faire l'indispensable, et rien que
l'indispensable, pendant deux mois.
On vivra, en janvier et en février 1921,

comme on a vécu en 1920, puisqu'on ne con
naît pas le budget de 1921 et que c'est celui
de 1920 qu'on prolonge.
De là une triple obligation à rappeler ici,

puisque les Chambres n'ont rien consenti,
rien décidé de nouveau:

1° Les dépenses s'effectueront dans la
forme, dans le cadre et suivant les divisions
du budget de 1920 ainsi prolongé;
2° Les crédits provisoires accordés seront

proportionnés aux crédits définitifs du bud
get de 1920 ;
3° Aucune mesure nouvelle entraînant des

suppléments de dépenses ne sera prise, si elle
n'est la conséquence de lois antérieurement
votées, ou d'autorisations spécialement don
nées dans le projet de loi actuel.
Le budget de 1920, on le sait, est divisé

en deux parties comprenant, l'une, les dé
penses ordinaires, l'autre, les dépenses ex
traordinaires. Celles-ci découlent directement
Je la guerre';elles constituent une sorte de
compte de liquidation qui doit se réduire d'an
née en année, pour disparaître entièrement
bientôt.

-Faire passer dans le budget extraordinaire
des dépenses figurant en 1920 dans le budget-
ordinaire serait inadmissible. On irait à l'en
contre du but poursuivi par l'institution des
deux budgets, au rebours de toute logique
aussi. Ce ne pourrait être qu'un expédient
pour masquer la situation.
En tout cas, si la faute devait être com

mise; elle ne pourrait l'être que dans le bud
get. de 1921, et non pas dans les douzièmes
provisoires qui n'innovent pas.
Le projet de loi qui vous est soumis avait,

cependant, inscrit au budget extraordinaire
les dépenses militaires du Maroc, naturelle
ment portées au budget ordinaire en l'année
1920. La France est Établie ?U JliaroQ depuis

plus de dix ans r ; elle y a' c5nsëftu assez de
sacrifices de sang et d'argent pour s'y trou
ver chez elle et y demeurer toujours. Les dé-„
penses qu'elle y fait, qui doivent, certes, aller
en diminuant le plus rapidement possible',
sont des dépenses normales et permanentes^
Voudrait-on, d'ailleurs, en changer le carac

tère, que ce ne serait pas dans une loi d»
crédits provisoires qu'on le pourrait faire.Nous
avons dû, en conséquence, remettre les cré
dits du Maroc en leur place, aux dépenses or
dinaires du budget.

' i

CRÉDITS DU BUDGET ORDINAIRE

Le projet de loi portant ouverture de crédits
provisoires pour janvier et février, présenté
par le Gouvernement, comportait pour le bud
get ordinaire un crédit global de 3. 645. 400. 212
En y ajoutant les crédits du

Maroc, pour le montant où ils .
étaient portés au budget extra
ordinaire, soit 79.369.050

on obtient un total de . 3.724.709.202

La commission des finances de la Chambra
des députés, -recherchant avec tout le soin pos
sible les mesures nouvelles qui étaient con
tenues dans les demandes de crédits des

administrations, dont l'ensemble, _produisait
les sommes proposées par le Gouvernement,
avait présenté a la Chambre un certain
nombre de réductions que l'Assemblée avait
acceptées, montant à la somme de 20,731,467
francs.
Sur les crédits du Maroc, la même re

cherche avait conduit à une réduction de
1,354,212 fr.
Mais la commission de la Chambre s'était

vite aperçu qu'elle ne pouvait découvrir, dans
les documents touffus et incomplets que les
administrations lui avaient remis, les change
ments qui étaient acceptables et ceux qui de
vaient être rejetés. Nous-mêmes, qui nous
sommes exercés, à cet examen, après nos col
lègues de la Chambre des députés, avons fait
la même constatation.
Au reste, vouloir le tenter, c'était vouloir

établir le budget de 1921 réduit à deux mois;
c'était demander aux Chambres de procéder
prématurément, sans rapports détaillés, en
quelques heures, à une étude qui ne vaut que
si elle est complète et approfondie.
Le vote de crédits provisoires ne le comporte

d'ailleurs pas. Il a le caractère de l'octroi
d'une provision qui doit être assez étroitement
calculée pour empêcher les abus, pour éviter
qu'on engage des dépenses nouvelles sur les
quelles le Parlement ne s'est pas prononcé.
La volonté du Sénat et de la Chambre des

députés, à l'heure présente, est la même:'
ne pas laisser grossir le budget, d'une année
à l'autre, comme nous en sommes menacés;
compenser les augmentations inévitables, en
particulier pour le service de la Dette pu
blique, par des compressions exercées sur
toutes les dépenses compressibles, par la
suppression de services nés de la guerre et
qui lui survivent abusivement. Dans les deux
mois de janvier et février, le Gouvernement
sera le maître dans la limite des crédits pro
visoires qui lui seront ouverts. Il faut donc
que ces crédits soient assez faibles pour qu'il
se trouve incité à réaliser les compressions de
dépenses et les suppressions de services para
sitaires qui s'imposent.
Comment faire ce calcul?
Il ya lieu de mettre à part les crédits né

cessaires au service de la dette publique. Ceux-
là sont intangibles; on peut fixer exactement
les payements à effectuer au cours des pre
miers mois de 1921. L'administration des
finances l'a fait; nous tenons ses chiffres pour,
bons.
Les crédits consacrés à la dette mis à part,

il ne doit pas y avoir, dans l'ensemble des dé
penses de l'État, accroissement sur 1920. Les
réductions opérées compenseront les augmen
tations inévitables. Cela veut dire que deux
douzièmes mathématiquement calculés du
budget de 1920 doivent donner le chiffre des
deux douzièmes provisoires à ouvrir sur l'exer
cice 1921.
Pourtant, afin de rendre au Gouvernement

sa tâche plus facile, nous avons considéré que
certaines -dépenses relatives à l'exploitation
des chemins de fer avaient, dans une certaine
mesure, le caractère d'une dette de l'État, et
que le> majorations reconnues devaient, ac<

(1) Voir les n°» 594, Sénat, année 1920. et
1801-1884 et annexe, et in-8» n° 296 — 12» lég.
r- de la Chambre des députés.
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croître la somme globale des douzièmes pro
visoires.
Cela dit, voici comment le crédit à ouvrir,

au budget ordinaire, peut être calculé:
Le budget de 1920, fixé par la loi du 31

Juillet dernier, comprend un total de dépen
ses de f. 21.761.107.926

A cette somme s'ajoutent des
crédits additionnels votés le
30 novembre, montant à 10.175.073

Ensemble •. 21.771.282.999
Si l'on met à part, dans ce

total, les crédits destinés au
service de la dette, soit 11.633.173.852

11 reste 10.138.109:147

Les deux douzièmes de cette somme sont
tle 1.669.684.858
A ces deux douzièmes mathé

matiques des dépenses de 1920,
nous ajoutons les crédits néces
saires, en janvier et février
4921, pour le service de la dette,
qui sont de 1.625.199.311
Plus l'augmentation des ver

sements prévus pour l'exploita
tion des chemins de fer, soit.. 187.607.302

Au total, pour ces deux dou
zièmes provisoires du bud
get ordinaire 3.502.491.471

Cette somme, qui comprend les crédits du
Maroc, comporte une réduction de 222 mil
lions de francs sur les chiffres du Gouver
nement.

n

CRÉDITS DU BUDGET EXTRAORDINAIRE

Les crédits provisoires de janvier et février,
demandés par le Gouvernement, au titre du
budget extraordinaire, montaient à la somme
de 771.998.192
Ils ont été portés par la Cham

bre des députés au chiffre de.... 784.460.804

Soit une augmentation de 12.462.612

Cette augmentation résulte essentiellement
de l'incorporation dans les crédits d'une
somme de 15 millions de francs, pour paye
ment pendant deux mois de la majoration
temporaire de 10 fr. aux vieillards et aux fa
milles nombreuses.
Quelques réductions, indiquées par la Cham

bre et auxquelles nous souscrivons, compen
sent partiellement l'augmentation consentie
et la ramènent au chiffre ci-dessus, d'environ
(12,500,000 fr.
De la somme votée par la Chambre des

députés, qui est de... 784.460.804
il y a lieu de déduire les dépen
ses du Maroc, maintenus au bud
get ordinaire et qui avaient été
Réduites par la Chambre à...... 78.014.808

Reste la somme de. ... 706.445.996

Nous vous proposons de voter intégrale
ment ce crédit pour les dépenses extraordi
naires de janvier et février 1921. 11 est en ré
duction sur le budget extraordinaire de 1920,
dont les deux douzièmes, mathématiquement
calculés, montaient à 903 millions de francs.
Les crédits de l'armée du Levant doivent

figurer, dans la somme globale de 706 mil
lions que nous sommes appelés à voter, pour
405,226,270 fr.
C'est le crédit que le Gouvernement avait

jugé nécessaire, à quelques centaines de
mille francs près, à l'entretien des troupes
jSe Syrie et de Cilicie.
En l'acceptant, la commission des finances

<fle la Chambre des députés a voté la motion
«suivante :

« La commission des finances constate que
3e vote de la loi de budget de 1920 a autorisé
le Gouvernement à instituer en Syrie un
mandat d'ordre et de conseil, mais qu'en
Cilicie les troupes françaises ne sont qu'à
[titre conditionnel en vertu de traités ou, d'ac
cords non ratifiés.

« En conséquence, elle considère qu'elle
'doit proposer à la Chambre les crédits néces
saire au maintien de l'indépendance «y-
rienne et la sécurité {le nos troupes en Ci-
licie. "

« Au cours de plusieurs conversations avec
le Gouvernement et le -haut commissaire, la
commission des finances a reçu des assurances
telles qu'elle a le droit d'espérer que les
crédits accordés serviront à réaliser, le plus
rapidement possible, le programme reconnu
comme étant seul compatible avec nos
devoirs, nos droits et le rétablissement en
Orient de la paix et des amitiés séculaires
de la France. - •

Pour l'armée d'Orient, les crédits indiqués
comme compris.dans la somme globale que
nous votons sont réduits à 14 millions et demi
de francs, alors que les deux douzièmes du
budget de 1920 montaient à 31 millions.
Les troupes d'occupation du territoire de

la Sarre figureront pour la première fois au
budget, en 1921, si vous acceptez, le mo
ment venu, les propositions du Gouverne
ment. Ils seraient compris, jusqu'à concur
rence de 6,606,800 fr., dans les deux dou
zièmes provisoires.

III

BÉPEÎSES RECOUVRABLES "

Les crédits provisoires de janvier et fé
vrier 1921, demandés par le Gouvernement,
au titre des dépenses recouvrables en vertu
des traités de paix, s'élevaient à 2.604.553.827
francs.

Les deux douzièmes des crédits votés, pour
l'exercice 1920, étaient notablement plus Forts
et montaient à la somme de 3.458.521.266 fr.
La commission des finances de la Chambre

avait augmenté le crédit demandé par le Gou
vernement de 150.972.568 francs, le portant à
2.755.526.395 francs.

La Chambre des députés a été plus loin et
a rétabli, pour les deux douzièmes provisoires
de 1921, le montant exact de deux douzièmes,
mathématiquement calculés, du budget de
l'exercice 1920. -

Si difficile qu'il soit, pour notre trésorerie,
de faire face à des dépenses qui ne devraient
pas incomber, même provisoirement, à la
France, nous ne croyons pas pouvoir proposer
de réduire le crédit que la Chambre a voté.
Trop de payements ont été suspendus dans

les régions dévastées, trop de travaux, d'entre
prises de constructions ont été arrêtés, dans
les derniers mois de 1920, pour qu'il n'y ait
pas de très grands et légitimes besoins a sa
tisfaire.

Mais il est indispensable de hâter les études
et les négociations qui doivent aboutir à im
poser aux Allemands les aliénations d'actif
ou les opérations de crédit à l'aide desquelles
ils éteindront sans retard la totalité ou, au
moins, une notable partie de leur dette envers
la France.

iy

PÏSrOSITÏOXS DV PÎiOJÉT DE LOI

Le projet de loi qui est ici rapporté, et qui a
pour objet l'ouverture sur l'exercice 1921 de
crédits provisoires applicables aux mois de
janvier et de février, ainsi que l'autorsation
de percevoir les impôts pendant ces mêmes
mois, a toute l'ampleur d'une loi de finances
ordinaire, puisqu'il contient 64 articles.
Des dispositions diverses, du genre de celles

qui figurent habituellement dans la loi du
budget, ont été introduites dans le projet des
douzièmes. D'une manière générale, nous
n'avons pas cru pouvoir les écarter, étant
donnée l'urgence à régler certaines questions
que la loi de finances aurait dû résoudre à la
date normale.

Ces dispositions, comme les autres articles,
« de style » du projet de loi, n'appellent pas de
longs commentaires. Nous croyons, cependant,
devoir fournir sur les unes et sur les autres
quelques explications.

Article 1er .

(Art. 1«» du texte de la Chambre.)
L'article Ie* du projet de loi a pour objet

l'ouverture des crédits provisoires du budget
ordinaire, applicables aux mois de janvier et
de février 1921,

inontani de ces crédits s'élevait, dans

le projet présenté par le Gouvernement,
à - 3.645.400.212
Dans le N projet voté par la

Chambre des députés, à 3.624.665.745
Votre commission des finan

ces propose de les réduire à
la somme de 3.502.491.471

D'où une réduction, sur le
chiffre des crédits demandés de 142.903.741

Article 2.

(Art. 2 du texte de la Chambre.)

Cet article porte ouverture des crédits pro
visoires du budget extraordinaire, applicables
aux mois de janvier et de février 1921.
Le montant se ces crédits s'élevait, dans le

projet du Gouvernement, à 771.998.192
Dans le projet voté par la Cham

bre, ils montaient à 784.460.804
Les crédits se trouvent réduits,

dans la proposition de la commis
sion sénatoriale des finances, à... 706.445.996

D'où une réduction, sur les cré
dits demandés, de 65.552.196
Rappelons que les crédits militaires du Ma

roc ne figurent plus dans le budget extraordi
naire et ont été réintégrés dans le budget or
dinaire, où ils étaient inscrits déjà en 1920. .

Article 3.

(Art. 3 du texte de la Chambre.)

L'article 3 porte ouverture des crédits des
budgets annexes, présentement rattachés aux
budgets ordinaire et extraordinaire.
Le crédit demandé par le Gouvernement,

de 426,121,347 fr. n'a subi aucun changement
de la part de la Chambre des députés, et vo
tre commission vous propose de l'adopter.

Article 4.

(Art. 4 modifié du texte de la Chambre.)'

Les dispositions de. cet article constituent
des clauses de style, Il y est stipulé que la
répartition des crédits, votés globalement, se
fait par ministères et par chapitres, au
moyen d'un décret, et que ces crédits se con
fondront avec les crédits du -budget, lorsque
celui-ci sera voté.
Mais votre commission a introduit dans le

texte du Gouvernement, qui était le texte ha
bituel, une précision nécessaire. Elle a voulm
que la répartition soit faite en la forme et
suivant la nomenclature des dépenses du bud
get de 1920.
Les crédits provisoires ne forment pas un

budget nouveau. Il est impossible d'admettre
par prétérition que les propositions présen
tées par le Gouvernement, changeant en cer
tains points la contexture du budget, soient
tenues pour bonnes et appliquées avant que
les Chambres les aient étudiées et se soient
prononcées sur elles.
Il n'est innové en rien dans les douzièmes

provisoires ; c'est le budget de 1921 qui pourra,
s'il y a lieu, apporter des modifications au
cadre dans lequel sont maintenus les cré
dits ouverts,.

Article 5.

(Art. nouveau, proposé par la commission.)'

Il est de règle que les crédits provisoires
votés ne doivent permettre aux ministres d»
prendre aucune mesure nouvelle, à moins
qu'elle soit prescrite par les dispositions d«
la loi qui ouvrent les crédits. S'il en était
autrement, des questions se trouveraient tran
chées, sur lesquelles le Parlement ne se se*
rait pas prononcé, et des dépenses seraient
engagées sans le consentement des repré
sentants du pays.
Que, dans les demandes de crédits présen

tées par les ministères et comprises dans le
projet de loi des douzièmes provisoires soient
incluses des mesures nouvelles qui ne sont
ni expliquées, ni même signalées, cela n'est
pas douteux. La commission des finances de
la Chambre des députés en a découvert quel
ques-unes et elle a indiqué les suppressions
de crédits nécessaires pour empêcher ces in
novations de se produire.
Il y en a certainement un grand nombre

d'autres. Il est dit, d'ailleurs, à ce sujet,
dans le rapport général de l'honorable M. Char
les Dumont :

« Avertie, à la dernière heure, que plusieurs
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ministères ont basé, pour certains chapitres,
leurs calculs des douzièmes sur les crédits
nouevaux demandés pour 1921, votre commis
sion s'élève avec force contre ce procédé
contraire aux principes nettement affirmés à
maintes reprises.

« Si des crédits afférents à des mesures
nouvelles autres que celles qui ont été nom
mément désignées et commentées ci-desus
se trouvaient par erreur compris dans les
dotations envisagées, il demeure bien entendu
que les administrations intéressées devraient
rigoureusement s'abstenir d'en faire emploi. »
D'autre part, un fait récent montre avec

tjuellc désinvolture on se passe de l'autori
sation des Chambres pour engager des dé
penses nouvelles, sans savoir si le budget
sera en état de supporter les charges supplé
mentaires amenées par la répercussion des
mesures prises.
Le fait est signalé en ces termes, dans le

même rapport de la commission des finances
.(le la Chambre r

« Relèvement des salaires des ouvriers des
manufactures et des monnaies. — Interrogé
au sujet de ce relèvement, le ministère des
Jtaancs nous a communiqué la note suivante:

« Par décision du 25 août 1920, les salaires
3es ouvriers de métier, qui sont presque tous
rétribué à la journée (ajusteurs, menuisiers,
forgerons, conducteurs de moteurs, etc.), ont
été relevés afin d'être mis en rapport avec les
salaires courants pratiqués dans l'industrie
privée. A la suite de demandes réitérées et
pressantes des fédérations des ouvriers des
tabacs et des allumettes, qui réclamaient,
depuis le début de l'année 1920, une indem
nité de vie chère de 5 fr. 80 par jour, moti-
,vée par le renchérissement au coût de la
vie et la progression des salaires des ouvriers
dé l'industrie privée, le ministre a décidé, le
.2 octobre 1920, d'accorder à tous les ouvriers
et ouvrières une majoration de salaire de
§ {r. 80 par jour.
' « Cette augmentation a été donnée en la
faisant porter uniquement sur la partie du
salaire proportionnelle à la production indi
viduelle, de manière à inciter les ouvriers à
augmenter leur rendement; elle a été appli
quée avec effet rétroactif à partir du 1er juil
let 1920. >.
. <! Le fait est acquis.

'« Votre commission ne peut que protester
fcontre une décision sur laquelle le Parlement
n'a pas pu discuter, dont, à défaut du Gou
vernement, il aurait cherché à déterminer les
répercussions, dont sans doute il aurait re
fusé l'application rétroactive, en vertu d'une
.doctrine à laquelle ministres et sous-secré
taires d'État ont donné maintes fois leur
yaine' adhésion. »
Là commission sénatoriale des finances croit

îju'il y a lieu de prendre des précautions pour
qu'à l'aide des crédits provisoires votés,
même réduits aux chiffres proposés dans le

,présent rapport, il ne soit pas pris de me
sures nouvelles, irrégulières et coûteuses. Elle
vous propose, en conséquence, d'adopter les
dispositions comprises dans l'article 5 et qui

.Sont ainsi conçues :
« Il est interdit aux ministres de prendre

des mesures nouvelles entraînant des aug
mentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles 1, 2 et 3, et
qui ne résulteraient pas de l'application de
lois antérieures ou de dispositions de la pré
sente loi.

« Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à l'encontre des
dispositions ci-dessus. »
Cette disposition, qui s'applique aux crédits

provisoires et qui deviendra probablement une
clause de style des lois sur la matière, est
analogue à la législation actuelle concernant
ia responsabilité des ministres.
Il existe, tout d'abord, dans la Constitution,

Une responsabilité générale et politique des
ministres, solidairement des actes du Tîou-
yernement et « individuellement de leurs
actes personnels ». (Loi constitutionnelle du
25 février 1875.)
Leur responsabilité, en matière de budget,

9Hi, aXa !t été établie par les articles 151 et 152
^ mars 1817, dont les dispositions

ont été reprises par les articles 41 et 42 du
décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité pu

a< (:!6 incisée par la loi du 15 mai
4850, dont l article 9 est ainsi conçu :
S Aucune dépense ne pourra être ordonnée

ni liquidée sans qu'un crédit préalable ait été
ouvert par une loi.

« Toute dépense non créditée ou portion
de dépense dépassant le crédit sera laissée à
la charge personnelle du ministre contreve
nant. »

Cette disposition n'a jamais été appliquée,
faute de détermination de la juridiction et de
la procédure. Il y aura lieu de combler pro
chainement cette lacune^

Article 6:

. (Art. 5 du texte de la Chambre.)1

Cet article modifie les mentions à porter
sur les avertissements des contributions di
rectes. Au lieu d'y faire figurer, en outre du
montant de la somme due, les parts respec
tives, dans cette somme, de l'État, du dépar
tement et de la commune, on se bornerait à
indiquer les proportions revenant à chacune
de ces collectivités, laissant au contribuable,
s'il le juge bon, le soin de faire le calcul.
Cette simplification, qui ne lèse en rien le
droit d'information de ce dernier, permet
trait de réaliser une économie annuelle éva
luée à 800,000 fr. par l'administration.

: Article 7.
(Art. 6 du texte de la CKambre.7

Cet article, dû à l'initiative de la commis
sion des finances de la Chambre des députés,
porte de 5 à 100 fr. l'amende prévue par
l'article 29 de la loi du 31 juillet 1917 contre
les employeurs et personnes payant des pen
sions, pour toute omission ou inexactitude
relevée dans les déclarations qu'ils doivent
fournir à l'administration sur les salaires et
les pensions.
L'amende actuelle est, en effet, trop mo

dique pour amener les contribuables à faire
les déclarations prescrites, d'où il résulte un
grave préjudice pour le Trésor, l'administra
tion étant, dès lors, dans l'impossibilité d'as
seoir la contribution dont sont passibles les
employés et les pensionnés pour lesquels au
cune déclaration n'a été faite.

Article 9.

(Art. 7 du texte de la Chambre.)'

Cet article autrise, « à partir du 1er janvier
1921, l'émission et la mise en recouvrement
des rôles des impôts directs de l'année 1921,
dont les taux et les tarifs restent fixés aux

chiffres établis par les lois en vigueur. »
Cette autorisation a été substituée par la

Chambre à la clause de style du projet gou
vernemental, qui, suivant la règle habituelle-
autorisait dès maintenant, pour l'année 1921
entière, « la perception des impôts directs
établis conformément aux lois en vigueur ».
La Chambre a voulu par là amener l'admi

nistration qui, jusqu'ici, n'entreprenait la
confection des rôles qu'après le vote du bud
get, à y procéder, soit dès le début de l'année,
soit dès l'expiration des délais de déclaration,
et à commencer aussitôt après le recouvre
ment, de manière à éviter les retards très
préjudiciables au Trésor que l'on constate
dans la perception des impôts directs et spé
cialement Je l'impôt sur le revenu.

Article Dt
(Art. 8 du texte de la Chambre.)'

Cet article, qui avait fait l'objet d'un projet
de loi spécial, -déposé le 25 mars 1920 à la
Chambre des députés, tend à la suppression
du timbrage pour les valeurs mobilières fran
çaises acquittant les droits de timbre par abon
nement. A l'apposition de l'empreinte à lex-
traordinaire sur chaque titre compris dans
l'abonnement serait substituée une mention
imprimée rappelant cet abonnement. Une in
sertion au Journal officiel visant ledit abonne
ment équivaudrait à l'apposition du timbre.
La déclaration relative au timbre, sur les

actes publics mentionnant les valeurs préci
tées, s'appliquerait désormais à la mention
imprimée sur le titre.
Les mesures ainsi proposées, qui ont déjà

été prises dans des cas analogues, pour les
polices d'assurances et les valeurs mobilières
étrangères acquittant le timbre par abonne
ment, et qui n'ont point, à l'expérience, paru
présenter d'inconvénients, ont pour objet de
supprimer une formal) 6 gênante pour les so
ciétés qui surcharge sans utilité les directions
de l'enregistrement. "

Article 10.

(Art. 9 modifié du texte de la Chambre.);
L'article 9 du texte proposé par la commis

sion des finances de la Chambre des députés
avait été emprunté à une proposition de loi
déposée par l'honorable M. Loucheur, en vue
de ramener à 5 centimes p. 100 le tarif du
droit de timbre applicable aux effets négocia
bles et non négscfables.
Le texte que la Chambre a substitué S

cet article, sur la proposition de sa commis
sion des finances d'accord avec le Gouverne
ment et avec M. Loucheur lui-même, édicte un
tarif identique de 5 centimes p. 100, mais, en
outre, il crée une distinction qui n'existait
pas jusqu'à ce jour dans la législation fis
cale entre les effets à court terme et à long
terme et assujettit ces derniers à un droit
doublé.

Enfin, il règle dans leur ensemble les mo
dalités d'application de l'impôt du timbre aux
effets négociables ou non négociables de toute
nature et refond dans un texte unique les
dispositions éparses dans diverses lois anté
rieures.

La question s'est posée de savoir si le tarif
de 5 centimes p. 100, qui était en vigueur
avant la loi du 31 décembre 1917, ne serait
pas actuellement trop modéré, alors que la
généralité des droits de timbre a subi une
majoration importante qui atteint jusqu'à.
233 p. 100. Le' Gouvernement avait tout d'abord
considéré que le tarif no devait pas être
abaissé au delà de 10 centimes p. 100 pour les
effets à court terme.

Votre commission des finances, à qui ce
relèvement avait été proposé, a cru devoir
l'écarter et se rallier au tarif de la Chambre,
dans l'intérêt des transactions commerciales.
Mais elle a réduit à trdis mois la durée maxi<
mum de l'&héance des effets à court terme.

Article lfv

(Art. 10 du texte de la Chambre.))
Cet article, de façon générale, maintient en

vigueur le régime provisoire de l'alcool actuel
lement existant.

L'article 4 de la loi du 30 juin 1916 qui ré
servait à l'État les alcools d'industrie et ré
glementait le régime des bouilleurs de cru
n'était applicable que jusqu'à la fin de l'année
de la cessation des hostilités, c'est-à-dire jus
qu'au 31 décembre 1919. Ses dispositions fu
rent successivement prorogées, d'abord jus
qu'au 30 décembre 1920, par la loi du 29 no
vembre 1919, puis jusqu'au 31 décembre 1920,
par celle du 31 juillet dernier, pour permettre
au Parlement d'établir un régime définitif de
l'alcool.

Ce régime définitif de l'alcool étant encore
en suspens, il est nécessaire de proroger la
situation actuelle jusqu'au 30 septembre 1921
fln de la campagne en cours. fol est le but
de l'article 11 du projet de loi.
Cet article contient, cependant, deux inno

vations.

La première est relative à la production des
genièvres définis par l'article 15 de la loi du
50 mars 1902, c'est-à-dire obtenus par la dis
tillation simple des grains (seigle, blé, orge
et avoine). Les dispositions de l'article 4 délai
loi du 30 juin 1916, qui permettaient de fabri
quer ces genièvres en vue de la consommation
de bouche, ne pouvaient plus recevoir leue
application depuis que les décrets du ministère
du ravitaillement avaient interdit la distilla
tion des céréales. C'est pourquoi ces dispo
sitions n'avaient pas été prorogées par l'ar-
Ucle 33 de la loi du 31 juillet 1920.
Mais comme la distillation des céréales non'

panifiables, et notamment de l'avoine, va, de
nouveau, être permise à partir du lor janviec
prochain, il a paru équitable de rendre aux
genièvres le régime dont les faisait bénéficier!
Ta loi du 30 juin 1916 et de leur laisser lai
liberté commerciale; pour les empêcher, tou
tefois, d'influer sur le marché des alcools dits
naturels, c'est-à-dire des alcools de vins, ci
dres, poirés, marcs et fruits, on a, d'une part,
limité leur production jusqu'à concurrence de
là moyenne des quantités produite annuelle
ment par chaque établissement, pendant lal
période de 1910 à 1913, et, d'autre part, on les
a frappés d'une surtaxe égale à la différence
entre le prix d'achat par l'État des alcools de
grains et le prix de vente moyen des alcools
de vin.

La seconde innovation a été introduite par 14
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commission des finances de la Chambre, avec
l'assentiment du Gouvernement. Elle étend le
bénéfice de l'allocation en franchise, dans les
mêmes conditions qu'aux mobilisés, aux ex
ploitants des communes envahies par l'ennemi
ou évacuées pendant la guerre par ordre mili
taire. Ces exploitants ont pu, en effet, se
trouver empêchés par les hostilités de profiter
des dispositions de l'article 4 de la loi du
30 juin 1916, qui accordent l'allocation en fran
chise de 10 litres d'alcool pur aux bouilleurs
de cru ayant distillé entre le 1« janvier 1910
et le lor janvier 1916.

Article 12. '

(Art. 11 du texte de la Chambre.)'

Cet article, qui a fait l'objet d'un projet de
loi spécial, déposé le 8 novembre dernier à la
Chambre des députés, revise dans le sens de
l'augmentation le tarif des droits de chancel
lerie. Le nombre des articles a été diminué
dans un but de simplification. En outre, on a
fixé à 3,000 fr. au lieu de 1,000 fr., en raison
du renchérissement du coût de la vie, le mi
nimum au-dessus duquel les agents consu
laires doivent verser au Trésor une partie de
leurs recettes, ceux-ci devant, par contre,
effectuer leurs versements en monnaie locale,
en vue de faire bénéficier le Trésor des diffé
rences du change. Les actes concernant la na
vigation n'ont pas été modifiés, exception
laite, toutefois, pour les patentes de santé.

Articles 13 et 14.

(Art. 12 et 13 du texte de la Chambre.)'

Les articles 13 et 14 autorisent la perception
jusqu'au 1er mars 1921, de tous les droits, pro
duits et revenus attribués, en conformité des
lois existantes, d'une part aux budgets de
l'État, des départements, des communes, des
établissements publics, et, d'autre part, au
budget d'Alsace et de Lorraine et aux bud-
geuts qui y sont annexés, ainsi qu'aux dépar
tements, communes, établissements publics
de ces deux provinces. Exception est faite tou
tefois des impôts directs dont l'article 8, sui
vant la règle habituelle, a autorisé la mise en
recouvrement pour l'année, entière.

Article 15.

(Art. 14 du texte de la Chambre.)

L'article 15, extrait du projet de loi de finan
ces de l'exercice 1921, fixe pour cette année,
en ce qui concerne les organismes d'assuran
ces et les exploitants dont la profession n'était
pas antérieurement "à la loi du 31 juillet 1917
assujettie à la patente, le taux tle la contribu
tion annuelle destinée à alimenter le « fonds
Spécial de prévoyance des blessés de la
guerre », fonds institué par la loi du 25 no
vembre 1916, en vue d'éviter toute discrimi
nation possible à l'encontre des mutilés de la
guerre victimes d'accidents du travail, et ap
pelé à supporter les conséquences d'une ag
gravation survenue dans l'accident et attri
buable à la blessure de guerre.
La loi des contributions directes du 10 juil

let 1920 a déjà fixé pour 1921, dans son arti
cle 14, le taux des taxes à recouvrer sur les
autres contribuables appelés par la loi du
25 novembre 1916 à couvrir la dépense ré
sultant du fonctionnement de ce fonds, à sa
voir les chefs d'entreprises patentés.
La contribution des organismes d'assuran

ces est perçue directement par le Trésor, sur
le vu du titre de perception émis par le mi
nistre du travail, et fixée suivant les moda
lités adoptées pour la contribution aux frais
de surveillance et de contrôle prévue à l'ar
ticle 27 (dernier alinéa) de la loi du 9 avril
1898, modifié par la loi du 31 mars 1905.

i La contribution des employeurs tfs.îurés
mais non patentés, visés à l'alinéa 2 de l'ar
ticle 5 de la loi du 12 avril 1906, est perçue
annuellement sur chaque contrat d'assurance,
en proportion des primes ; celle des em
ployeurs non assurés et non patentés, visés
au troisième alinéa dudit article 5, est calcu
lée d'après le montant des capitaux constitu
tifs des rentes d'accidents du travail mises à
leur charge;"—
Les résultats du fonctionnement du « fonds

de prévoyance » pendant l'exercice 1919, der
nier exercice connu, permettent d'abaisser le
taux de la contribution précédemment récla
mée aux organismes d'assurances et aux di
verses catégories de chefs d'entreprises (assu

rés non patentés, non assurés et non paten
tés) et de fixer ce taux :
1° Au dixième seulement des frais de sur

veillance et de contrôle et ce qui concerne les
organismes d'assurances;
2° Au dixième également des taxes perçues

pour l'alimentation du « fonds de garantie »,
en ce qui concerne les exploitants assurés non
patentes et les exploitants non assurés et non
patentés.
La contribution pour frais de surveillance

et de contrôle est basée sur les dépenses du
dernier exercice. Quant aux (axes pour
« fonds de garantie », elles ont été détermi
nées pour une période de cinq ans par la
loi du 18 décembre 1917 ; elles représentent
2 p. 100 des primes pour les employeurs assu
rés non patentés, et 4 p. 100 des capitaux
constitutifs des rentes mises à leur charge
pour les employeurs non assurés et non pa
tentés.

Article 16.

(Art. 15 du texte de la Chambre.)

Cet article proroge d'office, à titre provisoire,
et jusqu'au 31 décembre 1921, sauf vote con
traire des conseils municipaux, les octrois dont
les actes constitutifs arrivent à -expiration le
31 décembre 1920 et à l'égard desquels il se
rait impossible de statuer régulièrement.
Pareille mesure a dû être prise depuis 1914

à raison de l'état de guerre. On y doit encore
recourir pour 1921 pour deux motifs : par ap
plication du décret du 13 août 1919, qui a
autorisé la refonte du tarif général des octrois,
presque toutes les villes à octroi ont, depuis
le commencement de l'année, procédé à des
revisions de leurs tarifs. Beaucoup de dos
siers ne pourront pas être soumis au conseil
d'État pour permettre au décret d'aboutir
avant le 31 décembre prochain.
En outre, un certain nombre de villes ont

voté la suppression totale ou partielle de
leurs octrois, avec établissement de taxes
compensatrices variées qui ne peuvent être
autorisées que par des lois. Le Parlement n'a
pas encore statué sur la plupart de ces affaires
et la perception des taxes d'octroi menace
d'être interrompue sans que les taxes de rem
placement aient été instituées.
Dans les deux cas, il importe de maintenir,

au moins provisoirement, la validité des tarifs
d'octroi.

Article 17.

(Art. 16 du texte de la Chambre.)

Cet article, extrait du projet de loi de finan
ces de l'exercice 1921, proroge jusqu'au
25 juin 1925 les dispositions de la loi du 22 fé
vrier 1918 relatives à la suppression des droits
sur l'alcool et les boissons hygiéniques, ainsi
qu'à l'institution d'un fonds commun au profit
des communes et à son mode de répartition.
On sait que ces dispositions n'ont été main

tenues que jusqu'au 31 décembre 1919 par
l'article 11 de la loi de crédits provisoires du
30 décembre 1919.
La nouvelle prorogation prévue fait coïn

cider la durée d'application des dispositions
dont il s'agit avec celle de l'article 83 de la
loi du 25 juin 1920 sur les nouvelles ressources
fiscales, qui a fixé, pour une durée de cinq
années, les tarifs applicables aux boissons
hygiéniques, tant en ce qui concerne l'impôt
d'Elat que les surtaxes au profit du fonds
commun. ^

Article 18.

(Art. 17 du texte de la Chambre.)

Cet article fixe, par application de l'article 44
de la loi de finances du 13 juillet 1911, le
maximum des obligations amortissables que
le ministre des finances est autorisé à émettre,
pour faire face, pendant les deux premiers
mois de 1921, aux dépenses de la deuxième
section du budget annexe des chemins de fer
de l'État. S'il n'est pas fait usage de cette fa
culté d'émission, l'autorisation accordée per
mettra au ministre des finances, conformé
ment aux dispositions de l'article 46 de' la
loi du 13 juillet 1911, de faire à l'administra
tion du réseau de l'État, sur les ressources
de la dette flottante, des avances jusqu'à con
currence du montant de l'émission prévue.

Article 19.

(Art. 18 du texte de la Chambre.}
L'article 19 rend applicable, pour les deux

premiers mois de 1921, la nomenclature adop
tée par la loi de finances de l'exercice 1920,

des services dépendant des budgets ordinaire
et extraordinaire pour lesquels, il peut êtje
ouvert, par décret en conseil d'État, des cré
dits supplémentaires pendant la prorogation
des Chambres.

Article .

(Art. 18 bis du texte de la Chambre:)

La Chambre des députés, sur la proposition
du Gouvernement, avait adopté un article
ainsi conçu :

« Est portée à trente ans au maximufh la
durée des obligations que le ministre des
finances est autorisé à émettre à l'étranger
en vertu des lois du 10 février 1915 et du
16 février 1917. »
Des autorisations de la sorte avaient été

successivement données au Gouvernement au
cours de la guerre. Elles ont fait l'objet des
lois dont voici le texte i

Loi du 10 février . 1915.

« Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à émettre, au mieux des intérêts
du Trésor, des obligations dont l'échéance ne
pourra dépasser 1925.

« Ces obligations seront exemptes d'impôts. »

Loi du 16 février 1917.

« Article unique. — Est portée à vingt ans
au maximum la durée des obligations que le
ministre des finances est autorisé à émettre
en vertu de la loi , du 10 février 1915, en
France ou à l'étranger. »

Loi du 29 septembre 1917<

« Art. 22. — Le Gouvernement est autorisé
à émettre aux Etats-Unis, au mieux des inté
rêts du Trésor, des obligations dont la durée
ne pourra pas dépasser trente années et qui
seront exemptes de tous impôts présents et
futurs. »

C'était là une législation de guerre. Dans
quelles conditions peut-on l'appliquer en,
l'étendant au temps de paix ? Votre commis,
sion s'est posé la question, et il lui est apparu
qu'elle est assez sérieuse pour être sérieuse
ment étudiée. Le crédit public y est grande»
ment intéressé.

Elle vous demande, en conséquence, de dis?
joindre, pour examen, les dispositions de l'ar»
ticle qui vous est soumis.

Article 20.

(Art. 23 du texte de la Chambre.)]

Cet article, extrait du projet de loi de finan
ces de l'exercice 1921, fixe à 100 millions de
france pour l'année 1921, comme il l'était pour
1920, le maximum du compte courant à ou
vrir au Trésor pour les sommes non employées
appartenant aux caisses d'assurances régies
par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ou
vrières et paysannes et dont la gestion finan
cière est confiée à la caisse des dépôts et
consignations en vertu de l'article 15 de ladite
loi.

Comme les années précédentes, le taux de,
l'intérêt servi par le Trésor sera le même qud
celui du compte courant de la caisse des d4»
pots et consignations*

Article 21.

(Art. 24 du texte de la Chambre.)

Cet article, extrait du projet de loi dq
finances de l'exercice 1921, proroge jusqu'au
31 décembre 1921 la garantie de l'État à"
l'égard du remboursement, des dépôts versés
aux trésoreries générales et aux recettes des
finances, remboursement dont les trésoriers
généraux continuent d'ailleurs -à être per
sonnellement responsables. Cette garantie a
été donnée pendant la période des hostilités
par le décret du 11 décembre 1914, ratifié pat
la loi du 26 décembre suivant, en raison de
l'importance que présentait pour le Trésor
pendant la guerre l'augmentation du chiflre
des dépôts dont il s'agit.
L'utilité d'un montant élevé de dépôts n'rç

pas cessé depuis. C'est pourquoi l'article 21 de
la loi de crédits provisoires du 30 décembre
1919 a prévu la prorogation jusqu'au 31 dé-»
cembre 1920 de ta mesure précitée et qu'il
est nécessaire d'en continuer l'application'
pendant une nouvelle année,
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Articles 22 à 25.

(Art. 19 à 22 du texte de la Chambre.)
Ces articles concernent l'ouverture de cré

dits d'inscription de pensions.
L'article 22 s'applique aux pensions civiles

de la loi du 9 juin 1853. La loi du 29 dé
cembre 1919 a décidé, en effet, que les crédits
nécessaires à l'inscription de ces pensions
seraient dorénavant ouverts par les lois de
finances, dans la même forme que les crédits
d'inscription de pensions militaires.
Le crédit ouvert pour l'année 1921 se

rait de 18,949,000 fr., supérieur de 949,000
francs. au crédit correspondant de 1920.
Cette augmentation s'appliquerait surtout
aux services de l'instruction publique, des
postes et télégraphes et des forêts. -
Les articles 23, 24, et 25 ouvrent les cré

dits d'inscription „ applicables pour les
deux premiers mois de 1921, aux pensions
suivantes :
Pensions militaires de la guerre et pen

sions militaires des troupes coloniales,
19,050,0(10 fr.
Pensions militaires de la marine, 2 mil

lions 278,000 fr.
Pensions militaires des colonies, 62,500

francs.

Pensions du personnel de la marine mar
chande soumis au régime des pensions mi
litaires, 22,500 fr.
Dans ces pensions ne sont pas comprises

celles accordées en vertu des lois des
3i mars et 24 juin 1919, pour lesquelles un
article spécial ouvre les crédits d'inscrip
tion nécessaires au titre du budget spécial
de dépenses recouvrables sur les verse
ments à recevoir en exécution des traités
jâe paix.

Article 26.

(Art. 25 modifié du texte de la Chambre.)
Cet article, dû à l'initiative de la commis

sion des finances de la Chambre des députés,
à pour objet de régler dans un sens avanta
geux aux intéressés la situation transitoire
des fonctionnaires admis à la retraite. Aujour-
d'hui ces fonctionnaires sont souvent rempla
cés sans nécessité avant qu'ils soient en pos
session de leur titre de pension et, par con
séquent, puissent en toucher les arrérages,
d'où pour eux une période quelquefois diffi
cile. L'article propose précise qu'ils continue
ront à exercer leurs fonctions jusqu'à la déli
vrance de leur brevet de pension, sauf en cas
de demande contraire de leur part, de sup
pression de leur emploi, ou de décision justi
fiée par des motifs tirés de l'intérêt du ser
vice. Cette décision devra être prononcée sur
avis conforme d'une commission dont un rè
glement d'administration publique fixera la
composition, pour chaque administration, dans
les trois mois de la présente loi.
En outre, les fonctionnaires cessant leur ser

vice avant la délivrance de leur brevet de
pension, recevront, à titre d'avance, une al
location provisoire trimestrielle calculée sur
les quatre cinquièmes tle la somme à la
quelle une liquidation sommaire établie en
même temps que le décret décidant la mise
à la retraite permettra d'évaluer leur pen
sion.

• Votre commission des finances a jugé lion
de préciser que c'est par les soins du minis
tère liquidateur que devra être accordée cette
avance.

Elle a réglée, en outre, le cas des compta
bles dont le dossier de liquidation doit eonte-
nir un certificat de non-débet. Ces fonction-

ïiaires ne pourront être maintenus en acti
vité jusqu'à la délivrance de leurs brevets
de pensions, mais ils seront admis à béné
ficier du régime des avances dès que leur
gestion aura été reconnue régulière.
Des avances analogues à «elles qui sent

ainsi prévues sont bien accordées déjà, mats
à certains fonctionnaires seulement et après
l'établissement, par 'administration compé
tente, du projet de liquidation à soumettre
au ministère des finances et au conseil d'État.

Le régime des avances se»ait ainsi généralisé
et son application améliorée.
Si la pension n'était pas liquidée défmitive-

ïnent dans les douze meis de la cessation des
Jonctions, le cinquième réservé serait pajtf au
début du treizième mois et à partir de ce
moment la totalité de la pension serait ser
vie tous les trois mois sur les bases de ta Û-
ftuidation provisoire.

Enfin, pour régler le passé, l'article dispose
que le rappel des trimestres échus lors de la
promulgation de la présente loi sera payé, à
concurrence des quatre cinquièmes do la li
quidation provisoire, dans le mois de cette
promulgation.

Article 27.

(Art. 26 du texte de la Chambre.)

Cet article proroge provisoirement jusqu'au
28 février 1921 le délai fixé par la loi du
30 mars 1920 pour la suppression des indem
nités exceptionnelles de cherté de vie de 720
francs allouées aux personnels civils de
l'État.
En raison, en effet, de la persistance du

coût élevé de la vie, il ne paraît pas que
cette suppression puisse être réalisée dès le
31 décembre courant.
Le Gouvernement a exposé ainsi comment

la mesure s'étendrait tout naturellement aux

personnels militaires : -
« Le projet de loi de finances de l'exercice

1921 contient une disposition tendant à pro
roger, jusqu'au 31 décembre 1021, le délai
d'attributiou de l'indemnité execptionnelle
de cherté de vie de 720 fr. dont bénéficient,
jusqu'à la fin de la présente année, les per
sonnels civils visés par la loi du 30 mars 1920.
Corrélativement, le projet de loi de crédits
provisoires, actuellement soumis à l'examen
de la commission des finances, comporte un
article qui prévoit le maintien de ladite in
demnité pour la période à laquelle s'appli
quent ces crédits.

« Bien qu'aucune disposition spéciale n'ait
été insérée dans le projet de douzièmes en ce
qui les concerne, il entre bien entendu dans
les intentions du Gouvernement de faire bé
néficier de la même mesure les personnels
militaires auxquels le décret du 25 mars 1919
a attribué une allocation de 720 fr. jusqu'au
31 décembre 1920. Il a toujours été admis, en
effet, qu'en matière de solde et d'indemnités
militaires, le vote des crédits par le Parle
ment comportait par lui-même une autorisa
tion pour le Gouvernement de mettre en ap
plication les mesures en vue desqeulles ces
crédits sont demandés. »

Article 28.

(Art. 27 du texte de la Chambre.)'

Cet article proroge provisoirement, jusqu'à
la lin de février 1921, les allocations temporai
res aux petits retraités de l'État, qui devaient
être supprimées au 1er janvier prochain, en
vertu de la loi du 21 octobre 1919.

De même que pour l'indemnité exception
nelle de 720 fr., visée à l'article précédent, il
ne paraît pas, en effet, qu'en raison de la per
sistance du coût élevé de la vie, cette suppres
sion puisse être dès maintenant réalisée. Les
allocations ne seraient maintenues, suivant
la demande du Gouvernement, que pour ceux-
là seuls qui ne bénéficieraient pas des majo
rations de pensions instituées par la loi du
25 mars 1920. Aux termes de cette dernière
loi, en effet, les majorations permanentes dont
il s'egit remplacent les allocations temporai
res des lois des 23 février et 21 octobre 1019.

, Article 29

(Art. 28 du texte de la Chambre.)

L'article 29 maintient en vigueur jusqu'au
i" mars 1921 la loi du 3 avril 1918 réglemen
tant l'exportation des -capitaux et l'importa
tion des valeurs mobilières. L'application de
cette loi qui, d'après son article 11, devait
cesser trois mois après la cessation des hos
tilités, a bien été déjà prorogée, mais jus
qu'au 31 décembre 1920, seulement par l'ar
ticle 16 de la loi du 29 décembre 1919. Or, on
ne peut encore songer à supprimer tout con
trôle sur les investissements de fonds que nos
nationaux voudraient faire au dehors et sur
l'introduction, dans notre pays, des titres
étrangers, c'est-à-dire sur des opérations qui
aboutissent à mettre les ressources de notre

épargne nationale à la disposition de l'étran
ger.
Le gouvernement avait demandé que î'ap-

plication de la loi du 3 avril 1910 fût pro*
ïogée jusqu'au 1« janvier 1922. Il a paru suf-
fsant de n'accorder cette prorogation que
jour ba période pour laquelle les douzièmes
piovisoires sont votés.
La question sera reprise au moment du vote

âa la ni de finances de reexnice 1921.

Article 30.

(Art. 28 bjs du texte de la Chambre.)
Cet article, dû 8 l'initiative parlementaire,

a pour objet de restreindre aux valeurs étran
gères l'interdiction d'émission, d'exposition,
de mise en vente et d'introduction sur le mar
ché en France, que la loi du 31 mai 1916 avait
édictée tant en ce qui concerne les valeurs
françaises que les valeurs étrangères.
Nous croyons la mesure bonne en soi

et, malgré les objections présentées par l'ad
ministration, nous vous proposons de main
tenir la disposition qui la réalise.

Article 31.

(Art. 30 du texte de la Chambre.)' -
Cet article autorise une nouvelle proroga

tion (la sixième) des délais fixés pour le règle
ment des comptes financiers de fexercice 1915,
les difficultés rencontrées par les administra
tions ne permettant pas la présentation du
projet de loi de règlement du budget de cet
exercice et du compte général des finances de
l'année 1915 au 31 décembre 1920, date fixée
par la loi du 29 juin 1920.
C'est là un mal, d'autant plus grave pour le

bon ordre des finances que cette paralysie
dans l'établissement et la régularisation des
comptes des budgets de la période de guerre
va empêcher le règlement, à une date raison
nable, des budgets des années de paix. Il fau
dra. rechercher prochainement un remède à
cet état de choses.

Article 32.

(Art. 33 du texte de la Chambre.)
L'article 32, reproduisant une disposition qui

figure depuis longtemps, sans modification,
dans les lois de finances, fixe à 40 millions le
montant des bons de la caisse municipale que
la ville de Paris est autorisée à mettre en cir
culation.

Article 33.

(Art. 34 du texte de la Chambre.)
Cet article, extrait du projet tle loi de finan

ces de l'exercice 1921, maintient à 20 millions
de francs, chiffre adopté pour 1920, le crédit
d'engagement, au cours de l'année prochaine,
des subventions pour l'esécutifln du pro
gramme vicinal de 1921.

Article 34.

(Art. 35 du texte de la Chambre.)
L'article 34 prévoit en cequî concerne l'exé

cution des services de la guerre et de la ma
rine, une prorogation des dates de clôture de
l'exercice 1920, identique à celle qui a été au
torisée, par diverses lois successives, pour les
exercices 1914 à 1919.
Les mêmes difficultés auxquelles se heur

taient les opérations de comptabilité pour ces
derniers exercices se rencontrent, en effet,
pour l'exercice 1920.

11 faut, cependant, que l'administration des
finances se réorganise pour arriver prompte
ment à un régime normal.

Article 35.

{Art. 36 du texte de la Chambre.)

Cet article fixe à 66,600,000 fr. le montant
que ne devront pas excéder, pendant les deux •
premiers mois de 1921, les cassions de maté
riel faites aux gouvernements étrangers au
débit du compte spécial institué par l'article 17,
de la loi du 29 septembre 1 >17 .
Ce chiffre correspond aux deux douzièmes

du maximum de 400 millions prévu dans le .
projet de loi de finances de l'exercice 1921. Le
maximum autorisé pour 1920 était do 500 mil
lions. Cette prévision peut être réduite pour
1921, tant en raison des demandes moindres
des gouvernements étrangers que de la dimi
nution de nos disponibilités en matériels di
vers.

Article 36.

(Art. 37 du texte de la Chambre.)

Cet article fixe le nombre des congés de
longue durée sans solde à accorder aux offi
ciers et assimilés pendant les deux premiers
mois de 1921 dans les conditions déterminées
par l'article 85 de a loi de finances du 31 juil
let 1920.
Sur les dix ville congés de cette sorte a»
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(orisés pour 1920, il n'en avait été accordé au
4er octobre dernier que six cent-dix-huit.

| 'Article 37,
(Art. 38 du texte de la Chambre.)'

! L'article 37 fixe à 74,514,050 Ir., conformé-
îient à l'état annexé au projet de loi, la va
leur du matériel à délivrer aux services d 'exé
cution de la marine pendant les deux premiers
mois de 1921"
: Les crédits-matières correspondants, ouverts
par la loi de finances du 31 juillet 1920, s'éle
vaient à 341,300,000 Ir. Ceux qui sont deman
dés dans le projet de loi de finances de 1921 ,
atteignent 510,029,000 fr., dont les deux dou
zièmes (85,004,833 fr.) dépassent sensiblement
les dotations demandées pour janvier et fé
vrier 1921.

- Article 38.

(Art. 32 du texte de la Chambre.)
Cet article, extrait du projet de loi de finan- ,

tes de l'exercice 1921, modifie temporairement
le mode de versement des subventions scolai- '
res accordées par l'État aux départements,
communes et établissements publics.
Actuellement, en vertu de l'article 65 de la

loi du 26 juillet 1893, ces subventions doivent
être fournies en capital. En vue d'alléger la
charge qu'elles font immédiatement peser sur
le budget de l'État, l'article proposé remet
en vigueur, pour cinq ans, les dispositions de
la loi du 20 juin 1885, qui avait prévu leur ac
quittement au moyen ^annuités payables sur
les crédits ouverts au budget du ministère de
l'instruction publique.
Toutefois, alors que, d'après cette dernière

loi, le taux d'intérôt servant au calcul des an
nuités était de 4 p. 100, l'article 38 dispose que
ce taux sera fixé chaque année par un arrêté
pris par le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, le ministre des finances et
Je ministre de l'intérieur,

Article 39.

(Art. 39 du texte de la Chambre.)
L'article 39 fixe à 10 millions, pour les deux

premiers mois de 1921, le crédit d'engagement
de subventions pour les contributions sco
laires de l'enseignement primaire.
Ce crédit est égal h celui qui s'appliquait,

en 1920, pour l'année entière. Pour 1921, le
crédit figurant au projet de loi de finances de
1921 s'élève à 25 millions.

i Articles 40 à 42.

(Art. 4Q bis, 40 ter et 40 quater du texte
de la Chambre.)

Cé9 trois articles, dont ^introduction dans la
loi a été demandée par le ministre des finan
ces, concernent l'exploitation des chemins de
fer. Ils sont destinés à maintenir la situation
actuelle en attendant qu'intervienne la loi qui
réglera le régime définitif des chemins de fer.

■i Ils prévoient en conséquence I
•1° La prorogation de l'article 20 de la loi du
26 décembre 1914, qui a autorisé les compa
gnies du Nord et de Paris-Lyon-Méditerranée à
reporter à leur compte de premier établisse
ment tout ou partie des insuffisances de leur
compte d'exploitation ;
iy 2° La prorogation de la loi du 14 février 1920,
qui a autorisé le ministre des travaux publics
à homologuer, sous certaines conditions, un
relèvement temporaire des prix de transport
.Sur les grands réseaux de chemins de fer d'in
térêt général ;
i 3° L'autorisation, au ministre des travaux
publics, d'homologuer la prorogation des relè
vements de tarifs appliqués sur les chemins de
fer d'Alsace et de Lorraine, en vertu du dé
cret du 12 mars 1920.

Articles 43 et M,

(Art. 41 et 42 du texte de la Chambre.)'
• j. Les articles 43 et 54 fixent, pour les deux
premiers mois. de 1921, les crédits d'engage
ment de subventions pour les entreprises de

.voies ferrées d'intérêt local (415,000 fr.) et pour
les services réguliers d'automobiles (660,000
irancs).
, Les crédits d'engagement correspondants ac
cordés pour .1920 s'élevaient respectivement à
S et 4 millions. Ceux qui sont demandés pour
M, dans .le projet de loi de finances, attei
gnent respectivement 5 et 6 millions pour l'an
née entière.
r '

Articles 45 et 46.

(Art. 43 et 44 du texte de la Chambre.)

Ces articles fixent respectivement à 26 mil
lions 600,000 fr. et i 77 millions, pour les deux
premiers mois de 1921, les maxima-du mon
tant des travaux h exécuter:

D'une part, soit par les compagnies de che
mins de fer, soit par l'État, à l'aide des avan
ces que ces compagnies mettent à la disposi
tion du Trésor, conformément aux conven
tions; ratifiées par les lois du 20 novembre
1883

D'autre part, les travaux complémentaires
de premier établissement, non compris le ma
tériel roulant.

Les maxima correspondants autorisés pour
1920 se sont élevés respectivement à 104 et l
26 1 millions. Ceux qui figurent au projet de
loi de finances de 1921. atteignent 100 et
467 millions.

Article 47..

(Art. 45 du texte de la Chambre.)'
L'article 47 fixe & 200.000 fr. le montant

maximum des travaux complémentaires h ef
fectuer sur le chemin de fer de Dakar à Saint-
Louis, a l'aide d'avances à faire par l'État,
dans les conditions de l'article 4 de la conven
tion de concession du 30 octobre 1880, et dont
le ministre des colonies pourra approuver les
projets, pendant les deux premiers mois de
1921. "

Le maximum correspondant autorisé pour
1920 s'est élevé a 3,444,000 fr. ; celui qui figure
au projet de loi de finances de 1921 atteint
5 millions.

Article 48»

{Art. 47 du texte de la Chambre.y

Cet article proroge jusqu'au 28 février 1921 le
régime actuel des pétroles, en attendant le
vote du projet de loi déposé le 14 décembre
courant à la Chambre des députés, tendant à
régler le régime définitif auquel devra être
soumis ce produit.
Il y aurait urgence à ce "que la loi inter

vienne pour régler la question et faire dispa
raître- un organisme administratif créé dans la
guerre et qui poursuit, dans la paix, sa coû
teuse existence*

Xrticlé 49.

(Art. M bis modifié du texte de la Chambre.)

Cet article, qui reproduit avec une légère
modification de forme apportée par votre com
mission des finances, une disposition d'un
projet de loi déposé à la Chambre le 25 sep
tembre dernier, a pour objet de permettre au
Gouvernement de relever, jusqu'au 31 décem
bre 1921, après avis de la chambre de com
merce intéressée, les tarifs maxima d'usage
des outillages des ports maritimes.
Pendant la guerre, ce pouvoir ftvait été

donné au chef du service central d'exploita
tion des ports; mais il expirera au 31 décembre
courant. Or, il n'est pas encore possible d'en
visager le retour aux formalités assez com
pliquées d'une homologation régulière des ta
rifs, qui ne permettraient pas de suivre assez
rapidement les fluctuations des prix,

ïrticle 50."

(Art. 46 du texte de la Chambre.)!

L'article 50 fixe à 2,500,000 fr., pour les deux
premiers mois de 1921, le crédit d'engagement
de subventions pour les services réguliers de
navigation aérienne.
Le crédit d'engagement qui figure au projet

de loi de finances de 1921 atteint 15 millions
de francs,

• Article 3,

(Arf, 46 bis du texte de la Chambre.î
Cet article est ainsi conÇUT
« Art. 46 bis. — Les paragraphes 4 et 5 de

l'article 18 de la loi de finances du 31 juillet
1920 sont modifiés ainsi qu'il suit:
s Les actes constatant les modifications aux

statuts de la société civile ou sa transforma
tion en société anonyme seront enregistrés au
droit fixe de 6 fr. à la condition ;

« 1° Que ces actes aient été soumis à l'enre
gistrement dans le délai de deux ans à dater
de la promulgation de la présente loi ;
s 2° Que la déclaration du .capital ait lieu

sans versements ni apports nouveaux et par
la seule évaluation en capital des biens et va
leurs existant au moment de la transforma-
lion;
■ > 3» Que la durée de la nouvelle société ano
nyme ne soit pas supérieure à celle de la so
ciété civile.

« La déclaration prévue au n° 2 du para
graphe 4 du présent article ne donnera pas
ouverture à la taxe sur le revenu des valeurs
mobilières. S'il est fait apport de capitaux nou
veaux, les droits habituels seront perçus sur
ces éapitaux nouveaux. »
Il y a lieu d'observer que l'article 46 bis no

figure dans aucun des documents de la Cham
bre: l'annexo elie-même au rapport de l'ho
norable M. Charles Dumont no le contient
pas. 11 'a été introduit dans le projet d# loi au
cours de la séance de la Chambre du 27 dé
cembre courant.

Il tend à modifier sur deux points l'arti
cle 18 de la loi de finances du 31 juillet 1920,
qui a mis les sociétés civiles de mines dans
1 alternative, soit de se soumettre, pour l'éta
blissement, la vérification et l'approbation do
leurs bilans, aux règles édictées ii l'égard des
sociétés anonymes par la loi du 24 juillet 1867
et les lois subséquentes, soit de se transformer
purement et simplement en sociétés anony
mes.

En premier lieu, l'article voté porte h deux
ans le délai dans lequel les actes de trans
formation des sociétés civiles de mines en
sociétés anonymes devront être enregistrés
pour bénéficier du droit proportionnel ' d'en
registrement.
Sur ce point, le projet aurait "pour unique

conséquence de retarder l'exécution d'une
mesure qui avait été prise principalement
dans l'intérêt de l'application des lois sur les
impôts directs.
A un second point de vue, l'article 46 bis

tend à dispenser de l'impôt sur le revenu des
valeurs mobilières la transformation des so
ciétés civiles de mines lorsqu'élie s'accompa
gne d'une augmentation de capital effectuée
au moyen d'un prélèvement sur le fonds so
cial. C'est là le but essentiel de la disposition
votée par la Chambre, en vue de compléter
l'article 18 de la loi de finances du 31 juillet
1920..

Votre commission, saisie au dernier mo
ment de celle disposition, ne pouvait se ren
dre compte de ses conséquences, et elle a cru
devoir vous demander de la disjoindre, pour
un examen ultérieur et prochain.

- Il ne paraît pas y avoir d'inconvénient à ce
que la mesure soit reprise, si l'étude la révèle
bonne, dans la loi de finances qui devra être
votée avant le 1er mars.

Article 51.

(Art. 27 bis du texte de la Chambre.)'

Cet article, dû a l'initiative de la commission
des finances de la Chambre, apporte deux mo
difications de détail à la loi sur les pensions
militaires de la guerre.
Pour faciliter le règlement des frais médi

caux et pharmaceutiques supportés par l'État
et éviter les difficultés suscitées par les pré
tentions exagérées de certains syndicats pro
fessionnels, il supprime la nécessité, pour la -
fixation du tarif de ces frais, de « l'entente
avec les représentants autorisés des organi
sations et des syndicats professionnels inté
ressés ».

En outre, il met i la charge de l'État, non
seulement, comme actuellement les frais de
voyage que devront faire les malades pour se
rendre dans l'hôpital où ils seront traités ou
mis en observation, mais encore, en cas de
décès, les frais de transfert du corps au domi
cile.

Ces dispositions ie soulèvent aucune objec
tion de la part de votre commission des finan
ces. ,

'Article 52.

(Art. 31 modifié du texte de la Chambre.)

L'article 31, adopté par la Chambre, dont
votre commission a modifié le texte pour plus
de clarté, maintient jusqu'au-28 février 1921
les majorations mensuelles de 10 fr. attribuées
par l'État aux bénéficiaires de la loi du 14 juil
let 1905 sur l'assistanco aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables, et de la loi du
14 juillet 1913 sur l'assistance aux familles
nombreuses.
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Article 53.

(Art. 40 du texte de la Chambre.)'

Cet article, relatif à l'application de la loi
du 10 avril 1908 sur la petite propriété et les

, Tnaisons à bon marché, fixe à 20 millions de
francs le montant des avances qui pourront
être faites au Trésor, pendant les deux pre
miers mois de 1921, par la caisse nationale des
retraites, pour couvrir les avances de l'État
aux sociétés de crédit immobilier.
Les maxima correspondants, autorisés en

9920 et-figurant au projet de loi de finances
de 1921, atteignent 80 millions de francs.

Article 54.

(Art. 48 du texte de la Chambre.J

L'article 54 constitue la clause de style
Çu'on rencontre dans les lois de finances et
qui interdit l'établissement et le recouvre
ment de toutes contributions directes et in-
tlireclcs non autorisées.

Article 55.

(Art. 49 du texte de la Chambre.J
- L'article 55 fixe h 3.458,521,2GG fr., comme il
ii été dit précédemment, la somme globale ou
verte au ministre des finances, dans les con
ditions de l'article 140 de la loi de finances du
31 juillet 1920, pour faire face, pendant les
deux premiers mois de 1921, aux dépenses du
■(budget spécial des dépenses recouvrables sur
les versements à recevoir en exécution des
Liailés de paix.

Articles 5G et 57. •

(Art. 50 et 51 du texte de la Chambre.}
Les articles 56 et 57 s'appliquent au compte

Spécial : Entretien des troupes d'occupation
en pays étranger. . .
Le premier de ces articles, extrait du projet

'8e loi de finances de l'exercice 1921, prescrit,
dans le but de fortifier le contrôle du Parle
ment sur ces dépenses, qu'elles seront à l'ave-
ïiir autorisées, exécutées et définitivement ré
glées d'après les mêmes règles que les dé
penses du budget général de l'État. Votre
commission des finances en a légèrement mo
difié le texte par la suppression de la mention
inutile de l'article 144 de la loi de finances du
3:1 juillet 1920 après celle de l'article 17 de la
loi du 31 mars 1920. L'article 144 de la loi du
31 juillet 1920 n'a, en effet, apporté aucune
nouvelle modification au compte spécial pré-
Cité.
Le second article (art. 57) ouvre, pour faire

face aux dépenses dont il s'agit,.pendant les
deux premiers mois de 1921, au titre du
compte susvisé, des crédits s'élevant à 84 mil
lions 367,860 francs.
Les crédits correspondants accordés pour

1920, par la loi de finances du 31 juillet 1920,
£e sont élevés à 703,111,000 fr. •
Ceux qui figurent dans le projet de loi de

finances de 1921 sont de 635,064,310 fr.

Article 58.

(Art. 52 du texte de la Chambre.)1
Cet article renvoie à un décret le soin de

répartir, par ministères et par chapitre, les
crédits globaux ouverts par les articles 55 et
67, pour les dépenses du budget spécial des
« dépenses recouvrables sur les versements
& recevoir en exécution des traités de paix »,
et pour les dépenses effectuées au titre du
compte spécial: « Entretien des troupes d'oc
Cupation en pays étranger ».

Article 59.

(Art. 53 du texte de la Chambre.J
Cet article, dû à l'initiative de la commission

îles finances de la Chambre, proroge jusqu'au
31 mars 1921 les délais supplémentaires ac
cordés pour toutes les déclarations autres que
celles relatives à l'impôt sur le chiffre d'af
faires, lorsqu'elles doivent être faites par .les
contribuables des régions qui ont subi l'occu
pation ennemie.
Cette prolongation de délai paraît, en effet,

nécessaire pour ces contribuables en raison
des difficultés auxquelles se heurtent nombre
d'entre eux, lorsqu'ils cherchent à établir
exactement les comptes qui servent de base
i. leurs déclarations.
Exception a été faite toutefois pour 1« taxe

sur le chiffre d'affaires, parce qu'il n'y a aucun ;
motif qui empêche les contribuables des ré .
gions libérées de déclarer, comme les autres
contribuables de France, le chiffre d'affaires
qu'ils ont réalisé dans le mois. On peut re
gretter qu'on n'ait pas excepté également du
bénéfice de la prorogation les déclarations re
latives à la contribution extraordinaire sur les
bénéfices de guerre.

Article 60.

(Art. 54 du texte de la Chambre.)

L'article 60, dû à l'initiative de la commis
sion des finances de la Chambre des députés,
accorde des prorogations de délai pour le dé
pôt des demandes d'indemnités pour perte de
loyers pendant la période de guerre.
Tout d'abord, la loi du 9 mars 1918 avait

disposé, dans son article 30, que les demandes
devaient être formées au plus tard dans l'an
née suivant la cessation des hostilités.

Ultérieurement la loi du 25 octobre 1919 a,
dans son article 4, stipulé que, pour les de
mandes relatives à des immeubles endomma
gés par la guerre ou situés dans les localités
occupées par l'ennemi ou évacuées sur l'or
dre ou l'avis de l'autorité, la forclusion prévue
par la loi du 9 mars 1918 ne commencerait
à courir qu'à compter de sa promulgation, qui
a eu lieu le 26 octobre.

Alors donc que, dans le cas le plus général,
le délai a expiré le 25 octobre 1920, pour les
demandes visées par la loi du 25 octobre 1919,
il n'a pris fin que le 26 octobre 1920.
Mais la. loi du 10 août 1920, pour tenir

compte des retards que devait entraîner dans
la présentation des demandes l'attente des
décisions des commissions arbitrales, ac
corda un nouveau délai de -six mois à comp
ter de la sentence de la commission, pourvu
que l'instance ait été introduite avant le
1er janvier 1921.
Dans son premier alinéa, l'article 60 pro

roge jusqu'au 31 mars 1920 le délai prévu par
les lois du 9 mars 1918 et du 25 octobre 1919
pour les demandes di'ndemnités en ce qui
concerne les immeubles visés par cette der
nière loi. Cette prolongation de délai a paru
justifiée pour les bailleurs d'immeubles des
régions libérées.
Dans son deuxème alinéa, l'article ne fait

.courir le délai de six mois, accordé par la
loi du 10 août 1920, pour toutes les pertes de
loyers subies par un même propriétaire,- qu'à
partir du jour où sera intervenue en com-
misison arbitrale la dernirèe solution se rap
portant à des instances introduites par ce
propriétaire antérieurement au lor janvier
1921. En effet, avant que la denière solution
en commission arbitrale soit inetrvenue, les
propriélaires ne peuvent savoir s'ils remplis
sent les conditions exigées par la loi du
9 mars 1918 pour avoir droit à l'indemnité de
l'État, et, par suite, il est conforme à la lo
gique de ne faire courir le délai, pour le dé
pôt de la demande d'indemnité, qu'à partir
du jour où est intervenue cette solution.

Article 61.

(Art. 55 du texte de la Chambre.)'

Cet article fixe à 2 milliards et demi, pour les
deux premiers mois de 1921, le montant des
engagements que le ministre des finances peut
prendre pour le payement des indemnités ou
avances aux sinistrés, au moyen d'annuités,
dans les conditions prévues par les articles 152
à 158 de la loi de finances du 31 juillet 1920.
Le maximum correspondant, qui figure dans

le projet de loi de finances de 1921 est de
5 milliards,

Article 62.

(Art. 57 du texte de la Chambre.)

L'article 62 porte, de 4,750 millions à 5,750
millions de francs, le maximum des autori
sations de dépenses au titre du compte spé
cial « Reconstitution industrielle des départe
ments victimes de l'invasion », institué j?ar
la loi du 6 août 1917.

La limite de 4,750 millions fixée par l'arti
cle 24 de la loi du 29 décembre 1919 étant,
en effet, atteinte, il est nécessaire de la
relever, pour permettre à l'office de recons
titution industrielle des départements victi
mes de l'invasion de continuer ses opéra
tions^ i

Article 03.

(Art. 58 du texte de la Chambre.)

Cet article ouvre, pour les deux premiers
mois de 1921, les crédits d'inscription appli
cables aux pensions mises par les traités de
paix à la charge de no£ ennemis :
Pensions des victimes civiles de la guerre

(loi du 24 juin 1919), 2,200,000 fr.
Pensions militaires de la guerre et pensions

militaires des troupes coloniales (loi du 31
mars 1919), 265,310,000 fr.
Pensions militaires de la marine (loi du 31

mars 1919), 3,141,000 fr. .

Article ».

(Art. 59 Bis du texte de la Chambre.)' '

L'article 59 bis du projet voté par la Cham
bre des députés est ainsi conçu :

« Art. 59 bis. —- Sont transférés du budget
du ministère des régions libérées au budget
du ministère du travail tous crédits afférents
au recrutement de -la main-d'œuvre étran
gère industrielle et au ministère de l'agricul
ture tous crédits afférents au recrutement de
la main-d'œuvre étrangère agricole. »
Il a paru impossible à votre commission de

se rendre compte d'un changement d'organi
sation nui peut être intéressant, mais sur le
quel elle n'était aucunement renseignée.
C'est dans le budget de 1921 qu'on pourra

décider, s'il y a lieu, de modifier les services
du recrutement, pour les régions libérées,
de la main-d'œuvre étrangère.

Article Ci.

(Art. 60 du texte de la Chambre.)

L'article 64 et dernier du projet de loi rend
applicable, pour les deux premiers mois de
1921, la nomenclature, adoptée par la loi de
finances de l'exercice 1920, des services dé
pendant du budget spécial des dépenses re
couvrables, pour lesquels il peut être ouvert,
par décret en conseil d'État, des crédits sup
plémentaires pendant la prorogation des Cham
bres.

En conséquence, des observations et des coi>
clusions du présent rapport, nous avons l'hon
neur de recommander à l'adoption du Sénat
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

PÏDCETS ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

TITRE 1er

§ leT.— Crédits accordés.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, an
titre de l'exercice 1921, en vue de faire face
aux dépenses du budget ordinaire des crédits
provisoires s'élevant à la somme totale de
3,502,491,471 fr. et applicables aux mois de
janvier et de février 1921.
Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, Su

titre de l'exercice 1921, en vue de faire face
aux dépenses du budget extraordinaire, des
crédits provisoires s'élevant à la somme totale
de 706,445,996 fr. et applicables aux mois de
janvier et de février 1921.
Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au

titre des budgets annexes rattachés pour or
dre aux budgets ordinaires et extraordinaires,
pour l'exercice 1921, des crédits provisoires
S'élevant à la s mie totale de 426,121,347 fr.
et applicables aux mois de janvier et de lé
vrier 1921.
Art. 4. — Les crédits -ouverts par les arti

cles 1er, 2 et 3 ci-dessus seront répartis, par
ministères et par chapitres, au moyen d'un
décret du Président de la République, sui
vant le cadre et conformément à la nomencla
ture des dépenses du budget de 1920.
Ils se confondront avec les crédits qui seront

accordés pour l'année entière par la loi de
finances de l'exercice 1921.
Art. 5. •— Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles 1er, 2 et 3 et
qui ne résulteraient pas de l'application de
lois antérieures ou de dispositions de la pré-
fente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre
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des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises l rencontre de la
disposition ci-dessus.

§ ?, — Impôts et revenus autorisés..

Art. B. — Les avertissements délivrés pour
l'acquit des contributions foncière, person
nelle mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes mentionneront, à partir de l'année
1)21, en sus du total par cote des sommes
à acquitter, les proportions exprimant les
parts respectives de l'État, du département
et de la commune dans le montant de chaque
contribution.
; Art. 7. — Est porté & 500 fr. le montant
0e l'amende prévue par l'article 29 de la loi
du 31 juillet 1917, à l'égard des employeurs
qui n'observent pas les dispositions des ar
ticles 26 et 27 de la même loi.
Art. 8. — Sont autorisés, à partir du 1« Jan

vier 1921, l'émission et la mise en recou
vrement des rôles des impôts directs de l'an
née 1921, dont les taux et les tarifs restent
fixés aux chiffres établis par les lois en vi
gueur.
Art. 9. — Les sociétés, compagnies, entre

prises et les départements, communes et éta
blissements publics qui auront contracté un
abonnement pour l'acquittement des droits
de timbre exigibles sur les titres d'actions
ou d'obligations émis par eux pourront être
dispensés, par l'administration de l'enregis
trement, par dérogation aux prescriptions
des articles 16, 22 et 28 de la loi du 5 juin
1850, de l'appositon du timbre à l'extraordi
naire sur la souche et le talon desdits titres
et autorisés à remplacer cette apposition par
une mention, imprimée sur ces titres, dont
le texte sera fixe par un décret.
Chaque autorisation fera l'objet d'un avis

Inséré au Journal of/iciel par les soins de l'ad
ministration.

En cas d'énonciation des titres visés au
premier paragraphe du présent article dans
un acte public, judiciaire, ou extrajudiciaire,
la déclaration prescrite par l'article 4» de la
loi du 5 juin 1850 s'appliquera à la mention
imprimée sur le titre..
Art. 10. — Est fixé à 5 centimes par 100 fr.

ou fraction de 100 fr. lorsque l'échéance n'est
pas à plus de trois mois, et à 10 centimes par
100 fr. ou fraction de 100 fr., lorsque l'é
chéance est à plus de trois mois, le tarif du
droit proportionnel de timbre applicable :

1» Aux lettres de change, billets à ordre ou
au porteur, et tous effets négociables ou de
commerce ;

blés* Aux billets et obligations non négocia-
3° Aux délégations et tous mandats non

négociables, quelles que soient leur forme et
leur dénomination, servant à procurer une re
mise de fonds de place à place.
' Si aucune échéance n'est indiquée, le droit
de timbre exigible sera celui de 10 centimes
p. 100. Si un effet payable à vue n'a pas été
présenté au payement dans les trois mois de
sa date, son détenteur devra, dans les quinze
premiers jours qui suivront l'expiration de
l'année, le timbrer au droit supplémentaire de
5 centimes p. 100, sous peine d'une amende
de 6 p. 100 au montant de l'effet.
Dans le cas prévu par l'article 2 de la loi

du 5 juin 1850, le droit de timbre est porté au
triple de celui qui eût été exigible, s'il avait
été régulièrement acquitté:.
Les effets, tirés de l'étranger sur l'étranger,

et circulant en France, continueront à payer
le droit porportionnel spécial déterminé" par
l'article 3 da la loi du 20 décembre 1872.
Les dispositions contraires des lois antérieu

res sont abrogées.
Art. ll. — Jusqu'à ce que sort intervenue la

loi, établissant un régime définitif de l'alcool,,
eu au plus tard, jusqu'au 30 septembre. 1921,
demeure réservée à l'État la production des
alcools, autres que ceux provenant de la dis
tillation des vins, cidres, poirés, marcs, lies
et fruits frais et que les genièvres définis par
l'article 15 de la loi du 30 mars 1902 et pro
duits sous réserve des dispositions légales ou
réglementaires,concernant l'emploi des céréa
les, jusqu'à concurrence de la moyenne des
quantités produites annuellement par chaque
établissement pendant la période de 1910 à

Les genièvres fabriqués dans les conditions
Spécifiées au paragraphe précédent seront
frappés, à la sortie des établissements de pro
duction, d'une surtaxe perçue au profit du

Trésor Sur l'alcool contenu, égale k la- diffé
rence entre le prix d'achat par l'État des al
cools de grains et le prix de vente moyen des
alcools de vin, marchandise nue, prise chez
le distillateur, ce dernier.prix étant déter
miné chaque trimestre d'après les cours cotés
sur les places de Montpellier, Béziers, Nîmes
et Narbonne.

La surtaxe précitée fera partie du prix sou
mis à la taxe prévue à l'article 73 de la loi
du 25 juin 1920.
Des arrêtés du ministre des finances régle

ront les conditions d'exécution des disposi
tions précédentes.
Ces dispositions sont applicables à l'Algérie.

. En outre, sont réservés à l'État les alcools
produits en Algérie par la distillation à l'état
de fruits frais des figues, des dattes et des ca
roubes.

Resteront en vigueur jusqu'aux dates in
diquées les dispositions de l'article 4 de la loi
du 30 juin 1916, prorogées et complétées par
l'article 22 de la loi du 29 décembre 1919 et
par l'article 87 de la loi du 25 juin 1920 qui ne
sont pas contraires à la présente loi.
Le bénéfice des dispositions de l'article 22

de la loi du 29 décembre 1919 est étendu aux
exploitants des communes envahies par l'en
nemi ou évacuées pendant la guerre par ordre
de l'autorité militaire, pour les exploitations
qu'ils possédaient à un titre quelconque avant
le 1er janvier 1920.
Le même bénéfice appartient aux veuves

non remariées des exploitants susvisés qui
sont morts pendant la guerre.
Art. 12. — Le tarif des droits à percevoir

dans les chancelleries diplomatiques et con
sulaires et au ministère des affaires étrangè
res, dont la mise en vigueur a été autorisée
par l'article 26 de la loi de finances du 30 juil
let 1913, est modifié en conformité du nou
veau tarif annexé à la présente loi.
La date de la mise en vigueur de ce tarif

sera fixé par décret-
Art. 13. — La perception des impôts Indi

rects et des produits et revenus publics con
tinuera d'être opérée, jusqu'au 1er mars 1921,
conformément aux lois en vigueur.
Continuera d'être faite pendant les mois de

janvier et février 1921 la perception, confor
mément aux lois existantes, des divers pro
duits et revenus affectés aux budgets annexes.
Continuera également d'être faite pendant

les mêmes mois la perception, conformément
aux lois existantes, des divers droits, produits
et revenus, au profit des départements, des
communes, des établissements publics et des
communautés d'habitants dûment autorisées.

Art. 14. — Continuera d'être faite en Al
sace et Lorraine, pendant les mois de janvier
et de février 1921, suivant les taux et règles
en vigueur en 1918 ou conformément aux
dispositions de la législation française intro
duite par application des articles 3 et 4 de
la loi du 17 octobre 1919, la perception des
divers droits, produits et revenus affectés aux
budgets d'Alsace et Lorraine et aux budgets
qui y sont annexés ainsi que la perception
des divers droits, produits et revenus au
profit des départements, des communes, des
établissements publics et des communautés
d'habitants dûment autorisées.

Art. 15. — La contribution annuelle prévue
au drenier alinéa de l'article 1er de la loi
du 25 novembre 1916, relative aux mutilés
de la guerre victimes d'accidents du travail,
en ce qui concerne les organismes d'assu
rance et les exploitants dont la profession
n'était' pas antérieurement à la loi du
31 juillet 1917, assujettie à la patente, est
fixée, pour l'année 1921, au dixième des taxes
établies:'

1° Par l'arrêté du ministre du travail fixant
les frais de contrôle et de surveillance des
organismes d'assurance pour l'année 1920;
2° Par la loi du 18 décembre 1917, pour

l'application des alinéas 2 et 3 de l'article 5
de la loi du 12 avril 1906.

_ Art. 16. — Est autorisée, à titre provisoire,
jusqu'au 31 décembre 1921 inclusivement,
sauf vote contraire des conseils municipaux,
quand il n'aura pu être statué dans les con
ditions prévues par les articles 137 et 139 de
la loi du 5 avril 1884, la prorogation des actes
constitutifs de tout octroi arrivant à expi
ration le 31 décembre 1920.

_Art. 17. — Sont maintenues jusqu'au
2a juin 1925 les dispositions de la loi du 22 fé
vrier 1918 relatives à la suppression des droits
d octroi sur l'alcool et les boissons hygié

niques, ainsi qu'à l'institution d'un fonds
commun au profit des communes et à son
mode de répartition.

§ 3. — Budgets annexes.

Art. 18. — Le ministre des finances est au
torisé, pour subvenir, pendant les mois de
janvier et de février 19:21, aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des che
mins de fer de l'État, à émettre, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, des obliga
tions amortissables dont le montant ne
pourra excéder la somme de 60,795,666 fr.

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 19. — La nomenclature des services vo»
tés pour lesquels il peut être ouvert, par dé<
crêts rendus au conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la
loi du 14 décembre 1879, est fixée, pour les
mois de janvier et de février 1921, en ce qui
concerne les budgets ordinaire et extraordi
naire, conformément à l'état G annexé à la
loi du 31 juillet 1920, portant fixation du bud
get général de l'exercice 1920.
Art. 20. — Est fixé à 100 millions, pour l'an

née 1921, le maximum du compte courant fc
ouvrir au Trésor pour les sommes non em
ployées appartenant aux caisses d'assurances
régies par la loi du 5 avril 1910 sur les retrai
tes ouvrières et paysannes et dont la gestion
financière est confiée à la caisse des dépôts
et consignations en vertu de l'article 15 do
ladite loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera
le même que celui du compte courant de la,
caisse des dépôts et consignations.
Art. 21. — Est prorogée jusqu'au 31 décem*

bre 1921 la disposition prévue par le décret
du 11 décembre 1914, ratifié par la loi du
26 décembre suivant, aux termes de laquelle
le remboursement des fonds de dépôts ver
sés aux trésoreries générales ou aux recettes
particulières des finances et dont les tréso-
riers-payeurs généraux continuent d'être per
sonnellement responsables est garanti à titre
subsidiaire par l'État.
Art. 22. — Il est ouvert au ministre des

finances un crédit de 18,949,000 fr. pour l'ins
cription au Trésor public des pensions civi
les (loi du 9 juin 1853) h liquider dans le cou
rant de l'année 1921.
Art. 23. -r- Il est ouvert au ministre des

pensions, des primes et des allocations de
guerre, pour l'inscription au Trésor public des
pensions à liquider dans le courant des mois
de janvier et de février 1921, un crédit de
21,328,000 fr., ainsi réparti I

Pensions militaires de la guerre et pensions
militaires des troupes coloniales. 19.050.008
Pensions militaires de la marine. 2.278.000

Total égal. .v... r . 21. 328.00«
Ces crédits se confondront avec ceux qui

seront accordés pour l'année entière par la
loi de finances de l'exercice 1921.
Art. 24. — Il est ouvert au ministre des co»

lonies un crédit de 62,500 fr. pour l'inscrip*
tion au Trésor public des pensions militaires
de son département à liquider dans le courant
des mois de janvier et de février 1921.
Ce crédit se confondra avec celui qui sera

accordé pour l'année entière par la loi de
finances de l'exercice 1921.
Art. 25. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics un crédit de 22,500 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions des
personnels de la marine marchande soumis
au régime des pensions militaires à liqui
der dans le courant des mois de janvier et
de février 1921.
Ce crédit se confondra avec celui qui sera

accordé pour l'année entière par la loi de finan
ces de l'exercice 1921.

Art. 26. — Le fonctionnaire admis à faire
valoir ses droits à la retraite pour ancienneté,
par application des paragraphes l°r et 2 de
l'article 5 de la loi du 9 juin 1853, continue à
exercer ses fonctions jusqu'à la délivrance de
son brevet de pension, sauf en cas de der
mande contraire de sa part, de suppression -
de son emploi, ou de décision justifiée pac
des motifs tirés de l'intérêt du service ef
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Bans la limite des crédits portés au budget.
Cette décision devra être prononcée sur avis
conforme d'une commission, dont un règle
ment d'administration publique "fixera la com-
position, pour chaque administration, dans les trois mois de la présente loi. A partire de larois mois de la présente loi. À partir de la
date de cessation de son service, le fonction
naire mis à la retraite -avant délivrance de son
brevet recevra, par les soins du département
ministériel dont il relève, à titre d'avance sur
pension, une allocation provisoire trimestrielle
calculée sur les quatre cinquièmes de la
somme à laquelle une liquidation sommaire
établie en même temps que le décret décidant
Jà mise à la retraite permettra d'évaluer sa
pension.
Les fonctionnaires tenus de produire un

certificat de non-débet ne bénéficient pas
des dispositions du paragraphe précédent en
ce qui concerne le maintien en activité jus
qu'à la remise du titre de pension, mais ils
'pourront obtenir des avances à partir de la
date à laquelle le non-débet aura été cons
taté.
Le rappel des trimestres arriérés échus

lors de la promulgation de la présente loi
sera payé, a concurrence des quatre cin
quièmes de la liquidation provisoire, dans
le mois de cette promulgation.
Si la pension n est pas liquidée définitive

ment dans les douze mois de la cessation des
tonctions, le cinquième réservé sera payé
au début du treizième mois et à partir de
ce moment, la totalité de la pension sera
servie tous les trois mois sur les bases de la
liquidation provisoire.
Art.' 27. — Le délai fixé par la loi du

30 mars 1920 pour la suppression des indem
nités exceptionnelles de cherté de vie de
720 fr. par an allouées aux personnels civils
de l'État est provisoirement prorogé jusqu'au
28 février 1921.
Art. 28. — La durée d'application des lois

des 23 février et 21 octobre 1919 est prorogée
jusqu'au 28 février 1921 à l'égard de ceux
des bénéficiaires desdites lois qui ne se trou
vent pas dans les conditions requises pour
obtenir les majorations de pensions insti
tuées par la loi du 25 mars 1920.
Art. 29 . — La loi du 3 avril 1918 réglemen

tant l'exportation des . capitaux et l'importa
tion des titres et valeurs mobilières est main
tenue en vigueur jusqu'au 1er mars 1921.

Art. 30. — L'alinéa 1er de l'article 1er de
la loi du 31 mai 1916 est ainsi modifié:

u L'émission, l'exposition, la mise en
rente, l'introduction sur le marché en France
tle titres de rente, emprunts et autres effets
publics de gouvernements étrangers, d'obli
gations ou de titres de quelque nature qu'ils
soient, de villes, corporations ou sociétés
étrangères sont interdites, à partir de la pro
mulgation de la présente loi jusqu'à une
date à fixer par décret en conseil des mi
nistres, après la cessation des hostilités. »
Art. 31. — Par abrogation des dispositions

de l'article 9 de la loi du 29 juin 1920, .sont
Reportées respectivement:
1° Au 31 juillet 1921, la publication du

compte général de l'administration des finan
ces de l'année 1915, la présentation du pro
jet de loi de règlement définitif du budget de
l'exercice 1915 et la production des comptes
des ministres à l'appui;
2° Au Ie' décembre 192t, la remise par la

cour des comptes au ministre des finances de
la déclaration générale de conformité relative
^ l'exercice 1915*
3° Au Ie* juin 1922, la distribution de cette

déclaration, avec le rapport qui l'accompagne,
au Sénat et 5 la f.haihbre des députés.
Art. 32. — La ville de Paris est autorisée à

ïnettre en circulation, pendant les mois de
Janvier et de février 1921, des bons de la
baisse municipale pour une somme qui ne
pourra excéder 40 millions.
Cette autorisation K confondra avec celle

qui sera donnée pour l'année entière par la loi de finances de l'exercice 1921.>i de finances de l'exercice 1921.
Art. 33. — Le ministre de l'intérieur est au

torisé à engager, pendant l'année 1921. dans
les conditions déterminées par la loi du
$2 mars 1880 et par le décret <fu 10 avril 1914,
»our le programme vicinal de 1921, des sub
ventions qui ne pourront excéder la somme
de 20 millions et qui seront imputables
tant sur les crédits de f'eiereice 1521 que sur
»s crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 34. — Peur l'exécution des services de

la guerre et de la marine afMrents à l'exerciee
«SgQ, les dates de elQtu* fxies far l'article f

de la loi du 25 janvier 1889 aux 31 mars,
30 avril, 30 juin et 31 juillet sont reportées
respectivement aux 31 juillet, 31 août, 30 no
vembre et 31 décembre.
Art. 35. — Le montant des cessions de ma

tériel qui pourront être faites pendant les
mois de janvier et de février 1921 à des gou
vernements étrangers, au débit du compte
spécial institué par l'article 17 de la loi du
29 septembre 1917, ne pourra excéder la
somme de 66,600,000 fr.
Art. 36. — Le nombre des congés de longue

durée sans solde que le ministre de la guerre
est autorisé à accorder aux officiers et assimi
lés, pendant les mois de janvier et de février
1921, dans les conditions déterminées par l'ar
ticle 85 de la loi de finances du 31 juillet 1920,
est fixé au maximum de 2,000.
Art. 37. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour
emploi, pendant les mois de janvier et de fé
vrier 1921 (crédits matières), est fixée par cha
pitre conformément à l'état annexé à la pré
sente loi.
Art. 38. — A titre transitoire et pendant une

période de cinq ans, les subventions que l'État
est autorisé à accorder aux départements,
communes et établissements publics pour la
construction, la reconstruction ou l'agrandis
sement des établissements publics d'ensei
gnement primaire, secondaire et supérieur se
ront acquittées dans les conditions prévues
par les articles 4, paragraphe 1« et 2, et sui
vants de la loi du 20 juin 1885.
Par dérogation aux prescriptions de l'ar

ticle 6 de ladite loi, les annuités seront cal
culées avec un taux d'intérêt qui sera fixé
chaque année par un arrêté pris par le minis
tre de l'instruction publique et des beaux-arts,
le ministre des finances et le ministre de l'in
térieur.

Art. 39. — Le ministre de l'instruction publi
que est autorisé à accorder, pendant les mois
de janvier et février 1921, pour le service des
constructions scolaires (enseignement pri
maire), en exécution de la loi du 20 juin 1885
et de l'article 65 de la loi de finances du

26 juillet 1893, modifiée par l'article 93 de la
loi de finances du 31 juillet 1920, des subven
tions s'élevant à 10 millions.
Ces autorisations d'engagement se confon

dront avec celles qui seront accordées pour
l'année entière par la loi de finances de l'exer
ci ce 1921.

Art. -W. — Sont prorogées, jusqu'au 28 fé
vrier 1921, les dispositions de l'article 20 de
la loi du 20 décembre 1914, qui a autorisé les
compagnies du Nord et de Paris-Lyon-Méditer-
rnnée à reporter à leur compte de premier
établissement tout ou partie des insuffisances
de leur compte d'exploitation pour couvrir
les prélèvements autorisés par les conventions
en vigueur.
Art. 41 . — Sont prorogées, à partir -du 1er

janvier 1921 et jusqu'au 28 février de la même
année, les dispositions de la loi du 14 février
1920, autorisant, sous certaines conditions, un
relèvement temporaire des prix de transport
sur les grands réseaux d'intérêt général et sur
les deux ceintures de Paris, ainsi que des
taxes concernant les embranchements parti
culiers.

Le ministre des travaux publics est autorisé
à homologuer sans formalités préalables d'af
fichage la prorogation desdits relèvements.
Il est également autorisé à proroger, dans

les mêmes conditions, les modifications tem
poraires de tarifs dont la durée a été limitée
à la période d'application du relèvement tem
poraire susvisé.
Art. 42. — Le ministre des travaux publics

est autorisé à homologuer, dans les condi
tions prévues à l'article précédent, la proro
gation des majorations des prix de transport
appliquées sur les chemins de fer d'Alsace et
de Lorraine, en vertu de la loi approuvant le
décret du 12 mars 1920.
Art. 43. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant les mois de janvier
et de février 1921, à allouer aux entreprises
de voies ferrées d'intérêt local, en vertu de
la loi du 31 juillet 1913, ne devra pas excéder
la somme de 415,000 fr.
Cette autorisation d'engagement se confon

dra avec celle qui sera accordée pour l'année
entière par la loi de finances de l'exercice 1921.
Art. 44. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux pu-
flics peut s'engager, pendant les mois de Jan
vier et de février 1921, & allouer aux entrepri

ses re services réguliers d'automobiles, ea
vertu de l'article 65 de la loi de finances du
26 décembre 1908, de l'article 79 de la loi de
finances du 30 juillet 1913, de l'article 4 de la
loi du 29 mars 1917, de l'article 17 de la loi
du 4 août 1917 et de l'article 5 de la loi du
29 mars 1919, ne devra pas excéder la somme
de 660,000 fr.
Cette autorisation d'engagement se confon

dra avec celle qui sera accordée pour l'année
entière par la loi de finances de l'exercice
1921.

Art. 45. — Les travaux à exécuter, pendant
les mois de janvier et de février 1921, soit
par les compagnies de chemins de fer, soit
par l'État, à l'aide des avances que ces com
pagnies mettent à la disposition du Trésor,
conformément aux conventions ratifiées par
les lois du 20 novembre 1883, ne pourront ex
céder le maximum de 26,660,000 fr.
Cette somme se confondra avec celle qui

sera autorisée pour l'année entière par la lot
de finances de l'exercice 1921.

Art. 46. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement, c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires pos
térieurement à la mise en exploitation des li
gnes, à exécuter en 1921, et dont le ministre
des travaux publics pourra autoriser l'impu-
.tation au compte de ces travaux, est fixé,
pour les mois de janvier et de février 1921,
non compris le matériel roulant, à la somme
de 77 millions, qui se confondra avec celle
qui sera fixée pour l'année entière par la loi
de finances de l'exercice 1921.

Art. 47. — Le montant, des travaux complé
mentaires à effectuer sur le chemin de fer de
Dakar à Saint-Louis à l'aide d'avances à faire
par l'État dans les conditions de l'article 4
de la convention de concession du 30 octobre
1880, et dont le ministre des colonies pourra
approuver les projets, pendant les mois de
janvier et de février 1921, sous la réserve de
l'inscription au budget du ministère des co
lonies des crédits nécessaires à l'exécution,
ne pourra excéder le maximum de 200,000 fr.
Cette autorisation d'engagement se confon

dra avec celle qui sera accordée pour l'année
entière par . la loi de finances de l'exercice
1921.

Art. 48. — Les dispositions de l'article 106
de la loi du 25 juin 1920 relatif aux achats et
importations des huiles et essences de pétrole
sont prorogées jusqu'au 28 février 1921.
Art. 49. — Jusqu'au 31 décembre 1921, les

tarifs maxima. d'usage des outillages des ports
maritimes pourront être provisoirement rele
vés par arrêté du ministre chargé de la ma
rine marchande, après avis de la chambre de
commerce.

Dans les ports autonomes, ce pouvoir sera
exercé sous les mêmes conditions par le con
seil d'administration.

Dans le délai d'un an à compter de la déci
sion, il sera procédé à l'homologation des ta
rifs définitifs par décret en conseil d'État
après enquête.
Il en sera de même en ce qui concerne les

tarifs homologués à titre provisoire par le chef
du service central d'exploitation des ports ma
ritimes, en vertu des décrets des 25 juillet
1919 et 11 mars 1920.

Art. 50. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant les mois de janvier-
et de février 1921, à allouer aux entreprises
de services réguliers de navigation aérienne,
en vertu de l'article 103 de la loi de finance»
du 31 juillet 1920, ne devra pas excéder la.
somme de 2,500,000 fr.
Cette autorisation d'engagement se confon

dra avec celle qui sera accordée pour l'année
entière par la loi de finances de l'exercice
1921. •
Art. 51. — Les paragraphes 5 et 7 de l'arti

cle 64 de la loi du 31 mars 1919 sont ainsi
modifiés:

« § 5. — Les frais des joins médicaux et
pharmaceutiques seront supportés par l'État.
Le tarif en sera établi par un décret rendu en
la forme des règlements d'administration pu
blique.

« S 7. — Les frais de voyage que devront
faire les malades pour se rendre dans l'ho--
pital eu ils seront traités ou mis en observa»
lion et, en cas de décès, les trais de trans-
terl du corps au domicile seront à la charge '
de l'État. Ils seront payés dans des conditions
déterminées par un règlement d'admity^tra-
tion publique. »
jLrt. 52. .— Sont prosogée» tgqa'aa 28 lévrier
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ANNEXE N» 486
4921 les dispositions des articles 5 et 6 de la
loi du 28 juin 1919, majorant de 10 fr., à la
charge exclusive de l'État, chacune des allo
cations mensuelles attribuées aux bénéficiai
res des lois du 14 juillet 1905 sur l'assistance
flux vieillards, aux infirmes et aux incurables,
et du 14 juillet 1913 sur l'assistance aux fa
milles nombreuses.
y Art. 53. — Le crédit ouvert pour les mois
de janvier et de février 1921, conformément au
deuxième paragraphe de l'article 6 de la loi
du 10 avril 1908 relative à la petite propriété
et aux maisons à bon marche, est fixé à la
somme de 20 millions.

j Cette autorisation se confondra avec celle
qui sera accordée pour l'année entière, par
la loi de finances de l'exercice 1921.
1 Art. 54. — Toutes contributions directes et
indirectes autres que celles qui sont autori
sées par les lois en vigueur et par la présente
loi, à quelque titre ou sous quelque dénomi
nation qu'elles se perçoivent, sont formelle
ment interdites, à peine contre les autorités
qui les ordonneraient, contre les employés qui
confectionneraient les rôles et tarifs et ceux
qui en feraient le recouvrement, d'OIre pour
suivis comme concussionnaires, sans préju
dice de l'action en répétition pendant trois
années contre tous receveurs, percepteurs ou
individus qui en auraient fait la perception

DEUXIÈME PARTIE '

BUDGET SPÉCIAL DES DÉPENSER RF!OtfVP,AT!T.ES SUR
LES VERSEMENTS A RECEVOIR EN EXÉCUTION DES
TRAITÉS DE PAIX

§ lor. — Crédits ouverts.

'Art. 55. — Il est ouvert au ministre des
finances, dans les conditions fixées par les
articles 140 et 41 de la loi de finances du
31 juillet 1920, en vue de faire face aux dé
penses du budget spécial- (tes dépenses
recouvrables sur les versements à rece
voir en exécution des traités de paix, des
crédits s'élevant à la somme globale de
3,458,521,266 fr. et applicables au mois de jan
vier et de février 1921.

§ 2. — Services spéciaux.

Art. 56. — Les dépenses effectuées au titre
'du compte spécial: « Entretien des troupes
d'occupation en pays étranger», institué par
l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918 mo
difié par l'article 17 de la loi du 31 mars 1920,
seront autorisées, exécutées et définitivement
réglées conformément aux dispositions des
lois et règlements en vigueur a l'égard des
dépenses du budget général de l'État.
Art. 57. — Il est ouvert au ministre de la

guerre, pour l'exercice 1921, au titre du
compte visé par l'article précédent, des cré
dits s'élevant ensemble à la somme de
84,367,860 fr., et applicables aux mois de jan
vier et de février 1921.
Art. 58. — Les crédits ouverts par les ar

ticles 55 et 57 ci-dessus seront répartis, par
ministères et par chapitres, au moyen d un
décret du Président de la République.
Ils se confondront avec les crédits qui se

ront accordés, pour l'année entière, par la
loi de finances de l'exercice 1921.

§ 3. — Dispositions diverses.

■ Art. 59. — Sont prorogés jusqu'au 31 mars
1921 les délais supplémentaires accordés par
les lois fiscales pour toutes les déclarations
autres que celles relatives à l'impôt sur le
chiffre d'affaires, lorsqu'elles doivent être
faites par les contribuables des régions qui
ont subi l'occupation ennemie.
Art. 60. — Est prorogé jusqu'au 31 mars 1921

le délai prévu par les articles 30, alinéa 4, de
la loi du 9 mars 1918 et 4 de la loi du 25 oc
tobre 1919 en ce qui concerne les demandes,
tendant à obtenir les indemnités prévues par
l'article 29 de la loi du 9 mars 1918, lorsque
ces demandes doivent être faites par les bail
leurs d'immeubles visés à l'article lor de la
loi du 25 octobre 1919.

Le délai prévu pour lesdites demandes par
la loi du 10 août 1920 ne court, pour toutes les
pertes de loyers résultant pour un môme pro
priétaire des exonérations consenties ou pro

noncées par application de la loi du 9 mars
1918, qu'à , partir du jour où sera intervenue
en commission arbitrale la dernière solution
se rapportant à des instances introduites
par ce propriétaire antérieurement au 1er jan
vier 1921.

Art. Cl. — Le montant des engagements que
le ministre des finances peut prendre pour le
payement des indemnités ou avances aux si
nistrés, dans les conditions prévues par les
articles 152 à 158 de la loi de finances du
31 juillet 1920, est fixé pour les mois de jan
vier eu de février 1921 à 2,500 millions.
Cette autorisation d'engagement se confon

dra avec celle qui sera accordée pour l'année
entière par la loi de finances de l'exercice
1921.

Art. 62. — Est augmenté de 1 milliard de
francs et porté à 5 milliards 750 millions le
total des autorisations d'engagements accor
dés au ministre des régions libérées pour ef
fectuer dans les conditions prévues par la loi
du 6 août 1917 les achats nécessaires à la mise
en marche des établissements industriels dans
les départements victimes de l'invasion.
Art. 63.~— Il est ouvert au ministre des pen

sions, des primes et des allocations de guerre,
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions à liquider dans le courant des mois de
janvier et de février 1921, un crédit de
270,651,000 fr. ainsi réparti:

Pensions des victimes civiles de la guerre
(loi du 24 juin 19.19) 2.200.000
Pensions militaires de la guerre

et pensions militaires des trou
pes coloniales (loi du 31 mars
1919) ■ 265.310.000
Pensions militaires de la ma- ■

rine (loi du 31 mars 1919) 3.141.000

Total égal 270.651.000

Ces crédits se confondront avec ceux qui
seront accordés pour l'année entière par la
loi de finances de l'exercice 1921.
Art. 6i. — La nomenclature des services vo

tés pour lesquels il peut être ouvert, par dé
crets rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la
loi du li décembre 1879, est fixée pour les
mois de janvier et de février 1921, en ce qui
concerne le budget spécial des dépenses re
couvrables sur les versements à recevoir en
exécution des traités de paix, conformément
à l'État M annexé à la loi de finances du
31 juillet 1920.

A NNEXE N° 481

(2e session extr.— Séance du 19 novembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier l'article 20
de la loi du 14 juillet 1905. relative à l'assis
tance obligatoire aux vieillards, aux in
firmes et aux incurables privés de res
sources, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1).

ANNEXE N° 482

(2e session extr. — Séance du 19 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés abaissant la limite d'Age des commis
greffiers devant les conseils de guerre de
l'armée de terre, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. André Lefèvre,
ministre de la guerre (2). — (Renvoyé à la
commission, nommée le 29 juin 1909, chargée
de l'examen d'un projet de loi portant sup
pression des conseils de guerre permanents
dans les armées de terre et de mer et des
tribunaux maritimes.)

(2e session extr.— Séance du 23 novembre 1920.]

RAPPORT fait au nom de la commission
chergée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, tendant
à assurer l'emploi obligatoire des mutilés
de la guerre, par M. Maurice Sarraut, séna
teur (1).

Messieurs, sur l'initiative de M. Pressemane,
la Chambre des députés a adopté, dans sa
séance du 25 mars 1919, une proposition de loi
tendant à l'emploi obligatoire des mutilés de
la guerre.
Déjà la loi du 17 avril 1916 a imposé aux

administrations publiques, aux enteprises in
dustrielles et commerciales bénéficiant d'une

. concession, d'une subvention de l'État, du
département ou de la commune, l'obligation
de réserver, dans des conditions déterminées,
des emplois aux militaires et marins mutilés.
Le nouveau texte a pour but d'étendre cette

obligation aux exploitations privées.
L'esprit de cette proposition se justifie par

de puissantes raisons d'ordre économique,-
social et moral.

Après les quatre années de guerre, au cours
desquelles les forces de destruction déchaînées
se sont donné libre cours et ont jonché le sol
national de deuils et de ruines, aucune acti
vité, si modeste soit-elle, ne saurait être négli
gée. La production doit drainer à elle et grou
per toutes les parcelles d'énergie utilisables
pour réaliser l'u uvre de relèvement national
et assurer, à bref délai, à la France, la place
que sa victoire lui donne le droit d'occupei
sur les marchés du inonde.
D'autre part, il est de l'intérêt et du devoir

de la société responsable de l'ordre, de réduire
au minimum le nombre des déclassés et des
oisifs; elle doit rechercher tous les remèdes
susceptibles de prévenir le plus grand fléau
social : le chômage : les mains que le travail
a endurcies se mettent difficilement au ser
vice des mauvaises causes.

Enfin, il n'est pas douteux que le mutilé,
engagé dans les grands courants de l'activité
industrielle et commerciale, conservera inté
grale la conscience de sa force et de sa valeur
sociale. Cellule vivante et productive du grand
corps national, il sentira croître sa noblesse,
sa dignité et son indépendance. Quel récon
fort moral pour lui.
Tout en reconnaissant la justesse de tels

aperçus, il est bien certain cependant que
certains hésitent devant les conclusions d'ordre
pratique à en tirer. Désireux d'accomplir une
œuvre de probité indiscutable, nous ne nous
sommes pas contentés de recueillir le senti
ment des mutilés ; nous avons voulu consulter
le patronat dans sa représentation la plus
expressive et la plus haute, et nous avons fait
appel au sentiment des chambres de com
merce. Il convient de reconnaître que leur
opinion est assez partagée. Certaines de ces
compagnies opposent en effet au principe d'obli
gation :
1° Les difficultés — plusieurs les croient, à

tort, insurmontables — qu'il rencontrera dans
son application ;
2° L'atteinte « injustifiable » portée à la

liberté des patrons. Aucune ne méconnaît la
dette de la nation vis-à-vis des mutilés mais il
en est qui hésitent devant les moyens de payer
cette dette. Les unes suggèrent la création
d'ateliers collectifs spéciaux aux mutilés,
d'autres prétendent rejeter sur l'État toute la
charge pratique de cette dette et proclament
que c'est à lui, et à lui seul, d'assurer dans
ses services l'emploi des victimes de la
guerre.
Il est facile de répondre à tous ces argu

ments:

Tout d'abord, on peut instituer des organes
qui permettront d'obtenir une application facile
de la loi et qui offriront des garanties suffisan
tes tout aussi bien à l'employeur qu'au mutilé.
Nous pensons que le texte que nous soumet
tons ci-après atteint ce but. Quant aux protes
tations de principe, très rares, il est vrai, sou
levées à ce propos au sujet de l'intervention de
la puissance publique dans les questions du.

(1) Voir les n°» 240-282-705-974-1370, et in-8»
n° 245 — 12" législ. — de la Chambre des dé
putés. ,

(2) Voir les n°s 521, et in-8» n° 181. — 12« lé-
gisl.— de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°5 150, Sénat, année 1919, et
1337-1537-2486-2917-5805 et in-8» n° 1239. —
11e législ. — de la Chambre des députés.
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travail, il suffit, sans entrer dans un exposé
dogmatique qui n'offre qu'un médiocre intérêt,
de faire remarquer qu'elle n'est pas une inno
vation. Déjà le législateur ne protège-t-il pas,
à raison de leur laiblesse, les femmes et les
enfants ? N'intervient-il pas même au profit de
l'ouvrier adulte, en possession de la plénitude
de ses forces? Comment refuser une faveur de
ce genre à ceux qui, après avoir perdu au ser
vice du pays, une partie de leurs forces, au

. raient peine à se défendre contre la concur
rence de camarades valides ?

Quant à l'atelier collectif que l'on nous pro
pose d'établir, il ne serait, nous le pensons et
le disons nettement, susceptible de produire
que des effets déplorables. Le mutilé déjà
pourvu d'un emploi dans une entreprise privée
serait tenté d'abandonner son poste pour se
laire embaucher par les ateliers spéciaux où il
espérerait peut-être trouver une besogne moins
pénible. Chargé de travaux qui seraient très
probablement insignifiants, il aurait cons
cience de l'inutilité de son effort et il s'habi
tuerait à un gain facile — aumône déguisée. —
Il perdrait le goût du labeur qui ennoblit, pour
se laisser, presque malgré lui, glisser à l'oisi
veté qui pervertit. En outre, un Gouvernement
prudent ne doit pas favoriser des aggloméra
tions d'hommes qui se laisseraient aigrir par
l'ennui d'une tâche sans intérêt et qui seraient
une proie toute désignée pour des conseilleurs
perfides."
Enfin, à ceux qui, en matière d'emploi de la

main-d'œuvre des mutilés, reprochent à l'État
sa propre carence, on peut répondre que, au
cours même des hostilités, une loi, celle du
17 avril 1916, a été votée en vue de réserver
aux militaires et marins mutilés des emplois
dans des administrations de l'État et des dé
partement».
Il suffit de se reporter aux 'tableaux conte

nus dans les règlements d'administration pu
blique du 18 juillet 1916, promulgués en exécu
tion de cette loi, pour se rendre compte de
l'importance du nombre et de la variété des
emplois réservés.

D'autre part, le Gouvernement a déposé, le
29 juin 19^0, sur le bureau de la Chambre des
députés, un projet de loi qui élargit le champ
d'application du texte précité. Au lieu de ne
l'appliquer qu'aux hommes de troupe dont l'in
validité a été contractée devant l'ennemi, le
bénéfice du droit de préférence est étendu,
sans distinction de grade à tous ceux dont la
blessure ou la maladie a été contractée ou ag
gravée au cours de la guerre « du fait ou à l'oc
casion du service ».
Le projet réserve, en outre, aux intéressés

des emplois des communes, des établissements
publics et des colonies.
Au reste, quelques chambres de commerce

se manifestent favorables au principe de l'em
ploi obligatoire; voici reproduites, à titre d'in
dication, quelques réponses :

« Orienter vers les consolations du travail
les milliers d'êtres qui sortent physiquement
amoindris des terribles épreuves de la guerre
ainsi que le dit le rapporteur de la loi devant
la Chambre des députés, est un devoir qui
s'impose à tous. » (chambre de commerce de
Montauban).

« Nous devons être pleinement d'accord sur
le principe de l'obligation. Les mutilés se sont
sacrifiés pour la France, donc pour protéger la
production française. Il est, par conséquent,
juste et moral que toutes les branches de la
production, non seulement l'industrie, mais le
commerce, les banques et, d'une manière
générale, toutes les administrations ou organi
sations occupant des salariés, à quelque titre
que ce soit, il est juste que la production
reconnaissante recueille et utilise les mutilés.
Dans l'espèce, il n'est pas possible de s'abriter
derrière un libéralisme suranné qui préten
drait laisser aux producteurs le choix de leur
personnel, donc la liberté de fermer la porte
aux mutilés. » (chambre de commerce d'An
necy).

« En principe aucun de nous ne saurait
opposer son veto aux revendications des muti
lés, car la France a un devoir de solidarité et
d'humanité à remplir vis-à-vis des victimes de
la grande guerre. » (Chambre de commerce de
s'arbonne.)

« Sur le principe, il n'y a donc pas de
contestation puisqu'il «'agit de remplir un
devoir de reconnaissance et de solidarité
nationale. * (Chambre de commerce d'Au
rillac.)
« Si c'est un devoir pour nous, chefs d'éta

blissements, d'assurer un emploi à ces hom
mes en reconnaissance des sou'Jrances qu'ils
ont endurées, c'est aussi notre intérêt
d'éviter de laisser sans travail des milliers
d'individus. » (Chambre de commerce de
Chartres.)
Terminons ces citations par les appréciations

du président de la compagnie de Montpellier :
« J'estime que la collectivité doit faire tout ce
qui est en son pouvoir pour faciliter la vie aux
mutilés. J'ai employé et j'emploie des mutilés
dans mon industrie et dans mon commerce;
ils se sont toujours efforcés de remplir leur
tâche avec le plus grand zèle et le plus grand
dévouement. »

D'accord avec beaucoup de chambres de
commerce, qui nous ont exprimé leur avis,
d'accord avec la Chambre des députés, nous ne
pouvons que consacrer avec empressement le
principe de l'emploi obligatoire des mutilés.
Ainsi nous serons heureux d apporter une fois
de plus le témoignage de notre reconnaissance
imprescriptible et de nos sentiments de cha
leureuse sollicitude à ceux qui, pour le salut
commun, ont fait le don d'une partie de leur
corps, à ceux qui portent dans leur chair, la
marque cruelle de leur sacrifice.
Par contre, nous pensons que. dans l'applica

tion, le texte tel qu'il a été adopté par la
Chambre des députés, réaliserait le but qu'il se
propose d'une manière trop incomplète et trop
imparfaite. C'est ce qu'il nous sera aisé de faire
ressortir au cours des développements qui sui
vent.

Bénéficiaires de la loi.

Par son article 1«, la proposition, adop
tée par la Chambre des députés, protège « les
mutilés et réformés dont l'invalidité atteindra
au moins 40 p. 100 ».
Cette disposition consacrerait, à notre avis,

une double iniquité : l'une, au préjudice des
employeurs, l'autre au préjudice des mutilés.
D'une part, les patrons seraient tenus d'uti

liser un ouvrier sans aptitudes profession
nelles du seul fait que celui-ci est frappé
d'une invalidité égale ou supérieure à un taux
déterminé. Un tel système aboutirait souvent
à imposer des non-valeurs aux établissements
privés et à constituer pour eux une très
lourde charge.
- D'autre part, les mutilés atteints d'une inva
lidité inférieure à 40 p. 100, ne seraient pas
placés sous la protection de la loi. Cependant
il n'est pas rare que leur mutilation soit, pour
certains d'entre eux, à raison de la nature de
la profession qu'ils exercent un obstacle très
sérieux à l'accomplissement de leur tâche
normale, alors qu'une mutilation, entraînant
une invalidité supérieure à 40 p. 100 laisse
parfois sa victime, à raison de l'emploi qu'elle
occupe, en pleine possession de ses facultés
de rendement. Un comptable amputé d'une
jambe et frappé, de ce fait, d'une invalidité de
80 p. 100 ne rend-il pas à son patron tout
autant de services qu'avant la blessure ? Par
contre, il n'est pas douteux qu'un horloger,
— atteint d'une gêne fonctionnelle qui inté
resse la flexion des cinq doigts d'une main —
souffre d'une diminution très grave de capacité
de travail, bien que sa blessure entraîne seu
lement une invalidité de 30 p. 100.
Ainsi la loi accorderait au premier de ces

mutilés une protection — inutile pour lui — et
elle la refuserait au second, pourtant plus
digne d'intérêt ! Nous ne pouvons donner notre
approbation à ce système.
L'erreur de la Chambre des députés a été de

prendre en considération l'invalidité physiolo
gique, c'est-à-dire le degré de diminution de
capacité fonctionnelle d'un organe par rapport
à la capacité fonctionnelle totale d'un indi
vidu.
Nous estimons qu'il est plus juste de tenir

compte dans les questions de cette nature de
l'invalidité professionnelle, c'est-à-dire du de
gré de diminution de la capacité d'un ouvrier
par rapport à un emploi déterminé.
C'est sur ce dernier principe que repose toute

l'économie des modifications que nous avons
cru devoir introduire au projet de la Chambre.
Peuvent prétendre à être employés obliga

toirement, tous ceux qui sont titulaires d'une
pension en vertu de la loi du 31 mars 1919 et
qui remplissent certaines conditions .de capa
cité.

Rappelons qu'aux termes de l'article 3 de la
loi du 31 mars 1919 ouvrent droit à pension :

« 1° Les blessures constatées avant le renvoi

du militaire dans ses foyers, à moins qu'il ne

soit établi qu'elles ne proviennent pas d'évé
nements de guerre ou d'accidents éprouvés par
le fait ou à l'occasion du service ;

« 2° Les infirmités causées ou aggravées par
les fatigues, dangers ou accidents éprouvéspar
le fait ou à l'occasion du service. »

D'après le degré de capacité professionnelle
et abstraction faite du taux d'invalidité, nous
établissons trois catégories de pensionnés mi
litaires. Elles comprennent :
La première, ceux dont ldi capacité de ren

dement est complète ;
La seconde, ceux dont la capacité est réduite

sans être inférieure à 60 p. 100 ;
La troisième, enfin, ceux dont la capacité

est inlérieure à 60 p. 100 de cette capacité nor
male.

L'admission de la première catégorie au bé
néfice de la loi ne saurait souffrir aucune diffi

culté puisque ceux qui en font partie sont
assimilables à de véritables ouvriers valides :
leur emploi n'impose aucune charge au chef
d'exploitation et ne fait courir aucun risque au
mutilé.

Nous étendons les mêmes prérogatives &
ceux qui appartiennent à la seconde catégo
rie : l'incapacité de ces pensionnés est en
effet si minime qu'elle ne peut compromettre
leur propre sécurité et qu'elle ne crée à l«
charge de ceux qui les utilisent qu'un préju
dice très limité. D'ailleurs, seront seuls tenus
d'employer ces blessés ou infirmes, les chefs
d'exploitation qui occupent un nombre égal ou
supérieur à 50 salariés; ceux qui ont moins de
50 salariés no doivent utiliser que des invalides
de la catégorie précédente.
Par contre, nous ne faisons pas bénéficier

des dispositions de notre texte les mutilés de
la 3e catégorie : leur capacité est vraiment
trop réduite pour que nous soyons autorisés à
contraindre un employeur à les accepter. Au
reste, ces mutilés auront la possibilité soit de
parvenir, par la voie d'une rééducation judi
cieuse, au taux de capacité qui leur ouvrira le
droit à l'emploi désiré, soit de tourner leur
activité vers une branche à laquelle s'adap
teront mieux leurs aptitudes. Ce n'est que
dans l'hypothèse d'une invalidité absolue de
tous ou presque tous les organes que le mu
tilé sera incapable de recourir à l'un de ces
deux moyens ; or, dans ce cas, il ne peut
appartenir qu'à l'État de prendre cette malheu
reuse victime à sa charge exclusive.
Pour permettre aux intéressés de faire la

preuve de leur capacité à exercer une profes-
lion déterminée, nous instituons un certificat
spécial, délivré par une commission où tous
les intérêts en jeu sont représentés.
Il est inutile d'insister sur les avantages

sérieux de notre système ; ils ressortent claire
ment de notre exposé ; nous offrons aux
employeurs de précieuses garanties et aux
mutilés un titre qui a sa source non plus dans
le taux de leur seule invalidité, mais dans
celui surtout de leur capacité. Nous ne posons
pas pour eux la question du droit à l'assistance,
mais celle du droit au travaiL

Nous sommes heureux d'avoir sur ce point
l'approbation entière des mutilés eux-mêmes
et de constater que la souffrance loin d'étein
dre, a exalté au contraire en leur esprit le sen
timent de l'honneur et de la dignité.

Exploitations assujetties.

La Chambre des députés laisse au ministre
du travail le soin d'arrêter, au mois de janvier
de chaque année, après avis de l'office national
des mutilés et réformés : « La liste des établis
sements qui seront tenus d'employer des mu
tilés et réformés». Ainsi d'après ces disposi
tions, toutes les exploitations ne sont pas
soumises à l'obligation d'emploi ; cette limita
tion au principe est corrélative à celle d'après
laquelle sont seuls bénéficiaire de la loi les
grands invalides de guerre ; elle en est une
conséquence logique. C'était d'ailleurs une
règle de prudence, d'écarter d'une certaine
catégorie d'exploitations, en raison de leur
nature, une main-d'œuvre très diminuée.
Mais cette restriction n'est plus compatible

avec notre principe d'après lequel le droit à
l'emploi a pour fait générateur la capacité du
mutilé. Nous soumettons dès lors à l'obliga
tion d'emploi toutes les exploitations ; nous
n'en dégageons que les petits employeurs qui
ont moins de cinq salariés ; nous n'avons pas
cru devoir étendre l'exonération à des exploi
tations plus importantes : de la sorte les ma-
tilés de la campagne et dès petites villes trou* !



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 1049

veront plus facilement à proximité de leur
domicile des exploitations susceptibles de les
employer et ils ne seront pas contraints, pour
travailler, de se déplacer vers les- grands cen
tres.

D'autre part, nous n'avons pas fait, au sujet
du nombre de salariés & partir duquel naît
l'obligatton d'emploi, les distinctions admises
par la Chambre des députés, entre les établis
sements qui occupeni exclusivement de la
main-d'œuvre masculine, ceux qui n'emploient
que la main-d'œuvre féminine et ceux qui font

• usage des deux mains-d'œuvre à la fois. Pour
quoi, en effet, placer trois maisons distinctes,
ayant la même nature, le même objet, sous
trois régimes différents, par le motif que l'une
fonctionne avec du personnel masculin, l'autre
avec du personnel féminin, la dernière avec
du personnel mixte?
Cependant, en ce qui concerne le principe

même de l'obligation d'emploi nous avons éta
bli une dérogation au profit des exploitations
qui présentent un caractère nettement fémi
nin : il y aurait, en effet, dans l'obligation im
posée à certains établissements de faire usage
de main-d'œuvre masculine, souvent une im
possibilité matérielle, presque toujours une
gêne très sérieuse. Quel emploi confier à un
mutilé dans des maisons qui s'occupent par
exemple, de couture,de lingerie.de broderie...?
En représentation de la charge dont nous les
exonérons, nous soumettons ces exploitations
à une taxe annuelle proportionnelle au nombre
des mutilés non employés. Le taux de cette
taxe et la liste des établissements qui y seront
assujettis seront fixés par un règlement d'admi
nistration publique. Le montant de la taxe
sera affecté à un fond» commun où tombera
en outre, ainsi que nous le verrons plus loin,
le produit des amendes qui sanctionnent notre
proposition. Toutefois, les exploitations, dont
il s'agit, auront la faculté d'échapper à cette
taxe spéciale en employant le nombre des mu
tilés qu'elles devraient occuper si elles n'étaient
pas de natiye nettement féminine.

Obligations des entreprises assujetties.

I. — Pourcentage de pensionnés à employer.

Par son article l ,r, la proposition de la
Chambre des députés charge le" ministre du
travail d'arrêter chaque année la proportion
des emplois à réserver aux mutiles et réfor
més au prorata du personnel total de chaque
catégorie d'établissements.
Nous estimons qu'il est de l'intérêt des em

ployeurs et des mutilés de fixer cette propor
tion dans la loi elle-même et d'une manière
uniforme pour toutes les catégories d'exploita
tions. Nous la fixons à un dixième en prenant
pour base, d'une part, les derniers tableaux de
recensement publiés en 1906, d'après lesquels
il existe environ en France huit millions de
salariés et d'autre part, les statistiques du mi
nistère des pensions, d'après lesquelles un
million cinq cent mille militaires environ
bénéficieront d'une pension en vertu de la loi
du 31 mars 1919.

Du rapprochement de ces deux éléments
résulte une proportion approximative de
1 mutilé par 5 salariés ; mais du chiffre de
1,500,000 il convient de déduire ceux qui ne
sont pas des salariés et aussi ceux qui étant
salariés sont ou seront au service de l'État,
des départements, des communes et des établis
sements publics, en sorte que notre proportion
de 1 pour 10 paraît justifiée. Nous pensons
qu'elle permettra à tous les pensionnés de
guerre de trouver sans difficulté un emploi et
que, en raison de son taux peu élevé, elle sera
acceptée facilement par les patrons.
Pour l'application de ce pourcentage, nous

distinguons entre les établissements qui ont
moins de 50 salariés et ceux qui occupent un
nombre de salariés égal ou supérieur à ce
chiffre.

Pour les premiers, la proportion de un
dixième ne comprend que des invalides à capa
cité de travail entière, tandis que pour les au
tres, elle renferme une certaine quotité de mu
tilés à rendement réduit. Cette quotité est au
minimum un cinquième du chiffre total du
personnel à raison de 1 mutilé par 50 salariés
ou fraction de 50. *

Ainsi -l'établissement de

50 salariés devra avoir 5 pensionnés de
guerre dont 4 à capacité entière et 1 à capa
cité réduite ;
Celui de 51 salariés devra avoir 6 pensionnés

de guerre dont 4 à capacité entière et 2 à capa
cité réduite ; .
Celui de 98 salariés devra avoir 10 pensionnés

de guerre dont 8 à capacité entière et 2 à capa
cité réduite ;
Celui de 101 salariés devra avoir 11 pensionnés

de guerre dont 8 à capacité entière et 3 à capa
cité réduite ;
Celui de 120 salariés devra avoir 12 pensionnés

de guerre dont 9 à capacité entière et 3 à capa
cité réduite.
Signalons qu'il nous a paru équitable de

compter pour une unité dans le pourcentage
qui lui est imposé le patron qui est lui-même
titulaire d'une pension en vertu de la loi du
31 mars 1919.

Date à compter de laquelle les exploitations
assujetties devront appliquer la proportion
des mutilés qui leur seront imposés.

Il est évident que les exploitations qui
seront créées après l'entrée en vigueur de la
loi, seront tenues dès le jour de leur création,
de respecter le pourcentage prévu.
Par contre, les établissements existant au

jour de cette entrée en vigueur, ne seront sou
mis à cette obligation que dans la mesure des
disponibilités à cette date ou des vacances qui
surviendront par suite de modifications dans
le personnel. Il eût été injuste de contraindre
les employeurs soit à se séparer de collabora
teurs expérimentés el qui leur donnent pleine
satisfaction, soit à prendre les mutilés et pen
sionnés de guerre en surnombre.

II. — Procédure à suivre par les ehefg d'exploi
tation pour l'embauchage des pensionnés de
guerre.

. Dès que l'obligation d'emploi naît à la charge
d'un patron, deux alternatives s'offrent à lui:
ou pourvoir immédiatement & la vacance avec
un mutilé de son choix ou à défaut de cet em
bauchage direct et immédiat, déclarer aussitôt
le poste libre à un office public de placement.
Pendant les huit jours qui suivent la réception
de cette déclaration par l'office, le patron ne
jouit plus de sa liberté entière d'embauchage.
Certes, il lui est encore loisible de s'entendre
directement avec un mutilé, mais non avec un
ouvrier valide. Ce n'est qu'à l'expiration du
délai de huit jours qu'il recouvre sa liberté
complète et qu'il peut traiter avec qui bon lui
semble.

Si, au cours de ce délai, l'office de placement
répond à l'offre du patron par la présentation
d'un pensionné de guerre, titulaire du certi
ficat d'aptitude à l'emploi offert, le patron est
tenu de l'accepter et ne peut opposer de refus
fondé sur la seule incapacité professionnelle du
mutilé ; mais si l'employeur invoque d'autres
motifs, le bien-fondé en est apprécié par le
chef du bureau de placement. Au cas de con
flit, une commission de contrôle — de l'organi
sation de laquelle nous nous occupons plus
loin — est saisie et décide en dernier ressort.

La procédure dont nous venons de faire
l'analyse est très simple ; de plus, elle n'en
trave que pour un laps de temps très court la
liberté du patron et elle offre à ce dernier une
sécurité absolue soit au sujet de la valeur pro
fessionnelle du mutilé, tenu d'avoir un certi
ficat de capacité délivré par une commission
où les droits de l'employeur sont représentés
et défendus, soit à tous autres égards, grâce à
la possibilité pour le patron de recourir à des
autorités qui présentent toutes les garanties
d'importialité nécessaire.
D'autre part, ce système a pour les mutilés

de notables avantages : il leur permet soit de
s'entendre directement avec un patron, soit de
se faire embaucher par l'intermédiaire des
bureaux de placement ordinaires ; nous ne fai
sons appel à aucun organe spécial aux muti
lés ; nous mettons en œuvres les offices ouverts
aux offres et demandes d'emploi concernant
les ouvriers valides. Ainsi, nous classons les
invalides de guerre, non pas dans une catégo
rie particulière, mais dans les cadres ordinaires
du marché du travail ; nous consacrons ainsi
l'unité de placement recommandée dans une
de ses circulaires par M. Metin, ministre du
travail, en ces termes : « Aprés un examen
approfondi de la question, il a paru à M. le
ministre de la guerre et à moi, que lorsqu'il
s'agissait — et c'est heureusement le cas le
plus fréquent — de réformés ou de mutilés
suceptibles d'être employés A nouveau dans
des conditions à peu près normales, la ques

tion de placement pour cette catégorie de tra
vailleurs se posait de la même façon que pour
les ouvriers ordinaires. Sans doute, la capacité
de travail peut avoir été réduite dn fait de la
maladie ou de la mutilation, mais parmi les
ouvriers ordinaires eux-mêmes, il y a des dif
férences parfois sensibles de force physique et
de capacité professionnelle.

« Si l'on confiait systématiquement à des Ins
titutions spéciales le placement des réformés
ou mutilés, il y aurait à craindre que ces tra
vailleurs ne soient pas employés dans des con
ditions normales de rémunération. »

III. — Renseignements périodiques à fournir
par les chefs d'exploitation

Ces renseignements doivent être assez com
plets pour permettre un contrôle facile de la
part des inspecteurs du travail, mais il faut
éviter de les exiger trop fréquents sous peine
de contraindre les patrons à un surcroît de tra
vail fâcheux, qui entraverait leur besogne nor
male. Nous ne devons pas oublier au surplus
que les dernières lois fiscales les obligent a te
nir une comptabilité laborieuse et à déposer
notamment chaque mois, dans les bureaux de
l'administration des finances, une déclaration
relative à la taxe sur le chiffre d'affaires.
Dans le système présenté, nous écartons

toute paperasserie inutile : l'employeur devra
fournir une seule fois par an, à l'inspection
départementale du travail, un état concernant
les mutilés qu'il a occupés dans les douze
derniers mois.

IV. — Salaires.

Il serait injuste de prendre en considération'
la pension da militaire en vue de lui servir une
rémunération inférieure ; cette façon d'agir
ne manquerait pas de faire naître des conflits
soit entre les ouvriers valides et les mutilés —
à qui les premiers reprocheraient leur travail
au rabais — soit entre les employeurs occu
pant des ouvriers normaux payés au prix cou
rant et ceux qui, utilisant des invalides de
guerre, rémunérés à des prix moindres. béné
ficieraient eux-mêmes indirectement de la pen
sion allouée à leurs salariés par le Gouverne
ment.

Nous demandons par suite aux chefs d'ex
ploitation de payer aux mutilés qu'ils utilisenl
le salaire normal et courant de la profession
et de la région.
Nous consacrons sur ce point le principe

posé par la Chambre des députés dans l'ar
ticle 4 de sa proposition. Mais tandis que cette
règle était, dans le système de la Chambre des
députés, rigoureuse pour le chef d'exploitation
tenu de payer un tel salaire à des mutilés
dont on considérait la seule invalidité, elle
devient une règle d'équité absolue, dans notre
système quireposesur la capacité du pensionné
de guerre.

Sanctions.

Nous édictons deux sortes de sanctions rela
tives l'une, au défaut d'emploi de mutilés,
l'autre au non-payement du salaire normal et
courant.,

I. — Défaut d'emploi du nombre de mutilés
prescrits.

Les sanctions prévues à ce sujet par la
Chambre des députés (art. 3) consistent « dans
la perception d'une redevance de 3 fr. par jour
ouvrable et par mutilé non employé ».
Nous adoptons le principe très équitable de

proportionnalité posé par ce texte ainsi que la
disposition d'après laquelle :

« La redevance n'est pas due :
« 1° Pour les périodes ou les jours ouvrables

pendant lesquels l'établissement n'a pas fonc
tionné ;

« 2° Pour les mutilés que les chefs d'exploi
tation justifient avoir demandé aux offices
publics de placement et que ceux-ci n'ont pu
fournir. »
En revanche nous écartons une restriction

que rien ne justifie et qui porte que « la rede
vance n'est due que pour une période de non-
emploi supérieure à cinquante jours par an et
par mutilé et ne pourra être perçue pour plus
de 250 fr. par an et par mutile.
D'autre part, nous augmentons le faux de la

redevance quotidienne, nous le portons à 6 fr.
s'il s'agit d'un pensionné de guerre à rende
ment complet et à 10 fr., s'il s'agit d'un pen
sionné de guerre à rendement réduit.
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Ainsi par ces redevances — que nous quali
fions d'amendes — nous assurons à la loi son
caractère obligatoire ; il serait vain d édicter la
principe d'obligation s'il ne devait pas être
sanctionné. Or, le système de la Chambre des
députés aboutirait, il faut le craindre, à ce ré
sultat que les patrons seraient tentés de se
dégager de l'obligation d'emploi par le paye
ment d'une indemnité forfaitaire dont le mon
tant par mutilé ne pourrait jamais être supé
rieur à (3x25 ))= 750 fr. par an. Grâce à notre
taux l'employeur aura un intérêt beaucoup
plus pressant à se conformer aux prescriptions
de la loi dont le but sera ainsi atteint..

II. — Payement d'un salaire inférieur au salaire
normal et courant.

La Chambre des députés n'a prévu aucune
pénalité à la charge d'un employeur qui paye
a un employé un salaire inférieur au salaire
normal et courant de la région et de la pro
fession. Nous édictons une amende égale au
double de la différence entre le salaire effecti
vement payé et celui qui aurait dû être payé.

III. — Fonds commun.

> Le recouvrement des amendes prévues est
confié à l'administration des contributions
directes. Il est juste que le produit n'en reste
pas dans les caisses du Trésor, mais qu'il pro
fite aux mutilés eux-mêmes. Aussi proposons-
nous qu'il soit affecté à un fonds commun des
tiné à être utilisé au bénéfice des invalides de
guerre. Co fonds sera en outre alimenté par le
produit de la taxe annelle qui doit être acquit
tée — ainsi que nous l'avons déjà çrévu — par
certains établissements féminins déterminés.
Il appartiendra à un règlement d'administra

tion publique de décider de l'organisation et du
mode de fonctionnement de ce fonds commun.

Organes prévus pour l'application de la loi.

I. — Inspection du travail.

Les inspecteurs du travail ont pour mission
de transmettre aux offices de placement les
renseignements que les chefs d'exploitation
Sont tenus de leur communiquer et d'assurer
l'exécution de la loi sous le contrôle d'une

commission dite « commission départementale
de contrôle ».

II.—Commission chargée de délivrer les certificats
de capacité professionnelle.

I

; Il est nécessaire que les commissions char
gées de délivrer les certificats destinés à cons
tater la capacité de rendement des mutilés
offrent les plus sérieuses garanties de compé
tence et d'impartialité. Nous pensons que les
commissions, telles que nous les organisons
réaliseront ce but. Elles siègent au chef-lieu
de département et comprennent:
Un juge du tribunal civil, président de droit,

(}ui a voix prépondérante ;
Un médecin ;

1 Un employeur et un ouvrier ou employé appar
tenant à la profession pour laquelle le mutilé
fait constater son aptitude ;

. Un employeur et un ouvrier ou employé, tous
deux pensionnés de guerre ;
L'appel des décisions de ces commissions est

porté devant la commission départementale de
contrôle.

III. — Commission départementale de contrôle.

' Cette commission transmet à l'administra
tion des contributions directes tous les ren
seignements utiles pour permettre à cette
administration de faire procéder au recou
vrement :

Ie Des amendes dues par les chefs d'exploi
tation qui ont contrevenu aux dispositions de
la loi.
2° De la taxe annuelle dont certaines indus

tries féminines sont débitrices.
En outre, elle tranche en dernier ressort,

lorsqu'ils n'ont pu être solutionnés par l'arbi
trage du chef de bureau de placement, les
conflits né entre un mutilé et un patron à
l'occasion du refus de ce dernier d'employer
un mutilé présenté par l'office de placement.
Enfin, elle se prononce en dernier ressort sur

l'appel des décisions des commissions aux

quelles est confiée la délivrance des certificats
de capacité professionnelle.
Cette commission comprend :
Un conseiller à la cour d'appel ou un président

du tribunal civil, président de droit ;
Un inspecteur divisionnaire du travail ;
Un employeur et un ouvrier ou employé, tous

deux pensionnés de guerre.
Le projet que nous vous demandons de

consacrer par votre vote ne manquera pas
d'être favorablement accueilli par les mutilés ;
il s'inspire de la plupart des vœux que ces
derniers ont toujours formulés dans leur
congrès. L'union nationale des mutilés et
réformés a réuni ces vœux sous la forme d'Un
texte de loi; nous les reproduisons ci-après en
annexe.

Enfin notre proposition ménage dans la plus
large mesure possible les intérêts et les
susceptibilités des employeurs. Elle leur
donne de sérieuses garanties et ne leur impose
que de légères charges. Leur patriotisme leur
permettra de les supporter aisément.
Nous avons en conséquence l'honneur de

vous demander de vouloir bien adopter les
dispositions suivantes :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les militaires des armées de terre
et de mer, titulaires d'une pension en vertu de
la loi du 31 mars 1919 et d'un certificat consta

tant que leur capacité professionnelle n'est pas
inférieure à 60 p. 100 de la capacité moyenne
de la profession, bénéficieront à partir de la
publication du règlement d'administration
publique prévu par l'article 15, des dispositions
de la présente loi.
Art. 2. — Toutes les exploitations industriel

les, commerciales ou agricoles qui occupent
plus de 5 salariés de l'un ou l'autre sexe —
âgés de plus, de dix-huit ans — français ou
étrangers, seront tenus d'employer des pen
sionnés de guerre, au prorata de leur personnel
total, dans les conditions prévues à l'article 3.
Toutefois un règlemement d'administration

publique dressera la liste des exploitations qui
par leur nature comportent exclusivement
l'emploi de la main-d'œuvre féminine et qui
seront soumis au payement d'une redevance
annuelle proportionnelle au nombre de pen
sionnés de guerre non employés.
Ces exploitations seront exonérées du paye

ment de la redevance si elles justifient qu'elles
emploient des pensionnés de guerre conformé
ment à l'article 3.
Art. 3. — La proportion des pensionnés de

guerre dont l'emploi est obligatoire est fixée,
pour chaque exploitation, à un pensionné par
10 salariés ou fraction de 10.
Dans les exploitations occupant un nombre

de salariés égal ou, supérieur à 50, cette pro
portion de un dixième doit comprendre un
minimum de pensionnés d'une capacité pro
fessionnelle de 60 à 101 p. 100 de la capacité
normale. Ce minimum est calculé sur le chiffre

total du personnel à raison de un pensionné
de guerre par 50 salariés ou fraction de 50.
L'employeur titulaire d'une pension en vertu

de la loi du 31 mars 1919 est compté pour une
unité dans le pourcentage de pensionnés qui
lui est imposé.
Art. 4. — L'emploi des pensionnés de guerre,

tel qu'il est réglé par l'article 3 n'est obliga
toire, pour les exploitations existant au jour
de l'entrée en vigueur de la présente loi, que
dans la mesure des disponibilités de ces ex
ploitations à cette date ou des vacances qui se
produiront par suite de modifications dans le
personnel.
Art. 5. — Dans la première quinzaine du mois

de janvier de chaque année, les chefs d'exploi
tation sont tenus de faire connaître à l'inspec
teur départemental du travail, la liste des pen
sionnés de guerre employés car eux pendant
l'année précédente, en spécifiant la période
d'utilisation de chacun d'eux.
Les inspecteurs du travail transmettent ces

renseignements et tous ceux qui résultent de
leurs enquêtes aux offices départementaux de
placement et à la commission départementale
de contrôle visée à l'article 13.

Art. 6. — Les chefs d'exploitation qui n'utili
sent pas le nombre prescrit de pensionnés de
guerre doivent faire connaître à l'office public
de placement, par lettre recommandée avec
avis de réception, toutes leurs vacances d'em
ploi.
Dans un délai de huit jours francs à dater de

la réception de la déclaration, l'office doit pré

senter à l'employeur un pensionné de guerre,
titulaire d'un certificat de capacité profession
nelle. A défaut de présentation dans ce délai,
le chef d'exploitation reprend sa liberté d'em
bauchage. - ■
Art. 7. — Tout refus par l'employeur d'accep

ter un pensionné de guerre présenté par l'of
fice de placement, doit être motivé mais ne
peut , être fondé sur l'incapacité profession
nelle.

Le chef de l'office de placement apprécie, en
qualité d'arbitre le bien-fondé des motifs invo
qués par l'employeur à l'appui de son refus et,
s'il y a lieu, saisit la commission départemen
tale visée à l'article 13, qui décide en dernier
ressort.

Art. 8. — Lé salaire des pensionnés de guerre,
visés par la présente loi ne pourra jamais être
inférieur au tarif normal et courant de la pro
fession et de la région.
Art. 9. — Tout chef d'exploitation qui n'a pas

employé le nombre de pensionnés de guerre
prescrit pour chacune des deux catégories pré
vues par l'article 3 et qui n'a pas fait la décla
ration visée à l'article 6 est passible d'une
amende fixée à 6 fr. par jour ouvrable et par
pensionné à capacité de travail entière non
employé et portée à 10 fr. pour les pensionnés
à capacité de travail réduite.
L'amende n'est pas due :

1° Pour les jours pendant lesquelles l'exploi
tation n'a pas fonctionné ;
2° Pour les pensionnés de guerre que les

chefs d'exploitation justifient avoir demandés
aux of tices publics de placement et que ceux-ci
n'ont pu fournir.
Toute fausse déclaration entraîne le paye?

ment du double de l'amende.

Le défaut de payement du salaire, tel qu'il est
déterminé par l'article 8 donne lieu, à la charge
de l'employeur contrevenant, au payement d'une
amende égale au double de la différence entre
le salaire effectivement payé et le salaire nor
mal et courant,
Art. 10. — Les amendes édictées par l'arti

cle 9, ainsi que la redevance annftelle, établie
par le paragraphe 2 de l'article 2, s'ajouteront
au principal de la cédule des bénéfices indus
triels, commerciaux ou agricoles.

■ Le produit des amendes et de la redevance
sera affecté à un fonds commun destiné â être
utilisé au profit des pensionnés de guerre,
dans les conditions fixées par un règlement
d'administration publique.
Art. ll. — Tout pensionné de guerre devra,

pour bénéficier des dispositions de la présenta
loi, être titulaire d'un certificat de capacité
professionnelle délivré par une commission
siégeant au chef-lieu d'arrondissement. Cette
commission comprend :
Un juge du tribunal civil, président de droit

avec voix prépondérante, désigné annuelle- -
ment par le tribunal ;
Un médecin choisi par le ministère de la jus

tice, sur la liste des médecins experts près les
tribunaux ou sur une liste de dix membres pré
sentée par les syndicats ou associations de mé
decins du département ;
Un employeur et un ouvrier ou employé appar

tenant tous les deux à la profession intéressée ;
Un employeur et un ouvrier ou employé,

pensionnés de guerre.
Art. 12. — Les contestations, nées à l'occa

sion de la délivrance du certificat de capacité
profersionnelle, sont portées devant la com
mission départementale de contrôle qui décidé
en dernier ressort.

Art. 13. — L'exécution des prescriptions de
la présente loi est assurée par les inspecteurs
du travail, sous le contrôle d'une commission
composée d'un conseiller à la cour d'appel ou
d'un président du tribunal civil, président
avec voix prépondérante, désigné par la cour
d'appel, d'un inspecteur divisionnaire du tra
vail, d'un employeur et d'un ouvrier ou em
ployé tous deux pensionnés de guerre.
Art. 14. — La commission départementale de

contrôle dresse la liste des exploitations qui
ne se sont pas conformées aux prescriptions
de la présente loi et la liste des exploitations
féminines assujetties à une redevance an
nuelle.
Elle transmet à l'administration des contribu

tions directes tous les renseignements utiles
en vue du recouvrement des amendes et rede
vances.

. Art. 15. — Un règlement d'administration
publique déterminera les détails d'application
de la présente loi.
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ANNEXE Na 489

{2« session extr. — Séance du 23 novembre 1920.)
hAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires étran
gères d'un crédit de 510,000 fr. pour achat
par l'État d'un immeuble consulaire à
Mayence, par M. Lucien Hubert, séna
teur (1).

Messieurs, dans sa séance du 23 juillet 1920,
Jà Chambre des députés a adopté un projet de
loi portant ouverture, au ministre des affaires
étrangères d'un crédit de 510,000 fr. en vue de
l'achat par l'État d'un immeuble consulaire à
Mayence. Votre commission des finances vous
en propose également l'achat.
Depuis la reprise des relations diplomatiques

et consulaires avec l'Allemagne, M. le consul
général de France à Mayence signale toutes
les difficultés qu'il éprouve à installer ses ser
vices dans des immeubles en location. Il de
mande, en vue d'y mettre fin, l'acquisition
d'un logement convenable.
Or, une occasion qui semble très satisfai

sante lui a été offerte. Il s'agit d'un immeuble
bien situé, bien bâti, en bon état extérieur et
intérieur, assez spacieux pour loger tous les
services, et olTrant au consul une habitation
personnelle commode.
Les experts du département déclarent qu'au

fiogientsde:vaucehfaitna dnecier l'ompeéuration sveranit avtan-ageuse : l'achat de l'immeuble reviendrait à
1 million de marks, l'aménagement intérieur
indispensable à sa nouvelle destination à
390000 marks. D'autre part, le propriétaire
accepte de vendre, en même temps que l 'im
meuble, une partie de son mobilier à des con
ditions de prix et de livraison rapide qu'on
trouverait difficilement, affirme le départe
ment, dans le commerce ; une somme de
800,000 marks serait nécessaire à cet effet.
C'est donc, au total, un crédit de 1,690 000
^narks, soit, au change de 30 centimes pour
1 mark, de 510.000 fr., qui vous est demandé.
Sans doute, dans l'état actuel de nos finances,

fie devons-nous consentir que des dépenses
strictement nécessaires. Mais n'est-il pas indis
pensable que le représentant consulaire de la
France soit logé, dans un pays que nous allons
occuper pendant des années, d'une manière
digne d'une nation victorieuse? Nous accom
plirons donc, en votant ce crédit, un acte poli
tique au premier chef.
En conséquence, votre commission des

finances vous propose d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE ^01

Article unique. — Il est ouvert au ministère
des affaires étrangères, sur l'exercice 1920. en
addition aux crédits alloués par la loi de fi
nances du 31 juillet 1920 et par des lois spé
ciales, un crédit extraordinaire de 510,100 fr.,
qui sera inscrit à un nouveau chapitre 20
quater du budget ordinaire de son départe
ment : « Achat et installation d'un immeuble

consulaire à Mayence. »
Il sera pourvu à ce crédit au moyen des re-

iources générales du budget ordinaire • de
lexercice 1920. ,

ANNEXE N° 516

<2e session extr. — Séance du 30 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ratification du
décret du 17 mars 1920, relatif au fonction
nement régulier des conseils de revision en
Alsace et en Lorraine, par M. le général
Taufflieb, sénateur (2).

. Messieurs aux termes du décret du 17 mars
1920 « dans les départements du Bas-Rhin, du

Haut-Rhin et de la Moselle, les conseils de
revision seront composés conformément
aux prescriptions de l'article 16 de la loi du
21 mars 1905 et de l'article 2 de la loi du
3 mars 1920.

« Toutefois, le conseiller de préfecture sera
remplacé par un fonctionnaire de la préfec
ture, ou par le sous-préfet de l'arrondisse
ment, à moins que ce dernier n'ait été délégué
pour présider les opérations du conseil de re
vision, sur la désignation du préfet ».
Certaines dispositions de nos lois militaires

ne cadrent pas exactement avec l'organisation
administrative actuelle du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle. C'est ainsi que ces dé
partements ne comportent pas de conseil de
préfecture.
Or, la présence d'un conseiller de préfec

ture est indispensable dans la composition
d'un conseil de revision. Il a donc fallu pour
voir à sen remplacement.
Tel est l'objet du projet de loi dont la teneur

suit et que je vous demande de vouloir bien
approuver.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié la décret du
17 mars 1920, relatif au fonctionnement régu
lier des conseils de revision en Alsace et en
Lorraine.

ANNEXE N° 547

(2« session extr.— Séance du 14 décembre 19St0.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet la prorogation de
la loi du 19 avril 1918 relative au logement
et à l'installation des réfugiés ou rapatriés,
prorogée par la loi du 19 octobre 1919, pré
senté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. T. Steeg, ministre de l'intérieur, par
M. Emile Ogier, ministre des régions libé
rées, et par M. F. François-Marsal, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 548

(2e sess. extr. — Séance du 14 décembre 1920.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner : 1» la
proposition de résolution de M. Bouctot et
de plusieurs de ses collègues, tendant à
nommer une commission spéciale de réor
ganisation des postes, télégraphes et télé
phones de dix-huit membres ; 2° la propo
sition de résolution de M. Mauger et d'un
grand nombre de ses collègues, tendant à
la nomination annuelle d'une commission

d'assurance et de prévoyance sociales ; 3°
la proposition de résolution de M. Simonet
et d'un certain nombre de ses collègues,
tendant à la création d'une commission de
législation civile et criminelle ; 4° la pro
position de résolution de M. Mulac et de
plusieurs de ses collègues tendant à la
création d'une commission d'administration
générale, départementale et communale ;
5« la proposition de résolution de M. Clé
mentel et de plusieurs de ses collègues, ten
dant à la nomination d'une commission de
trente-six membres pour étudier les ques
tions concernant l'organisation économique
du pays ; 6° la proposition de résolution de

. M. Jean Codet, tendant à la modification du
règlement en vue de faire nommer les
grandes commissions par les groupes ; 7°
la proposition de résolution de M. Louis
Martin, tendant à une nouvelle organisa
tion des commissions du Sénat; 8° la pro
position de résolution de M. Dominique De
lahaye, tendant à ajouter un article addi
tionnel au règlement du Sénat; 9° la pro
position de résolution de M. Jean Code! et
de plusieurs de ses collègues, tendant à la
création d'une commission du commerce et
de l'industrie ; 10° la proposition de résolu
tion de M. Dominique Delahaye, tendant à

modifier l'article 17 et les articles 104 et
105 du règlement du Sénat; 11° la propo
sition de résolution de M. Bouveri et de plu
sieurs de ses collègues, tendant à la créa
tion d'une commission du travail et des

mines ; 12° la proposition de résolution de
M. Pol-Chevalier et de plusieurs de ses col
lègues, tendant à la nomination d'une com
mission de vingt-sept membres chargée de
l'étude des questions et de l'examen des
projets et propositions de loi touchant la
réforme administrative; 13° la proposition
de résolution de M. Léon Perrier et d'un
grand nombre de ses collègues, tendant à
modifier l'organisation et la nomination
des commissions du Sénat, par M. Eugène

. Penancier, sénateur (1).

Messieurs, à la suite de votre première déli
bération, votre commission a, dans de nom
breuses séances, examiné à nouveau la pro
position de résolution qui vous était soumise.
Elle a entendu les observations d'un certain

nombre de nos collègues et en particulier de
M. le président de la commission des finances
qui a bien voulu nous signaler quelques mo
difications. Elle s'est inspirée, autant que pos
sible, des suggestions qui lui sont apparues
comme susceptibles d'apporter à notre règle
ment une amélioration ou une simplification
et elle a décidé de modifier, sur certains
points, le texte présenté.
C'est ainsi que votre commission vous pro

pose de porter à trente-six le nombre des
commissaires, mais de réduire à douze le
nombre des commissions générales, y compris
celle des finances.

Elle a estimé, en effet, que, malgré leur im
portance indiscutable, certaines commissions,
comme la commission d'Alsace-Lorraine ou

celle des régions libérées, pouvaient rentrer
dans le cadre des commissions spéciales et
ne point être nécessairement nommées dans
les formes que vous avez adoptées en prin
cipe pour la nomination des commissions
générales.
De même en ce qui concerne la commis

sion de comptabilité, qui subsiste, mais n'est
composée que de dix-huit membres. L'article
17 en prévoit la nomination par les bureaux
pour la même durée et à la même époque
que les commissions générales.
Il a paru nécessaire également de maintenir

la commission des pétitions, mais elle ne se
composerait que de neuf membres et serait
nommée dans les mêmes conditions que la
commission de comptabilité.
En ce qui concerne la compétence et les

dénominations des commissions, votre com
mission vous propose quelques changements
au texte précédemment présenté. C'est ainsi
par exemple que la commission des affaires
étrangères et des colonies deviendrait la corn--
mission des affaires étrangères et de politi
que générale des colonies et protectorats ;
celle des douanes, la commission des douanes
et des -conventions commerciales. La com
mission du travail, qui faisait partie intégrante
de la commission de l'hygiène, de l'assis
tance et de la prévoyance sociales, serait in
corporée à la commission du commerce et de
l'industrie.

La durée des fonctions des commissions gé
nérales a été réduites à un an par votre com
mission. Il a semblé, en effet, que cette ré
duction pourrait permettre aux intéressés de
demander plus aisément des modifications à
des affectations dont l'utilité est d'autant plus
grande qu'elles correspondent mieux aux as
pirations de chacun.
Les commission générales seraient nommées

au scrutin de liste en assemblée générale.
Les bureaux des groupes et les sénateurs

ne faisant partie d'aucun groupe présentant
une liste proportionnelle au nombre de leurs
adhérents, il semble nécessaire que les séna-,
teurs ne faisant point partie d'un groupe puis
sent avoir un représentant pouvant conférer
avec les bureaux des divers groupes. C'est
pour cette raison que nous vous demandons
dg décider qu'ils nommeront un président
chargé de cette délégation.
Il est bien entendu que Particle 13 n'ai

pas pour but de dresser la liste des membres
des différents groupes de l'Assemblée, mais
seulement d'établir une liste électorale ayant
un but extrêmement précis et déterminé U
l'élection des commissions générales.

(1) Voir les n°s 377, Sénat, année 1920, et 1106-1326, et in-8° n° 180 - 12e législ. - de la Chambre des députés. -326, et in-8° n® 180 — 12e législ. — de la Cham-
je des députés.
«) Voir les n°« 362, Sénat, année 1920, et 851-

?«0, et in-8» n» 121 — 42« législ. — de la Cham-
#ie des députés.

(1) Voir les n°» 1559-1735, et ln-8» n« 273 —
12e législ, — de la Chambre des députés.

M) Voir les n« 7-9-12-13-14-25-26-27-32-33-40-
l83r3Q&-3Q'&30&382-m Sénat année tm
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' Notre collègue, M. Dominique Delahaye,
avait présenté, sur ce point, un amendement,
mais nous pensons que cette déclaration doit
lui donner pleine satisfaction. .
L'amendement de notre collègue, M. Louis

.Martin, n'a pu être pris en considération mal
gré tout l'intérêt qu'il présentait, car votre
commission a pensé que faire désigner les
commissaires par les candidats aux commis
sions générales serait réduire singulièrement
, les attributions de l'Assemblée.
' Au cas d'opposition par vingt sénateurs à la
liste présentée, le Sénat procédera au vote par
scrutin de liste en assemblée générale.
Les autres modifications apportées sont pres

que toutes de pure forme. Signalons seule
ment que votre commission propose, dans
l'article 27, de donner à l'auteur d'un amen
dement le droit d'être entendu par la commis
sion, au môme titre que l'auteur de la propo
sition:
Enfin, il nous a paru impossible d'admettre

l'article 2 tel qu'il était présenté et nous
vous demandons de maintenir les commis
sions spéciales actuellement en fonctions jus
qu'à l'achèvement du mandat qui leur a été
confié.
Votre commission n'a pas pensé pouvoir

donner satisfaction, comme elle l'avait es
péré, à l'amendement de notre collègue,
M. Dominique Delahaye, concernant la com
munication des procès-verbaux des commis
sions, admis lors de la première délibération.
De même, l'amendement de notre collègue,
autorisant tous membres du Sénat h assister
h titre d'auditeurs aux discussions des com
missions n'a pas paru pouvoir être pris en
considération.

- Votre commission vous propose d'adopter la
proposition de résolution dont la .teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

'Art. 1er. — Le règlement du Sénat est ainsi
modifié;

CHAPITRES i ET n

Sans changement.,

CHAPITRE lf

rArt. 11 (nouveau). — Le Sénat se partage
£n neuf bureaux renouvelés en séance pu
blique et par la voie du sort à l'ouverture de
chaque session.
Art. 12, 13 et 14. — Sans changement.
Art. 15 (nouveau). — Le Sénat, au début

de chaque session ordinaire, nomme, pour
une durée d'un an, onze commissions géné
rales, sans préjudice des autres commissions
dont il pourra ordonner la constitution.
; Ces commissions portent les dénominations
S*vantes :

d® Commission de l'armée;
2° Commission de la marine;
3° Commission des affaires étrangères et de

politique générale des colonies et protecto
rats ;
4» Commission des douanes et des conven

tions commerciales;
5° Commission des chemins de fer et trans

ports et de l'outillage national ;
6° Commission de l'agriculture;
7° Commission de l'enseignementT
8° Commission de l'hygiène, de l'assistance,

de l'assurance et de la prévoyance sociales;
9® Commission de législation civile et cri

minelle;
10° Commission de l'administration générale,

départementale et communale;
11° Commission du commerce, de l'industrie,

du travail et des postes.
Est nommée, en outre, une commission gé

nérale, dite des finances, chargée de l'examen
de la loi des recettes et des dépenses.
Cette commission, désignée après la distri

bution de l'exposé des motifs du budget de
chaque. exercice, demeure en fonctions jus
qu'à la, nomination de la commission sui
vante.
Art. 16 (nouveau). — Sont renvoyés de droit

à la commission des finances :

1° Pour l'examen sur le fond, tout projet
de loi portant demande de crédit supplémen
taire ou extraordinaire afférent aux exercices
clos ou périmés;

2® Pour avis, tout projet de loi ou proposi
tion qui peut avoir pour effet de modifier la
situation du Trésor.

-Pans ce dernier, cas, la commission des fi

nances, dans le mois ue la distribution uu
rapport de la commission saisie du fond,
donne son avis sur l'imputation des crédits.
Cet avis motivé est imprimé et distribué.
Les dispositions ci-dessus ne sont pas appli

cables an cas d'urgence.
Art. 17 (nouveau). — Sont nommées par les

bureaux, à la même époque que les commis
sions générales visées à l'article 15, et pour
une même durée:

1° Une commission de dix-huit membres
chargée de l'examen de la comptabilité des
fonds alloués pour les dépenses administra
tives du Sénat;

2® Une commission de neuf membres char
gée de l'examen des pétitions.
Art. 18 (nouveau). — Dès leur dépôt sur le

bureau du Sénat, les projets, propositions de
loi, de résolutions ou motions seront renvoyés
par le président à la commission compétente,
sauf décision spéciale du Sénat sur la de
mande d'un de ses membres.

Art. 19 (nouveau). — Les commissions gé
nérales, y compris la commission des finances1
et exceptionnellement d'autres commissions,
sur décision spéciale du Sénat, sont nommées
au scrutin de liste en assemblée générale.
Elles sont composées chacune de trente-six

membres.

Six jours avant la date fixée pour la nomi
nation de ces commissions, les bureaux des
groupes remettent au président du Sénat la
liste électorale de leurs membres: nul ne

pourra figurer à la fois sur deux listes élec
torales.

Cette liste sera immédiatement publiée au
Journal officiel.
Les sénateurs n'appartenant à aucun groupe

en aviseront le président du Sénat dans le dé
lai imparti au paragraphe 3 du présent article.
Ils seront convoqués par le président du Sénat
afin de choisir un président, et, s'il y a. lieu,
de désigner leurs candidats.
Trois jours avant la daté fixée pour la no

mination des commissions générales, les bu
reaux des groupes et le président désigné
par les sénateurs ne faisant partie d'aucun
groupe après s'être concertés, remettront
au président du Sénat la liste des candidats
qu'ils auront établie pour chaque commission
suivant une règle de proportionnalité.
Les listes électorales, ainsi que la liste des

candidats, sont publiées au Journal officiel
dès leur remise au président du Sénat et sur
son ordre.
Toute liste de candidats sera considérée,

comme ratifiée par le Sénat si, avant le jour
fixé pour la nomination, vingt sénateurs dont
les noms seront immédiatement publiés au
Journal officiel ne s'y sont point opposés par
une déclaration remise au président de
l'Assemblée.

Au cas d'opposition, le Sénat procédera au
vote par scrutin de liste en assemblée géné
rale.

Il sera pourvu de même aux vacances qui
viendraient à se produire dans les commis
sions générales nommées ainsi qu'il vient
d'être exposé.
Art. 20 (nouveau). — Aucun sénateur ne

peut appartenir simultanément à plus de deux
commissions générales, exception faite en ce
qui concerne les membres de la commission
des finances qui pourront faire partie, en ou
tre, de deux commissions générales.
Art. 21 (nouveau). —*En outre des commis

sions générales précitées, le Sénat peut tou
jours décider la constitution de commissions
spéciales.
Ces commissions sont nommées soit suivant

la procédure de l'article 19, soit en vertu des
dispositions des articles 12, 13 et 14, soit au
scrutin de liste en vertu des dispositions de
l'article 6.
Dans ce dernier cas, dans chaque bureau et

après délibération, le scrutin est ouvert et dé'
pouillé. Le recensement général est opéré
par le premier bureau et transmis au prési
dent du Sénat qui proclame le résultat du
scrutin.
La décision du Sénat sur le mode de nomi

nation des commissions est prise par assis et
levé:
Art. 22 (nouveau). — Toute commission spé-

ciale disparaîtra à l'expiration du terme fixé
par le Sénat, lors de sa formation, ou du
mandat qui lui a été confié.
Si elle a été constituée pour l'examen d'un

projet ou d'une proposition de loi elle dispa
raîtra dès la promulgation de ladite loi au

Journal officiel ou dès le retrait du projet ott
de la proposition de loi dont elle a été saisie.
Art. 23 (nouveau). — Les commissions con

voquées sans retard, par le président du Sé
nat, nomment, suivant les règles de l'article G,
un président, et selon leur importance numé
rique, un ou deux vice-présidents et un ou
deux secrétaires. Dans le mois qui suit la ré
ception des projets ou propositiions dont l'é
tude leur est confiée, elles choisissent dans
les mômes formes un rapporteur chargé d»
rendre compte au Sénat du résultat de leurs
travaux.
Ces différentes nominations sont publiées

au Journal officiel.
Le procès-verbal de chaque séance d'une

commission mentionne le nombre des memî
bres présents.
En cas de vacances survenues au sein des

commissions par démission, décès, non-réélec-
tion ou autrement, il sera pourvu, dans le
mois qui suivra, au remplacement des com
missaires manquants dans la forme qui a
présidé à leur nomination.
Les sénateurs nouvellement élus appartien

dront en ce cas spécial au bureau dont fai
saient partie les sénateurs auxquels ils suc,
cèdent.
Art. 24 (nouveau). — Le président envoie

aux bureaux des commissions toutes piècesi
relatives aux objets qui doivent y être discu
tés.'
Il est mis à la disposition des commissions

générales un secrétaire adjoint permanent et
un local particulier pourvu des meubles
cessaires au classement de leurs archives.

. Art. 25 et 26. — Sans changement.
Art. 27 (nouveau). — L'auteur 'd'un»

proposition ou d'un amendement à le droiÇ
d'être entendu par la commission chargé»
d'examiner le texte proposé. Il est invité, à sa

■rendre dans la commission. .

S'il y a plusieurs auteurs d'une même pro*
positiion ou d'un même amendement, ils doi
vent désigner un ou plusieurs d'entre eux
qui les représenteront auprès de la commis*
sion.

Art. 28. — Sans changement, '

CHAPITRES IV ET V

Sans changement.

Art. 58 (nouveau). — La présence de la
moitié plus un des membres du Sénat ci
fonctions est nécessaire pour la validité des
votes (le reste de l'article. sans changement).

CHAPITRE VI

Art. 62 (nouveau). — Les projets de loi pré
sentés au nom du Gouvernement sont déposés
par un des ministres sur le bureau du Sénat,
après lecture, si le Sénat l'ordonne..
Ces projets sont imprimés avec l'exposé

des motifs et distribués (1). Ils sont transmi»
ainsi qu'il est dit à l'article 18 aux. commis
sions compétentes.
Art. 74 (nouveau). — Lorsqu'en vertu de l'ar

ticle 7 de la loi constitutionnelle du 16 juillet
1875, le Président de la République demandé
une nouvelle délibération du Sénat, le mes
sage motivé est imprimé et distribué. Le Sénat
nomme une commission sur le rapport de la
quelle il est procédé h une nouvelle délibéra
tion,

CHAPITRE vu

Art. 75 (nouveau). — Toute proposition de
loi, de résolution ou motion faite par un se»

(1) « Dans tout projet ou proposition de loi
soumis au Sénat, le texte des dispositions
législatives dont l'abrogation ou la modifica
tion est proposée sera imprimée soit en marge
des dispositions nouvelles, soit en annexe. »,

(Résolution du 20 juillet 1894.)
« Les annexes ne seront insérées à la suifs

des rapports qu'en vertu d'une délibération
prise par la commission compétente, à la ma*
jorité des membres présents, inscrite au pra->
cès-verbal et notifiée par écrit au président du
Sénat;

« Sauf les cas d'ufgence déclarée, conformé
ment h l'article 87 du règlement du Sénat,
les épreuves des projets, propositions et rap
ports déposés au cours de la séance, ne seront
exigibles que quarante-huit heures après la
remise du manuscrit à la présidence. ».
(Arrêté du bureau du 5 juillet 1906.),
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nateur est formulée par écrit; elle est remise
au président qui, après en avoir donné con
naissance au Sénat, la renvoie à la commis
sion compétente.
Art. 70 et 77. — Supprimés.
Art. 78 à 85, — Sans changement,

CHAPITRE VIII

'Art. 80. — Sans changement.
Art. 87 (nouveau). — Lorsque la demande

'd'urgence est faite par le Gouvernement, le
"Sénat, consulté, décide immédiatement s'il
y lieu de donner suite à la demande d'urgence.
Si l'urgence est demandée pour une propo
sition émanée de l'initiative parlementaire,
le sénateur qui fait celte demande la dépose
par écrit entre les mains du président à l'ou
verture de la séance. Le président en donne
connaissance au Sénat. Le vole sur l'urgence
est remis à la fin de la séance; il a lieu
avant la fixation de l'ordre du jour.
Si l'urgence est déclarée, le Sénat, pro

nonce le renvoi soit à une commission déjà
iormée, soit à une commis.-ion nouvelle.
Art. 88 à 94. — Sans changement.

CHAPITRE IX

Sans changement.

CHAPITRE x

Art. 103. — Sans changement.
Art. 104 (nouveau). — Les demandes de

congé sont renvoyés à l'examen du bureau,
gui donne son avis sur chaque demande.
Art. 105 (nouveau). — En soumettant les

demandes de congé au Sénat, le président fait
connaître l'avis du bureau.
Art. 106 et 107. — Sans changement.

CHAPITRES XI, XII, XIII, xiv

Sans changement, sauf l'article 122 (sup
pression de l'in fine visant les sénateurs ina
movibles).
Art. 132 (nouveau). — Mettre article 17 au

lieu de article 10.

Art. 2. — A titre transitoire, les commis
sions spéciales actuellement en fonctions con
serveront leur mandat, soit pour un période
déterminée par une délibération spéciale du
Sénat, soit 'jusqu'à l'achèvement du mandat
qui leur a été confié, soit jusqu'à l'adoption
eu le rejet définitif ou le retrait des projets
.et propositions dont elles sont saisies.

ANNEXE N° 567

(2e session extr. — Séance du 2i décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
12 mars 1920 relatif à l'augmentation des
tarifs de chemins de fer dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Leygues, président du
conseil, ministre des affaires étrangères (1).
— (Renvoyé à la commission des chemins
de fer.)

ANNEXE N° 579

(2« session extr. — Séance du 23 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner les projets de lois, adoptés
par la Chambre des députés, portant règle
ment définit du budget des exercices 1907,
1908 et 1909 (ministère de l'agriculture),
par M. Dominique Delahaye, sénateur (2).

Messieurs, l'adoption des trois projets de loi
portant règlement définitif des exercices 1907

1908 et 1909 a eu lieu, sans aucun débat, à la
Chambre des députés, dans la séance du 6 no
vembre 1913.

Au Sénat, le 25 novembre 1913, ayant proposé
le doublement, alors accepté, du nombre des
membres de la commission chargée de l'exa
men des comptes définitifs, votre rapporteur
avait espéré faire surgir plusieurs rapporteurs
spéciaux.
Ainsi aurait cessé l'usage, admis depuis l'ori

gine de notre Assemblée, d'un rapporteur
unique. Stimulés par les travaux remarquables
de la Chambre des députés, nous nous propo
sions de seconder ses efforts et de compléter
ses études.

Chargé du seul rapport sur le budget de
l'agriculture, votre rapporteur a longuement
cou: ère avec M. Emmanuel Brousse, rapporteur
de ce budget à la Chambre, et également rap
porteur général. C'est grâce à lui que la com
mission a eu connaissance des dilapidations
manifestes d'un ministre ; mais, depuis, celui-
ci a si durement expié, sans que nous interve
nions, qu il n'y a qu'à glisser sur co cas. Tou
tefois, il n'était pas seul compromis, car il
avait trouvé des complaisances dans son mi
nistère. L'un d'eux, nommé & la tribune, était
un haut fonctionnaire qui, quelques jours
après, disparut de l'administration. La guerre
survenant a interrompu les investigations pour
lesquelles M. Emmanuel Brousse m'avait pro
mis son concours.

D'autre part, dans son remarquable rapport
général n° 1852, M. Emmanuel Brousse, p. 353,
au chapitre: « La sincérité des prévisions», dit :
« Nous avons montré (rapport n» 1226, p. 87),
comment le ministère de l'agriculture avait su
aménager une douzaine de chapitres de ma
nière à pouvoir effectuer, chaque année, des
compensations de crédits qui constituent de
véritables virements par la différence des arti
cles, qui, périodiquement en sont l'objet ».
Il est nécessaire que ces pratiques disparais

sent.

Dans son rapport spécial sur les budgets du
ministère de l'agriculture, portant le n° 2728,
annexé à la séance du 15 mai 1913, se termi
nant par ces mots « de l'énergie I », qui sont
tout son programme, M. Emmanuel Brousse
dit bien mieux que nous ne pourrions le faire
tout ce que le Parlement doit savoir. Son vo
lume de 362 pages est le travail le plus cons
ciencieux que contiennent les archives par
lementaires sur le règlement des comptes défi
nitif du ministère de l'agriculture.
D'après l'auteur, une seule question, faute

de renseignements, n'a pas été traitée par lui
comme il l'aurait voulu : celle du crédit

agricole.
Son rapport déposé, M. le ministre de l'agri

culture, connaissant le désir de M. Emmanuel
Brousse de pousser à fond cette étude en vue
de l'avenir, l'a nommé, à titre de rapporteur
des comptes définitifs, membre de la commis
sion extraparlementaire de contrôle du crédit
agricole. Mais cette commission n'ayant pas
convoqué M. Emmanuel Brousse en temps
utile, celui-ci n'a pu prendre part à aucune
de ses rares délibérations.
Aussitôt nommé par la commission, votre

rapporteur a cherché à se documenter.
Dans le Journal de l'agriculture pratique,

rédacteur en chef M. Ilenry Sagnier, numéros
du lsr mai 1913 et des 8 janvier et 11 juin 1914,
ainsi que dans la brochure de 159 pages
du même auteur : le crédit agricole en
France, ses origines, son essor, son avenir,
Paris, librairie agricole de la maison rustique,
26, rue Jacob, nous avons trouvé des rensei
gnements précieux.
Cependant ayant le même désir que M. Emma

nuel Brousse: en délibérer, en sa compagnie,
avec les membres de la commission extra

parlementaire de contrôle du crédit agricole,
il nous paraissait raisonnable qu'on accordât
au rapporteur du Sénat mêmes facilités qu'à
celui de la Chambre. Nous en avons fait la
demande à trois ministres successifs de l'agri
culture. Deux d'entre eux ont pensé qu'il con
venait de nous écarter; le troisième, M. Nou
lens, a été plus accueillant. Le 8 septembre
1919, il nous a nommé membre de la commis
sion extraparlementaire du crédit agricole,
dont nous attendons encore la convocation.

Pour ces motifs, la commission du Sénat est
obligée de s'en tenir au rapport spécial de
M. Emmanuel Brousse, dont elle admet et fait
siens les dires et conclusions et elle a l'hon
neur d* soumettre à votre approbation la pro
position de révolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

• Article unique. — Le Sénat invite M. le mi
nistre de l'agriculture à surveiller attentive-,
ment le fonctionnement de son administration
afin d'éviter tout relâchement et à sanctionner

sévèrement, par des mesures énergiques, toute
faute commise.

NOTA. — Le présent rapport a été communi
qué et remis avant les élections sénatoriales à
M. le président de la commission, en 1919. En
novembre 1920, la commission de contrôle du
crédit agricole s'est réunie, elle nous a convo-
que et a déposé son rapport dont votre rap- 1
porteur a proposé l'impression. M. le ministre a
consenti à cette impression qui sera pro-
chrine.

ANNEXE N° 584

(2e session extr.— Séance du 24 déeembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la séparation des services de la trésorerie et
de la poste aux armées, par M. Paul Pelisse,
sénateur (1).

Messieurs, votre commission de l'armée était
saisie, lorsque la guerre fut délarée à la France,
d'un projet de loi, voté par la Chambre des
députés, relatif à la séparation des services de
la trésorerie et de la poste aux armées.
Vieille question, controversée tout au long

du siècle dernier, ainsi que le fera apparaître
un rapide historique. . . . t

I. — Historique et organisation actuelle.

Le service de la trésorerie. et des postes au»
armées, après avoir formé deux services dis
tincts jusqu'en 1825, a été constitué en corps
unique jusqu'au mois de novembre 1870. A
cette époque, le Trésor et la poste ont fonc
tionné de nouveau isolément et les deux ser
vices n'ont été réunis qu'en 1877, dans un
temps où, le Trésor et la poste appartenant au
même département ministériel, leur réunion
sous un même directeur facilitait grandement
la formation -des bureaux. A cette époque, la
rôle des postes apparaissait comme l'acces
soire du service du Trésor et le personnel de
l'administration centrale des finances l'empor
tait largement sur celui de la direction géné
rale des postes, surtout dans les cadres supé
rieurs.
D'autre part, la constitution des armées

n'offrait pas alors le même caractère qu'au
jourd'hui : le corps d'armée, correspondant à
la région, pouvait être considéré comme l'élé
ment type. Aussi le décret du 24 mars 1877 4
créait-il toute une hiérarchie allant de la
division à l'armée avec un grade correspondant
à chaque échelon, sans assimilation d'ailleurs
avec les grades des armées combattantes. De
là, une abondance de payeurs à quatre et cinq
galons que le doublement des corps d'armée et
la création des payeurs principaux d'étapes de
vaient encore accroître par la suite.
Cette organisation, concevable en 1877, ne

devait pas tarder à devenir peu compatible
avec les conditions administratives nouvelles
et les exigences de l'armée moderne. En effet,
dès 1879, la direction générale des postes ayant
été distraite de l'administration des finances,
ses agents devenaient fonctionnaires d'une
administration spéciale n'ayant plus aucun
lien, ni d'origine, ni de recrutement, ni de
méthode avec les agents des services finan
ciers ; de sorte, que le service de la trésorerie
et des postes aux armées, constitué en corps
unique en vue de la mobilisation, comprit en
réalité deux services très différents dans leur
principe et dans leur organisation : le Trésor et
les postes.
D'année en année, au cours des grandes ma

nœuvres, les inconvénients résultant de cette
dualité apparurent plus clairement. Il devenait
évident que les agents des finances, placés à
la tète des différents bureaux de payeurs man
quaient de compétence pour assurer le service

(1) Voir les n°3 692-1427 et in-8» n° 267 —
12e législ. — de la Chambre des députés.
- (2) Voir les nos Sénat, 403-411-412, année 1913,
578, année 1920, et 211-212-6 43-1226-1852-1952,. et
ln-8» n« 609-610-6U — 10« législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n« 237, Sénat, année 1912, et 785-
1826, et in-8» n° 321 — 10* législ. — de la
Chambre des députés,



1054 • DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

postal et qu'inversement les payeurs de l'ad
ministration des postes n'étaient pas préparés
i diriger les opérations à effectuer pour le
.'compte du Trésor. En même temps l'expé
rience montrait que, par suite du aéveloppe-
tnent de la correspondance, le service postal
"cessait d'être l'accessoire du Trésor et prenait
de plus en plus une importance dépassant de
beaucoup la place qui, à l'origine, lui était ré
servée dans le corps.
*

; II. Le fonctionnement pendant la guerre.

■I La nécessité d'effectuer la séparation des
deux services était donc apparue longtemps
avant la guerre. Dès 1885, la question avait
été soulevée. Elle fut reprise en 1307 et les
"départements intéressés : guerre, finances et
postes, se mirent d'accord pour déposer un
projet de loi spécial, destiné à effectuer la ré
forme, avant que l'éventualité d'une mobilisa
tion générale ne se produisit.
Ce projet n'ayant pas abouti, le service de la

trésorerie et des postes fut appelé à fonctionner
au 2 août 1914 dans les conditions du décret
du 24 décembre 1877 et les inconvénients pré
vus surgirent immédiatement.
' La division et non plus le corps d'armée
apparut tout d'abord comme le véritable élé
ment type de l'armée, la base sur laquelle de
vait être édifiée l'organisation administrative.
Alors que le décret de 1877 organisait un bu
reau de comptabilité par armée, sous les ordres
d'un payeur général, avec la conception de
chaque armée opérant isolément, il fallut, par
un décret du 1er septembre 1914, les éléments
appartenant à une armée étant journellement
appelés à être rattachés à l'armée voisine, créer
un payeur général comptable unique dirigeant
tout le service.

' En mémo temps le contraste entre les deux
services accouplés s'accusa de plus en plus
nettement: le service financier fonctionnai
peu près normalement, à partir du moment
où furent réunies les comptabilités entre les
mains du payeur général comptable, tandis que
le service postal dont l'importance devenait
capitale en raison du nombre considérable des
militaires en campagne et de l'accroissement
énoripe des correspondants, se trouvait abso
lument débordé. Le vice d'organisation était
tel que la nécessité paraissait s'imposer de réa
liser la séparation, même pendant cette période
de guerre. Le Gouvernement examina la
question très attentivement pendant son séjour
à Bordeaux, mais il fut amené k reconnaître
que dans les circonstances où l'on se trouvait,
le personnel et le matériel de la trésorerie et
des postes étant confondus, on ne pouvait,
sous peine d'augmenter encore les complica
tions a envisager à ce moment une telle me
sure. Cette manièrede voir s'appuyait d'ailleurs
sur la pensée que la guerre serait courte et
que, vraisemblablement les avantages d'une
séparation immédiate ne devaient pas avoir le
temps de se faire sentir. Mais il était entendu
que la réforme serait reprise dès la fin des
hostilités.

'• On chercha, simplement, toujours en pré
vision d'une guerre de courte durée, à amé
liorer autant que possible la situation par di
verse? modifications aux règlements en vigueur
Les décrets des 18 novembre et 11 décembre
1914 furent pris en conséquence. Au lieu de
séparer les deux services dans toutes les for
mations, puis de rattacher chacun d'eux à un
centre unique, ils ont simplement réalisé la
centralisation distincte des deux éléments du
service par le maintien du payeur général
comptable unique au ministère des finances et
la création du payeur général, inspecteur tech
nique de la poste militaire au grand quartier
général.
Par un compromis regrettable entre la sépa

ration commandée par la logique des choses et
le maintien du statu quo qu'imposaient les
circonstances, le décret du 11 décembre 1914
élève dans l'intérieur de chaque secteur une
véritable cloison étanche entre le service finan

cier et le service postal, cloison qui ne pouvait
être maintenue au delà de quelques mois et
qui a disparu, dans la pratique, l'expérience du
système ayant démontré la nécessité d'utiliser
les effectifs, selon les besoins. Il n'en demeure
pas moins que le décret crée deux chefs dans
le même bureau, l'un s'occupant des questions
financières, l'autre des questions postales ;
mais le moins élevé en grade restant subor
donné à son supérieur, seul responsable de la

marche générale du service et responsable
même pécuniairement des ereurs de caisse ou
des irrégularités, soit du semée financier, âoit
du service postal. Il en est résiïlte ufte dualité
regrettable, dualité qui, affc le tefftps, s'est
aggravée par les différeiicfs d'origine et de
connaissances administratives et a engendré
souvent des froissements, parfois même des
inéidents plus graves. .
Oh doit noter que cette réorganisation ou

plus exactement cette tentative de réorganisa
tion, plus théorique que pratiqué, a été d'ail
leurs, dès le début, d'une réatisation très diffi
cile. Il a fallu, coûte que coûte, dans un sys
tème qui avait eu pour but de mettre sur un
pied d'égalité les payeurs des deux origines,
trouver de nombreux chefs de service parmi
les agents des postes. Or, les engagements
dans la trésorerie du personnel supérieur pos
tal-étaient très limités avant la guerre. Faute
de cet élément, les promotions qu'on se vit
dans l'obligation de faire, sous le coup de la
nécessité, n'ont pas été à l'abri de toute cri
tique.
Au point de vue technique, cette organisa

tion a montré Maintes défectuosités et la com
mission du budget saisie de nombreuses
plaintes et se rendant compte des défauts
existants a demandé au ministre, en 1917, de
faire vérifier le service de la trésorerie et des

postes par l'inspection générale des finances.
M. Sénéchal, inspecteur général, qui a dirigé
les travaux de cette inspection, a très nette
ment déclaré, dans son rapport en août 1917,
que la séparation s'imposait dans un avenir
immédiat, du moins après la guerre.
Ultérieurement, en Orient, et depuis l'armis

tice dans les corps d'occupation, ces défectuo
sités se sont encore aggravées. Alors, en effet,
que pendant la guerre sur notre territoire, la
question postale était devenue la plus impor
tante, le service du Trésor, depuis le 11 novem
bre 1918, a été appelé à traiter des problèmes
délicats, notamment en matière de change et
les chefs de service que leurs fonctions anté
rieures ne préparaient pas à résoudre des dif
ficultés d'ordre économique et financier com
plètement nouvelles pour eux, ne les ont pas
toujours résolues au mieux des intérêts du
Trésor.

Il n'est pas sans intérêt, d'autre part, de faire
remarquer qu'il est tout à fait anormal défaire
diriger par l'administration des finances un
double service qui est arrivé à comprendre
dans son ensemble un personnel postal trois
fois plus nombreux que le personnel des
finances, ce personnel postal étant tout à fait
étranger à l'administration des finances.
En résumé la séparation des deux services

envisagée avant la mobilisation, reconnue
nécessaire au cours de la guerre et depuis la
cessation des hostilités, s'impose plus que
jamais.
En outre, les fonctionnaires de ces services

ne sont pas des militaires, ce sont des fonc
tionnaires « détachés aux armées », avec un
uniforme qui leur donne une certaine assimi
lation de rang. Or, cette assimilation ne cor
respond pas avec la réalité. De nombreux inci
dents se sont produits de ce fait, dont il
importe d'éviter le retour.
C'est pourquoi votre commission demande

la militarisation des agents et des fonction
naires de ces deux services.

III. — Conséquences de la réforme.

Les conséquences de la réforme peuvent
être envisagées au point de vue du personnel
et au point de vue du matériel.

■a) Personnel. — Pendant la guerre, le service
de la trésorerie et des postes aux armées a
compris 750 agents des postes et 550 agents
des finances ; il y avait en outre 1,200 sous-
agents dont à peine 100 appartenaient aux
administrations financières. Avec une organi
sation à peu près analogue à celle de la télé
graphie militaire, il est vraisemblable que le
personnel pourrait être réduit notablement et
le nombre des officiers supérieurs considéra
blement abaissé.

En ce qui concerne le Trésor, il est à présu
mer que la réforme aurait pour effet immédiat
de supprimer les bureaux de payeurs de divi
sion, de réduire de moitié environ l'effectif
actuel de 550 payeurs et de ne maintenir aucun
sous-agent.
Au point de vue budgétaire, il est difficile de

chiffrer actuellement d'une façon absolniiieni
précise l'économie de la réforme. Tout ce qua
'pn peut (Jirs, c'est qu'il résultera, en cas da
mobilisation, d'abord une réduction considé
rable du montant des indemnités et >reSta-<
tions de toutes natures aofit, bénéficie actuel
lement le ' personnel, écohôffiie qu'on peut
évaluer à plusieurs milliorip par an ; il y a en
suite à prévoir une réduction importante des
hauts grades et, en conséquence, une écono
mie de soldes et traitements.

b) Matériel. — En ce qïii concerne le maté
riel et plus spécialerïiént les voitures qui de
vraient être utilisées en cas de mobilisation, il
ne paraît pas, la séparation étapt faite, qu'une
dépense nouvelle serait nécessaire pour le ser
vice de trésorerie. L'expérience de la guerre a
montré en effet que les camionnettes mises à.
la disposition du service de la Trésorerie et des
postes ont uniquement servi à la poste. Le
service du Trésor qui n'aurait pour tout matér-
riel que deux petites caisses h argent de cam
pagne, une caisse à comptabilité et une can
tine à vivres, le tout ne cubant pas un demi-
mètre, pourrait sans inconvénient, utiliser une
des voitures de l'état-major ou du convoi adt
ministratif.

La séparation, qui a fait l'objet d'une étude
approfondie de la part des administrations da
la guerre, des finances et des postes, qui a été
proposée et défendue par plusieurs ministres
de chacun de ces départements, est reconnua
plus nécessaire que jamais, à la suite de l'expé
rience de la guerre. Elle est actuellement une
question de principe et d'opportunité, en
même temps qu'une question de méthode et
d'organisation rationnelle.
Envisagée dans l'intérêt général et dans un

but d'économie, elle diminuerait considérable
ment la proportion des grades élevés qui a
attiré. à maintes reprises au cours de la guerre,
les critiques des commissions parlementaires ;
elle aurait non seulement pour conséquence
de réduire les dépenses de guerre et; de rendra
aux administrations intéressées quelques
agents qui leur sont nécessaires, mais encore
elle permettrait, appréciable avantage, de verr
ser dans les armes combattant es d'assez nom
breuses unités, susceptibles de fournir, dès
la mobilisation, d'excellents officiers ou sous-
officiers.

C'est une réforme qui, à tous points de vue,
s'impose.
Elle vous a été proposée par le Gouverne

ment d'avant-guerre. Le Gouvernement d'après-
guerre, que j'ai consulté en la personne des
ministres de la guerre et des finances et du
sous-secrétaire d'État des portes, a donné sa
pleine adhésion à ce projet de loi.
C'est dans ces conditions, messieurs, que votre

commission de l'armée propose à votre adopr
tion le projet de loi dont le texte suit :

PROJET DE LOI

Art. 1" — Le service de la trésorerie et des

postes, visé par les articles 1er et 19 de la loi
du 13 iiars 1875, est organisé en deux services
distinctes : service de la trésorerie et service
de la poste.
Art. 2. — Le fonctionnement de chacun da

ces deux services est déterminé par un règle
ment d'administration publique.

ANNEXE N° 588

(2e session extr. — Séance du 27 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à accorder un crédit da
700,000 fr., à titre de supplément de subven
tion, pour l'exercice 1920, au Théâtre na-*
tional de l'Opéra, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, président de lâ Ré
publique française, par M. André Honnorat,
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts et par M. F. François-Marsal, mir
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

(1) Voir les n™ 1494-1537, et in-8° n» 288
12« législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 590

(2* session extr. — Séance du 27 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification du décret du
22 mars 1920 soumettant à des droits de
sortie les animaux des espèces chevaline,
mulassière et asine, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. Georges Ley
gues, président du conseil, ministre des
affaires étrangères, par M. F. François-Marsal,
ministre des finances, par M. Isaac, ministre
du commerce et de l'industrie, et par M. J. -H.
Ricard, ministre de l'agriculture (1). — (Ren
voyé à la commission des douanes.)

ANNEXE N° 594

(2« session extr. — Séance du 27 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant : 1° ouverture sur l'exercice
1921 de crédits provisoires applicables aux
mois de janvier et de février 1921 ; 2° auto-
Tisation de percevoir pendant les mômes
mois les impôts et revenus publics, présenté
au nom de M. Alexandre Millerand, président
de la République française, par M. F. Fran
çois-Marsal, ministre des finances (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 596

(2« session extr. — Séance du 27 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier divers
articles du code civil et du code de procédure
civile relatifs aux licitations et partages,

■présentée par MM. Jeanneney et Gras, séna
teurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 19 mars 1917, issue d'un
projet de loi déposé par le Gouvernement, le
p juillet 1915, et qui' s'intitule : loi portant
dérogation temporaire à l'article 815 du code
•ivil, ainsi qu'à diverses dispositions concer-
»ant la procédure pour la liquidation des suc-
eessions, a eu pour objet de rendre plus rapide
et moins onéreux le règlement des successions
ouvertes au cours de la guerre.
L'application des dispositions très variées,

§ue renferment ses 16 articles, y a été limitée
expressément à la période des deux années qui
suivront la date officielle de cessation des hos
tilités.

Au Sénat, le rapporteur du projet s'en est
expliqué ainsi :

« Nous avons donné à notre projet un carac
tère bien net de loi d'exception, nous abstenant
e toute modification essentielle et durable

la législation actuelle, qui, dans noire pensée,
ne doit être modifiée que par un projet d'en
semble. Si nous avons proposé d'apporter à la
procédure à suivre, pour le partage des suc
essions visées par le projet, plusieurs »im-
plifications, nous nous sommes arrêtés à celles
gui pourraient être effectuées sans modification
essentielle du code de procédure et qui ne
Risquaient de soulever aucune contestation
sérieuse. (Rapport de M. Lhopiteau, du
80 mars 1916.)»

C'était prudence louable.
Mais aujourd'hui l'expérience dé la loi est

laite. On est en droit de dire de la plupart de
pes dispositions qu'elles n'ont, en pratique,
pnulevé aucune difficulté et que, par contre,
elles comportent des avantages vivement
Appréciés. Il serait très fâcheux que, par la
suite, le profit en soit perdu. Il le sera, si
aucune mesure législative nouvelle n'intervient
avant le 24 octobre 1921.

«n ne peut guère espérer que, pour ce ma-

ment, une « loi d'ensemble » ait reformé la
procédure de liquidation des successions. Ce
sera donc une précaution sage de légiférer
pour cette échéance, en vue de prévenir la
caducité de la loi du 19 mars 1917.

Dans l'esprit même qui avait animé celle-ci,
nous pensons, au surplus, que seules devront
être prorogées celles de ses dispositions, qui
« ne risquent de soulever aucune contesta
tion ».
Les articles 3, 10, 12 et 14 semblent bien de

ce nombre (l'art. 8, qui ouvrait aux femmes
l'accès des conseils de famille, se . trouvant
dès à présent consolidé par la loi du 20 mars
1917). .
a) Art. 3 (complété par la loi du 18 mars

1918). — Il permet qu'en cas d'accord des inté
ressés (ou s'ils sont incapables, de leurs repré
sentants) la demande en partage soit présentée
par requête collective.
Ce mode de procéder évite les lenteurs et les

frais d'une instance judiciaire, en supprimant
notamment les assignations et les significations
de jugement. Ses avantages incontestables ont
été mis lumineusement en valeur dans le
rapport déjà cité de notre collègue M. Lhopi
teau.

b) Art. 10 (modifiant le décret du 16 février
1807, art. 26.). — Il réduit sensiblement les
frais quotidiens de garde des scellés.
Accueillie très favorablement par tous ceux

qui ont été appelés à recueillirune succession,
cette mesure n'a nullement gêné les magistrats
cantonaux, pour trouver des gardiens de scel
lés : « la responsabilité des gardiens de scellés
est si rarement engagée qu'il se trouve tou
jours des personnes qui consentent à se char
ger d'une mission de tout repos, pour un émo
lument quelconque, si faible soit-il ». (Même
rapport).
c) Art. 12. — Il autorise le tribunal qui valide

une surenchère du sixième, faite sur un im
meuble précédemment adjugé devant notaire,
à renvoyer la nouvelle adjudication devant le
même notaire.

D'après le code de procédure, lorsqu'il y a
surenchère, le tribunal retient la nouvelle
adjudication à sa barre : il semble bien pour
tant que, si le tribunal a cru devoir, lors de sa
première adjudication et en vue apparemment
de favoriser la vente, désigner un notaire pour
y procéder, il n'existe aucun motif pour que le
même tribunal ne puisse avoir égard aux
mêmes considérations, lors de la seconde adju
dication. En outre de la plus-value que peut
procurer, dans la majorité des cas, la vente
par devant notaire sur le lieu de la situation
des immeubles ou à proximité, la nouvelle
procédure épargne les frais d'établissement
d'un nouveau cahier des charges et les frais
inhérents au ministère des avoués.

d) Art, 14. — Il simplifie considérablement
les formalités de partage et liquidation, en sup
primant, d une part, la signification du procès-
verbal de partage et en permettant, d'autre
part, aux parties, lorsqu'elles sont d'accord, de
présenter une requête collective aux fins d'ho
mologation de liquidation par le tribunal sta
tuant en chambre du conseil et en dernier

ressort, s'il n'a ordonné d'office aucune recti
fication.

Sur aucun de ces points, une régression ne
se comprendrait. On ne saurait, non plus^ s'y
prendre trop têt pour la prévenir.
On pourrait atteindre ce but en prorogeant

simplement, pour une durée à déterminer, les
articles de la loi du 19 mars 1917, dont le profit
est à garder. Mais est-il bien à espérer que,
dans le délai ainsi admis, l'ensemble de nos
lois de procédure aura. pu être revisé? S'il ne
l'était pas, on se trouverait contraint à une
nouvelle prorogation.
Aussi le mieux nous semble-t-il être d'envi

sager hardiment l'incorporation des articles 3,
12 et 14 de la loi du 19 mars 1917 dans les dis

positions du code civil ou de code de procédure
civile qu'ils intéressent. N'a-t-il pas été procédé
ainsi, tout récemment, pour introduire les
femmes dans les conseils de famille et pour la
modification de la procédure des référés?
C'est l'objet de la proposition de loi qui suit :

elle laisse, par ailleurs, à un décret qui modi
fiera celui au 16 février 1807, le soin de consa
crer définitivement l'article 10 de la leide 1917.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les article» 465, 817 et 822 dm
code civil sont modifiés ainsi qu'il suit :
« Art. 465. — La même autorisation sera né

cessaire au tuteur pour provoquer un partage,
mais il pourra, sans cette autorisation, répon
dre à une demande en partage dirigée contre
le mineur, ou s'adjoindre à la requête collec
tive à fin de partage, présentée par tous les in
téressés conformément aux dispositions de
l'article 822.

« Art. 817. —L'action en partage, à l'égarddes
cohéritiers mineurs ou interdits, peut-être
exercée par leurs tuteurs, spécialement autori
sés par un conseil de famille. Cette autorisa
tion n'est pas nécessaire dans le cas où la de
mande en partage est introduite par voie de
requête collective présentée par tous les inté
ressés.

• A l'égard des cohéritiers ^absents, l'action
appartient aux parents envoyés en possession.

« Art. 822. — L'action en partage et les con
testations qui s'élèvent dans le cours des opé
rations sont soumises au tribunal du lieu de
la succession : c'est devant ce tribunal qu'il
est procédé aux licitations, et que doivent être
portées les demandes relatives à la garantie
des lots entre copartageants, et celles en res
cision du partage .

« Si toutes les parties sont d'accord, le tri
bunal peut être saisi de la demande en partage
par une requête collective signée par leurs
avoués. S'il y a lieu à licitation, la requête con
tiendra une mise à prix qui servira d'estima
tion. Dans ce cas le jugement est rendu en
chambre du conseil et n'est pas susceptible
d'appel si les conclusions de la requête
sont admises par le tribunal sans modi
fication. »

Art. 2. — Les articles 965, 973, paragraphe
dernier, et 981 du code de procédure civile sont
modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. 965. — Dans les huit jours qui sui
vront l'adjudication, toute personne pourra
faire une surenchère du sixième, en se con
formant aux formalités et délais réglés par les
articles 708, 709 et 710 ci-dessus.

« Dans le cas où l'adjudication a au lieu de
vant notaire, le tribunal pourra, par le juge
ment qui validera la surenchère, renvoyer la.
nouvelle adjudication devant le même notaire
qui procédera sur le cahier des charges précé
demment dressé.

« Lorsqu'un» seconde adjudication aura eu
lieu après la surenchère ci-dessus, aucune
autre surenchère des mêmes biens ne pourra
être reçue.

« Art. 973, paragraphe dernier. — Dans les
huit jours de l'adjudication, toute personne
pourra surenchérir d'un sixième du prix prin
cipal en se conformant aux conditions et aux
formalités prescrites par les articles 708, 709 et
710. Cette surenchère produira le même effet
que dans les ventes de biens de mineurs.

«Dans le cas où l'adjudication a eu lieu
devant notaire, le tribunal pourra, par le juge
ment qui validera la surenchère, renvoyer la
nouvelle adjudication devant le même notaire,
comme il est prescrit en l'article 965.

«Art. 981. — L'expédition du procès-verbal
de partage sera remise par le notaire à l'avoué
poursuivant qui la communiquera, sur leur
demande, aux avoués défendeurs sur simple
récépissé, ou aux parties en son étude sans
déplacement. Elle ne sera ni signifiée ni dé^
posée au greffe. Sur la poursuite de la partie
la plus diligente et le rapport du juge commis
saire, le tribunal homologuera le partage, s'il
y a lieu, les parties présentes, ou appelées si
toutes n'ont pas comparu à la clôture du pro
cès-verbal, et sur les conclusions du procureur
de la République, dans le cas où la qualité des
parties requerra son ministère.

« Si toutes les parties sont d'accord pour
approuver l'état liquidatif, l'homologation en
peut être demandée, même par les tuteurs de
mineurs et d'incapables et sans autorisation
du conseil de famille, par voie de requête col
lective. En ce ca», le jugement est rendu en
chambre du conseil et il n'est pas suscepiible
d'appel, à moins que le tribunal n'ait ordonné
d'office une rectification quelconque. »

Art. 3. — Les frais de garde de scellés, modi
fiés temporairement par la loi du 19 mars 1917
seront fixés par un règlement d'administration
puhlique.
Art. 4. — La présente loi entrera en vigueur

le 24 octobre 1921.

{1) Voir les n03 1070-1349, et in-8° n» 192 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

2) Voir les n°» 1801, 1884 et annexe, et in-8»
*' 296 — 12« législ. — de la Chambre des
députés. . .... '
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ANNEXE N° 597

(2e sess. extr. - Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ten
dant à compléter la loi du 31 décembre 1919
portant autorisation de percevoir, pour
l'exercice 1920, les droits, produits et reve
nus applicables au budget spécial de l'Al
gérie, par M. Magny, sénateur (1),

Messieurs, dans sa séance du 13 décembre
1920 la Chambre des députés a adopté le pro
jet de loi qui lui était soumis par le Gouver
nement en vue de compléter la loi du 31 dé
cembre 1919, portant autorisation de perce
voir, pour l'exercice 1920, les droits, produits
et revenus applicables au budget spécial de
l'Algérie.
L'exposé des motifs présenté & la Chambre

des députés et auquel le Gouvernement dé
clare se référer, explique ainsi qu'il suit les
'circonstances qui justifient ce projet de loi:

« Depuis le vote de la loi du 31 décembre
1919, portant autorisation de percevoir, pour
l'exercice 1920, les droits, produits et revenus
applicables au budget spécial de l'Algérie pour
l'exercice 1919, ainsi que ceux résultant des
décisions prises par les assemblées financières
algériennes et homologuées, un certain nom
bre de décisions visées par lesdites assemblées
au cours de leurs sessions ordinaire et ex

traordinaire de 1919 et qui n'avaient pu être
homologuées que postérieurement au 1« jan
vier de cette année, ont reçu, depuis, cette
sanction :

« Ces décisions sont les suivantes:

« 1° Décision du 11 juin 1919, homologuée
par décret du 6 janvier 1920, fixant les condi
tions de recouvrement de la contribution ex
traordinaire sur les bénéfices de guerre en cas
de recours devant la commission supérieure;

« 2» Décision du 11 juin 1919, homologuée
par décret du 7 janvier 1920, portant relève
ment du tarif de l'impôt sur les tabacs; -

« 3° Décision du 11 juin 1919, homologuée
par décret du 6 janvier 1920, relative a la
création d'un service de comptes courants et
de chèques postaux à Alger;

1 « 4» Décision du 30 octobre 1919, homologuée
. par décret du 4 janvier 1920, portant relève
ment du tarif de l'impôt complémentaire sur
l'ensemble du revenu;

« 5° Décision du 13 juin 1919, homologuée par
décret du 7 janvier 1920, portant établisse
ment de surtaxes postales pour les lettres
transportées par avion;

« 6° Décision du 30 octobre 1919, homologuée

par décret du 1er février 1920, relative à l'exemption du droit de statistique applicaexemption du droit de statistique applica
ble aux colis postaux expédiés en transit;

« 7° Décision du 11 juin 1919, homologuée
par décret du 21 février 1920, tendant à auto
riser la perception, au profit du budget de
l'Algérie, du produit des analyses effectuées
par le laboratoire de chimie agricole et indus
trielle d'Alger;

« 8° Décision du 15 juin 1919, homologuée
par décret du 17 mars 1920, portant modifica
tion des titres V et VI de la décision du
21 juin 1018, homologuée par le décret du
30 novembre 1918 (relèvement des minima
exonérés pour l'impôt sur les traitements et
salaires et sur les bénéfices des professions
non commerciales). »

« Il convient d'assurer, dès & présent, la
mise en application de ces décisions en com
plétant la loi du 31 décembre 1919 par une
disposition autorisant la perception des droits,
produits et revenus qui en découlent. »
C'est l'objet du projet de loi ci-après, adopté

par la Chambre des députés et que votre com
mission propose au Sénat d'adopter^

PROJET DE LOI

"Article, unique. — Est autorisée pour l'exer-
fice 1920 la perception des droits, produits et
revenus résultant des décisions des assem
blées financières algériennes homologuées par
les décrets visés dans les tableaux ci-joints
destinés à compléter les états A et C annexés
à la loi du 31 décembre 1919.

ANNEXE N° 598 •

(2e sess. extr. - Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à mettre intégralement à la charge du
budget spécial de l'Algérie toutes les dé
penses de constructions scolaires pour une
période de dix ans, par M. Magny, séna-
teu (1).

Messieurs, dans sa séance du 7 décembre
1920, la Chambre des députés a adopté le pro
jet de loi qui lui était soumis par le Gouverne
ment en vue de mettre intégralement à la
charge du budget spécial de l'Algérie toutes
les dépenses -de constructions scolaires pour
une période de dix ans.
" L'exposé des motifs présenté à la Chambre
des députés et auquel le Gouvernement se ré
fère dans sa transmission au Sénat, explique
que, malgré les efforts faits depuis la loi du
19 décembre 1900, qui a créé un budget spé
cial pour l'Algérie, il reste beaucoup à faire
au point de vue de l'enseignement.

« D'après les résultats d'une enquête faite
par les soin» de "l'autorité académique, le
nombre des classes primaires élémentaires et
des classes maternelles reconnues nécessaires,
au 31 décembre. 1916, pour assurer normale
ment l'instruction des enfants européens d'âge
scolaire s'élevait à 658, dont 307 pour recevoir
les enfants qui ne fréquentent aucune école,
239 pour dédoubler les classes trop chargées et
112 pour assurer l'exécution de la loi sur les
écoles congréganistes1.

« On peut donc évaluer à 1.000, le nombre
des classes à construire dans un délai de dix
ans, pour tenir compte à la fois des besoins
actuels et de l'accroissement dans cet inter
valle de la population scolaire, soit en moyenne
100 classes nouvelles à construire annuelle
ment.

« Grlce aux efforts des années précédentes,
il existe actuellement 13 écoles primaires
supérieures ; mais le programme de construc
tion de ces écoles est également en retard.
Il comporte encore 11 établissements nou
veaux à Alger, Oran, Bône, Tlemcen, Philip-
peville, Guelma et Mascara, non compris les
agrandissements des écoles primaires supé
rieures de jeunes filles de Mostaganem et de
Sidi-bel-Abbès.

« L'autorité académique, envisage enfin, au
point de vue de l'enseignement primaire
l'agrandissement ou le déplacement des écoles
normales de Bouzaréah, de Constantine (gar
çons) et d'Oran (filles) ainsi que la construc
tion d'une école normale d'instituteurs à
Oran.

« Les 3 lycées et 8 collèges actuels de gar
çons sont insuffisants pour recevoir tous les
élèves nouveaux. D'ores et déjà, il y a lieu de
prévoir la construction de 3 lycées d'externat
à Alger, Oran et Constantine, ainsi que la
réinstallation ou l'agrandissement des collè
ges de Philippeville, Bône, Mostaganem et
Tlemcen. Il en est de même puor les 3 lycées
de jeunes filles à Alger, Oran et Constan
tine.

« On peut évaluer à 39 millions de francs
environ' la dépense qu'entraînera l'exécution
de ce programme, savoir s

« Pour renseignement primaire élémentaire :
« 1.000 classes à raison de 20.000 francs par

classe coûteront 20.000.000 de francs, somme
à laquelle il faut ajouter une dépense com
plémentaire de 5 à 6.000.000 de francs résul
tant de la majoration du prix du terrain dans
les villes d'Alger et d'Oran, soit au total
2G.000.000 francs.

« Les constructions, d'écoles primaires supé
rieures d'écoles normales ou les réinstalla
tions de ces écoles nécessiteront une dépense
évaluée à un minimum de 6.000.000 francs.

« Enfin, les travaux concernant l'enseigne
ment secondaire entraîneront une dépense de
7 millions. '

« En principe, les dépenses des écoles pH-
maires élémentaires incombent aux commu
nes qui sont propriétaires de ces immeubles.

La colonie n'intervient que sous forme de sub
ventions dans les conditions prévues par les
lois des 20 juin 1885, 30 décembre 1903 et 27
février 1912. Le taux des subsides varie entre

50 et 80 p. 100 de la dépense légale. Pour les
écoles primaires supérieures, la participation
de la colonie a été fixée à 80 p. 100 de la
dépense à engager (loi du 29 décembre 1907,
art. 15) pour les écoles normales, lycées et
collèges, elle est de 50 p. 100.

« En l'état de la législation actuelle, c'e^t
donc en dehors de l'accroissement des dé
penses d'entretien et de personnel une somme,
supplémentaire d'environ 14 millions qui in
comberait aux budgets communaux. Une pa
reille somme dépasse les facultés contributi
ves des communes dont les budgets ont eu
à souffrir des conséquences de la guerre, et
si l'on ne veut pas compromettre, au grand
préjudice de la domination française, l'œuvre
de la scolarisation qui s'impose tout particu
lièrement en Algérie, le seul système capable
d'apporter une solution à la question, con
siste dans la mise au compte de la colonie,
pendant une période provisoire de courte du
rée, de la totalité des dépenses de construc
tions scolaires.

« Dans la mère patrie, cette association de
l'État et de la commune a sa raison d'être,
puisque la commune y est un organisme très
vivant et très solide, qui existait déjà quand
l'État commençait à peine à se constituer;
cette cellule mère a amassé, au cours des siè
cles, un patrimoine matériel et moral qui fait
son orgueil et sa force. En Algérie, la com
mune est une création administrative, artifi
ciellement munie de ressources insuffisantes
qui a déjà grand'peine à faire face à ses be
soins propres d'édilité. Aussi peut-on dire
qu'en Algérie, si l'État, en vertu de la législa
tion actuelle, fait d'un côté des économies, de
l'autre il aggrave ses charges. En matière
scolaire, il se borne à subventionner la com
mune, mais celle-ci n'entretient que difficile
ment ses écoles et le jour arrive où elle im
plore le secours du budget spécial pour de
grosses réparations ou pour la reconstruction
totale d'un édifice qui. tombe en ruine ou de
vient insuffisant. En fin de compte, il est dou
teux que l'État en ce pays fasse toujours une
bonne affaire en ménageant ses premières
mises de fonds.

« D'autre part, il convient de remarquer
qu'entre la mère patrie et la colonie, il y a,
dans le développement de l'œuvre scolaire,
une différence qui n'est pas négligeable: dans
l'une, l'œuvre scolaire date de longtemps,
dans l'autre, elle est d'origine récente. Si l'on
considère en même temps que le taux de la
natalité est moins fort en France qu'en Algé
rie, il faut admettre que celle-ci doit satis
faire plus rapidement à des besoins plus
grands. On peut estimer à 10 millions la,
somme annuelle dépensée par le budget de
l'État en France pour les constructions sco
laires d'enseignement primaire élémentaire et
supérieur (y compris les écoles normales). En
Algérie, le budget de 1915 consacrait aux
écoles primaires élémentaires une somme de
1,100,000 fr. et aux écoles primaires supé
rieures une somme de 2 millions, sans comp
ter 125,000 fr. pour les écoles normales. II
ne faut retenir de cette comparaison que ce
fait: c'est que les communes de l'Algérie ont
jusqu'ici, pour . leur quotre-part en matière!
scolaire, à assurer une charge beaucoup plus
lourde que les communes de France. Et la
conclusion qui semble s'imposer, en présence
d'un arriére de constructions scolaires qui
tend à s'accroître d'année en année, c'est qu»
le système qui a été appliqué depuis 1883
n'est pas le meilleur pour l'Algérie: il faut
donc en changer.
» C'est ce qu'on compris les délégations

financières, en adoptant le principe de la misa
i la charge de la colonie de la totalité de*
dépenses de constructions scolaires dans leur
séance du 3 avril 1917. Devant l'impossibilité
d'imputer une dépense aussi considérable sue
le budget ordinaire de la colonie, ces assem->
blées ont décidé d'y pourvoir au moyen d'un
emprunt.

« D'autre part, dans sS séance du 14 dé
cembre 1919, le conseil de gouvernement s'est
rallié au projet en émettant l'avis que les cré
dits à inscrire dans les budgets communaux
pour subvenir aux dépenses d'entretien des
immeubles scolaires devront être portés de
.1 à 1 1/2 p. 100 de la valeur des immeubles.
a La mesure exceptionnelle et transitoire

■ (1) Voir les nos 557, Sénat, année 1920, et 6i3-
1785 et in-8° n» 274 - 12° législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n08 556, Sénat, année 1920, et
1206-1424-1600 et in-8» n» 204 - 12 législ. —
de. la Chambre des députés.
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proposée par les assemblées algériennes pa
raît dono justifiée. Il est indispensable de re
médier h l'arriéré des constructions scolaires ,
qui ne pourrait que s'accroître et d'éviter de
compromettre l'œuvre de civilisation poursui- ,
yie par la France en Algérie. ».
Messieurs, en présence de ces considérations

qui ont déterminé le vote de la Chambre des
députés, votre commission ne peut que de
mander au Sénat de ratifier également ce vote '
en adoptante le projet de loi ci-après >

PROJET DE LOI .

'Art. 1er . — Sont mises intégralement à la
charge du budget de l'Algérie pour une pé
riode de dix ans et classées parmi les dépenses'-
obligatoires r

1" Les dépenses de construction, d'installa
tion, d'agrandissement ou d'aménagement des
écoles ou classes primaires publiques de toute
nature destinées aux Européens, des écoles
primaires supérieures, des écoles normales,,
des lycées et collèges de garçons et de filles;
2° Les dépenses d'achat de terrains, quand

il est constaté par le gouverneur général que-
la commune ne possède pas en propre de ter
rain ou de local convenables pour la construc
tion ou l'aménagement des établissements sco
laires et déjà préalablement affectés à cet

" usage ;
3» Les dépenses d'achat du mobilier sco

laire et du matériel d'enseignement;
4° Les dépenses de grosses réparations.
Art. 2. — Les conseils municipaux des com

munes de plein exercice ou les commissions
municipales des communes mixtes ou indigè->
nés seront toujours appelés à voter le prit*
cipe de la création des écoles ou classes pri?
maires élémentaires ou maternelles destinées)
aux Européens et des écoles primaires supé-S
rieures. Néanmoins, en ce qui concerne le?
établissements d'enseignement primaire élé-
menaire, en tcas de vote défavorable de ces
assemblées ou d'un retard à délibérer de six-
mois, le gouverneur général pourra passer ou
tre et prononcer d'office la création d'une
école ou d'une classe après avis du conseil
départemental de l'enseignement primaire.
Les conseils généraux seront toujours appe

lés à voter le principe de création ou d'agran
dissement des écoles normales primaires.
Les communes de plein exercice- seront tou

jours appelées à voter le principe de création
ou d'agrandissement des lycées et collèges de
garçons et de filles.
Art. 3.— L'étude, la préparation, la mise en

adjudication des projets de constructions sco
laires. ainsi que la surveillance et, la vérifica
tion des travaux, sont confiées à des agents
désignés par le gouverneur général et rétri
bua» sur le budget, de la colonie.
Los communes ou les départements seront

toujours appelés à donner leur avis sur les
flans et devis des constructions scolaires énu
mérées ci-dessus.
Art. 4. — Après achèvement des travaux, la

réception des locaux et du matériel scolaire
sera faite par une commission comprenant un
délégué de l'assemblée intéressée; les locaux
et le matériel scolaire des écoles ou classes
primaires élémentaires ou maternelles, des
écoles primaires supérieures, des écoles nor
males, des lycées ou collèges sont ensuite
remis ii la commune ou au département in
téressé qui est chargé d'en assurer l'entretien
au moyen de crédits spécialement inscrits, à
cet effet, au budget communal ou départemen
tal. Ces crédits constitueront une dépense
obligatoire et ils ne pourront pas être infé
rieurs à 1 1/2 p. 100 de la valeur des immeu
bles scolaires.
Toutefois, les établisements d'enseignement

secondaire pourront être classés comme éta
blissements coloniaux et pris en charge h titre
définitif par la colonie après vote favorable des
assemblées financières algériennes, V

ANNEXE N° 510

(2e session extr. — Séance du 30 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant : 1° régularisation de crédits
ouverts par décrets au titre de l'exercice
1920 ; 2° conversion en crédits définitifs de
crédits additionnels aux crédits provisoires
ouverts au titre de l'exercice 19;0, présenté
au nom de M. Alexandre Millerand, Président

de la République française, par M. F. Fran
çois-Marsal, ministre des finances (1) —
(Renvoyé à la commission des finances.!

ANNEXE N° 511

(2« session extr. — Séance du 30 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture et annulation sur
l'exercice 1919 de crédits concernant les

services de la guerre et de la marine, pré
senté au nom de M. Alexandre Millerand,

- Président de la République française, par
M. F. François-Marsal, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 599

(58 sesS. extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser la perception des droits,
produits et revenus applicables au budget
spécial de l'Algérie pour l'exercice 1921,
par M. Magny, sénateur (3).

Messieurs, les conditions dans lesquelles
le projet de budget spécial de l'Algérie pour
l'exercice 1921 a été soumis à l'examen de
la commision des finances du Sénat ne per
mettent guère à son rapporteur d'entrer dans
de longs développements.
Je me bornerai donc à exposer succincte

ment les grandes lignes de ce budget, telles
qu'elles résultent du vote des délégations
financières de l'Algérie au cours de leur ses
sions ordinaire et extraordinaire et du vote
de la Chambre des députés dans sa séance
du 23 décembre 1920 a la suite du remar

quable rapport de l'honorable M. Georges
Bureau.

Le budget spécial de l'Algérie pour l'exer
cice 1921 se présente de la manière suivante:

DÉSIGNATION
BUDGET

ordinaire.

BUDGET

cstr.iordinaire.
TOTAL

v

OBSERVATIONS

Recettes

Dépenses

fr.

Pol! . 1)45 . 276
336.236.823

fr.

ano.fû9.ro0

S30.5tVJ.0-0

fr.

6G6.914 .276
6Go.805.82S

L'équliibre du budget s'établit donc ainsi:
Recettes 666.914.276
Dépenses 666.8b.bi6

Excédent de recettes... 103.848'

Tandis *jue le budget de 1920 avait été éta
bli avec un déficit initial de 02 millions, coin?
blé par un appel au crédit (emprunt de liqui
dation), 1» budget de 1921 s'équilibre, mais a
l'aide d'impôts nouveaux et d'augmentation
des taux d impôts déjà existants.
En dehors d'une taxe nouvelle sur les auto

mobiles dont le rendement escompté est de
1,500,SK)9 fr., l'administration algérienne a dû
faire porter l'effort principal sur les conribu-
tions indirectes, les douanes et l'enregistre
ment. Elle s'est attachée, en ce. qui concerne
les impôts de consommation, à majorer de
préférence les impôts qui frappent le luxe et
le superflu :
4,500,000 fr. sont demandés à l'alcool par

le relèvement du droit de consommation de
400 à 600 fr.; V
9 millions aux tabacs ;
350,000 fr. aux cartes & jouer;
000,000 fr. aux droits de garantie sur. les

métaux précieux;
5,800,000 fr. au droit de circulation sur les

vins par un relèvement de 3 à 10 fr. par hec
tolitre;
4,500,960 fr. aux droits sur les sucres.
Pour ce qui est des droits de douane, les

telerements proposés procureront un supplé

ment de ressources de 6 millions et frappent
les denrées coloniales, le café notamment,
qui ont bénéficié jusqu'à présent d'un ré
gime d'exception auquel il a paru que le mo
ment, était.venu de mettre fin.
Le total des nouvelles recettes que procu

reront les contributions- indirectes et les
douanes s'élèvent à 32,700,000 fr.
Le surplus indispensable à l'équilibre bud

gétaire est fourni par les droits d'enregistre
ment et de timbre qui ont été remaniés en
s'inspirant des nouvelles dispositions des der
nière:! lois de finances métropolitaines. C'est
ainsi qu'ont été doublés les droits fixes d'en
registrement et les droits de timbre de di
mension. Sont majorés, d'autre part, les droits
d'enregistrement sur les ventes de meubles et
les baux; les droits de, timbre et la taxe sur
le revenu des valeurs mobilières; et sont sou
mis à l'enregistrement obligatoire tous les
actes sous, seings privés synallagmatiques.
En outre, les plus-values de recettes consta

tées depuis l'application des nouvelles taxes
postales, téléphoniques- et télégraphiques ont
permis de fixer les prévisions faites au titre
des produits des postes, télégraphes et télé
phones, à la somme de 33, 265,564 fr., en aug
mentation de 17,660,664 fr. sur celle de 1920.
Enfin, si par suite, des abattements 1 la base

prévus en faveur des contribuables assujettis
à la cédule. des traitements, salaires, béné
fices des charges et offices, pensions et rente»
viagères, et. à la cédule des professions non
commerciales, . une diminution de - recettes

d'environ 2 millions s'ensuivra pour le bud
get, cette diminution est largement conpensée
par l'augmentation escomptée de l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux
(2,500,000 fr.) et. de l'impôt complémentaire
sur l'ensemble des revenus (8,500,000 fr.).
Compte provisionnel. — L'administration al

gérienne a renoncé (1 faire état, pour l'équit
libre du budget ordinaire, du produit à atten
dre de la contribution extraordinaire sur- les
bénéfices de guerre qui constitue une res
source exceptionnelle et provisoire. Cette con
tribution aurait dû normalement Otre encais*
sée de 1914 à 1920, puisqu'elle s'applique aux
liénéfices réalisés pendant ces années. Mais,
jusqu'à présent, les rentrées au titre de cet
impôt ont été relativement peu importantes,
étant donné surtout que les contribuables
ont la faculté de n'acquitter les deux derniers
quarts de la contribution que six mois seule*
ment après l'expiration du dernier exercice
de la période pour laquelle l'impôt est établi,
Les recouvrements seront donc particuière»
ment élevés en 1921 et les années suivantes,
Ces recouvrements constitueront dans les
budgets de ces exercices une ressource excep

(1) Voir les n°» 1627-1658, et in-8° n» 253. —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(2^ Voir les nos 1626-1657, et in-8° n° 254 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n» 571, Sénat, année 1920, et 1836-
1866 et in-8° n° 291 — 12° législ. — de la
Chambre des députés.
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tionnelle qui ne saurait être utilisée comme
un moyen normal d'équilibre.
Ce compte provisionnel qui figure au budget

extraordinaire pour la somme de 80 millions
servira donc, en principe, à solder des dépen
ses du budget extraordinaire et a gager en
partie l'emprunt envisagé pour reconstituer
eu compléter l'outillage économique de la
colonie. Toutefois, il est prévu dans 1 article
«le la loi d'autorisation des recettes relatif a
ce compte, la possibilité d'y effectuer des
prélèvements au profit des budgets ordinaires.
Dépenses. — Les augmentations de crédits

s'élèvent au total à la somme de 1t>5,769,5to
francs dont 97,871,227 s'appliquent à des dé
penses de personnel et 57,898,368 à des dé
penses autres que celles de personnel.
En ce qui concerne les premières, la plus

grande partie, soit 89,112,863 fr., est la con
séquence du relèvement des traitements et
des indemnités des fonctionnaires; l'autre
partie est affectée à des créations d'emplois.
Quant aux secondes, elles ont pour objet:
1» De renforcer la dotation de la caisse

locale des retraites comme conséquence de
la revision générale des traitements (900,000
Irancs), de majorer les pensions civiles
330,000 fr., application de la loi du 25 mars

«2® De faire face aux annuités de 1 emprunt
Se liquidation (13,547,698 fr.) ;
3* De permettre, par l'inscription d'une

première annuité de 4,300,000 fr., l'exécution
d'un programme de travaux d'intérêt géné
ral '
4« De porter de 8 à 12 millions la contri

bution de- l'Algérie aux dépenses militaires
la métropole;

5* De couvrir les dépenses de matériel
«lent l'augmentation est la conséquence de
la hausse générale de diverses fournitures
,et matières premières (4,298,415 fr.);
•• D'allouer des subventions et encourage

ments pour une somme totale de 5,454,000 fr.
teervice de l'instruction publique, dépenses
p'assjstance, sociétés coopératives agricoles
»t chambres d'agriculture, construction d'un
Institut musulman à Paris, concours général
agricole de l'Afrique du Nord, encouragements
À diverses sociétés, etc.) ;

7* De permettre l'exécution de travaux
neufs ou de travaux d'entretien (routes natio
nales: 2,000,000 + 7,632,500 fr.; ports mari-
limes: 1,000,000 + 758,000 fr.; travaux hy
drauliques: 678,000 + 95,000 fr.; forêts, édi
fices religieux musulmans, dépenses spéciales
des chemins de fer: 1,430,000 fr.; dépenses
de colonisation: 1,315,000 fr.; dépenses d'as
sistance autres que celles de personnel, dé
penses des détenus, -de sécurité, frais de pas
sage, exposition de Marseille, dépenses des
J». T. T.: 1,345,750 te., etc.*.

Budget e:tiftordinaire.

, le budget extraordinaire «emporte deux ru-
b riques nouvelles:
La première, destinée 4 permettre l'imputa-

tsn, sur ressources extraordinaires, des dé
penses exceptionnelles et temporaires résul
tant de la guerre:
4* 5,500,000 fr. pour assurer le payement des

indemnités dues aux petits propriétaires, en
exécution de la loi sur les baux à loyer;
2* 73 millions pour faire face aux dépenses

jiu ravitaillement en grain» et farines;
3* 83 millions, compensés par une recette

d'égale somme et ouvert pour ordre, en vue
de l'application des dispositions de l'article 8
du décret du 16 août 1920, fixant le régime
des céréales ;
4* 20 millions pour assistance aux indigènes

par le travail et au moyen de secours.
La deuxième rubrique a pour objet le nou

veau programme de travaux d'intérôt gé
néral.

On a prévu les crédits nécessaires pour
faire, dès que les autorisations législatives
auront été obtenues, les premières comman
des de matériel et pour entreprendre les tra-
'Taux qui ne seront pas subordonnés à des
iéclarations d'utilité publique. Pour faire face
& ces dépenses, en dispose tout d'abord des
ressources du compte provisionnel, alimenté

,par la contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre, et, pour le surplus, des

-fonds à provenir de l'emprunt.
' Sous le bénéfice des observations qui font
l'objet du prôjsent rappoiL yutiç commission

des finances vous propose, messieurs, d'adop
ter, sans changement, le projet de loi qui
vous est présenté par le Gouvernement, qui
a été voté par la Chambre des députés dans
sa séance du 23 décembre 1920 et dont la
teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les contributions directes et
taxes y assimilées énoncées à l'état A an
nexé à la présente loi seront établies, pour
1921, au profit de l'Algérie, conformément aux
lois et règlements existants.
Art. 2. — Les droits, produits et revenus

énoncés à l'état B annexé à la présente loi
seront établis, pour 1921, conformément aux
lois et règlements existants, au profit des
départements, des communes, des établisse
ments publics et des communautés d'habi
tants dûment autorisées.

Art. 3. — Le maximum des centimes ordi
naires sans affectation spéciale que les con
seils généraux peuvent voter annuellement,
en vertu de l'article 58 du décret du 23 sep
tembre 1875, est fixé, pour l'année 1921 :
1° A 25 centimes sur la contribution fon

cière (propriétés bâties et propriétés non
bâties) ;
2» A 8 centimes sur toutes les contributions

directes.

Art. 4. — En cas d'insuffisance du produit
des centimes ordinaires pour concourir, par
des subventions, aux dépenses des chemins
vicinaux de grande communication et, dans
les cas extraordinaires, aux dépenses des
autres chemins vicinaux, les conseils géné
raux sont autorisés à voter, pour l'année 1921,
à titre d'imposition spéciale, quinze centimes
(0 fr. 15) additionnels à toutes les contribu
tions directes.
Art. 5. — En ca* d'insuffisance des re

cettes ordinaires des départements peur faire
face i leurs dépenses annuelles et perma
nentes, les conseils généraux sont autorisés
à voter, pour l'année 1921, 20 centimes ordi
naires additionnels à toutes les contributions
directes.

Art. 6. — Le maximum des centimes extraoi
dinaires que les conseils généraux peuvent
voter annuellement, en vertu de l'article 40
du décret du 23 septembre 1875, modifié par
le décret du 17 septembre 1898, est fixé, pour
l'année 1923, l 12 centimes additionnels à
toutes les contributions directes.

Art. 7. — Le maximum de l'imposition spé
ciale à établir sur toutes les contributions
directes, en cas d'omission ou de refus d'ins
cription dans le budget départemental d'un
crédit suffisant pour faire face aux dépenses
spécifiées à l'article 61 du décret du 23 sep
tembre 1875 ou déclarées obligatoires par les
lois spéciales, est fixé, pour l'année 1921, à
2 centimes .

Art. 8. — Le maximum des centimes que
les conseils municipaux peuvent voter, en
vertu de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884,
est fixé, pour l'année 1921, à 5 centimes sur la
contribution foncière (propriétés blties et pro
priétés non bâties).
Art. 9. — Le maximum des centimes ex

traordinaires et des centimes pour insuffisance
de revenus que les conseils municipaux sont
autorisés à voter pour en affecter le produit à
des dépenses extraordinaires d'utilité com
munale, et qui doit être arrêté annuellement
par les conseils généraux, en vertu de l'arti
cle 42 du décret du 23 septembre 1875, ne
pourra dépasser, en 1921, 20 centimes.
Art. 10. — Lorsque, en exécution du para

graphe 5 de l'article 149 de la loi du 5 avril
1884, il y aura lieu, par le Gouvernement,
d'imposer d'office, sur les communes, des
centimes additionnels pour le payement des
dépenses obligatoires, le nombre de ces cen
times ne pourra excéder le maximum de
10 centimes, à moins qu'il ne s'agisse de l'ac
quit de dettes résultant de condamnations ju
diciaires, auquel cas il pourra être élevé jus
qu'à 20 centimes.
Art. 11. — Les taxes des télégrammes offi

ciels expédiés par les maires constituent une
dépense obligatoire pour les communes; de
même constituent une dépense obligatoire
pour les départements les taxes des télé
grammes officiels expédiés par les fonction
naires départementaux, ou, en ce qui con
cerne les préfets, relatifs aux affaires du
département.
Art. 12. — Sont obligatoires pour, les commu

nes, dans les conditions des articles 136 et
149 de la loi du 5 avril 1884, les dépenses d'as
sistance mises à leur charge pour l'applica
tion du décret portant extension à l'Algérie
des dispositions de la loi du 14 juillet 1913 sut
l'assistance aux familles nombreuses. -

Les communes pourvoient à ces dépenses 9£
l'aide :

1° Des ressources spéciales provenant des
fondations ou des libéralités faites en vue de,
Vassistance aux familles nombreuses;
2° De la participation éventuelle des bu

reaux de bienfaisance;
3° Des recettes ordinaires;
4° ' En cas d'insuffisance, d'impositions OU

de taxes dont la perception est autorisée par
les lois.

Art. 13. — A partir du 1er janvier 1921, le
produit de la contribution extraordinaire des
bénéfices de guerre, institué par la décision
des délégations financières, en date du 5 avril
1917, homologuée par décret dû 22 décembre
1917, sera encaissé au crédit d'un compte hors
budget dit « compte provisionnel ».
Ce compte pourra être débité dans la limita

des sommes inscrites à son crédit du montant
des prélèvements qui seront autorisés pour
être affectés aux voies et moyens du budget
ordinaire ou du budget extraordinaire.
Art. 14. — Est autorisé, par application des

dispositions précédentes, un prélèvement de
80 millions de francs sur le compte provi
sionnel, destiné à être affecté aux voies et
moyens du budget extraordinaire de l'exer
cice 1921.

Art. 15. — Est et demeure autorisée la per
ception des contributions directes et des taxes
y assimilées, à établir, pour l'exercice 1921,
en conformité de la présente loi.
Art. 16. — Est également autorisée, pour

1921, conformément aux lois existantes, la
perception des divers droits, produits et re
venus énoncés dans >'état C annexé à lai
présente loi.
Art. 17. — Toutes eentrihuttens directes

ou indirectes, autres pue celles qui sont au
torisées, par l'exereiee 1921, par les lois de
finances relatives au budget de l'Algérie, à
quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement in
terdites, à peine, contre les autorités qui les
ordonneraient, contre les employés qui con
fectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui
en feraient le recouvrement, d'être poursui
vis comme concussionnaires, sans préjudice!
de l'action en répétition, pendant trois ans,
contre tous receveurs, percepteurs ou indi
vidus qui en auraient tait la perception.

NOTA. - Les tableaux ont été annexés au
projet de loi in-4* n» 571.

ANNEXE N° 600

^2« session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la répartition d'un crédit
provisionnel pour les avances sur les dom
mages de guerre, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. Emile Ogier,
ministre des régions libérées, et par M. F. Fran
çois-Marsal, ministre des finances (1). —•
(Renvoyé à la commission des finances. V

ANNEXE N° 601

2« session extr. — Séance du 30 décembre 19!0.

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés autorisant les communes, associa
tions de communes e^.départements des ré
gions libérées à contracter pour le compte
des sinistrés des emprunts dans les condi
tions prévues par les articles 132 à 160 de la
loi du 31 juillet 1920, présenté au nom da
M. Alexandre Millerand, Président de la Ré
publique française, par M. Emile Ogier, mi
nistre des régions libérées, par M. F. François-
Marsal, ministre des finances, et M. T. Steeg,

(1) Voir les n" 1957-196» et in-8» n* 317 —
12e législ. — de la Chambre des députés.
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ministre de l'intérieur (1). — (Renvoyé à la
commission, nommée le 3 décembre 1918,
chargée d'étudier les questions intéressant
spécialement les départements libérés de
l'invasion.)

ANNEXE N° 602

(2e session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à soumettre les opéra
tions des comptes de services spéciaux
à l'autorisation préalable du Parlement et à
ordonner la publication d'un résumé pério
dique des recettes et dépenses du Trésor,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (2).
— (Renvoyée à la commission des finances.)

ANNEXE N° 603

[2« session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à maintenir en vigueur,
jusqu'au 1" janvier 1922, les dispositions de
la loi du 6 mai 1916 autorisant le Gouverne
ment à augmenter les droits de douane,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (3).
— (Renvoyée à la commission des douanes.)

ANNEXE N° 604

(2e séance extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés instituant des allocations tem
poraires en faveur de certaines catégories
de bénéficiaires de rentes an titre de la loi
du 9 avril 1898 sur les accidents du travail,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (4).—
(Renvoyée à la commission, nommée le
21 février 1901, chargée de l'examen d'une
proposition de loi tendant à modifier les arti
cles 17 et 22 de la loi du 9 avril 189S sur les
accidents du travail.)

ANNEXE N° 605

(2« session extr.— Séance du 30 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à faciliter aux jeunes
gens de la classe 1920 la préparation des
concours des grandes écoles, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés à M. le président du Sénat (5). — (Ren
voyée à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 606

(2° session extr.— Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi adopté
par la Chambre des députés, portant ratifica
tion du décret du 4 mai 1920, étendant à
l'Alsace et à la Lorraine l'article 7 de la loi

du 10 juillet 1901, rendant passibles de la
taxe de» prestations les voitures automo
biles, ainsi que les tracteurs et les voilures
attelées à ces tracteurs, par M. Hervey, séna
teur (1). . -

Messieurs, la Chambre a voté, le 20 juillet
1920, un projet de loi ratifiant le décret du
27 mai 1920 étendant aux départements de
l'Alsace et de la Lorraine les effets de l'article 7
de la loi du 10 juillet 1901, c'est-à-dire rendant
passibles de la taxe des prestations les voi
lures automobiles, ainsi que les tracteurs et
les voitures attelées à ces tracteurs.
Ce projet a été transmis à votre commission

d'Alsace et de Lorraine le 23 novembre der
nier.

Votre commission n'à aucune opposition à
faire à la ratification demandée.

En conséquence, elle vous propose de voter
l'article unique.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
4 mai 1920, étendant à l'Alsace et à la Lorraine ■
l'article 7 de la loi du 10 juillet 1901, rendant ^
passibles de la taxe des prestations les voitures
automobiles, ainsi que les tracteurs et les
voitures attelées à ces tracteurs.

ANNEXE N° 607

(2° session extr.—Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à la réduc
tion à six mois de la durée minima d'appli
cation du tarif des frais médicaux et phar
maceutiques en matière d'accidents du tra
vail prévue à l'article 4 de la loi du 9 avril
1898-31 mars 1905, par M. Paul Duquaire, sé
nateur (2).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
sans débats, dans sa séance du 25 novembre
1920, un projet de loi, tendant à réduire à six
mois la durée minima d'application du tarif
des frais médicaux et pharmaceutiques en ma
tière d'accidents du travail prévue à l'article
4 de la loi du 9 avril 189S modifié par la loi du
31 mars 1905.

Aux termes de cet article 4, l'ouvrier, vic
time d'un accident du travail, a le droit de
choisir lui-même son médecin et son pharma
cien, mais, dans ce cas, le chef d'entreprise
ne peut être tenu de payer les frais médicaux
et pharmaceutiques que jusqu'à concurrence
de la somme fixée par le juge de paix du
canton où est survenu l'accident, conformé
ment à un tarif établi par arrété ministériel
pris après avis d'une commission spéciale.
Le dernier alinéa du paragraphe 2 dit que

ce tarif ne peut être modifié qu'à intervalle -
de deux ans.

Mais, cette disposition, votée à une époque
où les prix variaient peu, est devenue, à
l'heure actuelle, d'une application très difficile,
pour ne pas dire impossible, par suite des
nouvelles conditions de la vie économique,
qui causent des fluctuations importantes dans
les tarifs et dans les prix.
Pour le moment, on ne peut pas prévoir la

stabilisation des prix, ni établir par consé
quent un tarif invariable pendant une période
de deux ans.

Au surplus, des difficultés se sont élevés
entre médecins et pharmaciens, d'une part, et
assureurs, d'autre part, relativement aux prix
à adopter.
Sur l'arbitrage de notre très distingé collè

gue, M. Bienvenu-Martin, président de la
commission.de icyision Irais médicaux et
pharmaceutiques, le tarif en vigueur a été
majoré de 100 p. 100; à dater du 1er avril
1919.

Il faut remarquer, néanmoins, que la mé
thode des conventions collectives entre inté
ressés n'est qu'une mesure provisoire qui

peut, d'ailleurs, être contestée par les grou
pements non. représentés.
Il paraît donc nécessaire, pour que le tarit

puisse rester en harmonie avec les circonstan-»
ces économiques, que la durée rmnima d'ap
plication du tarif soit réduite à six mois. .
C'est ce que décide le projet de loi voté par

la Chambre des députés.
Votre commission des accidents du travail

vous demande de l'adopter également:
C'est là, d'ailleurs, une mesure provisoire?

motivée par les circonstances. On rétablira
sans doute, plus tard, la durée de deux ans.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est rédigée ainsi qu'il
suit la disposition finale du paragraphe 2 de
l'article 4 de la loi du 9 avril 1898, modifié
par la loi du 31 mars 1905: « et qui ne pourra
être modifié qu'à intervalles de six mois ».

ANNEXE N° 608

(2e sessionextr. — Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à faciliter aux jeunes gens de la
classe 1920 la préparation des concours
des grandes écoles, par M. Pierre Berger,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 28 décembre
1920, la Chambre des députés a adopté la pro
position de loi de M. Charles Dumont et plu
sieurs de ses collègues, tendant à faciliter aux
jeunes gens de la classe 1920 la préparation des
concours des grandes écoles.
Cette proposition de loi vise le cas des jeunes

gens de la classe 1920, candidats à l'école nor
male supérieure, à l'école nationale des ponts
et chaussées à l'école nationale supérieure des
mines, à l'école nationale des mines de Saint-
Étienne, à l'école centrale des arts et manufac
tures, ayant été déclarés admis à subir les
épreuves orales, à la suite des épreuves du
premier degré des concours prévus pour
l'admission à ces écoles, et qui n'ont pas
demandé, au moment de leur convocation,
devant les conseils de revision, le sursis d'in
corporation qui leur eût permis de continuer
leurs études.

A l'heure actuelle, leurs camarades de la
même classe 1920, admissibles comme eux,
ayant demandé ce sursis, ont toute facilité dé
continuer leur préparation, La Chambre des
députés a estimé très justement, avec les
auteurs de la proposition de loi, qu'il était équi
table d'accorder aux uns et aux autres les
mêmes facilités.

Votre commission de l'armée a été unanime
à penser qu'il fallait par un texte unique, régler
le cas des candidats à l'ensemble des grandes
écoles ci-dessus mentionnées, alors surtout
que le ministre de la guerre par sa circulaire
13.506/111 du 10 octobre 1920, accorde en fait
aux candidats à l'école polytechnique et à
l'école militaire de Saint-Cyr, incorporés et
ayant déjà concouru, des facilités d'études
équivalentes à celles prévues par la proposition
de loi de M. Charles Dumont.

Il importe, en effet, que la France puisse
refaire, dans le plus bref délai possible, l'élite
intellectuelle de sa jeunesse que la guerre a si
cruellement éprouvée.
En outre, votre commission de l'armée vous

propose d'adopter l'amendement de MM. Milan,
et plusieurs de ses collègues, étendant aux
jeunes gens de la classe 1919, admissibles au
moins une fois à ces écoles, obligés de faire
leur service de trois ans, parce qu'ils n'avaient
pas fait de demande de mise en sursis d étu
des, le bénéfice de la loi volée par la Chambre.

• Il y aurait, en effet, une véritable injustice,
à notre avis, à ce que leurs camarades plus
jeunes, qui n'auront que deux ans et peut-être
même dix-huit mois de service à accomplir,
bénéficient du projet de loi voté par la Chambre,
alors que les jeunes gens de la classe 1919
seront obligés d'accomplir leurs trois années
complètes.

(1) Voir les n°s 1956-1959, et in-8° n° 316 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 1678-1894, et in-8° n° 323 —
12« législ. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°s 1840-1904 et in-8° n° 311 —

11° législ. — delà Chambre des députés.
(4) Voir les n01 125-129-216-318-1U19-1309-1736-

1793, et in-8» n* 321 — 12« législ. — de la
Chambre des députés.

(5) Voir les n°s 1659-1829, et in-8» n» 312 —
12e législ. — de la Chambre dea députés. .

(1) Voir les nos 497, Sénat, année 1920, et 952-
1240, et in-8° n°. 173 — 12® législ. — de la
Chambre des députés.

(2) (Voir les numéros 519, Sénat, année 1920,
724-1316, et in-8» n» 251 — 12° législ. — de la
Chambre des députés.) .

(1) Voir les nos 605, Sénat, année 1920, et 1659-
1829, et in-80 n° 312 — 12e législ. — de la Cham
bre des députés. . •
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1 En conséquence, la commission de l armée
propose de voter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

■ Art. lor — Les candidats à l'école polytechni
que et à l'école spéciale militaire de Saint-Cyr
actuellement incorporés, ayant déjà concouru
au moins une fois pour l'admission à l'une de
«es écoles les jeunes gens des classes 1919 et
1920 actuellement incorporés qui, sans avoir pu
obtenir d'être admis aux écoles normale supé
rieure, nationale dus ponts et chaussées, natio
nale supérieure des mines, nationale des mi
nes de Saint-Étienne, centrale de» arts et
manufactures, auront, en 1920 ou antérieure
ment, été déclarés admis à subir les épreuves
orales à la suite des épreuves du premier de
gré des concours prévus pour l'admission à. ces
écoles, pourront poursuivre leur préparation à
ces concours dans les conditions ci-après.
Art. 2. — Ils devront contracter, pour un des

corps qui seront spécifiés par une circulaire
ministérielle, un engagement volontaire d'une
durée égale au temps pendant lequel ils au
ront le droit de faire acte de candidat, aug
menté de la durée légale du service de leur
classe.
Les candidats à l'école polytechnique, pour

• pouvoir bénéficier des dispositions de la pré
sente circulaire devront, en outre, prendre
l'engagement, au cas où ils seraient admis à
cette école, de ne sortir que dans l'armée.
Toutefois, les candidats à l'école polytechnique,
bénéficiaires des dispositions de recul de la
limite d'âge rappelées à l'article 11 du décret
du 25 septembre 1918, sont dispensés de cet
engagement complémentaire.
Art. 3. — Tous les candidats aux grandes

écoles appelés 4 bénéficier de la présente loi et
qui, après échec, auront épuisé le droit de se
présenter ou renonceront à épuiser ce droit,
seront astreints à accomplir un temps de ser
vice militaire égal à celui que doit légalement
accomplir leur classe. Il en sera défalqué le
temps du service qui aura été effectivement
accompli antérieurement à la date de l'enga
gement.
La date de leur incorporation sera fixée par

une circulaire ministérielle.

Les candidats à celles des écoles ci-dessus
mentionnées pour lesquelles aucune limite
d'âge n'est fixée seront considérés comme
ayant épuisé le droit de se présenter, après

, l'examen qui aura lieu au cours de l'année
dans laquelle les candidats auront vingt-cinq
ans révolus.

Leur incorporation sera également réglée par
une circulaire ministérielle.

Art. 4. — Le ministre de la guerre fixera les
centres et, dans chaque centre, le» corps où
les jeunes gens visés à l'article 1er pour
ront être affectés, sur leur demande, ainsi que
les conditions dans lesquelles sera facilitée la
poursuite de leurs études.
Art. 5. — Les jeunes gens visés ci-dessus qui

■ seront admis dans les écoles énumérées à l'ar
ticle 1er , autre* que l'école polytechnique et
l'école spéciale militaire de Saint-Cyr, de
vront accomplir le temps de service légal dans
les conditions fixées pour les éléves de ces
écoles appartenant aux classes 1919 et 1920
par les dispositions en vigueur.

ANNEXE N° 609

, (2* session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à maintenir en vigueur, jusqu'au l« r janvier
1922, les dispositions de la loi du 6 mai 1916
autorisant le Gouvernement à augmenter les
droits de douane, par M. Noel, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le 16 novembre dernier, MM. les
députés Néron et Haudos et vingt-sept de leurs
collègues, dont une très grande partie appar
tiennent à la commission des douanes de la
Chambre, formulaient une proposition de loi

tendant à maintenir en vigueur jusqu'au
1er janvier 1922 les dispositions de la loi du
6 mai 1916, autorisant le Gouvernement à
augmenter les droits de douane pendant les
hostilités. Le texte de la loi du 6 mai 1916 est
ainsi libellé :

« Art. i". — Pendant l'a durée des hostilités,
le Gouvernement pourra provisoirement, par
décrets rendus en conseil des ministres, pro
hiber l'entrée des marchandises étrangères ou
augmenter les droits de douane.

« En cas de prohibition, les marchandises
qu'on justifiera avoir été expédiées pour la
France ou qui auront été déclarées pour l'en

avant la promulgation des décrets sus
visés seront admises aux conditions du tarif
antérieur.

« En cas de relèvement des droits, les mar
chandises qu'on justiliera avoir été expédiées
pour la France avant la promulgation des dé
crets susvisés seront seules admises aux con
ditions du tarif antérieur.

« Les décrets prévus au paragraphe 1er se
ront .soumis à la ratification des Chambres

dans les deux mois qui suivront leur promul
gation.

« Art. 2. — Les dispositions édictées en vertu
de l'article précédent seront rapportées par dé
crets rendus en conseil des ministres. »

Ces pouvoirs, contiés au Gouvernement, ont
été confirmés et maintenus ;

1° Par l'article 12 de la loi du 30 décembre

1919, qui les prorogeait jusqu'au 23 avril 1920 ;
2° Enfin, par la loi du 3u avril 1920, qui repor

tait leur effet jusqu'au 1" janvier 1521.
Il résulte de ces dispositions que si la Cham

bre n'avait pas été saisie d'une nouvelle
demande de prorogation, l'effet de la loi du
6 mai 1916 cessait le 1er janvier prochain et que
toute modification douanière devait désormais
être soumise aux Chambres et être l'objet d'une
loi avant de pouvoir être rendue exécutoire ;
c'était pour ainsi dire une sorte de stabilisation
relative des dispositions actuelles.
La Chambre, dans sa séance du 23 décembre

a adopté, sur le rapport de M. le député Néron,
la manière de voir des honorables auteurs de

la proposition de loi que nous avons l'honneur
de soumettre à vos délibérations et a voté le
texte suivant :

« Article unique. — Sont maintenues en
vigueur, jusqu'au i" janvier 1922, les disposi
tions de la loi du 6 mai 1916, prorogées jusqu'au
23 avril 1920 par l'article 12 'de la loi du 30 dé
cembre 1910 et jusqu'au 1 er janvier 1921 par la
loi du 30 avril 1920 autorisant le Gouvernement
à augmenter les droits de douane. »
La loi du 6 mai 1916 contenait deux parties :
1° La faculté accordée au Gouvernement

pendant les hostilités de pouvoir provisoire

ment, par décrets, prohiber l'entrée des mar
chandises étrangères;
2° La même faculté, dans les mêmes formes,

de pouvoir augmenter les droits de douane.
Il apparaît, aussi bien par le rapport de M. la

député Néron que par le texte voté par elle,
que la Chambre a entendu laisser tomber la
faculté de prohibition d'entrée des marchan
dises étrangères et maintenir uniquement à la
disposition du Gouvernement, jusqu'au 1er jan
vier 1922, celle relative à l'augmentation des
droits de douane. Ce sont ces deux disposi
tions dont nous allons examiner très briève
ment l'opportunité.

Prohibitions de marchandises étrangères. j

Les prohibitions de marchandises étrangères,
isauf pour des motifs sanitaires, étaient nées de
a guerre, du besoin impérieux, au cours des
hostilités, de maintenir notre activité indus
trielle complète, d'empêcher notre argent
d'aller mal s'utiliser à l'étranger par des achats
de marchandises ou d'objets non nécessaires à
la défense nationale ou aux approvissionne-
ments généraux du pays.*
Ces causes principales ayant cessé, il est

évident que nous devons revenir le plus rapi
dement possible à un régime normal qui don
nera à notre commerce extérieur plus de sou
plesse, en se gardant bien, toutefois, d'enlever
à noire agriculture, à notre industrie national»
renaissante, la protection à laquelle elles ont
droit et qui est nécessaire à leur vie et à leur
développement.
Celle faculté, accordée au Gouvernement par

la loi du 6 mai 1916, de prendre par décret
l'initiative de la prohibition des marchandises
à lmportation, sauf ratification des Chambres,
ne semble du reste plus nécessaire au Gou
vernement, puisqu'il ne l'a pas revendiquée
lors du vote de la proposition de loi qui vous
est soumise et que, de plus, au cours de l'in
terpellation que vient d'examiner la Chambra
sur les mesures douanières que le Gouverne
ment comptait prendre pour réduire l'importa
tion en France dos produits fabriqués étran
gers, il a semblé également abandonner toutes
les initiatives que lui conférait la loi du 6 mai
1916 pour les laisser au Parlement seul.
L'initiative de prohibition des importations

se trouvera donc remise entre les mains des
Chambres seules et ne pourra être le résultat
d'un décret, même temporaire. Cette solution
nous paraît de nature à améliorer sensible
ment notre commerce extérieur, à agir sur la
facilité de no» exportations, bien que, sous ca
rapport, et nous sommes heureux de le consta
ter, les onze premiers mois de 1920 nous ont
donné, en valeur, des résultats encouragents.
Ces résultats sont, en effet, les suivants :

DÉSIGNATION

ONZE PREMIERS MOIS ' . !
DIFFÉRENCES

1919. 1920.

i

pour 1920. i

Importations.

Objets d'alimentation
Matières nécessaires & l'industrie
Objets fabriqués

fr.

9.220.080.000
11.972.475 0J0
9. 016. 874.000

fr.

1 7. 945.^9 1. 000
15. 2.") 1.86 T. 000
9.259.533.000

fr.

— 1.274. 787.000
+ 3.279.392.000
+ 242.659.000

Totaux 30.209.429.000 32.456.694.000 + 2. 247. 265.000

Exportations.
\

Objets d'alimentation
Matières nécessaires à l'industrie
Objets fabriqués
Colis postaux

891.034.000
1.667. 452. 000

5.356.470.100

747.054.0.0

1.992. 697.000
4. 405. 143. 0: 0

13. 3^3. 685. 000
1.052 336. 000

4- 1.101.6G3.000
+ 2.737.701.000
+ 7. 967. 215. 00»
+ 305. 282.000

Totaux 8.662.000.000 20.773.861.000 + 12.111.861.000

Dans 1 échange de vues qui a eu lieu dans
votre commission des douanes au sujet des
prohibitions d'importation, quelques commis
saires ont regretté que la question de la prohi
bition d'importation fût seule envisagée et se
sont demandé s'il n'y avait pas lieu de reviser
la loi de 1814, qui donne au Gouvernement,
dans des cas exceptionnels, le droit de pouvoir
prononcer des prohibitions de sortie, loi dont

on s'est servi, du reste, pendant les années de
guerre. La commission a reconnu tout l'intérêt
qui s'attache à une semblable question, mais
elle a pensé qu'elle n'était pas posée devant
elle et qu'il fallait en laisser l'initiative à la
commission des douanes de la Chambre qui en
avait déjà commencé l'étude.
En conséquence, votre commission vous pro

pose, comme l'a lait la Chambre, de ne pas

. (1) Voir les n°a 603, Sénat, année 1920, et
1 1840-1904 et in-8° n° 311 — 12= législ. — de
; la Chambre des députés.
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renouveler au Gouvernement, au point de vue
de la prohibition d'importation, les pouvoirs
qu'il tenait de la loi du 6 mai 1916.

Augmentation des droits de douane.

Pendant la période de guerre, le trouble
apporté à notre production fut tel, qu'il était
impossible de concevoir que le jeu ordinaire
des institutions parlementaires en matière
douanière puisse répondre aux nécessités du
moment. 11 fallait que le Gouvernement fût
susceptible de prendre des résolutions immé
diates ; pour ce faire, le pouvoir, par voie de
décret, de modifier les droits de douane, lui
fût accordé, sauf obligation, dans les deux
mois de la date du décret, de soumettre à
l'approbation des Chambres les mesures
prises.
' La période économique troublée qui pèse sur
le pays depuis l'origine de la guerre n'a mal
heureusement pas cessé. En dehors du trou
ble profond amené par la longueur des hosti
lités dans les transactions mondiales, du dé
saxement de toute chose, les conditions dans
lesquelles nos industries sont alimentées en
houille, en matières premières étrangères, le
prix des transports, les variations et l'avilisse
ment de notre change, la hausse exagérée de
la main-d'œuvre, des conditions de la vie, les
tractations même du Gouvernement sont des
facteurs qui pèsent lourdement sur notre in
dustrie, et non seulement les droits de 1910 se
montrent absolument insuffisants, mais encore
on est incapable d'en fixer de nouveaux d'une
manière stable, par suite de la variation inces
sante des conditions de la production.
Pour remédier à cette situation, pour com

penser notre infériorité, on eut d'abord recours
à des droits supplémentaires ad valorem, puis
ensuite, vis-à-vis de la difficulté de leur appli
cation, à l'usage de coefficients affectés aux
anciens droits spécifiques do 1910 venant en
modifier la valeur.

On est arrivé ainsi, grâce à la loi du 6 mai
1916, à un régime assez élastique pouvant sui
vre autant que faire se peut les grandes oscil-

' lation* de la production mondiale et suscepti
ble de garantir nos industries nationales con
tre la concurrence étrangère.
" C'est ce système de modification rapide d'un
droit de douane, sauf ratification subséquente
dû sa valeur par les Chambres, que nous vou
lons conserver entre les mains du Gouverne
Gouverne-
Cet initiative, qui fait peser sur le Gouverne

ment, au début de la mesure douanière, une
responsabilité qui n'est pas immédiatement
partagée par les Chambres, le- Gouvernement,
au cours de l'interpellation du 15 décembre
1920, à laquelle nous faisions plus haut allu
sion, ne paraissait pas désireux de la conser
ver, ou, tout au moins, de la demander pour
un nouveau délai, et c'est seulement à la lin
de cette interpellation qu'il acceptait l'ordre
du jour suivant, qui marquait bien la volonté
de la Chambre de suivre la voie tracée par les
auteurs de la proposition de loi qui vous est
soumise :

« La Chambre, soucieuse de conjurer la crise
de chômage et de parer à l'envahissement du
marché national par les produits fabriqués à
l'étranger, confiante dans le Gouvernement
pour prendre sans retard, à l'aide de la proro
gation de la loi du 6 mai 1916, les mesures de
protection indispensables à la reconstitution et
au développement de la production française,
spécialement par l'établissement ou le relève
ment des coefficients de majoration aux droits
spécifiques et poursuivre les clauses écono
miques du traité de paix, repoussant- toute
addition, passe à l'ordre du jour. »
Cet ordre du jour, accepté par le Gouverne

ment fut adopté par 435 voix contre 69 sur
504 votants.

La volonté de la Chambre se trouvait ainsi
très nettement exprimée au sujet de la loi du
6 mai 1916, relative aux augmentations des
tarifs douaniers par décret.
Nous estimons que cette faculté donnée au

Gouvernement est indispensable.
En effet, si les armes sont déposées il est de

foute évidence que la bataille économique n'a
pas cessé. A l'intérieur la situation économique
de nos industries a subi le contrecoup du désir
bien naturel de réparer immédiatement les
désastres de la guerre, des besoins impérieux
des régions dévastées, une fièvre intense de
production en est.résultée pour elles, mais les

moyens imparfaits dont elles disposaient ont
eu, comme conséquence-, vis-à-vis d'une de
mande incessante débordant la capacité de
production, une hausse rapide des prix. A cette
demande utile est venu s'ajouter un désir
immodéré de jouissance, de luxe, accompagné
d'une mollesse au travail, paralysant l'effort,
phénomènes de joie de vivre après les risques
encourus dans la plus longue et terrible des
guerres ; seuls les hauts salaires, les gains ex
cessifs qui permettaient de satisfaire aux be
soins de dépenses dont on prenait l'habitude
maintenaient la partie active de la population :
au travail et, là encore, le travail insuffisant ;
allié à des besoins excessifs tendirent à aug
menter la cherté de la vie.

La conséquence logique d'une semblable si
tuation s'est rapidement fait jour ; les prix s'en- 1
flant au delà de toute limite, sa capacité d'achat .
étant dépassée, l'acheteur s'est abstenu, la
période des restrictions s'est ouverte et la pro
duction continuant, des stocks de marchan
dises achetées ou produites à hauts prix se
sont accumulés, les ordres se sont raréfiés et
le chômage, soit partiel, soit total, a atteint
certaines industries.

Pendant ce temps, les nations étrangères,
neutres ou alliées, qui avaient conservé in- .
tacts leurs moyens de production et avaient à -
faire face à des besoins intérieurs moins ur

gents que les nôtres, dont la monnaie restée
saine, avait conservé toute l'intégrité de sa
valeur pour leurs achats de matières pre
mières, grâce aux hauts prix pratiqués sur le
marché français, et 'malgré le désavantage
pour eux de notre change commencent à nous
envahir. Enfin, nos ennemis d'hier, profitant,
eux aussi, de leurs moyens de production
restés intacts, d'un change plus déprécié en
core que le nôtre, apparaissent sur notre mar
ché et commencent à substituer leurs produits
à nos marchandises nationales, venant encore
accentuer le chômage, qui commence à désoler
nos régions industrielles. Il est nécessaire de
mettre le Gouvernement en mesure d'y porter
rapidement remède.
Oh! sans doute, des fautes ont été com

mises : spéculation, amour immodéré d'un
gain rapide, mauvaises habitudes de produc
tion prises pendant la guerre, gaspillages,
organisation défectueuse, haut» salaires pour
un travail insuffisant, sont des constatations
que tout le monde a pu faire ; mais ces fautes,
votre commission des douanes n'a pas à les
scruter, elle est devant une situation de fait
qui domine tout et elle doit chercher à la
résoudre au mieux des intérêts français. Il
est malheureusement incontestable que l'in
dustrie française est mal placée vis-à-vis da
ses concurrents étrangers, elle paye la houille,
le jjain de l'industrie, trois fois plus cher
qu'exu.le change lui fait surpayer les matières
premières dont elle a besoin, elle manque de
bras en temps normal, elle a à faire face aux
charges financières générales de la France
qui sont écrasantes. Car notre malheureux
pays est, jusqu'à nouvel ordre, seul pour cher
cher à effacer les destructions de l'ennemi

que l'on évalue à deux cents milliards, en
dehors des charges inhérentes à la guerre elle-
même.

Il faut donc, pour garantir notre production,
être prêt à faire face à toutes les éventualités.
Est-ce à dire que nous voulons murer la fron
tière ? Non. Les mesures douanières ne doi

vent être pour l'agriculture et pour l'industrie
que des compensations leur permettant de
lutter à armes égales contre leurs concurrents,
des correctifs de situations économiques diffé
rentes et, dans les circonstances présentes
comme il y a obligation absolue vis-à-vis de
l'instabilité des choses, à faire vite, la proroga
tion de la loi du 6 mai 1916 nous paraît le seul
moyen de remplir ces conditions, Votre com
mission demande de la proroger pour un an
comme le propose la Chambre ; il est certain
que, probablement, même en 1922, la situation
ne sera pas assez stable pour que la loi du
6 mai 1916 soit devenue un instrument inutile
entre les mains du Gouvernement.

En conséquence de ce qui précède votre
commission des douanes a donc l'honneur de

vous demander d'accepter le texte qui vous
est proposé par la Chambre, étant entendu
qu'il est bien spécifié que la prorogation de la
loi du 6 avril 1916 n'est pas entière et qu'elle
ne vise qne la faculté laissée au Gouverne
ment d'augmenter par décret les droits de
douane.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont maintenues en vi
gueur, jusqu'au 1« janvier 1922, les disposi
tions de la loi du 6 mai 1916, prorogées jus
qu'au 23 avril 1920 par l'article 12 de la loi du
30 décembre 1919 et jusqu'au 1er janvier 1921,
par la loi du 30 avril 1920, autorisant le Gou
vernement à augmenter les droits de douane.

ANNEXE N° 610

(2e session extr. — Séance du 30 décembre 1920.

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, autorisant la perception de surta xes
temporaires sur les canaux d'irriga'.ion et
de submersion, présenté au nom do

: M. Alexandre Millerand, Président de la Ré
publique française, par M. J. -li. llicard, mi
nistre de l'agriculture (1 ). — (Renvoyé à la
commission des financ es.)

ANNEXE N° 611

('i' session extr. — séance au du iecemnre 1a^u.j

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à re
porter au 30 juin 1921 le délai d'inscription
des commerçants, industriels, etc., au re
gistre du commerce, établi par la loi du
18 mars 1919, par M. Touron, sénateur (2 ). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 27 décembre 1920, une pro
position de loi qui tend à reporter au 30 juin
1921 le délai de six mois prévu par l'article 25
de la loi du 18 mars 1919 pour l'inscription au
registre du commerce des commerçants et
sociétés commerciales établis ou fonctionnant
en France au moment de la mise en vigueur
de la loi, délai qui doit expirer normalement
le 31 décembre 1920.
Un grand nombre d'intéressés n'ayant pu

encore satisfaire aux obligations de la loi, il
serait excessif de leur appliquer dès à présent
la sanction de l'amende prévue pour défaut
d'inscription dans les délais prescrits et il
importe, dans l'intérêt général, aussi bien
pour calmer les inquiétudes des commerçants
que pour répondre au vœu de leurs représen
tants autorisés, de prolonger le délai primiti
vement fixé par la loi du 18 mars 1919.
La prolongation de six mois résultant du

vote de la chambre des députés parait suffi
sante pour permettre d'assurer l'entière appli
cation de la loi et l'immatriculation au regis
tre du commerce de tous les intéressés qui
connaissent mieux aujourd'hui la loi, grâce à
la publicité faite dans tous les départements
et qui ont pu prendre d'ores et déjà leurs dis
positions pour s'y conformer à brève échéance.
En conséquence, et vu l'intérêt qui s'attache

à ce qu'une solution intervienne avant le
31 décembre, il y a lieu d'adopter sans retard
la proposition de loi telle qu'elle a été votée
par la Chambre des députés.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai d'inscription aU
registre du commerce prévu par la loi du
18 mars 1919 est reporté au 30 juin 1921.

ANNEXE N° 612

(2e session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification d'une convention;
passée entre le ministre des finances et la

(1) Voir les n°» 1294-1766, et in-8° n» 290 —
12e législ. — delà Chambre des députés.
(2) Voir les n°s 587, Sénat, année 1920 «t

1841-1891 et in-8» n° 295 — 12e législ. — de la
Chambre des députés.
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Banque de France, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. F. François-
Marsal, ministre des finances (i). — (Urgence
déclarée.)

ANNEXE N° 613

(2« session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sé
nat, modifié par la Chambre des députés,
tendant au maintien provisoire en jouis
sance des locataires de bonne foi de locaux
«l'habitation, présenté au nom de M. Alexan
dre Millerand, Président de la République
française, par M. Gustave Lhopiteau, garde
des sceaux, ministre de la justice (2). — (Ren
voyée à la commission précédemment saisie).
*— (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 615

session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant la revision des marchés
de la guerre, présenté au nom de M. Alexan
dre Millerand, Président de la République
française, par M. Gustave Lhopiteau, garde
des sceaux, ministre de la justice, et par
M. F. François-Marsal, ministre des finan
ces (3). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 2S décembre 1915, chargée d'exami
ner les marchés qui auront été passés par le
Gouvernement pendant la guerre.)

ANNEXE N* 616

{2e session extr.— Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant modification
de la loi du. 8 janvier 1905 sur les abattoirs
et les tueries particulières, par M. Marcel
ïonon, sénateur (4). — (Urgence déclarée).

Messieurs, la loi du 8 janvier 1905 a pour but
de faciliter la création des abattoirs publics
jnodernes et le contrôle sanitaire des viandes
livrées à la consommation.

Pour permettre d'atteindre ce double résul
tat tout en sauvegardant les intérêts financiers
des communes, ladite loi autorise celles
i, qu'elles soient ou non soumises à l'octroi, à
prélever :

Une taxe d'abatage dont le maximum est
fixé à deux centimespar kilogramme de viande,
nette provenant des animaux de toutes catégo
ries sacrifiés à l'abattoir :

2° Une taxe de un centime par kilogramme
pour les frais de visite et de poinçonnage des
viandes dites • à la main ou foraines » prove
nant de l'extérieur.

Ces taxes ont suffi, jusqu'à ces dernières
années, pour couvrir les dépenses de construc
tion et d'entretien des abattoirs. Depuis la
guerre, elles sont notoirement insuffisantes en
raison, d'une part, de l'augmentation très im
portante qui s'est produite sur les prix des
matériaux de construction et sur les salaires
demandés par la main-d'œuvre ; par suite,
d'autre part, des majorations subies par les
honoraires des vétérinaires chargés de la visite
des viandes.

C'est pour parer aux conséquences graves
que pourrait entraîner cette situation pour la
santé publique et pour les finances des com
munes que la Chambre des députés, saisie
d'une proposition de M. Durafour, puis d'un
projet du Gouvernement, a, dans sa séance du
28 juillet 1920, adopté un projet présenté par
M. Niveaux, rapporteur, proposant :
1° De porter de 2 à 5 centimes la taxe pré

vue au paragraphe 1er de la loi du 8 janvier
1905 et d'y ajouter un deuxième paragraphe
(nouveau) qui autorise, dans certains cas et
sous certaines conditions, l'élévation de ladite
taxe à 10 centimes pour permettre la construc
tion ou la réédification d'abattoirs communaux
dans les villes où la valeur du centime ne dé
passe pas 2,000 fr. ;
2° D'élever de 1 à 3 centimes la taxe de

visite et de poinçonnage prévue au deuxième
paragraphe ;
3° D'élever également à 3 centimes la taxe

prévue à l'article 5 de la loi du 8 janvier 1905.
Cette dernière taxe est destinée à couvrir les

frais de visite et de poinçonnage des viandes
dans les communes qui sont dépourvues d'un
abattoir communal ou intercommunal et dans
les fractions de communes situées en dehors
du périmètre ixé d'après l'article 2 de la loi du
8 janvier IJ05.
Ces modifications adoptées par la Chambre

sont conformes au désir exprimé par la pres
que unanimité des conseils généraux consul
tés sur la question à la suite d'une circulaire
de M. le ministre de l'agriculture en date du
7 août 1919 ; les nouveaux tarifs réclamés par
ces assemblées varient entre 3 et 5 centimes
par kilogramme de viande nette pour la taxe
d'abatage, et sont, en majorité, de 2 centimes
pour la taxe de visite et de poinçonnage.
D'aussi faibles augmentations ne sauraient

avoir de répercussion sensible sur le prix de la
viande et, d'autre part, il convient de ne pas
perdre de vue qu.il ne s'agit que de maxima,
et que les communes resteront toujours libres
de ne pas atteindre, si certaines d'entre elles le
jugeaient opport an.
Les considérations qui ont décidé le vote de

la Chambre et qui n'ont donné lieu de sa part
à aucune discussion ont déterminé votre com
mission à vous proposer d'accepter, sans modi
fication. le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LÔ*

Art. I e '.— Le maximum prévu par l'article I e*
de la loi du 8 janvier 1905 pour la taxe d'abatage
des animaux sacrifiés dans les abattoirs pu
blics établis par les communes est porté de
2 centimes à 5 centimes" par kilogramme de
viande nette.

Toutefois, e« maximum pourra, après appro
bation par le ministre de l'intérieur, être tem
porairement porté à 10 centimes dans les villes
ofi la valeur du centime communal ne dépasse
pas 2,000 fr., lorsque ce relèvement de taxe
sera destiné à permettre la construction ou la
rééditlcation d'abattoirs communaux.

Le maximum prévu par le même article pour
frais de visite et de poinçonnage des viandes
dites à la main ou foraines est porté de 1 cen
time à 3 centimes par kilogramme de viande
nette.

Art. 2. — La taxe prévue par l'article 5 de la
loi du 8 janvier 190" pour droit de visite et de
poinçonnage des viandes dans les communes
dépourvues d'un abattoir communal ou inter
communal et dans les fractions de communes
situées en dehors du périmètre fixé par l'ar
ticle 2 de la même loi est parte de 1 centime
à 3 centimes par kilogramme de viande nette.

ANNEXE N° 617

(2e session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargé «d'examiner le
projet de loi, adopté par ia Chambre des
députés, portant approbation de la conven
tion, conclue à Paris le 13 octobre 1919 et
signée par la France, la Belgique, la Bolivie,
le Brésil, l'Empire britannique, la Chine, Cuba,
l'Équateur, la Grèce, la Guatemala, l'Italie, le
Panama, laPologne, le Portugal, la Roumanie,

le Siam, l'État Tchéco-Slovaque, l'Urugay, re
lative à la navigation aérienne, par U. d'Es
tournelles de Constant, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
deuxième séance du 2 décembre 1920, a décidé
d'approuver le projet de loi portant approba
tion de la convention, conclue, à Paris le
13 octobre 1919 et signée par la France, la
Belgique, la Bolivie,.. le Brésil, l'Empire britan
nique, la Chine, Cuba, l'Équateur, la Grèce, le
Guatemala, l'Italie, le Panama, la Pologne, le
Portugal, la Roumanie, le Siam, l'État Tchéco
slovaque, l'Uruguay, relative à la navigation
aérienne.
Cette convention a été déterminée dans ses-

grandes lignes par les clauses aériennes du
traité de Versailles (art. 198 à 202 et 313 à 320).
Les articles 319 et 320 du traité ont notam
ment prévu, en termes exprès, l'obligation
pour l'Allemagne de se conformer aux règles
de la convention passée entre les puissances
alliées et associées, et la possibilité pour c*
pays d'y adhérer sous certaines conditions.
En effet, l'aviation « qui supprime les dis

tances et franchit aisément les frontières »,
multiplie les relations de voisinage et les rend
plus étroites. Il faut donc que ces relations
soient les meilleures possibles, qu'elles soient
une source de prospérité commerciale et de
féconde émulation ; pour cela, elles doivent
être nettement définies.
Cette nécessité d'organiser un régime inter

national dans lequel viendraient par la suit»
s'insérer, en s'harmonisant, les règles particu
lières des diverses nations, fut vivement res
sentie dès la cessation des Hostilités. Des-
pourparlers qui s'engagèrent alors sortit la
convention du 13 octobre 1919 signée par vingt-
sept états alliés et associés, et objet du présent
rapport.
Après avoir posé quelques principes géné

raux, la convention énonce, dans les cha
pitres 1", 2 et 3, les règles à suivre concernant
la nationalité des aéronefs, les certificats de
navigabilité et brevets d'aptitude.
Le chapitre 4 est consacré à la navigation

aérienne au-dessus d'un territoire étranger et
le chapitre 5 aux règles à observer au départ,,
en cours de route et à l'atterrissage.
Le chapitre 6 traite des transports interdits

(explosifs, armes, munitions, etc.) et le cha
pitre 7 des aéronefs d'État.
Enfin le chapitre 8 institue un organe per

manent : la commission internationale de
navigation aérienne, qui est • placée »ous l'au
torité de la société des nations ».
Cet article est de beaucoup le plus important,

semble-t-il, de la convention, car il ouvre
l'avenir à toutes les mesures nécessaires au
développement bienfaisant de la navigation
aérienne universelle, et, comme on l'a dit,
d'une société aérienne des nations.
Il est clair, en effet, que la convention actuelle

ne peut être qu'un point de départ, une tran
sition entre le néant et tous les progrès qua
notre imagination ne peut concevoir et doit
cependant attendre de l'avenir. 11 dépendra de
l'accord entre les peuples que ces progrès se
réalisent pour le mal ou pour le bien de tous.
Votre commission n'a donc pas à faire les

réserves que comporte l'imperfection manifeste
et inévitable d'une convention transitoire,
notamment quant à l'insuffisance pour ne pas
dire la puérilité des sanctions prévues. Elle se
borne à prendre acte d'un effort présent et
déjà tardif qu'il est du devoir du Sénat et de
l'intérêt de la France d'encourager.
En conséquence, votre commission vous

propose d'adopter le projet de loi qui est ainsi
conçu :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier et à faire exécu
ter, s'il y a lieu, la convention conclue à Paris,
le 13 octobre 1919. et signée par la France, la
Belgique, la Bolivie, le Brésil, l'Empire britan
nique, la Chine, Cuba, l'Équateur, la Grèce, le
Guatemala, l'Italie, le Panama, la Pologne, le
Portugal, la Roumanie, le Siam, l'État tchéco
slovaque, l'Uruguay, relative à la navigation
aérienne.
Une copie certifiée conforme de ce docu

ment sera annexée à la présente loi.

{1) Voir les nM 1880-1958, et in-8° n° 315. —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°» 576-585, Sénat, année 1920. et
1717-1775-1860-1936-1943, et in-8» n°s 28) et 322
— 12e législ. — de la Chambre des députés.
fi) Voir les n" 76-674 rectifié, 744-860, et in-8»

no 216 — 12« législ. — de la Chambre des dé
putés.

(4) Voir les n» 418, Sénat, année 1920, et 528-
883-1387, et in-8" 198 — 12« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 589, Sénat, année 1920, et 267-
1428 et in-8» n» 259 — 12» législ. — de la Cham
bre des députés.
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ANNEXE N° 618

(2« session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)
* u .

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
des députés, portant déclassement de l'en
ceinte de Saint-Malo (ville et château) et
d'une partie de l'enceinte de la place Mosta
ganem, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand. Président de la République fran
çaise, par M. Raiberti, ministre de la guerre (1).
— (Renvoyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 619

(2* session extr. — Séance du 30 décembre 1920.}
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à permettre aux sociétés
et aux individus ayant leur exploitation
en Russie d'obtenir des délais pour l'exé
cution de leurs engagements, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président
de la République française, par M. Georges
Leygues, président du conseil, ministre
des affaires étrangères, par M. Isaac, ministre
du commerce et de l'industrie, et par
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,
ministre de la justice (2). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 620

12» sess. extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission des
régions libérées, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au
régime fiscal applicable dans les régions
qui ont subi l'occupation ennemie, par
M. René Gouge, sénateur (3). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, la commission des régions li
bérées ne peut voir qu'avec faveur la créa
tion d'un régime fiscal qui soit spécial aux
départements victimes de l'invasion et de la
guerre.
Il tombe sous le sens que les Français qui

tint été dépouillés ou privés de leurs biens,
par suite de la guerre, ne doivent pas être as
similés pour le payement des impôts, aux
contribuables qui ont gardé intacts leurs ex-*
ploitations ou leur patrimoine. La plus élément
faire équité veut que la loi tienne le plus*
grand compte aux sinistrés de leur état d'in
fortune, résultant non seulement de leurs
souffrances pendant l'occupation ennemie,
mais aussi de leurs pertes et de la destruc-
lion de leurs biens.
La commission approuve donc dans son en

semble le projet de loi. Mais elle estime qu'il
,est nécessaire de préciser le sens de l'article 5,
paragraphe 2, relatif aux impôts dus pour l'an
née 1919 et de compléter l'article 8 par deux
dispositions en faveur des propriétaires de va
leurs mobilières restées aux mains des Alle
mands.

Impôts dus pour l'année 1919.

Le paragraphe 2 de l'article 5 est ainsi
'conçu :

« il ne sera dû pour l'année 1919 aucun im
pôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux, sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole, sur, les traitements et salaires, sur les
rentes viagères et sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales, non plus que sur
le revenu global. »
Ce texte a été interprété, au lendemain du

yote du projet par la Chambre des députés
comme ayant cette signification « qu'il ne

serait recouvré aucun impôt en 1 année 1919, |
basé sur les revenus de 1918 ».
Des protestations multiples et très vives

se sont élevées de toutes parts contre cette
interprétation, , . „ . '
Le groupe parlemehtaire des régions dévas- '

tees, d'accord avec la fédération des associa
tions des sinistrés, les chambres de commerce
de Lille et de Roubaix, et les autres groupe- >
ments de sinistrés qui se sont joints à eux,
ont résolu de demander au Sénat de décider
que les mots: « il ne sera dû aucun impôt
pour l'année 1919 » devaient être compris
en ce sens que les habitants des régions en
vahies ne devraient pas payer d'impôts sur
les revenus et bénéfices qu'ils ont pu acqué
rir ou réaliser en 1919.
L'amendement déposé par MM. Debierre et

Plichon est conforme à cette interprétation.
Il résulte, en effet, de la législation en vi

gueur et il a été reconnu par le Gouverne
ment qu'aucun impôt direct n'est dû dans
les régions libérées pour la période de 1914
h 1918, autrement dit, qu'aucun impôt di
rect ne peut être réclamé aux malheureux
habitants de ces régions basé sur les revenus
ou bénéfices qu'ils auraient pu acquérir ou
réaliser en 1914, 1915, 1916, 1917, 1918.
Ayant à statuer ensuite pour l'année 1919,

la Chambre des députés a également décidé
que les bénéfices ou revenus réalisés au cours
de cette année ne seraient pas non plus
frappés d'impôts directs.
C'est seulement à partir de l'année 1920,

qu'elle a entendu que les contribuables des
régions qui ont été envahies auraient à payer
ces impôts. Son intention est nettement mar
quée encore par le paragraphe 3 de l'article 5,,
où elle a prévu des mesures transitoires pour;
le recouvrement des mêmes impôts, d'abord'
au titre de l'année 1920, puis pour les autres
années jusqu'en 1923.
Donc, pour les années 1914 à 1919, elle a

expressément affranchi les sinistrés du paye
ment de tout impôt direct. Et c'est seulement
sur les revenus ou bénéfices qu'ils auront pu
réaliser ou acquérir en 1920 que ces impôts
devront être établis et recouvrés.

Elle a estimé que l'année 1919 étant la
première depuis l'invasion et la guerre, où
grâce à dos efforts inouïs, au milieu de toutes
espèces de difficultés, un certain nombre de
sinistrés ont pu réaliser des bénéfices et les
employer à la reconstitution de leurs biens,
au payement de leurs dettes, il était équi
table de les exonérer du payement des im
pôts directs pour cette année.
C'est la décision à laquelle s'est aussi ralliée

la commission des régions libérées, à une
grande majorité.

Valeurs mobilières.

L'article 8 stipule que la preuve des faits,
de nature à justifier les délais de prescrip
tion qu'il proroge en faveur des propriétaires
de titres de valeurs mobilières restées aux.?
mains des Allemands, sera établie au moyen i
d'un acte de notoriété délivré sans frais par
le juge de paix du domicile du demandeur.
Cette preuve doit être également admise au

moyen d'un acte de notoriété après décès, ou
d'un extrait d'intitulé d'inventaire dressé par
notaire,-

II

Une autre disposition complémentaire s'im
pose en ce qui concerne les délais accordés
aux habitants des régions envahies pour régu
lariser les oppositions qu'ils avaient à prati
quer sur les valeurs et les titres dont ils ont
été dépossédés.
La loi du 4 avril 1915, qui a organisé une

procédure spéciale à ce sujet, prescrivait dans
son article 8 que ces propriétaires devaient
pratiquer, tant au syndicat des agents de change
à Paris, qu'aux établissements débiteurs une
opposition conforme aux prescriptions de la
loi du 15 juin 1872 dans les six mois à dater
de la cessatifin des hostilités, c'est-à-dire au
plus tard le 24 avril 1920.
Ce délai a été prorogé par la loi du 27 iïiai

1920, jusqu'au 30 juin suivant.
Mais beaucoup de sinistrés n'ont pas encore

pu profiter de cette dérogation en temps
utile, par suite de longues recherches, de
difficultés matérielles -de toutes sortes et de
l'impossibilité pour les huissiers de délivrer

les exploits nécessaires avant cette date de
prescription. Ils ont été ainsi forclos.
Or, un amendement déposé par M. René

Gouge, tend à les relever de celte déchéance
et à compléter en conséquence l'article 8 en
stipulant que le délai prévu par l'article 8
de' la loi du 4 avril 1915 premier alinéa
sera prorogé jusqu'au 30 juin 1921.
La commission des régions libérées est

d'avis que le Sénat adopte cet amendement.
— Sinon, les Allemands s'attribueraient dé
finitivement et négocieraient à leur profit
les titres et valeurs mobilières dont ils se
sont emparés. Les Français qui subiraient la
perte en résultant pour eux en réclameraient
lie montant à l'État en vertu de la loi de

la réparation sur les dommages de guerre. Ce
serait là une conséquence désastreuse pour
nos finances, et qu'il importe au plus haut
point d'éviter.

ANNEXE N° 621

(2e session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés accordant la personnalité civile et
l'autonomie financière à la manufacture
nationale de-porcelaine de Sèvres, pré
senté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. André Honnorat, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, et par M. F. Fran
çois-Marsal, ministre des finances (t). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 622

(2e session extr. — Séance du 39 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant les arehivis es depar-

■ tementaux. présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la Uépubii |ue Fran
çaise, par M. André Honnorat, ministre de
l'instruction publique et des beauv-arts, par
M. T. Steeg, ministre de l'intérieur. et par
M. F. François-Marsal, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.) -

ANNEXE N° 623

(2e session extr.— Séance du 30 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à l'organisation de l'a.ire : ?ne-
gnement agricole, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. .1.-11. Ricard,
ministre de l'agriculture, et par M. F. Fran
çois-Marsal, ministre des final es (:>). —
(Renvoyé à la commission de l'agriculture.)

ANNEXE N° 624

(2e session extr. — Séance du 30décembrel9'20.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant approbation de la convent on
signée le 8 septembre 1919 en vue de com
pléter les dispositions de l'accord du 14 , .in
1898 et de la déclaration additionnelle du
21 mars 1899, fixant la frontière des posse
sions françaises et anglaises et des zon s
d'influence situées àl'ouestetàrest du Miger,
présenté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. Georges Leygues, président du conseil, rni-
Tiislre des affaires étrangères, et par M. Al
bert Sarraut, ministre des colonies (i). —
(Renvoyé à la commission des affaires étran
gères.)

(1) Voir les nos 1232-1439 et .in-8° n". 284 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(2} Voir les n 0' 1465-1718 et in-8® n° 271 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n08 532-580, Sénat, année 1920, et
534-1556-1710, et in-8° n» 263 — 12« législ. —
tle la Chambre des députés. .

(1) Voir les n" 1120-1686-1784, et in-8" n« 302
— 12« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 1563-1801-1818-1853 et in-81
no 319 _ 12« législ. — de la Chambre des dé
putés.
(3) Voir les nos 1543-1740-1851 et in-8« n» 293

— 12« législ. — de la Chambre des députés. -
(4) Voir les n°s 266-1628, et in-8° n° 265. —

12« législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 625

{ ~
(2e session extr. — Séance du 30 décembre 1920.

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ten
dant â permettre aux sociétés et aux indi-

j vidus ayant leur exploitation en. Russie
! d'obtenir des délais pour l'exécution de leurs
. engagements, par M. Raphael-Georges Lévy,
| sécateur (1). — (Urgence déclarée).

1 Messieurs, les sociétés ainsi que les individus
qui ont la totalité ou la majeure partie de leur
exploitation en Russie se sont trouvés dans
une situation particulièrement délicate à partir
du moment ou la législation spéciale de guerre
a cessé d'être en vigueur. Depuis le 23 octobre
1920, ces sociétés et ces individus sont, à l'égard
de leurs créanciers, soumis au régime du droit
commun, sous réserve des dispositions de la
loi du 2 juillet 1919 qui prévoit un règlement
transactionnel, pour cause de guerre entre les
commerçants et leurs créanciers.

Mais ce règlement transactionnelne saurait
utilement intervenir entre les sociétés et indi
vidus que vise le projet actuel et leurs créan
ciers. En effet l'incei litude qui plane sur les
événements de Russie empêche tout essai de
règlement équitable, les bases pour l'établir
faisant entièrement défaut.

Il y a donc lieu d'accorder des délais pour
l'exécution de leurs engagements aux sociétés
el individus qui ont la totalité ou la majeure
partie de leur exploitation en Russie.

Le projet de loi qui vous est soumis a pour
but d'accorder ces délais et d'en déterminer
les modalités. Ils doivent l'être par le prési
dent du tribunal de commerce dans le ressort
duquel se trouve situé le si; ge social, le prin
cipal établissement ou le domicile du débiteur.
Dans le cas où le siège social, le principal éta
blissement ou le domicile du débiteur sont à
l'étranger, les délais seront accordés par le
président du tribunal de commerce du dépar
tement de la Seine.

D'après un dernier article du projet, le pré
sident du tribunal de commerce statuera sur
requête par ordonnance exécutoire nonobs
tant appel. Il aura la faculté de fixer dans la
même ordonnance le point de départ et le
taux des intérêts qu'il estimerait devoir être
mis à la charge du débiteur.

Le projet nous paratt inspiré par un véritable
esprit de justice. Nous demandons au Sénat de
le voter d'urgence. Il ne serait pas équitable
que ceux qui sont dans l'impossibilité de dis
poser de leur actif fussent poursuivis par leurs
créanciers et empêchés ainsi à tout jamais de
profiter du rétablissement de l'ordre dans le
grand pays que nous n'avons pas cessé de
considérer comme notre allié.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Jusqu'à une date qui sera fixée
par décret, les sociétés ainsi que les individus
ayant la totalité ou la majeure partie de leur
exploitation en Russie pourront obtenir des
délais pour l'exécution de leurs engagements.
Art. 2. — Ces délais seront accordés par le

président du tribunal de commerce dans le res
sort duquel se trouve situé le siège social, le
principal établissement ou le domicile du dé
biteur. ^

Dans le cas où le siège social, le principal
établissement ou le domicile du débiteur* se
trouverait à l'étranger, ces délais seront accor
dés par le président du tribunal de commerce
du département de la Seine.

Art. 3. — Le président du tribunal de com
merce statuera sur requête par ordonnance
exécutoire nonobstant appel. Il aura la faculté
de fixer dans la même ordonnance le point de
départ et le taux des intérêts qu'il esLmerait
devoir être mis à la charge du débiteur.

ANNEXE N° 626

(2e session extr. — Séance du 30 décembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de
faciliter la création de réseaux de transport
d'énergie électrique à haute tension, pré
sentée par M. Berthelot, sénateur. — (Ren
voyée à la commission, nommée le 22 juil
let 1919, chargée de l'examen d'un projet
de loi relatif à l'utilisation de l'énergie
électrique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la proposition ci-après peut être
regardée comme! un contre-projet ou projet de
loi visant la création de réseaux de transport
d'énergie électrique à haute tension.
Ce projet se présente dans des conditions

difficilement admissibles et perpétuant des
usages subis pendant la guerre, mais qui .abo
lissent en fait le pouvoir législatif. Il suffit de
lire l'article unique du projet de loi pour cons
tater qu'il est libellé de façon à donner à
l'administration un véritable blanc-seing,
l'invitante comme pourrait le faire un vœu
de conseil d'arrondissement, à disposer arbi
trairement de propriétés privées et à engager,
sans vote préalable de crédit les finances de
l'État.
Comme les deux Chambres tiennent de la

constitution le pouvoir de légiférer et le pos
sèdent seules, le projet de loi les en dessaisit
en transférant aux corps administratifs le droit
de définir la consistance, le coût, le mode
d'établissement de réseaux dont la charge
totale pourrait retomber sur le budget, où il
s'agit de lignes dont le prix d'établissement
peut dépasser 2u0,003 fr. par kilométre, c'est-à-
dire plus que beaucoup de lignes de chemins
de fer. Que certaines de ces lignes soient
utiles et puissent même justifier une subven
tion de l'État, nous l'admettons volontiers, par
exemple pour la ligne de Grenoble à Saint-
Étienne ou Clermont-Ferrand, solidarisant les
groupes hydroélectriques des Alples et du
Plateau central dont le régime saisonnier est
différent et qui peuvent éventuellement se
compléter ou se suppléer. Mais ces concours
financiers de l'État doivent être accordés dans
les mêmes conditions et avec les mêmes con
trôles que d'autres dépenses d'utilité générale.
S'il suffisait en effet d'arguer de l'utilité pu
blique d'une dépense pour dessaisir le Parle
ment de son examen et l'inviter à se conten

ter d'octroyer aux bureaux du ministère un
mandat en blanc, le pouvoir législatif abdique
rait non seulement son droit fondamental de
chiffrer les dépenses, mais aussi son droit de
déterminer les travaux qui peuvent être décla
rés d'utilité publique,
Au projet de loi dont nous sommes saisis,

nous ne ^connaissons qu'un seul précédent,
celui concernant le réseau électrique qu'à l'ins
tigation de Lénine essaie de créer le gouver
nement russe des soviets. Qu'il fasse égale
ment litière des droits de la propriété privée
et de ceux des assemblées législatives, nous
ne saurions en être surpris. Mais nous croyons
que notre Gouvernement aurait tort de persé
vérer dans cette voie.

Convaincus que la jonction des usines de
production d'énergie hydroélectrique répond à
une utilité réelle, nous vous demandons de
rédiger la loi destinée à la faciliter selon les
formes usuelles de notre législation, en stimu
lant les initiatives privées, en leur offrant le
concours de l'État, dans des conditions assu
rant un contrôle efficace des dépenses très
considérables qu'il s'agit d'autoriser.
Le texte de cette proposition de loi a été

préparé par l'union des syndicats de l'électri
cité pour les neufs premiers articies. Nous en
avons ajouté un dixième, capital à notre avis,
afin d'assurer les droits du Parlement et la dé
fense des deniers des contribuables.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Dans le but d'assurer une utilisa
tion plus complète et une meilleure répartition
de l'énergie électrique, qu'elle provienne
d'usines thermiques ou hydrauliques, des orga
nismes collectifs spéciaux pourront être cons
titués en vue de construire et d'exploiter dans
une région déterminée des réseaux de trans

port d'énergie électrique à haute tension d««-
tinée à joindre certaines usines productrices
entre elles et aux sous-stations de transforma
tion d'où partent les lignes de distribution.
Art. 2. Ces organismes collectifs peuvent

être :

1° Soit de simples régisseurs ou des conces
sionnaires de l'État, dans le cas où le réseau
de jonction aura été exécuté entièrement aux
frais de l'État ;
2> Soit des sociétés formées sur l'initiative

des producteurs et éventuellement des distri
buteurs d'énergie, des départements, com
munes et services publics de la région avec ou
sans le concours financier de l'État ;
3° Soit des sociétés formées sur l'injonction

de l'État et avec son concours financier par
les producteurs et éventuellement les distribu
teurs d'énergie, les départements, communes
et services publics de la région.
Art. 3. — Si certains des producteurs ou

distributeurs d'énergie dont l'État juge le con
cours indispensable à la réalisation d'un orga
nisme collectif de cette n^fure à son dévelop
pement normal dans la suite, refusent leur
concours, l'État peut, après avis conforme du
comité d'électricité, institué par la loi du
15 juin 1906, se substituer à eux soit par rachat
de leurs installations si elles sont établies en
vertu de concessions prévoyant cette éven
tualité, soit par voie d'expropriation conformé
ment à la loi du 3 mai 1841, après que l'utilité
publique de cette expropriation aura été pro
noncée par décret en conseil d'État.
Les installations ainsi acquises par l'État

seront concédées à nouveau, amodiées ou
exploitées en régie. Dans tous les cas, l État ou
ses ayants droit seront tenus, vis-à-vis de
l'organisme collectif, à toutes les obligations
qui auraient incombé aux producteurs ou dis
tributeurs évincés si ces derniers avaient
adhéré à l'organisme collectif et, vis-à-vis des
tiers, à tous les engagements et prestations en
nature qui incombaient aux producteurs ou dis
tributeurs évincés.

Art. 4. — Des règlements d'administration
publique, rendus après avis du comité d'élec
tricité sur le rapport du ministre de l'intérieur,
du ministre des travaux publics, du ministre
des postes et des télégraphes, du ministre de
l'agriculture et en outre du ministre des.
finances dans tous les cas ou l'organisme col
lectif jouira d'un concours financier de l'État,
déterminent :

1° La forme et le mode de fonctionnement
des organismes collectifs prévus par la présente
loi ;
2° Les statuts-types auxquels devront se

conformer les organismes collectifs, sous ré
serve d'approbation des dérogations éventuelles .
par décret en conseil d'État ;
3° Les cahiers des charges-types applicables

aux concessions qui seront accordées aux orga
nismes collectifs ;
4° Et, en général, toutes les mesures nécea*

saires à l'exécution de la présente loi.
Art. 5. — Les cahiers des charges devront

notamment fixer les taxes maxima de péage
que l'organisme collectif sera autorisé a per
cevoir des usagers des réseaux de jonction, les
conditions de construction et d'exploitation de
ces réseaux et les conditions de transport de
l'énergie sur ces réseaux.
Art. 6. — Les producteurs et distributeurs

d'énergie électrique de la région intéressée
pourront être tenus d'emprunter le réseau de
jonction pour le transport de leur énergie dans
la limite des possibilités techniques en tenant
compte des engagements déjà souscrits.
Les demandes de permission de voirie ou de

concession de lignes de transport émanant de
sociétés ou de particuliers dans la région des
servie par le réseau de jonction pourront, dans
le cas où le réseau de jonction serait en état
d'assurer convenablement le transport de
mandé, être refusées comme faisant double
emploi avec ce réseau, par décisions motivées
du ministre des travaux publics, prises après
avis du comité d'électricité.
Art. 7. — Les dispositions de la loi du 15 juin

1906 sont applicables aux réseaux de jonction.
Art. 8. — Dans le cas où un concours finan

cier de l'État sera accordé à l'un des organis
mes collectifs visés par la présente loi, l'État
aura droit à des représentants dans le conseil
d'administration de cet organisme collectif.
Par dérogation aux dispositions de la loi du

24 juillet 1867, et de lois subséquentes qui l'ont
modifiée, les administrateurs représentants de
l'État ne seront pas tenus d'être propriétaire»

(1) Voir les n« 619, Sénat, année 1920, et
1465-1718, et in-8« n° 271 — 12« législ. — de
la Chambre des députés.
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d'actions de la société et seront désignés par
le ministre des travaux publics.
Art. 9. — Sont nulles de plein droit les élec

tions au conseil d'administration de toute so
ciété' visée à l'article 2 ainsi que les nomina
tions à un emploi rétribué dans son adminis
tration :
1° De membres du Parlement;
2° De fonctionnaires publics ou attachés à

«ne administration publique ayant pris part
dans l'exercice de leurs fonctions à la prépara
tion de la convention passée entre cette so
ciété et l'État, et n'ayant pas cessé ces fonc
tions depuis au moins'cinq ans.
Art. 10. — Les engagements de dépenses

pouvant résulter directement ou indirectement
pour l'État, 'soit -des travaux, soit des indem
nités, soit des subventions, soit des garanties
d'intérêts, décidés en vertu de la présente loi,
ne pourront être autorisés que dans les limites
des crédits annuels inscrits préalablement
dans la loi de finances.

. ANNEXE m 627

(2« session extr.— Séance du 31 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés
relatif au nouveau régime des chemins de
fer d'intérêt général, par M. Fernand
Rabier, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

I. —« COUP D'ŒIL GÉNÉRAL SUR LA SITUATION
DES GRANDS RÉSEAUX.

Impossibilité du maintien du statu quo.

Messieurs, personne ne soutiendra que le
régime actuel de nos grands réseaux de che
mins de fer puisse être maintenu plus long
temps. Quoi que l'on pense des conventions de
1883, il faut bien reconnaître que, déjà avant
la guerre, pour beaucoup de bons esprits, le
moment paraissait venu demodifier notre ré
gime ferroviaire qui ne laissait pas à l'Elat les
mains assez libres pour faire prévaloir ses vues
dans l'administration des réseaux. Lorsque le
Parlement vota, en 1909 et en 1911. les deux
lois qui ont constitué la charte des cheminots
pour leurs retraites, les grandes compagnies
considérèrent cette intervention législative
comme un acte attentatoire à leurs droits et
elles introduisirent contre ces actes législatifs,
devant la juridiction compétente, des pourvois
qui n'ont pas encore été jugés. D'autre part,
combien de fois le Parlement n'a-t-il pas été
l'écho des récriminations auxquelles donnaient
lieu, de la part du public, les différences de
tarifs de réseau à réseau, le manque de coor
dination des différentes exploitations, la diver
sité des types de matériel, et l'insuffisance du
parc de locomotives et de wagons, ainsi que
la politique pratiquée par nos grands réseaux
à l'égard de la voie d'eau !

Les conventions de 1883.

Nous ne voulons pas plus faire ici l'apologie
des conventions de 1883 que leur procès. Pour
être juste, il fautreconnaître que, sousle régime
de ces conventions, les lignes du programme
de Freycinet ont pu être construites, et que
notre réseau d'intérêt général est passé de
2>, 700 kilomètres en 1883 à i1,C0) kilomètres en
1913, soit une augmentation de 53 p. 100 par
rapport à 1883 et de 3(10 p. 100 par rapport a la
situation existant en 1859, et cela tout en mé
nageant le crédit de l'État, puisque les compa
gnies empruntaient & sa place.

De 1885 à 1919, les compagnies ont réalisé
environ 10 milliards et ont amorti plus de
5 milliards. Au moment où la guerre a éclaté
la longueur des lignes de chemins de fer par
rapport à la population était supérieure en
France l celle de la Belgique, de l'Allemagne
et de l'Angleterre. Ce réseau, issu des conven
tions de 1859 et de 1883, a puissamment contri
bué à l'expansion économique du pays. De
1 milliard 125 millions en 1883, les recettes
brutes des grands réseaux avaient atteint

1 2 milliards en 1913, soit une augmentation de
82 p. 100. Leur produit net passait, durant cette
période, de 511 à 749 millions, soit une aug
mentation de 4Gp. 100.
Ces résultats satisfaisants étaient obtenus

malgré une réduction continue des tarifs. Le
tarif moyen par kilomètre exploité applicable
aux voyageurs tombait de 4 centimes 77 en
1883 à 3 centimes 43 en 1913, soit une diminu
tion de 28 p. 100 et le tarif moyen marchan
dises passait, par tonne-kilomètre, de 5 cen
times 73 à 4 centimes 12, soit une diminution
égale de 28 p. 100. L'économie annuelle résul
tant de ces réductions équivalait en 1913, par
rapport à 1883, à un demi-milliard.
Malgré toutes les critiques, dont beaucoup

très fondées, dirigées contre nos grands ré
seaux, il faut reconnaître que leur organisa
tion administrative et technique était satis
faisante. Grâce à elle, ces réseaux ont pu sup
porter vaillamment l'épreuve redoutable de
quatre années de guerre, et personne ne con
testera que nos chemins de fer aient puissam
ment contribué à la victoire.

Mais que d'ombres à ce tableau, quo de
plaintes, que de réclamations! Nous rappelions
plus haut les principales. Elles provenaient
Joutes du même défaut de notre régime ferro
viaire : son caractère insuffisamment national.

« Les grandes compagnies, disait notre col
lègue Henri Roy dans son rapport sur le pre
mier projet de relèvement des tarifs devant la
Chambre des députés, ont d'une façon générale,
subi le progrès plus qu'elles ne l'ont recherché
ou provoqué. Traitant de pair à égal avec
l'État, elles ont trop souvent, dans leurs rap
ports avec le public, fait preuve d'un orgueil
sans souplesse : on a trop souvent senti chez
elles le mépris de la clientèle qui les faisait
vivre.

« Elles se sont partagé la France comme une
terre conquise, soucieuses avant tout d'être
maîtresses incontestées de la partie du sol
qu'elles s'étaient attribuée, ne permettant
même pas à leurs voisines d'y pénétrer, au
grand dommage de l'intérêt public.
«... Nous devons cependant, en toute jus

tice, déclarer que depuis quelques années
elles se sont révélées plus souples, moins ré
tives au progrès, plus sensibles à la justice. »
Certes, si nos grandes compagnies avaient

pu se discipliner davantage, unifier leur exploi
tation, se mieux pénétrer des besoins généraux
du pays, on eût moins regretté que l'État fut
insuffisamment armé à leur égard.
L'opération entreprise en 1908 par le rachat

de la compagnie de l'ouest a donné un gros
mécompte au point de vue financier sans
modifier d'une manière appréciable les carac
tères de notre exploitation ferroviaire. Il faut
reconnaître également que, déjà avant la
guerre, le mécanisme financier des compagnies
commençait à donner des signes de fatigue et
nombreux étaient ceux qui, à cette époque,
préconisaient de nouvelles conventions avec
les compagnies pour prolonger la durée d'amor
tissement de leurs obligations, ce qui, en
allégeant les charges des réseaux, aurait
permis peut-être aux compagnies d'avoir une
politique plus hardie, une exploitation plus
conforme aux besoins du pays.

Le fonctionnement administratif des grands
réseaux depuis la guerre.

Sur ces entrefaites, la guerre éclata et, aux
termes des lois de 1877 et 1888, le Gouverne
ment mettait la main sur les chemins de fer
et les exploitait comme des réseaux d'État. On
peut dire que l'arrêté du ministre de la guerre,
en date du 2 août 1914, pris en conformité de
ces lois et mettant à sa disposition le person
nel et la totalité des moyens de transport des
réseaux, a sonné le glas des conventions de
1883. En effet, les opérations de guerre termi
nées, on se rendit compte de l'impossibilité de
revenir purement et simplement au régime de
ces conventions.

Déjà la loi du 17 avril 1919 sur les dommages
de guerre, avait réservé le mode d'indemnisa
tion des grands réseaux, tant on était con
vaincu, à ce moment déjà, que des conven
tions nouvelles seraient nécessaires pour
régler toutes les questions, nées de la guerre,
pendantes entre l'État et les réseaux. La loi du
10 janvier 1919 « sur les mesures à prendre et
les dépenses à engager pour assurer le rétablis
sement des voies ferrées dans leur situation
d'avant-guerre » antorisait le ministre des
travaux publics à prendre toutes sortes de dis-

1 positions et à engager les dépenses nécen
saires pour la remise des réseaux en état, tant
en ce qui concernait leurs voies que leur
matériel, et pour allouer au personnel des
indemnités de cherté de vie. Le règlement de
ces dépenses entre l'État et les réseaux devait
faire l'objet d'accords ultérieurs.
Quant au décret du 2 février 1919, il faut bien

reconnaître qu'il ne rendait que nominalement
la direction des réseaux aux administrations
qui en sont chargées en temps de paix, puisque
toutes ses dispositions tendaient a créer tout
un régime de priorité des transports absolument
dérogatoire au régime normal des chemins de
fer et maintenait à côté du directeur de chaque
réseau un commissaire militaire investi d'attri
butions beaucoup plus étendues que celles qui
appartiennent en temps de paix à ces fonc
tionnaires. D'ailleurs, les réseaux demeuraient
réquisitionnés. Cette réquisition ne fut rap
portée qu'un an après l'armistice, par le décret
du 15 octobre 1919. Mais, à ce moment encore,
il ne parut pas possible de revenir au régime
pur et simple des conventions ; ce décret,
suivi d'un arrêté du 8 novembre 1919, créa un
régime spécial qui dure encore (car il vient
d'être prorogé jusqu'au 30 juin par un décret du
28 décembre dernier) et qui consiste en ceci.
Jusqu'au 31 décembre 1920, les réseaux sont
tenus de suivre pour leur exploitation les direc
tives d'un comité d'exploitation provisoire et
d'un comité technique provisoire du matériel
et de la traction composés de représentants du
Gouvernement, des compagnies, du personnel
des réseaux et du comité consultatif des che
mins de fer, embryon d'une organisation plus
complète fondée sur l'association des réseaux
entre eux et avec l'État, que la convention
nouvelle devait réaliser.

Telle est la situation actuelle. Depuis le mois
d'août 1914, les réseaux de chemins de fer ont
vécu, jusqu'au 15 octobre 1919, sous le régime .
de la réquisition, et, postérieurement à cette
dernière date, les transports ont encore été
assujettis à des règles spéciales différentes de
celles du droit commun. Depuis le mois d'août
1914, l'autonomie des réseaux a donc pratique
ment cessé, et, au milieu des réglementations
successives qui se sont succédées depuis cette
date, un principe a survécu : celui d'une ex
ploitation coordonnée entre les réseaux et
d'une plus grande intervention de l'État danï
leur fonctionnement. Enfin, depuis un an, un
autre principe a été également mis en applica
tion : celui d'une certaine participation du
personnel à l'exploitation. Qui soutiendra
qu'il serait possible de revenir purement et
simplement au régime d'il y a six ans et de
replacer les réseaux sous le régime des con
ventions de 1883?

La situation financière des réseaux.

Alors même que cela paraîtrait possible du
point de vue administratif, cela serait tout à
fait impossible du point de vie financier. La
situation financière des réseaux vous sera
exposée avec plus de détails par votre commis
sion des finances. Nous nous bornerons à vous
donner ici un aperçu d'ensemble.
A la veille de la guerre, bien que le mouve

ment de hausse dans les dépenses d'exploita
tion ait déjà préoccupé ceux qui étudient spé
cialement les questions de chemins de fer, en
France et à l'étranger, bien que. ainsi que
nous le disions plus haut, beaucoup de bons
esprits aient signalé l'intérêt qu il y aurait à
passer des conventions avec les réseaux pour-
prolonger la durée d'amortissement de leurs
obligations, la situation financière de notre
réseau national n'était pas mauvaise. L'exer
cice 1913 s'était cloturé de la manière sui
vante :

Réseaux des compagnies : excédent + 5 mil
lions (1).
Réseau de l'Elat : déficit — 84 millions.

Mais la guerre est venue transformer cette
situation, qui eût été satisfaisante, si le déficit
du réseau de l'État n'avait pas été déjà fort
préoccupant, en une situation des plus graves
puisque, notre regretté collègue, M. Imbart de
la Tour évaluait, au début de l'année 1920, le
montant global des pertes de guerre des réseaux
concédés à 2,6J0 millions à la fin de 1919 (2),
tandis que notre collègue, M. Jeanneney indi
quait que le déficit du réseau de l'État, à la
même date, atteignait 1 milliard (3), soit 3 mil-

(1) Voir les n°» 562, Sénat, année 1920, et 862-
1456-1496-1497-1498-1629 et annexe, 1752, et in-8°
n» 281 — 12« législ. — de la Chambre des
députés.

(1) Rapport Maunoury et Dutreil, page 93.
(2) Rapport Maunoury et Dutreil, page 96.
(31 Rapport Maunoury et Dutreil, page 94.
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iiards 600 millions pour l'ensemble des grands
réseaux. On prévoit, pour l'exercice 1920, un
déficit de 2 milliards. Mais, d'autre part, par
suite des versements des arriérés et des redres
sements de comptes afférents aux transports
des armées françaises et alliées, nos grands
réseaux doivent toucher, au total 1,803 mil
lions (1) Ainsi le déficit total de nos grands
réseaux peut être évalué à 3,800 millions à
l'heure actuelle.
Pour donner un aperçu détaillé de la situation

financière de ces réseaux nous rappellerons
qu'au 31 décembre 1913, la situation du compte
de la garantie d'intérêt (capital et intérêts)
s'établissait ainsi. \

Nord Néant.
Paris-Lyon-Méditerranée Néant.
Est » 259.600
Paris-Orléans 2S0.173.600
Midi 336.910.400

Total 617.3i3.600

Il est extrêmement difficile, ainsi que 1 indi
quent MM. Maunoury et Dutreil dans leur rap
port (2), de déterminer, avec une rigoureuse
précision, la situation du compte de garantie
des réseaux, les comptes des transports mili
taires n'étant pas encore complètement arrêtés
Les rapporteurs de la commission des finances
de la Chambre donnent, en ce qui concerne les
dettes de guerre des réseaux, les chiffres sui
vants « sous réserve de l'indécision qui subsiste
sur la montant exact des ristournes prévues
par l'avenant du traité Cotelle. »
Est...., 167.180.000
Paris-Orléans 273.000.000
Midi 179.347.000

Total (3). 619.527.000
D'autre part, les réseaux du Nord et du

Paris-Lyon-Méditerranée, dont la garantie d'in
térêt expirait au 31 décembre 1914, ont été
autorisés par une loi du 26 décembre 1914, à
recourir à l'emprunt pour faire face à leurs
insuffisances d'exploitation. MM. Maunoury et
Dutreil ont évalué la situation de ces em
prunts, à :
Nord .. 765.461.000
Paris-Lyon-Méditerranée 490.225.000

Total 1.255.6S6.000

Ainsi done, au 31 décembre 1919, les trois
Compagnies de l'Est, du Paris-Orléans et du
Midi devaient à l'État, avec les intérêts, un
capital de 1,600 millions. Le Nord et le Paris-
Lyon-Méditerranée avaient emprunté 1,255 mil
lions pour faire face à leurs charges de toute
nature. A ces sommes, il y aura lieu d'ajouter
2 milliards pour l'exercice 1920. Et nous ne par
lons pas du réseau de l'État, dont avant la
guerre déjà, nous l'avons dit, l'exploitation pe
sait lourdement sur les finances publiques et
dont les déficits de guerre, avaient dépassé
1 milliard à la fin de 1919.

La situation des actionnaires et obligataires.

Ce tableau ne serait pas complet si nous ne
donnions un aperçu de la situation des actions
et des obligations. Nous nous trouvons, en
effet, en face d'un capital de 15 milliards, ré
parti entre plus de deux millions de porteurs,
petits et même très petits capitalistes pour la
plupart. L'État, qui a garanti ces titres, qui en
a même, dans bien des cas, imposé l'acquisi
tion à certaines catégories de porteurs (mi
neurs, incapables, personnes morales), ne sau
rait se désintéresser du sort des capitaux in
vestis dans ces placements, qui représentent
une part importante de la fortune nationale.
Or, c'est un fait. que, de 1897 à la dato ac

tuelle, la perte en capital sur l'ensemble des
actions des grands réseaux atteint 50 p. 100 ;
la perte sur le revenu est également considé
rable. Pour les obligations, la perte en capital,
par rapport à 1897 est de 36 p. 100 ; la perte sur
le revenu est également appréciable (4). Le
sort de cette catégorie do porteurs de titres
mérite toute la bienveillance du Parlement.
Non seulement, contrairement à l'affirmation
de certains, ces « cheminots de l'épargne » in
terviennent pour une part modique dans l'en

semble des dépenses des compagnies (action
naires 3.02 p. 100 dont 1.97 p, 100 pour le divi
dende proprement dit — obligataires 14 p. 100
— contre 10.56 p. 100 pour l'État et 41 p. 100
pour le personnel, mais ils perdent, lorsqu'ils
réalisent leurs titres, des sommes considéra
bles, alors que les réseaux se sont, grâce à
eux, développés et enrichis.
Telle est la situation financière de nos grands

réseaux de chemins de fer. Il suffit de l'expo
ser pour se rendre compte que, pas plus finan
cièrement qu'administrativement, nos grands
réseaux ne peuvent continuer de vivre dans
le statu quo.

Nécessité d'une solution rapide.

Au surplus, ce statu quo est lui-même essen
tiellement temporaire. Nous avons dit que
l'organisation administrative provisoire insti
tuée par le décret du 15 octobre 1919 devait
prendre fin le 31 décembre 1920. A cette date
également devait expirer la validité de la loi du
26 décembre 1914, qui a autorisé les compa
gnies du Nord et du Paris-Lyon-Méditerranée à
emprunter pour faire face a leurs insuffisan
ces d'exploitation. Enfin, si la loi du 31 mars
1918, qui a autorisé le relèvement des tarifs
de 25 p. 100 doit demeurer en vigueur jusqu'à
la fin de la sixième année consécutive à celle

pendant laquelle les hostilités ont officielle
ment pris tin, c'est-à-dire jusqu'à la fin de
1925, la loi du 14. février 1920, qui a porté la
majoration des tarifs-voyageurs respectivement
à 70, 75 et 80 p. 100 en3°, 2 e et l™ classes, et
celle des tarifs-marchandises à 140 p. 100, devait
cesser de produire ses effets au 31 décembre
1920. Sans doute, ces deux lois viennent d'être
prorogées pour deux mois par la loi du 31 dé
cembre dernier sur les douzièmes provisoires
et le décret du 15 octobre 1919 a été prorogé
par un nouveau décret en date du 28 décem
bre; mais il n'est que temps de sortir du pro
visoire. '

Par suite, et telle est la conclusion de votre
commission, non seulement nos grands réseaux
ne sauraient demeurer dans la situation

actuelle, non seulement il y a urgence à leur
donner un statut administratif et financier

nouveau, mais il nous faut aboutir au plus tôt.
Qu'il nous soit toutefois permis, à cette occa

sion, de regretter las conditions dans lesquelles
le Sénat a été appelé, une fois de plus, à déli
bérer. C'est le 18 mai dernier que le Gouver-
ment a déposé sur le bureau de la Chambre des
députés le projet de loi relatif au nouveau
régime des chemins de fer. C'est le 18 décembre
que la Chambre l'a adopté. 11 ne nous appar
tient pas de dire si l'examen de ce projet par
la commission des travaux publics de la Cham
bre aurait pu être poursuivi avec plus de dili
gence. Nous nous bornons à constater que
l'examen de ce projet aura duré sept mois
devant la Chambre, et qu'on demandait au
Sénat de l'examiner et de l'adopter en quelques
jours.
Nous avons tenu à élever une protestation

en présence de la situation dans laquelle notre
Assemblée se trouve trop souvent placée.

II. — LES DIVERS PROJETS DE RÉORGANISATION
DES RÉSEAUX •

Si nos grands réseaux de chemins de fer ne
peuvent demeurer plus longtemps soumis à
une organisation administrative qui a fait son
temps, si leur situation financière appelle un
assainissement nécessaire, si leur organisation
financière appelie un statut nouveau, si tout
le monde est d'accord sur la nécessité de li

quider le passé et de donner à la France de la
victoire une organisation ferroviaire digne
d'elle et de son avenir, l'accord cesse lorsqu'il
s'agit d'arrêter les bases de la nouvelle orga
nisation de nos grands réseaux.
Nous nous garderons de passer en revue les

différents systèmes entre lesquels le Parlement
pourrait être appelé à faire un choix. L'heure
n'est pas aux discussions d'école, et, si l'on
veut aboutir, et aboutir vite, il faut étudier les
problèmes économiques du point de vue posi
tif et avec le désir de faire prévaloir une poli
tique de réalisation.
Aussi nous bornerons nous à passer en revue

successivement les différents projets dont la
Chambre des députés a été saisie, Encore som
mes-nous résolus à examiner très sommaire
ment ceux que la Chambre a écartés, puisque
aussi bien ils m'ont pas été repris devant le
Sénat.

Caractères fondamentaux des divers projets. .

Toutes les combinaisons auxquelles peut
donner lieu la réorganisation de nos grands
réseaux se ramènent forcément à deux :

1° Ou bien faire table rase du passé pres
que séculaire de notre politique ferroviaire
et racheter les concessions des compagnies
existantes ; — .
2° Ou bien traiter avec ces compagnies et

conclure avec elles un accord nouveau.

La première combinaison ne constitue qu'un
point de départ. Le rachat réalisé, on peut
concevoir pour l'organisation de demain plu
sieurs systèmes différents : l'exploitation par
l'État en régie directe, l'airermage des réseaux,
leur concession nouvelle à une ou plusieurs
compagnies concessionnaires, avec toutes les
modalités possibles du contrat de concession,
depuis la concession normale jusqu'à la régie
intéressée, enfin la rétrocession des réseaux à
un organisme d'un genre nouveau qui ne
serait ni l'État, ni l'un des rouages actuels de
l'État, ni une société commerciale ; c'est le
système préconisé par la confédération géné
rale du travail et que le groupe socialiste de la
Chambre des députés a soumis au vote de
celle-ci.

Observons que l'exploitation directe par
l'État de tous les réseaux, d'après la formule
de l'exploitation actuelle de nos réseaux d'État,
n'a été jusqu'ici proposée par personne au
Parlement, pas plus que le système de la rétro
cession des réseaux à de nouvelles compa
gnies concessionnaires. En dehors du projet
du Gouvernement et de celui du groupe socia
liste, la Chambre des députés n'a été saisie
que d'une proposition tendant à confier l'ex
ploitation de l'ensemble des grands .éseaux à
une compagnie nouvelle, d'après la formule do
la régie intéressée (proposition Loucheur). En
core cette dernière n'a-t-elle pas été soutenus
en séance publique.
Ces deux propositions (projet du groupe

socialiste, projet Loucheur) se distinguaient du
projet du Gouvernement par une différence
fondamentale; c'est qu'elles posaient la ques
tion du rachat que M. Albert Thomas avait
nettement proposé, sous la précédente législa
ture, le 19 avril 1919. Nous devons l'examines
tout d'abord.

- Le rachat.

Nous rappellerons que juridiquement et ad
ministrativement le rachat est possible.
L'État est maître de l'heure à laquelle il

désire reprendre l'exploitation des réseaux.
Les conditions du rachat sont fixées par les
cahiers des charges des compagnies et les con
ventions en vigueur. Le rachat ne peut donc
être écarté — en tant qu'il doit être réalisé en
conformité de ces accords — que pour des rai
sons d'opportunité. Ces raisons d'opportunité
doivent être appréciées de deux points de vue
différents : pourquoi racheter? c'est-à-dire que
propose-t-on de mettre à la place de ce qui
existe ? Comment l'opération se présente-t
elle au point de vue financier? c'est-à-dirp
quel sera lo coût du rachat et quels seront sea
avantages financiers?
On peut dire qu'à l'heure actuelle l'intérêt

de la seconde question l'emporte de beaucoup
sur celui de la première, Et nous adresserons
de suite une première critique à M. Loucheur
et au groupe socialiste de la Chambre, c'est
que préoccupés de faire aboutir des combi
naisons financières ou administratives qui
leur tenaient particulièrement à cœur, ils ont
cru faire disparaître l'objection financière du
rachat en s'écartant, pour ne pas dire plus,
des conditions contractuelles en dehors des
quelles cette opération ne peut être réalisée.
Or l'objection financière est si forte qu'elle

nous paraît presque dirimante.

Les difficultés du rachat.

Voici en effet comment la question *du
rachat se pose. D'après les cahiers des charges
et conventions, les compagnies doivent rece
voir en cas de rachat :

1* Une annuité, qui doit leur être servie
jusqu'à la fin de leur concession, calculée sur
le produit net moyen des cinq années les
meilleures au cours des sept exercices anté
rieurs au rachat, sans que le montant de cette
annuité puisse être inférieur au montant des
charges financières du réseau ; - .
2° Une somme équivalente à la valeur de*

(1) Rapport Maunoury et Dutreil, page 105.
(2) Rapport Maunoury et Dutreil, page 187.
(3) Rapport Maunoury et Dutreil, page 189.
(4) Voir l'article de M. Allix, dans la Revue

politique et parlementaire de novembre 1920.
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objets mobiliers et des approvisionnement»
repris par l'État, fixée à dire d'experts, .cette
somme devant être payé dans les trois mois
consécutifs au rachat.

En tout temps l'application de ces conditions
serait de nature à soulever des difficultés et à
présenter un certain aléa. Que faut-il entendre
par produit net, c'est-à-dire quels sont les
éléments qui doivent entrer en compte pour
son établissement, quelles sont les charges
financières qui peuvent être comprises dans
la détermination de l annuité de rachat, quel
est le sort des réserves? Voilà pour les ques
tions litigieuses. D'autre part, à combien

Feuat-o pnourév laelsu oerjltess soommes àqudeélc caoiseserc ieparÉtat pour les objets mobiliers, quel coefficient
de dépréciation à appliquer au matériel rou
lant? Voilà pour l'aléa. C'est pour éviter ces
difficultés et cet aléa, que, lors du rachat de
l'Ouest, après le vote de la loi de rachat, le
Gouvernement a passé avec la compagnie une
convention qui a réglé par voie de tran
saction toutes les questions que le rachat
soulevait.

Si, en temps normal, le rachat est une opé
ration compliquée, susceptible de donner nais
sance à de sérieuses difficultés juridiques et
financières et, dans une certaine mesure,
aléatoire, combien cette opération serait-elle,
à l'heure actuelle, plus épineuse et plus incer
taine ! C'est qu'en eliet la guerre a fait naître
des questions nouvelles dont la solution appa
raît très complexe. A moins d'un rachat amia
ble, le rachat serait, selon toute vraisemblance,
un nid à procès. Qui pourrait dire à quelle date
en interviendrait la solution et quelle elle
«erait ?
Les années de guerre devraient-elles entrer

en compte pour la détermination de l'annuité
de rachat ? L'État serait-il tenu de dédommager
les réseaux envahi* pendant la guerre de la
privation de jouissance d'une partie de leur
ctmcessian? Dan* quelle mesure les compa
gnies devraient-elles Être indemnisées de leurs
dommages de guerre? Voilà les principales
difficultés pour la détermination de l'annuité
de rachat. Quelle est la mission des experts ?
Quelle valeur doivent-ils prendre exactement
pour base de leurs calculs ? Voilà d'autres dif
ficultés en perspective pour la détermination
du prix du matériel.
Si importantes que soient les difficultés à

résoudre pour le calcul de l'annuité de rachat,
la question du prix des objets mobiliers l'em
porte de beaucoup en importance. On sait
pourquoi. L'exposé des motifs du projet de loi
lait connaître que leur valeur était de l'ordre
de grandeur de 3 milliards en 1914. Mais les

prix du matériel llocomotives, voitures, wa
gons) ont augmenté dans une proportion con
sidérable depuis la guerre. Faut-il dire de trois,
quatre, cinq fois ? Est-ce la valeur actuelle qui
doit servir de base à l'estimation des experts ?
Les compagnies le prétendent. L'État le
conteste. Selon que l'on adopte l'une ou l'autre
thèse extrême, le coût des objets mobiliers
peut varier de 3 à 15 milliards, à payer dans
les trois mois consécutifs au rachat.

Quelles seraient les chances de l'État dans
les procès que nous entrevoyons ? Nous n'avons
pas le droit de les mettre en doute : mais nous
trahirions notre mandat si nous n'envisagions
les perspectives de solutions judiciaires con
traires aux intérêts de l'Elat. Dans quelle me
sure les textes, les précédents et la jurispru
dence sur lesquels se basent les prétentions
des compagnies justifient-ils une confiance
absolue dans le sort des prétentions de l'État ?
Pour ne parler que de la jurisprudence du
«onseil d'État, devons-nous ignorer certains
arrêts invoqués par les compagnies tant en ce
qui concerne la théorie de l'imprévision qu'en
se qui touche à la portée de la réquisition des
des réseaux en temps de guerre, qu'en ce qui
est relatif au mode de détermination de la va
leur du matériel en cas de rachat ? Et ne de
vons-nous pas conclure que la façon dont le
«onseil d'État, dans plusieurs circonstances, a
fait l'application de certains principes juridi
ques au détriment des intérêts de l'État, doit
provoquer nos réllexions avant d'engager l'État
Sans une série de difficultés contentieuses qui
dépasseraient en importance toutes celles aux
quelles les contrats de concession ont donné
lieu jusqu'ici.
Pour toutes ces raisons le rachat nous appa

raît comme une solution que le Parlement ne
devait envisager qu à défaut d'un accord équi
table avec les compagnies. Et nous estimons
que ni le projet de M. Loucheur, ni celui du

groupe socialiste de la Chambre étaient de
nature à justifier le risque que leurs auteurs
auraient fait courir aux finances de lEtat.

Le projet de M. Loucheur.

On sait en quoi consistait le premier. Les
réseaux auraient été racheté*, y compris les
réseaux de l'État, et rétrocédé» à une compa
gnie nouvelle. L'auteur de la proposition pré
conisait un accord avec les compagnies pour
le règlement des conditions du rachat et leur
participation à la constitution de la compagnie
nouvelle. Mais, pour traiter, il faut être au
moins deux. Or les compagnies ont manifeste
ment montré qu'elles n'étaient pas disposées à
entrer dans les vues de M. Loucheur. A défaut
d'accord, le rachat se serait fait aux conditions
prévues par les cahiers des charges et les con
ventions: toutefois M. Loucheur a contesté
vivement la prétention des compagnies à se
faire payer leur matériel d'après sa valeur
actuelle. Nous ne pouvons l'en blâmer, c'est
•gaiement notre avis. Mais cela supprimait-il
le risque d'une décision judiciaire contraire
aux intérêts de l'État ?

Et pour quels avantage» ?
La compagnie nouvelle aurait été créée au

capital de 500 millions (c'est peu, si l'on songe
que le capital nominal de nos compagnies
atteint 1,327 millions et qu'on en a souvent
critiqué l'insuffisante proportion par rapport
au capital-obligations), plus de 250,000 actions
de travail. Les actions de capital auraient été
réservées jusqu'à concurrence d'un tiers aux
actionnaires actuels des compagnies, d'un
tier* aux collectivités commerciales, indus
trielles et agricoles, le surplus aurait été offert
au public. Les actions de travail auraient ap
partenu collectivement au personnel groupé
dans une société coopérative de main-d'œuvre
en conformité de la loi du 28 avril 1917. La

compagnie nouvelle aurait dû verser aux ré
seaux rachetés l'annuité de rachat, puis dis
tribuer à ses actionnaires un intérêt dépas
sant de 1 p. 100 le taux moyen du rendement
des rentes françaises en circulation pendant
l'année considérée. Le surplus des bénéfices
aurait été réparti entre les différentes catéga-
ries d'actions.
Le conseil d'administration devait compren

dre 30 membres, chacun des groupes d'action
naires ayant une représentation proportion
nelle de 8 membres, et le personnel étant
représenté par 6 délégués élus. 3 commissaires
du Gouvernement auraient siégé au conseil.
On peut se demander si la présence de trois
délégués du Gouvernement eût été bien utile
puisqu'aucune délibération du conseil ni de
l'assemblée des actionnaires n'eût été valable

qu'avec l'approbation ministérielle.
Le projet laissait dans l'ombre une foule de

questions : celle des tarifs, celle des droits du
ministre en ce qui concerne les lignes nou
velles et les travaux, les conditions de règle
ment des difficultés entre le personnel et la
compagnie, celle du sort fait au personnel
actuel des réseaux. Toutes ces questions de
vaient être réglées par une convention à inter
venir entre l'État et la compagnie.
Si l'on songe à l'importance de ces questions,

si l'on réfléchit que la constitution elle-même
de la compagnie eût nécessité de longs délais,
que la convention à intervenir aurait dû
ensuite être ratifiée par le Parlement, on peut
se demander dans combien de mois la nou

velle compagnie aurait pu fonctionner. Cette
objection, à elle seule, était décisive.
Mais on devait s'inquiéter aussi de la manière

dont la compagnie aurait pu se constituer. Le
service du capital-obligations aurait été garanti
par l'État, mais le projet n'instituait pas cette
garantie pour le capital-actions. Celui-ci n'au
rait donc pu être rémunéré quo si la compa
gnie avait été libre d'arrêter les tarif» à sa
guise. Or, elle ne devait pas l'être : les maxima
des tarifs devaient être fixés par l'État. .
Dès Ior», quelles collectivités ou quels partiçu

liers eussent été disposés à souscrire ? Les
Chambres de commerce ? Elles se sont toutes

prononcées contre le projet. Les Chambres
d'agriculture ? Elles n'existent pas. Et dans les
milieux agricoles, on n'a pas montré plus de
sympathie pour ce projet que dans ceux du
commerce. Les actionnaires actuels des com
pagnies ? Par l'organe de leur association ils
se sont, eux aussi, prononcés contre le projet.
L'on sait d ailleurs que les porteurs d'actions
de chemins de fer cherchent dans cette sorte
de placement us ravena qui, s'il est modique,

est du moins garanti. Dès lors, il faut bien re
connaître que le danger signalé par M. Léon
Blum, dans le Journal du Peuple et par M. le
ministre des travaux publics, à la Chambre. de
Jà constitution du capital de la compagnie
nouvelle par ses fournisseurs, n'était pas chi
mérique.
Ces raisons étaient suffisantes pour faire

écarter la combinaison sur laquelle il reposait.
Au surplus ce projet a été abandonné' par ses
auteurs. Ils ont préféré critiquer le projet du
Gouvernement que de défendre le leur. Ce
projet n'a pas été repris, jusqu'ici devant le
Sénat.

Le projet du groupe socialiste.

La Chambre a écarté résolument le système
proposé par le groupe socialiste de la Chambre
sous l'étiquette de « nationalisation indus
trialisée ». On sait en quoi consistait ce
projet.
On commençait par racheter les concessions

actuelles, en ne tenant aucun compte des dis
positions contractuelles relatives au payement
du matériel, sous le pretexte que le prix du
matériel étant compris dans les charges du
capital auxquelles fait face l'annuité de rachat,
il n'y a pas lieu de le payer deux fois. Cette
théorie n'est pas seulement contraire aux
textes formels des accords qui font la loi des
parties ; elle est également contraire aux
intentions des législateurs qui ont ratifié ces
disposition*.
MM. Maunoury et Dutreil ont fort bien mon

tré, dans leur rapport, par l'analyse des docu
ments parlementaires, que ce remboursement
du matériel aux compagnies a le caractère
d'une prime d'éviction. Peut-être n'ont-ils pas
suffisamment mis en relief un autre caractère
de ce remboursement. Il résulte, en effet, très
nettement de ces documents qu'en payant spé
cialement la valeur de reprise du matériel ea
cas de rachat ou à la fin de la concession, on *
voulu inciter les compagnies menacées de ra
chat ou voisines de l'expiration de leur con
cession, à ne pas négliger le renouvellement et
l'augmentation de leur matériel, de sorte que
lorsque 1 État reprendrait les réseaux il ait en
main des réseaux bien outillés. Le rembourse
ment du matériel a non seulement le caractère

d'une primo d'éviction, mais aussi d'une prime
d'encouragement au développement et au bon
entretien du matériel. Il n'y_a aucun doute à
cet égard sur les intentions des législateurs
qui ont posé les bases de notre organisation
ferroviaire.

Mais revenons à l'analyse du projet de natio
nalisation.

Les réseaux rachetés et repris (y compris
ceux de l'État et les réseaux du Nord de

l'Afrique) auraient été confiés à un office qui
aurait compris une organisation centrale et
une organisation régionale. Le comité central,
dont les attributions chevauchent sur celles
de l'assemblée des actionnaires et sur celles

des conseils d'administration actuel;, aurait
été composé de représentants des syndicats,
de technicien*, de représentants de certains
organismes patronaux et ouvriers, de repré
sentants de l'État, désignés par les organisa
tions auxquelles ils appartiennent et ces der
niers par le Gouvernement, tous étant révo
cables ad nutum. Les organisations régionales
auraient été composées d'une manière ana
logue. Le comité central aurait nommé dans
son sein une délégation permanente. Il y
aurait eu trois directeurs : un pour chaque
service : exploitation, voie, matériel.
Le budget du réseau devait être soumis à

l'approbation du Parlement. Les tarifs devaient
assurer l'équilibre des recettes et des charges ;
toutefois, le Parlement aurait pu les réduire
au-dessous des taux nécessaires pour assurer
cet équilibre, en indemnisant le réseau. Les
conditions de travail et de rémunération du>
du personnel auraient fait l'objet d'un contrat
collectif entre la fédération des cheminots et
le comité central.

Les raisons pour lesquelles la Chambre des
députés n'a pas cru devoir s'arrêter à ce projet
sont multiples. Elle ne pouvait admettre un
rachat opéré en violation des engagements
sousc-its par l'État.
Elle ne pouvait admettre l'abandon par l'État

des réseaux de chemins de fer, c'est-à-dire de
de la partie la plus importantede notre outillage
économique, à un organisme dans lequel l'État
serait traité en parent pauvre, où son droit da
contrôle se bornerait, pour ainsi dire, au refus
d'approbation du budget, dans lequel le capital
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ne serait pas représenté et où les représentants
des divers groupements, investis d'un mandat
quasi impératif et révocable ad nutum, n'au
raient ni indépendance, ni intérêt à une bonne
gestion, ni responsabilité effective, dans lequel
aucune garantie sérieuse n'existerait contre
une exploitation dépensière dont le public ferait
les frais, où les organisations qui groupent à
peine le cinquième du personnel, seraient
érigées en représentants officiels de tous les
agents, et pourraient faire la loi aux quatre
cinquièmes du personnel et au public, dans
laquelle aucun chef ne serait investi de l'auto
rité suprême et de la responsabilité nécessaires
dans toute entreprise.

III. — LE PROJET DU GOUVERNEMENT

Votre commission a été ainsi amenée à exa
miner si le projet du Gouvernement est de
nature à procurer au pays un bon service de
transports, et si, dans l'élaboration de l'accord
intervenu avec les compagnies, les droits supé
rieurs de l'État et ses intérêts légitimes ont été
suffisamment sauvegardés.
Nous rappelerons ici ce que nous disions en

débutant. Les principales critiques adressées
contre le régime instilué par les conventions
en vigueur ont toutes leur source dans la trop
grande autonomie de nos réseaux, le manque
de coordination de leurs services, l'insuffisance
des pouvoirs de l'État, la difficulté pour le
commerce, l'industrie et l'agriculture du pays
de faire prévaloir leurs vues et de défendre
leurs intérêts.

Disons de suite que le Gouvernement et les
compagnies ont parfaitement discerné le but à
atteindre. Tout le monde souscrira au pro
gramme défini dans l'article 1" de la conven
tion. Créer « une organisation commune des
tinée à assurer la coordination des différentes
exploitations en concordance avec les intérêts
généraux de la nation, une coopération des
réseaux entre eux et avec l Etat. »

Toute la question est de savoir si le projet
présenté par le Gouvernement atteint le but
ainsi défini et si, dans la détermination des
conditions financières de l'accord intervenu
entre le Gouvernement et les compagnies, les
intérêts do l'État ont été efficacement sauve
gardés.
Rappelons que le projet du Gouvernement

est le fruit de longues études auxquelles ont
participé, tant du côté de l'État que des com
pagnies, des hommes réputés pour 'eur expé
rience, et qu'il est le résultat, d'une transaction
entre un premier projet établi par les repré
sentants des intérêts de l'État, et rejeté par les
compagnies et un second projet dressé par
celles-ci et rejeté par le Gouvernement.
Le projet soumis au Parlement comprend :
1° Un projet de loi, portan-t approbation de la

convention et comprenant un certain nombre
de dispositions particulières.

2° Une convention signée par le ministre des
travaux publics au nom de l'État et par les
représentants des conseils d'administration
des compagnies et du réseau de l'État.
Nous examinerons successivement ces deux

documents en commençant par le second.
La convention est divisée en trois parties:
1° La première partie contient, sous le titre

« Dispositions générales » les dispositions
relatives à l'organisation administrative des
réseaux;
2° La seconde partie, sous la titre « Dispo

sitions financières » toute l'organisation finan
cière nouvelle ;
3» La troisième partie, les « dispositions di

verses »,

I. — ORGANISATION ADMINISTRATIVE

A la base des réseaux actuels sont maintenus.

Elle comprend trois organismes superposés.
A la base des réseaux actuels, avec leurs

conseils d'administration et le conseil de
réseau des chemins de fer de l'État. Rien*
n'est changé dans, l'organisation intérieure des
réseaux (sous la réserve de la délégation
donnée aux membres du comité de direction),
ni dans les statuts des compagnies. Par suite
aucun changement n'est apporté dans les rela
tions entre les compagnies et leurs action
naires et leurs obligataires actuels. En dehors
de l'organisation commune « chaque réseau
conserve son organisation intérieure et son
exploitation propre » (art. 2).
y Mais, taudis, que jusqu'ici, chaque compagnie

s'administrait librement, sous réserve des

pouvoirs conférés au ministre des travaux publics par les lois, décrets et par les cahiers des -lics par les lois, décrets et par les cahiers des
charges et conventions, tandis que jusqu'ici
les accords et les ententes intervenus entre
réseaux avaient un caractère absolument
facultatif, la convention modifie complètement
cette situation par l'institution d'un comité de
direction.

Le Comité de direction. — Ses attributions. —
Ses pouvoirs.

Ce comité (art. 6, 7, S) est composé de trois
délégués de chaque réseau (deux délégués des
conseils ,d'administration et du conseil de
réseau de l'État, et le directeur du réseau) soit
au total 18 membres.

Il délibère « sur toutes les questions qui
intéressent l'ensemble des réseaux » et notam
ment sur les mesures à prendre pour assurer
la coordination de l'exploitation des réseaux et
la liaison constante de leurs services, les tarifs,
les règlements d'exploitation et de signalisa
tion, les types de matériel, les règles de répar
tition du trafic et de partage des recettes ; les
conditions générales d'échange du matériel
roulant; les modifications à apporter au statut
ainsi qu'aux règles du travail et de rémunéra
tion du personnel et aux institutions de
retraites ; les règles générales relatives à la
délivrance des facilités de circulation; les con
ditions générales d'exploitation des chemins
de fer de ceinture.

A ce comité, le directeur des chemins de fer
au ministère des travaux publics siégera comme
commissaire du Gouvernement. L'ordre du

jour de ses réunions lui sera adressé en même
temps qu'aux réseaux. Il pourra demander
qu'une question soit inscrite à l'ordre du jour
et il aura le droit de provoquer une seconde
délibération du comité,
Les délibérations du comité seront prises à

la majorité, mais chaque réseau ne disposera
que d'une voix. Ici se place l'une des disposi
tions capitales de la nouvelle •rganisaiion..Les
délibérations prises engagent tous les réseaux . »
C'est cette disposition qui a pour ei'et de trans
former radicalement les conditions actuelles
de fontionnement des réseaux et d'assurer l'u
nité d'exploitation. On peut dire que, désor
mais, pour toutes les questions qui intéressent
l'ensemble des réseaux. — et ce sont de beau

coup les plus nombreuses et les plus impor
tantes, — les réseaux français d'intérêt -géné
ral seront exploités comme s'ils n'en formaient
qu'un. Un correctif est toutefois apporté à cette
règle absolue : il était indispensable et il cadre
avec le principe général de solidarité qui est à
la base de la convention : « Si, en matière de
tarifs, de répartition de trafic ou d'échange de
matériel, un réseau croit être lésé par les con
séquences financières résultant pour lui des
décisions prises par le comité, il pourra de
mander une indemnité qui sera à la charge des
autres réseaux. Cette indemnité sera fixée, et,
s'il y a lieu, répartie par voie d'arbitrage ». On
n'a pas voulu que la crainte de léser un ou
plusieurs réseaux empêche le comité de direc
tion de décider des mesures, telles que cer
tains abaissements de tarifs, qui pourraient
avoir un intérêt général.
Telles sont l'organisation spéciale à chaque

réseau et l'organisation commune auxréseaux.
Si l'on s'était arrêté là, on aurait créé la
coopération désirable des réseaux. Mais chaque
réseau, pour les affaires l'intéressant seul, et
l'ensemble des réseaux, pour les affaires com
munes, auraient continué à régler ces affaires
librement comme actuellement. On n'aurait
pas réalisé la coordination plus intime de
l'exploitation des réseaux avec les intérêts
généraux du pays et les pouvoirs du ministre
seraient demeurés ce qu'ils sont.

Le conseil supérieur des chemins de fer.

C'est par l'institution du conseil supérieur
des chemins de fer que la coordination de
l'exploitation des réseaux avec les intérêts
généraux du pays sera réalisée. C'est par elle,
et par certaines dispositions spéciales, que les
pouvoirs du ministre se trouveront élargis.
Le conseil supérieur des chemins de fer

(art. 3, 4 et 5) sera composé de 60 membres
plus le président. D'après la convention sou
mise à la Chambre des députés, le conseil ne
devait comprendre que 48 membres.
Deux groupes constitueront ce conseil : le

groupe des chemins de ter d'un côté, au

nombre de 30 membres, soit les 18 membres
du comité de direction et 12 représentants du
personnel, élus à raison de 6 pour les grades
inférieurs et 6 pour les grades moyens (il est
bien entendu que ces représentants du person
nel devront être des agents en activité de ser
vice et être remplacés quand ils cesseront de
l'être) ; d'un autre côté, 30 représentants des
intérêts généraux, soit 10 fonctionnaires, repré
sentant lus ministères des travaux publics, des
finances, de la guerre, des affaires étrangères,
et 20 représentants du commerce, de l'indus
trie, de l'agriculture, des voyageurs et du tra
vail, qui seront nommés par le ministre, sur la
proposition des divers groupements auxquels
ils appartiennent. Les détails d'organisation du
conseil seront fixés par un décret en conseil
d'État. Le président sera nommépar décret sur
la proposition du ministre des travaux publics.
Le directeur des chemins de fer au ministère

des travaux publics siégera à ce conseil comme
commissaire du Gouvernement, et il pourra
être assisté de deux fonctionnaires du contrôle
pour les affaires de leur service.
Voilà le conseil institué. Ses décisions se

ront prises à la majorité des voix des membres
présents. Celles de ses délibérations qui porte-
rentsur dos questions rentrant dans la compé
tence du ministre, c'est-à-dire celles pour les
quelles les lois, conventions et règlements con
fèrent à celui-ci un pouvoir de décision, de
vront être soumises a son approbation. Toute
fois le ministre pourra déléguer une partie de
ses pouvoirs au conseil ; dans ce cas, ses déli
bérations seront exécutoires de plein droit si
le ministre n'y a pas fait opposition dans le dé
lai d'un mois.

Le ministre ne pourra prendre une décision
contraire à un avis du conseil qu'après avoir
provoqué une seconde délibération de celui-ci,
Le commissaire du Gouvernement pourra, ici
aussi, comme au comité de direction, deman
der une seconda délibération. De même lo
comité de direction pourra provoquer une se
conde délibération du conseil supérieur s'il
considère que la première délibération ou la
décision du ministre est contraire aux intérêts
dont il a la charge. Les conditions de détail du
fonctionnement du conseil seront arrêtées par
un décret en conseil d'État.

Ses attributions. — Ses pouvoirs.

Quelles sont la nature des attributions du
conseil et sa compétence ?
Le conseil est un organe consultatif. Il ne

donnera que des avis, sauf sur les questions
pour lesquelles le ministre lui aura délégué les
pouvoirs qu'il tient des lois, décrets et règle-^,
mrnts. V'
Mais il devra être obligatoirement saisi des

questions d'intérêt commun à tous les réseaux,
en matière technique, commerciale, adminis
trative et financière. Il pourra être également
consulté par le ministre sur les questions im
portantes concernant un ou plusieurs réseaux.
Seront notamment de sa compétence les ques
tions ci-après:
Les concessions de lignes nouvelles ;
Les modifications à la constitution des ré

seaux;
Les modifications du régime financier des'

réseaux ;
Les programmes des travaux complémentai

res, programmes d'électrification, de raccorde
ment des réseaux entre eux, avec les porls,les
voies d'eau et toutes autres voies de commu-

aication;
Les programmes d'acquisition du matériel

roulant et les moyens à employer pour assu- -
rer l'uniformisation des types de matériel et.
fixer la consistance du parc des réseaux;
Les règlements généraux d'exploitation et

les méthodes uniformes de signalisation;
Les mesures générales relatives a la police,

à la sûreté et à l'usage du chemin de fer;
Les modifications périodiques dans le service

des trains ;
Les tarifs, ainsi que leur application uni

forme sur tous les réseaux, et leur revision,
de manière à assurer l'équilibre de l'ensemble
des recettes et de l'ensemble des charges (nous
verrons plus loin l'importance de cette disposi
tion) ;
Les conventions avec les chemins de fer

étrangers, en ce qui concerne la création de
jonctions nouvelles par voie ferrée et les par
tages de trafic, ainsi que les modifications
périodiques des horaires des grands trains
internationaux;
Les autorisations d'émission ^obligations.
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Le tribunal arbitral.

■ La convention soumise à la Chambre pré-
Toyait en outre quo ce conseil ferait office de-
tribunal d'arbitrage à l'occasion des contlits
s'élevant entre Le personnel et un ou plusieurs
réseaux sur des questions touchant au statut,
aux règles de travail et de rémunération et aux
institutions de retraites du personnel. Mais
l'on a fait observer, avec raison, que cette dis
position n'était pas à sa place dans la conven
tion et les réseaux ont accepté son transfert
dans la loi. Ultérieurement, des critiques
furent dirigées contre cette disposition elle-
même et la Chambre décida, que dans les cas
de conflit envisagés ce n'est pas le conseil
supérieur lui-même qui ferait offre d'arbitre.
Le tribunal arbitral comprendra deux arbi

tres désignés par les représentants des réseaux,
deux autres désignés par les représentants du
personnel. Le conseil, ou du moins los trente
membres n'appartenant pas aux réseaux se
borneront à désigner le cinquième arbitre,
qui serait de droit président du tribunal
arbitral.

Les pouvoirs du ministre .

Nous en arrivons jnfin aux pouvoirs du mi
nistre. Il convient ue noter que ces pouvoirs
resteront ce qu'ils sont actuellement et tels
qu'ils sont énumérés en partie dans l'une des
annexes du rapport supplémentaire de M. Lo-
rin, à la Chambre, sauf sur les points où la
convention nouvelle les étend. Quelles sont
ces extensions ? Les voici. Aux termes de l'ar
ticle 9, le ministre pourra, à toute époque,
après approbation du conseil des ministres
et, bien entendu, après avis du conseil supé
rieur, requérir l'abaissement des tarifs spé
ciaux dont le taux lui paraîtra contraire à l'in
térêt national. Toutefois, avant d'user de ce
droit, le ministre, avec l'approbation du con
seil des ministres, devra inviter le ou les ré
seaux intéressés à soumettre à son homologa
tion des propositions d'abaissement. Dans le
cas où ceux-ci ne déféreraient pas à son invi
tation, le ministre provoquera un nouvel avis
du conseil supérieur et si celui-ci estime que
l'abaissement est jusaifié, il présentera, aux
lieu et place du ou des réseaux intéressés, des

Eroposniitsitornes àurl'hoamsosleorg oatuion mianviissté driuelloe.e ministre pourra passer outre à l'avis du con
seil supérieur, avec l'approbation du conseil
des ministres.

D'autre part, aux termes de l'article 18, lors
que le fends commun (dont nous parlerons
plus loin) aura versé des excédents au Trésor,
le ministre pourra, après avis du conseil supé
rieur, abaisser tout ou partie des tarifs, de
manière à équilibrer les recettes et les charges
du fonds commun.

Donc le ministre acquiert le pouvoir d'abais
ser lès tarifs spéciaux en se fondant, non sur
la situation financière des réseaux, mais sur
l'intérêt général, et celui de provoquer des
abaissements généraux lorsque les tarifs excé
deront les besoins des réseaux. Ce sont là des
pouvoirs nouveaux considérables, surtout en
ce qui concerne les tarifs spéciaux, qui régis
sent la majeure partie des transports.
Mais voici une disposition plus importante

peut être. Elle résulte des articles 5 et 12. Ac
tuellement lorsque le ministre prend une déci
sion, en vertu des pouvoirs qui lui appar
tiennent, et que le ou les réseaux intéressés
en contestent la légalité, le bien-fondé oul'op-
portunité, le ministre n'a aucun pouvoir de
contrainte. Et alors, ou bien le ministre, pour
ne pas voir son autorité tenue en échec,
s'abstient d'agir s'il craint une résistance des
réseaux, ou, s'il prend néanmoins sa décision,
les réseauxpeuvents'abstenir de s'y conformer
ou plaider.
C'est a cette situation que la convention met

fin. Désormais, lorsque le ministre aura pris
une décision rentrant dans la limite de ses
pouvoirs légaux ou contractuels, cette décision
s'imposera aux réseaux. Faute par le réseau
intéressé de s'y conformer, le ministre lui no-
tiiiera une mise en demeure, à la suite de
laquelle il pourra être procédé, aux frais du
réseau, et dans les conditions fixées par la
mise en demeure, à l'exécution d'office des
mesures prescrites.
L'article 12 précise que lorsque le ministre

aura à statuer, en vertu des pouvoirs qu'il dé
tient, pour parer à l'insuffisance des installa
tions d'un réseau, de son personnel ou de son
matériel, à raison des besoins déjà. constatés

et des besoins à prévoir d'après la progression
du trafic, il devra, avant d'adresser sa mise en
demeure au réseau, provoquer l'avis du conseil
supérieur si celui-ci n'en a pas déjà délibéré.
Le ou les réseaux intéressés conserveront,
bien entendu, leur droit de recours devant la
juridiction compétente, lorsqu'ils estimeront
que le ministre a commis un excès ou un dé
tournement de pouvoir, ou pour être indem
nisés des conséquences matérielles de la déci
sion ministérielle.

L'ensemble de ces dispositions renforce d'une
manière considérable les pouvoirs de l'autorité
gouvernementale. Si les réseaux conservent le
pouvoir d'initiative en matière de tarifs, le mi
nistre acquiert celui de provoquer dans une
large mesure l'abaissement de ceux-ci. D'autre
part, ses pouvoirs généraux d'intervention
sont dorénavant nantis d'une sanction. Il n'est
pas douteux que, dans ces conditions, le mi
nistre pourrait être conduit à en faire un plus
large usage que par le passé, s'il n'était permis
d'espérer que, mieux éclairés sur les intérêts
qu'ils ont a desservir et mieux garantis contre
les conséquences linancières onéreuses de cer
taines mesures cependant désirables, les ré
seaux devanceront deux-mômes l'initiative
gouvernementale.

Les principes de l'organisation administrative.

Telles sont les bases de la nouvelle organ—~
sation administrative posées par la conveutio n-
Un a dit que tous ces rouages sont trop co m"
pliques. Le reproche ne paraît pas fondé, lors
qu'on examine les conditions dans lesquelles
les divers organismes fonctionneront.
Des compagnies, il n'y a rien à dire. Elles

continueront à fonctionner comme actuelle
ment pour tout ce qui concerne leur organi
sation intérieure et leur exploitation propre.
Le comité de direction, c'est une institution

qui ressemble beaucoup au comité de ceinture
actuel, a-t-on dit. Oui, mais à un comité de
ceinture dont les décisions seront obligatoires
pour tous les réseaux. Pour pouvoir acquérir
ces pouvoirs de décision obligatoire, il com
prendra dans son sein des délégués du conseil
d'administration ou de réseau de chacun des
réseaux. Rien de compliqué jusqu'ici.
En face des "réseaux, le ministre, avec ses

pouvoirs de police et de haute tutelle, voit ces
pouvoirs étendus en matière de tarification, et
ses décisions, prises en conformité de ses attri
butions légales et contractuelles, seront désor
mais obligatoires pour les roseaux.
Mais si l'on s'était borné à cela, on 'aurait

réalisé la. coopération des réseaux entre eux,
on aurait, H'aulre part, étendu et facilité le
pouvoir d'intervention du ministre, on n'aurait
pas rendu l'exploitation des réseaux plus na
tionale. Administrations de réseaux, et minis
tre auraient été, comme actuellement, mal
informés des besoins généraux du pays en
matière de chemins de fer ; ils se seraient
trouvés en présence d'intérêts et de réclama
tions contradictoires et ils auraient, souvent
encore, été très gênés pour arrêter leurs réso
lutions. D'autre part, ils auraient souvent
hésité à prendre une décision désirable à
cause de ses conséquences tinancières. Pour
lever ce dernier obstacle, la convention a éta
bli, ainsi que nous le verrons plus loin, l'orga
nisation financière des réseaux, sur des bases
telles qu'ils auront moins à redouter les con
séquences de certaines mesures utiles. Pour
faire disparaître le premier inconvénient de
l'organisation actuelle, on a créé le conseil
supérieur des chemins de fer.
Le conseil supérieur des chemins de fer, sorte

de petit Parlement des chemins de fer, sera
chargé d'arrêter les grandes lignes, les pro
grammes de notre politique ferroviaire. Organe
uniquement consultatif, il acquerra vite une
grande autorité, tout d'abord par sa composi
tion même, puisque les grands groupements
économiques du pays seront appelés à y en
voyer leurs représentants et qu'il ne tiendra
qu'à eux de désigner les plus qualifiés, ensuite
par la puissance que ses avis donneront au
ministre lorsque celui-ci voudra exercer l'un
des pouvoirs dont il est investi. .
Au conseil supérieur viendront se débattre

les grands intérêts du pays en matière de
transports ; trafic intérieur, trafic d'exporla-
tion, trafic de transit. Ici les divers intérêts en
présence, intérêts des réseaux, intérêts des
voies dé transports concurrentes, et notam
ment de la voie d'eau, intérêts des diverses
industries, intérêts de l'État, viendront pré

senter leur défense et chercher à se concilier
dans le sens de l'intérêt général. Ici on s'ell'or-
cera d'établir une sorte de moyenne entre les
desiderata des clients des chemins de fer et les
possibilités financières et techniques des ré
seaux.

Dès lors la tâche des administrations des
réseaux, celle du ministre et de ses bureaux,
seront grandement facilitées. Les uns et les
autres connaîtront désormais les desiderata
du commerce, de l'industrie et de l'agricul
ture, autrement que par des vœux ou des
démarches ; le conseil supérieur leur dira,
après qu'eux-mêmes auront eu la possibilité
de défendre les intérêts dont ils ont la charge,
ce qu'il y a lieu de faire, ce qu'il convient de
ne pas faire. Administrations des réseaux et
bureaux du ministre seront exactement ren
seignés sur les besoins économiques du pays.
Commerce, industrie, agriculture de leur côté,
mis en présence des difficultés financières et
techniques des réseaux, sauront d'eux-mêmes
se discipliner dans leurs revendications et
apprendront à les sérier. Bref, les représen
tants de nos grandes administrations de trans
port par fer et par eau, ceux du public et de
l'État, appelés à collaborer à une même tâche,
devront n'avoir plus désormais qu'un souci :
celui de l'intérêt général.

Les critiques. — Les rôles respectifs du comité
de direction et du conseil supérieur.

Parmi les critiques, dirigées contre l'organi
sation nouvelle, nous relèverons les deux sui
vantes : 1" A quoi bon, a-t-on dit, deux con
seils : le conseil supérieur des chemins de fer
et le comité de direction des réseaux ? Un seul
ne suifrait-il pas? — Ceux qui formulent cette
critique ne se sont pas pénétrés du principe de
l'organisation nouvelle. Ainsi que nous venons
de le dire, le conseil supérieur, assemblée
consultative, sera chargé de tracer' les grandes
lignes de notre politique ferroviaire et d'arrêter
les programmes sur les questions principales
de l'administration des réseaux. Le comité de
direction, au contraire, est un organe de ges
tion. C'est lui qui sera chargé de réaliser les
programmes arrêtas par le conseil supérieur,
de traduire en actes ses décisions de principe.
On voit qu'il n'y a pas de dualité, que chacun
de ces conseils a son rôle propre ; l'an,
organe consultatif pour le ministre et les
compagnies, l'autre, organe d'exécution et de
gestion.

La question de la représentation du personnel
au comité de direction.

2° La seconde critique a été dirigée spéciale
ment contre la composition du comité de di
rection. Certains députés auraient voulu que
le personnel y fût représenté.
Les compagnies s'y sont refusées. Elles

ont fait valoir que le personnel venait d'obte
nir, par le statut promulgué récemment, et
par la convention en discussion, des avantages
considérables. Le statut organise la représen
tation du personnel à trois degrés : auprès des
chefs de service régionaux, auprès du chef de
service central, auprès du directeur du réseau.
Des délégués, élus pa? catégorie, viennent dis
cuter périodiquement avec leurs chefs les
questions qui les intéressent. Ils collaborent
avec eux à l'établissement des tableaux qui
servent de base à l'avancement du personnel
et aux gratifications. Ils siègent, à égalité de
nombre, avec les représentants de la direction.
dans les conseils de discipline. Antérieurement
déjà, ils siégeaient, dans les mêmes condi
tions, dans les commissions de réforme. Ce
sont là des avantages d'ordre moral d'une haute
valeur pour le personnel.
• Celui-ci sera également représenté au conseil
supérieur des chemins de fer dans des condi
tions numériques telles qu'il pourra y défendre
utilement ses intérêts et y exposer ses vues
sur la politique des chemins de fer. C'est là
aussi une réforme dont les conséquences
pourront être considérables car les délégués
du personnel entreront certainement dans le
conseil non avec un esprit de classe, mais avec
l'intention de travailler de bonne foi, avec les
autres membres du conseil, dans le sens de
l'intérêt général.
Mais, ajoutent les compagnies, la mission du

comité de direction est fort différente de celle
du conseil supérieur. Son rôle consiste à gérer
les réseaux pour tout ce qui touche à leurs
intérêts communs. Il constitua une émanation
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des conseils d'administration des réseaux ;
ayant à prendre des décisions obligatoires
pour chaque réseau, dont les conséquences
pourront st faire sentir sur les résultats finan
ciers de leur gestion, ce comité ne saurait
comprendre dans son sein que des représen
tants des actionnaires.

Qu'à cela ne tienne, répondent les partisans
de la représentation du personnel dans le
comité! Accordez au personnel des actions de
travail, réservez à ses délégués un certain
nombre de places dans les conseils d'admi
nistration des réseaux, et rien ne s'opposera
plus à l'introduction de représentants du per
sonnel dans le comité de direction. Nous indi

querons plus loin les objections qui ont été
présentées contre l'institution des actions de
travail. La Chambre des députés l> écartée.
Nous vous proposerons de la suivre sur cette
voie. Dès lors, il faut bien reconnaître que la
représentation du personnel dans le comité de
direction ne saurait être réalisée, et nous vous
proposons d'accepter sur ce point les disposi
tions de la convention.

Les lignes nouvelles.

Nous en aurons fini avec la partie adminis
trative de la convention quand nou s aurons
parlé des lignes nouvelles. Ici encore la con
vention procure de nouveaux avantages à
l'État, et cela de deux manières. D'une part,
les réseaux qui, sauf celui de l'Est, avaient
construit tous les kilomètres de lignes à eux
concédés par les conventions de 1883, ac
ceptent de prendre à leur charge la construc
tion de 1,730 kilomètres de lignes nouvelles
(étendue jugée suffisante par i'administration
pour faire face aux développements néces
saires de nos réseaux) ; d'autre part, les ré
seaux ont accepté de supporter le cinquième
de la dépense de construction des lignes
attribuées à chacun d'eux, les quatre autres
cinquièmes demeurant à la charge de l'État,
ce qui impose aux réseaux une participation
plus importante de celle qui résultait pour eux
des conventions de 18S3.

La commission des travaux publics avait
demandé que la quote-part des réseaux fût
augmentée. Ceux-ci s'y sont refusés en faisant
valoir qu'étant donnée la proximité de l'échéance
de leurs concessions, et d'autre part, le temps
nécessaire pour la construction des lignes nou
velles et pour que le trafic de celles-ci atteigne
son développement normal, il ne leur était pas
possible desupporterune quote-part supérieure
a celle qu'ils avaient acceptée. Les rapporteurs
de la Chambre ont fait observer que cette
question ne présentait pas un grand intérêt
étant donné les conditions nouvelles du fonc
tionnement financier des réseaux.

La construction des lignes nouvelles pourra
Être faite par le réseau ou par l'État. Dan» un
cas comme dans l'autre, l'État pourra se faire
avancer les fonds par le réseau.
Telle est l'organisation administrative nou

velle d'après laquelle nos réseaux fonctionne
raient d'après la convention. Votre commission
estime que les dispositions que nous venons
d'analyser sont de nature à permettre d'attein
dre les buts poursuivis: une exploitation de
nos réseaux mieux mise en concordance avec
l'intérêt général, la coopération des réseaux
entre eux, leur développement dans une mesure
raisonnable, le tout en conservant au fonc
tionnement des réseaux le caractère le plus
commercial et le plus industriel possible, le
renforcement des pouvoirs du ministre, tout
en maintenant à ceux-ci le caractère de pou
voir d'administration supérieure et de police,
en évitant qu'ils se transforment en un pouvoir
d'intervention dans la gestion proprement dite
des réseaux, en évitant l'étatisme.

II. — ORGANISATION FINANCIÈRE

Nous laisserons à votre commission des fi
nances le soin d'étudier d'une manière détail
lée les dispositions de la convention relatives
à l'organisation financière des réseaux. Nous
nous bornerons, quant à nous, à vous exposer
cette organisation dans ses grandeslignes.
Ici le but à atteindre se dédoublait. Il fallait,

en premier lieu, liquider le passé, et en second
lieu, préparer l'avenir; la liquidation du passé
devant d'ailleurs être réalisée en tenant compte
de l'organisation future. Pour la facilité de
l'exposé, nous décrirons tout d'abord l'orga
nisation future.

A. — L'organisation future.

La solidarité financière des réseaux.

Cette organisation repose sur les mêmes
bases que l'organisation administrative. Du
moment que l'on veut réaliser une exploitation
des réseaux comme s'il n'y en avait plus qu'un
seul, pour tout ce qui concerne les questions
d'intérêt commun, il faut que l'organisation
financière repose sur le principe de la solida
rité des réseaux. On ne pouvait demander à
ceux-ci de subir la loi de la majorité ; on ne
pouvait armer le ministre du pouvoir de dimi
nuer au besoin leurs recettes et lui donner le
pouvoir effectif d'aggraver leurs charges, si on
ne leur offrait pas des garanties les mettant à
l'abri des conséquences financières, onéreuses
pour eux, résultant de la nouvelle organisation
administrative.
Ces garanties sont au nombre de deux : le

fonds commun et l'équilibre des recettes et
des charges.

Le fonds commun.

Le fonds commun est la réalisation, dans sa
forme financière, du principe de la solidarité
des réseaux. Aux termes de l'article 13, il sera
institué un fonds commun « destiné à réaliser

la solidarité financière des grands réseaux, à
pourvoir à l'équilibre de leurs recettes, dépenses
et charges, et à leur faire, le cas échéant, en
cours d'exercice, les avances nécessaires au
fonctionnement de leur trésorerie. Ce fonds

commun fera l'objet d'un compte spécial ouvert
dans les écritures du Trésor public. Il sera
alimenté par l'excédent des recettes des ré
seaux ».

Ainsi disparaîtra l'autonomie financière des
réseaux, comme aura pris fin leur autonomie
administrative. Toutefois, chaque réseau con
servera sur ses recettes les sommes nécessaires
à ses propres charges, telles qu'elles sont
déterminées par l'article 15. Ce sont :

1* Ses dépenses d'exploitation ;
2° Les charges effectives de son capital (inté

rêt, amortissement des actions et des obliga
tions) ;
3° Les insuffisances de ses participation»

financières et des exploitations annexes, etc. ;
4° Le dividende des actions ;
5° La prime de gestion.
Notons que le réseau d'État est mis sur le

même plan que les réseaux concédés en ce qui
concerne ces divers prélèvements; dans ce but,
on a fixé le montant de ses charges en suppo
sant que, comme les compagnies, il aurait à
rémunérer un capital-actions indépendamment
du capital-actions de l'ancienne compagnie de
l'Ouest.

L'excédent des recettes, s'il existe, sera versé
au fonds commun.

En sens inverse, si les recettes d'un réseau
ne permettent pas de couvrir l'ensemble des
prélèvements énumérés par l'article 15, la diffé
rence sera versée au réseau par le fonds com
mun.

Il n'est pas besoin d'entrer dans des explica
tions détaillées au sujet des divers prélève
ments énumérés plus haut. Nous dirons un
mot ici seulement de ceux qui figurent sous
le n° 4, et plus loin de la prime de gestion, qui
fait l'objet du 5».

Le dividende.

Le 4° c'est le dividende. Ici, quelques préci
sions sont nécessaires. Dans le régime des
conventions de 18S3, un dividende minimum
avait été garanti aux compagnies ; le chiffre de
ce dividende variait selon les réseaux : au delà
de ce chiffre, il existait un palier, c'est-à-dire
que la compagnie pouvait augmenter son divi
dende jusqu à un certain chiffre variant égale
ment de réseau à réseau. Mais au delà de ce
chiffre, qui constituait le dividende réservé, la
compagnie ne pouvait augmenter son divi
dende qu'en versant à l'État les deux tiers de
l'excédent de ,ses recettes. Ajoutons que, de
puis le 31 décembre 1914, la garantie d'intérêts
avait cessé pour le Nord et le Paris-Lyon-Médi-
terranée, les dispositions relatives au partage
des bénéfices avec l'État demeurant en vi
gueur.
Tout cela est changé dans la convention nou

velle ; le dividende est garanti, non plus par
l'État, mais par le fonds commun, c'est-à-dire
par les tarifs, ainsi que nous le verrons plus
loin, pour tous les réseaux; en revanche il est

fixé à un chiffre invariable ; il ne peut erottre ;
par suite, les dispositions relatives au partage
des bénéfices avec l'État, qui étaient en foncr
tion de la majoration du dividende, dispa-
'raissent.

L'équilibre du fonds commun par les tarifs.

Pour que le fonds commun puisse verser aux
réseaux qui en auront besoin les sommes né
cessaires à leur fonctionnement, si l'on ne veut
pas que ces réseaux soient en déficit, il faut
qu'il soit lui-même en équilibre. Comment cet
équilibre du fonds commun est-il réalisé ?
Il y avait deux manières d'y parvenir. Ou

bien mettre cet équilibre à la charge de l'État,
ou bien le baser sur les tarifs, c'est-à-dire
l'imposer aux usagers. Le premier système a
été écarté par le Gouvernement avec raison.
L'expérience de la guerre a montré, avec une
évidence douloureuse, les inconvénients de
l'exploitation des réseaux à perte. Certes le
chemin de fer est un service public quant aux
besoins qu'il doit satisfaire ; mais, technique
ment et financièrement, il doit être géré indus
triellement. Assurément le chemin de fer doit
être exploité aussi économiquement que pos
sible, pourvu qu'il soit en mesure de faire face
à toutes ces obligations envers le public; mais,
comme toute industrie, il doit équilibrer ses
recettes et ses charges : sinon, c'est la faillite
des réseaux ou le pillage du budget. ou les
deux, et, en même temps, c'est le délabrement
des réseaux. Cette vérité est maintenant recon
nue par presque tout le monde et si, dans les
doléances du public, on constate souvent
encore une résistance contre l'application de
ce principe, on relève, au contraire, avec plai
sir, une adhésion raisonnée à cette règle dans
la plupart des vœux émis en faveur de la con
vention par las groupements les plus qualifiés
pour parler au nom du commerce, de l'indus
trie et de l'agriculture.
L'équilibre des recettes et des charges des

réseaux a donc été réalisé par la convention ;
il est basé sur les tarifs, et le conseil supé
rieur des chemins de fer est chargé de veiller
à son maintien.
Si l'excédent du fonds commun est insuf

fisant, dit l'article 13, « les tarifs seront majo
rés dans les conditions indiquées à l'article 17
ci-après. En cas de besoin, des avances seront
faites au fonds commun par le Trésor public,
qui en sera remboursé comme il est prévu
audit article. Toutefois, si le ministre des tra
vaux publics leur en fait la demande, les ré
seaux émettront des obligations pour couvrir
tout ou partie des avances à faire au fonds
commun, l'État assurant l'intérêt, l'amortis
sement et les frais réels du service de ces

titres jusqu'à la date où il en opérera le
remboursement ».

« Art. 17. — Dans les trois mois qui suivront
la mise en vigueur du nouveau régime, les ta
rifs pourront, s'il y a lieu, être revisés par dé
cision ministérielle, même au delà des maxima
prévus par les cahiers des charges, dans la me
sure nécessaire pour rétablir l'équilibre des
recettes, d'une part, des dépenses (non com
pris les parts des primes revenant aux compa
gnies et à l'administration des chemins de fer
de l'État) et des charges, d'autre part.

« Ultérieurement, lorsque les versements du
fonds commun dépasseront ses encaissements,
le conseil supérieur des chemins de fer propo
sera au ministre des travaux publics de décider,
dans les mêmes conditions, les augmentations
de tarifs nécessaires pour :

« 1° Rétablir l'égalité entre les versement»
et les encaissements annuels du fonds

commun ;
« 2» Combler le déficit antérieur de telle

sorte qu'au bout d'une période maximum de
deux années, le fonds commun ait remboursé
au Trésor public toutes ses avances. »
Ces deux articles contiennent tout le méca

nisme du fonds commun. En principe l'équi
libre de celui-ci doit être réalisé par les tarifs.
Certains orateurs, à la Chambre, ont protesté
contre ces dispositions. Ils auraient voulu que
l'équilibre des réseaux fût assuré non par les
tarifs, mais par le budget. Pourquoi imposer
directement l'usager, ont-ils dit? L'usager
n'est-ce pas tout le monde? Celà est vrai, ou
du moins presque entièrement vrai. Mais outre
que pareille thèse ne mènerait à rien moins, si
ses défenseurs étaient logiques, qu'au chemin
de fer gratuit, il est permis de faire remarquer
qu'en basant l'équilibre des chemins de fer
sur les tarif au lieu de le garantir — très mal
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généralement — par l'impôt, on fait payer
l'usager non d'une manière arbitraire, mais en
proportion de l'usage qu'il fait du chemin de
fer, ce qui est infiniment plus équitable. On
ne voit pas d'ailleurs pourquoi l'usager serait
traité autrement lorsqu'il se sert du chemin
de fer que lorsqu'il utilise la voie d'eau, la
route ou les airs.
Voyons maintenant comment l'équilibre va

être réalisé en fait. C'est ainsi qu'intervient
d'une façon pratique le principe de la solidarité
entre les réseaux. Les tarifs seront établis, en
effet, non plus d'après les besoins de chaque
réseau envisagé en lui-même, mais, de même
que tous les réseaux seront exploités comme
s'ils n'en faisaient plus qu'un seul, de même
les tarifs seront établis en fonction des besoins
de l'ensemble de réseaux, comme s'il n'y en
avait plus qu'un.

Les réseaux en excédent. — Les réseaux en déficit.

Et alors, que se produira-t-il ? Comme il
existera encore des réseaux distincts aux

points de vue juridique, administratif et
financier, comme certains de ces réseaux se
trouvent plus avantagés que d'autres, tant en
ce qui concerne la richesse des régions qu'ils
desservent, qu'au point de vue des dépenses
engagées dans la construction des lignes, par
suites des plus ou moins grandes facilités
qu'ils ont eues pour l'établissement de ces
lignes, il arrivera que ce» tarifs uniformes
excéderont les besoins des réseaux pauvres.
La conséquence c'est que ceux du premier
groupe verseront leurs excédents de recettes
au fonds commun et que ceux du second
groupe y puiseront les sommes dont ils auront
Besoin pour faire face à leurs charges. Théori
quement les tarifs devraient être établis de
telle façon que les sommes reversées s'équi
librent avec les sommes empruntées au fonds
•ommun. Pratiquement on s'efforcera de
réaliser cet équilibre aussi approximativement
que possible.
Quels seront les réseaux en excédent? En

temps normal, ce sera l« Paris-Lyon-Méditer-
ranée et, lorsque les régions dévastées auront
repris leur activité d'avant la guerre, les deux
autres réseaux industriels, c'est-à-dire le Nord
et l'Est. Normalement, les réseaux à la charge
du fonds commun seront les réseaux à moin
dre trafic, les réseaux agricoles : le Paris-
Orléans, le Midi et l'État.

La majoration 'les tarifs.

Pour que l'équilibre du fonds commun soit
assuré par les tarifs, il pourra être nécessaire
que ceux-ci dépassent les maxima fixés par les
cahiers des charges des concessions. Actuelle
ment ces dépassements doivent être approu
vés par une loi. Le maintien de cette disposi
tion aurait eu deux inconvénients. Le pre
mier, c'est que si le Parlement n'accordait pas
•un approbation, le principe de l'équilibre des
recettes et des charges des réseaux se trouve
rait mis en échec. Le second, c'est qu'alors
même que le Parlement accorderait son appro
bation, son intervention pourrait être une
cause de retard qui aboutirait à une perte de
recettes. Si un relèvement des tarifs est indis

pensable, c'est tout de suite qu'il faut le réali
ser, sinon le déficit s'aggrave et la majoration
nécessaire doit être fixée à un taux plus élevé.
Rappelons-nous ce qui s'est passé lors des

deux derniers relèvements de tarifs. Dis la fin

de 1915, les compagnies avaient demandé au
Gouvernement de relever les tarifs. Si un
relèvement modique avait été réalisé à ce
moment, le déficit des exercices ultérieurs
aurait pu être évité ou circonscrit. De peur
d'un échec devant le Parlement, le Gouverne
ment ne se décida à porter la question devant
lui que lorsque le déficit des réseaux fut
devenu considérable. La Chambre fut saisie, le
00 mai 1917 seulement, d'un projet de relève
ment de 15 p. 100. Le 9 novembre, elle votait
l'ajournement de ce projet, cependant très
Urgent, malgré l'avis de sa commission. Qu'ar
riva-t-il? C'est qu'en -présence du déficit de
plus en plus considérable des réseaux, le Gou
vernement dut déposer un nouveau projet de
relèvement, cette fois de 25 p. 100. La loi ne
put être promulguée que le 31 mars 1918. Deux
ans et demi avaient été perdus. Par suite de
ces retards, la majoration fut plus élevée
qu'elle ne l'eût été si elle avait été votée à
temps, et pendant ce temps le déficit des
réseaux avait atteint plusieurs milliards.

Le relèvement voté était déjà insuffisant
lorsqu'il fut réalisé : il fallut, à la fin de 1919,
en demander un nouveau, beaucoup plus con
sidérable, atteignant de 45 à 55 p. 100 pour les
voyageurs et 115 p. 100 pour les marchandises.
Cette nouvelle majoration avait été calculée
de manière à assurer l'équilibre des réseaux
en 1920. Pour cela, il eût fallu que les tarifs
nouveaux furent perçus dès le- 1 er janvier. Ce
n'est que dans lé courant de février que la loi
put être promulguée. Un mois et demi avait
été perdu et c'est là une des causes du déficit
de l'année 1920.

Ces deux exemples montrent d'une manière
frappante les inconvénients de l'état de choses
actuel et la nécessité de le modifier si l'on
veut assurer l'équilibre financier des réseaux
par leurs recettes propres.
Au surplus, l'approbation préalable du Parle

ment qui se justifiait dans le régime financier
actuel des réseaux, perd en grande partie sa
raison d'être dans le régime nouveau qui vous
est proposé. Pourquoi avait-on exigé jusqu'ici
l'autorisation du Parlement? C'est parce qu'on
ne voulait pas que, par des tarifs majorés d'une
manière excessive, les compagnies pussent
augmenter leurs dividendes au détriment du
pays. Mais dans le régime nouveau, les divi
dendes sont fixés à un chiffre invariable,
ainsi que nous l'avons déjà dit, et les relève
ments des tarifs, au-delà de» maxima des ca
hiers des charges, s'ils sont reconnus nécessai
res, n'auront pour but et pour effet que d'as
surer le payement de ces dividendes fixes et de
la prime qui reviendra au réseau et au per
sonnel, prime modique, dont le montant total
sera d'un ordre de grandeur dérisoire par rap
port au chilfre des recettes totales (10 millions
contre 5 milliards en 1921) ; encore la conven
tion stipule-t-elle qu'on ne tiendra pas compte
de la prime lorsqu'on décidera, au début du
nouveau régime, si un relèvement des tarifs
doit être effectué ou non.

Au surplus, le Parlement sera-t-il dessaisi de
son droit de contrôle? En aucune façon. Le
ministre qui aura décidé une majoration des
tarifs sera responsable devant lui. Celui-ei
pourra lui demander compte de sa décision,
soit par voie d'interpellation, soit autrement, et
c'est, en fin de compte, le Parlement qui aura
toujours le dernier mot.
C'est un régime analogue qui existe en

Grande-Bretagne, aux Etats-Unis, en Belgique,
en Suisse et dans d'autres pays.

Les avances au fonds commun.

La convention a prévu deux dérogations à la
règle d'aprôs laquelle l'équilibre du fonds com
mun doitêtre réalisé par les tarifs. Lapremière
a un caractère temporaire ; la seconde est une
mesure transitoire.

1« Dans le cas où le fonds commun ne serait

pas, à un moment donné, en situation de faire
face aux appels d'un ou de plusieurs réseaux, des
avances lui seront consenties par le Trésor. il
faut, en effet, assurer à la tarification une cer
taine fixité ; d'autre part, il est nécessaire de
donner aux réseaux les ressources dont ils au

ront besoin. Dans le cas envisagé, le Trésor
viendra en.. aide aux réseaux, et il sera rem
boursé, dans les deux ans, par le jeu des tarifs
soit qu'il soit nécessaire de les relever, soit, et
c'est l'hypothèse la plus vraisemblable, que les
tarifs existants soient suffisants, eu égard au
développement normaldu trafic, pour effectuer
ces remboursements.

Mais ici se place une disposition intéressante.
On sait que l'un des principaux avantages de
la politique des conventions, le principal peut-
être, c'est, en créant entre l'État et les compa
gnies une véritable association financière, de
fortifier le crédit de l'un et de l'autre, de l'un
par l'autre. Les conventions de 1859 et de 1883
avaient tiré les conséquences de ce principe.
La convention nouvelle les développe. De même
que les réseaux se feront les banquiers de
lEtat pour la construction des lignes nou
velles, même lorsque ces lignes seront cons
truites par l'État, de même les réseaux se
feront, si l'État le leur demande, son banquier
pour assurer l'équilibre du fonds commun.

Les débuts du nouveau régime
et la question des tarifs.

2° L'exception transitoire est la suivante. Il
serait tout à fait fâcheux d'avoir à imposer au
pays, dans les circonstances actuelles, au mi
lieu des difficultés économiques qu'il traverse,

un nouveau relèvement des tarifs, tout au
moins un relèvement important. D'autre part,
une grande incertitude règne sur les condi
tions financières de l'exploitation des réseaux
en 1921. 11 y a quelques mois, on avait pu re
douter que l'équilibre financier des réseaux no
pût être réalisé que par une nouvelle et im
portante majoration des tarifs. Mais depuis
quelques semaines, la baisse des charbons,
source et condition de la baisse générale des
produits manufacturés, a pris une allure telle-
que les conditions d'exploitation de nos ré
seaux vont se trouver améliorées.considéra
blement. Dans quelle mesure la baissé déjà
acquise et la baisse ultérieure des prix du
charbon et des autres matières permettera-t-ella
d'assurer l'équilibre financier du prochain
exercice? Personne ne peut le dire avec cer
titude. Mais déjà il est permis d'envisager
l'avenir avec plus d'optimisme.
Quoi qu'il en soit, il était du devoir du Gou

vernement de tout faire pour ne pas exposer la
pays à une majoration de tarifs excessive ou
inutile. Et c'est pourquoi l'article 17 de la
convention a été modifié, d'accord avec les
réseaux, de telle manière que le relèvement
des tarifs ne soit pas obligatoire dès le début
du nouveau régime, mais simplement faculta
tif. Dès lors ilsera possible de procéder comme
il a été dit plus haut. Le Trésor commencera
par faire au fonds commun les avances dont il
aura besoin. Pratiquement les réseaux ont
déjà consenti à mettre, à cet effet, à la dispo
sition du Trésor, un crédit de 500 millions.
Grâce à cette avance, les réseaux et le conseil
supérieur des chemins de fer auront le temps
d'examiner la situation à fond, d étudier les
combinaisons (économies, comptes d'at
tente, etc.) quipermettraient d'éviter un nou
veau relèvement des tarifs.

Ce n'est qu'en cas de nécessité absolue que
les tarifs seraient majorés, et on peut espérer
que, dans cette hypethse, ce relèvement
serait modéré. Nous exprimerons le souhait
que si un relèvement apparaît inéluctable, il
ne s'applique qu'à certains tarifs frappant des
transports susceptibles de supporter cette sur
charge sans trop d'inconvénients et qu'on
épargne le trafic voyageurs. Mais il n'est pas
défendu d'espérer que grâce à la baisse géné
rale des prix, aux économies qu'on peut atten
dre de meilleures méthodes d'exploitation, de
certaines combinaisons financières, le pays
puisse être préservé d'un nouveau relèvement
des tarifs. A cet égard l'intérêt des réseaux est
le même que celui du pays, puisque des tarif»
trop élevés tarissent le trafic et que la rému
nération des réseaux, ainsi que nous le verrons
plus loin, sera, dans une certaine mesure,
fonction du développement du trafic.

Les excédents du fonds commun.

Nous en aurons terminé avec le fonds com

mun lorsque nous aurons indiqué de quelle
manière ses excédents seront employés. Les
temps difficiles au milieu desquels nous vivons
ne seront pas éternels. Le moment viendra —
et le merveilleux ressort de de notre pays, les
preuves magnifiques qu'il a déjà données de
ses facultés de rétablissement économique,
sous la forme tant des plus-values d'impôt que
du développement de ses importations, per
mettent d'espérer que ce moment n'est plus
très éloigné — où le fonds commun sera en
excédent.

Que fera-t-on de ces excédents ? On com
mencera, aux termes de l'article 18, par rem
bourser les avances faites par le Trésor 'ou
par les compagnies au compte du Trésor); en»
suite on constituera, ce qui est très désirable,
une réserve dont le maximum sera fixé par
le ministre des travaux publics, sur la propo
sition du conseil supérieur, après avis du mi
nistre des finances. Lorsque, au 31 décembre
d'une année, l'excédent des encaissemeats du
fonds commun dépassera le maximum de la
réserve, le surplus appartiendra à l'État. Ce
n'est que lorsque le fonds commun aura versé
des excédents au Trésor public que les tarifs
pourront être abaissés. Enfin l'article 13 di»
pose que lorsque tous les réseaux auront fait
retour à l'État, le solde du fonds commun ap
partiendra à celui-ci.
Le fonds commun n'est pas fait pour enri

chir l'État. Si une gestion des réseaux en équi
libre est désirable, nous ne voulons pas pra
tiquer une politique analogue à celle de l'Alle
magne avant la guerre ; nous ne voulons pas
que les chemins de fer alimentent,les caisses
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de l'État autrement que par l'impôt ; lorsque
les tarifs excéderont les besoins des réseaux,
lorsque le Trésor et les compagnies auront été
remboursés de leur avances et que le fonds de
réserve aura fait son plein, la politique la plus
rationnelle, la plus conforme à l'intérêt natio
nal consistera à réduire les tarifs : c'est celle
que les signataires de la convention ont
accepté de suivre.

Pour éviter la régie désintéressée : la prime
de gestion.

Telle est l'organisation pratique, par le
fonds commun, de la solidarité financière des
réseaux. Grâce à cette organisation et grâce
au principe que les tarifs doivent réaliser
l'équilibre financier des réseaux, ceux-ci sont
assurés de ne plus être en déficit et de ne pas
souffrir des initiatives, utiles, mais parfois
coûteuses, qu'ils seronkamenés & prendre.
Mais les conséquences de cette garantie don

née aux réseaux auraient pu être fâcheuses ;
elle aurait pu les amener à une certaine indo
lence dans leur exploitation. Il est de l'intérêt
général que le trafic se développe, et il est
désirable que l'exploitation soit aussi écono
mique que possible tout en étant maintenue
au niveau des besoins. Comment éviter une
régie désintéressée ? 11 n'y avait que deux
moyens d'y parvenir : ou bien faire varier les
dividendes, dans une mesure à déterminer
d'après les résultats de chaque exercice, ou
bien ajouter aux dividendes actuels une prime
de gestion.
Le premier moyen eût été le plus simple,

mais il aurait eu un inconvénient. Le résultat
de l'exercice est fonction des recettes et des
dépenses ou de l'un de ces éléments seule
ment. Un exercice peut se clôturer d'une façon
satisfaisante alors même que le trafic se serait
peu ou ne se serait pas développé. Il peut se clô
turer dans de mauvaises conditions par suite
de mauvaises récoltes, d'une crise industrielle,
de grèves longues ou répétées, sans que l'on
puisse reprocher au réseau une mauvaise
administration. La réduction ou la suppression
du dividende n'eût pas élé en corrélation avec
les qualités de la gestion du réseau. D'autre
part, on ne pouvait songer à obtenir des trois
compagnies dont la garantie d'intérêt est assu
rée pour de nombreuses années encore (c'est
le cas de l'Est), ou jusqu'à la fin de la conces
sion (e'est le cas du P.-O. et du Midi) de renon
cer à ce privilège. Or, il fallait dans le système
de la convention, mettre tous las réseaux sur
le même plan.
C'est pourquoi les signataires de la conven

tion se sont arrêtés au système de la prime
de gestion. Nous n'avons pas l'intention d'entrer
dans l'étude détaillée du système de la prime,
nous laisserons ce soin à notre collègue de la
commission des finances. Bornons-nous à dire

^ue le système de prime sur lequel, après
plusieurs retouches, Gouvernement st réseaux
se sont mis d'accord, est fonction des deux
éléments sur lesquels une bonne prime doit
être établie : 1« développement du trafic et
l'économie dans l'exploitation.
Pour tenir compte du développement du

trafic, la prime est calculée de la manière sui
vante (art. 14). Il sera perçu 80 centimes par
tonne de petite vitesse et de grande vitesse
taxée et chargée par le réseau ; 60 centimes
seulement pour les tonnes taxées chargées par
le public ou remises par un réseau voisin ;
enfin 6 millimes par unité de trafic (tonnes-
kilomètres P. V. et G. V. et voyageurs-kilo-
mètres). Toutefois les éléments de la prime ne
seront pas perçus sur toutes les unités de
trafic, mais seulement sur celles qui dépas
seront certains minima fixés par l'article 14
do la convention. Ces minima (c'est là une
concession obtenue en dernier lieu) corres
pondent au nombre de tonnes chargées en
1920 pour les réseaux non dévastés.
Les nombres varient et sont inférieurs jus

qu'en 1931 pour les réseaux du Nord et de
l'Est, à ceux de 1920. On n'a pas voulu que ces
réseaux fussent plus mal traités parce qu'ils
ont fait en 1919 et 1920 un effort considérable
de reconstitution, dont le pays leur est pro
fondément reconnaissant, que s'ils avaient
montri moins de diligence. Cela est tout à
fait équitable.
C'est ici que la prime au développement du

trafic s» transforme en prime à l'économie et
que, le coefficient d'exploitation, c'est-à-dire
le rapport des dépenses aux recettes d'exploi
tation, entre e• jeu. Le montant de la primo

correspondant aux unités de trafic est majoré
si le coefficient d'exploitation est inférieur à
100 p. 100, de 1 p. 100 si le coefficient d'exploi
tation oscille entra 90 et 99 p. 100, de 2 p. 100
s'il varie entre 75 et 89 p. 100, de 3 p. 100 au-
dessous de 75 p. 100. Par la progression de la
prime on espère inciter les réseaux à diminuer
le plus possible leurs dépenses. Si le coefficient
d'exploitation dépasse 100 p. 100, la gestion est
considérée comme médiocre ; à 125 p. 10J elle
est considérée comme mauvaise ; c'est pour
quoi, lorsque le coefficient d'exploitation dé
passera 100 p. 100, la prime sera réduite de
4 p. 100 par centième au-dessus de l'unité de
façon à tomber à zéro à 125 p. 100. Ainsi les
réseaux seront punis lorsque leur exploitation
sera médiocre ou mauvaise .

Une autre cause de réduction de la prime est
prévue pour inciter les réseaux en déficit à
réduire leur insuffisance d'une année sur l'autre.

Lorsque par suite d'un accroissement des dé
penses d'exploitation (on exclut le cas d'une
diminution des recettes dont en général les
réseaux ne sont pas responsables) le déficit
d'un exercice sera supérieur à celui de l'exer
cice précédent, la prime subira une réduction
supplémentaire calculée comme il est dit à
l'article 14.

Ici se place une observation sur le calcul de
la prime. Nous avons dit qu'au moment de la
mise en train du nouveau régime, l'équilibre
du fonds commun pourrait être réalisé par
une avance du Trésor. On a voulu éviter, si
cela est possible, un nouveau relèvement des
tarifs. Mais cette manière de procéder pourrait
avoir des conséquences fâcheuses pour les
réseaux, en ce qui concerne leur prime de ges
tion, quisque par suite de l'insuffisance des
recettes, ils pourraient être mis en délicit. On
a jugé équitable de corriger cet inconvénient
en décidant que pour le calcul de la prime, le
coefficient d'exploitation sera calculé comme
si les recettes avaient été mises au niveau des
besoins du fonds commun.

La prime du personnel.

Pour la clarté de l'exposé, nous avons rai- '
sonné jusqu'ici comme si la prime était une.
En réalité elle se dédouble. Les deux tiers sont

attribués au personnel ; un tiers seulement
aux actionnaires. Mais les deux parts delà
prime ne suivent pas le même sort. Tout ce
que nous avons dit plus haut, en ce qui con
cerne la réduction et- la suppression de la
prime, n'est vrai que pour la part revenant aux
actionnaires. Quant au personnel, il touchera
toujours une prime ; et si sa part peut béné
ficier de la majoration indiquée plus haut
lorsque le coefficient d'exploitation sera infé
rieur à 100 p. 100, en revanche elle ne diminuera
pas lorsque le coefficient dépassera 100 p. 100.
Ainsi le personnel sera intéressé à la bonne
gestion ; il ne subira pas les conséquences
d'une médiocre ou d une mauvaise gestion. Il
eût peut-être été désirable qu» le personnel,
dont le rendement a une part importante dans
les résultats de l'exploitation, fût associé à sa
mauvaise comme à sa bonne fortune. Le per
sonnel considérera le traitement de faveur qui
lui est accordé comme une preuve de con
fiance du Gouvernement, du Parlement et des
conjpagnies et il y répondra certainement par
un redoublement de zèle et de dévouement.

Un décret en conseil d'État, rendu sur la
proposition du ministre des iimanses, après
avis du conseil supérieur, déterminera les
bases de la répartition de la part de prime reve
nant au personnel. Plusieurs systèmes ont été
préconisés en ce qui concerne les conditions
d'attribution de la prime. Son montant devra-
t-il être remis à chaque agent individuelle
ment au moment du règlement de l'exereice?
Devra-t-il être versé à la collectivité du per
sonnel constituée en société? Doit-on, dans ce
dernier cas, régler dès à présent l'usage qu'elle
devra en faire? Dait-oa lui faire confiance à ce

sujet? On aurait pu concevoir que le Parlement
laissât toute liberté à ce sujet au conseil supé
rieur, au Gouvernement et au conseil d'État ;
on aurait pu souhaiter que le personnel fût
consulté sur ses préférences. Mais la Chambra
a préféré décider dès à présent qu'il serait créé
sur chaque réseau un organisme autonome,
géré par le personnel et chargé de l'adminis
tration de la moitié du produit de la primo
ainsi que nous l'expliquerons plus loin. Des
actions de travail pourront être créées par les
compagnies dans les conditions prévues par la

la loi de 1917. Sur le réseau de l'État des ac
tions de travail devront être créées dans les six
mois.

Ces dispositions, on le voit, sont très léfrges.
Nous reviendrons sur elles à l'occasion de l'ar
ticle 2 du projet de loi.

Les actions de travail.

A ce système de prime au personnel, plu
sieurs députés avaient opposé un autre systè
me, celui des actions de travail. Vous savez
qu'une loi du 26 avril 1917, au vote de laquelle
nos collègues Chéron et Deloncle ont pris uno
part importante, a permis de créer, dans le
cadre des sociétés commerciales, des actions
de travail. Il nous parait inutile d'exposer ici
le mécanisme de cette loi dont les disposition»
font partie intégrante de la loi du 24 juillet
1867 sur les sociétés. Disons seulement- que
la création de ces actions de travail est essen
tiellement facultative.

Plusieurs objections ont été présentées con
tre l'introduction des actions de travail dans la
cadre du nouveau régime des chemins de fer.
On a dit qu'il ne serait peut-être pas sans dan
ger, alors que la loi de 1917 n'a pour ainsi dira
pas encore reçu d'applications, d'en faire l'ex
périence en grand dans l'un des services in
dustriels les plus importants et les plus vitaux:
du pays, comprenant un personnel de près da
500,000 agents. Cette objection n'est assuré
ment pas sans valeur.
Les compagnies et l'association des action

naires ont opposé à la création d'actions de
travail des objections d'un autre ordre. Elles
ont fait observer que la création d'actions du
travail exigeait la revision de leurs statuts, la
transformation de leurs sociétés,, approuvées
par décret, en sociétés régies par la loi de 1887,
que cette transformation du pacte social de
vrait être approuvée par uno majorité des
deux tiers des actionnaires, qu'on pourrait
même soutenir que l'adhésion de l'unanimité
des actionnaires serait nécessaire étant donné

que cette transformation porterait atteinte à
des droits acquis, qu'on ne saurait compter sur
cette unanimité où même sur cette majorité;
qu'en effet les actionnaires ne seraient guère
disposés à partager les réserves actuellement
existantes, constituées sur les bénéfices accu
mulés depuis l'origine des compagnies, avec
les possesseurs nouveaux des actions de travail,
ni à introduire dans leurs conseils des admi
nistrateurs en partie désintéressés des résul
tats de la gestion puisque les actions de travail
seraient, quoi qu'il advienne, rémunérées,
d'après l'amendement soumis à la Chambre
par le produit d'une prime qui resterait inva
riable dans le cas où l'exploitation serait défi
citaire, des administrateurs sans responsabiltô
pécuniaire.
La Chambre des députés n'a pas cru possible

de passer outre à ces objections, sauf pour la
réseau de l'État. Nous vous proposons, avec
elle, d'accepter le système de la prime tel qu'il
est prévu par la convention et par la loi appro
bative de celle-ci, et qui, au demeurant, est
fort avantageux peur le personnel.

11 l'est à plusieurs points de vue surtout
lorsqu'on compare les modalités d'attribution
ls la part da prime allouée au personnel avec
celles qui régissent la part attribuée aux
actionnaires. Celle-ci, nous l'avons dit, sera
diminuée lorsque le coefficient d'exploitatio»
dépassera 100 p. 103 et tombera à zéro à
125 p. 100, alors que la part attribuée au per
sonnel ne sera jamais diminuée. La convention
contient d'autres clauses limitatives de la part
des actionnaires. Si cette part dépasse le tiers
du dividende, la moitié de l'excédent sera
versée au fonds commun ; si elle dépasse les
deux tiers, après cette réduction, les deux tiers
da ce nouvel excédent seront versés au fonds
commun.

La convention soumise I la Chambre pré«
voyait que si, à l'expiration des six premières
années du nouveau régime, la part allouée aux \
actionnaires n'atteignait pas en moyenne
5 p. 100 du montant du dividende, la compa
gnie pourrait demander la revision des minima
des unités de trafic servant de base au calcul
de la prime, et qu'au cas où le ministre se re
fuserait à effectuer cette revision, la compa
gnie pourrait demander et obtenir son rachat,
A la demande de la commission des finances
de la Chambre, ces dispositions ont. été suppri
mées
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Les obligations nouvelles.

La convention nouvelle comprend une autre
disposition importante en ce qui concerne l'or
ganisation financière nouvelle : c'est l'article
16. On sait qu'aux termes des conventions exis
tantes, le capital des réseaux doit être intégra
lement amorti avant la fin des concessions.
C'est par application de cette disposition que
les compagnies ont pratiqué la politique d'a
mortissement que nous rappelions au début
du présent rapport. Déjà, avant la guerre, les
personnes qui s'intéressent aux chemins de fer
avaient signalé les difficultés de plus en plus
grandes que les compagnies allaient rencon
trer pour exécuter ces amortissements à me
sure qu'elles se rapprocheraient du terme de
leur concession, par suite des charges de plus
en plus lourdes d'un amortissement de plus en
plus rapide.
Tandis que les charges correspondant aux

-travaux nouveaux qu'entreprendraient les com
pagnies augmenteraient au point de devenir
écrasantes, les compagnies n'auraient môme
pas la compensation de bénéficier des plus-
values de trafic à attendre de ces travaux, dont
l'État, leur héritier, recueillerait le profit
beaucoup plus qu'elles sans en supporter la
charge. N'était-il pas à craindre, dans ces con
ditions, que les compagnies menacées de
rachat ou à l'approche du terme de leur con
cession, n'hésitent h entreprendre certains
travaux cependant utiles et que les dernières
années de concessions ne marquent un temps
d'arrêt dans le développement de l'outillage,
des installations et du matériel des réseaux?
De là était née l'idée, que certains avaient dé
fendue, dès avant la guerre, de négocier avec
les compagnies une modification aux conven
tions et de les autoriser, contre certains avan
tages au profit de l'État, à émettre des obliga
tions amortissables en 50 ou 60 ans, dont l'État
accepterait la charge lorsqu'il reprendrait les
réseaux.

Cette idée reçut une première application
dans la loi du 13 juillet 1911 qui régla le statut
financier des chemins de fer de l'État. Elle

autorisa ce réseau à émettre des obligations
remboursables en cinquante ans, ce qui était
très équitable, mais ce qui rompait, à l'avantage
de réseau, l'harmonie que l'on avait voulu
établir au point de vue des règles financières,
entre les conditions d'exploitation de ce réseau
et celles des réseaux concédés. Une autre

application de cette idée a été faite plus récem
ment, dans la loi de finances du 31 juillet
1920. Une disposition de cette loi, l'article 133,
qui a autorisé la concession à la compagnie
d'O.léansdes chutes d'eau de laHaute-Dordogne
en vue de l'ôlectrilicaiion de son réseau, a
prévu que les obligations émises à cet effet se
raient amortissables en soixante ans.

L'article 16 de la convention généralise cette
formule d'amortissement et l'étend à tous les

réseaux et à tous leurs emprunts futurs.. 11 faut
reconnaître que celte disposition no constitue
pour les compagnies qu'un avantage apparent.
Étant donné que la convention garantit leur
équilibre financier, que toutes leurs charges
financières sont supportées par le fonds com
mun, tout ce qui tend à l'alléger bénéficie on
réalité au public, qni doit assurer son équi
libre par les tarifs, et à l'État qui est le premier
intéressé à tout ce qui est de nature à "fortifier
le crédit des compagnies et par conséquent i
diminuer ses charges.
On avait songé à décider que les obligations

nouvelles seraient émises par le consortium
des réseaux pour les besoins de l'ensemble
des réseaux. Mais on a réfléchi que cette ma
nière de procéder aurait des inconvénients.
Chaque compagnie a sa clientèle propre pour
ses •bligations. Il n'eût pas été habile de trou
bler les habitudes d'une clientèle essentielle
ment traditionaliste. Aussi la convention
décide-t-elle que si les titres nouveaux seront
d'un modèle uniforme pour tous les réseaux,
ils porteront une mention spéciale indiquant
le réseau qui en fera l'émission, et que ces

; obligations seront émises par chacun des ré
seaux pour ses besoins propres, après appro
bation du ministre des travaux public*, sur
l'avis du conseil supérieur et du ministre des

< finanças. Pendant la durée de la cnncesslon
du réseau, les charges de ces obligations nou
velles seront assurées par les prélèvements

Srénvsuusfissaur les rec leettes dsucrésemau, et, l'ne casinsuffisance, par le fonds commun; à l'expi
ration de la concession, ces charges seront
supportées par l'État.

Ces dispositions ont une grande importance.
Ce sont des milliards que les grands réseaux
vont avoir à emprunter pour faire face à tous
les travaux nécessaires: électrification, lignes
nouvelles, agrandissements et réfections des
gares, extension des installations, augmenta
tion du parc du matériel, etc... En fortifiant et
en allégeant le crédit des compagnies, cette
disposition de la convention facilitera l'exécu
tion de tous ces travaux. Nous ne pouvons que
l'approuver.

Les critiques.

Telles sont les dispositions nouvelles qui
règlent la future organisation financière des
réseaux. Elles n'ont pas été sans soulever des
critiques, certaines assez vives. Nous allons les
examiner.

La reconstitution de la garantie d'intérêt du
Nord et du Paris-Lyon-Méditerranée.

On a reproché à la convention de reconsti
tuer, au bénéfice des compagnies du Nord et
du Paris-Lyon-Méditerranée, le bénéfice delà
garantie d'intérêt qu'elles avaient perdu de
puis 1 exercice 1915. A cela il est facile de ré
pondre que du moment qu'on voulait réaliser
la solidarité des réseaux, il fallait les placer
tous sous un régime uniforme ; que l'on ne
pouvait songer à obtenir des compagnies de
l'Est, du Midi et du Paris-Orléans une renon
ciation à la garantie d'intérAt dont elles béné
ficient ; que le réseau de l'État la possède on
peut dire automatiquement. Il n'y avait donc
qu'un moyen de réaliser l'unité : c'était de
donner la garantie à tous les réseaux.
Au surplus, il no paraît pas douteux que sans

cet avantage, les compagnies du Nord et du
Paris-Lyon-Méditerranée n'auraient pas ac
cepté d'entrer dans une combinaison, dont,
vraisemblablement , avec la compagnie de
l'Est, elles feront les frais. Depuis son origine
jusqu'en 1914, la compagnie du Nord n'avait
jamais fait appel à l'a garantie de l'État ; la
compagnie Paris-Lyon-Méditerranée, qui, elle,
y avait fait appel, avait remboursé sa dette en
1897 ; la compagnie de l'Est, de môme, en 1913.
Les compagnies abandonnent, nous l'avons
déjà dit, la faculté d'augmenter leurs divi
dendes lorsque leur trafic se développera; ce
sont les compagnies énumérées plus haut, qui
souffriraient le plus de ce sacrifice et qui, nor
malement, alimenteront le fonds commun. Et
l'on aurait voulu leur refuser un avantage qui,
s'il peut fortifier leur crédit, dans leur intérêt,
mais aussi dans l'intérêt de l'Elat, ne recevra
probablement son effet quo pendant peu de
temps ! Au surplus, si l'on rachetait ces compa
gnies, n'aboutirait-on pas, indirectement, mais
réellement à leur donner la garantie de leur
dividende, jusqu'à la fin de leur concession ?
On l'a bien vu pour la compagnie de l'Ouest.

Le système du fonds commun. — Les réseaux
riches et les réseaux pauvres.

Le fonds commun a été, lui aussi, aussi vive
ment pris à partie. Quoi ! a-t-on dit à la Chambre
vous allez obliger les usagers de certains
réseaux à supporter des tarifs dépassant les
besoins de ces réseaux pour venir en aide à
d'autres réseaux ? — Eh ! oui C est la consé
quence inéluctable de la solidarité. Il y a et il
y aura des réseaux riches et des réseaux
pauvres. Les premiers sont des réseaux indus
triels. Les seconds sont des réseaux surtout
agricoles. Il n'y a que deux systèmes possibles :
ou établir entre eux, comme le propose la
convention, une solidarité administrative et
financière, grâce à laquelle le pays obtiendra
l'unification dans l'exploitation et l'uniformité
des tarifs, ou bien il faut renoncer à la solidarité
administrative en môme temps qu'à la solida
rité financière, établir sur chaque réseau une
tarification adaptée à ses besoins, mais renon
cer en même temps à l'unification dans l'exploi
tation. Car il ne faut pas se lo dissimuler, le
grand obstacle qui a empêché jusqu'ici l'uni
fication de l'exploitation des réseaux a été
surtout d'ordre financier. Tel réseau hésitera
à réduire ses tarifs, alors que cette réduction
serait utile aux autres réseaux et à l'intérêt
général, s'il doit en supporter seul les consé
quences financières.
Et qui souffrirait le plus de l'autonomie finan

cière des réseaux? Les réseaux agricoles et
par suite l'agriculture, qui verrait ses trans- j
ports grevés de tarifs, majoré# tandis que l'in- 1

dustrie verrait réduire les siens. Est-ce cela

que l'on veut ? Au surplus, l'objection est de
façade : car, de tout temps, est-ce que l'usager
des réseaux du Nord, de l'Est et du Paris-Lyon-
Méditerranée n'a pas payé sous forme d'impôt,
la garantie d'intérêt du Midi et du Paris-
Orléans, et le déficit du réseau de l'État, et
cela sans avoir les avantages que la conven
tion nouvelle lui procurera. Quant à nous,
nous considérons quo dans un pays qui se
vante, avec raison, d'avoir établi ses assises
politiques et sociales sur la solidarité, l'égalité
devant les tarifs de chemins de fer est, au
même titre que l'égalité devant l'impôt, un
principe de justice.

Le superdividende.

Les critiques les plus véhémentes ont été
dirigées contre la prime. Vous allez, a-t-on dit,
donner aux compagnies un superdividende !
Pourquoi ce cadeau ?
Pourquoi? Parce que du moment qu'un di

vidende minimum est garanti, du moment
qu'on a obtenu des compagnies la renonciation
à un accroissement du dividende, il n'y a qu'un
moyen d'éviter que l'exploitation des chemins
de fer constitue une régie désintéressée, c'est
d'accorder une prime de bonne gestion aux
compagnies, Critique-t on la prime allouée au
personnel? Non, et cependant le personnel
touche un salaire et une retraite: il touchera

même sa prime en cas de mauvaise gestion.
Pourquoi n'allouerait-on pas une prime au
réseau pour ses actionnaires, prime modique,
très inférieure à celle que touchera le per
sonnel, prime variable selon les résultats de
l'exploitation, prime non pas garantie, comme
on l'a dit à tort, mais prime aléatoire dans son
chiffre, toujours faible, et dans sa perception
même, puisqu'elle ne sera pas touchée lorsque
la gestion sera mauvaise? Telle qu'elle est, elle
sera un levier pour les réseaux, elle les incitera
à développer le trafic, à gérer économiquement.
Le pays, l'État lui-même, n'y trouveront-ils
pas leur compte? Étant donné les améliora
tions importantes que les commissions de la
Chambre ont obtenues dans 1 établissement de

la prime, nous acceptons les dispositions de la
convention qui en règlent le fonctionnement.

' La prime et les réseaux déficitaires

Soit ! ont dit certains, nous acceptons la
prime, mais pas dans le cas de gestion défici
taire. Nous ne voulons pas que le réseau qui
empruntera au fonds commun touche une
prime ou, s'il la touche, nous voulons qu'il la
reçoive à titre d'avance remboursable.
Ceux qui ont formulé cette demande nous

paraissent ne pas avoir très bien saisi le sys
tème du fonds commun et le principe de la so
lidarité financière des réseaux. Avec le-svs-
tème du fonds commun, il ne pourrait ne pas
y avoir de réseaux en déficit que si les tarifs
étaient établis en conformité des besoins du
réseau le plus pauvre. Si la tarification est
bien établie, elle devra. avons-nous dit plus
haut, tendre le plus possible à réaliser cet
objectif : que les sommes versées au fonds
commun par certains réseaux s'équilibrent avec
les sommes que celui-ci remettra aux autres
réseaux. Si la tarification est bien établie, il y
aura des réseaux riches qui rempliront la
caisse et des réseaux pauvres qui la videront.
Sera-t-ce de la faute de ces derniers ? Cela dé
peindra. Cela pourra être, mais cela pourra ne
pas être. Si le déficit d'un réseau provient de
l'excès de ses dépenses que traduira son coeffi
cient d'exploitation, ce réseau sera coupable.
Si son déficit provient de l'insuffisance de ses
recette, en principe, ce ne sera pas de sa faute,
à moins qu'il n'ait pas fait l'effort suffisant
pour développer son trafic. Mais parmi les ré
seaux riches, qui verseront au fonds commun,
il pourrait s'en trouver aussi qui se soient lais
sés aller à des dépenses excessives, et cepen
dant ils trouvent grâce devant la critique !
Nous nous résumons. Le fait qu'un réseau

aura des excédents de recettes à verser au

fonds commun, pas plus que le fait qu un ré-
reau sera en déficit et empruntera au fonds
commun, n'est, en soi, une preuve de bonne
ou de mauvaise gestion. Prenons comme
exemple les résultats en 1913. Le Paris-Lyon-
Méditerranée, le Nord et l'Est, avaient des excé
dents de 8 millions 4, 6 millions 8, 7 millions 3,
avec des coefficients d'exploitation de 57 p. 100,
61.3 p. 100 et 60.6 p. 100. Le Paris-Orléans et le
Midi étaient en déficit de 9 millions â, et da
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*100,000 fr., avec des coefficients d'exploitation
de 55 p. 100 et de 54 p. 100 seulement. Dira-t-on
que ces dernier» réseaux, parce qu'il» étaient
en déficit, étaient moins bien gérés que les
premiers réseaux? Prenons un autre exemple.
En 1901, le Midi avait un déficit de 9 millions
1/2 avec un coefficient d'ej-ploitation de 52,4
p. 100; en 1902, un déficit de 3 millions 7, avec
un coefficieut d'exploitation de 48.3 p. 100, et
en 1913 un déficit moindre, de 900,030 fr. seu
lement, avec un coeefficientd'exploitation plus
élevé, atteignant 54 p. 100.
Donc le déficit n'est pas, en soi, et il le sera

encore bien moins dans le nouveau régime,
l'indice d'une mauvaise gestion. Le coefficient
d'exploitation n'en est pas un indice parfait,
lui non plus, mais il est le meilleur que l'on
puisse prendre. C'est à cet indice que le Gou
vernement s'est arrêté, en y ajoutant le nom
bre des unités de trafic. Ces deux éléments
réuni» donnèrent une bonne base d'apprécia
tion pour juger la gestion des réseaux. Avec
les améliorations que le système de la prime
a reçues au cours de l'examen devant la Cham
bre, nous avons l'assurance qu'un réseau mal

géré ne touchera pas de prime ; qu'un réseau bien géré en touchera une suffisante et qu'unien géré en touchera une suffisante et qu'un
réseau qui a encore un effort l faire verra sa
prime diminuée. Ce système nous paraît
devoir rallier l'hadhésion du Sénat. Il nous
semble infiniment préférable au système qui
aurait, sinon pour but, du moins pour effet de
punir la pauvreté.

B. — Le règlement du pané.

Nous en avons terminé avec l'organisation
financière nouvelle et nous en arrivons au
règlement du passé.
C'était une difficile liquidation. Il «'agissait

de mettre fin à des difficultés nombreuses, les
unes nées de la guerre, les autres antérieure»
à la guerre, et de profiter de la circonstance
pour améliorer certaines disposition» de* con
ventions en vigueur qui avaient donné lieu à
critique. Comment la convention nouvelle
a-t-elle réglé ces difficultés, quelles améliora
tions apporte-t-elle à l'état de choses actuel ?
Nous examinerons successivement :

1» Les dettes de guerre et d'avant-guerre ;
2» Les dommages de guerre ;
3° Les abandons des compagnies et les nou

velles conditions du rachat.

Les dettes de guerre.

1« Les dettes de guerre et d'avant-guerre. —
Les dettes de guerre, après les corrections ap
portées par l'avenant au traité Cotelles'élèvent
pour les compagnies k 2,450 millions. La con
vention en fait remise aux réseaux. Non seu
lement l'État prend à sa charge définitive les
insuffisances des exercices 1914 à 1920 des ré
seaux bénéficiant de la garantie d'intérêt, mais
la convention prévoit le remboursement aux
compagnies du Nord et du Paris-Lyon-Méditer-
ranée, par voie d'annuités, des sommes em
pruntées par elles depuis 1915 au compte de
premier elablissement, afférentes aux déficits
de ces exercices. En somme tous les réseaux
seront traités comme le réseau de l'État depuis
1914. Aucun réseau n'aura à supporter depuis
1914 et jusques et y compris 1920, de solde
déficitaire.

Les dettes d'avant-guerre.

Les dettes de garantie d'avant-guerre de
meurent à la charge des trois réseaux intéres
sés (Est, Paris-Orléans, Midi) mais ceux-ci sont
déchargés du payement des intérêts de cette
dette. C'est une somme d'environ 14 millions
par an.
Cette décision était nécessaire étant donné

que tous les réseaux devaient être mis sur le
même plan, et que ceux-ci perdaient, avec la
possibilité d'accroître leurs bénéfices au delà
du dividende minimum garanti, celle de se
libérer de cette dette avant la fin de la conces
sion. On ne saurait exiger le payement des
Intérêts de sa dette du débiteur auquel on
refuse la possibilité de rembourser sa dette.
En ce .qni concerne la dette de guerre, la

décision bienveillante prise i l'égard des com
pagnies nous paraît justifiée. Pendant la guerre
les réseaux ont été réquisitionnés et exploités
•omme réseaux d'État. Il était équitable de les
traiter, au point de vue .financier, comme l'a
lté 1« réseau de l'eut

Une décision du même ordre — plus géné
reuse même pour les compagnies, et sans
contrepartie — a été prise par les gouverne
ments de Grande-Bretagne et des Etats-Unis à
l'égard des compagnies de l'un et de l'autre de
ces pays, qui cependant n'ont pas eu à subir
aussi lourdement que les nôtres le poids de la
guerre, dont les réseaux n'ont été ni envahis,
ni dévastés comme les réseaux du Nord et de
l'Est. La décision d'équité prise de l'autre côté
de la Manche et de l'Atlantique n'est pas
moins justifiée de ce côté-ci. La Chambre l'a
approuvée. Le Sénat la ratifiera.
Mais le Gouvernement n'a pas voulu que ce ,

règlement bienveillant fût sans contrepartie.
Nous verrons plus loin celles qu'il a obte
nus».

Les dommages de guerre.

2» Les dommages de guerre. — Nous parlons
ici des dommages directs. On sait qu'aux
termes de la loi du 26 décembre 1914, l'État a
pris à sa charge la réparation des dommages
de guerre. C'est un principe général ; aucun
Français n'est mis hors de cette loi. Si, en
effet, elle a été déclarée non applicable aux
grande réseaux, c'est uniquement parce qu'à
l'époque ou elle a été votée on prévoyait, ainsi
que nous l'avons indiqué au début de ce rap
port, la nécessité de conventions nouvelles |
avec les compagnies et qu'on pensait que la
question de la réparation des dommages serait
une de celles que ces conventions devraient
régler. La convention dont nous sommes saisis
n'y a pas manqué. A cet égard, elle ne fait
que compléter les dispositions de la loi du
17 avril 1919 sur la remise en état des réseaux. '
Et c'est pourquoi l'article 25 de la convention
décide que « l'État s'engage à nouveau à re
mettre les réseaux, dans les parties détruites
ou détériorées par les faits de guerre, dans
l'état matériel où ils se trouvaient le 2 août
1914 en ee qui concerne notamment leur Ma
tériel roulant, leur outillage et leurs approvi
sionnement».

« Il pourra se faire faire par chaque réseau
l'avance de tout ou partie des sommes néces
saires ; dans ce cas l'État remboursera au
réseau les charges effectives des emprunts
émis pour couvrir cette avance. De leur côté,
tous les réseaux s'engagent expressément h
ne rien réclamer à l'État français à titre de
dommages de guerre de quelque nature que
ce soit, et notamment au titre de la loi prévue
au dernier paragraphe de l'article 3 de la loi
du 17 avrii 1919. Ils subrogent l'État français
dans tous les droits à la réparation qu'ils'
eussent été en droit de formuler en vertu du
traité de paix contre l'Allemagne et ses alliés,
réserve faite, toutefois, des dommages causés
à leur domaine privé. •
Ce qui revient à dire ceci : les réseaux sont

k la fois créanciers contre l'Allemagne et ses
alliés, de par le traité de paix, et contre l'État
français, de par les lois du 26 décembre 1914
et du 17 avril 1919, pour la réparation des dom
mages de guerre. L'État confirme l'engagement
qu'il a pris vis-à-vis de tous les Français, par
la loi du 26 décembre 1914, et spécialement
par la loi du 17 avril 1919, viï-à-vis des grands
réseaux, de les indemniser de ces dommages.
Moyennant quoi les grands réseaux subrogent

l'État français dans leur créance contre l'Alle
magne et ses alliés. Rien de plus équitable
que ce règlement.
Nous signalerons toutefois dans cet article 25

la disposition si intéressante d'après laquelle
l'État pourra se faire avancer par les réseaux
les sommes nécessaires à la réparation de ces
dommages. A cet égard, les grands réseaux
agiront comme le fait le crédit national pour
la réparation des dommages de guerre. Nou
velle et heureuse application du principe de
l'association financière de l'État et des grands
réseaux, et nouvel hommage à la solidité du
crédit des compagnies. Il s'agit là de sommes
considérables et la substitution des compagnies
à l'État pour l'emprunt de ces sommes allégera
d'autant le crédit da celui-ai.

Les abandons des compagnie».

S° Les abandons des compagnies et les nou
velles conditions du rachat. — Nous sommes
arrivés maintenant aux concessions les plus
importantes des compagnies, qui sont la
contrepartie des avantages que la convention
leur procure. Nous en avons déjà signalé au
fur et à mesure de l'étude de la convention ;
mais celles que nous allons indiquer main

tenant sont les plus considérables. Elles
consistent dans certains abandons et dans une
modification profonde apportée aux conditions
du rachat.

Renonciation à tous procès et à toutet
réclamations .

Aux termes de l'article 25 de la convention,
les compagnies renoncent à toute action, oppo-
siton ou demande judiciaire de compensation
ou de restitution en raison des charges da

guerre qu'elles auraient supportées depuis le 1er août 1914. Elles renoncent également à" août 1914. Elles renoncent également k
toute réclamation, aussi bien au sujet des
comptes de garantie qu'au sujet de l'applica
tion des lois, décrets, décisions ministérielles,
conventions passées entre l'État et les réseaux.
Elles abandonnent, en conséquence, toutes
instances en cours.
La renonciation des compagnies est donc

double. D'abord elles renoncent à toute récla
mation relative à la guerre, ce qui est, en
quelque sorte, la contrepartie do la prise en
charge par l'État de leurs dettes de guerre.
Ainsi nul procès en perspective. Toutes les
difficultés — et elles sont considérables — nées

de la guerre, sont supprimées. -
D'autre part, les compagnies renoncent à

toutes les réclamations, a tous les recours,
quels qu'ils soient. On sait qu'ils sont nombreux
et que notamment le règlement des comptes
de garantie donne lieu à de nombreux litiges.
Tous ces litige» nés ou à naître pour faits
antérieurs à la convention sont effacés. Les
plus importants se rapportent aux lois du
21 juillet 1909 et du Î8 décembre 1911 sur les
retraites. Par la première, l'État a réglé le
statut des retraite» des cheminots ; par la
seconde, il a modifié rétroactivement les con
dition» de ce» retraites. Les compagnies
n'avaient jamais admis ces lois. Elles sou
tenaient qu'en votant des lois sur les retraites
n'ayant pas un caractère de généralité peur tous
les travailleurs, mais spéciales à leurs agents,
le Parlement avait violé les conditions de leurs
cahiers des charges et de leurs concessions,
qu'il avait commis un détournement de pouvoir;
sans discuter la légalité même de ces lois,
elles soutenaient que l'État n'en devait pas
moins le» indemniser en prenant à sa charge
les dépenses supplémentaires que ces lois leur
imposaient. La justice est saisie des pouvoirs
des compagnies. Leur demande d'indemnité
porte sur des sommes considérables.

Les disponibilités des compagnies
t» fin de concession.

Parmi les autres abandons des compagnies,
il en est plusieurs de la plus haute impor
tance.

On sait que l'amortissement des compagnies
a été calculé de telle manière que pendant les
dernières années de leur concession les com
pagnies devaient bénéficier de disponibilités
considérables, atteignant 1,153 millions. Par
suite de l'organisation financière nouvelle, ces
disponibilités tomberont dans le fonds com
mun et bénéficieront ainsi à l'Elat. Il est vrai
qu'en cas de rachat ces disponibilités resteront
entre les mains des compagnies, ainsi que l'a
indiqué M. le ministre des travaux publics à la
Chambre; mais si l'État rachète les réseaux,
c'est qu'il y trouvera des avantages supérieurs
aux désavantages. Toutefois l'article 20 de l4
convention permettra aux compagnies da
réclamer leur rachat lorsque deux des compa
gnies contractantes auront déjà fait retour à
l'Elat. Cette hypothèse n'aura des chances de
se réaliser qu'en fin de concession entre 1956
et 1960. Même dan» ce cas, les disponibilités
des compagnies profiteront encore en*rrande
partie au fonds commun et à l'État. Au sur
plus, il est vraisemblable que l'État n'atten
dra pas 1955 pour régler la situation des
réseaux dans son ensemble et que les compa-

fnies n'aurontepa asvaàntraégcla dmaer leunr ernascehamt. lSion envisage cet avantage dans «on ensemble,
on doit reconnaître qu'il n'est pas l'un des
moindre* de ceux que la convention procure l
l'État.

Renonciation i l'augmentation des dividendes,

Ce n'est pas non plus un avantage négli
geable que celui qui résulte de l'abandon par
les compagnies de toute augmentation des
dividendes. Le* dividendes sont désormais
fixés au chitlre du dividende minimum des
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conventions de 1883. Si les compagnies qui ont
une dette de garantie d'avant-guerre avaient
peu de chances, même avant la guerre, de
pouvoir augmenter leur dividende, il n'en
était pas de même pour celles qui distribuaient
un dividende supérieur au minimum et qui

Eoeusrsruarieesnt e gsupeérrrer,roaupvrrès avoirdespa dinvsiédelneduerslessures de guerre, rouvrir l'ère des dividendes
majorés. Le sacrifice des compagnies de l'Est,
du Nord et du Paris-Lyon-Méditerranée est
réel et l'octroi d'une prime modique et aléa
toire ne diminue qu'en partie la valeur de cet
avantage.
La limitation des bénéfices des compagnies

.à la somme suffisante pour le service du divi
dende garanti et de la prime les privera, en
cas de rachat, du bénéfice du calcul de l'an
nuité sur la base d'un produit net supérieur
au montant des charges, ce qui constitue un
nouveau sacrifice pour les compagnies qui
pouvaient espérer être rachetées sur leur pro
duit net.
Notons comme un abandon de moindre

importance la renonciation, qui résulte de
l'organisation financière nouvelle, pour les
compagnies qui ont une dette de garantie
d'avant-guerre, au remboursement de cette
dette avant la fin de la concession. Notons
encore la disposition aux termes de laquelle
les compagnies prennent à leur charge les frais
du fonctionnement du conseil supérieur des
chemins de fer, du comité de direction et du
commissariat du Gouvernement.

Les conditions nouvelles de remboursement du
matériel roulant en fin de concession ou en
cas de rachat.

Nous arrivons à la concession la plus impor
tante des compagnies. Nous avons exposé plus
haut les conditions du rachat telles qu'elles
ont été déterminées par les conventions en
vigueur, et nous avons indiqué que l'article 36
du cahier des charges, qui prévoit le rembour
sement du matériel en lin de concession ou en
cas de rachat, a constitué pour les compagnies
un avantage considérable, que beaucoup trou
vent avec raison excessif, et qui a pour effet
de leur faire payer leur matériel deux fois.
Nous avons rappelé que cet avantage a été
concédé intentionnellement aux compagnies
à titre de prime d'éviction et de prime au bon
entretien et au développement du matériel
roulant. Quelle qu'en soit la justification his
torique, cette disposition n'en a pas moins été
l'une des plus critiquées des conventions en
vigueur.
La convention nouvelle la fait disparaître.

Dorénavant, le matériel ne serait plus payé en
cas de rachat ou en lin de concession à sa
valeur à dire d'expert. Le remboursement du
matériel est réglé par la convention dans des
conditions transactionnelles avantageuses pour
l'État.

Aux termes de l'article 21 de la convention,
qui fixe à la fois les conditions nouvelles du
rachat et les conditions de reprise par les ré
seaux du matériel allemand et américain, le
matériel des réseaux repris par l'État en cas de
rachat ou en fin de concession sera payé au
prix où il figure à l'inventaire, diminué de 1/40e
par année de service. Voilà pour le matériel
actuellement en service.
Les conditions de reprise du matériel acquis

depuis le 1 er janvier 1921 sont encore plus
avantageuses, puisque la valeur ainsi détermi
née sera, en outre, réduite au nombre de cin
quantièmes égal au nombre des années res
tant à courir depuis l'année d'imputation jus
qu'à la fin de la concession. C'est là un avan
tage pour l'État, qui facilitera singulièrement
le rachat, si celui-ci croit devoir y recourir et
qui ne sera pas le moins appréciable si l'État
trouve intérêt à laisser les compagnies en pos
session de leurs réseaux jusqu'à la date nor
male d'oxpiration de leur concession.

Les conditions, spéciales de rachat
entre 1921 et 1928.

Ces avantages étaient limités dans la con
vention primitive par une disposition de cet
article 21, aux termes de laquelle les condi
tions nouvelles de remboursement du matériel
ne devaient pas être applicables pendant les
sept premières années d'application du nou
veau régime. En cas de rachat avant le 1er jan
vier 1928, le matériel aurait dû être payé à
dire d'expert. Cette disposition, qui ne tendait
à rien moins qu'à rendre le rachat impossible

pendant sept ans, fut très vivement combattue
dans les commissions de la Chambre qui de
mandèrent au ministre d'obtenir des compa
gnies une concession nouvelle sur ce point.
Grâce aux efforts de M. le ministre des tra

vaux publics, au cours de ses négociations avec
les compagnies, les compagnies cédèrent et
consentirent à de nouvelles dispositions en
cas de rachat pendant les sept premières
années. Les concessions nouvelles des compa
gnies portent sur deux points : sur le rembour
sement du matériel et sur les intérêts de la
dette d'avant-guerre.
Un ce qui concerne les objets mobiliers, ceux

existant ou en cours d'exécution au 1er jan
vier 1914 seraient repris forfaitairement d'après
leur valeur d'inventaire diminuée d'un quart.
En ce qui concerne la dette de garantie

d'avant-guerre, les intérêts de cette dette, échue
du 1er janvier 1921 jusqu'au jour du rachat,
seraient déduits de la somme à verser au
réseau par lEtat pour la reprise de ses objets
mobiliers.
Ces divers avantages obtenus-par l'État ne

sont pas les seuls, et nous croyons utile de
placer, en finissant, sous les yeux du Sénat,
d'après l'analyse du projet de loi, un résumé
des avantages que la convention procure tant
à l'État qu'aux compagnies dans l'ordre admi
nistratif et dans l'ordre financier, et des sacri
fices que l'État et les compagnies ont. con
sentis, ainsi que des avantages de la con
vention et de leur contrepartie pour le pers
onnel, pour les actionnaires, les obligataires
et le public.

ANALYSE DU PROJET DE LOI

Ratification de la convention.

L'article 1 er porte approbation de la conven
tion, en date du 30 novembre et de l'avenant
en date du 17 décembre. Cet avenant se borne

à préciser le sens de l'article 9 de la convention.

Emploi de la prime au personnel.

L'article 2 détermine l'emploi de la prime
allouée au personnel. Votre commission vous
en propose la modification. Nous indiquerons
ici la genèse de cet article, les critiques que
certaines de ses dispositions ont soulevées
et les modifications que votre commission y a
apportées.
Dès l'origine de la convention, le ministre

des travaux publics a voulu qu'une prime
annuelle fùt répartie entre le personnel des
réseaux, mais il s'est en même temps préoc
cupé d'empêcher la dépense irréJléchie des
sommes ainsi distribuées. Trois solutions
étaient possibles, ou bien verser à chaque
intéressé le montant de sa prime, ou bien
favoriser l'achat et la propriété d'actions ordi
naires de capital, ou bien enfin instituer sur le
type légal des sociétés de secours mutuels ou
des caisses d'épargne, des organismes pouvant
acheter et répartir des titres entre les épar
gnants. Dans le principe, cette question devait
être tranchée par le règlement d'administration
publique prévu par la convention.
Mais un très grand nombre de membres de

la Chambre ont instamment demandé qu'on
réglât la question par voie législative et qu'on
essayât, en matière de chemins de fer, une
application pratique de la loi du 26 avril 1917,
qui a créé les actions de travail. Le ministre
s'est efforcé de concilier ces divers points de
vue dans la rédaction de l'article 2.
Cet article, tel qu'il a été voté par la Cham

bre des députés, résulte de la fusion et de la
•mise au point de deux amendements: l'un
• émanant de M. Charlot, et d'un certain nombre
de ses collègues, tendant à l'application aux
grands réseaux du régime des actions de tra
vail institué par la loi du 20 avril 1917, l'autre
de M. de Ramel, et d'un certain nombre da
ses collègues, tendant à la création sur chaque
réseau, d'une caisse d'épargne gérée par le
personnel, recevant tout ou partie de la prime
allouée aux agents et l'employant à la majora
tion des retraites ou à la création d'un fonds
d'assurances sociales ; le fonds de roulement
et de capitalisation de la caisse devant être
placé en actions et obligations de chemins
de 1er ou en d'autres titres de premier ordre.
L'article voté par la Chambre a décidé qu'il

serait fait deux parts égales de la prime. Une
moitié pourrait être versée à une caisse d'épar
gne du personnel du réseau (c'est le système
de l'amendement de M. de Ramel), la seconde
moitié de la prime serait encaissée par une

coopérative du personnel, fonctionnant sous le
régime de la loi de 1917 pour le réseau do
l'État, et sous le régime tracé par cet article
en ce qui concerne les réseaux concédés à des
compagnies. Il était notamment prévu par cet
article que les sommes ainsi recueillies par les
coopératives serviraient à l'achat d'actions des
réseaux. C'est ce qui est resté de l'amende-'
ment de M. Charlot.

Ainsi donc, pour le réseau de l'État, on ferait
l'application delà loi de 1917 sur les actions de
travail. Mais cette loi, complétant la loi de
1807 sor les sociétés, n'est en réalité applicable
qu'aux sociétés commerciales régies par cette
dernière loi. Il paraît donc difficile d'appliquer
purement et simplement la loi de 1917 au
réseau de l'État. Ce que l'on peut faire c'est d'y
instituer une organisation dont les principes
seraient calqués sur ceux de cette loi. Encore
semble-t-il nécessaire pour cela de modifier la
loi de 1911 qui règle les conditions d'adminis
tration du réseau d'État. Au surplus, en con
formité de la proposition de résolution de
MM. Sibille et Loucheur votée par la Chambre
des députés, une nouvelle organisation du
réseau d'État à forme commerciale est néces
saire à très bref délai.

Réorganisation des réseaux de l'État.

C'est bien ce qu'implique cette proposition
de résolution qui est ainsi conçue :

« La Chambre invite le Gouvernement :

« 1° A présenter au plus tôt un projet de loi
relatif au remaniement du réseau de l'État et
des réseaux voisins en vue d'assurer une

exploitation plus rationnelle ;
« 2» Comme conséquence de l'adoption de

l'amendement concernant les actions de tra
vail» à présenter, avant le 1er novembre 1921,
un nouveau projet d'organisation et d'exploi
tation du réseau de l'État et du réseau d'Al
sace-Lorraine. ■>

On remarquera que cette proposition de
résolution fait allusion à un nouveau projet
d'organisation et d'exploitation, non seulement
pour l'ancien réseau de l'État mais pour celui
d'Alsace et de Lorraine.

Le conseil supérieur aura à délibérer sur ces
divers projets de remaniement et de réorgani
sation.

En ce qui concerne la réorganisation de l'an
cien réseau de l'État, on peut envisager, soit
l'exploitation de ce réseau par le consortium
des grands réseaux, soit son partage entre les
réseaux voisins, soit son exploitation par ces
derniers réseaux, soit sa rétrocession à une
compagnie nouvelle, toutes ces combinaisons
se prêtant à diverses modalités (concession,
affermage, régie intéressée), soit son exploita
tion directe par l'État dans des conditions nou
velles, avec une plus grande autonomie admi
nistrative et financière et un conseil d'admi
nistration investi des mêmes pouvoirs que
ceux des compagnies.
L'article 2, tel qu'il a été voté par la Chambre,

était ainsi conçu :
« La loi du 26 avril 1917 sur les actions de

travail sera appliquée à l'organisation finan
cière du réseau de l'État.

« Un décret rendu dans la forme des règle
ments d'administration publique interviendra
dans les six mois de la promulgation de la pré
sente loi pour en fixer les modalités.

« Il sera créé dans chaque réseau, y com
pris celui de l'État, une société commerciale
coopérative du personnel. Ses statuts devront
être approuvés par le ministre des travaux
publics. Son conseil d'administration sera
composé uniquement d'agents du réseau dont
la moitié au moins devra être en activité de
service.

« La moitié de la part de prime sera versée
à chaque société coopérative du réseau, qui
aura droit d'acquérir, par l'intermédiaire du
ministre des finances, des actions de capital
du réseau intéressé, ou, à défaut, des autres
réseaux.

« Toutefois, pour les compagnies de chemins
de fer d'intérêt général qui modifieraient leur
statut financier actuel et établiraient des ac
tions de travail dans le cadre de la loi du
26 avril 1917, la société coopérative du per
sonnel prévue par cette dernière loi serait
substituée à la société coopérative du réseau
instituée par le troisième paragpaphe du pré
sent article.

« Dans ce cas, un décret délibéré en conseil
d'État établirait une caisse autonome permet
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tant au personnel d'acquérir individuellement
des actions de capital des réseaux.

« Le règlement d'administration publique
prévu à l'article 14 de la convention ci-après
sera établi en conformité des prescriptions du
présent article.

« Ce même décret instituera par réseau une
caisse autonome qui pourra recevoir la
deuxième moitié de la part de prime qui re
vient au personnel; cette caisse sera confiée &
la gérance du personnel dans les mêmes con
ditions que l'organisme précédent. Elle établira
un système d'épargne permettant aux agents,
soit d'acquérir àleur nom, à l'aide des sommes
disponibles, des actions de chaque réseau ou
valeurs mobilières de même ordre, soit d'opérer
des versements à des fonds d'assurance et de

prévoyance sociales ».

Au réseau de l'État. — Les actions de travail.

Ainsi donc, laissant de côté la disposition
finale de cet article qui ne soulève pas d'objec
tions et sur laquelle nous reviendrons plus
loin, cet article disposait que la moitié de la
prime serait obligatoirement versée à un orga
nisme qui, pour le réseau de l'État, serait régi
par la loi de 1917 sur les actions de travail, et
pour les réseaux concédés par les dispositions
mêmes de cet article.

Bien que ces dispositions aient été critiquées
par un groupement d'agents en ce qui con
cerne l'application de la loi de 1917 au réseau
de l'État, votre commission n'a pas cru devoir
revenir sur cette partie de l'article. Elle s'est
bornée à en améliorer la rédaction et à spéci
fier que les actions de travail à créer sur le
réseau de l'État seraient rémunérées par la
moitié de la prime revenant aux agents.

Sur les réseaux concédés. — Le régime
des coopératives.

En ce qui concerne les autres réseaux, il
était des plus difficiles, pour de pas dire plus,
de leur imposer la modification de leurs sta
tuts nécessaire pour les adapter avec la loi de
1917 et, c'est pourquoi la Chambre, d'accord
avec le Gouvernement, s'est ralliée à une for
mule comportant pour chaque réseau, une so
ciété coopérative & forme commerciale alimen
tée par la moitié de la part de prime revenant
au personnel et capable d'acheter, par l'inter
médiaire du ministre des finances, des actions
de capital du réseau intéressé ou des autres
réseaux.

Ces actions devaient rester la propriété
collective des membres de la coopérative.
Toutefois, les réseaux avaient la faculté de

constituer volontairement leur personnel en
société coopérative de la loi de 1917 et d'insti
tuer des actions de travail.
Votre commission, tout en rendant hommage

aux sentiments qui ont inspiré le Gouverne
ment et la Chambre dans la rédaction de ces

dispositions, a estimé qu il était nécessaire de
les compléter sur certains points et d'y appor
ter quelques modifications.
En premier lieu, la faculté laissée à la société

coopérative d'un réseau d'acheter des actions
de capital non seulement de son réseau, mais
des autres réseaux peut paraître dépasser le
but que le législateur s'est assigné, à savoir
i'intéresser l'ouvrier à la prospérité de l'ex-
pleitation même à laquelle il consacre son tra
vail. D'autre part, certains membres de la
commission ont paru redouter qu'une ou plu
sieurs sociétés coopératives, sous l'action de
sertaines influences, ne s'entendent pour faire
porter tous leurs efforts financiers sur l'achat
des titres d'un seul réseau qui pourrait assez
vite devenir la propriété de ces organismes. La
seule possibilité de ce danger faisait à votre
commission un devoir d'éviter la réalisation

d'une pareille combinaison et, c'est pourquoi,
d'accord avec le Gouvernement, elle vous pro
pose de n'autoriser la coopérative d'un réseau
qu'à acheter des actions de son réseau à l'ex
clusion de celles des autres.
Dans le même ordre d'idées, autant le Gou-

rernement, daccord avec le Parlement, désire
que le personnel ouvrier soit représenté effec
tivement dans les assemblées délibérantes des
réseaux, autant il estime qu'on ne saurait sans
danger, se lancer trop hâtivement et aller trop
loin dans cette voie.
Posséder le quart des actions d'une entre

prise équivaut pratiquement à avoir un con
trôle efficace et réel de cette entreprise. Aller
Au delà serait permettre au personnel d'arriver

à la possession du _r>Heau alors que sa part de
prime lui' est acquise, ' quels que soient les
résultats financiers de l'exploitation. Il y aurait
là une anomalie que, d'accord avec le Gouver
nement, votre commission n'a pas admise. Les
valeurs mobilières acquises par la coopérative
seront achetées par l'intermédiaire du ministre
des finances- et devront être nominatives et
immatriculées au nom de la coopérative.
La société coopérative d'un réseau, étant

ainsi autorisée à acheter des actions de son
réseau jusqu'à concurence du quart des actions
du capital social, on aurait pu craindre qu'elle
ne se désintéressât des institutions d'assu
rance et de prévoyance sociales et qu'elle ne
voulût à tout prix acquérir des actions pour se
créer au plus vite une place prépondérante
dans les assemblées générales. Votre commis
sion ne croit pas qu'il soit conforme au but
poursuivi par le Parlement de pousser les
coopératives dans cette voie, et c'est pourquoi
elle vous propose de décider que, chaque
année, le quart seulement de la prime pourra
être affecte i l'achat d'actions, le surplus de
vant être consacré à des achats d'autres valeurs
jouissant d'une sécurité absolue et à des
œuvres de prévoyance et d'assurance sociales,
et en particulier à la constitution et à l'achat,
si désirables, d'immeubles pour le logement
des agents.
D'dutre part, les représentants de la plupart

des grandes associations du personnel protes
tent contre le fait que la propriété indivi
duelle d'une moitié de la prime leur soit enle
vée par le texte de la Chambre pour devenir
un bien de mainmorte. Votre commission
estime que ces doléances sont fondées et
qu'il convient de décider que tout agent retraité
pourra, soit réclamer le montant des primes
qui lui appartiennent et qui ont été encaissées
par la coopérative, ainsi que les intérêts capi
talisés de ces primes, soit demander une rente
viagère d'une valeur correspondante. De même,
en cas de décès d'un agent en activité de ser
vice, ces ayants droit doivent avoir le droit de
réclamer les sommes qui lui reviennent.

11 était, en effet, impossible, alors que la
convention accorde aux agents une prime qui
sera la récompense de leur travail, qui sera
fonction de leur rendement, de les dépouiller
de la moitié de cette prime' qu'ils ne touche
raient jamais.
Nous comprenons fort bien la volonté qu'a

eue la Chambre, de créer, à côté des agents
eux-mêmes, un organisme nouveau, qui,
recueillant une partie de la prime prévue par
la convention, pourrait, avec les sommes qu'il
encaisserait, acheter des actions du réseau,
acquérir le droit d'assister aux assemblées des
actionnaires et tenir le rang que lui donneront
le nombre de ses actions et les services rendus
par le personnel. Nous tenons à nous associer
aux intentions de la Chambre sur ce point.
La disposition votée par la Chambre cons

titue un progrès que nous tenons à constater.
Mais nous demandons au Sénat de le complé
ter. Créer une personne morale, représentant
le personnel dans les assemblées d'action
naires, pouvant y défendre ses intérêts légi
times, c est bien, quoiqu'il ne faille pas se dis
simuler l'autre face de la médaille : cette
mainmorte nouvelle, cette indisponibilité de
capitaux "considérables, ne sont pas sans incon
vénient et sans danger, en supposant même —
ce dont nous ne voulons pas douter — que les
hommes auxquels le personnel remettra la
gestion de ces capitaux et l'administration de
la société sauront remplir leur tâche avec intel
ligence et habileté et que ces sociétés échap
peront à toute influence politique.
Mais il est désirable de profiter de cette oc

casion unique pour faciliter, ici encore, l'ac
cession des travailleurs à la propriété. Or, le
produit capitalisé de la moitié de sa prime,
qu'il touchera le jour où il quittera le réseau,
représentera, pour l'agent qui aura fourni une
carrière normale, un capital d'une certaine
importance. Combien de modes d'emploi utiles
s'ou'riront à son choix? Achat d'une petite
maison, d'une pièce de terre, d'un petit fonds
de commerce, dot des enfants, placement en
valeurs ou en rente viagère... Certain réseau
offrait à ses agents, dans son ancien règle
ment de retraites, au moment de la liquida
tion de leur pension, l'option, pour une pen
sion plus faible contre le versement du capi
tal. Les agents étaient très friands, parait-il,
de ce mode de liquidation.
Étant donné que la coopérative ne compren

dra que des agents en service, votre commis

sion a également modifié la disposition votée
par la Chambre en ce qui concerne la compo
sition de son conseil d'administration, et dé
cidé qu'il ne pourrait comprendre que des
agents du réseau en activité de service.
Votre commission a accepté les dispositions

votées par la Chambre en ce qui concerne l«
seconde moitié de la prime et elle ne les a mo
difiées que pour en préciser la portée. La se
conde moitié de la prime sera remise aux
agents qui auront la faculté de la verser k
une caisse d'épargne, constituée sur chaque
réseau et gérée par eux. A toute époque les
agents pourront retirer tout ou partie des
sommes qui figureront au crédit de leur compte.
Ils pourront faire employer ces sommes par la.
caisse soit en achat d'actions de leur réseau,
d'obligations des chemins de fer ou de valeurs
émises par l État ou garanties par lui (ces titres
devant leur être remis après l'achat), soit ea
versement à des fonds d assurance et de pré
voyance sociales.
Nous sommes persuadés qu'en complétant de

la sorte l'article voté par la Chambre, nous tra
duisons les desiderata de la grande majorité
du personnel.
Nous demandons donc au Sénat de compléter

l'article 2 sur les points que nous venons da
signaler, et nous croyons qu'il accomplira un
acte de sagesse et de haute portée sociale en
combinant le principe posé par la Chambre, de
la création de coopératives du personnel,
gérant la moitié de la prime allouée aux
agents, et les représentant dans les assemblées
d'actionnaires, avec celui de la liquidation du
compte de l'agent lorsque celui-ci quittera-le
réseau.

Votre commission a, en conséquence, rédigé
l'article 2 ainsi qu'il suit :

« Des actions de travail rémunérées au
moyen de la moitié de la part de prime insti
tuée en faveur du personnel du réseau de
l'État par la convention annexée à la présente
loi seront créées audit réseau dans le cadre do
la loi du 28 avril 1917.

« Un décret rendu dans la forme des règle
ments d'administration publique interviendra
avant le 1 er novembre 1921 pour en fixer les
modalités.

« Il sera créé pour chaque réseau concédé
une société commerciale coopérative du per
sonnel. Ses statuts seront approuvés par décret
délibéré en coaseil d'cUat et rendu sur la pro
position du ministre des travaux publics. Son
conseil d'administration sera composé uni
quement d'agents du réseau en activité de
service.

« La moitié de la part de prime revenant au
personnel d'un réseau sera versée à la société
coopérative de ce réseau qui devra placer
tous les fonds (capital et intérêts) dont elle

! disposera :
« Soit en actions de son réseau, sans quel#

placement en actions puisse dépasser ni chaque
année le quart du capital employé, ni en tota
lité, le quart du capital social du réseau ;

« Soit en obligations des grands réseaux, en
emprunts émis par l'État ou en obligations
émises ou garanties par l'État;

« Soit en immeubles affectas à l'habitation
d'agents du réseau ou on prêts hypothécaires
en vue de la construction ou d'achats d'im
meubles de même destination.

« Toutes les valeurs mobilières seront ac
quises par l'intermédiaire du ministre des
finances ; elles devront être nominatives et
immatriculées au nom de la socicté coopéra
tive.

« Un compte sera ouvert pour chaque agent ;
il y sera porté la moitié des primes succes
sives lui revenant et les intérêts annuels cor
respondants. Lorsque l'agent quittera le réseau
il recevra à son choix :

« Soit la totalité des sommes inscrites à son
compte ;

« Soit une rente viagère correspondant aux
dites sommes.

« En cas de décès d'un agent en activité d»
service, la totalité des sommes inscrites à son
compte reviendra à ses ayants droit.

« Toutefois, pour les compagnies de chemins
de fer d'intérêt général qui modifieraient leur
statut financier actuel et établiraient des ac
tions de travail dans le cadre de la loi du

26 avril 1917, la société coopérative du person
nel prévue par cette dernière loi serait substi
tuée i la société coopérative du réseau insti
tuée par le 3« paragraphe du présent article.

« Le règlement d'administration publique
prévu 1 l'article 14 de la convention annexée,
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à la présente loi déterminera les conditions de
cette substitution.

« Ce même décret instituera, pour chacun
des réseaux, y compris celui de l'État. une
caisse autonome qui pourrarecevoir la deuxième
moitié de la part de prime revenant au per
sonnel : cette caisse sera gérée par le person
nel dans les mômes conditions que l'orga
nisme visé au 3e paragraphe du présent article.
Le décret ci-dessus visé établira un système
d'épargne permettant à cette caisse, soit d'ac
quérir au nom des agents, et sur leur demande
avec les sommes leur revenant, des actions de
leur réseau, des obligations de chemins de fer
ou des valeurs émises par l'État ou garanties
par lui, soit d'opérer dos versements à des
fonds d'assurance et de prévoyance sociales.
Les titres achetés au nom des agents leur se
ront remis. Les agents pourront d'ailleurs à
toute époque retirer tout ou partie des sommes
figurant au crédit de leur compte. •

Délégation de pouvoirs ministériels
au conseil supérieur.

L'article 3 prévoit la délégation par le ministre
des travaux publics au conseil supérieur d'une
partie de ses attributions en conformité des
articles 5 et 17 de la convention. Nous nous
référons à ce que nous avons dit à ce sujet
dans l'analyse de la convention.

Pouvoirs du ministre. — Tarifs, etc.

L'article 4 confère au ministre le pouvoir
d'homologuer des tarifs supérieurs aux maxima
du cahier des charges (art. 42) (nous nous
référons, ici encore, à la justification et au
commentaire que nous avons donnés de cette
disposition dans l'analyse de la convention),
de diminuer le poids des -franchises de ba
gages (art. 44 du cahier des charges), de modi
fier les limites prévues par l'article 46 pour le
transport des masses indivisibles, d'augmenter
les prix fixés par l'article 53 (5°) pour le transport
des lettres et dépêches par convois spéciaux,
de majorer les prix prévus à l'article 57 pour
le transport des prévenus, accusés ou con
damnés, et de majorer les taxes prévues à
l'article 62 pour fournitures et envoi de matériel
roulant sur les embranchements.

Élection des délégués du personnel
au conseil supérieur.

L'article 5 est relatif ît la représentation du

personnel au conseil supérieur. Ainsi que nous l'avons dit dans l'analyse de la convention,avons dit dans l'analyse de la convention,
ces représentants seront élus, à raison de
6 représentants des classes moyennes et 6 repré
sentants du petit personnel. Le décret sur
'organisation et le fonctionnement du conseil
supérieur déterminera les modalités de l'élec
tion. D'après les déclarations de M. le ministre
des travaux publics à la Chambre, le petit per
sonnel sera élu à raison de i délégué par
réseau et 2 délégués pour chacun des services
(exploitation, voie, matériel et traction) par les
délégués auprès du directeur, élus eux-mêmes
dans les conditions déterminées par le statut ;
los délégués des classes/moyennes, auxquelles
le statut n'a pas encore accordé de représen
tation, du moins pour toutes, seront élus
directement par les catégories d'agents corres
pondantes, dans les conditions qui seront fixées
par le décret à intervenir. Il est entendu que
tous les délégués du personnel devront être
des agents en exercice et qu'ils cesseront de
remplir leurs fonctions dès qu'ils no seront
plus en activité de service, quel qu'en soit le
motif.

Abonnements de travail.

Aux termes de l'article 6 des abonnements
spéciaux sur des itinéraires à fixer par le mi
nistre des travaux publics, dits abonnements
de travail, en 3e classe, ou en 2« classe sur les
lignes ne comportant pas de 38 classe, seront
délivrés à tout travailleur, employé ou ouvrier,
et justifiant qu'il a à accomplir, chaque jour,
le trajet du lieu de sa résidence au lieu de son
travail et retour.

i Il appartiendra au conseil supérieur des che
mins de fer de déterminer. les modalités d'ap
plication de cette disposition et au comité de
direction de fixer les règles pratiques pour la
mise en service de ces tarifs.
Ce que la Chambre a voulu c'est, d'une part,

la généralisation, .comme en Belgique et en
Angleterre, de ces abonnements do travail,

l'autre part l'assimilation des ouvriers agri
coles aux ouvriers de l'industrie et celle des
employés aux ouvriers, c'est-à-dire que ces
derniers ne devront plus être soumis à des
dispositions plus rigoureuses que les premiers
pour l'obtention de cette faveur.
Votre commission ne peut qu'applaudir à

tout ce qui favorisera l'exode d es travailleurs
hors des grandes villes et tout ce qui facilitera
leurs déplacements. Mais nous souhaitons que
dans les règles qu'il tracera, le conseil supé
rieur fasse-tout son possible pour inciter les
travailleurs à se porter non pas vers des loca
lités de la banlieue qui, par les agglomérations
qu'elles constituent, sont devenues de vraies
villes, mais vers les petits centres et vers la
campagne, et pour concilier dans toute la me
sure du possible, le désir de venir en aide aux
travailleurs dont il s'agit avec les exigences de
la situation financière des réseaux et les inté
rêts de la masse des usagers.

Avantages aux familles nombreuses.

L'article 7 vise les familles nombreuses et
élargit en leur faveur les avantages qui leur
avaient été accordés par la loi du 14 février
1920, en ce sens que les réductions dont elles
bénéficient (de 30 à 70 p. 100) porteront désor
mais, non seulement sur les billets simples,
mais également sur les billets d'aller et retour
ordinaires.

Avantages aux mutilés.

L'article 8 accorde également aux mutilés
des réductions de tarif plus importantes que
celles qui résultaient en leur faveur de la loi
précitée. ^
La loi du 14 février 1920 accordait le trans

port à quart de place seulement en seconde et
en troisième classes et sur les billets simples,
aux réformés de guerre ayant au moins
50 p. 100 d'invalidité, ainsi qu'à la personne
accompagnant un mutilé de guerre dont l'in
validité est de 100 p. 100. Les nouvelles dispo
sitions adoptées par la Chambre ramènent à
25 p. 100 le taux d'invalidité à partir duquel la
réduction de tarif est acquise ; cette réduction,
applicable aussi aux billets d'aller et retour
ordinaires et en toutes classes, et de 50 p. 100
pour tout réformé de 25 à 50 p. 100; de
75 p. 100 pour tout réformé de 50 p. 100 et
plus. En outre, la gratuité du voyage est accor
dée au guide de l'invalide de 100 p. 100.

Voyages aux tombes militaires.

L'article 9 prévoit que.les compagnies et le
réseau de l'État délivreront, chaque année, sur
leur demande et sur simple certificat du maire,
un permis de deuxième classe aux veuves,
ascendants et descendants des morts pour la
patrie, pour leur permettre d'effectuer un
voyage gratuit de leur lieu de résidence au
lieu dînhumatien dans les cimetières du front.
Cette disposition élargit la faveur accordée
antérieurement par la loi du 30 septembre
1919, à un triple point de vue. Actuellement
les parents des militaires morts pour la France
peuvent obtenir, pour se rendre sur leur
tombe, une fois seulement, un voyage gratuit
en troisième classe, dont les compagnies sup
portent la moitié et l'État l'autre moitié, lors
qu'ils établissent que leurs ressources sont
insuffisantes. En vertu du texte voté, la gratuité
sera accordée dans tous les cas, quelles que
soient les ressources des intéressés, — en
deuxième classe au lieu de troisième classe —

et une fois par an au lieu de une fois pour
toutes.

Votre commission ne peut que rendre hom
mage au sentiment auquel a obéi la Chambre.
Toutefois, elle vous propose de rectifier la lin
de l'article en spécifiant qu'il s'agit des voyages
non seulement aux cimetières du front mais
encore à tous ceux où l'autorité militaire a

procédé à l'inhumation du militaire après son
décès. 11 faut que les familles qui consentent
à laisser les leurs là où ils ont été enterrés

par l'armée jouissent toutes des mêmes faci
lités.

Le tribunal arbitral.

L'article 10 est relatif au tribunal arbitral.
Nous avons dit qu'à l'origine la convention
prévoyait que le conseil supérieur des chemins
de fer ferait l'office de tribunal arbitral à l'oc
casion des différends d'ordre collectif entre

le personnel et les réseaux, puisque cette dis
position avait été transférée dans le projet do
loi. Cette disposition a été critiquée en elle-
même et l'article 7 organise sur d'autres bases
le tribunal arbitral. Aux termes de cet article,
deux arbitres seronl désignés par les représen
tants des réseaux au conseil supérieur ; deux
autres par les représentants du personnel
appartenant à la catégorie ou aux catégories
intéressées dans le conflit ; un cinquième ar
bitre sera désigné par les membres du conseil
autres que les représentants des réseaux et du
personnel. Ce cinquième arbitre sera de droit
président du tribunal arbitral. Il devra être
choisi en dehors du conseil.

Il résulte de ces dispositions que le tribunal
arbitral ne sera compétent que pour le? cnfiits
touchant à des questions de traitement, de
travail, de retraites, et à l'application du
statut. Les questions de discipline, notamment
ne seront pas de sa compétence, non plus que
les conflits provoqués par des questions n'ayant
pas un caractère professionnel.

Convention avec l'administration des postes
et l'administration pénitentiaire.

L'article 11 décide que dans les six mois qui
suivront la promulgation de la loi, une con
vention sera passée entre les réseaux, le
ministre des travaux publics et l'administra
tion des postes, pour assurer la circulation du
matériel appartenant à cette dernière et aussi
pour régler les détails de transport des colis
postaux dans des conditions de prix réalisant
l'équilibre des recettes et des dépenses d'ex
ploitation. Cette disposition fait, en cette
matière, une application spéciale du principe
général posé par la convention de l'équilibre
des recettes et des charges.
Une autre convention passée avec l'adminis

tration pénitentiaire réglera, dans les mêmes
conditions, la circulation du matériel apparte
nant à cette administration. Donc, plus de
tarifs de faveur, mais des tarifs couvrant les
dépenses et les charges des réseaux. On a
pas voulu que le public eût à supporter des
tarifs majorés parce que des tarifs insuffisants
auraient été consentis à des administrations
publiques.
Ces conventions ne seront définitives qu'après

approbation par des lois spéciales. Le Parle
ment aura ainsi la possibilité de les étudier.

Impôts sur les transports.

L'article 12 dispose que les impôts établi?
sur les chemins de fer d'intérêt général par
les lois du 29 juin 1918 (c'est la loi qui a
approuvé le premier relèvement des tarifs)
s'appliqueront aux prix de transport résulant
des tarifs homologués, sans porter sur les
majorations temporaires autorisées en vertu
des lois et décrets en vigueur ou à intervenir.
De même que la loi du 14 février 1920, qui a

autorisé le second relèvement des tarifs, avait
décidé que les impôts ne seraient pas calculés
sur ces tarifs majorés mais sur les tarifs anté
rieurs, de même on n'a pas voulu que si de
nouvelles majorations de tarifs apparaissaient
indispensables, elles aient pour effet d'aug
menter encore les impôts sur les transports et
d'augmenter encore le poids de ces majorations
pour le public.
En conséquence, les impôts demeurent fixés

aux taux ci-dessous :

31.25 p. 100 pour les places de voyageurs et
les transports de finances, chiens et bagages
(toutes taxes accessoires comprises) ;
62.50 p. 100 pour les suppléments payés sur

les places de luxe ;
12.50 p. 100 pour le transport des marchan

dises (toutes taxes accessoires comprises).
Ce dernier impôt sera réduit à 6.25 p. 103

pour certaines expéditions :
a) En ce qui concerne la grande vitesse : les

denrées dénommées à l'article 15 des condi
tions d'application du tarif général des grands
réseaux ;
b) En ce qui concerne la petite vitesse, les

marchandises figurant aux 5« et 6a séries du
tarif général.

La question des retraites. ■

, L'article 13, tel qu'il a été voté par la Chambre
des députés, était ainsi rédigé :

» Les grands réseaux de chemins de fer d'in
térêt général présenteront, dans un délai de
trois mois, à dater de la promulgation de la
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présente loi, à 1 homologation du ministre des
travaux publics, de nouveaux règlements de
retraite.

« Ces règlements devront assurer des pen
sions égales aux agents d'un même réseau
retraités à égalité d'ancienneté de service, de
grade et d'émoluments moyens des six années
les plus rémunératrices.

« Les dispositions ci-dessus seront applicables
aux agents retraités avant la promulgation de
la présente loi, lesquels bénéficieront des taux
nouveaux accordés par ledit règlement. »
Cet article a été introduit dans le projet de

loi sous la forme d'un amendement déposé
par M. About et un certain nombre de ses col
lègues. La pensée qui a inspiré cet-amende
ment a été, avant tout, de corriger certaines
inégalités actuellement existantes entre les
pensions de retraites des agents de chemins
de fer et vraiment choquantes.
On sait que le régime des retraites de ces

agents — nous l'avons rappelé à propos de
l'examen de la convention — a été établi par
deux lois : l'une du 21 juillet 1909, qui consti
tue la charte des retraites des cheminots
entrés en service postérieurement 1 cette loi,
ou ayant opté pour le régime établi par cette
loi ; l'autre, du 28 décembre 1911, qui a modifié
rétroactivement les conditions de liquidation
des retraites des agents en service antérieure
ment à cette loi, qui étaient régies par les
règlements des compagnies homologués par le
ministre. -
Pour tenir compte des conditions actuelles

de l'existence et pour venir en aide aux an
ciens agents dont les pensions de retraites
étaient devenues insuffisantes étant donné
la cherté actuelle de la vie, il leur a été alloué,
en vertu d'une convention intervenue entre
les grands réseaux et M. le ministre des tra
vaux publics, et approuvée par celui-ci le
13 septembre dernier, des « majorations et
compléments de pension • calculés en vue de
«oncéder 6 ces retraités des avantages ana
logues, et même, à certains égards, supérieurs,
m ceux que la loi du 25 mars 1920 a accordés
aux fonctionnaires de l'État.

Si la convention précitée • sensiblement
.amélioré la situation d'un très grand nombre
d'anciens agents, il faut reconnaître, avec les
auteurs de l'amendement, que le régime
résultant de cette convention a créé entre les
divers retraités de choquantes injustices. C'est
ainsi que deux mécaniciens d'une même com
pagnie, par exemple, retraités au môme âge
fcinquante-deux ans), avec la même durée de
service et touchant la même pension, ont
bénéficié de majorations différentes, suivant
que l'un était placé sous le régime de la loi de
1911 et que l'autre était demeuré sous le
régime antérieur, parce que le premier béné
ficie, aux termes du règlement de 1911, d'une
pension normale (le régime de 1911 concédant
«ette retraite à cinquante ans aux mécani
ciens et chauffeurs;, et que le second n'a pu,
aux termes du régime antérieur (qui ne pré-
voyaiMa- retraite qu'à un âge plus avancé),
obtenir qu'une pension de réforme.
Pour supprimer ces inégalités, les auteurs de

l'amendement, adopté par la Chambre, ont de
mandé que des règlements nouveaux soient
établis par les grands réseaux, assurant des
pensions égales aux agents d'un même réseau
retraités à égalité d'ancienneté de service, de

f rsad pleuet rd'émonléurmaentss.moyens des six annéeses plus rémunératrices.
Notons que le texte voté par la Chambre n'a

ni pour but ni pour effet d'unifier les condi
tions de retraites des cheminots des divers ré
seaux, mais seulement celles des agents pen

sionnés d'un même réseau.

Néanmoins, tel qu'il a été rédigé, ce texte
aboutit 4 des conséquences profondément cho
quantes, à une quasi-impossibilité d'application
et il entraînerait des charges qu'il n'est pas
possible d'accepter. C'est pourquoi votre com
mission, après une étude approfondie de la
question, vous en propose la modification et
vous soumet une rédaction nouvelle qui, tout
en permettant de faire diaparaltre les inégalités
auxquelles l'article voté par la Chambre à voulu
remédier, ne soulève pas les critiques qu'il
mérite et qu'il nous sera facile de justifier.
Pour en apprécier le bien-fondé il faut se

rappeler qu'il existe sur nos grands réseaux
plusieurs régimes de retraites : celui résultant
des lois de 1909 et de 1911 et le ou les régimes
antérieurs à cette loi. 11 faut indiquer égale
ment que, si ces derniers régimes accordent en
général aux agents des retraite* moins arao>

tageuses que le premier quant aux conditions
de liquidation de leur pension, ils exigent
d'eux des versements moins élevés. Il faut
enfin se rappeler qu'après le vote des lois ci-
dessus mentionnées, les agents en service an
térieurement à ces lois ont eu la faculté d'opter
entre le régime sous lequel ils se trouvaient et
le régime nouveau et chacun d'eux a exercé
son option librement.
Cela rappelé — et il était nécessaire de le

faire pour éclairer la question - voyons à
quoi aboutit le texte voté par la Chambre.
I. — Nous avons dit tout d'abord qu'il créerait

entre les agents des différences de traitement
injustifiables ; nous ajouterons : des injustices
beaucoup plus graves que celles auxquelles il
a peur but de remédier, et a une quasi impos
sibilité d'application.
Prenons par exemple le cas des agents du

Nord qui ont eu à opter entre le règlement de
1891 et le règlement de 1911. Le premier de ces
règlements leur assure une pension calculée à
raison de un quatre-vingtième du traitement
par année de service ; ils ont en outre le mon
tant de la rente produite tant sur leur tète que
sur la tète de leur femme par leurs versements
à la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse. On peut admettre qu'au total leur pen
sion s'élève ainsi à un soixantième de leur

traitement par année de service.
Le règlement de 1911 donne une pension de

un cinquantième du traitement par année de
service ; la différence devrait, aux termes de
l'article additionnel, être servie aux agents
tributaires de la caisse de 1891.

Or, sous le régime de cette caisse, les verse-
sements des agents ne sent que de 3 p. 10J du
montant de leur salaire, tandis que sous le
régime de 1911 ils sont de 5 p. 100, augmentés
du premier douzième-du traitement initial et
de chaque augmentation. C'est évidemment
pour ce motif que les agents intéressés ont,
eu très grande majorité, opté pour le régime
de ljil (dans la proportion de «0 p. 100 envi
ron). Il serait tout à fait injustifié de leur ser
vir la môme pension qu'à ceux de leurs cama
rades qui, a/ant opté peur le régime de 1911.
ont effectue des versements plus élevés et
Geux-ci seraient très fondés à se plaindre.
Si l'on prenait pour exemple le réseau du

Paris-Orléans, l'injustice paraîtrait plus criante
encore. En effet, d après le régime de ce réseau
antérieur à 1911, il n'était fait aucune retenue
sur les traitements des agents; au contraire
la compagnie versait de ses deniers, sur livrets
individuels de la caisse nationale des retraites,
au nom des agents le un-dixième de leurs
appointements. Ce versement n'est pas suffi
sant pour constituer des agents au moment de
leur retraite; à cette époque la compagnie
doit prélever sur le compte d'exploitation de
l'année le capital nécessaire pour compléter
les charges des pensions liquidées dans l'an
née.

Devrait-on, à la compagnie d'Orléans, appli
quer k tous les agents, comme plus favorable,
le régime antérieur à 1911 ? Cela entraînerait
le remboursement, aux agents soumis au ré
gime postérieur à 1911, de toutes les retenues
successivement effectuées sur les traitements
et qui s'élèvent à 29,700,000 fr. Devrait-on, au
contraire, appliquer à tous le régime de la
loi dn 21 juillet 1909, mis en vigueur le 1er jan
vier 1911, et qui est uniforme pour toutes les
compagnies de chemins de fer?
Il faudrait alors réclamer aux agents retrai

tés sous le régime antérieur et aux agents en
service placés sous ce régime, les retenues
qu'ils auraient dû subir pendant le cours de
leur carrière, conformément à la loi de 1909,
soit une somme qui atteindrait, dans tous les
cas, plusieurs milliers de francs par tête. De
pareils versements sont de toute évidence
Impossibles à réclamer.
L'injustice que nous signalons provient de

ce que le taux des retenues diffère dans le
régime de 1911 et dans les régimes antérieurs
et que sur le Paris-Orléans, même, ce dernier
régime ne comporte aucune retenue.
Mais ce n'est pas le seul élément qui dif

fère. Chacun des règlements, antérieurs ou
postérieur» à 1911, comporte sur certains
points, des dispositions plus favorables, sur
d'autres points, des dispositions plus strictes.
Par exemple, dans l'ancien règlement, le mé
canicien et le chauffeur n'ont leur retraite
normale qu'à 55 ans d'âge ; dans le nouveau
règlement, ils peuvent l'obtenir à 50 ans ;
comment se fera l'égalité. à l'age le plus faible
ou à l'âge le plus élevé ? Autre exemple ; dans

certains des anciens règlements l'agent retraité
peut réclamer un capital une fois donné, au
lieu de recevoir une pension annuelle ; beau
coup d'agents usent de cette faculté. Faudra-
t-il la leur retirer pour l'avenir? mais en au
rait-on le droit, si, comme il semble, le régime
des retraites accepté par l'agent au moment
de son entrée en service fait partie de son
contrat de travail? Évidemment, on ne peut
songer à l'égalisation en sens inverse qui
consisterait à accorder cette même faculté aux
agents placés sous le régime 1911 ? Faudra-t-il
faire rembourser aux agents déjà retraités, qui
ont opté pour le capital, le -capital reçu aria
que leur pension soit égale à celle d'un agent
de même ancienneté, de mémé grade et de
même émolument qui n'a pas opté pour la
capital ?
C est précisément en raison des incidents

multiples que chaque règlement peut avoir
sur la situation des agents, que les agents en
service ont été appelés à choisir entre les deux
régimes de retraite en 1911, lors de l'applica
tion du régime uniforme résultant de la lei d»
1909. Leur option a été faite en toute liberté et
il serait contraire à toutes les règles du droit
de leur imposer actuellement un régime diffé
rent qui serait certainement sur certains points
contraire à leurs désirs.

11 convient d'ailleurs de remarquer que la
loi du 23 décembre 1911, dite de rétroactivité,
a établi une discrimination parfaitement jus
tifiée entre les agents suivant les versement*
qu'ils ont effectués, puisqu'elle a stipulé que
la pension de retraite des agents auxquels elle
s'applique ne peut être inférieure à la somme
représentant : ,
1° Pour les agents qui, à la date du i« jan

vier 1911, M'étaient affiliés a aucun règlement
de retraite; un quatre-vingtième du traitement
ou salaire moyen pour chaque année de ser
vice antérieur à l'affiliation, non compris la
première ;
2* Pour les agents qui, à cette même data

du i" janvier litil, étaient affiliés à un règle
ment de retraite, un quatre-vingtième du trai
tement ou salaire moyen par année de servie»
antérieur à l'affiliation, plus un soixantième
de ce même traitement ou salaire moyen par
année de service postérieur à l'affiliation.
Rappelons encore que le nombre des agents

demeurés, de leur plein gré, sous les régimes
antérieurs à celui de 1911, soit actuellement
retraités, soit encore en service, est considé
rable : plus de 75,000 pour les seuls réseaux
de l'Est, du Paris-Lyon-Méditerranée et du
Paris-Orléans, sans parler des trois autres ré
seaux.

On peut se demander si les agents qui ont
préféré demeurer sous ces régimes ne protes
teraient pas énergiquement s'ils se voyaient
placés sous un régime qu'ils ont expressément
entendu écarter et qu'on ne pourrait leur
appliquer en bonne justice qu'en les obligeant
à supporter rétroactivement les charges qua
comporte ce régime et auxquelles ils ont en
tendu se soustraire.
Il n'y aurait qu'un moyen d'éviter leurs ré

clamations, ce serait de les faire bénéficier da
nouveau régime sans leur en appliquer les-
charges. Mais alors quelles ne seraient pas les
protestations des agents placés sous ce régime,
notamment de ceux qui ont opté pour ce der
nier en 1911, et qui, eux, en ont supporté les
charges 1
Nous ne mentionnons que pour mémoire le»

difficultés matérielles qu'entraîneraient les
opérations découlant du texte voté par la
Chambre et portant sur les milliers d'agents
en cause, bien que ces diticultés soient telles
qu'on peut les considérer comme insolubles
pratiquement.
Une autre considération doit faire repousser

la rédaction adoptée par la Chambre. C'est qua
dans de nombreux cas, les agents seraient dé
savantagés si on leur appliquait le règlement de
1911. En voici plusieurs exemples que nous em
pruntons au réseau du Midi.

1a Agents se retirant pour invalidité étranger»
an service âpre* quinze ans d'affiliation.

Pension immédiate dans les deux eas, mai*
le décompte du règlement da 1911 leur est
moins favorable.
En effet, dans les deux cas, on retranche du

demi-traitement moyen une somme en fonction
des années qui manquent par rapport aux
conditions normales d£ retraites. Mais a«
nouveau règlement, le mode de décompte est
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déterminé sur des bases qui aboutissent géné
ralement à un retranchement plus fort.
Pour un agent affilié dans les conditions

moyennes, soit à vingt-sept ans, retraité après
vingt ans de versements, avec un traitement
moyen de 5,000 fr. (minimum dans les condi
tions actuelles de rémunération) l'écart entre
les pensions à l'ancien et au nouveau règle
ment est de 150 fr. sur une pension de l'ordre
de 2,000 fr. Un très grand nombre de retraités
entrent dans cette catégorie.

2° Agents te retirant pour invalidité résultant
du service.

Dans les deux règlements ils ont les mêmes
droits à l'ouverture de pension, mais comme
dans le cas précédent, le décompte dunouveau
règlement est moins avantageux.

S° Agents des services sédentaires.

La limite d'âge de l'ancien règlement est de
cinquante-cinq ans ; au nouveau règlement,
elle est de soixante ans.
Nous croyons avoir suffisamment établi que

l'article 13, loin de mettre tin aux injustices
existantes, en créerait de nouvelles, beaucoup
plus nombreuses et beaucoup plus graves,
puisqu'il accorderait des pensions de retraites
n'ayant aucune corrélation avec les taux des
versements faits par les agents. Nous eu don
nerons, pour conclure, un exemple entre
beaucoup d'autres.
Un ancien agent des chemins de fer de

l'État qui a réclamé récemment une augmen
tation de sa pension se trouve ne bénéficier
que d'une retraite de 360 fr. bien qu'il eût
vingt-six ans de service parce qu'il a refusé,
par trois fuis, en 1883, 1883 et lb9<, son affilia
tion aux régimes de retraites institués par le
réseau et qu'il n'a été affilié à la caisse natio-

' nale des retraites pour la vieillesse qu'à partir
du l« r janvier 1902 et d'office par application des
dispositions d'un ordre général.
Au moment de sa mise à la retraite en 1904,

le montant des versements faits ne lui assu

rait qu'une pension de GS fr. qui a été portée
à 300 fr. par le réseau ; il bénéficie, en outre,
actuellement, de la majoration de 720 fr. Il
serait évidemment tout à fait injuste de lui
attribuer aujourd'hui la mr'me pension qu'au
ront les agents qui auront effectué pendant
vingt-six ans des versements sur le traitement
actuel.

II. — Nous avons dit que le texte voté par
la Chambre entraînerait des charges qu'il n'est
pas possible d'accepter.
En ce qui concerne les grands réseaux, bien

que l'on ne puisse fournir des chiffres d'une
précision absolue. puisque, aussi bien, il fau
drait, pour le faire, savoir qu'elle serait la ma
nière dont l'article 13 serait appliqué — nous
venons de montrer que plusieurs hypothèses
sont possibles — il semble, d'après les résul
tats d'une première étude, que l'évaluation des
charges supplémentaires a prévoir dans les
divers systèmes envisagés, puisse être faite
approximativement comme suit :
La charge résultant de l'applieation des dis

positions approuvées le 13 semtembre 1920
sera, pour l'ensemble des réseaux, de 85 mil
lions de francs environ.

L'article additionnel voté par la Chambre des
députés le 18 décembre entraînerait une dé-

pense supplémentaire de 65 millions de francs ; la charge totale serait donc de 150 millions dea charge totale serait donc de 150 millions de
francs environ.
Mais — et à la Chambre M. le ministre des

travaux publics et M. le président de la com
mission des finances l'ont indiqué très nette
ment — il ne faut pas se dissimuler que si
l'article 13 était ratifié par le Sénat, les fonc
tionnaires de l'État ne manqueraient pas de
réclamer le bénéfice d'une disposition analo
gue. Comment pourrait-on le leur refuser ?
Les défenseurs de l'amendement ont pré

tendu écarter l'objection financière en décla
rant que les caisses de retraites des réseaux
étaient assez riches pour supporter la sur
charge qui en résulte, et ils ont cité à cet
égard des chiffres qui ont paru impressionner
la Chambre.

Cet argument ne fait pas tomber l'objection
tirée du précédent fâcheux qui résulterait de
ce texte et de l'impossibilité de refuser aux
fonctionnaires ce qu'on aurait accordé aux
Cheminots.
Nous avons voulu néanmoins vérifier les

, Chiffres fournis et nous assurer si oui ou non.

les caisses de retraites des réseaux sont en
état de faire face, comme on l'a prétendu, à la
dépense considérable résultant de l'article 13.
Notre enquête nous permet d'affirmer que

non.

Nous rappellerons tout d'abord que les règle
ments de retraites sont- considérés pour les
réseaux comme constituant de véritables con
trats d'assurances de rentes devant être servies
dans des conditions déterminées. Les caisses
de retraites fonctionnent comme de véritables

institutions d'assurances dont le solde repré
sente la valeur en capital d'engagements pris.
les réseaux, en cas d'insuffisance, devant faire
les sacrifices nécessaires pour la faire dispa
raître. Charger ces caisses de dépenses nou
velles hors de proportion avec celles prévues
serait ruiner un équilibre péniblement acquis.
Pour apprécier la situation d'une caisse de

retraites, il ne suffit pas, comme on l'a fait à.
la Chambre, de, considérer le montant de ses
ressources. Dans les caisses de création ré
cente. comme celles de 1911, où il existe sur
tout des droits en formation, les recettes sont
toujours importantes; ce n'est qu'au moment
où les inventaires sont établis qu'on peut
juger s'il y a équilibre réel.
Cela dit, nous passerons en revue la situa

tion de plusieurs des caisses de retraites de
nos réseaux.

Prenons d'abord celles du Nord, dont on a
parlé à la Chambre.
Les chiffres fournis en ce qui concerne le Nord

sont bien exacts : l'avoir de l'ensemble des caisses

dépasse, en effet, 300 millions au 1er janvier\
1920, mais ce sont des réserves rigoureusement
représentatives d'engagements pris, des réser
ves mathématiques équivalant à la capitalisa
tion de ces engagements ; encore faut-il ajouter
que dans certains cas, le solde dune caisse
n'atteint pas absolument la réserve mathéma
tique correspondante, et des dispositions spé
ciales ont dû être prises pour combler la dif
férence.

L'exposé ci-dessous concerne deux des
caisses de retraites du Nord, mais le caractère
de réserve de capitalisation n'est pas moins
net pour les autres caisses que pour celles-là.

A. — RÉSERVE DES PENSIONS COMPLÉMENTAIRES.

La loi du 23 décembre 1911 a institué pour
une catégorie d'agents des' pensions complé
mentaires dites de rétroactivité, dans de telles
conditions que la capitalisation ne peut s'ef
fectuer qu'au départ de chaque intéressé.
Le dernier inventaire actuariel de cette

caisse, elfectué à la date du isr janvier 1919,
fait ressortir :

Valeur des réserves mathématiques néces
saires 9.899. 182

Solde du « fonds des pensions
complémentaires » 9.827.652

La différence 71.530

est insignifiante en regard du solde : « il y a
équilibre pour ainsi dire rigoureux entre
solde et réserve, c'est-à-dire qu'il n'y a là
aucun capital disponible ».

B. — FONDS DE RÉSERVE DES PENSIONS DITES
DB 1891

C'est une des caisses les plus importantes de
la compagnie, à laquelle se rattachent le plus
grand nombre des agents ou ayants droit
d'agents actuellement retraités. Elle est fer
mée, ne recevant plus de nouveaux affiliés ;
mais son règlement régit encore un certain
nombre d'agents en activité de service (3,256
au 1" janvier 1920).
Le dernier inventaire actuariel auquel il ait

été procédé, à la date du 1er janvier 1918, a fait
ressortir:

Valeur mathématique des réserves nécessaires.

Droits eh formation des agents en activité
de service :
Agents qui, lors de l'option, ont demandé à

être maintenus au règlement de
1691 39.529.000
Agents qui, lors de l'option, ont

demandé a être régis par le nou-5
veau règlement dit de 1911 ; part*
de leur carrière antérieure à 1911,
demeurée régie par le règlement
de 1891 8.666.030
Droits en cours, c'est-à-diro

droits acquis - par les anciens '

agents ou ayants droit d'anciens
agents dont la pension a été
liquidée :
Agents qui, lors de l'option, ont

demandé à être maintenus au rè
glement de 1891 : 90.462.c00
Agents qui, lors de l'option, ont

dgiandé a être régis par le nou
veau règlement dit de 1911 ; part
de leur carrière antérieure à 1911,
demeurée régie par le règlement
de 1891 3. 967.000

Ensemble ii2.62i.0J0

Le solde du fonds au 31 décembre 1917, ne
s'élevait qu'à 110,093,000 fr.
L'infériorité du solde par rapport aux réser

ves mathématiques nécessaires est telle ici,
que la compagnie s'est trouvée amenée à
prendre — et a pris effectivement — la mesura
nécessaire au comblement ; elle a élevé de
9 p. 100 à 20 p. 100 des traitements des ressor
tissants le taux de ses allocations patronales.
Prenons la caisse de la compagnie de l'Est,

qu'on a également citée à la Chambre.
Le capital de la caisse des retraites de la

compagnie de l'Est (caisse commune pour les
deux règlements) s'élevait au 31 décembre 1919
à 236 millions de francs (les titres étant comp
tés au prix d'achat).
A celte même date, le capital constitutif des

pensions liquidées et des pensions exigibles
dépassait 205 millions de francs.
Il restait donc un capital d'une trentaine de

millions pour représenter les droits en forma
tion de 50,000 agents environ. L'évaluation ac
tuarielle de ces droits n'a pas été faite ; mais
on peut affirmer qu'ils s'élèvent à une somme
considérable et que la caisse des retraites de
la compagnie de l'Est présente un déficit très
important.
Examinons les caisses de la compagnie du

Paris-Lyon-Méditerranée.
La plus ancienne est celle de 1861. C'est une

caisse autonome, qui, après une période de
tâtonnements pendant laquelle le taux desrete-
nues et des versements de la compagnie, ainsi
que les conditions de retraites ont été modi
fiés à différentes reprises, a été fermée en 1895
lorsqu'on a pu constater que ses ressources et
ses charges étaient loin de s'équilibrer.
Les calculs faits à cette époque avaient révélé

un déficit considérable. La compagnie s'est
engagée à le combler et elle a, à ce jour, versé
dans ce but ,à la caisse plus de 125 millions.
Elle devra continuer à verser annuellement
jusqu'en fin de concession une allocation spé
ciale de 3 millions et demi pour rétablir l'équi
libre.
La seconde caisse est celle de 1892 qui ne

compte que 113 affiliés en activité et 49 pen
sionnaires et fonctionne avec le concours de
la caisse de la vieillesse dans des conditions,
par conséquent, toutes différentes de celles de
la caisse de 186i.
La troisième caisse est celle de 1911 ; c'est

la plus importante par le nombre de ses affiliés
et pensionnaires. Dès l'origine, cette caisse se
trouvait elle-même en déficit, en raison des
charges que lui apportaient les agents prove
nant du régime de 1S61. Ce déficit, évalué en
1911 à 04 millions de francs, s'est accru de
20 millions environ depuis cette époque, bien
que la compagnie ait versé chaque année une
subvention supplémentaire de 2,800,000 fr.
Parlerons-nous encore de la compagnie d'Or

léans ? Ici la situation est assez différente de
celle des réseaux précédents. Nous avons indi
qué plus haut quel est le régime des retraites
de cette compagnie antérieur à 1911 : aucune
retenue sur les traitements des agents; la
compagnie verse, de ses deniers, sur livrets
individuels de la caisse nationale des retraites,
au nom des agents, le dixième de leurs appoin
tements.

Ce versement n'est pas suffisant pour cons
tituer la pension des agents au moment de
leur retraite ; à cette époque, la compagnie
doit prélever sur le compte d'exploitation les
charges des pensions liquidées dans l'année.
Il résulte de là, soit dit en passant, que la
compagnie n'a en réserve, pour cette catégorie
de personnel, que la somme nécessaire au
service des pensions liquidées, mais qu'en ce
qui concerne les droits de retraites en forma
tion afférentes aux agents en service, elle n'a
qu'une réserve tout à fait insuffisante, à savoir
les capitaux portés aux livrets individuels des
agents.
Arrêtons-nous là. - Nous ne pourrions fus
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nous répéter pour- les autres réseaux. Il est
établi, d'après les renseignements fournis par
les compagnies, que, sur aucun réseau, ni les
caisses de retraites, ni les fonds approvision
nés par les compagnies ne sont en situation
de faire face aux charges qu'entraînerait l'ap
plication du texte voté par la Chambre.
Et alors, que se passera-t-il ? .
Ou bien les compagnies réclameront, cdmrme

elles l'ont fait apres le vote des lois de 1909 et
de 1811, contre les.charges exceptionnelles
résultant pour elles de la disposition nouvelle.
Si leur prétention était admise, ce serait le
budget de l'État qui aurait à faire face à la
dépense.
Ou bien leur réclamation serait rejetée, ou

elles ne réclameraient pas, et alors en vertu
de la convention nouvelle, ce seraient les
usagers qui supporteraient la dépense sous la
forme d'un relèvement des tarifs.
Le Sénat voudra certainement, comme sa

commission écarter l'une et lautre éventualité.
Il tiendra cependant à retenir de l'amendement
voté par la Chambre le principe d'équité qu'il
a voulu poser et faire appliquer, en rejetant du
texte de l'article 13 les conséquences inadmis
sibles que nous nous sommes efforcés de
mettre en relief.

Cela est possible. 11 suffit de faire interve
nir, en outre des conditions (ancienneté de
service, grade, émoluments moyens ^des six
années les plus rémunératrices) visées à l'ar
ticle 13. une condition tenant compte des ver
sements réellement effectués.

C'est ce que propose votre commission dans
le texte ci-après dans lequel il est prévu qu'à
égalité de pension et d emploi les agents d'un
même réseau retraités avant le 1" janvier 1919
recevront des majorations égales, les éléments
du calcul des pensions de ces agents tenant
compte précisément du montant de leurs
versements.
Avec le nouveau texte II y aura identité de

majoration pour les mêmes pensions d'agents
se trouvant dans une situation analogue au
point de vue de leurs versements.
L'article 13 serait rédigé ainsi qu'il suit :
« Les grands réseaux de chemins de fer d'in

térêt général présenteront, dans un délai de
trois mois à dater de la promulgation de la
présente loi, à l'homologation du ministre des
travaux publics, des dispositions additionnelles
à leurs règlements de retraites.

« Ces dispositions devront être telles qu'à
égalité de pension et d'emploi, les agents d'un
même réseau, retraités avant le.l" janvier 1919
aves pension à jouissance immédiate, reçoi
vent des majorations égales.

« Lesdites dispositions devront accorder aux
agents retraités postérieurement au 1er janvier
1919 avec pension à jouissance immédiate et
avant d'avoir pu bénéficier pendant six années
des échelles de traitement actuellement en
vigueur, des compléments de pension destinés
à assurer la transition entre les pensions cal
culées sur la base des traitements anciens et

majorés dans les conditions indiquées à l'ali
néa précédent, d'une part, et les pensions cal
culées sur la base des nouveaux traitements,
d'autre part. »
L'augmentation des dépensesannuelles par

rapport aux dispositions approuvées le 13 sep
tembre 1920, qui résultera de son application
sera de 20 millions, portant ainsi la charge
nouvelle pour les retraites à plus de 100 mil
lions de francs.

Enregistrement.

Le dernier article du projet de loi (art. 14)
n'appelle pas d'observations, 11 dispose que
l'enregistrement de la convention et de l'ave
nant ne donnera lieu qu'à la perception d'un
droit fixe de 3 fr.

Le réseau d'Alsace et de Lorraine

Nous avons dit que la convention prévoit
Je rattachement du réseau d'Alsace et de Lor
raine dans le cadre de l'organisation nou
velle, M. Serot, député, a fait connaître à la
Chambre, au nom de ses collègues, qu'il dési
rait que ce réseau fut incorporé, le plus tôt
possible, dans le nouveau régime, ainsi que le
prévoit la convention, et M. le ministre des
travaux publics a répondu que telle était son
intention.

Au Sénat, notre collègue M. Helmer a pré
senté récemment, au groupe dont il fait partie,
dei observations analogues. Il a lait ressortir

combien il était pém,: > ! t pour tout Français
venant dans les départements désannexés de
constater que l'ancienne frontière subsistait
pour les chemins de fer; les trains s'y arrê
tent longuement, changent de personnel, de
locomotives, etc.
Avant la guerre de 1870 les lignes d'Alsace et

de Lorraine faisaient partie du réseau de la
compagnie de l'Est. Cette compagnie paraît à
notre collègue désignée pour se charger de
nouveau de leur exploitation, au-moins en
grande partie ; ce sera le meilleur moyen d'as
surer de bonnes communications entre les

régions désannexées et la capitale.
Il y aurait lieu, toutefois, dit notre collègue,

de tenir compte de l'importance économique
et politique qu'auraient de bonnes communi
cations entre l'Alsace, la Franche-Comté et
ses au-delà. L'industrie mulhousienne et l'in
dustrie lyonnaise ont beaucoup de relations;
de nombreux Alsrciens émigrés après 1870 se
sont établis dans les régions lyonnaise et
bourguignonne et il y a grand intérêt à favo
riser les relations de l'Alsace avec elles. Il faut
réunir la vallée du Rhin et la vallée du Rhône.
Or, actuellement les relations ferroviaires sont
très difficiles entre elles. Il conviendrait donc
de donner à la compagnie de Paris-Lyon-Médi-
terranée la possibilité de les améliorer, soit en
lui attribuant les . lignes d'Alsace jusqu'à
Strasbourg, soit, en l'autorisant à construire
une lignedirecte allant de Montbéliard à Boll-
viller et Colmar.

Les suggestions de notre collègue sont inté
ressantes. La première chose à faire sera
d'incorporer le réseau d'Alsace et de Lorraine
dans le nouveau régime des chemins de fer.
Le conseil supérieur des chemins de fer et le
Gouvernement étudieront ensuite les condi

tions dans lesquelles l'exploitation de ces lignes
pourrait être assurée le plus en conformité
avec l'intérêt national.

La réorganisation du contrôle.

Notre honorable collègue M. Dominique
Delahaye a proposé un article additionnel
ainsi conçu, visant la réforme de contrôle :
« Trois mois au plus tard après la promulga
tion de la présente loi, le Gouvernement devra
avoir soumis au Parlement un projet de loi
portant réorganisation du service du contrôle
des chemins d'intérêt général et d'intérêt local
ainsi que des tramways ».
L'exposé de notre collègue que, sur sa de

mande, nous reproduisons, en annexe, vise
uniquement l'exploitation et tend à démontrer
que seul un corps spécialisé analogue à celui
des commissaires de l'État est capable de
l'exercer à tous les degrés de la hiérarchie.
Nous faisons toutes réserves sur l'efficacité

du contrôle technique et financier.
Quoi qu'il en soit, certaines critiques de

M. le sénateur Delahaye méritent d'être prises
en considération et tout le monde, y compris
le ministre des tiavaux publics, est d'avis que
le contrôle doit être simplifié et rendu plus
opérant. La méthode proposée a l'avantage
d être simple et elle peut a notre avis servir
de base à une réorganisation.
Mais votre commission estime que la propo

sition de M. Delahaye n'est pas à sa place dans
le projet soumis a vos délibérations ; c'est
pourquoi elle conclut à son renvoi au minis
tre des travaux publics en l'invitant à s'en
inspirer pour la réforme du contrôle à laquelle
il a déclaré vouloir procéder dès le vole du-
nouveau régime des chemins de fer.

US AVANTAGES DE LA CONVENTION ET LEUR

CONTRE-PARTIB POUR LUS COMPAGNIES, POUR
L'ÉTAT, POUR LB PERSONNEL, POUR LES ACTION
NAIRES BT OBLIGATAIRES ET POUR LE PUBLIC

X* Avantages pour les compagnies.

A. — Dans l'ordre administratif :
Néant.

1» Remise des dettes de guerre
et des intérêts de la dette cl' avant-guerre.

B. — Dans l'ordre flnanciur :
L'article 19 (nouveau) de la convention fait

remise aux compagnies :
Au 31 décembre 1920, de 2,250 millions (défi

cit depuis la guerre).
Et des intérêts de la dette de garantie

d'avant-guerre (14 millions par an), sous ré

serve de la disposition finale de l'article 21 d®
la convention.

!° Rétablissement de la garantie d'intérêt
pour le Nord et le Paris-Lyon-Méditerranét.

L'article 15 rétablit indirectement la garantie
d'intérêt pour le Nord et le Paris-Lyon-Médi«
terranée.

S" Prime de gestion.

L'article 14 alloue aux actionnaires une
prime de gestion (mais seulement si le coeffi
cient d'exploitation est inférieur à 125, et elle
décroit progressivement entre 100 et 125 p. 100).
Cette prime, infime par rapport au chiffre do

recettes, sera incorporée dans l'annuité da
rachat en 1921.

4" Émissions d'obligations remboursableM
en soixante ans.

Enfin, l'article 16 àccorde aux compagnies
la faculté d'émettre des obligations dont la
durée d'amortissement excède celle de leur
concession. Étant donné les dispositions rela
tives à l'équilibre du fonds commun, cet avan
tage est beaucoup plus e^ faveur du publie et
de l'État que des compagnies.

2° Sacrifices pour les compagnies et avantages
pour l'État.

1° Les compagnies sacrifient une partie
de leur indépendance.

A. — Dans l'ordre administratif :
Désormais tous les réseaux seront admi

nistrés comme un réseau unique, non plus
selon les vues de chaque réseau, mais selon
les directives du conseil supérieur des che
mins de fer où les représentants de l'État, des
usagers et du personnel seront en grande
majorité (43 contre 18).
D'autre part, les décisions prises à la majo

rité par le comité de direction seront obligar
toires pour tous les réseaux.

2° Les pouvoirs du ministre des travaux publics
sont considérablement élargis et fortifiés.

Non seulement le ministre acquiert des pou
voirs nouveaux en matière de tarification (il
aura le pouvoir de provoquer l'abaissement
des tarifs, art. 9, 16 et 17). mais il aura désor
mais les moyens d'exercer utilement les pou
voirs considérables qu'il tient des textes ac
tuellement en vigueur, en s'appuyant sur les
avis du conseil supérieur des chemins de fer.
D'autre part, ses pouvoirs auront désormais

une sanction effective puisqu'il aura le droit
(art. 5) de faire procéder à l'exécution d'offica
et aux frais du réseau de ses décisions.
Enfin par l'intermédiaire du commissaire du

Gouvernement, qui siégera au comité de di
rection, il participera aux délibérations des re
présentants des réseaux, et il pourra, par l'or
gane de ce fonctionnaire, provoquer la réunion
de ce comité et faire porter à son ordre du
jour les questions qui lui paraîtront devoir
être examinées, enfin demander uns seconde
délibération.

S" Les compagnies perdent le droit de régler toit'
verainement les conditions de rémunération,
de travail et de retraites de leurs agent t, en
cas de conflit collectif avec eux.

. Aux termes de l'article 4 de la convention,
toutes les fois que les questions relatives au
statut, aux conditions de travail, de rémuné
ration et de retraites du personnel provoque
ront un conflit collectif entre les compagnies
et leurs agents, le tribunal arbitral constitué
par la loi tranchera le conflit portant sur ce»
questions.

i" Les compagnies devront pratiquer
une politique d'entente avec la voie d'eau.

D'une part, les compagnies devront, en ma
tière de tarification, et en ce qui concerne
l'établissement des gares d'eau, se conformer
aux directives du conseil supérieur des che
mins de fer; d'autre part, elles ont d'ores et
déjà consenti, par des engagements formels, à
abroger leurs tarifs de concurrence et à établir
des tarifs communs avec la batellerie pour ies
matières pondéreuses.
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4* Abandonpar les compagnies au profitâe FÉtat
de leurs réclamations au titre des dommages
de guerre et transfert de leurs droits à répa
ration au préfit de l'État.

B. — Dans l'ordre financier :
Les compagnies abandonnent, au profit de

TEtat, leurs réclamations au titre des domma-

te rsépd#rguernr.e et transfèrent à l'État leurs droitsréparation.
Cette concession des compagnies est la con

trepartie de la prise en charge de leurs insuf-
flnance» par l'État.

5° Abandon par les compagnies de toutes
réclamations et instances.

Les compagnies abandonnent toutes instan
ces et réclamations.)
Cette renonciation porte notamment sur les

pourvois contre les lois de 1909 et 1911 sur les
retraites du personnel.

9

3° Renonciation pour les compagnies à la possi
bilité d'augmenter les dividendes et de rem
bourser leur dette avant la fin des concessions,
ainsi qu'au rachat sur la base du produit net.

Après le rétablissement économique et fi
nancier, les compagnies, ou certaines d'entre
elles, pourraient espérer retrouver des années
prospères qui leur permettraient de rembour
ser leurs dettes de guerre et d'avant-guerre et
d'accroître leurs dividendes.

En les obligeant à verser au fonds commun
leurs excédents, l'article 15 nouveau les fait re
noncer à ces possibilités, les prive des bénéfi
ces éventuels au delà des charges inscrites
dans la convention et les empêche d'augmen
ter leurs réserves autrement que par la capi
talisation annuelle des revenus de ces réser-

—ves, et du montant de la prime non distribuée.
En cas de rachat ces dispositions réduisent
l'annuité de rachat calculée sur le produit net
au minimum déterminé par les articles 15
et 21.

Ces deux catégories de concessions des com
pagnies forment compensation avec les avan
tages résultant pour les compagnies du Paris-
Orléans et du Midi de la clôture du compte-
intéi'èts de leur dette d'avant-guerre, pour les

. compagnies du Nord et du Paris-Lyon-Méditer-
ranée, du rétablissement d'une garantie de di
vidende à leurs actions ; et, pour l'ensemble
des compagnies, avec l'avantage résultant de
la prime.

. 4» Solidarité des réseaux au profit du réseau
de CÉtat .

C'est surtout le réseau de l'État qui bénéfi
ciera de la convention. Les cinq réseaux con
cédés sont désormais solidaires du réseau de

l'État. C'est ce réseau qui pèsera le plus lour
dement sur le fonds commun et qui retardera

■ l'heure de la réduction des tarifs qui dévelop
pera l'essor du trafic et par suite l'augmenta
tion des recettes des compagnies et de leur

. prime. C'est la pour l'État un avantage appré
ciable et' pour les compagnies un sacrifice
réel.

5° Perte des disponibilités en fin de concession.

Ce même article 15 privera les réseaux qui
s'étaient réservés des disponibilités dans les
dernières années de leur concession, du béné
fice de ces disponibilités, puisque celles-ci,
dans la mesure où elles excéderont les charges

. des réseaux, tomberont dans le fonds commun.
D'où avantage marqué pour l'État. Le montant
total de ces disponibilités atteint 1,153 mil

. lions. Cet avantage ne sera que partiellement
limité dans le cas de l'article 20.

6e Modifications des conditions de remboursement
des travaux complémentaires.

Ce même article, par l'alinéa 16, contient en
qui concerne la créance des compagnies résul
tant des travaux complémentaires en fin de
concession, des conditions infiniment moins
avantageuses que les conventions actuelles par
suite de la réduction des cinquantièmes de la
valeur des travaux à leur rembourser.

7" Modifications des dispositions antérieures
en ce qui concerne les lignes nouvelles.

L'article 11 contient deux dispositions k
l'avantage de l'État

La première concerne les lignes nouvelles
que les réseaux consentent à prendre à leur
charge, soit 1,730 kilomètres.
La seconde concerne la quote-part des ré

seaux dans la construction de ces lignes.
Sous le régime des conventions de 1883, la
quote-part laissée è la charge des compagnies
dans la construction des lignes nouvelles avait
été arrêtée à un chiffre fixe (25,000 fr, par kilo
mètre) représentant environ le huitième ou le
neuvième dé la dépense totale, et qui, par sa
fixité, mettait les compagnies à l'abri des aléas
résultant des dépassements de dépenses. Par la
convention nouvelle les compagnies prennent
à leur charge le cinquième de la dépense de
construction des lignes nouvelles, ce qui re
présente une majoration de la quote-part fixée
pour les lignes des conventions de 1883 ; d'au
tre paît, la convention les laisse exposées aux
aléas de la dépense de construction, jusqu'à
concurrence de la moitié du dépassement, et
elle décide que les fonds de concours vien
dront en déduction uniquement de la part de
l'État.

80 Modification profonde des conditions
de remboursement du matériel.

Le même article, par son 12* alinéa, réduit,
dans une proportion considérable, la créance
des compagnies pour la reprise de leur maté
riel. Par le jeu combiné des quarantièmes et
des cinquantièmes le sacrifice consenti par les
réseaux compense le bénéfice résultant pour
eux de tous les abandons qui leur sont con
sentis par l'État (déficit de guerre, intérêts
de la dette d'avant-guerre). M. Maunoury a
calculé qu'en cas de rachat en 1929 l'État
aurait à payer, pour le matériel actuel, 200
millions au lieu de 3 milliards qu'il admet ac
tuellement et 15 milliards que les compagnies
se croient fondées à demander.
Tant du fait de ces dispositions nouvelles

que du fait de la perte des disponibilités des
derniers exercices, les compagnies devront
mettre en réserve, pendant plus ou moins
longtemps, le produit de la prime de gestion,
si elles désirent pouvoir, comme le permet
taient les dispositions actuellement en vigueur,
constituer un capital suffisant pour rembour
ser leur dette d'avant-guerre et verser quelque
chose aux actions de jouissance, ce qui se
serait fait naturellement dans le régime actuel
par suite des disponibilités réservées en fin
d'exercice et des créances des compagnies au
titre des travaux complémentaires, du matériel
et des approvisionnements.

9° Concessions consenties par les compagnies
en cas de rachat avant 1938.

Dan» la convention signée primitivement
par les compagnies, celles-ci étaient pratique-
mement mises à l'abri du rachat jusqu'en
1928.

Depuis lors, les compagnies ont consenti,
en cas de rachat antérieur à cette date :
1" A ce que les objets mobiliers existants o*

en cours d exécution au 1r janvier 1914 leur
soient payés d'après leur valeur d'inventaire
réduite de 25 p. 100 ;
2° A ce que leur dette de garantie, antérieure

à la guerre, porte intérêt depuis le 1er janvier
1921.

10* Facilité donnée au rachat.

Rendu ainsi très peu onéreux pour le Trésor,
le rachat devient pour les compagnies une
menace permanente.

41' Avances consenties par les compagnies
au Trésor.

Les compagnies consentent à fournir an
fonds commun, aux lieu et place du Trésor,
les avances nécessaires à son équilibre en at
tendant que celui-ci soit réalisé par les tarifs.
Une première avance de 503 millions est,
d'ores et déjà, prévue pour l'exercice 1921.
Elle consent à faire à l'État l'avance des

fonds nécessaires à la construction des lignes
nouvelles.
Elle consent à lui avancer les sommes néces

saires pour la remise des réseaux dans l'état
où ils se trouvaient avant la gnerra.

12* Mode de calcul de la prime.

Les conditions nouvelles relatives au mède

de calcul de la prime sont telles que non seu

lement celle-ci sera réduite lorsque le coeffi»
cient d'exploitation ■ dépassera 100 p. 100, et
sera nulle à 125 p. 100, mais qu'elle sera réduite
également lorsque le déficit d'un exercice sera,
du fait de l'augmentation des dépenses, supé
rieur à celui de l'exercice précédent.
Cette dernière concession des compagnie^

constitue un sacrifice réel, car l'augmentation
des dépenses peut n'être pas uniquement im
putable à une mauvaise gestion.
D'autre part, les compagnies ont consenti k '

prendre pour base du calcul de la prime les
chiffres d'unités de trafic de 1920 — réduits pour
le Nord et l'Est jusqu'en 1931, — au lieu de la
moyenne de ceux de 1913 à 1919, ce qui est
beaucoup moins avantageux pour elles. La
prime ne jouera qu'au delà de ces chiffres.

13° Dividende pour l'ancien réseau de l'État.

Le Trésor touchera désormais un dividende
pour le réseau de l'État, indépendamment da
dividende garanti aux actionnaires de l'an
cienne compagnie de l'Ouest.

U° Versements du fonds commun au Trésor.

Lorsque les encaissements du fonds com
mun excéderont ses versements et que le fonds
de réserve-aura atteint le maximum prévu, le
surplus appartiendra à l'État (art. 18).

45° Avantage pour le crédit de l État du maintien
des compagnies.

Enfin et surtout, en conservant les compa
gnies, la convention procure h l'État un avan
tage sérieux. Au moment où l'on crée des or
ganismes nouveaux pour ménager le crédit de
l'État,! e concours qui lui sera donné pour le
déve.oppement de l'outillage des réseaux, qui
nécessitera des milliards par des organismes
qui ont fait leurs preuves, qui ont la confiance
des capitalistes, est pour l'État une chose infi
niment précieuse.

3° Avantages pour le personnel.

1" La situation du personnel, les avantages ma
tériels et moraux qui lui ont été accordés sont
consolidés et il en acquiert de nouveaux.

Le personnel voit sa situation consolidée.
Les administrations des divers réseaux étant
conservées, l'organisation intérieure des ré-
seauA étant maintenue, aucun trouble n'est
apporté dans la situation du personnel. Chaque
agent garde sa situation et ses perspectives
d'avenir, et en outre les avantages matériels
et moraux considérables accordés au personnel
dans ces derniers mois, ses échelles de traite
ment, son statut sont consolidés par la con
vention.
Non seulement le personnel garde tous les

avantages de sa situation, mais il en acquiert
de nouveaux.

S° Il sera représenté au conseil supérieur.

Il sera représenté au conseil supérieur par
douze délégués, six pour le petit personnel,
six pour le personnel moyen. Tous seront élus
par les agents des catégories intéressées. Ainsi
le personnel sera désormais associé à la politi
que générale des transports.

S* Il sera associe au rendement des réseaux
dans des conditions privilégiées.

11 sera associé également au rendement des
réseaux car il touchera les deux tiers de la
prime de gestion allouée au réseau ; par une
faveur spéciale, sa part de prime ne sera pas
diminuée en cas de mauvaise gestion, et
pourra croître sans limitation aucune.

4« Il pourra devenir actionnaire collectif des
réseaux et se constituer un pécule ou une
rente viagère.

Avec le produit de la moitié de la prime un
organisme collectif, créé à cet effet, achètera
des actions ordinaires du réseau.
Par »uite, le personnel sera représenté dans

les assemblées d'actionnaires et acquerra sur
les réseaux, indépendamment de la part d'in-
Uuence inhérente aux fonctions qu'il rem
plit et aux services qu'il rend, une influence
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nouvelle correspondant à la part du capital
qu'il détiendra.
D'autre part, grâce à l'ouverture d'un compte

personnel à la coopérative instituée par la loi,
chaque agent recevra, lorsqu'il quittera le
féseau, le montant total de ses primes capita
lisées et pourra toucher ainsi soit un pécule,
soit une rente viagère. .

5° Il pourra devenir plus facilement actionnaire
' individuel des réseaux et améliorer d'autres
manières sa situation matérielle.

Avec l'autre moitié de la prime, que les
agents auront la faculté de verser à une caisse
d'épargne du réseau, ils pourront acquérir
individuellement des actions des réseaux ou
des valeurs mobilières de premier ordre. La
caisse leur facilitera également les versements
à des fonds d'assurances et de prévoyance
sociale. Ainsi, grâce à la convention nouvelle,
la situation matérielle des agents sera amé
liorée dans le présent et pour l'avenir.

6° Des arbitres lui sont donnés pour trancher
les conflits avec les réseaux.

En casde conflit collectif avec lesdirections des

réseauxpour tout ce qui touche aux traitements,
retraites, conditions de travail, le personnel a
l'assurance de trouver dans un tribunal arbitral

impartial la garantie de décision équitables
sans s'exposer aux risques des grèves et de
leurs conséquences.

7° Les retraites du personnel seront améliorées.

Enfin le projet de loi qui approuve la con
vention prévoit l'amélioration des retraites du
personnel.

4° Les avantages et leur contrepartie pour les
actionnaires et les obligataires.

1° Garantie absolue pour leus les obligataires.

Les obligataires des réseaux à garantie voient
leur créance garantie désormais non plus
directement par l'État, mais par l'équilibre des
recettes et des charges dos réseaux assuré
d'une manière absolue par le fonds commun
sous le contrôle du conseil supérieur. Ceux-ci
ne gagnent rien. Mais les obligataires des
réseaux actuellement sans garantie voient
leur créance désormais garantie par le fonds
commun comme pour les premiers.

2" Tous les actionnaires voient leur dividende

garanti.

Les actionnaires des compagnies & garantie
voient leur dividende garanti par le fonds
commun. Ceux des compagnies actuellement
sans garantie voient leur dividende garanti
désormais dans les mêmes conditions.

3° Ils toucheront en plus une prime.

Ils peuvent espérer toucher en plus, en cas
de bonne gestion, une prime contenue d'ailleurs
dans des limites très modiques, et dont le pro
duit devra vraisemblablement être mis en

réserve pendant un temps plus ou moins long
selon les réseaux.

4° Remboursement des dettes de guerre, suspen
sion des intérêts des dettes d'avant-guerre.

Les actionnaires voient les compagnies dé
chargées de toute dette de guerre, ceux des
compagnies qui avaient une dette d'avant-
guerre voient cette dette cesser de porter
intérêt sauf en cas de rachat avant 1928.

! 5° Ils renoncent à toute Augmentation du
dividende.

En revanche :

Ils abandonnent les perspectives d'augmen
tation du dividende dans les conditions prévues
par les conventions de 18S3 pour le dividende
réservé et le dividende partagé avec l'État.

6° Ils renoncent aux disponibilités en fin de
concession.

Ils renoncent aux disponibilités dont ils
avaient bénéficié en fin de concession, sous
réserve toutefois du jeu de l'article 20 de la
convention. . - .

7° Ils perdent le bénéfice du remboursement du
matériel à dire d'expert et du remboursement
anticipé de la dette de garantie.

Ils renoncent à l'avantage résultant pour eux
de l'article 36 du cahier des charges, c'est-à-
dire au payement du matériel, en fin de con
cession ou en cas de rachat, à dire d'expert.
Les actionnaires des compagnies qui avaient

avant la guerre une dette de garantie perdent
l'avantage de voir rembourser cette dette
avant la fin de la concession.
Par suite les actionnaires de ces compagnies

et vraisemblablement des autres compagnies,
quoique pendant une période moins longue,
seront amenés à mettre le produit de la prime
en réserve pour compenser les conséquences
des divers abandons énumérés ci-dessus.

En résumé les actionnaires des compagnies,
s'ils renoncent aux possibilités d'amélioration
de leur situation, voient, ainsi que les obliga
taires, leur situation mise désormais à l'abri de
tout risque

5° Les avantages et leur contrepartie pour le
public.

1« Le public bénéficiera d'un meilleur service
et des avantages de l'unification.

Le public gagnera du fait de la convention
nouvelle un meilleur service : la coordination

des diverses exploitations, de meilleurs horai
res, un matériel plus nombreux et mieux
entretenu, une exploitation meilleure, des ta
rifs unifiés. 11 bénéficiera des facilités que la
convention procurera aux réseaux pour l'élec
trification de leurs lignes, l'agrandissement et
la réfection des gares.

S" Avantages spéciaux pour les catégories
de vi yageurs les plus intéressantes.

Les familles nombreuses et les mutilés bé
néficieront d'avantages nouveaux ainsi que
les travailleurs (ouvriers et employés) des
villes et des campagnes se rendant à leur tra
vail.

3° Le public bénéficiera d'abaissement de tarifs.

Par suite du jeu de la convention, le public
sera assuré de voir les tarifs réduits dès que
la situation du fonds commun le permettra et
même de voir les tarifs contraires à l'intérêt

national abaissés sans être obligé d'attendre
que la situation financière des réseaux per
mette de procéder à une réduction générale.

4" Le public sera représenté au conseil supérieur.

Les grands intérêts du pays (commerce,
industrie, agriculture), et les voyageurs seront
représentés au conseil supérieur et pourront
désormais influencer directement la politique
des chemins de fer.

5° Le public sera garant de l'équilihre du fonds
commun, mais il payera en proportion des
services rendus.

En revanche :

Le public sera garant de l'équilibre dii fonds
commun, puisque cet équilibre sera réalisé
par les tarifs. 11 est vrai que ce qu'il payera
sous forme de tarifs il ne le payera pas,
comme actuellement, sous forme d impôts, et
qu'il payera désormais au chemin de fer en
proportion des services rendus.

' CONCLUSION

Parvenus au terme de cette étude, il nous
faut conclure. /

Certes, s'il était possible de faire abstraction
de tout ce qui existe en matière de chemins
de fer, s'il était possible de créer une organi
sation ferroviaire sur un terrain nu, personne
vraisemblablement n'aurait imaginé une com
binaison comme celle qu'on nous pro
pose.
Le Gouvernement et la Chambre se sont

placés devant les faits, et votre commission a
étudié le projet soumis au Sénat du même
point de vue. Nos grands réseaux datent d'en
viron quatre-vingts ans. Si leur organisation
est loin d'atteindre la perfection, si elle a
provoqué de nombreuses et justes critiques,
elle n'en a pas moins permis de doter lf

France d'un grand réseau^ d'un puissant
moyen de travail dans la paix, d'un moyen'
de défense efficace dans la guerre. Il serait^
injuste de ne pas se le rappeler à l'heura'
actuelle. ' • ^
Que faut-il faire pour développer ce réseau

le metre à la hauteur de nos besoins d'au-
jaurd'hui et demain. Racheter les réseaux &
Nous avons montré que ce serait une opérai;
tion aléatoire et, dans l'hypothèse la plus fai
vorable, très coûteuse. Elle ne pouvait ôtràt
envisagée que comme une ressource suprême
àjdéfaut d'accord avec les compagnies, .i
D'ailleurs, pourquoi racheter ? Finalement la

Chambre des députés n'a été saisie que d'un?
contre-projet de rachat qu'elle a rejeté à uni'
énorme majorité et dont le vote eût constitu^
une véritable abdication de l'État. L'autre
contre-projet s'est évanoui avant la discussion '
à la tribune. Le Sénat n'est saisi d'aucun '
contre-projet. i
La seule question qui, se pose pour nous est

donc celle de savoir si le projet du Gouverne
ment consacre un progrès réel sur l'état de
choses actuel et si les intérêts de l'État ont
été défendus comme ils devaient l'être. . "
A la première question, nous croyons pou

voir répondre que si le système qu'on nous'
apporte n'est pas parfait, il est permis de le
considérer comme très supérieur à ce qui
existe, et il a le grand avantage de se prêter à
des progrès ultérieurs.

L opinion des intéressés.

Il a le très grand mérite, également, de ral
lier les suffrages de la grande majorité des
intéressés. Jamais, on peut le dire, un projet
d'ordre économique de cette importance n'a
été aussi nettement soutenu par l'opinion. De
tous côtés des manifestations de sympathie s»
sont produites en sa faveur.

1° Le commerce. — Le sentiment des

chambres de commerce a été exprimé en
termes d'une netteté absolue. Dans sa réunion
du 8 novembre 192), l'assemblée des présidents
des chambres de commerce, parlant au nom
de l'ensemble des chambres de commerce de
France, l'a fait connaître avec l'autorité qui
s'attache à la qualité de ses membres. Elle a
repoussé le projet de nationalisation, ainsi que
celui do M. Loucheur et demandé au Parle
ment d'adopter celui du Gouvernement et de
le voter au plus vite. t
C'est dans le même sens et avec la même

précision que s'était prononcée, le 16 juillet
dernier, la confédération générale de la pro
duction, qui groupe, on le sait, toutes les fédé
rations et par elles, tous les syndicats du com
merce et de l'industrie, et représente par
suite l'universalité de la production française.
Avant elle, et dès le 17 juin dernier, l'asso

ciation nationale d'expansion économique avait
exprimé le même vœu.
Le comité républicain du commerce, de l'in

dustrie et de l'agriculture, présidé par notre
collègue M. Mascuraud, a pris nettement parti,
à la date du 28 mai 1920, pour le projet du
Gouvernement ;
2° L'agriculture. — L'unanimité est aussi

grande du côté des agriculteurs.
Le 17 juillet dernier la société des agricul

teurs do France se prononçait contre le projet
de nationalisation de la C. G. T., contre le pro
jet de M. Loucheur et pour le projet du Gou
vernement.

Les mêmes sentiments étaient exprimés par
l'autre grande association agricole, la société
d'encouragement à l'agriculture dans une dé
libération du mois d'octobre.

Plus récemment, à la fin d'octobre, la confé
dérât ion générale agricole se prononçait dans
le même sens ;
3° Les voyageurs. — Il est peu de groupe

ments dont la propagands soit aussi étroite
ment liée au bon fonctionnement des chemins
de fer que les syndicats d'initiative. Ils ne se
bornent pas à propager le tourisme : leur ac
tion tend à faciliter les voyages, quel qu'en
soit le caractère. Le 27 septembre dernier, la
Fédération des syndicats d'initiative, consti
tués sous le patronage du Touring-Club da
France, se prononçait formellement pour la
réorganisation de nos chemins de fer sur la
base du projet du Gouvernement;
4° Les actionnaires et les obligataires. — Si

nos réseaux de chemins de fer ont pu se créer,
se développer et contribuer à la prospérité du
pays et à sa sécurité, on le doit en grande par
tie à leurs actionnaires et obligataires. Sur les i
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20 milliards environ engagés dans nos grands
Téseaux, les trois quarts de cette fortune
«norme ont été fournis par les particuliers, un
quart seulement par l'État, les départements et
les communes. Le nombre des porteurs de ce»
titres oscille entre deux à trois millions. Ce
sont, en très grande majorité, de petits, voire
de très petiis capitaliste». On les a appelés,
très justement, les cheminots de l'épargne. On
sait que de tous ceux qui sont intéressés au
chemin de fer : Etat. public, personnel, ils sont
Us seuls, les actionnaires et les obligataire,
qui n'aient pas bénéficié, bien au contraire, du
développement de notre réseau national.
Ils avaient leur mot à dire en présence des

projets à l'étude, et ils l'ont dit. Ils avaient
leurs intérêts à défendre et ils ont fait con
naître très nettement, en juin dernier — par
turgane de l'association des actionnaires et des
obligataires des chemins de fer — qu'ils ne
pouvaient accepter que le projet du Gouverne-
IBSBt.
5° Le personnel. — Le personnel a, lui aussi,

le droit d'exprimer ses préiéiences. Il ne sau
rait se désintéresser du régime sous lequel
doivent fonctionner nos réseaux. Si la fédéra
tion des cheminots, qui groupe à peine 100,000
cotisant» sur près de 500,000 agents, approuve
le système de nationalisation imaginé par la
C. G. T., l'union nationale de defense profes
sionnelle des cheminot» s'est exprimée avec
netteté contre le projet de la C. G. T., contre
le projet de M. Loucheur et pour le projet du
Gouvernement dans une délibération du mois
d'octobre dernier, comme la grande associa
tion fraternelle des employés et ouvriers des
chemins de fer par la voix de son président
dans un discours récent (octobre dernier) qui
e recueilli l'adhésion des délégués des nom
breuses sections de province de l'association
réuni» en congrès.
Nous pourrons ajouter & ces manifestations

Unanime» celle» de nombreux eonseils généraux
qui se sent prononcé», dans leurs session» du
printemps et de l'été derniers, contre la natio
nalisation ou pour les principes même» qui
sont à la base du projet du Gouvernement.
Nous nous bornerons à citer les conseils géné
raux de la Seine, de l'Indre, du Gard, de la
Gironde, de la Loire, de la Loire-Inférieure, du
Morbihan, du Nord, de Seine-et-Oise, de Tara-
e)-Garonne, de la Vienne, du Doubs, etc.
Si jamais, à la veille d'une discussion portant

sur une grande question économique, le Par
lement a pu se sentir éclairé par l'opinion,
ejest bien au moment où il va aborder l'exa
men des projets relatifs à la réorganisation de
nos chemins de fer.

Commerçants, industriels, agriculteurs, pu
blic, actionnaires et obligataires des compa
gnies, employés et ouvriers des réseaux, ont
fait leur choix, l'ont fait connaître publique
ment et demandent au Parlement de faire
aboutir, le plus tôt possible, la réforme da
notre organisation ferroviaire dans le sens où
le propose le Gouvernement.
Mais, dira-t-on, ces groupements, tout en se

prononçant en faveur du projet du Gouverne
ment, n'ont pu l'étudier en détail et n'ont pu
examiner utilement si ce projet tenait un
compte suffisant des intérêts de l'État.
C'est là la seconde question que nous avions

à nous poser. A cette question, les commis
sions des travaux publics, des finances et du
travail de la Chambre des députés, la Chambre
elle-mfme, ont fait la réponse que vous savez.
Nous y répondrons à notre tour que, s'il est
facile de critiquer la transaction intervenue,
s'il eût été souhaitable que l'État obtînt sur
certains points des avantages supérieurs 4
«eux que la convention lui assure, cette con
vention consacre cependant à son profit et au
profit du pays, un progrès incontestable sur la
situation résultant des conventions de 18i9 et
de 1883.

Votre commission a donc pensé qu'il serait
«ontraire à l'intérêt général de ne pas accepter
le projet avec les modifications qu'elle voua
propose et de lancer le pays dans une aven
ture. C'est pour ces motifs qu'elle vous
d e i) a n d a de vote»

PROJET DE LOI

Art. 1". — Sont approuvés la conventio»

Cassée le 30 novembre 1920 ot l'avenantilnter-enu le 17 décembre 19Î0, entre le ministre
des travaux public» les compagnies de che-
£ùn* de fer da nord, de l'£»t, dit tarâ-Lioa-

Méditerranée, de Paris à-Orléans et du Midi, le
syndicat du chemin de fer de grande-ceintur»,
le syndicat du chemin de fer de petite-cein-
ture et l'administration des chemins de fer ie
l'État, pour l'exploitation de leurs réseaux.
Un exemplaire de ladite convention, ainsi

que de l'avenant, resteront annexés à la pré
sente loi fi).
Art. 2. — Des actions de travail rémunérées

au moyen de la moitié de la part de prime
instituée en faveur du personnel du ré s eau de
l'État par la convention annexée & la présente
loi seront crée» audit réseau dans le cadre de
la loi du 20 avril 1917.
Un décret rendu dans la forme des règle

ments d'administration publique interviendra
avant le 1« novembre 1V21 pour en fixer les
modalités.

Il sera créé pour chaque réseau concédé une
société commerciale coopérative du personnel.
Ses statuts seront approuvés par décret déli
béré en conseil d'État et rendu sur la proposi
tion du ministre des travaux publics. Son con
seil d'administration sera composé uniquement
d'agfcnts du réseau en activité de service.
La moitié de la part da prime revenant au

personnel d'un réseau sera versée à la société
coopérative de ce réseau qui devra placer tous
les fonds (capital et intérêts) dont elle dispo
sera :

Soit en actions de son réseau, sans que le
placement en actions puisse dépasser ni chaque
année le quart du capital employé, ni en tota
lité, le quart du capital social du réseau ;
Soit en obligations des grands réseaux, en

emprunts émis par l'État ou en obligations
émises ou garanties par l'État ;
Soit en immeubles affectés -à l'habitation

d'agents du réseau ou en prêts hypotécairee
en vue de la construction ou d'achats d'im
meubles de même destination.
Toutes les valeurs mobilières seront acquises

par l'intermédiaire du ministre des finances;
elles devront être nominatives et immatriaa-
lées au nom de la société coopérative.
Un compte sera ouvert pour chaque agent ;

il y sera porté la moitié des primes succea-
»ives lui revenant et les intérêts annuels cor

respondants. Lorsque l'agent quittera le réseau
il recevra à son choix :

Soit la totalité des sommes inscrites à «en
compte;
Soit une rente viagère correspondant aux

dites sommes.
En cas de décès d'un agent en activité de

service, la totalité des sommes inscrites & sen
compte reviendra à ses ayants droit.
Toutefois, pour les compagnies de chemins

de fer d'intérêt général qui modifieraient leur
statut financier actuel et établiraient des
actions de travail dans le cadre de la loi du
20 avril 1917, la société coopérative du person
nel prévue par cette dernière loi serait substi
tuée à la société coopérative du réseau insti
tuée par le troisième paragraphe du présent
article.

Le règlement d'administration publique prévu
à l'article 14 de la convention annexée à la
présente loi déterminera les conditions de cette
substitution.

Ce même décret instituera, pour chacun des
réseaux, y compris celui de 1 État une caisse
autonome qui pourra recevoir la deuxième
moitié de la part de prime revenant au person
nel : cette caisse sera gérée par le personnel
dans les mômes conditions que l'organisme visé
au troisième paragraphe du présent article. Le
décret ci-dessus visé établira un système
d'épargne permettant à cette caisse, soit d'ae-
quérir au nom des agents, et sur leur demande,
avec les sommes leur revenant, des actions de
leur réseau, des obligations de chemins de fer
ou des valeurs émises par l'État ou garanties
par lui, soit d'opérer des versements à des
fonds d'assurance et de prévoyance sociales.
Les titres achetés au nom des agents leur
seront remis. Les agents pourront d'ailleurs à
toute époque retirer tout ou partie des sommes
figurant au crédit de leur compte.
Art. 3. — Pour l'application des articles ft

et 17 de la convention ci-dessus visée, le
ministre des travaux publics est autorisé à
déléguer au conseil supérieur le pouvoir de
décision qui lui appartient dans les cas limita
tivement désignés par décrets rendu» en con
seil des ministres sur sa proposition.
Art. 4. — En vue de l'application de l'arti-

ele 17 de ladite convention, le ministre des
travaux publics est autorisé à homologuer des
tarifs supérieurs aux maxima fixés par l'ar
ticle 42 du cahier des charges, à diminuer le
poids des franchises de bagages indiqué à
l'article 44, k modifier les limites prévues à
l'article 46 pour le transport des masses indivi
sibles, à augmenter les prix fixés par l'article 56
(5«) pour le transport des lettres et dépêches
par convois spéciaux, à majorer les prix pré
vus h l'article 57 pour le transport des prévenus
accusés ou condamnés, et à majorer les taxes
prévues à l'article 62 pour fourniture et
envoi de matériel roulant sur les embranche
ments.

Art. 5. — Les représentants du personnel au
conseil supérieur seront élus ; ils devront
comprendre 6 représentants des classes
moyennes et 6 du petit personnel.
Art. 6. — Des abonnements spéciaux sur des

itinéraires à fixer par le ministre des travaux pu
blics, dits abonnements de travail, en troisième
classe, ou en deuxième classe sur les lignes ne
comportant pas de troisième classe, seront dé
livrés à tout travailleur, employé ou ouvrier, et
justifiant qu'il a à accomplir chaque jour le
trajet du lieu de sa résidence au lieu de son
travail et retour.

Art. 7. — Dans les familles comptant trois
enfants de moins de dix-huit ans ou davan
tage, sur la demande du chef de famille, le
père, la mère et chacun des enfants de moins
de dix-huit ans recevront une carte d'identité

strictement personnelle, leur donnant droit à
une réduction sur les tarifs de :

30 p. 100 pour les familles de trois enfants;
40 p. 103 pour les familles de quatre enfants;
50 p. 100 pour les familles de cinq enfants;
60 p. 100 pour les familles de six enfants ;
70 p. 100 pour les familles de sept enfants et

plus.

Cette réduction portera sur les billets simples
et sur les billets aller et retour ordinaires.

Art. 8. — Tout militaire réformé avec une
invalidité d'au moins 25 p. 100 a droit l une
réduction sur les tarifs de voyageurs.
Cette réduction sera de 50 p. 100 pour tout

réformé de 25 à 50 p. 100, de 75 p. 100 pour tout
réformé de 50 p. 100 et plus,
La gratuité, du voyage sera, en outre, ac

cordée au guide de l'invalide do 100 p. 100, bé
néficiaire des dispositions de l'article 10 de la
loi du 31 mars 1919.

Ces taux sont applicables aux billets simples
et aux billets d'aller et retour ordinaires.

Art. 9. — Les compagnies et le réseau de
l'État délivreront chaque année, sur leur de
mande et sur simple certificat du maire, un
permis de 2e classe aux veuves, ascendants,
descendants des militaires morts pour la pa
trie, pour leur permettre d'effectuer un voyage
gratuit de leur lieu de résidence au lieu de
l'inhumation faite par l'autorité militaire.
Art. 10. — Toute contestation d'ordre collec

tif s'élevant entre un ou plusieurs réseaux et
le personnel, notamment sur les questions re
latives au statut, ainsi qu'aux règles de travail
et de rémunération et aux institutions de re
traite du personnel, sera réglée par un tribu
nal arbitral constitué ainsi qu'il suit : deux ar«
bitres seront désignés par les représentants
des réseaux au conseil supérieur, deux arbitres
seront désignés par les représentants du per
sonnel à ce même conseil appartenant à la ca
tégorie ou aux catégories du personnel inté«
ressé dans le conflit, un cinquième arbitre, qui
sera de droit président du tribunal arbitral,
sera désigné par le conseil supérieur, délibé
rant sans les représentants des réseaux et du
personnel. Ce cinquième arbitre devra être
choisi en dehors du conseil supérieur.
Art. ll. — Dans les six mois qui suivront la

promulgation de la présente loi, une conven
tion passée entre les réseaux, le ministre des
travaux publics et l'administration des postes
pour assurer la circulation du matériel appar
tenant à cette dernière et aussi pour régler les
délais de transport des colis postaux dans des
conditions de prix réalisant l'équilibre des re
cettes et des dépenses d'exploitation.
Une convention entre les réseaux, le mi

nistre des travaux publics et l'administration
pénitentiaire réglera, dans les mêmes condi
tions, la circulation du matériel appartenant A
cette administration.

Ces conventions ne seront définitives ît'aprtf
approbation par des lois spéciales..

(1) La convention et l'avenant ont été annexés
projet de loi a» 56% année 1920.
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Art. 12. — Les impôts établis sur les che
mins de fer d'intérft général par la loi du
29 juin 1918, s'appliqueront aux prix de trans
port résultant des tarifs homologués, sans por
ter sur les majorations temporaires autorisées
en vertu des lois et décrets en vigueur ou à
intervenir.

En conséquence, les impôts dont il s'agit
sont fixés :

A 31.25 p. 100 sur le prix des places de voya
geurs et sur les prix de transport des finances,
chien» et bagages (toutes taxes accessoires
comprises) ;
A 62.50 p. 100 en ce qui concerne les supplé

ments payés pour les places de luxe ;
A 12.50 p. 100 sur le prix du transport des

marchandises (toutes taxes accessoires com
prises).
Ce dernier impôt est réduit à 6,25 p. 100»

pour les expéditions composées exclusive
ment :

1° En ce qui concerne la grande vitesse, de
denrées dénommées à l'article 15 des condi
tions d'application du tarif général des grands
réseaux ;
2° En ce qui concerne la petite vitesse,

de marchandises figurant à la 5e ou à la
6« série du tarif général des grands réseaux.
Les dispositions des articles 30 et 32 de la loi

du 29 juin 1918 sont abrogées en ce qu'elles ont
de contraire aux dispositions ci-dessus.

Art. 13. — Las grands réseaux de chemins
de fer d'intérêt général présenteront dans un
délai de trois mois, à dater de la promulga
tion de la présente loi, à l'homologation du
ministre des travaux publics, des disposi
tions additionnelles à leurs règlements de
retraites.

Ces dispositions devront être telles qu'à
égalité de pension et d'emploi, les agents d'un
même réseau, retraités avant le 1« janvier
1919 avec pension à jouissance immédiate,
reçoivent des majorations égales.
Lesdites dispositions devront accorder aux

agents retraités postérieurement au 1 er janvier
1919 avec pension à jouissance immédiate et
avant d'avoir pu bénéficier pendant six années
des échelles de traitement actuellement en
vigueur, des compléments de pensions desti
nés à assurer la transition entre les pensions
calculées sur la base des traitements anciens
et majorés dans les conditions indiquées à
l'alinéa précédent, d'une part, et les pensions
calculées sur la base des nouveaux traite
ments, d'autre part.
Art. 14.— L'enregistrement de la convention

et de l'avenant annexés h la présente loi ne
donnera lieu qu'à la perception d'un droit fixe
de 3 fr.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat invite le Gouvernement à réorga
niser les services de contrôle des chemins de
fer d'intérêt général et d'intérêt local ainsi que
des tramways, dans le délai de six mois, à
dater de la promulgation de la présente loi.

ANNEXE N° 224

(Session ord. — Séance du 1" juin 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi de
MM. Henry Chéron et le colonel Stuhl, ten
dant à modifier et à compléter la loi du
16 avril 1920 sur les pensions des militaires
et marins de carrière, par M. Henry Chéron,
sénateur (1).

Messieurs, lors du vote de la loi du 16 avril
1920, portant modifications à la législation des
pensions des militaires et marins de carrière,,
deux observations ont été produites au Sénat.
L'une visait la différence de traitement établie
par l'article 8, relatif au mode de calcul des
majorations de pensions, suivant qu'il s'agit
de militaires retraités n'ayant pas repris de
service pendant la guerre ou de militaires
ayant repris du service pendant cette période.
L'autre tendait à appliquer la disposition finale
de l'article 2 de la loi aux militaires et marins

de l'armée active ayant acquis des droits à la
retraite au 2 août 1914.

La commission sénatoriale des pensions, pour
ne pas renvoyer le projet à la Chambre, pro
posa l'adoption du texte tel qu'il avait été dé
libéré par celle-ci, mais elle laissa entendre
que, si une proposition de loi complémentaire
était formulée, elle se prêterait à son adoption.
C'est pour assurer la réalisation de cette

promesse et, en même temps, pour faire
œuvre de justice, qu'à la date du 22 avril 1920,
notre honorable collègue, M. le colonel Stuhl,
a déposé avec nous-même, sur le bureau du
Sénat, une proposition de loi tendant à mo
difier et à compléter la loi du 16 avril 1920.
Cette proposition comporte à la 'fois une

modification à l'article 8 de ladite loi et l'addi
tion d'un complément au dernier paragra
phe de l'article 2.
La modification à l'article 8 tend à changer

le mode de calcul des majorations de pensions
auxquelles pourront prétendre les anciens mi
litaires retraités qui ont repris du service au
cours des hostilités et dont la pension sera
re visée par application de la loi du 16 avril 1920.
L'article 8 de cette loi prévoit expressément,
l'attribution des majorations de la loi du
25 mars 1920 à ces pensionnaires et dispose
qu'elles seront calculées, pour les bénéficiaires
de pensions déjà inscrites au Trésor public,
d'après le taux de leur pension d'avant-guerre.
Les auteurs de la proposition demandaient que
la majoration fût basée, non sur la pension
d'avant-guerre, mais sur la nouvelle pension.
Par exemple, soit un adjudant, retraité avant

la guerre à quinze ans de services et devenu
au cours de la guerre capitaine de complément
(2e échelon de solde), ayant accompli cinq ans
de nouveaux services dans la zone des armées.

Sa pension d avant-guerre était de 600 fr.
Sa pension nouvelle (non compris la majora

tion) sera de 2,5J0 fr.
D'après la loi du 10 avril 1920, il serait ajouté

à la pension de 2,500 fr. une majoration de 488
francs, ce qui porterait le total à 2,983 fr.
D'après la proposition, la majoration calculée

sur 2,500 fr. serait de 1,038 fr., ce qui porterait
le total à 3,538 fr.

Le ministre des finances, quel que fût le
mérite du texte envisagé, a formulé des objec
tions contre son adoption. « 11 importe, a-t-il
dit, de préciser tout d'abord les circonstances
qui ont motivé l'insertion, dans l'article 8 delà
loi du 16 avril 1920, de la restriction visée tou
chant le calcul des majorations.
C'est la commission des finances de la

Chambre qui a arrêté la rédaction de cet arti
cle. 11 convient de rappeler que le texte adopté
par le Sénat, le 17 octobre 1919, aggravait très
sensiblement les conséquences financières du
projet primitivement voté par la Chambre,
d'accord avec le Gouvernement : il conférait,
en effet, aux intéressés, pour l'ensemble de
leur carrière, le bénéfice du nouveau grade
obtenu dans le cadre complémentaire, béné
fice auquel s'ajoutait celui de la double cam
pagne.

« La commission des finances de la Chambre
s'est efforcée d'établir une transaction «ntre le
texte du Sénat et le texte initial de la Chambre,
afin de faire l'accord du Gouvernement et du

Parlement sur les dispositions qui devaient ré
gler la revision des retraites. L'un des éléments
de cette transaction fut la restriction de l'ar
ticle 8 : il fut décidé que les retraités qui
avaient repris du service pourraient bénéficier
des majorations de la loi du 25 mars, mais seu
lement d'après le montant de leur ancienne
pension.

« Les avantages consentis aux anciens mili
taires par la loi du 16 avril sont considérables,
puisque leur ancienne pension se trouvera
fréquemment triplée ou quadruplée. La diffé
rence de traitement établie par l'article 8, au
point de vue du calcul des majorations, entre
les titulaires des pensions accordées en vertu
de la loi du 16 avril et les titulaires des pen
sions revisées par application de cette loi est
d'ailleurs tout à fait légitime : les premiers ont
conquis tous leurs grades dans le cadre actif;
les autres, passés dans le cadre complémen
ta re, ont été l'objet de promotions accordées
en quelque sorte d'office.

«L'abandon de la restriction de l'article 8
accroîtrait sensiblement les charges déjà si
lourdes assumées par le Trésor pour l'amélio
ration de la situation des retraités. On peut
considérer comme un cas moyen le cas de

l'adjudant devenu capitaine de complément
cité plus haut : les dispositions proposées lui
attribueraient un bénéfice supplémentaire de
500 fr. environ, soit pour 40,0J0 à 50,000 béné
ficiaires de cette disposition une charge sup
plémentaire annuelle pour le Trésor de 20 à
25 millions. »

En présence de ces objections et en considé
ration de la situation financière actuelle, la
commission des pensions n'a pas cru pouvoir
adopter la partie de la proposition relative à la
modification de l'article 8.

L'autre disposition du texte tend à accorder
le bénéfice des dispositions du dernier para
graphe de l'article 2 de la loi du 16 avril 1923
aux anciens militaires qui, bien que réunis
sant au 2 août 1914 toutes les conditions exi
gées pour la retraite, n'avaient pas encore
obtenu, à ce moment, la liquidation de leur
pension. Ce paragraphe élève le maximum de
la pension du grade jusqu'à concurrence du
nombre d'annuités nouvelles acquises pendant
la guerre. Les termes de l'article 2 de la loi du
16 avril 1920 ne permettraient d'accorder cet
avantage qu'aux militaires dont la pension
avait été déjà liquidée à l'ouverture des hosti
lités. Il semble légitime, ainsi que le deman
daient les auteurs de la proposition, de ne pas
le refuser à ceux qui étaient déjà en posses
sion de droits à pension, bien que la pension
ne leur fût pas encore accordée.
Le ministre des finances accepte cette partie

de la proposition. il a demandé seulement
qu'un complément fût apporté au texte, pour
préciser dans quelles conditions seraient
calculées les majorations. Nous y avons sous
crit.

La proposition déposée prévoyait en outra
l'extension des dispositions de la loi du 16 avril
1920 aux officiers à titre temporaire. Un projet
de loi réglant à différents points de vue, et
notamment au point de vue des droits à pen
sion, la situation des officiers de cette catégo
rie est en préparation au ministère de la
guerre. 11 ne tardera pas sans doute à être
soumis au Parlement. Il semble prématuré,
dans ces conditions, de préjuger les dispo
sitions de ce projet en adoptant l'article pro
posé.
C'est dans ces conditions, messieurs, que

nous avons l'honneur de soumettre à votre
approbation la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions du der
nier paragraphe de l'article 2 de la loi du
16 avril 1920 sur les pensions des militaires et
marins de carrière sont applicables à la liquida
tion des pensions fondées sur la durée des
services et dont les droits étaient acquis à la
date du 2 août 1914.

Les majorations de pensions visées u- l'arti
cle 8 de cette loi seront accordées aux intéres
sés d'après le taux de la pension qu'ils auraient
obtenu à trente ou à vingt-cinq ans de services
suivant la législation régissant l'arme ou le
service auquel ils appartenaient à la date du
2 août 1914*

ANNEXE N° 357

(Session ord. — Séance du 21 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
adoptée avec modifications par le Sénat,
modifiée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier et à compléter la loi du
11 janvier 1892 relative à l'établissement du
tarif général des douanes, par M. Noël,
sénateur (1).

Messieurs, le 16 juin 1919, M. le duc de la
Trémoille, député, soumettait à l'approbation
de la Chambre une proposition de loi tendant
à modifier et à compléter la loi du 11 janvier
1892 relative à l'établissement du tarif général
des douanes. En l'espèce, il s'agissait de revi-

-' .(1) Voir le n° 161, Sénat, année 1920.

(1) Voir les n" Sénat 272-492, année 1919, 202,
année 1920 et 5550-6215, et in-8° n° 1322 —
IIe législ. — de la Chambre des députés — et
40-670, et in-8° n° 88 — 12» législ. — de la
Chambre des députés. .
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Ber son article 15 qui prohibe à rentrée en
France, à l'entrepôt ou au transit, tous les pro
duits étrangers, naturels ou fabriqués, portant
une marque de fabrique, un nom, ou même un
signe, de manière à faire croire qu'ils ont été
fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine
française, et étend cette prohibition aux pro
duits étrangers obtenus dans une localité de
même nom qu'une localité française qui ne

• porteraient pas bien apparent le mot « importé »,
dont le texte paraissait à M. de la Trémoille
insuffisant et pouvant permettre surtout, étant
donné l'écart considérable entre notre tarif

général et notre tarif minimum, d'introduire
par un pays tiers, jouissant du tarif minimum,

• des marchandises provenant en réalité d'un
pays auquel nous appliquons le tarif général
et n'ayant été y chercher qu'un complément
de fabrication souvent insignifiant destiné à
leur procurer un avantage tarifaire. -
M. de la Trémoille fut nommé rapporteur de

sa proposition de loi. Son rapport fut déposé à
la séance de la Chambre du 28 mai 1919 et sa

proposition, adoptée sans discussion le 12 juin,
fut transmise au Sénat le 18 juin 1919.
Votre commission des douanes, chargée de

l'examen de la proposition de loi qui venait
d'être adoptée par la Chambre, désigna notre
éminent collègue, M. Morel, comme rappor
teur. Son rapport fut déposé sur le bureau du
Sénat le 18 septembre 1919 et ses conclusions,

, c'est-s-dire le texte de loi présenté au nom de
la commission, différant sensiblement de celui
de la Chambre, . fut adopté par le Sénat le
15 octobre 1919.

"Dans son lumineux rapport, M. Morel avait
pris soin de faire connaître au Sénat les mo
tifs qui rendaient légitimes les modifications
de l'article 15 de la loi du 11 janvier 1892 et de
démontrer que le nouveau texte adopté par la
Chambre avait pour but :

1° D'interdire l'importation de produits étran
gers revêtus de marques quelconques. a moins
que l inscription ne soit accompagnée de la
Mention du pays d'origine ;

2° De prohiber d'une manière absolue tout
objet portant une indication susceptible de lui
faire attribuer une origine française ;
3» De déterminer de nouvelles règles en ce

qui concerne la nationalisation des mar
chandises ;
4° De faire tomber sous le coup des prohibi

tions douanières les produits portant des mar
ques interdites par l'article 1er de la conven
tion de Washington ;
5° Enfin, comme garantie des dispositions

inscrites dans la nouvelle loi, la Chambre ins
tituait sur la proposition de sa commission
des douanes un contrôle permanent de l'ori
gine des marchandises.
Toutes ces garanties étaient en effet mal

assurées par l'article 15 de la loi du 11 janvier
1892 et pour chercher à les faire jouer, on avait
recours à l'article l« r de la loi du 28 juillet
1824 ou à l'article 19 de la loi du 23 juin 1857
qui avaient surtout en vue la protection des
noms et des marques de fabrique ; les arrêts
judiciaires ou la jurisprudence qui sont inter
venus ont montré la faiblesse de cette législa
tion . Aussi, comme" complément des garanties
nécessaires, M. Morel proposait au Sénat d'ap
prouver dans son ensemble le texte de la
Chambre en lui faisant quelques modiiications
facilitant l'application de son article premier
dont les prescriptions lui paraissaient trop
absolues et en y inscrivant que certaines déro
gations pourraient y être apportées en ajou
tant la disposition suivante :

« Toutefois, des dérogations & la règle géné
rale ci-dessus énoncée pourraient exception
nellement être autorisées par décision du mi
nistre des finances, en faveur de produits na
turels ou de matières premières dont la nature
et les caractères permettront de déterminer
nettement la véritable origine. »
On comprend fort bien qu'il y aurait souvent

impossibilité à mentionner sur chaque pièce
d'un même envoi de produits exactement sem
blables, bois, poutrelles, planches, etc., qui
compose une expédition venant de l'étranger
soit par navire, soit par wagon la mention
exacte et intégrale, en français, du pays d'ori
gine et qu'obligatoirement dans ces cas, il
fallait faire fléchir une règle trop absolue sus
ceptible d'entraver les transactions.
Le Sénat, sur l'indication de sa commission

des douanes avait consenti à supprimer l'ar
ticle 4 de la loi qui lui était soumise instituant
ides commissions de contrôle auprès des agents

consulaires à cause de» difficultés que l'on
rencontrerait dans leur recrutement ou l'in
convénient qu'elle présenterait d'augmenter
encore le nombre des fonctionnaires, esti
mant du reste que l'administration avait les
armes suffisantes pour faire respecter et appli
quer la loi.
Ce nouveau texte adopté par le Sénat le

15 octobre 1919, fut, le 8 décembre 1919, ren
voyé à l'examen de la Chambre et après étude
de sa commission des douanes, sur le rapport
de M. le député Marcel Plaisant, fut adopté
avec deux adjonctions qui nous obligent de
nouveau à examiner la proposition de loi.

Examen du nouveau texte de la Chambre.

La première modification que propose la
Chambre est d'ajouter les produits fabriqués
aux dérogations pouvant être pratiquées en
vertu de l'article 1« qui ne les stipulait qu'en
faveur des produits naturels ou des matières
premières dont la nature permet de déterminer
nettement la véritable origine.
Cette adjonction résulte d'un amendement

présenté le "6 février 1920 par M. le député
Plissonnier ayant pour but de permettre à
l'adminis! ration d'accorder exceptionnellement
des dérogations en faveur de certains produits
fabriqués (dans l'espèce surtout des pièces de
machines agricoles) dont les dimensions ré
duites ne permettraient pas d'inscrire sur eux
les mentions exigées. Il est certain que, pour
leur appliquer une marque indélébile, les
constructeurs seraient obligés de faire pour la
France, pour la France seule, des matrices
spéciales qu'ils ne peuvent consentir à fabri
quer et que, d'un autre côté, aucun construc
teur français ne voudrait entreprendre spécia
lement la fabrication de pièces de machines
souvent fort anciennes et dont le débit n'est

pas considérable. Ce constructeur, en se livrant
a cette fabrication, risquerait du reste d'être
poursuivi comme contrefacteur. Nous pensons
donc que la modification proposée par la
Chambre peut être acceptée et le libellé du
paragraphe 3 de l'article I e * deviendrait le
suivant :

« Toutefois des dérogation» à la règle géné
rale ci-dessus énoncée pourraient, exception
nellement, être autorisés par décision du mi
nistre des finances, en laveur des produits na
turels ou fabriqués ou des matières premières
dont la nature et les caractères permettront
de déterminer nettement la première origine. »
Enfin, le texte du Sénat n'avait pas prévu de

délai pour l'application de la loi ; la Chambre
dans son article 6, stipule qu'elle sera appli
cable trois mois après sa promulgation.
Sans doute, il y a intérêt, au point de vue

de l'importation, a ce qu'une loi soit immédia
tement applicable après sa promulgation. Mais,
dans l'espèce qui nous occupe, si la loi était
immédiatement applicable, il se présenterait
en douane une foule de produits, sans inten
tion do fraude pourtant, dont les expéditeurs
ne se seraient pas, par ignorance, prémunis
contre les prescriptions nouvelles et leurs pro
duits devraient être refusés en douane et ren
voyés à leurs auteurs, jetant un trouble pro
fond dans toutes les transactions.

Il est du reste à remarquer que pour l'appli
cation de l'article 15 de la loi du 11 janvier 1892,
application beaucoup plus simple que celle du
nouveau texte qui nous est soumis, le dotai
imparti pour l'application après la promulga
tion de la loi avait été de six mois.

Résultats de la nouvelle étude des textes
par la commission des douanes du Sénat.

Depuis le vote du dernier texte de la Cham
bre, des réclamations nombreuses d'intéressés,
de chambres syndicales ou d'associations ont
été portées soit au Gouvernement, soit à votre
commission, qui ont nécessité un nouvel exa
men de l'ensemble des articles.
Cette étude a amené votre commission &

proposer certaines modifications dont il est
nécessaire de faire comprendre l'importance.

Article 1er.

La Chambre a approuvé le texte suivant:
« L'article 15 de la loi du 11 janvier 1892, est

modifié ainsi qu'il suit:
« Sont prohibés à l'entrée, exclus de l'en

trepôt et du transit, tous les produits étrangers,
naturels ou fabriqués portant sur eux-mêmes,
soit sur leurs emballages intérieurs ou exté

rieurs, caisses, ballots, enveloppes, bande» ou
étiquettes, etc., une marque de commerce, un
nom, un signe ou une indication quelconques,
si cette inscription n'est suivie de la mention
exacte et intégrale en français du pays dans
lequel ce produit est fabriqué ou récolté.

« Cette mention fera corps avec le» précé
dentes et sera inscrite en caractères de mêmes
dimensions, nature et visibilité.
• Toutefois, des dérogations à la règle géné

rale ci-dessus énoncée pourront, exceptionnel*
lement Être autorisées par décision du ministre
des finances, en faveur des produits naturels
ou fabriqués, ou des matières premières dont
la nature ou les caractères permettront do
déterminer nettement la véritable origine.

« Resteront en tout cas interdits a l'impor
tation, l'entrepôt et le transit de ces produits
bien que portant la mention d'origine prévu*
ci dessus, si le nom, la marque, le signe ou
l'indication est de nature à faire croire qu'il
est d'origine française. »
Le comité technique de la propriété "indus

trielle et des chambres syndicales nous a
fait remarquer qu'en imposant à tous les pro
duits étrangers revêtus d'un signe ou d'une
marque quelconque alors que cette marque
ou ce signe ne peuvent créer aucune confu
sion sur l'origine du produit l'obligation de
porter la mention « en français » du pays
d'origine, cette exigence était susceptible d'ap
porter une gêne considérable aux transactions
commerciales, et, qu'il en résulterait, que des
produits fabriqués à l'étranger pour les besoins
mondiaux sur lesquels est apposée loyalement
une marque d'origine et même le lieu de rési
dence du fabricant, seraient obligés d'être ma
nutentionnés de nouveau pour recevoir une
marque française pourêtre importé sdans notre
pays. 11 y aurait là des frais grevant la mar
chandise au détriment du prix de vente en
France, une source de difficultés avec le pays
importateur qui pourrait opposer aux produits
français des mesures analogues, sans aucun
bénéfice pour la sécurité de l'origine. Votre
commission, d'accord avec le Gouvernement, a
donc pensé que cette obligation de porter
l'origine du produit en français pouvait être
abandonnée et qu'il suffisait, pour la sécurité
douanière, de demander simplement que l'ori
gine soit mentionnée en une langue euro
péenne et en caractères latins.
Également il a semblé que le dernier para

graphe de l'article 1er adopté par la Chambre
aggrave singulièrement et inutilement les
prescriptions douanières actuelles . En effet,
dans l'application faite do l'article 15 de la loi
du 11 janvier 1892, il n'y a pas lieu à. prohibi
tion, lorsque la marque, le signe ou l'indication
portés sur la marchandise susceptibles de faire
croire à une marchandise d'origine française
sont corrigés par la mention exacte d'origine
en français.
Il semble donc que les garanties^exigées par

les paragraphes 1 er et 2 sont suffisantes et qu'il
n'y a pas lieu d'aggraver le texte par une dis
position complémentaire qui irait beaucoup
plus loin que les mesures prévues par le légis
lateur da 1892.

Articles 2, 3 et 4.

Les articles 2, 3, 4, de la rédaction de la
Chambre ne comportent aucune modification ;
ils sont du reste conformes à la rédaction votA®
par le Sénat sur le rapport de sa commission
des douanes (rapport de M. Morel).

Article 5.

L'article 5 de la Chambre, en conformité du
reste avec le premier vote du Sénat, est ainsi
libellé :

« Art. 5. — Sont prohibés, à titre absolu,
l'entrée, la sortie, l'entrepôt et le transit de
tous les produits portant sur eux-mêmes, soit
sur leurs emballages intérieurs ou extérieurs,
des marques, noms, inscriptions ou signes
quelconques de nature à leur faire attribuer,
directement ou indirectement, une origine
autre que leur origine réelle. »
Cet article apparaît d'une rigueur excessive,

par la prohibition de tous les produits portant
une indication quelconque de nature à leur
faire attribuer, directement ou indirectement,
une origine autre que leur origine réelle.
Il semble même que semblables dispositions

sont contraires ii l'article 3 de l'arrangement
de Madrid, où il est dit que le vendeur d'un
produit peut indiquer son nom et son adresse
«ur le produit lorsqu'il provient d'un paya
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différent de celui de la vente, à la condition
d'y joindre, en caractères apparents, l'indica
tion précise du pays ou du lieu de fabrication
ou de provenance.
•Cependant, il est certaines indications,
comme les fausses appellations d'origine ou de
provenance, appliquées à des produits visés
par l'article 4 de l'arrangement de Madrid,
<tui n» peuvent jamais devenir génériques et
lie doivent pas pouvoir être corrigées par l'in
dication de leur véritable origine.
On ne saurait admettre comme licite la

vente du « bourgogne d'Australie » ou du
champagne fabriqué en Allemagne, et il sem
bla qu'il y a. intérêt à bien l'exprimer dans
la loi.
La nouvelle rédaction de l'article 5 a donc

cherché à grouper les prohibitions concernant
les productions ou produits présentés sous un
aspect de nature à faire croire à une fausse
origine française où à une origine autre que
l'origine réelle qui pourraient être relevées par
l'adjonction d'un correctif approprié ne laissant
place à aucun doute, et celles aux produits
spéciaux visés par l'article 4 de l'arrangement
de Madrid, et à faire porter l'exclusion sur tous
les produits tirant du sol ou du cliihat leurs
propriétés essentielles et caractéristiques.
Elle est ainsi conçue :
« Art. 5. — Sont prohibés à l'entrée, à la sor

tie, à l'entrepôt, au transit, et peuvent être
saisis en quelque lieu que ce soit, soit à la
diligence de l'administration des douanes, soit
à la requête du ministère public ou de tout
intéressé, tous produits portant soit sur eux-
mêmes, soit sur leurs emballages intérieurs
ou extérieurs, des marques, noms, inscrip
tions ou signes quelconques de nature à leur
faire attribuer, directement ou indirectement,
une fausse origine française ou une origine
autre que leur origine réelle, s'ils ne sont
accompagnés, sauf dérogations exceptionnelles
applicables seulement en cas de transit, de la
mention, en français et en caractères indélé
biles et manifestement apparents, de la véri
table origine, appliquée dans les conditions
prévues au paragraphe llr de l'article l" r .

« Le nom du pays d'origine doit être précédé
d'une mention telle que « fabriqué en » ou
« récolté », toutes les fois que l'ensemble des
indications dont le produit est revêtu est de
nature à créer une confusion sur sa véritable
origine.

« Demeurent toutefois prohibés à titre absolu
nonobstant cette mention, les produits tirant
du sol ou du climat leurs propriétés essen
tielles et caractéristiques, lorsqu'ils portent
soit sur eux-mêmes, soit sur leurs emballages
intérieurs ou extérieurs, des marques, noms
ou inscriptions dans lesquels figure une fausse
appellation d'origine ou de provenance ».

Article 6.

Il a semblé qu'il était nécessaire, de donner
le droit de poursuivre les fraudes en tous lieux
soit à l'administration des douanes, soit à la
requête du ministère public, ou de tout inté
ressé et de définir les sanctions qui seront
appliquées, et dans tous les cas de prononcer
la confiscation des produits.
Cet article est une adjonction qui n'avaitété,

nullement visée dans les textes primitifs du
Sénat et de la Chambre des députés.
La commission vous propose la rédaction

suivante :

« Art. 6. — Les infractions ou interdictions
prévues par les articles et 5 de la présente
ioi sont poursuivies soit à la diligence de l'ad
ministration des douanes, soit à la requête du
ministère public ou de tout intéressé. Elles en
traînent l'application des pénalités prévues par
les lois douanières des 28 avril 1816 et 3 juin
1875, sur les prohibitions d'entrée.
« Dans tous les cas, la confiscation des pro

duits prohibés doit être prononcée. »

Articles 7 et 8.

Les articles 7 et 8 ont trait à l'application de
la loi à l'Algérie, aux colonies et aux posses
sions françaises et pays de protectorat et à l'a
brogation de l'article 15 de la loi du 11 janvier
1892.

L'étude très longue, très complète qui a été
faite de cette loi douanière soit par le Sénat,
soit par la Chambre, soit parle Gouvernement
pour la mettre en harmonie avec les lois et rè
glements sur la propriété industrielle et les

conventions de Madrid et de Washington, en
leur donnant plus de force, plus d'homogénéité
nous semblent pouvoir être consacrée définiti
vement par le Parlement.
Nos producteurs y trouveront des garanties

nouvelles, effectives contre la concurrence
frauduleuse qui pourrait leur être faite et les
mesures édictées sont cependant assez libé
rales pour permettre à la marchandise loyale
et honnête venant de l'étranger de pénétrer
sur notre territoire et d'y transiter sans aucune
entrave.

Aussi votre commission vous prie-t-elle,
messieurs, d'adopter le texte suivant :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Sont prohibés à l'entrée, exclus
de l'entrepôt et du transit, tous les produits
étrangers, naturels ou fabriqués, portant soit
sur eux-mêmes, soit sur leurs emballages in
térieurs ou extérieurs, caisses, ballots, enve
loppes, bandes ou étiquettes, etc., une marque
de fabrique ou de commerce, un nom, un
signe ou une indication quelconques, si cette
inscription n'est suivie de la mention exacte
et intégrale, dans une langue européenne et
en caractères latins, du pays dans lequel ce
produit a été récolté ou fabriqué. Cette men
tion fera corps avec les précédentes et sera
inscrite en caractères indélébiles de même

dimension, nature et visibilité.
Toutefois, des dérogations à la règle générale

ci-dessus énoncée, pourront exceptionnelle
ment, être autorisées par décisions concertées
du ministre du commerce et du ministre des
finances en faveur de produits naturels ou
fabriqués, ou de matières premières, pour
lesquels il ne pourra exister aucune confusion
possible sur l'origine.
Art. 2. — Les produits prés entés à l'impor

tation seront accompagnés d'un certificat"
d'origine visé ou délivré par le consul de
France auquel ressortit le lieu d'expédition.
Art. 3. Les ministres des finances et du

commerce pourront toutefois dispenser de la
justification d'origine ;
1° Les marchandises de pays ne faisant pas

partie de l'Europe continentale et accordant le
même traitement aux importations françaises;
2° Les marchandises revêtues de la marque

collective d'une association d'industriels ou de

négociants agréée. à cet effet, après enquête
par le Gouvernement français.
Art. 4. — Les marchandises ou les produits

qui ont subi une transformation dans un pays
tiers soumis à un tarif moins favorable que
leur pays d'origine sont passibles des droits de
ce dernier, suivant l'état de préparation ou de
fabrication dans lequel ils sont importés.
Les marchandises ou les produits qui ont

subi une transformation dans un pays tiers
bénéficiant d'un tarif plus favorable que leur
pays d'origine sont admis aux droits de ce
dernier tarif :

1° S'il s'agit de matières premières propre
ment dites ayant subi une transformation
complète leur ayant fait perdre leur individua
lité d'origine ;
2° Au cas de transformation incomplète ou

de simple complément de main-d'œuvre, si le
travail exécuté dans un pays tiers représente
au moins 50 p. 100 de la valeur totale estimée
au lieu et au moment de l'importation en
France, droits de douane non compris.
Dans tous les autres cas, ils restent passibles

du tarif afférent à leur origine primitive, sur
taxe d'entrepût ou d'origine en sus s'il y a
lieu, suivant l'état dans lequel ils sont im
portés.
Art. 5. — Sont prohibés à l'entrée, à la

sortie, à l'entrepôt au transit et peuvent être
saisis en quelque lieu que ce soit, soit à la
diligence de l'administration des douanes, soit
à la requête du ministère public ou de tout
intéressé, tous produits portant soit sur eux-
mêmes, soit sur leurs emballages intérieurs ou
extérieurs, des marques, noms, inscriptions
ou signes quelconques, de nature à leur faire
attribuer directement ou indirectement, une
fausse origine française ou une origine autre
que leur origine réelle, s'ils ne sont accompa
gnés, sauf dérogations exceptionnelles appli
cables seulement en cas de transit, de la men
tion en français et en caractères indélébiles et
manifestement apparentsde la yéritableorigine,

appliquée dans les conditions prévues au
paragraphe 1er de l'article let.

Le nom du pays d'origine doit être précédé
d'une mention telle que « fabriqué en » ou
« récolté », toutes les fois que l'ensemble de»
indications dont le produit est revêtu, est de
nature à créer une confusion sur sa véritable
origine.
Demeurent toutefois prohibés à titre absolu,'

nonobstant cette mention, les produits tirant
du sol ou du climat leurs propriétés essen-'
tielles et caractéristiques, lorsqu'ils portent
soit sur eux-mê.nes, soit sur leurs emballages
intérieurs ou extérieurs, des marques, noms
ou inscriptions dans lesquels figure une fausse
appellation d'origine ou de provenance.
Art. 6. — Les infractions ou interdictions

prévues par les articles 1 et 5 de la présente
loi, sont poursuivies soit à la diligence de
l'administration des douanes, soit à la requête
du ministère public ou de tout intéressé.
Elles entraînent l'application des pénalités
prévues par les lois douanières des 28 avril
1816 et 3 juin 1875, sur les prohibitions d'entrée.
Dans tous les cas, la confiscation des produits

prohibés doit être prononcée.
Art. 7. — La présente loi sera applicable en

France, en Algérie, aux colonies et possessions
françaises, ainsi qu'aux pays de protectorat,
trois mois après sa promulgation.
Art. 8. — L'article 15 de la loi du 11 janvier

1892 est abrogé.

ANNEXE N° 473

(2•session extr. — Séance du 8 novembre 1920.)

PROPOSITION DE LOI tendant à inscrire au
Panthéon le nom de Denfert-Rochereau,
défenseur de Belfort, présentée par
MM. Laurent Thiéry et Ranson, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission, nommée le
14 juin 19i0, chargée de l'examen d'une pro
position de loi relative à l'organisation dépar
tementale et communale et èi la suppres
sion de la tutelle administrative. — (Urgence
déclarée.)

NOTA. — Ce document n'a pas été imprimé.

ANNEXE N° 488

(2e session extr.— Séance du 23 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances; chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires étrangères
d'un crédit de 850,000 fr. pour achat d'un
immeu blé destiné à l'installation des œuvres
françaises à Rome, par M. Lucien Hubert,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document n'a pas été imprimé.

ANNEXE N° 490

(2e session extr. — Séance du 23 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires étrangères
d'un crédit de 8,8>0,000 fr. pour achat, par
lEtat, d'immeubles diplomatiques au
Brésil, en Uruguay et au Danemark, par
M. Lucien Hubert, sénateur (2).

NoTA. — Ce document n'a pas été imprimé.

(1) Voir les nos 378, Sénat, année 1920, etll3i-
1324, et in-8° n° 178 — 12° législ. — de la Cham
bre des députés.
(2) Voir les nos 376, Sénat, année 1920, et 1135-

1325, et in-8° n° 179 — 12" législ. — de la
Chambre des députés.
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ANNEXE N° 576

(2* session extr. — Séance du 23 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant au maintien provisoire
en jouissance des locataires de bonne foi
de locaux d'habitation, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. Gustave Lho
piteau, garde des sceaux, ministre de la jus
tice (1).— (Renvoyé à la commission, nommée
le 23 mai 191'î, chargée de 1 examen d'un
projet de loi relatif aux modifications appor
tées aux baux à loyer par l'état de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 21 décembre
1920, la Chambre des députés a adopté un projet
de loi tendant au maintien provisoire en jouis
sance des locataires de bonne foi de locaux
d'habitation.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi
n 0 1603, distribué au Sénat en muie temps
qu'à la Chambre des députés et nous venon»
vous prier de vouloir bien l'adopter à votre
tour.

PROJET DE LOI

Art. 1•*. — Le locataire d'un local à usage
d'habitation personnelle, dont le contrat est
Arrivé à expiration ou arrivera à expiration
avant la date ci-après fixée, pourra obtenir du
président du tribunal civil statuant en référé
une prorogation pouvant aller jusqu'au 1 er juil
let 1.21, pear la France et l'Âigérie, et
au 1" septembre 1921 pour les colonies, à
charge :

1* De justifier qu'il a exécuté toutes les
conditions imposées par son contrat, par les
usages locaux ou par décision judiciaire ;

2° De justifier qu'il occupe en entier et de
s'engager t continuer d'occuper en entier
le local lui-même ou avec les membres de sa
famille qui l'occupaient antérieurement avec
lui ;
3° De prendre l'engagement, dont il sera

donné acte dans l'ordonnance, de payer, en
sus du loyer actuel, les majorations dont le
principe ou la quotité pourraient, au cours de
cette prorogation, être établis par la loi en
préparation, ou bien à défaut d'accord amiable
ou de loi votée dans ledit délai, une majora
tion dont la quotité sera éventuellement dé
terminée par la même ordonnance en tenant
compte de toutes les conditions et élément»
actuels et notamment de l'aggravation des
charges subies par le propriétaire depuis l'ori
gine du bail. Le juge du référé statuera par
ordonnance exécutoire nonobstant appel.
Art. 2. —Les dispositions de l'article précédent

ne pourront pas être invoquées par les loca
taires à l'égard desquels le bailleur prouvera
qu'ils ont réalisé des bénéfices de guerre dans
les conditions prévues par la loi du 1" juillet
1916.

Elles ne sont pas opposables aux proprié
taires non inscrits au rôle de l'impôt sur le
revenu, titulaires d'une pension civile ou mi
litaire comme victimes de la guerre de 1914-
1919, à moins que le locataire soit lui-même
un pensionné de la loi du 31 mars 1919.

Elles ne sont pas opposables non plus a*
propriétaire qui, locataire lui-même, prouvera
qu'il va occuper réellement le local à titre
d'habitation par lui-même, par ses ascendants
ou descendants locataires eux-mêmes ou par
les ascendants ou descendants de son conjoint,
locataires eux-mêmes.

En ce qui concerne les locaux d'habitation,
dont l'occupation n'a été consentie qu'à raison
du contrat de louage de services, Te juge de»
référés statuera également en conformité û#
Ta présente loi.

Art. 3. — La prorogation que subirait le
propriétaire dans les conditions de l'article

premier ne pourra servir contre lut de fonde
ment à une demande en dommage de la part
de ceux à qui il aurait, antérieurement à
l'ordonnance, fait ou promis la location du
même local.

Art. 4. — La présente loi ne pourra être
invoquée par le locataire ayant plusieurs loge
ments.

Elle ne pourra être invoquée que par les
Français ou par les étrangers ayant servi dans
les armées alliées.

Art. 5. — D'ici au 1*' juillet 1921, les minis
tères et les administrations dépendant de
l'E+at devront avoir abandonné tous les locaux
p rivés, à usage d'habitation, qu'ils occupent.

ANNEXE N° 589

(2« session extr.— Séance du 27 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant approbation de la conven-
tion, conclue à Paris le 13 octobre 1919 et
signée par la France, la Belgique, la Bolivie,
le Brésil, l'empire britannique, la Chine,
Cuba, l'Équateur, la Grèce, le Guatemala,
l'Italie, le Panama, la Pologne, le Portugal,
la Roumanie, le Siam, l'État tchécoslovaque,
l'Uruguay, relative à la navigation aérienne,
présenté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. Georges Leygues, président du conseil,
ministre des affaires étrangères, par M. Gus
tave Lhopiteau, garde des sceaux, ministre
de la justice, par M. Raiberti, ministre de la
guerre, par M. Landry, ministre de la ma
rine, par M. T. Steeg, ministre de l'intérieur,
par M. F. François-Marsal, ministre des
finances, par M. Albert Sarraut, ministre des
colonies, par M. Paul Jourdain, ministre du
travail, par M. Yves Le Trocquer, ministre
des travaux publics. et par M. Isaac, ministre
du commerce etdell'industrie.— (1) (Renvoya
à la commission des affaires étrangères.)

ANNEXE N° 614

(2» session extr.— Séance du 30 décembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés tendant au règlement des sommes
demeurées impayées par application des dé
crets suspendant toutes demandes en paye
ment et toutes actions judiciaires relatives
aux ventes et aux achats à terme anté
rieurs au 4^.oût 1914 ainsi qu'aux opéra
tions de report s'y rattachant, en ce qui
concerne les débiteurs qui ont été mobilisés
ou domiciliés dans les régions précédemment
envahies ou particulièrement atteintes par
les hostilités, présenté au nom de M. Alexan
dre Millerand, Président de la République
française, par M. Gustave Lhopiteau, garde
des sceaux, ministre de la justice, et par
M. F. François-Marsal, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 3 décembre 1918, chargée d'étudier
les questions intéressant spécialement les
départements libérés de l'invasion.). — (Ur
gence déclarée.)

ANNEXE N° 628

(2• session extr. — Séance du 31 décembre 1920.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission des finances, chargée d'exa
miner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant ouverture au ministre
des affaires étrangères d'un crédit de
8,860,000 fr. pour achat, par l'État, d'im

meubles diplomatiques au Brésil, en Uru
guay et en Danemark, par M. Lucien
Hubert, sénateur (1). — (Urgence décla
rée.)

Messieurs, par trois projets de loi différents»
que la Chambre des députés avait adoptés, le
Gouvernement proposait d'acheter divers im
meubles & l'étranger, destinés à nos services
diplomatiques et consulaires. Ces opérations
comportaient l'ouverture des crédits suivants :

Francs.

Ambassade de Rio de Janeiro..... 4.000.003
Légation de Montevideo 2.860.0„0
Légation de Copenhague 2.O1M.000
Ecole Chateaubriand à Rome 850.000
Immeuble consulaire à Mayence. 510. 003

j Ensemble 10.220.000
i Votre commission des finances ne méconnaît
pas l'intérêt qu'il y a à ce que nos services
diplomatiques et consulaires soient partout
convenablement installés et, autant que pos
sible, dans des immeubles appartenant a la
France.

Mais il y a des moments où les considéra
tions financières ont une telle importance que
le devoir impose de s'en tenir aux dépenses
indispensables. Ce devoir est, aujourd'hui, plus
impérieux que jamais.
La commission des finances avait, en consé

quence, fait connaître au Gouvernement qu'elle
croyait devoir ajourner l'examen des projets
de loi qu'il avait présentés pour autoriser
l'achat d immeubles à l'étranger. Après échange
de vues avec le ministre des affaires étrangères,
M. Georges Leygues nous a fait connaître qu'il
réduisait sa demande aux seuls immeubles de
Mayence et de Montevideo, dans une lettre
dont voici le principal passage :

« Par lettre du 20 décembre courant, fai
appelé votre intérêt particulier. sur les crédits
dont mon département sollicitait l'ouverture
en vue de l'achat à l'étranger d'immeubles
diplomatiques consulaires.

« Désireux de réduira les dépenses publiques
conformément aux indications du Sénat, j'avais
renoncé à insister pour l'achat des hôtels di
plomatiques à Rio et à Copenhague, mais jà
demandais l'autorisation de procéder à l'acqui
sition des hôtels de Mayence, de Montevideo
et de Rome.

« Permettez-moi de signaler de nouveau à
votre plus bienveillante attention qu'il y a
pour l'État un intérêt essentiel à régler avant
la fin de la présente année la situation de nos -
postes à Mayence et à Montevideo. .

« Pour ces deux résidences, les délais d'option
expirent le 31 décembre courant. Si, ne dispo
sant pas des ressources nécessaires, mon dé
partement ne peut lever lesdites options, les
propriétaires, libres de tout engagement, na
manqueront pas de disposer de leur im>
meuble. **' .

« A Mayence, il ne resterait plus d'autre
moyen, pour installer le consulat, que de pro
céder par voie de réquisition militaire. A sup
poser même que la légalité ne soit pas contes
tée, cette mesure, considérée comme vexatoire
par les populations de ce pays occupé, ne
pourrait que rendre plus délicate la tâche,
déjà difficile, du représentant de la France.

« A Montevideo, après avoir habité depuis
six ans l'hôtel dont l'achat est projeté, la léga
tion serait obligée de déménager et de cher
cher une installation provisoire, au grand dé
triment du prestige national dans un pays où
la France compte les plus grandes sympa
thies. »

Votre commission s'est rendue à ces raisons,
et la demande ainsi réduite lui a paru accep
table,'

Au lieu de la dépense de 10,220,000 fr. du pro
jet primitif, il ne s'agit plus que d'une somme
de 3,370,000 fr., dont 2,860,000 fr. pour la léga
tion de Montevideo, 510,000 fr. pour le consulat
de Mayence.

L'achat de l'immeuble de Mayence fait l'ob

- (1) Voir les n'« 1603-1717-1775-18«), et in-8»
»•289 — 12* législ. — de la Chambre des di-
puté».

(1) Voir les »•» 267-1428, et in-8» n» 259 —
12* législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n« 1374-1932 et in-8» n° 813 —
ii* légtsl. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n« 376-490, Sénat, année 192Q,
et 1135-1325 et in-8" n» 179 — 12« législ. — de la
Chambre des députés.
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Jet d'un projet de loi spécial et, par suite, d'un
rapport particulier.
Nous vous demandons ici de décider l'achat

de l'immeuble de Montevideo et d'adopter le
projet de loi.

PROJET DE LOI
/•

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des affaires étrangères, sur l'exercice 1920, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 31 juillet 1920 et par des lois spé
ciales, un crédit extraordinaire de 2,860,000 fr.,
qui sera inscrit à un nouveau chapitre 20 ter
du budget ordinaire de son département :
« Achat d'un hôtel diplomatique à Montevi
deo ».

Il sera pourvu à ce crédit au moyen des res
sources générales du budget ordinaire de
l'exercice 1920.

ANNEXE N° 629

(2* session extr. — Séance du 31 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification d'une convention passée entre
le ministre des finances et la Banque de
France, par M. Paul Doumer, sénateur (1).

. — (Urgence déclarée).

Messieurs, vous connaissez trop l'état de
notre trésorerie pour être surpris d'avoir à
ratifier une nouvelle convention du ministre
des finances avec la Banque de France.

' Rappelons que pour faire cesser la pénurie
du Trésor, deux choses sont urgentes et indis
pensables : l'équilibre des ressources et des
dépenses du budget annuel ; le payement par
Allemagne de sa dette envers notre pays.
Nous n'aurons de cesse que nous n'ayons

obtenu l'un et l'autre.

En attendant, il faut vivre, — vivre mal, très
mal, mais vivre.
Le maintiendel'énorme crédit de 27 milliards,

que fait la Banque de France au Trésor, est né
cessaire pour cela.

' Les conséquences économiques désastreuses
les inconvénients de tons genres qu'il y a à con
server l'avance à un tel chiffre ne peuvent
prévaloir aujourd'hui contre cette nécessité.
' Il a été fait, dans un rapport récent, l'hi^o-
rique du concours donné par la Banque de
France à l'État, au cours de la guerre et depuis
la cessation des hostilités. On y voit que
l'avance de la Banque dans la guerre s'est
élevée, par bonds successifs de 3 milliards,
jusqu'à 21 milliards en 1918, pour être portée à
2i milliards, peu après que la victoire avait été
gagnée, le 13 février 1919.
>, C'était beaucoup trop déjà. ■ • „
Pourtant, malgré les résistances du conseil

do la Banque, qui so reproduisaient du reste
dans les deux Chambres, une loi intervint,
en juillet 1919, consacrant 1 entente difficile
ment faite, qui élevait provisoirement jusqu'à
27 milliards le maximum du crédit que la
Banque de France ouvrait au Trésor.

Cette élévation devait être toute provisoire
et, formellement, le ministre des finances s'en
gageait, dans la convention signée, à appliquer
au remboursement des avances de la Banque
une part suffisante du plus prochain emprunt
pour rembourser le supplément d'avance con
senti. « .

L'emprimt fut réalisé an début de l'année
1020 ; mais les besoins courants du Trésor en
absorbèrent en totalité le produit. Il fallut
proroger l'échéance du remboursement.
Ce fut l'objet d'une convention nouvelle ra

tifiée par la loi du 22 avril 1920. Elle stipulait
que l'avance supplémentaire de 3milliards, por
tant l« maximum du crédit à 27 milliards,
serait maintenue jusqu'au 31 décembre 1920;
que l'État s'engageait à la rembourser avant

cette date « sur le produit du plus prochain
emprunt»; enfin, qu'à dater du 1er janvier
1921, l'extinction de la dette de l'État envers la
Banque serait poursuivie à raison de 2 mil
liards au moins par an.
La souscription au nouvel emprunt a été

close il y a un mois seulement. Le produit en
a été absorbé aussitôt et ne permet aucun
remboursement à la Banque.
L'engagement souscrit en avril par le minis

tre, que nous avions solennellement ratifié, ne
peut être tenu. Nous éprouvons une véritable
humiliation de n'avoir pas su empêcher les
fautes qui nous ont réduits à la nécessité
d'une seconde prorogation d'échéance.
Sans faire de vaines promesses, le Sénat doit

prendre la résolution d'agir, de mettre de côté
toute considération de personnes, toute indul
gence qui serait de la faiblesse, pour que
s'exécutent, cette fois, les engagements conte
nus dans la convention soumise à son
vote. ,
D'accord avec la Chambre des députés, il

doit tout faire pour restaurer les finances pu
bliques. Quels que soient les sacrifices néces
saires, il faut les consentir. Persuadons-nous
bien que ce qui va être signé aujourd'hui de
notre vote ne s'exécutera pas si, dés demain,
nous n'entreprenons et ne poursuivons vi
goureusement notre tâche de restauration
financière.

La convention avec la Banque, en mainte
nant à 27 milliards en 1921, le maximum du
crédit ouvert au Trésor, comporte les obliga
tions suivantes :

« L'État s'engage à effectuer, avant le 1" jan
vier 1922, le remboursement nécessaire pour
ramener à 25 milliards le montant des sommes

prélevées sur les avances de la Banque de
France.

« L'État poursuivra l'amortissement de sa
dette envers la Banque de France à raison de
2 milliards au moins chaque année et, en con
séquence, le montant des avances autorisées
sera, chaque 31 décembre, réduit d'une somme
de 2 milliards. »

C'est avec la volonté de faire tenir cette
double promesse que nous vous demandons de
ratifier la convention signée le 29 décembre et,
par suite, d'adopter la projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

'Article unique. — Est sanctionnée la con
vention passée, le 29 décembre 1920, entre le
ministre des finances et le gouverneur de la
Banque de France.
Ladite convention est dispensée de timbre

et d'enregistrement.

NOTA. — La convention a été annexée au

projet de loi in-4° n° 612.

ANNEXE No 630

(2" session extr. — Séance du 31 décembre 1920.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à faci
liter la mise en œuvre des lois qui intéres
sent l'accession à la propriété rurale des
ouvriers agricoles, présentée par MM. Car
rère, Laboulbène et Marraud, sénateur». —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, notre proposition s'inspire d'une
idée de notre éminent collègue, M. Jules
Méline, relative à la création d'un «catéchisme
agricole » à l'usage des travailleurs ruraux.
Elle s'inspira aussi de critiques, formulées
dans un mouvement doctrinal juridique qui
considère les «lois agraires françaises » comme
un véritable « labyrinthe » de texte promul
gués sans « plan d'ensemble ». L'énumération
des lois principales qui intéressent la petite
exploitation agricole, indique la complexité de
ces dispositions législatives:
Le 12 juillet 1909 : bien de famille; le 19 mars

1910 : crédit agricole à long terme ; le 27 no
vembre 1918: remembrement ; l« 31 octobre

1919: acquisition de terres à l'amiable par les
départements et les communes, pour les re
vendre à prix coûtant aux travailleurs qui s'en
gagent à les cultiver eux-mêmes; enfin, toutes
les lois dues à l'initiative de MM. Ribot, Mé
line, Paul Strauss sur l'application de la légis
lation des habitations à bon marché à l'agi i-
culture et <■ la diffusion exceptionnelle et
privilégiée de la propriété paysanne aux
héroïques victimes de la guerro ».
L'adoption de notre proposition qui invite la

Gouvernement à coordonner et vulgariser ces
textes législatifs, aura des avantages d'intérêt
général:

1° Venir en aide aux éducateurs de village,
diminuer la longueur de leurs recherches, et
leur permettre de continuer plus facilement
leur œuvre d'enseignement populaire : éner
gique, tenace et dépourvue d'ambition person
nelle ;

2° Compléter l'action des associations agrico
les qui est principalement dirigée vers la pro
tection de la moyenne et de la petite culture.
Les achats de matières premières et d'instru
ments, la vente des produits, l'association pour
se procurer des capitaux, la culture en com
mun, sont déjà des manifestations éclatantes
de l'esprit d'initiative des syndicats agricoles
pour racheter l'infériorité technique et écono
mique de la petite exploitation et la diriger
vers la culture intensive ;

3° Faire connaître au plus grand nombre de
travailleurs les moyens légaux que la III* Ré
publique a donnés aux valets, métayers, fer
miers pour les aider à acquérir l'indépendance
par la propriété de leur principal instrument de
travail : la terre.

Chercher par tous les moyens à favoriser le
développement de la libre activité des travail
leurs. c'est sauvegarder la stabilité sociale et
los intérêts permanents du pays.
• Pour ces raison, nous avons l'honneur da
vous proposer l'adoption de la résolution sui
vante : -

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

Article unique. — Le Sénat invite le Gouver
nement à prendre toutes mesures susceptibles
de faciliter l'application des lois relatives à
l'accession des ouvriers agricoles à la petite
propriété rurale.

ANNEXE N° 631

(2« session extr. — Séance du 31 décembre 1920.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
suspendre, jusqu'au 15 février 1921, toute
mesure d exécution concernant les loyers,
présentée par MM. Penancier, Mauger, Mi
lan, Machet, llenri Merlin, sénateurs. —■
(Renvoyée à la commission, nommée le
23 mail916, chargée de l'examen d'un projet
de loi relatif aux modifications apportées
aux baux à loyer par l'état de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, l'urgence d'une mesure propre à
éviter toutes difficultés lors du terme de jan
vier est indiscutable. Les circulaires actuelles

peuvent être inopérantes, et il semble d'après
les votes récemment émis, que le principe du
maintien dans les locaux occupés des loca
taires de bonne foi soit accepté sous réserve
des modalités concernant l'augmentation du
prix du loyer.
Dans ces conditions, nous avons l'honneur

de proposer la résolution suivante dont l'ac
ceptation permettrait sans doute d'éviter tout
conflit jusqu'au vote de la loi actuellement
présentée.'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Toutes mesures d'exécu
tion concernant les loyers seront suspendues
jusqu au 15 février 1921.

")

(1) Voir les n°s 612, Sénat, année 1920, et 1880-
1938 et in-S0 n° 315 — 12° législ. — de la Cham
bre des députés.
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ANNEXE N° 380

(Session ord. — 2« séance du 27 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI tendant à reconnaître et
à encourager les consultations de nourris
sons, présentée par M. Gustave Dron, séna-

- tour. — (Renvoyée à la commission, nommée
le 20 mars 1900, chargée de l'examen d'une
proposition de loi sur la protection et l'assis
tance des mères et des nourrissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, notre éminent collègue, M. Paul
Strauss a répondu au vœu des grandes assem
blées médicales de France, académie de méde
cine, sociétés de pédiatrie et aussi des multi
ples œuvres de puériculture en soulevant, avec
l'autorité qui s'attache à sa compétence en ma
tière d'assistance et d'hygiène, la question de
la refonte de la loi sur la protection des en
fants du premier âge. Cette loi, qui porte le
nom du grand philanthrope Théophile Roussel,
appelie, de toute évidence, une mise au point
qui tienne compte de l'évolution des mœurs et
des progrès accomplis dans la recherche des
moyens propres à diminuer la mortalité infan
tile.
Nous n'avons pas à analyser les moyens qu'il

préconise et qu'une commission du Sénat,
nommée spécialement à cet effet, examine en
ce moment. Notre but sera atteint si nous
parvenons à convaincre nos collègues que
parmi ces moyens le plus efficace consiste
dans l'utilisation méthodique de ces institu
tions devenues si populaires partout oit elles
ont été expérimentées, qui portent le nom de
consultation de nourrissons. Elles ont, eu
effet, un rôle prépondérant à jouer pour ren
dre efficace le contrôle des enfants légalement
protégés en raison de leur placement dans des
familles nourricières, comme pour amener la
diffusion des préceptes élémentaires dont l'ob
servance doit régir, le développement do tous
les nouveaux-nés , même allaités par leurs
mères.
Loin de nous la pensée de méconnaîtra la

valeur d'œuvres différentes telles que les mu
tualités maternelles dont M. Félix Poussinaau
se fit le propagateur dès. 1892, qui n'excluent
pas, du reste, les consultations de nourissons
et s'en accommodent très heureusement, les
pouponnières préconisées par l'éloquente apô
tre de la puériculture, devenu notre collègue
au Parlement, M. le professeur Pinard, le doc
teur Méry et tant d'autres pédiltres autorisés,
lesquelles, sans pouvoir prétendre à une géné
ralisation aussi étendue, répondent à certai
nes exigences sociales, particulièrement dans
les grands centres. Mais la consultation des
nourrissons est et restera le procédé le plus
recommandable parce que, aussi éducatif que
souple, il s'adapte parfaitement aux besoins et
aux ressources des petites agglomérations ru
rales comme des plus grandes villes.
La première fut fondée par le regretté pro

fesseur Budin, en 1892, comme annexe de la
maternité de la Charité : il eut le don de oon-
vaincre les mères qui s'étaient accouchées
dans son service qu'elles devaient venir pé
riodiquement lui présenter leurs enfants pour
que leur croissance fût guidée et surveillée,
obtenantainsila disparition des écartsd'alimen-
tation qui causent tant de ravages. Les Gouttes
de lait, institutions analogues, étaient créées,
vers la même époque : à Belleville par le doc
teur Variot, à Fécamp par le docteur Dufour ;
consultations et Gouttes de lait se confondent,
se complètent et poursuivent le même but, le
seul écueil à éviter étant que les distributions
de lait ne constituent un encouragement k
l'abandon de l'allaitement maternel.

A priori, l'idée pouvait venir à l'esprit que
les consultations de nourrissons, si elles con
viennent aux agglomérations d'une certaine
importance, ne trouveraient guère place dans
les bourgs et villages à faible population qui
n'ont qu'une rio communale et une organisa
tion administrative assez rudimentaires ou
sont mal partagés au point de vue des voies
de communications ; or, c'est là précisément
que les préjugés et l'ignorance causent le plus
de massacres d'enfants ! On pouvait aussi re
douter une sorte de répugnance de la part des
mères à fréquenter ces consultations, les dan
gers de contamination résultant du rassemble

ment de jeunes enfants exposés à contracter
los maladies contagieuses de leur âge et, théo
riquement toujours, l'on était porté à s'exagé
rer les difficultés et les frais d'installation et
de fonctionnement. Ces objections surgis
saient spontanément et expliquaient les hési
tations des mieux intentionnées comme elles
excusaient l'inertie de ceux, hélas beaucoup
plus nombreux, qui se complaisent dans les
pratiques routinières, que toute innovation
un peu hardie trouble ou inquiète.
Mais l'expérience a prononcé et pareilles ap

préhensions ne se justifient plus. C est, en effet,
une chose si simple que la consultation des
nourrissons I 11 suffit de disposer d'une salle
chauffée en hiver, salle d'école ou de mairie et
d'une balance. Le médecin se charge du reste,
aidé de quelques personnes dévouées. —il s'en
trouve partout — muni d'un jeu de fiches sur
lesquelles la pesée est inscrite périodiquement,
avec adjonction d'un graphique qui fait appa
raître au premier regard la régularité ou les
écarts de la courbe. Tous ceux qui ont vu fonc
tionner une consultation de nourrissons savent

avec quelle attention, empreinte de satisfaction
ou d'inquiétude suivant les cas, la mère suit
cette courbe, c'est-à-dire la progression du poids
de son enfant, progression contre l'exagération
de laquelle, surtout dans les premiers mois, il
faut la mettre en garde, parce qu'elle corres
pond à un gavage générateur de troubles diges
tifs. Elle suit de bon gré la consultation pour
savoirsi son enfant vient bien, abstraction faite
des quelques avantages qu'elle peut retirer de
cette fréquentation sous la forme de layettes, de
suppléments alimentaires et de primes de fré
quentation.
Au surplus, pourquoi ces avantages seraient-

ils exclusivement réservés à certaines consul
tations mieux dotées quand il est si légitime
de los en taire bénéficier toutes par le jeu
naturel des organisations publiques obligatoires
d'assistance, aux ressources desquelles parti
cipent l'État, les- départements et les com
munes ? C'est un point que nous aurons à
développer.
Trois exemples suggestifs. — Tout en voulant

garder à cet exposé un caractère sommaire, il
ne sera pas déplacé de montrer par trois
exemples des plus successifs avec quelle faci
lité se fait la diffusion de ces œuvres de pro
tection infantile dans une région dès que le
branle est donné par quelques personnes de
cœur et de volonté.

1» Nord et Pas-de-Calais. — Suivant l'ordre
chronologique, rappelons l'éclosion qui se
produisit dans une série de modestes com
munes du département du Nord, de 1903
à 1912, surtout grlce à la campagne menée
par l'éloquent apôtre des œuvres sociales qui
ne ménageait pas ses peines et avait h un si
haut degré le don d'émouvoir ses auditoires,
de les persuader, de les entraîner, le regretté
Victor Dubron. Il avait entrepris cette cam
pagne à l'appel du professeur Budin et du
préfet du Nord, M. Vincent. Nous-mème, nous
étions efforcé de montrer l'exemple en créant
une consultation de grande envergure, dotée
de ressources importantes. Cette démonstra
tion se traduisit à Tourcoing, en 1906, au con
grès des œuvres sociales, par la présentation
au Président de la République, M. Fallières, •
qu'accompagnaient plusieurs ministres, MM. Cle
menceau, Etienne et Doumergue, de sept cent
cinquante mères de famille fréquentant régu
lièrement la Sauncgartie des nourissons et
tenant leurs jolis bébés dans les bras. Les dis
tingués • visiteurs pas plus que nos conci
toyennes fièros de présenter leur progéniture
n'en ont perdu le bruyant souvenir.
Le mérite de cette première tentative fut

d'aboutir à un résultat déjà appréciable sans
qu'on disposât de ressources spéciales, puis
qu'elle n'occasionna d'autres frais que les
menues dépenses qui furent réglées sur les
fonds départementaux.

« A la suite d'une conférence retentissante
faite à Lille par le regretté professeur Budin
en 1905, et à l'instigation de M. lo ministre de
l'intérieur, le préfet du Nord, M. Vincent, en
treprit l'organisation de consultations de nour
rissons dans sou département. Pendant qu'àsa
prière, M. Victor Dubron, bâtonnier tle 1 ordre
des avocats, faisait une succession de confé
rences dans le but de créer un mouvement
dans l'opinion publique, il dressait le plan le
plus convenable à mener à bien l'œuvre à la
quelle il s'était attaché. Il existait alors, dans
le Nord, quelques établissement remarquables:
telles, la sauvegarde dos nourrissons de Tour

coing, créée en 1901, la consultation de nour
rissons de Saint-Pol-sur Mer et celles de Co
mines. Copier ces modèles eût été l'idéal ;
malheureusement la question d'argent ne le
permettait pas, le problème financier étant,
en effet, le plus important de tous ceux qu'il
y avait à résoudre. M. Vincent fut donc amené,
par la force des choses, à étudier, puis à pré
senter aux municipalités de son département,
uno consultation de nourrissons dont les frais
fussent réduits au point que la question finan
cière ne fût jamais un obstacle.
• Conformément à cette préoccupation, le

type qu'il adopta fut le suivant. La consulta
tion tenait douze séances par an, soit une par
mois; elle se faisait dans un local quelconque :
uno salle de mairie, une écolo: elle était diri
gée par le médecin de la protection des enfants
du premier âge, qui trouvait sa rémunération
dans le fait qu'on lui épargnait la visite des
enfants assistés, ceux-ci étant amenés à la
consultation ; la sage-femme de la commune
faisait les peséos et le secrétaire de la mairie
tenait les registres. Les frais d'établissement
qui consistaient seulement en l'achat d'une
balance et en la fourniture d'imprimés étaient
supportés par le département: les frais de
fonctionnement, qui étaient laissés à la charge
de la commune, étaient réduits à la rémuné
ration des deux aides, car on ne distribuait ni
lait ni prime.

« La fréquentation était ainsi assurée ; on ré
partissait la clientèle en deux catégories, celle
des assujettis, si j'ose dire, et celle des libres.
Les premiers, c'étaient les enfants relevant de
la loi Roussel, les enfants des filles-mères, et
encore ceux recevant un secours de l'admi
nistration à un titre quelconque : los seconds,
ceux dont les parents ne demandaient rien aux
finances publiques, étaient enveloppés par un
système de publicité fort bien conçu et "dont
le rendement sa montra toujours excellent.
Au moment ofi la guerre éclata, 48 communes
avaient des consultations de nourrissons orga
nisées sur ce type dont l'intérôt était de ne
rien coûter, pour ainsi dire ; ces consultations
montraient une vitalité remarquable et fonc
tionnaient à la satisfaction de tous. »
Le même effort se propagea dans le Pas-de-

Calais produisant des résultats analogues.
2» Loire-Inférieure. — La terrible guerre est

survenue, retardant l'impulsion donnée à la
propagation des œuvres sociales : mais déjà
l'effort reprend avec une ardeur nouvelle
comme en témoigne l'exemple si suggestif de
ce qui s'est fait dans la Loire-Inférieure.
Nous devons à l'obligeance de notre aimable

et distinguée collègue au conseil supérieur de
l'assistance publique, Ma« Renoul, des indica
tions précieuses concernant l'organisation
créée dans ce département; nous en extrayons
co qui se rapporte directement à l'œuvre des
consultations.

Parlant des primes d'allaitement, Mm• Renoul
observe que « pour obtenir tout le bénéfice de
la loi il faut qu'elle soit contrôlée, toutes les
fois quo cela peut se faire, par la consultation
des nourrissons, véritable école des mères, où
l'on peut leur faire comprendre toute l'impor
tance de l'hygiène de l'enfance , qu'elles ne
connaissent pour ainsi dire pas et qui est un
moyen des plus efficaces de lutter contre la
mortalité infantile.

« Cette organisation a été appliquée à Nantes
avee le plus grand succès, grâce à l'entente
entre^l'assistance publique, le bureau de bien
faisance et les œuvres privées s'occupant de
l'enfance.

« Celles-ci ont été chargées du contrôle de la
loi dans les différents quartiers de la ville, et
elles ont établi huit centres de consultations
de nourrissons

« Les mères, pour toucher leur allocation,
doivent se présenter chaque mois à la consul
tation de nourrissons de leur canton. L'enfant
est pesé, examiné, et les iniirmiàres visiteuses,
sous le direction du médecin, constatent si le
développement est normal. Elles inscrivent le
poids do l'enfant sur une fiche qui est conser
vée à la consultation et sur une petite carte
remise à la mère : on donne à celle-ci les indi
cations et les conseils nécessaires.

« Le» femmes viennent très volontiers à ces
réunions. Une circulation toute sympathique
s'établit entre elles et, en général, l'on peut
constater que les enfants élevés au sein sont
bien portants et même vigoureux.

« Déjà, plus de six cents enfants fréquentent
les consultations de nourrissons dans notre

ville et le nombre en augmente chaque mois.
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far la femme cherche à obtenir tous les avan
tages qui aideront à élever son enfant. Les
consultations de nourrissons envoient chaque
mois les feuilles de présence au bureau de
bienfaisance où les femmes vont toucher l'allo
cation. »

Déjà, le 20 décembre 1919, M. l'inspecteur de
l'assistance publique insistait sur la nécessité
d'un contrôle sérieux.

« I.a loi du 24 octobre 1919 alloue aux béné
ficiaires de l'assistance aux femmes en cou
che allaitant elles-mômes leur enfant au sein
une prime mensuelle de 15 fr. payable les
douze premiers mois. Le payement de cette
allocation d'allaitement est subordonné : 1° à
la continuation de l'allailement maternel;
2° à l'observation des règles d'hygiène pres
crites par la loi du 17 juin 1913.

« Toi apparaît l'impérieuse nécessité d'un
contrôle sérieux pour éviter la dilapidation des
deniers de l'État sans profit aucun pour la
cause qui nous occupe.

« Mous avons pensé, et les instructions ré
centes de M. le ministre de l'intérieur corro
borent notre point de vue, qu'il convenait, en
la circonstance, de taire appel à la compétence
et au dévouement des dames et médecins
chargés des consultations de nourrissons. En
rendant à la fois sérieux et bienfaisant le
contrôle qu'elles exerceront sur les assistées,
ces œuvres trouveront dans la loi une arme
nouvelle de combat pour la lutte qu'el
les ont entreprise contre la mortalité infan
tile.

« Sur nos propositions, M. le Préfet a pres
crit que dans les centres pourvus de consulta
tions de nourrissons, le droit à l'assistance se
rait subordonné à la présentation régulière de
l'entant à ces consultations. Pour constater
celte présence, MM. les médecins chargés de
ces consultations voudront bien détacher d'un
carnet à souche remis à. -chaque assistée et
remplir le bon qui permettra en fin de mois à

-mon administration de mandater la prime pré
vue par la loi du 23 octobre 1u19 ».
Le 8 mars 1920, ce môme inspecteur écrivait

à M. le Préfet :

< Le conseil général de la Loire-Inférieure,
ému par la progression constante de la morta
lité infantile, m'a, lors de sa session desnière,
chargé d'étudier les moyens propres à conju
rer la crise qui frappe si cruellement notre
pays.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que,
selon l'avis presque unanime du corps médi
cal, et notre observation personnelle, il appa
raît que les consultations de nourissons consti
tuent à l'heure actuelle le meilleur barrage
que nous puissions, avec des ressources modi
ques, dresser contre la mortalité infantile des
enfants du premier âge. Venir en aide aux
œuvres publiques ou privées de cette nature,
favoriser la création d'œuvres nouvelles, telle
est, à mon sens, la voie que nous devons
suivre. La consultation des nourrissons est la
véritable-école des mères.

« Elles y apportent périodiquement leurs en
fants qui sont examinés par un médecin ; les
observations individuelles et les pesées sont
consignées sur un carnet, sur une fiche ou
mieux par un graphique ; d'un coup d'oeil l'on
se rend compte si les enfants croissent norma
lement en poids, s'ils restent stationnaires ou
s'ils dépérissent. Le docteur ne fait ni confé
rences ni leçons ; mais il donne aux mères
des conseils appropriés et opportuns, il leur
indique ce qu'elles doivent faire ou ce qu'elles
doivent éviter.

« Les consultations prouvent surabondam
ment que le taux mortuaire des petits enfants
diminue toujours lorsque des conseils éclairés
président à leur élevage rationnel ; la gastro-
entérite qui entre pour un tiers environ dans
la mortalité infantile, grâce à «lles, a complète
ment disparu.

« Ca champ merveilleux d'expériences qu'est
la consultation des nourrissons mérite donc de
retenir notre attention. Il faut que chaque
commune un peu importante soit le siège

" d'une œuvre de cette nature, mais il faut aussi
que cette œuvre ait une clientèle assidue.

« D'ores et déjà, notre plus fort noyau sera
constitué par les enfants des mères et de nour
rices bénéficant de nos lois d'assistance, en
fants protégés, enfants assistés de moins de
deux ans, enfants secourus, enfants ! dont la
mère bénéfice des lois des 17 juillet 1913 et
24 octobre 1919. La présentation régulière de

..ces diverses catégories d'enfants à la consulta

tion sera obligatoire sous peine de sanction,
soit contre la nourrice, soit contre la mère.

« Las mères d'enfants libres, frappées par
les résultats obtenus, viendront peu à peu à la
consultation et bientôt celle-ci deviendra pros
père.

« Un projet de règlement départemental de
consultations de nourrissons est à l'étude et
sera présenté à l'assemblée départementale,
dans sa session d'août prochain, après avoir été
soumis à l'examen du comité départemental
de la natalité. »

Le rapport du préfet au conseil général s'y
montrait favorable :

« En attendant qu'un projet de règlement
départemental des consultations de nourris
sons vous soit présenté, il apparaît utile de
venir, dès à présent, en aide aux œuvres déjà
existantes et de favoriser la création d'institu
tions nouvelles. J'ai l'honneur de proposer au
conseil général le vote :

« 1° D'une indemnité de 10 fr. par séance
mensuelle aux médecins chargés de la consul
tation, plus 25 centimes par enfant présenté,
sans que toutefois la rémunération totale
n'excède pas 20 fr. ;

« 2° D'une indemnité de 3 fr. par séance,
plus 10 centimes par enfant présenté, pour le \
secrétaire de la consultation chargé de la
tenue des écritures et de la mise à jour des
graphiques.

« La dépense calculée sur une moyenne de
40 consultations atteindrait, pour le deuxième
semestre 1920, 6,000 fr. environ, se décompo
sant comme suit :

« 1° Inremitô aux médecins chargés de la
consultation des nourrissons. 4,50J Ir;

« 2° Indemnités aux secrétaires chargés des
consultations, 1,5:)0 fr

« Je dois ajouter que l'État paye la moitié
des dépenses de cette nature aux départements
ayant voté un crédit spécial pour subvention
ner les œuvres dont il s'agit.

« Les conclusions de ce rapport ont été
adoptées par le conseil général à sa session
d'avril et un crédit de 6,0ti0 fr. a été inscrit au
budget départemental pour la création de con
sultations de nourrissons à compter du 1er juil
let 1920. »

Nous ignorons dans quelle mesure ces dispo
sitions qui, à l'origine en, trouvèrent leur appli
cation que dans les consultations de la ville de
Nantes, se sont étendues aux autres communes
du département, ce qui ne souffrirait pas plus
de dif licultés qu'à Nantes m<"'me, pour ne re
tenir que le principe de la réforme qui con
siste à :

1° Assurer l'étroite collaboration des divers
services d'assistance et de protection de la
maternité ; service départemental des enfants
assistés et protégés, bureau de bienfaisance et
consultation de nourrissons;
2° A exiger que soient présentés régulière

ment à ces consultation :

Les enfants protégés par la loi du 23 dé
cembre 1874 ;
Les pupilles de l'Assistance âgés de moins

de deux ans;
Les enfanrs secourus temporairement ;
Les enfants dont les mères bénéficient de

l'allocation aux femmes en couches et des
primes d'allaitement ;
A s'efforcer de faire suivre ces mêmes con

sultations par le plus grand nombre possible
des autres enfants ne bénéficiant d'aucune

allocation ou prime ;
3° A subordonner le payement des alloca

tions, concours ouprimes au contrôle des con
sultations, le seul contrôle gui soit pratique et
efficace.
Il est réconfortant de penser qu'une, pareille

initiative a pu être prise spontanément, sans
qu'ils aient éprouvé le besoin d'y être invités
ou autorisés par aucun texte légal nouveau,
par les hauts fonctionnaires du département
de la Loire-Inférieure en parfait accord avec
les fédérations des œuvres d'assistance sociales
et grâce à 1 appui unanime du conseil général.
3° Régions libérées. — Peut-être supposerez-

vous que les exemples mis sous vos yeux ont
été à dessein choisis dans les régions assez
peuplées parce que la tâche ^semble plus aisée.
Les difficultés, direz-vous, n'apparaîtront qu au
moment où l'on disséminera ces œuvres à tra
vers la pays ; la mauvaise volonté, linertie,
l'esprit routinier sont autant d'obstacles qui
ruinent le projet. Or, rien ne sera plus facile
de répondre à ces objections qu'en nous ser
vant encore d'un exemple dont la valeur dé
monstrative ne peut vous échapper.

Nous avons eu, en effet, la bonne fortune de
pouvoir faire, depuis dix-huit mois, un essai
en grand qui porte sur l'ensemble des régions
dévastées et accuse en ce moment le total
imposant d'environ 450 consultations avec
35,000 enfants d'un an qui bientôt atteindront
le chiffre de 45,000. ,
C'est à la généreuse initiative de M. Poland, 1

l'ardent collaborateur du grand directeur des
vivres d'Amérique, M. Iloover, qui l'avait par- 1
ticulièrement chargé du ravitaillement des
populations de Belgique et de France condam
nées à vivre pendant quatre années sous'
l'odieux régime de l'occupation, que nous
devons d'avoir pu faire cet effort impression
nant. Les cris de détresse poussées en faveur,
de ces régions notamment par le distingué
directeur de l'institut Pasteur à Lille, M. Cal
mette, avaient ému son cœur compatissant et
les rapports d'amitio créés par les relations de
guerre entre M. Poland et ceux qui eurent la
lourde charge de la répartition des vivres,
parmi lesquels nous ne citerons que notre ami
M. Labbé actuellement directeur de l'ensei
gnement technique, l'incitèrent à nous donner,
après l'armistice, un témoignage effectif de
l'intérêt qu'il nous portait. Un conseil de direc
tion dit « Comité d'assistance des régions libé
rées » fut créé avec mission de distribuer au
mieux le reliquat des bénéfices que le comité
américain avait réalisés sur les opérations du
ravitaillement.

Après quelques tâtonnements au sujet de
l'emploi à faire des 4 ou 5 millions qui devaient
être vs à la disposition, chaque année, pen
dant une période d'environ quatre ans, nous
mimes la satisfaction de voir adopter le mode
d'emploi qui était le plus salutaire, par la déci
sion qui fut prise, après une tentative consis
tant en distribution de goûters scolaires com
posés de biscuits et de cacao, de consacrer
presque entièrement ces disponibilités à l'ouvre
des consultations de nourrissons. il fallait
venir au secours des mères affaiblies par les
privations endurées pendant les années de
guerre, qui enfantaient dans des conditions
d'hygiène lamentables, dans des maisons par
tiellement écroulées, au milieu des ruines et
parfois dans des caves. Il fallait sauver la race
et le plus sûr moyen d'y parvenir nous parut
être celui-là.

Évitant l'écueil qui consiste à ne faire appel
qu'au sentiment, le comité fit intervenir l'in
térêt, mobilo humain. Il décidait que chaque
nourrisson présenté deux fois dans le mois,
recevrait une prime mensuelle de 10 fr. qui
constituerait en quelque sorte un aimant des
tiné à attirer toutes les mères.
Le comité se mit aussitôt à la besogne, et

quelques postes furent créés avec, dans chaque
endroit, le concours des administrateurs de la
localité à qui le comité demandait simple
ment, comme preuve d'intérêt à cette œuvre
d'une si haute portée sociale,, un local où
s'effectuait la pesée.
Ces premières consultations obtinrent un tel

succès que le plus grand nombre des mères,
après une courte période comportant quelque
hésitation, en devinrent bientôt les adhérentes
assidues el enthousiastes. Chaque jour ame
nait de nouvelles créations et les municipali
tés, les unes après les autres, sollicitaient l'aide
du comité d'assistance pour que leur popula
tion bénéficiât des avantages de l'œuvre. Les
consultations « poussaient » avec une rapidité
insoupçonnée.
Si, piqué par la curiosité, l'on jette les yeux

sur une carte, on reste frappé d'admiration par
l'ampleur de ces œuvres qui s'épanouissent
dans toute leur splendeur et dont les louanges
sont célébrées par les mères, les médecins et
les administrateurs de la chose publique. De
puis les plus petites localités dont le nom pres
tigieux et symbolique évoque l'héroïsme fran
çais le plus pur, comme Souciiez, Vimy,Ablain-
Saint-Nazaire, Combles, Maurepas, jusqu'aux
villes comme Roubaix, Tourcoing, Lille, Douai,
Valenciennes, Cambrai, Saint-Quentin, Laon,
Charleville. Longwy, toutes ont leur consulta
tion dont les séances sont suivies avec une

régularité remarquable qui est la plus belle ré
compense que pouvait souhaiter le comité.
Les médecins ne cachent pas leur enthou

siasme et sont devenus les ardents protago
nistes de cette œuvre dont la grandeur leur
apparaît en entier et se traduit par une in
croyable diminution de la mortalité infantile.
D'aucuns — des apôtres — s'en vont même, à
des jours déterminés dans le mois, avec leur
pèse-bébé dans leur voiture et, visitant les
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plus petits villages détruits, font la consulta
tion dans l'unique baraquement qui sert tout
A la fois de mairie et d'école.
Partout ainsi l'hygiène a pénétré. Elle est

entrée dans les familles de condition moyenne
aussi bien que dans les milieux ouvriers ou
paysans môme les plus pauvres . Sur ce point
encore les rapports mensuels de tous les mé
decins sont d'une éloquence prenante. Ils sou
lignent la bonne tenue des enfants, l'émulation
parmi les mères ; plus de langes malpropres et
malodorants, plus de ces enfants à la tète cou
verte de bobos. L'hygiène en général et, en
particulier, l'hygiène alimentaire ont fait des
progrès inouïs et lo médecin a eu enfin raison
de tous les préjugés auxquels la croyance popu
laire attachait une vertu curative. La mère sait
élever son enfant qui grandit, grâce à cette
surveillance constante, à l'abri des erreurs qui
faisaient tant de ravages. Et, plus tard, elle
enseignera elle-même à ses filles les prin
cipes qui lui ont permis d'avoj^ des enfants
bien portants.
Nécessité et devoir de les généraliser. — Ces

trois exemples d'application généralisée pos
sèdent, chacun à un point de vue différent,
une valeur démonstrative indéniable. Dans le
premier cas (Nord et Pas-de-Calais, de 1903 à
1913) l'apostolat de quelques hommes voués
aux œuvres sociales a suffi, sans l'appât de
primes de fréquentation et au prix de dépenses
insignifiantes, à faire surgir tout une éclcsion
de consultations. Dans le second (Loire-Infé
rieure, en 1919 et 1920) c'est l'iniluence admi
nistrative qui a su faire acte d'autorité intel
ligente en subordonnant au contrôle des con
sultations le payement des secours du service
des enfants assistés et des allocations ou primes
légales aux femmes en couches et aux mères
nui allaitent ; son action a été aussi détermi
nante qu'on pouvait le souhaiter. En 1919 et
1920, la multiplication des consultations dans
les communes, même de minime importance,
des régions libérées, à travers toutes les diffi
cultés engendrées par les dévastations de la
guerre, est surtout due aux primes de fréquen-

i tation qui ont attiré les mères de famille
réduites au dénûment, en les dédommageant
du dérangement qu'elles s'imposaient par
devoir d'abord et ensuite avec un joyeux em
pressement.
• Il est vraisemblable que la combinaison de
tes trois moyens d'action et d'influence abou
tiraient dans l'ensemble du pays à dos résultats
qui surprendraient même les plus sceptiques.
Et, si l'on tient compte de la prodigieuse
réduction de mortalité infantile ainsi obtenue,
combien de milliers d'existences humaines qui
sont la proie de l'ignorance, des préjugés et
de la misère, seraient sauvés au plus grand
profit du pays qui en a tant besoin pour se
maintenir au niveau de grandeur morale et de
•richesse économique sans lequeiles il ne serait
.plus la France !
> L'on ne manquera pas d'objecter que toutes
! les régions ne se prêtent pas avec une égale
aisance à la généralisation des efforts de ce
genre, notamment celles dans lesquelles la
population est moins dense, plus disséminée
»ur de grandes superficies oii le rassemble
ment périodique des mères et des enfants sa
•heurterait par surcroît aux difficultés de com
munication, tels les pays montagneux. Sans
contester que ces circonstances compliquent
Sa solution du problème ou fassent augurer un
^fonctionnement moins complet et régulier, le»
exemples que nous venons de citer et qui
portent autant sur les petites communes que
»ur les cités populeuses, montrent quo toute
tentative faite avec foi et volonté est assurée
d'aboutir à un résultat appréciable.
Les complications d'ordre matériel ne pour

raient pas plus justifier une sorte do résigna-
lion passive et fataliste qui aboutit en fin de
(compte à un dépeuplement dont ces régions
«ont le» premières victimes, qu'elles n'excu
seraient la renonciation à l application des lois
(îondameatales dont le bénéfice doit être assuré
à tous les Français, comme le droit à l'instruc
tion pour les enfants d'âge scolaire ou à l'assis
tance médicale gratuite pour les personnes dé
nuées de ressources, impuissantes à se défen
dre par leurs propres moyens contre les atteintes
de la maladie. Le droit de vivre pour l'enfant,
de ne pas succomber aux coups de l'ignorance
et de la misère, n'est-il pas aussi sacré dans
ce» régions accidentées que dans les autres ?
Le devoir d'intervention y est même plus im
périeux, tant sont notoire» les méfaits plus fu
settes encore dans ces localités où les enfants

éparpillés sont privés actuellement do toute
protection efficace ei victimes de la mécon
naissance des règles les plus élémentaires de
l'hygiène infantile.
On d'alarme. — Est-ce qu'on n'a pa» le cœur

serré en apprenant par la publicité donnée aux
statistiques officielles ou à des aveux emprun
tés aux délibérations des conseils généraux
les taux effrayants de la mortalité qui sévit
sur les enfants protégés du premier âge ! La
plume se refuse presque à noter les chiffres
accusés par le rapporteur du conseil général
des Alpes-Maritimes, M. la docteur Gasiglia :
de 50 p. 100 en 1917, ils s'élèvent à 75 p. 100 en
1919. Aussi,, l'assemblée départementale épou
vantée en arrive-t-elle à consacrer le million de
bénéfices réalisé sur le ravitaillement à la
création d'un institut do puériculture dont le
projet est actuellement à l'étude. Puisse cette
étude aboutir à faire créer partout dans ce dé
partement, sous l'impulsion et le contrôle de
cet institut de puériculture, des consultations
de nourrissons comme la ville de Nice eut

l'honneur de posséder l'une des premières
créées, il y a pres de trente ans, par un puéri-
culteur distingué, M. le docteur Gilletta de
Saint-Joseph !
Est-ce un fait unique? Peut-être comme pro

portion. Mais voici encore notre collègue au
Parlement et ami, M. Herriot, qui interroge en
plein conseil général du Rhône (avril 192 ») le
directeur du service des enfants assistés :

» Quelle est à l'heure actuelle votre proportion
de décès pourles enfants? » et reçoit cette ré
ponse : 50 p. 100. Mêmes hécatombes dans
les autres départements, quoique souvent
dans une moindre mesure I De pareilles
monstruosités sociales na peuvent manquer
d'émouvoir los pouvoirs publics, le Parlement,
le pays, et s'il est avéré qu'il existe des
moyens simples, faciles, à la portée de toutes
les collectivités publiques petites ou grandes,
de sauver par dizaines de milliers et de con
server à l'activité nationale ces enfants dont

l'État a la tutelle, — auxquels s'ajoutent en
nombre plus imposant encore tous ceux qui, à
défaut de protection de l'État, pâtissent et pé
rissent de l'ignorance et des préjugés qui pré
sident à leur développement — qui donc ose
rait se retrancher derrière la lenteur des tra-

vauxparlementaires ou les difficultés financières
du moment pour en ajourner la réalisation !
C'est avec une conviction profonde, convic

tion que nous espérons faire partager par tous
ceux qui voudront bien s'intéresser à la solu
tion de ce problème angoissant, que nous affir
mons et pouvons établir, en l'appuyant sur
toute une série de faits des plus probants, que
la question sera résolue quand on le voudra,
par la généralisation des consultations de
nourrissons.

Les dispositions législatives que nous propo
sons, sous réserve des compléments ou modi
fications que la compétence de nos collègues
pourrait leur suggérer, nous semblent devoir
atteindre le but. Notre tâche consistera main
tenant à analyser et commenter le dispositif
que de mûres réflexions et une longue expé
rience nous ont incité à leur soumettre.

EXAMEN DES ARTICLES

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

Les six articles de cette proposition ne visent
pas à grouper l'ensemble complet des prescrip
tions qu'exige l'application de la loi de protec
tion des enfants du premier âge, mais plutôt
à bien définir les attributions respectives de
deux des organismes principaux qui rendront
cette protection effective sans qu'ils risquent
de se tieurter ou de se contrarier l'un l'autre.
Dans notre pensée, ces articles constituent des
pièces détachées qui trouveront à s'incorporer
utilement dans le projet de refoute delà loi
Roussel.

Jusqu'ici le contrôle médical a été assuré
seulement par les médecins inspecteurs du
service des enfants assistés, les consultations
de nourrissons n'ayant pas encore un rôle
légalement reconnu ; il s'agit de leur.faire place
en raison des services qu'elles pjuvent rendre,
sans porter ombrage aux inspecteurs médi
caux officiels dont l'utilisation devra être

mieux adaptée à la nature des constatations
qu'on est on droit d'attendre de leur part. C'est
chose toujours délicate que de toucher i des
situations acquises et l'auteur de la présente
proposition n'a pas besoin de se défendre de

toute idée de léser comme parlementaire ceux
dont il s'honore d'être le confrère.
Un premier point a d'abord retenu notre

attention : l'intervention des consultations
doit-elle avoir un caractère facultatif, saut à
ne négliger aucun des moyens d influence
susceptibles de concourir 4 leur multiplication
ou bien convient-il d'inscrire dans la foi l'obli
gation pour los collectivités communales da
créer partout ces consultations ? C'est à ce
régime de l'obligation que devraient aller
les préférences de ceux qui sont convaincus
que seules ces institution» se prêtent pratique
ment à une vérification sérieuse et réelle,
parce quo l'enfant y est présenté dans sa nudité
de manière à ce qu'apparaissent les signes des
troubles fonctionnels que les mensurations .
ou pesées avec leurs courbes achèvent de
révéler. 11 serait logique d'exiger que toutes
les communes créent des institutions de ce

genre au profit des mères de famille qui vou-.
draient on profiter, comme elles sont chargées
de pourvoir aux organisations nécessaires en
vue de l'enseignement public et des soins médi
caux gratuits dont on estime, avec juste rai
son, que le bénéfice ne saurait être refusé à.
aucun Français. Il serait tout aussi légitime da
recourir à l'obligation légale dans le but da
sauver la vie de tant de milliers d'enfants et
d'épargner aux survivants les tares qui résul
tent des écarts de régime dont ils ressentiront
les effets pendant toute son existence.
Oui, mais le mieux est souvent l'ennemi du.

bien; les lois de contrainte, même ne s'appli
quant qu'aux communes et non aux particu
liers, ne sont pas en faveur dans notre pays et
pareille mesure rencontrerait des résistances,
en sorte que la solution se ferait attendr»
longtemps ; or, nous ne sommes pas dans une
situation fi avoir le droit de temporiser. A
quoi bon, du reste t Pourquoi ne pas essayer
de la méthode des encouragements et do la
persuasion si elle a chance, ce qui nous donna
a croire l'expérience acquise, de produire à
bref délai les mêmes résultats, pourvu que
l'autorité du pouvoir exécutif se fasse sentir
avec tact, esprit de suite et persévérance t
C'est donc au ministère de l'hygiène, de l'as
sistance et de la prévoyance sociales qu'il
appartiendrait de donner à cet égard les direc
tives ; nous savons que le titulaire actuel da
ce ministère a été trop frappé par les résultats
merveilleux qu'il a constatés cette année dans
les régions libérées, particulièrement dans le
Nord et le Pas-de-Calais, pour ne pas donner à.
cet égard l'impulsion décisive. Nous verrons, à
propos des articles 2 et 3, sous quelle forme
son action aurait à s'exercer.

Article 1 er ,

L'article 1er constitue la reconnaissance lé»

gale des consultations de nourissoris qui pour
ront être utilisées pour assurer la protection
des enfants du premier âge à condition d'ôtre
agréées ou plutôt de présenter toutes garanties
de fonctionnement sérieux, auquel cas l'agré
ment est de droit. Pas de favoritisme en pers
pective ; si une consultation privée existe et
s'acquitte do sa tâche, elle sera reconnue et
jouira des avantages prévus à l'article 3 ; là où.
elle fait défaut, dans la grande majorité des
cas, rien de plus facile pour la commission
d'assistance médicale gratuite que d'en créer
une et de la prendre en charge. Il est vraisem
blable que, surtout dans les petites etmoyennes
communes, il y aura toujours accord entre les
administrateurs de l'assistance médicale et les
personnes qui, de leur propre initiative, auront
créé une consultation afin qu'il n'y en ait
qu'une dont le rendement réponde à tous les
besoins.
Moyens de les créer. — Nous ne saurions

trop répéter combien la création d'une con
sultation est chose peu compliquée. En ce qui
concerne l'installation, il suffit de disposer,
généralement pendant une après-midi chaque
quinzaine, d'une partie des locaux de l'école,
de l'asile maternel, de la mairie Us seront
convenablement chauffés en hiver, assez vastes,
pour que les mères puissent y attendre leur
tour dans des conditions confortables, bien
éclairées afin qu'un examen préalable à l'en
trée de la salle d'attente garantisse contre tout
danger de contagion les enfants qui y sont
amenés. Tant mieux si dans les communes

plus importantes l'initiative privée a su orga
niser ces consultations, les munir d'un local
spécialement agencé et se procurer des res
sources en vue de leur fonctionnement I Que-
lei personnes ayant ainsi fait acta de pliilaïw
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thropie éclairée en gardent la gestion, rien de
plus juste pourvu qu'il ne s'agisse pas d'œuvres
factices simplement destinées à servir de cou
verture à (les mandatements qui ne corres
pondraient pas à des services réels. Le direc
teur du service des enfants assistés aurait donc
sur elles droit de regard et do contrôle.
Mais le plus souvent il n'existera rien et la

consultation sera à créer de toutes pièces; qui
devra s'en charger? Les commissions d'assis
tance médicale gratuite existent dans toutes
les communes de France et sont indiquées de
préférence aux conseils municipaux parce
qu'elles offrent plus de compétence, de stabilité
et que sous leur gestion ces œuvres ne risque
raient pas de pâtir de conséquences électo
rales toujours a redouter. Cette solution n'a
rien d'attentatoire aux prérogatives munici
pales, puisque le maire est président de droit
en compagnie de délégués du conseil muni
cipal. Elle rentre dans leurs attributions qui
consistent à prendre en tutelle pour les pré
server de la maladie, des infirmités et de la
mort tous les êtres humains incapables de se
défendre par leurs propres moyens; il ne sau
rait venir à la pensée de contester que ce soit
le cas du nouveau-né, cet être chétif et fragile
que guettent tous les dangers, quand sa mère
vient elle-même demander conseil et assis

tance en se prêtant à ce contrôle périodique et
suivi. La solution est encore essentiellement

pratique en vertu de l'autonomie qui dote ces
commissions d'un budget auquel il leur serait
loisible d'inscrire les frais des consultations de
nourrissons.

Dépenses. — Les dépenses peuvent être ré
duites à leur plus simple expression et ne com
prendre que l'achat d'un mobilier sommaire
s'il n'existe pas — cas exceptionnel — et de la
balance dite pèse-bébés, la rémunération du
médecin, les menues dépenses d'entretien des
locaux, quelques gratifications pour favoriser
l'inspection i domicile, le payement des fiches
de contrôle avec courbe de poids. 11 est dési
rable cependant que les articles du budget de
ces commissions affectés aux consultations

présentent une certaine élasticité, une marge
afin de permettre la distribution de layettes,
et, en cas de nécessité, de bon lait ou de farine
lactée nécessaire à l'alimentation de l'enfant ;
cela, du reste, rentre essentiellement dans
leurs attributions à titre do secours en nature
que les bureaux de bienfaisance ne sauraient
marchander à des femmes enceintes et aux

femmes en couches quand leur état do dénû
ment le comporte, a fortiori aux nouveau-nés.
Enfin ces dispositions bienfaisantes produi

raient tout leur effet si des crédits étaient

également prévus pour encourager la fréquen
tation régulière des consultations par des
primes mensuelles qui ne feraient que dédom
mager les mères du dérangement parfois oné
reux (frais de tramways, etc.) qu'elles consen
tent à s'imposer dans l'intérêt de la santé de
leurs enfants. Qu'on ne s'effraie pas de cette
«numération un peu longue dont le montant
réparti entre les trois collectivités, État, dépar
tement et communes, suivant le barème de
l'assistance médicale gratuite, n'atteint pour
chacune des collectivités que des proportions
aisément supportables et dont les bienfaits dé
passent de beaucoup les sommes relativement
Minimes qu'il faudrait engager l

krticle 2.

L'article 2 définit les deux premières préro
gatives à accorder aux consultations de nour
rissons. Nous disions dans le préambule du
commentaire des articles que le ministère de
l'hygiène et de l'assistance avait le moyen
d'exercer une action déterminante et décisive
en subordonnant le payement des allocations,
primes et subsides de son ressort au contrôle
des consultations de nourrissons aussi bien

pour le repos des femmes en couches et l'allaitement maternel que pour les secours disaiternent maternel que pour les secours dis
tribués par le service des enfants assistés. Ce
que nous demandons n'a rien d'impraticable,
comme en témoigne l'exemple de la Loire-In
férieure où préfet, directeur du service d'as
sistance, d'accord avec la fédération départe
mentale des œuvres de l'enfance et le copseil
général l'ont déjà réalisé.
En fait, partout où il existe des consultations

de nourrissons, on les utilise pour s'assurer
nue les mères prennent pour leurs enfants et
pour elles tous les soins d'hygiène nécessaires.
L'article 2 de la loi du 2 décembre 1917 cons
titue par lui-même une invitation formelle:

, • loute mutualité maternelle, toute société de

secours mutuels, toute œuvre d'assistance
agréée à cet effet par décret rendu sur la pro
position des ministres de l'intérieur et des
finances, après avis de la section compétente
du conseil supérieur de l'assistance publique,
peut être chargée par le conseil municipal, le
bureau d'assistance consulté, d'assurer le
fonctionnement de la loi (allocations aux
femmes en couches) dans les communes où
elle a établi son siège social ou des sections. »
Eh quoi! rien que cela de formalités, de pape
rasserie et de complications pour octroyer à
une mère de famille deux fois 1 fr. 50 pendant
les vingt-huit jours qui précèdent et suivent
son accouchement ! Et l'on s'étonne que le
nombre des fonctionnaires augmente!
Notre conception plus simpliste envisage que

partout seront organisées des consultations
auxquelles les mères pourront se rendre pour
faire constater d'abord qu'elles sont enceintes,
ensuite qu'elles allaitent leur enfant et qu'elles
prennent les soins d'hygiène que la loi a
entendu prescrire tant dans leur intérêt que
dans celui de leur progéniture. Ces consulta
tions transmettront leur avis sur les demandes

au bureau d'assistance qui dressera les listes
et les transmettra à la mairie pour être sou
mises au conseil municipal — puisque la loi
impose tout ce formalisme — et la préfecture
recevra ainsi les indications dûment contrôlées

qui lui permettront de mandater, puisque c'est
elle qui mandate ! Du même coup la question
du certificat que doivent se procurer les mères
demandant l'allocation se trouve résolue.

La prime d'allaitement ne doit être payée
chaque mois qu'après constatation que la mère
continue à donner le sein à son enfant. Qu'elle
cesse d'allaiter, la prime disparaît : voilà ce
que veut la loi. Si la consultation intervient
pour exercer ce contrôle, les constatations
seront faites correctement, en toute sincérité;
pas de tromperie à redouter. k son défaut, l'on
aura beau avoir recours & tous les moyens de
fortune qu'il a fallu s'ingénier à découvrir en
vue de l'application de la loi, inviter les maires
à investir des fonctions de dames inspectrices
déléguées telles personnes dont la signature
sera exigée par la préfecture préalablement au
mandatement des primes mensuelles, ces
attestations considérées trop souvent comme
des formalités sans conséquence et ne valant
pas le dérangement, ne constitueront que des
garanties illusoires.
Le deuxième paragraphe corrige une inter

prétation regrettable de la loi du 24 octobre
1919, qui rend forclose en ce qui concerne la
prime de l'allaitement de 15 fr. par mois toute
personne qui n'a pas fait la demande anté
rieurement, dans les délais voulus, pour rece
voir l'allocation attribuée aux femmes en
couches. Cette prime n'est considérée que
comme « supplément » au principal qui est
l'allocation de repos avant et après l'accouche
ment. Une telle interprétation littérale de la
loi d'encouragement à l'allaitement maternel
suscite des réclamations qui ne sont que trop
justifiées. Parce qu'une mère a ignoré qu'elle
pouvait recevoir, le subside de la loi de 1913 ou
que les circonstances l'ont mise dans l'impos
sibilité de le demander à temps, pourquoi lui
faire subir le dommage du refus des 15 fr.
mensuels d'allaitement pendant un an, prévus
par la loi de 1919 ! Les situations se modifient :
telle famille dont le gain dépassait au moment
de l'accouchement le taux admis comme limite
maxima se trouvera réduite au dénûment par
le chômage, la maladie ou toute autre cause. Il
est dur, en ce moment critique, où la misère
s'est installée au foyer, de refuser la modique
prime qui serait la bienvenue dans le ménage.
Singulière manière de favoriser l'allaitement
maternel I

Article 3.

Le ministre de l'hygiène sociale ne saurait
hésiter à se servir de ces instituiions déjà si
populaires s'il veut n'accorder ces primes d'un
maniement assez délicat qu'à bon escient, en
les entourant des garanties qu'offre un comité
de direction' désintéressé et dévoué de tout
cœur à sa tâche, le médecin de la consultation
devenu un puériculteur averti et les inspec
trices bénévoles ou rétribuées dont les investi

gations se poursuivent jusqu'au domicile même.
Il peut en obtenir d'autres services tout aussi
intéressants en leur confiant pour une part le
soin des constatations que prévoit la loi de pro
tection du premier âge. Tel est l'objet de
l'article 3.

Nous avons fait ressortir tout le long de cet

exposé les avantages que présente la visite de*
nouveau-nés faite dans ce champ merveilleux
d'observation qu'est la consultation des nour
rissons, la supériorité de ce contrôle sur les
constatations plus que sommaires qu'au hasard
de ses visites le médecin inspecteur peut faire-
4 domicile. Partout où semblable institution
est fondée l'ambiance maternelle se trans
forme, les préjugés disparaissent, tels ceux qui
faisaient respecter les croûtes de terre, croire
que si l'enfant crie c'est qu'il a faim et lui
donner le sein à tout propos arec une irrégula
rité qui aboutit au gavage et aux troubles
digestifs si meurtriers. L'éducation des mères
devenues disciplinées et dociles aux conseils
se fait par les démonstrations du médecin,
mutuellement aussi par les remarques qu'elles
sont amenées à faire autour d'elles ; la fierté-
maternelle s'aiguise et, l'émulation aidant, l'oa
a le plaisir de constater que tous les enfants,
même ceux des familles les plus pauvres,
sont d'une pfcpreté irréprochable. Les résul
tats, toujours entièrement encourageants,
achèvent de donner à la consultation des
nourrissons cette auréole d'utilité publique
qui suffira à en forcer la généralisation sans
qu'il soit besoin de recourir à l'obligation
légale.

C'est donc un devoir strict pour le ministère*
de l'hygiène sociale d'utiliser les consultations
en faveur de son contingent d'enfants proté
gés : ceux qui sont élevés par des nourrices
en dehors du domicile de leurs parents, les
enfants abandonnés ou pupilles de i'assistanca
publique et ceux des lilles-mères recevant des
secours. Le recrutement des consultations est

ainsi assuré, d'une part, avec ce petit noyau
d'enfants assistés et protégés et, d'ai>'re part,
avec les enfants élevés au sein bénéficiant d»

la prime d'allailement maternel, beaucoup plus-
nombreux .

Concernant le nombre de visites, nous adop
tons celui qu'a proposé M. Strauss comme ré
clamé par les sociétés médicales s'occupant d»
puériculture, sauf qu'une seule visite (au lieu
de deux) est prévue pendant le premier mois,
la mère n'amenant en général son enfant à l»
consultation qu'à partir du vingtième jour ;
jusque là elle a reçu à domicile les soins de
la sage-femme ou du médecin accoucheur et
les visites des inspectrices de la consultation.
Le parasraphe final s'explique de lui-même :

si les visites sont faites par les médecins ins
pecteurs, ce sont eux qui touchent la rémuné
ration; si elles ont lieu à la consultation des
nourrissons, c'est tout naturellement celle-ci
qui doit en bénéficier. Mais celte modique-
contribution ne suffirait pas à faire vivre les-
consultations qui devront compter sur d'autres
ressources, notamment celles à provenir des
subventions des commissions d'assistance
médicale gratuite, subventions qui seraient en
rapport avec le nombre d'enfants fréquentant
la consultation d'une « manière suivie ». Nous
comprendrions volontiers par ces derniers-
mots que, la visite mensuelle étant toujours
obligatoire pendant la première année, sauf en
cas d'impossibilité reconnue, l'exactitude serait
moins rigoureusement exigée pour les visites
de quinzaine du premier semestre ; des en
fants allant bien pourraient ne venir qu'un»
fois par mois, tandis que d'autres à surveiller
de près reviendraient tous les huit jours.
Rôle du médecin inspecteur. — Avec les

articles suivants, 4 et 5, nous abordons le point
dont la solution est particulièrement délicate:
il nous a hanté au cours de ce travail mûre
ment réfléchi, animé que nous étions du souci
de ne pas bouleverser tout ce qui existait
jusqu'alors en fait de contrôle médical, de no
pas porter atteinte à des situations acquises
légitimement par un dévouement professionnel
qu'on- ne saurait contester d'une manièra
générale. Faire place aux consultations de
nourrissons ne devait pas forcément conduira
à déposséder le médecin d'une mission de
confiance qui lui avait appartenu exclusive
ment dans le passé.
C'est lui qui, comme représentant officiel de

la direction du service des enfants assistés et
de la préfecture, faisait sentir à la nourrice
par ses visites répétées que l'État, tuteur mo
ral de ces enfants, ne perdait pas de vue les-
soins dont elles les entourait, qui proposait
pour de menues récompenses pécuniaires le»
plus consciencieuses et plus zélées d'entr»
elles, transmettait à l'administration des bul
letins — très sommaires, il est vrai — bimen
suels jusqu'à un an, trimestriels de è
mois, notant l'état de l'enfant placé.
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• Le médecin inspecteur ne doit pas donner
de (oins ni à la nourrice ni à l'enfant; il doit,
au nom de» parents et de la nation, vérifier
l'état de santé du nourrisson, son alimenta
tion, sa courbe de poids, la santé de la nour-
Tice et de ceux qui habitent sous son toit, le
logement, l'aération... »
Voilà son rôle tel qu'il est défini par l'un des

défenseurs des droits et intérêts du corps
médical les plus qualifiés ppur parler en son
nom, tel que le comprend également 1 admi
nistration, rôle d'influence aussi en vertu de
l'autorité que lui confèrent ses connaissances
et sa valeur professionnelles.
Dans la pratique, le médecin-inspecteur

visite l'enfant au domicile de la nourrice quand
il en a l'occasion, dans le cours de ses tour
nées professionnelles, l'examen du nouveau-
né n'ayant qu'un caractère très superficiel
puisqu'aucune consultation médicale ne doit
s'ensuivre.- U interroge la gardeuse, le plus
souvent sans faire déshabiller l'enfant, juge à
sa mine de son état de santé, s'en rapporte à
«ne impression d'ensemble et aux déclarations
de la nourrice.

L'interprète autorisé du corps médical au
quel nous empruntions la définition du rôle
du médecin inspecteur mentionne bien dans
sen énumération la vérification de la courbe

de poids ; mais les conditions dans lesquelles
se fait la visite excluent toute possibilité de
Eeréoe. Si eun een ceourtbe udre poidssaqnutiécoenstietnufe learomètre enregistreur de la santé de l'enfant
est produite, c'est qu'elle a été établie par les
soins d'une autre institution comme étant le
meilleur indice du développement de l'enfant
protégé et l'inspection médico-administrative
se borne à en faire état. Eh oui ! la consulta

tion des nourrissons a passé par là et a permis
avec la valeur de sa méthode et la précision
de ses procédés, de suivre pas à pas, à inter
valles réguliers, la croissance que la courbe,
interprète fidèle, fait apparaître avec sa régu
larité ou tes écarts d'une manière saisissante.

- Art, h

Si l'on veut se rendre compte l la lumière
Vie ces précisions de la réalité des choses, la
conception nouvelle du rôle du médecin ins
pecteur apparaît clairement; l'article 4 ne
lait que la traduire.
Là où la consultation ferait défaut, le mé

decin inspecteur continuerait comme par le
passé à Être chargé du contrôle en effectuant
Soutes les visites prescrites. .Mais il est à
croire que la multiplication de ces œuvres de
protection de l'enfance se fera avec une
grande rapidité par l'elfet de la contagion de
l'exemple et par l'impulsion que ne manquera
pas de donner le ministère de l'hygiène so
ciale, secondé par les assemblées élues, dé
partementales et communales.
Collabora lion des médecins inspecteurs et

des consultations. — Alors, les visites bi
mensuelles ou mensuelles du médecin fe
raient double emploi avec celles de la
consultation; elles doivent donc disparaître.
L'administration n'en a pas moins toujours
besoin d'èlre représentée par un médecin
investi de sa confiance, d'être renseignée sur
3'état de santé de l'enfant que ses parents ou
«lle-même ont placé en nourrice, sur les apti
tudes de cette dernière, sur les conditions
d'hygiène ■ de l'habitation ; elle doit savoir
aussi si le nouveau-né ne court pas de dan
gers, en un mot, si le placement lui offre
foute sécurité. Ce n'est pas un bulletin som
maire qui la fixera à cet égard; un rapport
documenté est nécessaire pour apaiser la cons
cience des fonctionnaires qui ont la responsa-
bililé de la tutelle ou qui doivent veiller sur
l'enfant que ses parents ne peuvent élever
à leur domicile. Ce rapport devra être établi à
un moment très rapproché du placement,
qu'on estime en général à quarante-huit
heurcs.
Après cette première visite, Su bout de six

mois, puis f la fin de la première et de la
deuxième année, des contre-visites espacées
devront donner lieu à des rapports analogues,
de manière à ce que des indications circons
tanciées soient fournies sur l'état de l'enfant
qui, concurremment, aura été présenté ré
gulièrement à la consultation. L'administra
tion aura ainsi de précieux éléments d'infor
mation qui lui seront adressés directement
par .les médecins jouissant de sa confiance i;
elle les joindra au dossier administratif et
pourra les compléter à .tout instant en se re
portant & i» leuillf â'phesmtipa tenue

par la consultation ou au registre sur lequel
sont notées les visites périodiques. Elle pos
sédera donc des données sérieuses qui lui
permettront de juger sur pièces des conditions
dans lesquelels se sera effectuée la croissance
pendant cette période critique, des résultats
acquis et, le cas échéant, des mesures pré
ventives a prendre en vue de l'avenir. C'est
ainsi que, sans se heurter et en se complé
tant l'une l'autre, ces deux institutions opé
reront parallèlement pour donner à la pro
tection son maximum d'efficacité.
" Compensations. — Oui, mais le médecin y
trouvera-t-il son compte et ne sera-t-il pas
gravement lésé par l'organisation nouvelle ?
Le nombre des visites qu'il aura à effectuer
se trouve notablement réduit et ces rapports
documentés exigeront un travail plus ardu,

plus réfléchi que l'expédition courante des bulletins sommaires actuels. Il importe d'enulletins sommaires actuels. II importe d'en
tenir compte, de se rapprocher pour le taux
de la rémunération de celui qui est appliqué
couramment pour les certificats analogues
que les médecins ont coutume de délivrer.
Nous sommes convaincu de ne pas dépasser
la mesure, laquelle doit s'inspirer tant des
possibilités financières que du supplément de
travail et d'application imposé au praticien,
en évaluant les honoraires au triple de ceux
qui rémunèrent les visites al testées par les
bulletins sommaires bimensuels ou mensuels.
Même avec ce taux de majoration, le mé

decin inspecteur serait encore lésé si d'au
tres éléments d'intervention ne venaient lui

apporter une compensation. Or, il ne faut pas
nous exposer à rencontrer de sa part unamoin-
drissement de bonne volonté et d'ardeur à ac
complir sa mission de confiance, à l'entendre
arguer, pour excuser un certain relâchement
dans son zèle d'inspecteur, de la complexité
et du surcroît de travail que lui imposera la
rédaction d'un rapport documenté. En réalité,
ce rapport n'offrira pas de difficulté sérieuse
et le schéma des indications à fournir se
fixera aisément dans un cadre qui en facili
tera la confection et la rendra pour ainsi dire
courante,

Article 5.

La proposition de réforme de la loi Roussel,
par l'extension qu'elle va donner au nombre
des cas où la protection du premier fge inter
viendra', est de nature à apaiser toute in
quiétude que pourrait manifester le corps
médical.

Dans cet ordre d'idées, la prescription que
M. Paul Strauss, à la demande des sociétés
médicales de puériculture, a insérée dans sa
proposition étendra leur mission au delà de
ce qui était envisagé jusqu'à ce jour ; elle
fait l'objet de notre article 5. Ce n'est pas
seulement dans les cas où la protection de
l'État a- toujours été admise sans contesta
tion, c'est-à-dire pour les enfants dont les fa
milles reçoivent des allocations ou subsides
prélevés a titre d'encouragement sur les
finances publiques, que le nouveau-né est ex
posé à pftir de l'ignorance et des préjugés
des mères, parfois même d'un manque de
soins que les exigences professionnelles ou
toute autre cause pourraient provoquer. Tout
en se gardant de tracasser les mères qui
élèvent leurs enfants en s'entourant exclusi
vement des conseils que leur donne le mé
decin de la famille, il n'est pas sans intérêt
de leur demander qu'à intervalles assez espa
cés elles veuillent bien faire connaître l'état

de l'enfant et son régime alimentaire, par la
production d'un carnet de santé infantile
qui leur serait remis à la naissance.
Mais h quelle vérification ou plutôt S quel

visa sera soumis ce carnet ? Notre collègue,
suivant l'habitude invétérée qui consiste à
mettre les maires à contribution à propos des
choses qui leur sont le plus étrangères, pré
voit « que le carnet devra être présenté au
maire et visé par lui ». Nous comprenons
bien que c'est l'embarras de trouver une
compétence officielle désintéressée,, tenue à
la discrétion par devoir de la fonction, qui
a suggéré cette manière de procéder. Mais,
outre que les maires n'en veulent plus et
n'en peuvent plus, parce qu'on leur rend la
posilibn intenable par les exigences encom
brantes et sans cesse renouvelées qui vien
nent compliquer et rendre impossible leur
tilche, un pareil visa fourni sans Cire basé
sur une compétence certaine et, par consé
quent, sans avantage pour l'enfant, n'aurait
aucun effet utile, aucune portée sociale.
L'ensemble de l'organisation que nous v6»

USAS d'imposer yieni à point pour nous Jiiçr

d'embarras. Le seul procédé admissible con
siste dans la remise au carnet au bureau de
l'état civil où le secret professionnel sera
observé comme il doit l'être pour les certi-
ficals constatant les décès et dans la vérifl-
cation qu'en fera un médecin inspecteur oftV
ciel qualifié pour donner ce visa. Le médecin
inspecteur officiel de la protection du pre*
mier âge n'est-il pas Jout indiqué pour çett®'
fonction 1 ,
Si nous avons prévu dans l'article 5 qu'un"

règlement d'administration publique déter
minera les conditions d'application, c'est pour
ne pas alourdir cet article if la manière de
procéder que nous proposons en fournit les
grandes lignes,

Article B.

L'article 6 final ne réclame aucun comment
taire. 11 n'est que la traduction pure et sim*
pie de ce qui doit être et de ce qui est ac
tuellement, le corps médical et l'administra
tion ayant la même conception du rôle du
médecin inspecteur en ce qui concerne les
soins médicaux procurés aux enfants proté
gés.
Nous nous excusons de la longueur des dé

veloppements donnés à l'exposé des motifs*
La question est d'importance et méritait,
pour la première fois qu'est soulevée devant
le Parlement l'institution des consultations de
nourrissons, d'être solidement argumentée,
examinée sous toutes ses faces.
Il fallait donc mettre en relief la nécessité

de créer partout ces écoles des mères, qui
constituent le meilleur barrage contre la mor
talité infantile, faciliter leur entrée dans le
monde officiel en accordant leur rôle avec ce
lui des médecins inspecteurs, auxquels leur
intervention dans la protection du premier
Age risquait de porter ombrage, montrer enfin
les immenses services que peut rendre à la
puériculture un si merveilleux champ d'ob
servation. Appuyé sur une expérience déjà
longue et portant annuellement sur plusieurs
milliers d'enfants appartenant à tous les mi
lieux, nous préconisons ce moyen d'action
qui, au mérite de sauver tant de vies hu
maines, joint l'avantage d'êlre immédiatement
réalisable sans que l'état précaire des finances
publiques puisse leur être opposé.
Les dépenses, peu élevées, seraient. répar-

tics par le jeu normal de la législation ac
tuelle entre les trois collectivités : État, dé
partements et communes. La consultation des
nourrissons, puissant moyen d'éducation et de
redressement, contribuerait aussi à régénérer
la race en protégeant la deuxième enfance et
l'adolescence contre les conséquences des
tares constitutionnelles et fonctionnelles ap
parues chez le nourrisson, qu'il est possible de
prévenir et d'éviter en les combattant au mo
ment de leur première apparition.
Nous entrevoyons que bientôt, dans toute la'

France, ces institutions acquerront la popula
rité dont elles jouissent déjà dans certaines ré
gions que nous avons citées, où la presse in
sère couramment les communiqués destinés
à renseigner les mères qui les fréquentent sur
les détails de leur fonctionnement.
Nous sommes convaincu que tous nos col

lègues auront à cœur de se prêter à cet effort
immédiat pour sauver la race française, assu
rer l'avenir économique et la prospérité du
pays et soumettons avec confiance à leur exa
men les dispositions suivantes Li

PROPOSITION DE LOI

'Arf. 1«. — Les consultations de nourrissons,
organisées en vue d'examiner périodiquement
les nouveau-nés jusqu'à ce qu'ils aient at
teint l'âge de deux ans, de veiller sur leur ré
gime alimentaire et de procéder à des pesées
ou mensurations destinées à contrôler la ré
gularité de leur croissance, pourront, après
agrément, être utilisées pour assurer la pro
tection des enfants du premier Age.
L'agrément sera accordé de plein droit aux'

consultations instituées par les commissions
d'assistance médicale gratuite et à celles que
créera l'initiative privée, pourvu qu'elles rem
plissent les conditions que déterminera un rè
glement d'administration publique, conditions
parmi lesquelles figurera l'obligation d'ac
cepter le contrôle du service des enfants as
sistés, d'assurer par des dames inspectrices les
visites à- domicile et de tenir régulièrement
une fiche mentionnant l'état de santé et 1»
courbe de poids.
Art. 2» — £ÊS ÊfiSSultationS seront nota» -
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ment chargées des constatations relatives aux
•allocations qu'accorde aux femmes en cou
ches la loi du 17 juin 1913 et aux primes d'al-
daitement institutées par la loi du 21 oc
tobre 1919.
' tes primes d'allaitement seront attribuées
aux mères, après enquête établissant qu'elles
jsc trouvent dans les conditions requises, sans
'qu'il v ait forcément connexité avec une de
mande préalable à l'accouchement pour l'ob
tention de l'allocation de repos attribuée aux
icmnies en couches.
Art. 3. — Les consultations sont qualifiées

pour effectuer à leur siège les vérifications
prévues par la loi de protection du premier fige
à raison d'une visite pour le premier mois,
«ne visite par quinzaine pour les cinq autres
mois (lu premier semestre, une visite par mois
pour le deuxième semestre et quatre visites
.régulièrement espacées par trimestre dans le
cours de la deuxième année.
Leur intervention s'appliquera dans les mê

mes conditions aux pupilles de l'assistance
publique âgés de moins de deux ans et aux
enfants secourus temporairement en vertu de
la loi du 22 juin 1904, suivant la même limité
d'âge.
Ces vérifications, enregistrées à leur date,

seront rémunérées au même taux que celles
des médecins inspecteurs, au profit des con
sultations de nourrissons.

■ Art. 4. — Les médecins inspecteurs désignés
par l'administiation continueront â être char
gés des visites de vérification des enfants
'placés en dehors du domicile de leurs parents
dans les communes ou il n'existera pas de con
sulUtion de nourrissons agréée.

L* où celles-ci fonctionneront, leur rôle
consistera à visiter l'enfant dans les quarante-
huit heures du placement, puis au bout du
premier semestre, à la fin de la première an
née et à la fin de la deuxième année. Ces

visites feront l'objet de rapports documentés
mentionnant l'état de l'enfant, les conditions
hygiéniques de l'habitation où est fait le pla
cement, la santé de la nourrice et de ceux qui
habitent sous son toit ainsi que toutes indi
cations utiles sur le régime alimentaire du
nourrisson et les soins qu il reçoit.
Ces rapports seront rémunérés à un taux

triple de celui accordé pour les visites ordi
naires qui ne comportent qu'un bulletin som
maire. Leur envoi au service des enfants assis
tés bénéficiera de la franchise postale au même
titre que ces bulletins moyennant une suscrip
tion appropriée sur l'enveloppe.
Art. 5. — C'est encore aux médecins inspec

teurs officiels qu'il appartiendra de contrôler
et viser les carnets relatifs au régime, à la
croissance et a l'état de santé des enfants éle
vés chez leurs parents quand ils ne fréquente
ront pas les consultations de nourrissons, tar-
nets qui seront périodiquement communiqués
aux mairies. Les conditions et délais pour
l'accomplissement de cette formalité seront
déterminés par un règlement d'administration
publique.
Art. 6. — En cas de maladie des enfants qui

nécessiterait l'intervention médicale, celle-ci
serait assurée par le médecin de l'assistance
médicale gratuite s'il s'agit d'enfants de l'as
sistance publique placés chez des nourrices
par le service des enfants assistés, dans les

autres cas par le médecin que désignera la.
famille et au compte de cette dernière.

ANNEXE N° 559

(2« session extr. — Séance du 17 décembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, tendant
à modifier l'article 4 de la loi du 23 octobre
1919, relatif à la prorogation des baux en ce
qui concerne les locaux à usage d'habita
tion, par M. Henry Chéron, sénateur (1).

NOTA. — Ce document n'a pas été imprimé.

ANNEXE N° 632

(2= session extr. — Séance du 31 décembre 1920.)

DÉCRET du Président de la République portant
clôture de la 2° session extraordinaire de
1920.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le
compte-rendu in-extenso de la séance du 31 dé
cembre 192J.

(1) Voir les n°» 195, Sénat, année 1920, et £03-
236-380-755 et in-8" n" 89 — 12° législ. — de la
Chambre des députés.


